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INTRODUCTION 

Le présent volume - dont l'impression a été commencée en 1888 - inaugure une nouvelle 
répartition par séries det'i titres historiques, qui peut, qui doit être féconde en résultats. 

Tandis qu'aux Archives Nationales les documents offerts sont classés dans la sous-série ABxLX -
non pas seulement, comme on l'a dit, « par une réserve de haute prudence », permettant toujours de 
les distinguer des titres qui, par leur provenance, portent les caractères d'une incontestable authenticité 
( puisqu'il suffit de laisser sur chaque article nouveau une trace de son origine), mais aussi parce que, 
le numérotage étant terminé, l'intercalation présenterait, à plusieurs points de vue, de sérieux incon­
vénients - les donations faites aux archives départementales, où le numérotage ne s'effectue qu'au fur 
et à mesure de l'inventaire, étaient jusqu'ici placées à leur ordre méthodique, suivant la lettre de série 
du cadre de 184'1 : il m'a semblé qu'il n'était pas sans utilité réelle, tout en conservant cet usage pour 
les accroissements de médiocre importance, ou pour les titres ayant jadis fait partie de nos collections -
par exemple les liasses sur Allemagne données par M. Danjon, professeur à la Faculté de droit de 
Caen , jadis remises à un acquéreur de biens nationaux provenant de l'abbaye de St-Étienne - de 
réserver pour les nouveaux « fonds » la série F, fonds divers se rattachant aux archives civiles, qui 
jusqu'ici n'a été consacrée qu'à certaines collections de nature spéciale. N'est-ce pas, en même temps, 
suivre le principe du respect des fonds, véritable base des dépôts départementaux, et, en procédant immé­
diatement à l'inventaire des collections dues à leur libéralité, faire aux donateurs le meilleur, le 
plus « pratique » des remercîments? 

On trouvera donc dans ce volume des documents se rapportant à diverses séries, notamment à E, 
titres de familles - et non pas seulement aux séries anciennes, mais aussi à celles de la Révolution 
et du XIX• siècle, chaque collection étant une cc unité », un cc tout », qu'il ne pouvait être question de 
démembrer. · 

Quatre fonds le composent, portant les noms des donateurs : MM . de Petiville, de Beaumont, Le 
Duc et Le Hardy: sauf une partie du fonds de Petiville et de la première moitié du fonds Le Hardy, 
ils ont été donnés au dépôt pendant ma gestion. 

Le fonds de Petiville est dû à plusieurs donations de M. Guillaume-Charles-Sosthène de Petivi-lle, 
membre du Conseil général du Calvados de 1852 à 1890, ancien maire de St-Sever, et de son cousin 
feu Stephen de Petiville ( 1). 

M. de Petiville de S'-Sever, légataire de son oncle Michel-Guillaume, l'aîné des enfants de Jean-

(1) La bibliothèque de Vire a reçu de M. Stephen de Petiville divers imprimés d'archives concernant les 
famille,; dont les titres se trouvent dans le présent volume. Cf. Annuaire des cinq dépa1·tements de la Normandie 1897 
pp. 160, 161 . - Sur le don de M. Stephen de Petiville aux archives de la Manche, cf. session de 1862, délibé;ation~ 
p. 30, rapport p. 55, etc. - J'ai donné daas les notes qui suivent les analyses des pièces oonservées par M. Sosthène de 
Petiville, par lui communiquées. 



VI 

Jacques Tardif de Petiville, avait recueilli, avec sa succession, la majeure partie des titres de famille 
qu'il était d'usage de remettre à l'aîné; comme il possédait également ceux de la branche maternelle, 
sa part forme la plus grande partie de cette volumineuse collection. 

Louis-Charles, père de Stephen, avait eu, dans les lots de la succession de son père Jean-Jacques , 
les terres de Christot, Verson, plus un lot de la terre de Maisy el un herbage à Littry; outre ces pièces 
provenant de la succession de l'aïeul commun des deux donateurs, la partie offerte par M. Stephen de 
Petiville comprenait: des titres provenant de la succession de FélixcSamson de S'-Germain, seigneur de 
La Bazoge, d'Estry, de Trenon, etc., ancien capitaine au régiment de Hanovre, etc., son aïeul paternel; 
des titres provenant de celle de Charles-Victor Du Rosel de Vaudry, mari de Victoire-Marie-Françoise 
de S'-Germain, sœur de Marie-Constance de S1-Germain, épouse de Louis-Charles Tardif de Petiville, 
père de Stephen, - lequel, légataire universel de Mm• Du Rosel de Vaudry, sa tante, avait recueilli les 
titres provenant de la famille de son oncle-; de plus Louis-Charles Tm·dif de Petiville, père de Stephen, 
avait acheté en 1807 du chevalier de La Croix de Tallevende, le château et la terre du Mesnil ( dit châ­
teau de Tallevende), vendu à la cc bande noire » en 1832 et rasé par elle: quelques Litres sur cette 
propriété étaient mêlés à ceux de la succession de Louis-Charles. 

Diverses notes ont été recueillies par M. Stephen de Petiville sur l'origine de sa famille et les 
Tardif en général (F. 1,542,543), mais c'est en 1625 seulement ( 1) que commence la généalogie authen­
tique dressée par M. Soslhène de Petiville (F. 541): elle résume l'histoire des Tardif, et fera connaître 
l'origine des papiers concernant les nombreuses familles figurant à l'inventaire. 

(1) Cf. arch. de M. de Petiville, original. 1619, 4 novembre. Quittance par Pierre Berthes, demeurant à Vara­
ville, tuteur des enfants de feu_ Gilles Tardif, à Jean Le Sueur, bourgeois de Caen, de 268 1. de principal et vin 

et 1 livre pour treizième et façon de lettres qui faisaient à rembourser pour la vente faite par Uollos Giffard à 
Pierre Jacques ·Robert et Francois Tardif, enfants dud. Gilles, de maisons, cour et bois à Varaville, hameau Corbin 
(tabellionage de Troarn et Varaville, 23 mars 1608). 

Jean Tardif, sieur de la Croix (1), né en janvier 

1625, épousa, en 1655, Madelaine Edeline ou Ade­

line (2), mourut en 1693. Enfants (3): i O Marie-Anne, 

(1) Notes Stephen: Fils de Gabriel et de Robine Gaillard, bap­
tisé à Dives le '19 janvier 1625. D'après les mêmes notes, il était 
petit-neveu de Jean de Tardif, conseiller au Châtelet de Paris 
en 1.580, neveu et héritier en partie de la dame du Monceau, 
nièce du conseiller au Châtelet. Très jeune encore, il quitte le 
Cotentin pour suivre un de ses parents en Angleterre, où pen­
dant une vingtaine d'al')nèes il habite success,ivement le Sussex, 
le Kent, et Londres. 

(2) Lire Adeline. Notes Stephen: Marie-Madeleine Édeline, 
fille de Nicolas Édeline, seigneur et patron de Bois-Hubert. -
Extrait authentique délivré rar la mairie de Caen: 31 oct. 1655, 
s•-Jean de Caen, mariage de Jean Tardif et Madeleine Adeline, 
tous deux de lad. paroisse. « Magdellainne », fille de Jean 
Adelinne, sieur de La Roye, et de Gillonne Moncoq, âgée d'un 
jour 1./2, avait été baptisée à S'-Jean dl'l Caen, le 28 décembre 
1627; marraine, • damoiselle Magdt,lainne Le Brethon », sœur 
du sieur II d' Aqueville », parr . ~ messire Henry de Marquetel, 
escuier, " sieur de Monfort et de Mont, gentilhomme ordinere 
de la Chambre du Roy». Copie authentique de 1672, archives 
de M. de Petiville. 

(3) Jean Tardif a noté la naissance dl'l ses enfants. • Ma fille 

née en 1657, épousa Chauvein, sieur du Bois; 2° Fran­

çoise, née le 9 février 1659, morte enfant; ::1° Charles ( 4j, 
sieur de la Croix, ingénieur du Rui, né le :20 janl'ier 'l(füQ, 

Marie-Anne est née le 15• d'aoust, à cinq heures du soir, l'an 
1657, nommée par le fils aîné de Monsieur de la Mote Du Mou­
tier, lieutenant général, et la fille de M. Onfray. MLldemoiselle de 
Courtrainville. - Ma fille Françoise est née à 10 heures et un 
quart du soir. l'an '1659, le \J• de février, tenue par M. :-laude et 
la femme de Guillaume Tardif. - Mon fils Charlt' S est né le 20• 
de janvier, l'an 1660, tenu sur les fonds de baµtème par Mon­
sieur de Montfort et Madame de Fuguerole. - Ma fille Anne est 

. née le 17• de septembre, à 4 heures d'après midy. l'an 1662, 
tenue sur les fonds de baptême par M. des Autieux de Reviés 
et Mademoiselle de Béniauville l'ainée, tous baptisés à s•-J ean 
de Caen. - Ma fille Magdelaine est née le 17• d'octobre, l'an 
1ti65, le samedy à une heure et demie d'après-midv, tP-nue sur 
les fonds de .baptême par Jean Malet et sa sœur· Marie-Anne 
Tardif. - Mon fils Guillaume est né à une heure et demie après 
midy, l'an 1667, le samedy dix-septième d'octobre (n. ), par Guil­
laume Tardif et Marie Salomé du Pray, femme de Monsieur 
Fontaine. • Arch. de M. de Petiville. 

(4) Arch. de M. de Petiville, baptême à St-Jean de Caen, 1" fé­
vrier 1660, de Charles Tardif, âgé de 3 jours, fils de ,J ean et de 
Marie-Madeleine Hédelinne, pa1,rain , messire Charles Marquetel, 



épousa Mil• Lesueur, eut des enfants qui moururent 
jeunes et avant lui, mourut à Paris en 1728, fut inhumé 
dans l'église N.-D. de Bonne-Nouvelle; 4° Marie­
Anne (1), née le 17 septembre 1662, épousa Daniel 
d' Au verne vers 1684; 5° Madeleine-Marie, née le 17 
octobre 1665, décédée sans alliance vers 1698; 6° Guil­
laume, qui suit. 

Guillaume Tardif, sieur de Venoix, échevin de Caen, 
officier de l'Uriiversité, puis sr de Petiville (2), conseiller 
secrétaire du Roi au Parlement de Metz, né le 17 
octobre '1667, épousa le5mai 1696, àS'-JeandeCaen, 

chevalier, seigneur et patron de St-Aubin de Losque, Montfort 
et Mons, marraine, noble dame Marie Morel (copie collationnée 
de 1728). - Notes Stephen: la femme de Charles, fille de Le 
Sueur, s• de Petiville, mourut en 1681 ou 1682 en donnant le 
jour à un fils qui lui survécut quelques années seulement. 
Charles fut secrétaire du comte de Gacé, lieutenant général des 
armées du Roi, puis ingénieur du Roi. - Extrait du registre 
des morts dela paroisse N.-D. de. Bonne-Nouvelle à Paris: 1728, 
23 mai, Charles Tardif, ingénieur du Roi, âgé de 68 ans, décédé 
la veille, pris à la maison de M. Cudeville, demeurant rue St•. 
Barbe en lad. paroisse, inhumé en l'église en présence de Jean­
Baptiste Cudeville, architecte, demeurant même rue et même 
maison, et Guillaume • Chénié », officier du guet à cheval, y 
demeurant. Boilleau, prêtre. Collation à l'original par P otain, 
vicaire, 1729 (archives de M. de Petiville). 

(1) 29 sept. 1662, St-Jean de Caen, bapt. d'Anne « Tardy •, 
âgée de 12 jours; marraine, d•ll• Anne Le Bourireoi:;, parr., 
Louis LePrévost,écuyer, s· de Reviers (arch . de M. de Petiville). 

(2) (( Acquisition du fief de Petiville de la famille Le Sueur par 
Guillaume Tardif, le 27 mai 17"28. Du Roy mon souverain sei­
gneur je, Guillaume Tardtf, sieur de Petiville et d'Amayé, tiens 
et avoue tenir le fief et sieurie de Petiville, scis sous la vicomté 
de Caen, qui s'extend aux paroisses de Petiville, Varaville, Ba­
vent, Bréville, Sallenelles, Anfréville. Gonneville et aux 
environs, ledit fief à moi appartenant par acquest de Charles­
Louis Le Sueur , escuier, chevau-léger de la garde du Roy, par 
contrat passé devant les nottaires de Caen, le 27 may 1728, au­
quel fief, qui est un quart de fief de haubert, y a cour et usage 
et basse justice, colombier, droiture de moulin , four à baon, 
pescherie au cours de Dyvette, droiture de pasturage et droi­
ture de tente au marais, les hommes de lad. sieurie sujets et 
baonniers au baon dud . moulin et du four, sujets aussi à vertes 
et séches moules, sujets aux charges et sujetlions dud. mou­
lin, aussi sujets à scier les rots des marets et roziéres de lad. 
seigneurie, les lier, charier et porter aud. manoir d'icelle sieu­
rie, servir les couvreurs, curer les étables, charger les tiens au 
fumier , les charier aux champs et les répandre, faner les foins 
et iceux charier et tasser au fenil dud. sieur, ceuillir les 
pommes croiSflantes sur le domaine de lad. sieurie et icelles 
piler et entonner le cidre à la cave, servir les massons de 
pierres vilaines, sujets à corvée de charue et de tierse devant 
et après Noël, avec regard de mariage et forfaiture, droit d'au­
beine, service de prévost receveur , sujets à aller par notre 
commandement à Trouard, à Argences ou autre marché pro­
chain querir et achepter les vivres et autres choses nécessaires 

vu 

Luce Ferganl (3), eut trois enfants: i° Charles -Louis, 
sieur d' Amayé, se igneur de Marchanville, d'abord 
officier des dragons de La Ferronnays, conseiller à la 
Cour des Comptes de Rouen, épousa d'abord _Mil• 
d'Amayé, puis Françoise de S1-Roman, et mourut saris 
postérité en 1778 à Hérouvilette; 2° Gabriel-Louis-Her­
cule, qui suit: 3_• Charles, abbé de l'Oratoire, pourvu 
d'une charge de trésorier de France à Caen (4). 

Gabriel-Louis Hercule Tardif de Petiville, écuyer, 
conseiller-secrétaire du Roi, né à Caen, baptisé à S1-

Jean de Caen le 6 décembre 1701 (5) , épousa Jeanne-'-

pour notre usage, aussi sujets en rentes , censives et amendes 
en défaut de paiement avec reliefs, treizièmes, aydes coutu­
miers, quand le cas s'offre, et autres plusieurs droitures et 
sujettions, suivant les ad veux qui en ont été baillees, et aud. 
fief y a domaine fieffé, rentes de deniers, grains, oiseaux, œufs, 
et autres dignités et libertés à noble fief appartenant, et de notre 
dit fief sont tenus et mouvants en foy et hommages les fiefs ou 
membres de fiefs possédées à présent par les personnes qui 
ensuivent : les représentants noble homme Henry Le Brun en 
tiennent un quart et un huitième de fief en la paroisse de Sal­
lenelles; Le Coq, escuier , représentant Estienne de Surville, en 
tient un fief nommé le fief de Bléville, assis ès paroisses de 
Cléville, Gonneville, Le Buisson et aux environs: moy dit 
Guillaume Tardif, représentant Roulland de Foulognes, en tient 
un quart de fief nommé d'Amayé assis à Petiville, Varaville, 
Bavent, Bréville et aux environs; le tout ensemblement faisant 
un plein fief de haubert en son intégrité, et à chaqu'un desd. 
fiefs y a cour, usage, hommes, hommages, domaine fieffés et 
non fieffés, relief de traizièmes et autres droits et devoir sei­
gneuriaux. » - Copie informe, archives de M. de Petiville. -
Notes Stephen : Guillaume Tardif épousa en secondes noces 
Jeanne cl'Amayé, fille du président d'Amayé, seigneur de Ru­
pierre et de Marchanville, d'où Charles-Louis Tardif d'Amayé, 
seigneur de Marchanville, officier de dragons, puis maître des 
comptes à Rouen, époux de Jeanne-Françoise de St-Roman, 
dame d'Hérouvillette, fille de M. de St-Roman, capitaine com-
mandant les grenadiers du régiment de la Couronne. . 

(3) Née à Bellengreville, de M• Jacques Fergant, bourgeois de 
Caen, et d'Anne Lande. - Contrat de mariage de Gnillaume 
Tardif, bourgeois de St-Jean de Caen, fils de feu Jean Tardif, 
bourgeois de Caen, et de Madeleine Adeline, et Luce Fergant, 
demeurant paroisse S•-Jean de Caen, fille de feu M• Jacques 
Fergant et d'Anne Lande, fille de Jean Lande,sieur de la Vigne, 
en présence et du consentement de Charles Tardif, frére de 
l'époux, de Jean Deschamps, son beau frère, de • Monsieur le 
président d'Amayé », et autres parents et amis: 22 mars 1696. 
Reconnaissance dud. contrat par les époux, 5 avril 1696. 

(4) Succède en 173:.! à Gervais -François-Antoine L'Hoste, 
seig• du Londe!; en 1754, résigne en faveur de Michel Julien 
de La Mare, seigneur et patron honoraire de Tilly-la-Campagne; 
par lettres patentes du 1 or mai 1754, obtint de conserver le titre 
honoraire de cette charge avec privilèges et immunités (Notes 
Stephen). 

(5) Marraine, Marie-Gabrielle Morant; parrain, Louis-Hercule 
· Vauquelin, marquis d'Hermanville. 



VIII 

Madeleine Filleul de Maisy en 1734, eut trois enfants, 
et fut inhumé à St-Jean de Caen le 2 février 1774 (1). 
E.nfants: 1° Michel-Guillaume, né en 173!5, décédé 

sans postérité en t 783, paroisse S1 - Sauveur de 
Caen; 2° Marie-Madeleine, née en 1736, épousa (2) en 
17156 François-Pierre-Jean-Baptiste Beauchef de Val­
jouas, baron de -Servigny, eut 3 enfants; 3° J eau-Jacques, 

qui suit. 
Jean-Jacques Tardif de Petiville, écuyer, seigneur de 

Petiville, d'Amayt\, de Courcelles-les-Aubreville, che­
valier de S'-Louis en 1778, né à Caen, paroisse S1

-

Pierre, le '12 juillet 1737, capitaine au régiment de 
Poitou en garnison à Verdun, épousa Élisabeth-Hen­
riette Jehannot de Beaumont (3) le 6 février 17715 (4), 
eut 10 enfants (!'>) et mourut à Caen le 14 janvier 1806 . 
Enfants: 'I ° Charles-Louis, né à Verdun le 23 décembre 
177!5 (mort avant 1788, d'après une correspondance 
authentique de famille); 2° Marie-Anne, née à Verdun 

le 22 août '1777, épousa en 1 ï!:l7 Goullet de Rugy; 
3° Michel-Guillaume, baptisé à Verdun le 31 juillet 1778, 
décédé célibataire . à Neuilly- sur- Seine en 1842 ; 
4° Louis-Charles, qui suit; 0° Charles-Louis, né à Au­
breville (Meuse), le 23 mai 1782, décédé même lieu, le 

(1) L'acte d'inhumation le qualifie: seigneur de Petiville et 
d'Amayé, conseiller-secrétaire du Roi en la chancellerie établie 
en Normandie et ancien échevin de Caen; décédé l'avant-veille. 

(2) A Caen, paroisse Notre-Dame, 17 février. Parmi les assis­
tants, Marie-Anne Hunot, grand'mére de l'épouse, Jean-Jacques 
·Filleul, président trésorier garde-scel au bureau des finances 
de Caen. L'époux était fils de Pierre Beauchef, chevalier, sei­
gneur de Valjouas-Vierville, correcteur des aides, comptes et 
finances de Normandie, et de Jeanne-Denise Patin, de la pa­
roisse St-Pierre de Coutances. 

(3) Née paroisse SLMédard de Verdun le 1•r janvier 1749, fille 
-de feu Robert Jehamrnt de Beaumont, lieutenant· général au 
bailli.age et siége présidial de Verdun, et de Marguerite-Louise 
de la Pesche, dame de Beaumont. 

(4) Par Antoine-Vincent de Noguez, abbé commendataire de 
S<-Sever de Rustan, doyen de l'insigne église cathédrale de 
Verdun, Ticaire général et official dù diocése, vu la permission 
accordée par le comte de Berthiny, colonel du régiment de 
Poitou, au futur époux, en présence de Messire Claude-Ignace 
Monnin de Folenay, chevalier de S'-Louis, colonel d'infanterie, 
major du régiment de Poitou, con;t_mandant led. régiment, au 
nom et comme représentant messire Charles-Louis Tardif 
d'Amayé, seigneur de Marchanville, ancien officier de cavalerie, 
oncle · paternel de l'époux, de messire Pierre- Jean-Amant 
Durant, chevalier de St-Louis, premier chef de bataillon 
et lieutenant-colonel au régiment de Poitou, ami de l'époux, 
de mèssire Louis-Joseph de la Pesche, écuyer, contrôleur 
·des guerres, oncle maternel de l'épouse, de messire Pierre 
de la Pesche, écuyer, conseiller maître des comptes honoraire 
en la Chambre et Cour des Comptes, aides, domaines et finances 
du comté de Bourgogne, ci--devant séante à Dôle, oncle mater- · 

19 décembre 1783; 6° Michel-Guillaume, né à Verdun 
le 21 février i 78!5, décédé même lieu, âgé de 2 jours; 
'i 0 Louis-Charles-Blaise, né à Verdun le 3 février 1787; 
8° Louis-Charles, surnommé Alexandre, qui suit; 
9° Michel - Guillaume-Gervais, né à Verdun le 19 
juin 1790; t0° Marie-Madeleine, née à Caen le 22jan­
vier 1792, épousa M. de Graillet, baron de Beine. 

Louis-Charles Tardif de Petiville, 4° enfant de Jean­
Jacques, né à Verdun le 2H juin 1780, garde d'honneur 
à cheval du duc de Berry, épousa le 28 octobre 1806 
Constance-Mai·ie de St-Germain (6), _e ut trois enfants et 
fut inhumé à Paris, en '1845. Enfants: 1° Jeanne-Zènaïde, 
née le 26 août 1807 au château de la Bazoge (Manche), 
décédée supérieure de la Charité près Bayeux; 2° Sté­
phen-Charles (l'un des donateurs) né au château de 
Tallevende près Vire le 26 juillet 1811, décéda céliba­
taire à Paris; 3° Léonce-Victor, né au château de 
Tallevende le <:.!2 septembre 1812, décédé célibataire 
à la Nouvelle-Orléans (Louisiane). Branche éteinte. 

Louis-Charles Tardif de ·Petiville, 8° enfant de Jean­

Jacques, né à Verdun le 2 avril 1788, épousa Marie­
Bonne-Céleste Tesnière de Brémesnil (î) le 115 janvier 
18'17, eut 8 enfants, mourut à Vire et fut inhumé à 

nel; de messire Michel Garraudé, écuyer, président honoraire 
au bailliage et siége présidial de Verdun, à cause de Marguerite­
Louise Barbier d'Increville, son épouse, cousine germaine 
paternelle de l'épouse. 

(5) Lettre à M. de Maisy, président au bureau des finances, 
rue Guilbert, à Caen, par son neveu Petiville, Verdun, 5 avril 
1788. Il lui annonce • l'heureux acouchement de ma famme le 
deux avril au matin; elle est acouchée d'un gros garson bien 
conditionné. Si nous avions été maitres de choisir, nous aurions 
préférés une fille, car nous serons peut estre bien embarassés 
de tant de garçons ». L'aîné, qui aura à la fin de juillet dix ans, 
est à l'école militaire de Pont-à-Mousson. 11 Je ne sai si l'hyers 
s'est passé en Normandie comme dans ce pays-ci: il n'a pas 
gelé deux jours de suite, le lems a été généralement assé-s 
doux, mais il a plu continuellement, aussi les chemains sont 
dans le plus mauvais état"· 

(6) Baptême le 8 sept. 1781 à La Bazoge de Marie-Constance 
de SLGermain, fille de Félix-Jean ùe St-Germain, chevalier, sei­
gneur et patron de la Bazoge et cl'Estry, seigneur haut justicier 
de Trenon et de la Chausée, ci-devant officier au régiment de 
Béarn, et de noble dame Marie-Jeanne-Françoise-Constance de 
Fréval, née la veille au château de la Bazoge; parrain, Jean­
Félix-Samson de S'-Germain, assisté de messire Marie-Jean 
Renard de Ste-Marie, du diocése de Bayeux; marr., Marie­
Louise-Constance de S1-Germain, sœur de lad. enfant; le parrain 
a déclaré ne savoir signer. 

(7J Archives de M. de Petiville. Brevet de réglement accordé 
à • Jean-Batiste-François Tesniére de Bréménil, écuyer, con­
seiller-secrétaire du Roi, Maison et Couronne de France, en 
la chancellerie près la Cour -de Parlement de Rouen ,, des 
armoiries timbrées qu'il est en droit de porter à raison clud. 



@ootenermoolt ~e 12 mai 1850. Enfants : 1° na:me 'fille 

n.ëe en 1818 ;et morte enfant; 2• Guillaume-Charles­

:Sosthène, qui :suit; 3° Léonie, née à Vire le 23 septem­

bre 18:20, époll!lsaen 1841 Isidore de la Hupp_e de Lartu­

ll'i.ère; 4° Alexandre, né à Fontenermont le '16 juillet 

1822, épousa le 28 août '1848 M' 11 0 de Couespel, mourut à 

Paris le 6juillet '18ïï; 5° Augustine-Marie, née à Vire 

le 2 février 1824, épousa le 22 septembre 1845 Adolphe­

Hélie de Tréperel; 6° Antoine-Donatien, né à Fontener­

mont le 22 avril '1826, décédé célibataire · à Auteuil le 

4 mars 1854; Ï 0 Ernest, né à Fontenermont le il juil­

let 1828, épousa le 15 juin Hl:'>2 M• 11
• d'Haillicourt, 

mou rut à Paris le 1 ·I novembre Hl63 (2 fil les: Mm• de la 

Noë des Salles et Mm• de Verchères) ; Ï° Constance, née 

à Fontenermont le 25 juillet 18:i4; éponsa le 20 avril 

1855 Gaston-Anatole-Henri, marquis de Cacqueray 

(5 fils el 3 filles). 
Guillaume-Charles-Sosthène Tardif de Petiville, né 

le 15 mai Hî19 à Vire, hérita en '1842 de son oncle 

Michel-Guillaume Tardif de Petiville, seigneur de Cour-

office, vu une copie de ses provisions en date du 17 novembre 
1784, à la suite desquelles sa prestation de serment le 27, aux 
mains du lieull civil et criminel au bailliage d'Avranches, Écu 
d'azur à une croix ancrée d'or, led. écu timbré d'un casque de 
profil orné de ses lambrequins d'or et d'azur (4 décembre 1784). 
Y joint les deux pièces suivantes: 1° '17 oct. 1784. A Avran­
ches, en l'hôtel de M. de Bréménil, vente par noble dame 
Jacqueline-Marie-Anne-Charlotte Bourdon, veuve de César 
Gosset, écuyer, conseiller secr• du Roi, maison et Couronne de 
France en la chancellerie préE la Cour de Parlement de Rouen, 
seigneur et patron honoraire de Ronthon, demeurant à Avran­
ches, rue des Fontaines-Couvertes, paroisse St-Saturnin, tant 
en son nom en qualité d'héritiüe que c.:omme stipulant pour 
noble dame Marie-Catherine Gosset, veuve de messire Gilles 
Gombert de Livoye, chevalier de l'ordre royal et militaire de 
St-Louis, sœur et seule héritiére dud. César Gosset, à .Jean­
Baptiste-François Tesnière, sieur de Bréménil, élu en !'Élection 
d'Avranches, fils de feu Jean Tesnière, sieur de Bréménil, èlu 
en lad. Élection, demeurant aud. lieu, rue cl'Auditoire, paroisse 
N.-D. des Champs, dud. offüie, dont led. Gosset jouissait à son 
décès en janvier précédent, en ayant été pourvu par provisions 
du 10 décembre 1766, qu'elles délivrent aud. Tesniére avec 
les autres piéces y relatives au nombre de 6, ainsi que le contrat 
de vente dud. office consenti au défunt par Pierre-Paul Le 
Marchand de Caligny au notariat de Caen le '12 novembre '1166, 
lad. vente faite moyennant 75.000 livres; l'acquéreur promet 
payer 56.000 1. sous le temps de 5 mois, sans intérêt jusqu'à ce 
jonr, ou, en cas de retard, au denier 20; les 19.000 1. restant 

eelles-les-Aubreville (Clermontois, Meuse), acheta fa 
propriété de St-Sever dit Launay. épousa le ï octobre 

t 844, à Paris, Clémence de Gautier de Savignac, che-­

valier de la Légion d'honneur en ll:i68, maire de­

St.Sevcr pendant 'Q7 an::s, siégea 38 ans au Conseill 

Général du Calvados (1852-'1890); enfants: 1° Charles-­

Raoul-Sosthène; 2° Mar ie-Léonie-Émilie, née à St-Sever 

en 1846; 3° Henri-Lonis-Marie. 

Charles-Raoul-Soslhène Tardif de Petiville, né i!­
St-Sever le n novembre '1845, épousa le 14 juillet i8ï4 

Marie-Juliette-Bonne-Eugénie Le Be l de Penguilly, eut 

1 fils, mournt à Paris et fut inhumé à S•-Sever le 

9 aoùt 1880. Enfant: Charles-Marie -Joseph, né à Pen­

guilly (Bretagne) le '18 mai 18ï5. 

Henry-Louis-Marie Tardif de Petiville, né à St-Sever 

le 24 décembrfl 1849, épousa le 25 juillet 188:-J Je1u1ne­

Mar1e-Léonide Chappe d'Auterocbe. Deux fils: 1° .Jean­

Guillaume-Benoit-Marie, né à Vire le 11 juillet 1884; 

2° Louis-Émile-Marie-Emmanuel, né à Vire le 30 dé­

cembre 1890. 

serviront à payer, continuer ou amortir des rentes de lad. succes­
sion; sur l'acte, émargements du 13 juillet '1785 pour les 56.0001., 
et du 28 messidor an VIII pour les 19.000 1. Suit la procuration 
de lad. Gosset, veuve de Livoye; 2• quittance des 56.000 1. -
Jean-Victor Tesnière de Brémesnil, député au corps législatif, né 
à Avranches, le 8 mars 1764, obtint par décret du 28 octobre 1808 
la permission d' instituer dans sa fa[Jlille un majorat, avec titre 
de baron; les biens par lui proposés à eet effet sont énoncés en 
l'acte indicatif délivré par le µrince archi-chancelier de l'Empire 
le 9 février 1809. Ils consistent dans les terres et fermes: de Bré­
mesnil, en la commune de Plomb et par extension en celle de 
Chavoy, cantond'Avranches, à lui échue dans la succession de 
son père; de la Cour, de la Lorinière et du Gros-chêne, commune 
de Macey, canton de Pontorson, par lui recueillis dans la suc­
cession de Le Roy de Macey, son oncle; lescl. fonds d'un revenu 
net par an de 5.700 francs. Le18 juin 1809, l'Empereur, voulant 
donner à l'exposant un témoignage de satisfaction, lui confère 
le titre de baron de l'Empire attaché auxd. biens, érigés en 
majorat devant passer à sa descendance légitime, naturelle ou 
adoptive, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture; il 
portera les armoiries et écusson figurés aud. brevet, savoir, 
écartelé, au 1 °' et 4• d'argent à trois quinte-feuilles de gueules, 
boulonnées d'or, deux et une; au 2• des barons pris dans la 
classe des propriétaires, qui est de gueules à l'épi d'argent; au 
3e, d'argent à trois tourteaux de sable, deux et un~ et sur le 
tout d'azur à la croix ancrée d'or; pour livrées, bleu de ciel et 
jaune. (Orig1, arch. de M. de Petiville). 

JI 
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Depuis cette généalogie, dressée en 1894, Henry Tardif de Petiville est décédé à Vire.le 15 avril 1896 
à 46 ans: avec Motelay et Rame, c'était un des meilleurs paysagistus du Calvados, dont chaque année 
ramenait au salon des Champs-Elysées les toiles souvent remarquées - trop tardivement sans doute par 
le jury - affectionnant particulièrement les tonalités, assour~ies et grises, mélancoliquement attristées, 
des crépuscules: sa mort, si vite suivie par celle de Binet, l'éclatant chercheur des colorations lumi­
neuses, a laissé un véritable vide parmi les artistes du Calvados (1). 

Un règlement d'armoiries de 1769 (F. MS) donne pour àrmoiries à Gabriel-Louis -Hercule Tardif, 
écuyer, seigneur de Petiville, d'Amayé, etc.: d'argen l à un lion de gueules acrompagné de trois feuilles 
de vigne de sinople, posées det~x en chef el l'autre à la pointe_ de l'écu (2). 

Je rappelle d'un mot la récente polémique (3) concernant un Tardif de Petiville qui aurait été substi­
tué à Louis XVII: un acte de décès, dûment légalisé, prouve que l'enfant était mort à l'àge de dix-huit 
mois à Aubreville-les-Courcelles; un autre fils de Jean-Jacques Tardif de Petiville, sur lequel on a 

ultérieurement voulu se cc rattrapper ». aurait eu vingt ans à l'époque de la substitution. Sans aborder ici la 
question, passablement rebattue, des Naundorff, il n'est pas indifférent de constater que la cause est 
imtendue en ce qui concerne la famille Tardif de Petiville; el je n'ai pas à m'occuper des nombreuses 
familles du même nom étrang-ères au fonds dts archives. 

Les documents du fonds Petiville concernent la commune de ce nom (canton de Troarn), dont la 
seigneurie passa au XVIII" siècle à la famille TardiF, et diverses localités du même canton, Amfréville, 
Bavent, Bréville, Cabourg, Escoville, Gonneville-sur-Merville, Hérouvillette, Ranville, Robehomme, 
Sallenelles, Sannerville, Touffréville, Varaville, etc. ; dans les autres cantons de l'arrondissement de 
Caen, outre le chef-lieu, Bellengreville, Carpiquet, Cheux, Christol, Cormelles, Fontenay-le-Pesnel, 
Tessel, Vendes, Verson, Villons-les-Buissons; dans l'arrondissement de Bayeux, Anctoville, Cricque­
ville, Létanville, Maisy, S'-Germain-d'Ectot; dans l'arrondissement de Pont-l'Évêque, Angerville, 
Cricqueville, Dozulé, Villers; dans celui de Vire, Annebecq, Burcy, Condé-sur-Noireau, Coulonces, 
Courson, Estry, Étouvy, Fontenermont, La Graverie, Landelles, Montrhamp, Pontfarcy, Presles, Roul­
lours, SLAubin-des-Bois, SLGermain-du-Crioult, Ste-Marie-Outre-l'Eau, SLSever, Sept-Frères, Truttemer, 
Vassy, Vaudry, Vie·ssoix, Vire, etc. ; dans la partie de l'Orne limitrophe de l'arrondissement de Vire, 
Montilly, Montsecret, St-Pierre-du-Regard, ~t-Pierre d'Entremont, etc. ; dans la Manche, Avranches, 

(1) Un tableau religieux, sortant de sa ,, manièl'e u habituelle, a été offert par lui ~ l'église de S' SevP.r. 
(2) Voir !"enveloppe scellée du « Testament de Mons• Tardif de Petiville, qu'il prie ses enfants d'exécuter après 

son déceds " (archives de M. de Petiville). 
Extraits des notes de 1\1. Stephen de Petiville. Branche de Petiville, écartelé aux 1 et li d'azur à la croix canton­

née en chef de 2 roses, et en pointe de 2 coquilles, le tout d'argent, aux 2 et 3, d'argent au lion passant de gueules 
accompagné de 3 roses de même, 2 en chef el 1 en pointe (nobiliaire de Normandie). - ,;ha des, ingénieur du 
Roi, écartèle d'argent au lion passant de gueules aux 3 roses de même, 2 et 1. - Archives Nationales, E, reg. 1758, 
maintenue de noblesse pour Louis Tardif, arrêt du 6 mars 1657 et 29 décembre 1666, confirmé par sentence du 
Gonseil Royal du 15 décembre 1670. - Les Tardif de Moidrey habitant Metz ont envoyé à Mllgny une généalogie: 
armoiries, couronne de marquis surmontée d'un levrier issant de cette couronne et tenant dans sa gueule une 
dev4se: Premiwa te . Supports, 2 lions; au bas de l'écu cette devise: TARDIF BASTE TOY. - La famille alliée Filleul 
portait « d'argent à une étoile de gueules à six rais, accompagnée de 3 pommes de pin d'azur posées 2 en chef et 
l'autre à la pointe de l'écu », le dit écu timbré d'un casque de profil orné de ses lambrequins de gueules, d'argent 
et d'azur. Cf. Arch. de M. de Petiville , le brevet de règlement d'armoiries délivré par d'Hozier à « Jean-Jaqucs­
Michel Filleul, Chevalier, Conseiller du Roi, Président Trésorier de France, Garde-See! au Hureau des Finances 
de la Généralité de Caen, Seigneur et Patron, Châtelaiu et Haut Justicier du bourg de Maisy, Seigneur des Fiefs 
du Hable, de· la Verge de Létanville et du Petit-Maisy, Seigneur Suserain de Longueville », etc., le ti juillet 17ü9 

(3) Cf., entre autres les lettres de MM. Henri Provins et de Petiville, dans le journal Le Bocage, n°• des 3 el 28 sep­
tembre et 28 décembre 1891:i. U~ autre enfant est mort à Ifs en 1784 (GG. 10). 
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Beslon, Bréhal, Boisyvon, Carolles, Céaux, Champeaux, Chanteloup, la Chapelle-Cécelin, Chavoy, 
Cormeray, Coudeville, Courtils, La Croix-en-Avranchin, Crollon, Curey, Cuves, Gouvets, Macey, le 
Mesnil-Théba~lt, Moidrey, le Mont-St-Michel, Montanel,. Mortain, Moyon, Notre-Darne-de-Livoye, 
Plomb, Pontorson, Ponts, Précey, Ronthon, SLJean-de-la-Haize, SLJean-le-Thornas, St-Martin-le­
Bouillant, St-Maur-des-Bois, St-Nicolas-des-Bois, SL Pierre- Langers, SL Senier, Servon, Subligny, 
Tirepied, le· Val-St-Pair, Vergoncey, Vernix, Vessey, Vezins, etc.; diverses localités de Bretagné, 
notamment Dol et Rennes; l'évêché d'Avranches, les chapitres d'Avranches et de Dol, les abbayes 
Blanche, de la Trinité de Caen, de Fontaine-Daniel, du Mont-SLMichel, de Montrnorel, des Moutons, de 
St-Sauveur du Hedon, de St-Ouen de Rouen, de St-Evroult, de Troarn, de Villers-Canivet, les prieurés 
du Désert, du Plessis-Grirn0ult, de Roullours, l'ermitage de St-Sever, les Carmes de Dol, les Bénédic­
tine~ de Dol et de Vire, les Ursulines de Rennes et de Vire, l'hôtel-Dieu de Bayeux, l'hôpital général 
de Cou'tances, l'hôtel-Dieu et les hospitalières de Vire, les léproser1es d'Ardevon et Genest, le collège 
de Vire, diverses écoles, notarnrnent celles de .Macey et de .Maizet; les forêts, etc., ·etc. Cette simple et 
sèche énumération n'est-elle pas la meÙleure preuve de l'intérêt qu'offre le fonds de Pe_tiville, source 
aussi volumineuse qu'importante des matériaux les plus divers. 

J'y signalerai seulement, J)Our l'histoire des anciens artistes, deux pièces (F. 440 et 441 ), concer­
nant un peintre d'Avranches du XVIJ• siècle, auteur d'un intéressant tableau conserv.é au musée de 
cette ville: constitution par Bertrand de la Piganière à M• Nicolas Gravier, sieur des Papillons, « paintre >>, 

et à d11
• Marie Huard, sa femme, demeurant_ a Avranches, au nom de lad. d110

, de 50 1. t. de rente 
hypoth~que moyennant 700 livres payées par Rolland Harivel, avocat, sr de La Vallée, auquel elle avait 
été dép :1sée lors de l'état de défalcation des deniers provenant du décret des héritages ayant appartenu 
à Jean Huard, sieur de Plainemarre, frère de lad. Marie (23 mai 1650) ; amortissement et nouveau 
placement (H juin 1658). Le contrat ne porte plus le titre : sieur des Papillons, et le peintre signe 
N. Gravier ; un simple cc rnerc >> pour sa femme. 

D'autres documents (F. 186) concernant le sculpteur Rouennais Charles Bichery.- 27 mars 1684, 
reconnaissance par Le Marchant, en exécution du pouvoir de Madeleine de Marguerie, dame du Halley, 
de location au nom de lad. clame d'un reste de bail d'une maison de Charles Bichery, m• sculpteur à 

• Rouen, dépendant des religieux de St-Ouen de Rouen, moyennant 100 livres par an. 13 septembre 1682, 
quittance de Charles Bichery à Étienne Le Marchand, bourgeois de Rouen, à la décharge de lad. veuve, 
de 44 livres pour deux termes échus à la St-Michel. Autres quittances, 4 m'li 1683. Je note également: à 
travers l'inventaire du manoir seigneurial de Boisyvon rédigé en 1685 par André Tétrel, tabellion à Cheren­
cé-le Héron, après la mort de Pierre de Boisyvon, chevalier, seigneur châtelain et patron de Boisyvon, 
St-Martin-le-Bouillant et Foqtenerrnonl, dans la chambre où est décédé le défunt: cc unne vielle~ espin­
nettes en désordre cassée et rompue » el « sept viels tableau ou poultrays enchassés en boys at deux 
austres non enchassés, dont l'un est l'image rle _la saincte Vierge et les austres -de dévotion, poultrays de 
partye de la famille, lad. _chambre garnye Le.Ut autour de vielles üipi.sseryes >> (F. 59); ....:.... dans celui des 
meubles et effets de Guillaume Du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du-Crioult, en 1725, <c trois 
tableaux qui paru1ssent être un dud. défunt et les deux autres de h1d. dame >> (sa veuve) ; dans un autre 
inventaire par Jean Vengeons, notaire royal à Vire : « un tableau qui est. une dessente de croix que ledit 
feu seigneur de Saint-Germain auroit fait faire de son vivant pour placer à la chapelle dud. lieu >> 

(de Vaudry); la vente cies meubles porte que led. tableau a été délaissé du consemement de la veuve et 
dAs parents délégués pour la décoration et Antretien de la chapelle (F. 200), etc. 

Le fonds volumineux offert par M. du Boscq de Beaumont, propriétaire au château du Mesuil--Vitey, 
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à Airel (iWanche), est une collection de docmnents -- paLiemment, heureusement rouu1s - ,•oncernant, 
dans des proportions très inégales, les cinq départements de l'ancienne Normandie. 

Sans parler des pièces relatives aux autres arrondissements du Calvados, c'est le Bessin - si in­
~omplètement représenté au dépôt départemental - qui tient la première place, surtout avec les papiers 
des familles Le Parsonnier et Eudes de La Jumellière. Les premiers permettent de suivre l'évolution 
d'une race de paysans, d'herbagers, arrivant rapidement à l'aisance. à la fortune, aux cJarges de 
judicature, à la noblesse (1), qw~lques années avant la Révolution ..... ; et les procédures montrent la 
décadence, quand i\Iarie-i\Iadeleine-J eanne-Louise-Thomasse Le Par.sonnier eut épousé un brillant officier 
de dragons, Marc-André-Hercule-Antoine-Louis-Joseph , comte de Toulouse-Lautrec(2) ..... A noter d'inlé­
ressant~s correspondances, diverses pièces concernant la Chambre des Comptes de Normandie et le bail­
liage de Bayeux, entre autres sur les « octrois » de Carentan et de Falaise, d'une incontestable 
« actualité » pour l'histoire des doctrines économiques. A citer également au hasard , dans le forids 
Eudes de La Jumellière, les documents concernant les débuts de la Révolution dans le bailliage de 
Bayeux, notamment le cahier de doléances de Villiers-le-Sec; ailhmrs, une pièce de HS77 concernant 
Giµes de Gouberville •; ailleurs encore , un litre relatif à la succes8ion de Pierre Thomine du Bosq, le 
célèbre orateur huguenot originaire de Bayeux, que la Révoca tion obligea de se réfugi8r en Hollande, 
-où il mourut le 2 janvier 1692, etc . • 

L'Eure a fourni le fonds important de la famille Du Quesne, concernant Pont-Audemer, le Bec­
Hellouin, Bosrobert, Bourneville , Brionne, Chrétienville, Foulbec, La Noe, i\Ialleville, Quillebeuf, 
St-Aubin-le -Guichard, SLi\laclou, St-Sulpice-d~-Graimbouvitle, SLTaurin-des-Ifs, Toutainville, etc , les 
seigneuries de Cabeaumont, de La Chevalerie, de La i\Iare, les abbayes du Bec - dont le fonds est si 
pauvre aux archives de l'Eure - de Grestain, de Préaux, de la Trinité de Caen, les Carmes, Cordeliers 
,et hôpital de Pont-Audemer, etc. ; curieuses correspondances, notamment sur Bordecôte, « président 
révolutionnaire du canton de Pont-Audemer », clameur de haro en 1823, intéressante relation de 
guerre avec la Russie au XVIII• siècle, publiée in-extenso, etc. 

La Manche est surtout représentée par des documents relatifs à la partie limitrophe du pays de 
Bayeux; l'Orne, principalement par les papiers Levé et Papillon (Almenèches, Argentan, Giel, Séez, 
etc.); quelques pièces seulement concernent la Seine-Inférieure. 

Pour l'histoire des anciens artistes,je note: les peintres Claude de La Fontaine, de Pont-Audemer, 
1648 (F. 703), Jacques-François Hébert, de Bayeux, 1789 (F. 804) ; l'architecte Hue (F. 674); Pierre 
Larcher de La Vallée, organiste à la ci-devant abbaye du Val-Richer, 1791 (F. 920), etc. 

Le volume suivant de la série F contiendra un second fonds de Beaumont, dont plusieurs liasses, 
provenant du chartril:)r du Mesnil-Vitey et cles papiers de M. de Surlaville, importants pour l'histoire 
militaire du XVIII• sièçle, ont déjà été incorporées à nos collections. 

Le troisième fonds est dû à la libéralité de M. Le Duc, l'artiste bien connu qui a conquis une des pre­
mières places dans le « jardin » du Champ de-Mars, le sculpteur auquel SLLo doit la remarquable 

(1) Les armes des Le Parsonnier, qui ne figurent dans aucun recueil héraldique, étaient: d'azur, à la fasce d'or, 
arccompagné en pointe d'un tlanchis du même, et en chef de trois étoiles d'argent (cachets). Note de M. de Beaumonl. 

(2) Mariée sous le régime dotal, Mm0 de Toulouse n'était pas tenue à payer les dettes de son mari; elle profita de 
la nouvelle loi du divorce pour rompre sa chaîne civile, traversa sans encombre la Révolulion sous le nom de 
citoyenne Le· Parsonnier, l.lt, n' 1yant pas de biens féodaux, conserva sa fortune. Elle reprit - Je lien religieux 
,mbsistant toujours - le nom de ~on mari sou~. l'Empire et la Restauration. 
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« Femme Normande » du salon de 1887, auquel Caen doit le monument des Mobiles - dont le léopard, 
malheureusement, traduit bien imparfaitement la belle maquette - : indépendamment de quelques papiers 
de famille (F 1123, 1124), il se compose du chartrier du château d'Asnières (arrondissement de 

Bayeux). 
Ce sont surtout leR archives de la famille de Baudre, et de ses devanciers les Le Patou: en dehors 

iles pièces concernant. les biens et droits (Asnières, Bayeux, La Bazoque, forêt des Biards, La Cambe, 
Deux-Jumeaux, Écrammeville, Englesqueville, Luuguev1lle, S'-Lo, sqvfartin -de-Biagny, Saonnet, Tessy, 
Trévières, Vaubadon, etc.), -je signalerai d'importantes correspondances, surtout celles de la Restauration, 
alors que le château d'Asnières servait de refuge à d'anciens émigrés, et en particulier la lettre éloquent~ 
d'un officier en demi solde; d'autres racontent les fêtes du mariage de Napoléon I•r et Marie-Louise, ou les. 
fredaines d'un jeune éliwe du collège de Bayeux; ailleurs,. les doléances d'une correspondante du curé 
de Louvières, chargée de lui acheter une vierge-, article fort rare à Paris ... 

Parmi les familles alliées: les Du Fayel (Cricqueville, Littry, seigneuries de Courmarqueron et 
Cremy, Rampan, Saonnet, etc. )', avec de curieuses prédictions pour la « fin du monde >), d'intéressants 
documents sur les biens de la Ste-Chapelle ( 1) ; les Du Chastel (Rampan, Lison, Maubec, SLGermain-du­
Pert, St-Lô, etc.), où l'on remarquera spécialement (F. 1090), une correspondance d'un Jésuite du 
XVII• siècle, aussi remarquable de forme qu' « opportuniste » ... 

Parmi les pièces diverses, documents S\J.r la « sténographie » au commencement du siècle, et sur­
tout sur les membres du tribunal de Château-Thîerry au début de la Restauration, leurs antécédents 
pendant la Révolution et l'Empire, etc. - dans un but éyidemment intéressé -_: la fille du procureur 
du Roi, zélé bonapartiste, n'aurait pas eu assez de « prudence administrative » pour cacher ses senti­
ments intimes à l'égard de ce cc gros cochon de Louis XVIII >) ••• 

Quels que soient l'intérêt et l'importance du fonds offert par M. Le Duc, il faut Lien constater qu'il 
ne contient seulement qu'une partie- laissée à l'abandon lors de son acquisition du château-de l'ancien 
chartrier d'Asnières : antérieurement, la Bibliothèque Nationale avait recueilli en 1878 un des deux (2) 
cartulaires Le Pigny (nouv. acq. ir. 1122), et un registre des pleds de Rampan est conservé à la biblio:. 
thèque de Bayeux. D'autres épaves - très nombreuses - sont déjà venues suivre la première donation 
au dépôt départemental: l'article F. H25 contient quelques pièces que j'ai pu acquérir; un grand 
nombre de parchemins déjà offerts, et dont on m'a fait espérer la suite, sont arrivés après la constitution 
du présent volume et seront compris dans le tome II. Enfin la première partie du fonds Le Hardy, qui 
suit immédiatement, en offre un premier et indispensable complément. 

Le 4° et dernier fonds est cl1:1- à M. Gaston Le Hardy, maire de Rots, auteur de nombreux 
ouvrages sur l'histoire de Normandie: il se divise en deux parties. 

La première, composée de pièces diverses, collectionnées par le donateur, commence par d'intéres­
sants documents provenant d'Asnières, en particuher sur Rampan, SLL6, la famille Le Verrier, etc.; puis 
viennent les titrPR ;;ur les de Baudre de SLEnoux (concernant not5,1mment Airan, avec copies de pièces 
anciennes de l'abbaye de Troarn), sur Huet, évêque d'Avranches, et sa famille, la seigneurie d'Hiéville, 

(1) Cf. L. Delisle, Notice sur les biens de la Sainte-Chapelle en Normandie, Mémoires de la Société des Antiquaires 
de Normandie, XVII, 299. 

(2) L'autre est aujourd'hui propriété privée: j'en espére l'entrée au dépôt départemental. 
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diverses généalogies, et surtout les pièces provenant d'Isigny: en première ligne le registre des délibé­
rations du Conseil général de la commune, de 1792 à l'an III, longuement analysé, correspondances 
commerriales et autres, d'un très réel intérêt, ete. 

Ln Sf:'Mnde partie se compose des titres de famille de M. Le Hardy et montre bien à quels points 
de vue si divers les documents de cette nature offrent des matériaux aux chercheurs : dans les documents 
concernant spécialement les Le Hardy, je note ça et là l'armée de Gassion à Vire, l'importance - trop 
méconnue - du protestantisme au XVIII0 siècle, d'intéressantes notes sur la médecine à la même 
époque, de très curieuses correspondances de l'Empire et de la Restaumtion, entre autres celles d'un 
juge de rogent-sur-Seine au lendemain des Cent-Jours; à noter eg-alement les titres des familles alliées, 
de Brébel}.f, Turgot, Le Gendre, St-Fresne, de La Rivière, Duquesne, de Juvigny, Boutry du Manoir 
(intéressants en particulier pour la Révolution à Condé-sm·-Noireau), Amey (seigneuries du Buisson et 
d'Épinay-sur-Odon), etc. 

Il serait trop long de suine l'histoire généalogique de la famille Le Hardy et de ses alliances, si 
consciencieusement ecnte depuis longtemps déjà par le donateur el malheureusement restée manus­
crite . Comme il le constate, le premier qui ait porté historiquement dans notre contrée le surnom de 
hardi était le fils d'un des Rois de mer qui eurent leur part dans la grande colonisation de la Neustrie 
par les Normands·: c'était Haimon ou Hamon, sei~neur des domaines de Creully, Évrecy, Mai y et 
Thorigny; il avait gagné le surnom de Hamo Audens, et les. troUYères, jouant sans doute sur ce nom, 
l'ont souvent appelé Hain~on as Dents ou Hains-az-Dentz. De la postérité d'Haimon le hardi qui, dit-on, 
à la bataille du Val-ès-Dunes, s'était mesuré la lance au poing avec le Roi de France, on ne connaît 
que celle de son fils ainé, Robert-fitz-Haimon. Que devinrent Robert, Richard, Haimon, et les autres 
fils connus du hardi baron ? 

Un siècle après, Orderic Vital cite parmi les bienfaiteurs de SLEvroult Gautier Le Hardi : c'est 
a.1nsi que M. Delisle traduit Guallerius Audax, nom du fils de ce digne chevalier (eques honorabilis), 
nommé Eudes, qui vivait vers 1106 ; et, en continuant de feuilleter l'histoire manuscrite, je note : 
Nicolas Le Hardy à Caen en 1184 ; Roger Hardy de Drumare près Beaumont-en-Auge en 1180 et 1184; 
Robert et O11froy Hardy en 1195 à Vascœuil (Eure), Robert Le Hardy en l 2'l0 à Évreux, puis Robertus 
Audaœ, cellérier de l'abbaye de Fécamp, abbé plus ou moins intrus du .Mont-SLMichel, et Robert 
Le Hardy, abbé de Bl;:mchelande, de '1298 à 133'1. 

C'est au pays d'Ouche, dans cet ancien pagus oü se touchent les trois départements du Calvados, 
de l'Eure et de l'Orne, qu'on trouve, écrit M. Le _Hardy, les premiers auteurs de sa famille dont on 
puisse suivre la généalogie, comme on y rencontre aussi la trace certaine de la résidence de gens de. 
leur nom : La Hardière·, près Ste-Gauburge; le hamel Hardi, à Boecé; La Hardière, à Canappeville, 
St-Aubin-de-Bonneval, Ste.Gauburge, SLPierre-cle-Courson, Moutiers- Hubert, etc. , groupés eutre 
Livarot, Vimoutiers, Gacé, Rugles et Bernay, dans ce vieux petit pays, à p u de distance les uns des 
autres . 

On trouvera dans l'inventaire les principaux matériaux de l'histoire de la famille, laborieusement 
complétés par son dernier descendant, aux sources les plus diverses. 

Sans parler du fonds de Beaumont et de la première parti_e du fonds Le Hardy - composés de 
documents de toute nature, undique collcctis - on remarquera la différence profonde qui sépare 
l'inventaire des véritables << fonds :o, ceux du chartrier d'Asnières et des titres de famille Le Hardy, 
avec celui de la famille de Petiville ; la partie de ce dernier, offerte sous mon prédécesseur, avait 
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été répartir, non dans l'ordre méthodique des subdivisions , mais par ordre alphabétique de familles (1), 
sans tenir oompte des provenances diverses rapportées plus haut, et, dans chaque famille, par dates; 
je n'ai pas cru devoir refaire en entier ce « classement », et tout en apportant au rangement primitif un 
grand nombre d'améliorations de détail, je me suis surtout contenté d'y intercaler, selon l'ordre 
alphabéLique, les importantes el volumineuses donations ultérieures; j'ai même dû, pour les trois dona­
tions faites après la constitution du fonds el l'impression de la plus grande partie de l'inventaire qui 
ne permettait plus les intercalations, composer un supplément de 78 articles - bien entendu d'après les 
mêmes principes. 

Je dois noter que M. Renard, le regretté premier employé des archives, qui avait précédemment 
classé, d'après les u3ages alors établis, la donation de Petiville antérieure à ma gestion, m'a prêté un 
utile concours pour le dépouillement. d'un certain nombre d'articles de la première moitié de ce fonds. 

Ces quatre collections si diverses, si remplies de matériaux aussi complexes que parfois inattendus 
- que les tables alphabétiques ultérieures mettront plus complètement à la disposition des travailleurs 
- montrent bien quelles perles regrettables l'histoire a faites depuis un siècle, par les destructions 
mconscienles, fortuites ou vuulues, des documents relégués dans des greniers ou dans des combles, 
considérés sans examen comme paperasses sans valeur, vendus à des relieurs ou employés à n'importe 
_quel usage, voués à toutes les chances de destruction ! la série F des archives du Calvados, toujours 
ouverte, leur offre un asile où les donateurs surtout recueilleront les bénéfices du classement 
et de l'inventaire, mettant à leur disposition leurs titres de famille beaucoup plus sûrement que s'il3 
les avaient conservés ; les matériaux du second volume sont déjà recueillis : j'ai l'espoir que la présente 
publication, en montrant sans conteste leur utilité, accroitra encore les donations si considérables que 
le dépôt départemental a reçue:;i depuis quelques années, et que de nombreux volumes viendront com ­
pléter, par des additions successives, nos anciennes collect10ns, aussi riches qu'encore peu connues et si 
imparfaitement explorées, malgré nn labeur déjà long et d'incontestables résultats. 

Armand BÉNET. 

(1) C'est ainsi que les pièces concernant l'office de trèsorier de France, au lieu de rester groupées, ont été 
réparties entre les divers noms qu'elles concernent; à F. 11.i, famille d'Argouges, pièces appartenant en réalijé au fonds 
de Boisyvon; à F. 386. Livet, fonds de Vaudry, etc., etc. 



ADDITIONS. 

Documents incorporés au fonds Le Hardy depuis l'impression. 

F. '1'127. ;l pièces, papier . .Marchés de M. de Baudre 
de Bavent avec Jean Le Febvre, pour construction d'un 
pavillon au château d'Asnières (·1773), et Pierre Viel, 
pour construction d'un colombier; Moussard, architecte 
dud. seigneur de Bavent ('1774). - Inventaire des Litres 
étant au coffre du trésor de la paroisse de SLVigor 
d'Asnières, concernant le bien et revenu des obits et 
bénéfice de lad. paroisse (178ï). 

F. 11ï8. 1 roule:>u. parchemin, de ·lm::JQ de long. 
Rôle des amendes du fief, terre et sri• de Lion pour 
noble homme André Le Sens, s• du lieu, tauxés sur le 
registre et journal des pieds de lad. s•i• par Guillaume 
du Boyslambert, sénéchal, lesd. amendes commençant 
le 18 septembre 151ï et finissant le 21 novembre 1522 
inclus, baillées à cueillir à Roger Vasnier, prévôt rece­
veur de lad. srie, sur: M• Pierre Du Vivier, M• :Étienne 
« Quehaignes ,, al. « Quehaioes ,, les religieuses de la 
Trinité de Caen, les religieux de St•-Barbe, les prêtres 
et clercs de Douvres, le trésorier dud. lieu, les chape­
lains de Damigny, messire Jean Vigor, prêtre, « Ysart » 

al. « Ysari.c , Le Sens, écuyer, les religieux d'Ardennes, 
les hoirs Pierre de Sauques, éc., les prêtres el clercs de 
Luc, les trésoriers de Luc, Nicolas Fauve!, éc., les tré­
soriers de Lion, Guillaume Le Sens, éc., les hoirs Jean 
de La Londe, messire Guillaume Poupine!, etc. -
1 pièce, parchemin. Monitoire de l'official -de Bayeux, 

!'Ur plainte du procureur du Roi du bailliage de Caen, 
contre « les malfaicleurs comme sacrilèges et ennemys 
de la saincte foy catholique, du repos et transquilité 
public, le diable à ce les instigant, depuvs Pasques 
dernie1· passé par plusieurs et diverses fois et princi­
pallement de nuict se sont transportés en plusieurs 
églises, chappelles et lieux bastis el édifiés en l'honneur 
et gloire de Dieu et de ses sainclz et en iceulx lieux ont 
commis pl11sieurs graodz et horriblez excees, larcins et 
sacrilèges respectivement, sçavoyr ont abbatu, démolly, 
desgradé et mys en pièces grand nombre d'hymages, 
froissé, bruslé, ravy el emporté respectivement coffres, 
fous, ornemeotz, linges, calices et aultres bifms et 
joyaulx dédiés et ordonnez pour l'honneur el service 
de Dieu et administrer les sainctz et divins sacrementz, 
et délessé lesd. églises et chappelles en grand détriment, 
désolation et ruyne, el entre aultres lieux en l'église de 
Bully, en la chappellc de Nostre-Dame de la Délivrande, 
en l'église de Bretheville l'ûrguilleuze, en l'église de 
Sainct Cler de Hérouville, en la chappelle de Nostre­
Dame de La Fontaine, en l'église de Ranville et r-,n plu­
sieurs aultres lieux de l 'évesché de Bayeux, et aultres 
malfaicleurs qui ont à ce fayre donney conseil, faveur, 
confort et ayde, au très grand deshonneur, dommage, 
scandalle et trouble de la Religion Crestienne (chose 
quasi inestimable), (156·1, 2'1 juillet). 
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SÉRIE F. 

Fonds divers se rattachant aux archives civiles. 

FONDS DE PETIVILLE. 

F. 'l. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

x1xc siècle. - TARDIF DE PETIVJLLE. - Notes de 

M. Stepben de Petiville sur sa famille. Notions géné­

rales sur l'origine des Tardif.- cc Rapide aperçu généa­

logique. » Côté paternel, depuis Jean Tardif, s' de 

La Croix ( 1656). Parmi les Tardif ci lés : Charles, sr de 

La Croix, secrétaire du comte de Gâcé, lieutenant 

des armées du Roi (1692), ingénieur du Roi (t706), 

attaché à René Tardif, lieutenant général, inspecteur 

des places fortes de l'Est, son parent, mort à Paris 

en 1728; Cluillanme, d'abord sr de Venoix, échevin 

de Caen, officier de l'Université, puis sr de Petiville, 

conseiller secré taire du Roi ( Parlement de Melz ) ; 

Charles-Louis, s" d' Amayé, seignenr de Marcban­

ville, d'abord officier ( 1729) au régiment de La Ferron­

nays (cavalerie), capitaine démissionnaire ( 1744 ) , 

pourvu d'un office de conseiller à la Cour des Comptes 

de Rouen, qu'il résigne en i 769, mort au couvent des 

Minimes de Vincennes sans postérité (1791) ; Louis­

Gabriel-Hercule, s• de Petiville et d' Amayé; Charles, 

abbé de l'Oratoire, pourvu d'une charge de trésorier 

de France; Jean-Jacques, sr de Petiville, d'abord 

maréchal des logis aux gendarmes de la Reine, capi-

CALvAoos. - SÉRIE f'. 

laine de la colonelle au régiment de Poitou (1772), 

chevalier de Saint-Louis (i 778), etc. Familles alliées: 

d'Auverne, de Saint-Roman, Filleul de Maisy, Beauchef 

de Valjouas et de Servigny, de Madec, de Cathelineau, 

Jehannot de Beaumont, de Rugy, tle Caulaincourt, de 

Beaufort, de Corny, d'Yanville, de La Roche-Lambert, 

de Romanet, de Saint-Germain, Tesnière de Brémesnil, 

de Larturière, de Caqueray, de Beine, etc. - Ligne 

maternelle (de Thoury). Généalogie sommaire depuis 

Guillaume Thoury en 1475. Familles alliées: Rozée, de 

La Rivière, Le Bourgeois, de Salles, des Essarts, de 

Beaucbesne, de Fréval, de Sainte-Marie, de Saint­

Germain, du Rosel, etc. 

F. 2. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1.6 pièces, papier. 

:16:17-:1830.- 'fardif de Petiville. - Mandement 

au bailli de Caen ou son lieulenant,rendu à la demande de 

Jean Lesueur, bourgeois de Caen, fondé au droit de Colas 

Giffart, de Trousseauville, concernant la vente par ledit 

Giffart de 1 /2 acre de terre, maison et jardin, faite à 

Pierre-Jacques-Robert et François Tardif, frères, fils de 

Catherine Tardif, femme séparée de Baudoin des Pins , 

fille de Jacques Tardif, sr de La Cavée en Vaudri­

mesnil (1617). - Signification faite à la requête de 

Hébert, procureur de Guillaume Tardif, seigneur de 

i 
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Petiville, à Morin, procurent' de Pierre Moulin, con­

cernant leur procès pour arrérages de rente (·1730). -

Vente par Louis Le Galois, sieur de La Groudière, 

demeurant en la paroisse Ste· Honorine de Ducy, 

vicomté de Bayenx, fondé de procuration de la veuve 

de Noël L[J(lsle, écuyer, seigneur et patron de Livry, 

Caumont et autres lieux, tutrice de ses enfants, et Jean­

Baptiste-Noël Lboste, s ieur de Livry, son fils aîné, 

émancipé d'âge, du consentement de Charles de Saint­

Laurenl, chevalier, seigneur de Quétiéville, tant en 

son nom que comme fondé de pouvoirs de Laurent­

Félix-Hyacintlie de Marquetel, cbernlier, seigneur de 

Montfort, parents délégués dudit sieur de Livry, éman­

cipé, à Guillaume Tardif, seigneur de Petiville el 

d'Amayé, ancien échevin et consul de Caen, de l'of­

fice de trésorier de France au bureau des finances de 

la généralité de Caen, dont était pourvu Noël Lhoste 

(17J2). - Quittance donnée devant Thomas Gouye et 

François Boullin, notaires royaux à Caen, par .fean 

Rogier, écuyer, sieur de La Fa laize, trésorier de FrancE' 

.au bureau des finances à Caen, et Marie-Anne-Marthe 

Dupuis, son épouse, à Guillaume Tardif, seigneur de 

Petiville el d'Amayé, ancien échevin de la ville de 

-Caen, de la somme de 560 livres pour racquit et 

.amortissement de 31 livres 2 sols 4 deniers de rente 

au denier ·18 de la constitution de Philippe de Vallois, 

chevalier, comte de l\1urcey li738). - Vente devant 

Fré).nçois Boullin el Florent Lequesne, notaires à Caen, 

par Robert Millon, Louis et Mathieu Millon, ses fils, à 

·Guillaume Tardif, seigneur de Petiville, de 400 livres 

ùe rente hypothéquée au denier 20 (1742). - Requête 

-adressée au lieutenant-général du bailliage de Caen 

par Jean-Jacques Beaujour, herbageur à Beuville, qui 
.a pris à ferme de Tardif de Petiville des biens sis à 

Varaville el Cabourg, afin d'obtenir mandement pour 

le fail'e intervenir dans son procès avec François 

Lévêque, boucher à Bavent, auquel il a rétrocédé 

ses droits (1 743). - Fieffe devant Jacques Buisson, 

notaire au siège de la Cambe, pur Marie Tallèvast, 

fille de Denis et de Marie Lefèvre, à Gilles Desmeulle, de 

deux sillons de terre située paroisse de Maisy, moyen­

nant 60 sols de rente foncière et autres droits (1746); 

à la suite est la quittance des époux Gasselin, seuls 

héritiers de Marie Tallevasl, à Jean-Jacques Tardif de 

Petiville, de la somme de 48 livres pour amortissement 

<le 3 livres de rente mentionnée en ladite fieffe (an XII). 

- Accord entre Henry-Gabriel André dit La Fonleine, 

fermier de M, Tardif de Petiville, et Pierre Benoist, 

fermier de M. de Bavent, concernant la prise de 

possession, par ce dernier, de la ferme de M. de Peti-

ville (1ï61 ). - Pl'Ocès-verbal de saisie faite par Jean 

Vivien, huissier, à la requête de M. de Petiville, des 

meubles de Georges Le Herpeur, cult ivateur à Carpi­

quet, pour non-paiement de fermages (1768). - Quit­

tance donnée à M. de Petiville de la somme de 60 livres 

10 sols pour sa taxe des vingtièmes, année 1770, ville 

de Caen, paroisse Notre-Dame (1771 ).- Sommalion par 

Michel Lempine, huissier, à la requête de Jean­

Jacques Tardif de Petiville, officier au régiment de 

Poitou, pour paiement d'arrérages de rente vendue par 

Jean Lesueur, sr de La Fosse, à Gnillaume Tardif de 

Petiville ( 1779). - Reconnaissance par Pierre Benoist 

d'avoir alloué à Jean Le Masson, de la paroisse de Bré­

ville, la construction d'une grange de 70 pieds de 

longueur sur 20 pieds de largeur et 20 pieds de hau­

teur, en la grande ferme de M. de Petiville, sise à 

Petiville, moyennant 4 livres iO sols la toise el 12 livres 

de vin (t789 ). - Lettre de Lentaigne de Logivière, 

maire de la ville de Caen, à Tardif de Petiville, rue 

Guilbert, il Caen, concernant sa demande de rembour­

semen t d'une somme de 20,000 livres par lui versée 

en assignats à la caisse municipale en l'an llI pour 

acheter des grnins dans un moment de disette ; le 20 

fructidor an V, les administrateurs municipaux, frappés 

de l'énormité de la dette communale el ne sachant 

comment subvenir aux dépenses courantes de l'admi­

nistration, écrivirent a11x créanciers de la commune 

dans l'emprunt des grains pour leur peindre la sitnalion 

pénible des finances de la ville; il espère qu'il voudra 

bien, mettant le comble à sa généros it é, faire remise, 

comme bien des citoyens recommandables, de cette 

somme, à laquelle il faudrait faire face par des moyens 

extraordinaires (an XI). - ,logement du Tribunal civil 

de Caen, maintenant en possession Louis-Charles 

Tardif de PetiYille du terrain sur lequel il a fait placer 

une barrière el que lui conteste Laurent Bouet, frère 

cl héritier de Pierre Bouet, de la paroisse de Cristot, 

(1823). - Requête de Charles-Louis Tardif de Peti­

ville au comte d'Eslourmel, préfet de la Manche, pour 

être autorisé à rembourser 10 fr. 86 de ren\€ au trésor 

de Saint-Gervais <l' A vru nches (1825) , -- Engagement 

pris par Louis-Charles Tardif de Petiville, demeurant 

à Fontenermont, de continuer le paiement de H livres 

de rente au trésor de Saint-Gervais d'Avranches, de 

l'obligation des parents de sa femme. Marie-Bonne­

Céleste Tesnière de Bréme5nil ( 1830.) 

F. 3. (Liasse.) - 40 pièces, papier. 

1768-1763. - Tardif de Petiville. Créance 
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Blessebois du Vaugron. -:-- Constitution de 250 livres 

de rente au denier 20 par M. du Vangrou au bénéfice 

de Joseph Hér_Qult, négocianl :\ Caen (1758). - Recon­

naissance de la somme de 5,000 livres reçue par ledit 

du Vaugrou · de Jacques-Michel Riboult , bourgeois dP­

Caen (1759) ; à la suite est la requête adressée au 

lieutenant général du bailliage de Caen par ledil 

Riboult pour être reçu partie intervenante dans le 

procès du marquis de Malherbe et autres créanciers du 

feu sieur du Vaugrou (17fi2). - Constitution par Nico­

las Blessebois de La Garenne, écuyer, si eur du Vau­

grou, seigneur el patron de Meslay, de 2, t 50 livres de 

rente au denier 20, à Jacques Hue, sieur de Prébois . 

écuyer, conseiller au bailliage de Caen, greffier en chef 

du bureau des finances e t ancien maire de la ville 

(1760-1761). - Avis imprim é de M. de La Garenne, 

tutem des mineut·s de M. du Vaugron, à ses créanciers, 

de se trouver chez lui pour prendre connaissance du 

véritable état de sa succession (1761 ). -- Dépôt fait 

chez Robert Mériotte et François Ledanois, notaires à 

Caen, par Augustin-Fran çois de Malherbe, seigneur de 

Rieux, de deux contrats de con stitution de rentes à 

son profit par fe u du Vaug rou, banqnier à Caen (1761 ). 

-Extra it des minutes du g reffe de la juridiction consu­

laire de Caen concernant la nomination, par les créan­

ciers de M. du Vau grou , de MM. de La Vacquerie, 

Marc, Signard d 'Ouffières, Cabours, Mirbell e , Riboult 

el Tardif de Pe tiville, pour directeur et syndics dans 

leurs affaires sur la succession dudit du Vaugrou (1761) . 

-- Extrait des moyens principaux dont se sert Thomas­

Gaspard-Jacques Blessebois de La. Garenne, écuyer, 

seigneur de Reuilly, tant en son nom que comme 

tuteur des enfants de Joseph-Nicolas Blessebois, pour 

faire réformer la sentence rendue par les juges con­

suls de Caen le 7 octobre 1761. - Signification faite 

par Jacques Robillard, huissier, à la requête de Louis­

Hercule-Gabriel Tardif de Petivîlle, secrétaire du Roi 

près le Parlement de Normandie, audit tuteur des 

enfants de M. du Vau grou, d'une requête en opposi­

tion par lui présentée en la chambre des vacations du 

Parlement ('l762). -Avis imprimé dudit dè La Garenne, 

aux créanciers de feu du Vaugrou, de se trouver le 

samedi 19 mars en son bureau, place Royale, à Caen, 

pour y nommer deux députés an lieu de MM. Marc et 

Despalières qui se sont retirés (1.763). - Mémoire pour 

Augustin-François de Malherbe, chevalier, marquis 

de Malherbe, seigneur de Juvigny et autres lieux, 

Gabriel-Louis-Hercule 'fard if de Petiville, H ne de 

Prébois et autres créanciers dudit du Vaugrou, etc. 

F. 4. (Liasse. ) - 3 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

t57,&-t613. ~ Petiville. - Condamnation pro­

noncée au bailliage de Caen contre les tenants 

du fief d 'Amayé au profil de, Gilles de Foullongne, 

sieur de Pr.liville, de 50 sols tournois, 9 boisseaux de 

froment. 4 boisseanx et demi d'orge, 6 chapons, 

1 gelin~, 2 gros oiseaux de rivière et 100 œufs de 

renie seigneuriale de l'année 1572 (1574). - Extrait du 

registre de François Eve el Roger Franques, tabellions 

royaux à Troarn el Varaville, contenant le choix de 

deux lots des héritages, rentes el · revenus échus à 

Roberl et Jenn Vérard, frères, enfants et héritiers de 

Robert Vérard, de la pnroisse de Petiville, lesquels 

héritages sont sujets à diverses rentes envers M. de 

Petiville (1585). - Vente par Richai·d d'Aussevill c, 

bonrgeois de Saint-Pierre de Caen, et Jean, son fils, à 

Jean Philippe, de Va raville, d'un e pièce de terre en 

herbage si se en la paroisse de Petiville, moyennan t 

84 écus soleil de principal (1589) . - Quittance par ledit 

Richard d 'Ausseville, par augmentation de prix d e 

contrat, audit Jenn Philippe, de la somm e de 20 

écus sol, pour l'engagement d'une pièce de terre 

sise à Petiville, jouxtant noble homme André Le 

Sens, sieur « du Lyon » et « la commune dudict lieu ,, , 

tenue des fiefs du Roi. Pierre de Bernières, écuyer, 

receveur général des finances à Caen et garde béré­

dital des sceaux aux obligations de la vicomlé de 

Caen. Richard Martin el Raoul Caillot, tabellions 

royaux à Caen (1589). - Remise à droit de condition 

devant Nicolas Rocque et Richard Martin, tabellions à 

Caen, par Jacques Philippe, fils et héritier de Jean 

Philippe, à Jean et Jacques dits d'Ausseville, frères, 

enfants et héritiers de Richard d' A usseville, bourgeois 

de Caen, d'une pièce de terre en herbage assise en la 

paroisoe de Petiville, qne ledit Richard avait engagée 

audit Jean Philippe pour 252 livres (-1613). 

F. 5. (Liasse.) .-2 pièces, parchemin. 

t6t6-t6t 7. - ACHARD. - Entérinement fait par 

Prançois Barré, sieur de Jumilly et des Haies, lieute­

nant générnl du bailli d'Alençon en la vicomté de· 

Domfront, aux assises dudit lieu, des lettres de sépa­

ration de biens obtenues en la chancellerie de Rouen 

par Marie Germont contre René Achard, écuyer, sieur 

de Beauregard, son mari (1616). Renonciation passée· 

en ladite vicomté par ladite Mnrir. Germont à la suc­

cession de son mari, sauf ses droits acquis par la 

coutume (\617). 
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F. 6. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

'1636-1699. - AooÉE. - Ventepai-Marie Berger, 

veuve de noble homme Emmanuel Addée, sieur du 

Petit-Val, demeurant à Paris, tutrice de ses enfants, 

Pierre Addée, sieur du Petit-Val, Hilaire Addée, con· 

seiller au Parlement de Metz, et Philippe Lesueur, 

sieur de Petiville, conseiller au Parlement de Rouen, 

époux de Marie Addée, à Benjamin Letenneur, con­

seiller du Roi en son Conseil privé, de maisons sises à 

Paris (1636). - Accord entre Daniel Addée, écuyer, 

sieur du Mesnil, pour lui et an nom de Louis de Mon­

ceaux, son neveu, fils mineur d'Isaac de Monceaux, 

écuyer, sieur de La Melonnière, et de dame Anne Addée, 

et les créanciers de Louis Addée de Grandchamp 

(1694), et autres pièces relatives à la succession dudit 

Louis Addée. 

f. 7. (Liasse .) - 1 pièce, papier. 

1GG3. --ALEXANDRE. - Poursuites faites par Sigis­

mond Ledars, huissier aux bailliage et siège présidial 

de Caen, contre Léonarù Alexandre, pâtissier, de la 

paroisse de St-Nicolas de Caen, sur lequel a été 

décerné un mandat de prise de corps. 

F. 8. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

1 oS-4-1672. - ALLÈGRE (d'). - Procès entre 

Claude-Yves, marquis d'Allègre, seigneur de Maisy 

sur la mer, et Pierre d'llérouville, écuyer, an snjet de 

la possession d'une partie de la garenne de Maisy, que 

ledit d'Hérouville prétendait lui appartenir, Sen -

tence du sieur du Jonquay, lieutenant général au bail­

liage et haute justice de Varenguebec et Maisy, en 

faveur du seigneur de Maisy, François Beaugendre, 

écuyer, sieur des Essarts, avocat fiscal, rapporteur, 

présents nobles hommes Robert de Gourmont et Tl10-

mas Alexandre, sieurs des f◄'ontaines el de La Londe, 

lieutenants généraux civils et criminels à Carentan, 

Julien Ravend, écuyer, sieur de Boisgrimot, lieutenant 

particulier, Robert Beangendre, écuyer, lien tenant 

assesseur criminel, etc. (1651). - Pièces diverses de 

procédure el de production concernant ledit procès, 

notamment: Extraits des registres de Jean Huard," ta­

bellio~ à Maisy (l584) : " Extraict d'aulcuns articles 

'' contenus en une desclaration du revenu du dom­

« mayne fieffey ou non fieffey de la terre et chatellerie 

« de Maisy. >> « Ensuict par desclaration le fief de terre 

,c sienré et chatellerie de Maisy sur la mer, scis au 

c, bailliage de Caen, vicontey de Baieux », etc (1594). 

Quittance donnée par Philippe de Béthune, capitaine 

et lieutenant de 200 hommes d'armes des ordonnances 

dn Roi, à Thomas Laurent, receveur de la seigneurie 

de Maisy, de la somme de f050 livres dont t008 livres 

10 sols comptant et 41 livres iO sols payées à Desprez, 

sergent, pour amendes dues au Roi par le marquis 

d' Allègre, auquel appartient ladite seigneurie (1628). 
A veux rendus à haut el puissant seigneur messire 

Philippe de Béthune, seigneLir et chatelain de Maisy, 

parJean Le Roux, écuyer, sieur de Languerie (-1636). 

Extrait du registre des expéditions du greffe de la haute 

justice de Varenguebec pour le siège de Maisy ( 1636), 

et des pieds de gage-piège de la seigneurie, tenus par 

Charles d11 Tremble, avocat à Bayeux, sénéchal de 

ladite seigneurie ( 1636 ). Factum pour le marquis 

d'Allègre contre le sieur d'Hérouville, son vassal. -

Arrêt concernant la poursuite de Jean-Baptiste Scot, 

représentant de Benoît Scot qui avait droit, par trans­

port de Mathieu Bastard, à la distribution des deniers 

provenant de l'adjudication par décret d'une masure 

avec puits et jardin clos de murs, sis en la rue des 

Mards, saisis sur Thibault Cresse, curateur des biens 

vacants de Christophe d'Allègre, (i 6i0'., - Fieffe par 

Claude-Cbristoplie d'Allègre, marquis, seigneur dudit 

lieu, tuteur de demoiselle Marie-Marguerite d'Al­

lègre, dame de Muisy, à Jean Ménard, de six perches 

de terre à la Garenne, sise à Maisy ( 1672). 

F. 9. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin, fragment de sceau. 

1467-1479. - ALLART. - Aveux rendus à noble 

Jean Allart, écuyer, seigneur du fief et seigneurie de 

Cormeray : par Pierre Périer pour deux pièces de 

terres sises audit lieu (1467); - par Guillaume Bate­

lot, à cause de Michelle, sa femme, pour l'ainesse Bon­

nart, ledit aveu baillé ès pieds tenus par Jean Millart, 

sénéchal, et reçu par Jean Benastre, procureur 

de ladite seigneurie, le 2 juillet 1479; - par Jean Vin­

cent, pour -19 sols tournois de rente, ledit aveu reçu 

par Jean Carel, sénéchal de ladite seigneurie (lacéré). 

F. '10. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1658-1661. - ALLIX. - Contrat passé devant 

Nicolas Le Forestier et René Colin, tabellions royaux 

d' Avranches, par lequel Jean Roger, curé de la pa­

roisse du Val-St-Pair, ~t Jean Lefebvre, fils de défunt 

Simon Lefebvre, de ladite paroisse, constituent à Fran-
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~ois Allix, sergent à Avranches, 22 livres 2 sols 10 

deniers de rente au denier 14 à prendre sur leurs 

biens ( 1658). -;;:- Euregistrement au registre hérédital 

<lu coutrûle des litres en la vicomté d' Avranches par 

FillaslrP., contrôleur royal, en t66t. 

F. H. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1674-1 7'06. - AMELTNE. - Aveu rendu au Roi à 

<:ause de la baronnie de La Heaulle, dépendant de son 

domaine de la vicomté cl' Avranches, sergenlerie Thé­

berge, paroisse St-Benoît, par demoiselle Jeanne 

Mâcé, veuve de Jean Ameline, en son vivant procureur 

du Roi el prévôt en Cotentin. Remise dudit aveu devant 

Robert de La Piganière, écuyer, vicomte d' Avranches , 

juge ordinaire dn domaine el commis par l'intendant 

pour la confection du papier terrier (1674) . - Bail fait 

<levant le notaire à Beslé par Pierre Glet, écuyer, à René 

Amellinne, chapelier, et Françoise G rignel, sa femme, 

<lemeurant au bourg dudit Beslé , dans la maison de Ln 

Boullignerye, dépendant de celle de Tarnon, pour 

,6 années, de la maison noble appe lée La Boullignerye, 

avec jardin, moyennant ~4 livrcs de loyer et l'acquit des 

rentes seigneuriales ( 1706). 

F. '12. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1759-1763. - ANDREY. - Copies de pièces con­

cernant le procès entre Andrey et la demoiselle Le 

Portier, soumis au jugement du bureau des finances, 

an sujet de la suppression par Andrey d'un chemin de 

Biéville à Cnmbes, dont l'ouverture par provision a été 

ordonnée par la Chambre le 12 avril 1759; requête de 

ladite demoiselle, écrit responsif d'Andrey, etc. 

F. '13. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1657-17~,t. - ANGERVILLE (d' ). - Copies des 

dispositifs des arrêts: du 13 août 1657, faisant droit 

sur l'appel et conclusions d'Antoine d'Angerville, le 

maintenant, en la qualité de seigneur de Gonneville et 

patron de la première et grande portion de la cure 

dudillieu, aux premiers honneurs et préséances qui en 

-dépendent, el faisant défenses à Dramard, de l'y trou­

bler; - du 2 mars i 72A, rendu sur le rapport de Du­

rand de Missy, conseiller rapporteur, rejetant l'appel 

et ordonnant que d' Angerville en sesdites qualités, sa 

femme et son fils aîné, auront avant Dramard les pre­

miers honneurs, rangs et préséances de l'église de 
Gonneville. 

F. 14. {Liasse. ) - 9 pièces, papier. 

1661-171.'1. - ARGOUGES (d' ). - Corltrat de ma­

riage de Louis d' Argouges, chevalier, seigneur et baron 
de Gratot et autres lieux, fils de Charles d' Argouges, 

baron de Rasnes, Gratot et autres lieux, et de Made­

leine Clausse, el Charlotte de La Bellière, fille de Geor­

ges de La Bellière, seigneur châtelain de St-Pierre 

Langer, Carrolles, Bacilly, St-Rémy-du- Plain et au­

tres lieux, capitaine garde-côte de Genêts el Pontor-' 

son, en présence de François de La Bellière, abbé de 

de la Trinité de la Luzerne, du baron de Flamanville, 

bailli de Cotentin, de Jean de Bordes, sieur de Folli­

gny, de Claude de La Ferrière, de Guillaume de Bordes, 

sieur de Saint-Malo, de Jean Legrand, avocat du Roi 

au siège présidial de Coutances (1651). - Réponses 
faites par Georges cl' Argouges, sieur de Gratot, à la 

requête que lui a fait signifier Marie de Boisyvon 

(1690). - Baux des rentes seigneuriales et de la ferme 

de Ronthon faits par Georges d'Argouges, marquis de 

Gratot, lieutenant général en basse Normandie (t 711-

17-12). - Réponses d 'Anne Le Vavasseur, épouse sé­

parée de biens de Georges d' Argouges, marquis _de 

Gratot, à la requête de Louis-Léonard de Boisyvon, 

requérant la saisie et décret des fiefs, terres et seigneu­

ries de Routbon (17!4). 

F. 15. {Liasse. ) - 7 pièces, parchemin, dont un rouleau de 
'l"', 571 de longueur. 

1565 -159~. - AURAY (d' ). - Aveux rendus à 
Gilles d' Auray, seigneur de Cormeray : par Antoine 

Vincent, prêtre, et ses puînés Jean Vincent, Antoine 

Le Borgne, Gill es Vincent, Olivier, Jean el Guillaume 

dits Durosset, pour l'aînesse de La Lande Besnel, autre­

ment dite l'aînesse Parey (1565) ; - par M• Gilles Vin­

cent, prêtre, pour lui et ses cohéritiers ; Guillaume de 

La Brouse, procureur de ladite seigneurie (156i) ; 
par Guillaume Durasse!, pour une pièce de terre assise 

au reage du Val de Curcy et diverses tenures ( 1572) ; -

par Jean Marle! (1579) ; - par Gilles Vincent, prêtre, 
Arthur, Julien et Sébastien dits Vincent, frères, fils et 

héritiers de défunt Jean Vincent, Jacqueline Durosset, 

veuve de Jean Vincent, fils de M0 Jean Vincent, 

tutrice de ses enfant., Julien Pasture!, pour l'aînesse 

ou consorterie aux Vincents; réception par Arthur 

Vincent, sénéchal de la seigneurie de Cormeray appar­

tenant audit Gill es d'Auray (1585); -par Julien et Ro­

bert dits Vincent (1586) ; - par Michel Benastre, ainé 
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du fief Benastre et ses pnînés, Jean Benaslre, Sé.bas­
tien Parent, Jeanne Parent, fille de défont M• Jean 
Parent, Nicolas Durosset, Nicolas Martel el autres ; 
Pierre Vincent, sénéchal de ladite seigneurie (1592). 

F. 16. (Liasse.) - 35 pièces, parchemin, dont 2 rouleaux; 
3 pièces, papier. 

159S-1644. - AUTEVJLLE ( d' ). - Conslitn lion de 
3 livres 7 sols de rente par Jacques Hamelin, de la 
Mancellière, à René d'Auteville, sieur du lieu (1598). -

Obligation de 40 écus de renie, passée par René d' Au­
teville, sieur Jes Genestays, en faveu_t' de Robert Mazu­
rage (1600). - Vente devant Jean Tardif, tabellion à 

Mortain, par Réné d'Auteville, sieur du lieu et du Ré­
galle, gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, 
à Éléonore Le Magnan, veuve de François du Mes­
nil, de 2 écus 45 sols de rente (1600). - Éclrnnge 
fait devant Julien Desdouets et René de La Touche, 
tabellions en la vicomté de Mortain, entre René d' Au te­
ville et Pierre Pe'rronault, de portions de terre sises en 
la paroisse du Mesnil-Thébault (1601 ). - Sentence de 
François Dufour, sieur du Saucé, lieutenant général du 
bailli d'Alençon en la vicomté d' Argentan el Exmes, 
autorisant René d'Auteville à toucher sur la vente des 
meubles de Guillaume Ramanger les fermages à lui 
dûs du moulin de Fresné-le-Buffart (1610). - Contrat 
de mariage passé devant lesdits tabellions entre René 
Davy, sieur de Besnusson, fils de Marin Davy, sieur 
dn Perron, et Isabeau d'Auteville, fille de René et de 
Françoise de Brécey (1613). - Amortissement de 
22 livres 17 sols de rente fait devant Jenne et Pinson, 
tabellions ên la vicomté de Mortain, par Antoine 
Philiponeau, mari de Judith d'Auteville, à Gédéon 
d'Auteville, sieur de Launay (1615). - Constitution 
devant Mahieu et Arragon, notaires au Châtelet de 
Paris, par Pan! d'Autevill e, sieur de La Landelle, l'nn 
des chevau-légers de la compagnie de M. d'Elbeuf, 
de 28 livres 2 sols ti deniers tournois de rente au prQfit 
d'Isaac Courtin, référendaire en la chancellerie du 
palais à Paris ('1619). - Reconnaissance devant .Tenne 
et Pinson,. tabellions en la vicomté de Mortain, par 
Jacques Hamelin à Daniel d' Auteville, sieur de La 
Biscbetière, des arrérages de 60 sols de rente, dus à 

feu Réné d' A u(evi!Îe, sieur du Ré galle et des Genestays 
(1620). - Vente devant Jenne et Pierre Guillaume, 
tabellions en ladite vicomté, par André Rosse lin à 

Gédéon d' Auteville, sieur de Launay, de deux por­
tions de terre (1620). - Vente faite devant Simon 
Basse lin et Jean Olivier, tabellions à Avranches, par 
Guillaume Gires, sieur de Cormeray, à Gabriel d'Au-

teville, écuyer, sieur dn lieu, du noble fief et sieurie 
de Cormeray (-1626). - Remise faite devant Jenne 
el Pinson, tabellions en la vicomté de 1\fortnin, par 
Esther de Romilley, dame du Mesnil-Thébault, veuve 
de Glande de La Ferrière, sieur du Mesnil, à Gédéon 
d' An teville, sieur de Lannay, de 56 so ls tournois 
de rente (1627). - Reconnaissance passée par St1zanne 
Georges dfl la. vente faite à son beau-frère de Launay 
d'Auteville de la portion de pré qu'elle a acquis de 
Jean de Gasnes (1627 ). - Accord devant Jenne eL 
Pinson, tabellions en la vicomté de Mortain, entre 
Isaac, Géd1:\on et Gabriel d'Auteville, concernant la 
succession de Paul leur frère (1628). - Vente devant. 
les mêmes par ledit René Davy il Gédéon d'A11teville, 
sieur de Launay , de 142 livres 15 sols de ren te 
(1628). - Constitution de 2 livres 10 so ls de rente par 
Jean Le Sénéchal à Daniel d'Auteville ('163-1). - Vente 
ra-;te devant Jacques Simon el Pi erre Bazin, tabellions 
à St-Hilaire par Antoine de Philipponeau, écuyer, 
sieur du fi ef el se ign eurie de Corm eray en la partie 
qui fut à Jenn Pa yen, écuyer, el à Marguerite Le Roy, 
son épouse, à Gabri el d'Auteville, dn fief el se ignen rie 
de Cormeray en tout ce qui lui appartient (1632}. -

Contrat de mariage passé devant Belzai s c l Jouvin, 
tabellions au siège d' Écouché, entre Gédéon d'Aute­
ville, sieur de Launay, fils de René et de Françoise de 
Brésay, et demoiselle Madeleine de Bricault, fille de 
feu Valentin de Bricault, écuyer, sieur des Landes et 
des Loges, et de demoiselle Renée de Petau ( 1637). -

Reconnaissance de '142 livres 15 sols de rente devant 
Jenne el Blouin , tabellions en la vicomté de Mortain, 
par Louis d' Auteville, héritiet· de Jacques, son père, à 

Gédéon d'Auteville, sieur de Launay, son oncle (1640). 

- Amortissement de 70 sols tournois de rente devant 
Jenne et Pinson, tabellions, par Jean de Verdun, sieur 
de La Cour du Bois, à Gédéon d'Auteville , sieur de 
Launay (16lil }. - Sentence de Pierre Fortin, écuyer, 
sieur de Gourgoux, vicomte de Mortain, concernant le 
pai ement de 10 livres de rente due à Gédéon d'Aute­
ville par Jacques, Pierre et Jean Guillaum e (1644). -

Aveux rendus à Gabriel d't\ uleville, sieur du lieu 
et fondé au droit de Jean Payen, écuyer, hériLier 
de Marguerite d'Auray, sa mère, seigneur du fief et 
seigneurie de Cormeray : par Geneviève Pyton, femme 
de Gabriel Laguiller, écuyer, fils de fene Renée d' Au­
ray, sa mère, fille aînée et héritière en sa partie avec 
ladite Marguerite d'Auray, sa sœur, et de feu noble 
homme Gilles d'Anray, de terre, jardins et maisons, 
nommés le pré du Douélil (-\602) ; - par Guillaume 
Le Véel, de deux vergées de terre ( f fü!S); •-par Enguer-
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rand et Mathieu Nicolle el Julienne Frain, veuve de 

Claude Gérard, leur mère, d'une portion de terre 

assise au bourg de Cormeray (1629); - par Jacques 

Le Corvuisier, à cause d'Élisabeth Parent, sa femme, 

d'une pièce de terre sise au Val de Curey (1631). -
par Robert Valloi s, aîné, à cause de Jacqueline Pasture!, 

sa femme, pour le fief Roberge (1630). - Aveu rendu 

à Catherine d'Orléans, dnme et bal'onne de 'l'répinguey, 

Lesguillon, Lu Roche-Guyon, Servon et autres li eux, 

par Gabriel d'Auleville, écuyer, seigneur el patron 

honoraire de Cormeray, desdils fiefs, terre et seigneu­

rie de Cormeray ( 1636).- A veux rendus à Gabriel d' Au­

teville: par François Bodin,sjeur de La Roullaie,fondé an 

droit de Louis de Saint-Genis, élu en l'élection d' A­

vranches, de diverses pièces de terre (1636) ; par Julien 

et Guillaume Benastre, frères, de l'ainesse nommée le 

fiefRoberge ( 1632-1637); par Gabriel el Julien Berlelot, 

frères, de pièces de terre en la verge Gardain ( 16li3 ). 

F. '17. (Liasse. ) - 32 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

:16,.&5-1660. - Auteville (d' ).-Sentence rendue 

aux pieds de St-Hilaire par Pierre Fortin, écuyer, 

vicomte de Mortain, el Guillaume Challois, conseiller 

aux bailliage et vicomté de Mortain, en son absence, 

concernant le paiement de fermages dus à Gédéon 

d'Auteville, sieur de Launay, par Pierre-Guillaume, 

François et Pierre Vienne père et fils (1645). - Sen­

tence d'André Fortin, sieur de Ferrières, lieutenant 

général au bailliage de Mortain, condamnant les régis­

seurs des biens de Grigny et Doissé à payer à Gédéon 

d'Auteville, héritier deRené d'Anteville,sieur des Genes­

tais, huit années d'arrérages de tO livres de rente( 1646). 
- Transaction passée devant J enne el Destouches, tabel­

lions en la vicomté de Mortain, entre Suzanne Georges, 

veuve de Jacques d' Auteville, sieur des Geneslais,el Gé­

déon d' Autevillc, sieur de Launay,concernant la succes­

sion de Paul d' Auteville, sieur de La Landelle (1646). -

Sentence de Richard Lecomte, écuyel', sieur du Mesnil­

l!lrre, lieutenant général au bailliage d' A vr-anches,­

condarnnant les hér"ïtiers de Suzanne Georges au puie­

rnent de la somme de 2,45t livres 10 sols ti deniers 

envers Nicolas Hachelot, sieur de La Chesnaye, fondé 

au droit de Louis d'Auteville, écuyer, sieur dn lieu et 

des Genestays (1649). - Délibération de famille, faite 

devant Pierre d' Auray, chevalier, baron et patron pré-

1;entateur de Saint-Pair, lieutenant général au bailliage 

de Mortain, par les parents des enfants d11 feu Gédéon 

d'Auleville, sieur de Launay, et lenr r:ommant pour 

tutrice Madeleine de Bricault, leur mère (t649). -

Amorlissemenl devant Jenne et Destouches, tabellions, 

par Gabriel d'Auteville, sieur de Corme!'ay, de 7 livres 
tO sols tournois de rente à Madeleine de Bricault,veuve 

de Gédéon d'Auleville (1650). - État final par Pierre 

Fortin, écuyer, sieur de Gourgoux, vicomte de Mor­

tain, du décret des héritages de la Landelle, situés 

~ons la seigneurie des Genestais en la paroisse du 

Mesnil-Thébault, ayant appartenu à Snzanne Geor­

ges, veuve de Jacques d'Auteville, et poursuivi par 

Nicolas Bacbelot La Chesnaye, fondé par transport de 
Louis d'Auteville (t650). - Remise devant Le Taver--: 

nier el Segnard, tabellions à Mortain, de la terre de la 

Landelle, à Louis d' A uteville, _par Nicolas Bachelot, 

sieur de La Chesnaye ( t 650). - Constitution de 6 livres 

de rente par François Le Prieur,de la paroisse du Mesnil 

Thébaull,à Madeleine de Bricault, veuve de Gédéon d' Au­

teville, tutrice de ses enfants (1651). - Vente devant 

J enne et Destouches, tabellions, de la terre de la 

Landelle par Louis d' Auteville, à ladite veuve ( 1651 ). -
Sentence rendue aux pieds de menbles de St-Hilaire, 

par Jean de Poilvillain, sieur et patron du Mesnil­

Adelée, vicomte de Mortain, entre Madeleine de 

Bricault, veuve d' Auteville, tutrice de s~s enfants, et 

René Cbaruel, lui adjugeant main-levée des objets sur 

lui saisis (1652). - Aveux rendus à Jean d'Auleville, 

seigneur et patron honoraire des fiefs, terre el seignen_­

rie de Cormilray : par Michel Corbel, d'héritages sis en 

la verged'Auray (i652); - par Jacques d'Auteville, 

écuyer, des héritages qui lui sont échus lors du partage 

fait avec ledit sieur de Cormeray (1652); - par Pierre 

Le Boucher, d'une pièce de terre sise en la verge Gar­

dain (1654), - Fieffe à rente seigneuriale faite par 

Jean d'Auteville, seigneur de Cormeray, à Guillaume 

Chapelain, des masures appelées les Maisons Parent, 

sises au bourg de Cormeray (1654). - Aveux rendus à 

Jean d'Auteville: par Pierre Chauvin et Pierre Martel, 

de maisons et héritages sis en la verge Gardain ( 1655) ; 
- par Michel Corbel, comme héritier de Jean son 
frère, d'héritages sis en la verge d' Auray (1.655) ; -

pat' Toussaint Leblanc, époux de Marie Beaumont, 

d'h~ritages sis en ladite verge ( t656). - Ordre par 

Richard Lecomte, sieur du Mesnilterre, lieutenant 

général du bailliage de Cotentin au siège d' Avranches, 

au premier huissier requis de faire défenses à toutes 

personnes de s'emparer du banc qu'a droit d'avoir 

dans l'église de Cormeray Jeau d'Auteville, faisant 

profession de la religion prétendue réformée (1658); 
rejet de l'opposition de Jean Laguillier, sergent, et 

Gabriel Laguillier, son père, contre lesdites défenses 

(t659). - Çontestations entre ladite veuve el Denis de 
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Gasnes, fils Jean, héritier en tierce partie de Jeanne 

de Montmirel, sur la possession d'une portion de terre 

en pré, acquise par son mari de Suzanne Georges, 

dame desGeneslais (1659). - Sentence deM. d'Auray, 

lieutenant civil et criminel au bailliage de Mortain, 

déboutant ledit de Gasnes de ses prétentions ( 1660). 

F. 18. (Liasse.) - '14 pièces, parchemin ; 26 pièces, papier. 

'.166'.1-'.1764. - Auleville (d' ). - Ratification faite 

devant Jenne et Lemeunier, tabellions en la vicomté 

de Mortain, par Guillaume de Gasnes, fils Jean, à 

la réquisition de Madeleine de Bricault, veuve de 

Gédéon d'Auleville, d'un conlral de vente faite par ses 

père et mère à Suzanne Georges, dame des Geneslais, 

d'une portion de terre en pré, le 20 février 1626 

(t66J ). - ·Aveu rendu à Jean d'Auteville par Ji.ilien 

Chesne! (t6Gti). - Vente devant 'Fran çois Tabourel 

ël Jacques de La 'foucbe, tabellions eh la vicomté de 

Morl~in, pour les sièges de Masses en Ducey el de 

Chalandrey, par Jean de Philiponneau, écuyer, sieur 

de Monlarger, tant en son nom qu 'en celui de Henry, 

· Jean et Louis, ses fils, à Gabriel d' Auleville, sieur de 

Launay, de 20 livres tournois de renie à prendre sur 

Réné Davy, écuyer, sieur de Vezins (1668). - Vente 

devant Monlmirel et Gilbert, tabellions en la vicomté de 

Mortain, par Julien et François Pasquet à Gabriel 

· d'Autevilfe, sieur de Launay, d'tme portion de jardin 

sis au terroir de la Landelle (1669). - Aveu rendu à 

Anne-Geneviève de Bourbon, princes!!e du sang, veuve 
d'Henri d 'Orléans, duc de Longueville et de Toutteville, 

prince souverain de Neufcbâtel,comte de Cbaumont,Tan­

carville, etc., baron de Bricquebec, Servon, les Courtils 

et aulres lieux, gouverneur et lieutenant général pour 

le Roi en Normandie, par Jean d'Auleville, seigneur 

et patron honoraire de la paroisse de Cormeray, tenant 

en la seigneurie de Servon les fiefs, terres el seigneurie 

noble de Cormeray (167 ·1). - Cession devanl Dubreil et 
Gilbert, tabellions en la vicomlé de Mortain, par René 

Davy, sieur de Vezins, à Gabriel d'Auleville, sieur de 

Launay, de 30 livres de rente à prendre sur les héri­

tiers de Nicolas Chaumonl (1676). - Accord fait devant 

Dubreil et Gilbert, tabellions en la vicomté de M0t·lain, 

entre Gabriel d'Aulerille et .René Davy, sieur de Ve­

zins, concernant le paiement des arrérages de 20 livres 

de rente constituée pur Jean Davy, sieur de Vezins, à 

Jean Lemarchand La Vallée (-1677). - Sentence de 
François de Cheverue, écuyer, sieur de La Haussière, 

vicomte de Mortain, enjoignanl à Gabriel d'Auteville 

de prouver le paiemenl fait depuis 40 ans de la rente 

réclamée à David Martin pa.r Jean de Gallon, écuyer, 

sieur des Carreaux, au droit dudit Gabriel, fils et héri­

tiers de Gédéon d'Auleville (1678). - Vente devant 

Dubreil et Gilbert, tabellions, par Claude et Fran­

çois Brehan, frères, à Gabriel d'Auleville, des baies el 

fossés faisant clôture en tre leurs prés nommés les 

Courtillayes, moyr,nnant 4 livres (1680) . - Renouvelle­

ment de litre devant Louvet et Tabouret, tabellion& 

aux sièges de Ducey el St-Quentin, vicomté d'Avran­

ches, par François Pasture! el Jean, son frère, à Gabriel 
d'Auteville, sieur de Launay, comme héritier de 

Gédéon d'Auteville, son père, de 33 livres de rente de 

la constitution de Laurent et Michel Martin à fen 

Claude de La Ferrière, sieur du Mesnil (1685). - Mé­

moire des rentes dues à la succession de Gabriel d'Au­

leville, écuyer, sieur de Launay, et de Jean d'Autc­

ville, son fils (1685). - Procédure aux pieds de 

Saint-Hilaire entre Gabriel d'Auteville, sieur de Launay, 

et Jean Rossel in, concernant le paiemenl de la somme 

de t 7 livres pour un tonneau de poiré à lui vendu pat·· 

Marie Monlmirel, fermière dudit de Launay (1686). -

Sentence de François de Cheverue, écuyer, sieur de la 

Haussière, vicomte de Mortain, condamnant Rosselin 

au paiement de ladite somme de 17 livres à Gabriel 

d'Auteville (168ï). - Mémoire des loyers dus par les 

fermiers de la Landelle (1687-1688). - Mandement de 

Nicolas du Bailleul, écuyer, seigneur de St-Cyr du 

Bailleul, lie1Jlenant général civil et criminel au bail­

li age de Mortain, accordant à Jean cl'Auleville la remise 

d'un cuir déposé par lui chez un tanneur, et rnisi 

à la requête du procureur du Roi ( 1688). - Cession 

faite devant Loysel, notaire à Saint-Sever, pal' Fran­

çois de Boisyvon, sieur de Fontenermont, à Charles du 
Mesnil, sieur de Champe;;os, des biens de J ea n d'Au­

tevill e, fugitif comme professant la religion prétendue 

réformée, et qui lui avaient été délaissés par Suzanne 

d'Auteville, tante dudit J ea n (1690). - Vente devant 

Martin et Rugier, tabellions à Saint-Hilaire, par Charles 

du Mesnil, écuyer, sieur de Champesos, à Jean­

Bapliste Le Chevalier de Varennes de tout ce qui peut 

lui être dû dans la succession de Gabriel d'Auleville· 

(1692). - Fragment de transac tion passée entre les 

héritiers de Judilh d'Auleville, . veuve de Louis de Ver­

dun, el de Jacques d'Auteville, oncle de ladi te dame. -

Vente devant Loysel, notaire à Saint-Sever, par Charles• 

du Rosel, chevalier, seigneur et patron de Vaudry, et 

Élisabeth-Michelle-Fran çoise de Boisyvon, su femme, 

à Charles d'Auleville, des terres de la Landelle, sises en 

la paroisse de Mesnil- Thébault (i76i ). 
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F. 19. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 75 pièces, papier. 

'1801-1717. - AuvRAY, - Provisions accordées 
par lettres patentes de Henri IV à Jacques Auvray, 
licencié aux lois, de l'office de conseiller et ancien 
avocat aux bailliage, vicomté, élection el ecclésiastique 
de la vicomté d' A vranche.s, en remplacement de Nicolas 
Auvray, son père (1601); enregistrement en 1602 en la 
Cour des Aides de Normandie; réception et serment 
dudit Auvray. - Reconnaissance par Guillaume 
Nicolle, de la paroisse d'Hérouvillette, du bail à lui 
fait pour 6 ans parJPanne Auvray, veuve de Simon 
Otton, de la paroisse d' Amfréville, d ·une vergée de 
terre en la delle du Val du Marescq (t603). - Signifi­
cation faite à la requête de Louis Aunay, aux parois­
siens de Cesny-en-Cinglais, d'une ordonnance de 
l'intendant d'Alençon obtenue contre eux ('1646). -
Reconnaissance de Fr. de Droullin, constatant que 
M. de la Gondonnière a donné à sa fille la robe de 
velours et l'habit de toile d'argent qu'il lui avait pro­
mis par son traité de mariage (1647). - Reconnais­
sance devant Pierre Chopin el Jacques Brière, tabel­
lions à Argentan, par Charles Au\'ray, écuyer, sieur de 
La Gondonnière et de Bernay, et Charles Daumont, 
écuyer, ôieur de La Vente, avocat d'Argenlan, d'un 
·accord conclu entre eux (1664). - Vente devant les 
notaires du Châtelet de Paris, par Louis Berryer, 
secrétaire ordinaire du Conseil d'État, à Isanc Auvray, 
sieur de Bernay,du bois de Montchamp (IG73). - Procé­
dure entre ledit Auvray et dom Simon Le Pautonnier, 
prêtre, religieux . de l'abbaye -de Troarn, · prieur du 
Désert ,baron de Chaulieu ,seigneur el patron du Désert, 
Montchamp et Prailles, à · la maîtrise des eaux et 
forêts de Vire, concernant la contenance et la dîme 
dudit bois; inventaire des pièces produites par ledit 
Auvray pour lu conservation de la prnpriété dudit 
bois, etc. - AYis imprimé faisant connaître qu'à la 
requête de Jean-François d'Apremont, receveur géné­
ral des domaines el des bois de la généralité de Caen, 
il sera procédé en la Cour des aiJes de Normandie à 

l'adjudication par décret des héritages et bois ayant 
appartenu à feu Auvray de Bernay, situés en la 
paroisse de Monlchamp ( 1689). - Accord fait devant 
les notaires du Châtelet entre René Berryer, seigneur 
de Ravenoville, en son nom et pour Jean-Baptiste­
Louis Berryer, seigneur de La Ferrière, son frère, maitre 
des requêtes ordinaires de l'Hôlel, et Antoine Payne!, 
sieur des Baux, procureur d'Anne Lefebvre, veuve 
d'Isaac Auvray, écuyer, siem de Bernay, tutrice de 

Cuuoos. - Sta11 F. 

ses enfants, concernant le paiement des dépens adja­
gés à ladite dame par arrêt du 26 juin 1691 (1692). -
Déclaration faite en la maîtrise des eaux et forêts. de 
Vire par ladite veuve d'une terre sise en la paroisse de 
Montchamp, au droit de feu Louis Berryer · (1693). -
Mémoire des frais faits par M. d' A p~emont pour parve­
nir au décret des terres el biens saisis sur [saac 
Auvray, sieur de Bernay (1695). - Copie d'arrêt rendu 
entre ladite veuve et Nicolas de Saint-Sauveur, si.eur 
de Sainte-Honorine-la-Chardonne, concernant !es droits 
honorifiques dans l'église de Ste-llonorine ( 1699). -
Lots des maisons, jardin et terre appartenant à Rémy 

Behier, époux de Marguerite Auvray, et à Marie Auvray. 
filles çle feu Paul Auvray (t 702). - Sommation faite à . 
M. de Bernay de Pollencey, propriétaire des fiefs, terre 

et seigneurie du tois de Montcl1amp, relevant du Roi à 
cause de la vicomté de Vire, d'en passer foi et hommage 

(t712). - Arrêt de la Cour des comptes, aides et 

finances de Normandie accordant le délai d'un an à 
Anne Lefebvre, veuve d'Isaac Auvray, ·pour passer 
aveu, foi el hommage du bois de Montchamp (1117). 

F. 20. (Cahier.) -Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1101-1622. - Auvray. - Procès concernant le 
bois de Montchamp. - « Cahier de coppies de pl11-­
~ sieurs tiltres el pièces latines et françoises cancer­
• nants les droits de dixmes dues an prieur du Dézert 
« sur les bois de Montchamps. » - Po 1. Confümation 
par Henri I, roi d'Angleterre et duc de Normandie, et par 
Richard, comte de Chester, de donations à l'abbaye de 
Troarn par Alveredus de Combraio, Radul(us, vicecoma 
de castro Virœ, et Guillaume son fil~, GuillelmuJ de 
Mileio el Robert son fils, llannul(us (i,li11s Tu,-steni de 
Prateriis ( incomplet du commencement ). - - F° 1. v•_ 
Donation par Gautier, sa femme Édeline el son 61s 
Hamelin, à l'abbuye de Tro1:1rn, de ce qu'ils possédaient 
dans les églises de Montchamp, Burcy el Truttemer 
(de Tioite mari), etr. Confirmation par Juhel el le duc 

Hemi I. - Fa 2. Donation à l'abbaye de Troarn par 
Ollo de Ti/lei, sn femme et ses deux fil~, Guillaume et 
Gislebert (1101). - Remise par Rodul(us de Corteillis 
à Notre-Dame <ln Désert de tout le droit qu'il pouvait 
avoir en l'église de St-MaI"lin de llfon.schans (1202). -
F° 3 va. Confirmation par Uamelin et Juhel de Mayenne 

de ladite donation de Gautier et Édeline, leurs père et 
mère. - F0 4. Confirmation par Henri, évêque de 

Bayeux (!164-1205), à Gislebert, abbé de Troarn, des 
églises, dîmes et dépendances que l'abbaye a tenues au 
temps de ses prédécesseurs, notamment ecclesiam 
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Sancti Martini de Muscampis, ecclesiam Sancti Salva ­
toris de Calvo loco, ecclesiam totam de Langrunna, capel­
lam Taillevillœ, etc. Témoins, Jourdain, archidiacre de 

Salisbuéy ,Gautier,archidiacre de Bayeux, e tc. - F0 4 v0
• 

Lettres royaux sm· la comp lain te du prieur du Désert 
coatre Jean de Saint-Ouen, vicomte de Vire (21 jan­

vier -14f2 v. s.) et lettres d'attaches du bailli de Caen 

Girart d'Esquay pour << Engurran de Condé n prieur 
du Désert ( 1413). - Authenticalion desdites copies 

prises sur le chartrier blanc de l'abbaye par les 
tabellions royaux en. la vicomté de Caen pour les 

mettes des sergenteries de Troarn et Varaville, an 

nom et en présence de Gilles Duhamel, l 'un des curés 

de Montchamp, suivant sentence rendue en la juridic­

tion des privilèges royaux en l'Université de Caen par 

G.uillaume Vauquelin, prés ident et lieutenant général 

aux bailliage et présidial de Caen et maître des requêtes 
.ordinaires de la Reine ( f622). 

F. 21. (Cahier.)- Moyen format, -12 feuillets ,papier. 

XII• siècle . - 14'75. - Auvray.- Procès concer­

nant le bois de Montchamp. - F0 1. cc Cahier de cop­

« pies collati,rnnées des tiltres e t pièces qui campo­

ex ·,sent la chartre contenante la perception de la dixme 

,, - due au chanoine régullier de l'abbaye du Plessis­

~ Grimoult, prieuré de Roullours, sur le bois de haute 

" fustaye et les landes scituées et ass izes en la par­

ce ,.roysse de Rou llours. » - F 0 2. Vidimus le pénultième 

jo.ur d'avril après Pâques 1408, par Jean de Garen­

cières, maî.tre et enquêtenr des eaux et forêts en 

Normandie et Picardie, de lettres royaux (2 mars 1407 

v. s. ) avec l'attache du comte de Tancarville, souve­

rain maître et général reformaleur des eaux et forêts 

dtt royaume, représentées par le pri eur de Rouloux, 
chanoine et membre du prieuré du Plessays, diocèse de 

Bayeux, ainsi que de chartes faisant mention des droi­

tures, francliises et libertés qu'il possède au bourg de 

Rouloux, un vidimus de 1406 de la charte de fonda­

tion du prieuré de Roullonrs, portant donation par 

Ricardus de Rouloux, en présence de Richard, évêque 

de Bayeux, aux chanoines du Plessis, avec l'assenti­

ment de Richard et de Robert, ses fils, de l'église de 

St-Martin de Roullours, avec les dîmes des bois. Vidi -

mus d'enquête sur les usages du bois. - F0 5. Re­
quête à MM. des comptes par le prieur de Roullours 

pour la confirmation des droits possédés de toute 
apcienncté par ses prédécesseurs audit bois. - Fo 5 vo 

M.andement des gens des comptes du Roi à Paris au 

vicomte de Vire ou son lieutenant (Hl octobre i408). -

F0 6. Mandement confirmatif de Jean Crespin, baron 

du Bec-Crespin, sieur de Magny, d' Avrichier et de 
P lasnes, maréchal hérédital de Normandie, maître 

enquêteur et réformateur des eaux et forêts au duché 

de Normandie et pays de Picardie (6 juillel 1451 ). 

- F0 7. Pierre de Cugnac, écuyer, se igneur de Bel­

linco urt et de Néelle, maitre enquêlenr et réformateur 

des eaux et forêts aux duché de Normandie r.t pays 

de Picardie ( f458). - F0 7 v0
• Mandement de Thi­

bault Le Lelteron, lieutenant général de noble homme 

Pierre de Cugnac, pour Rémy Du Vivier, prieur de 

Roullours (5 février t459 v. ,:,) - F• 8 v0
• Enre­

gistrement par Jean Leconle, écuyer, lieutenant 

général de noble homme Jean, sire de Saint-Mard, 

chevalier, vicomte de Blosseville, maître enquêteur e t 

réformaleut· des eaux et forêts en Normandie et Picar­

die (1473), etc. 

F . 22. (Cahier .) - Petit format, 10 feuillets, papier . 

1413-14'14. - Auvray. - Procès concernant le 

bois de Montchamp. - < Cahier de coppies informes de 

« tiltres et pièces en forme de chartres concernans les 

« droits de dixrnes et franchizes du prieur du Dézert 

< aux bois de Montchamps. » - F0 L Vidimus le 

18 juin f444, par Guillaume Le Picart, sénéchal et 

garde de la haute justice d'Argences et Saint-Gabriel, 

Jean Allouf, tabellion juré en ladite sénéchaussée sous 

Jean Eude, tabellion audit lieu, d'une information faite 

à Vire le 13 juillet f43:-.l par le verdier de Saint-Sever, 

à la requête de Philippe Le Paumier, prieur du prieuré 

du Désert, vicomté de Vire, sur les droits de son prieuré 

aux bois de Montchamp, tant en la partie appartenant 

au Roi qu'à celle de l'abbaye de Fontaine-Daniel, ainsi 

que d'un mandement de Pierre Le Grant,lieu tenant au 

bailliage de Caen de noble et puissant seignenr mes­

sire Jean de Robessart , chevalier, maître enquêteur et 

général réformateur des eaux et forêts du roi au duché 
de Normandie , au verd ier de Saint-Sever (2~ juillet 

1.433). - F0 5 v0 • Jours des eaux et forêts pour la visi­

tation de la verderie de Saint-Sever, tenus à Vire par 

ledit Le Grnnt, lieu tenan t de Jean de Robessal't, le 

f9 septembre t444. Productions de Richard Laurent, 

prêtre, procureur de Philippe Le Paumier, prieur du 

prieuré du Désert, membre de l'abbaye de St-Martin 

de Troarn. - F0 6 v0
• Lettres royaux sur la com­

plainte du prieur du Déser t contre Jean de Saint­

Ouen, vicomte de Vire, qui avait payé la dime du bois 
de Montchamp à l'abbaye de Saint-Sever (21 janvier 

tld2 v. s.) - F• 7 v•. Lettres d'allache par Girart, 
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seigneur d'Esquay, bailli de Caen, auxdites lettres 
oyaux représentées par frère « Enguerran Cordey », 

prieur du Dé.sert (5 mai 1413). 

F. 23. (Cahier.) - Petit format, 8 feuillets, papier. 

1.459-1.46'2'. - Auvray. - Procès concernant Je 

bois de Montchamp. • Cahier de coppies informes des 
<( tillres el pièces en forme de chartres concernant les 

" -droits de dixmes et franchizes du prieur du Dézert 
cc aux bois de Montchamps. » - F0 1. Jours des eaux et 

forêts tenus à Vire le 6 mars 1458 v. s. par • Anthouesne 

o de Congnat, chevalier, grand maistre acqueteor et 
« général réformateur ès pais de Normendie et Picar­

• die sur le fait des eau lx el foreslz du Roy ». Sur les 
productions de frère Pierre Lévesque, prêtre, prieur 
du Désert c( et baron à cause d'icelle prieuré du 

Cbaullieu », portant qu'à cause de son bénéfice il Jui 

apparti en t de temps immémorial Ja dignité et droiture 

d'avoir Ja dîme des bois du Roi en la paroisse de 

Montchamp, la dime des bois appartenant à l'abbé et 
couvent de Fontaine-Daniel et diverses autres dîmes 
de ladite paroisse ; enregistrement des droits en pré­

sence de Jean Janvier, procureur général sur le fait 

des eaux el forêts aux bailliage de Caen et Cotentin 
et Jean Chatel, a vocal du Roi en la vicomté de Vire.~ 

F 0 3. Congé el licence audit prieur de jouir, user et 

exploiter lesdites franchises el libertés, accordé audit 
prieur pa1· Pierre de Congnat, écuyer, maître enquê­
teur tlt réformateur des eaux el forêts en Normandie 

et Picardie ( t 459). - F0 4. Levée par Pierre Le Cor­
dier, lieutenant général en Normandie de Jean, sieur 

de Montauban, amiral et grand maître des eaux et 

forêts de France, des empêchements qui de nouveau 
avai~nt été mis auxdits droits du prieur Lévesque, 
(févner 1461 v. s. ). - Production par ledit Lévesque à 

• Jehan, sires et baron de Montenay, de Gairenchières, 
« de Milly en Gaislinais, viconte de Faugernon et de 

• Fontenay-le-Marmion, grant maistre des eauez et 
<c forestz du l:loy en Normendie et Picardie a des let­

tres desdits Antoine et Pierre de Congnal (1465). _ 
Mandement de Thibault Le Letteron, lieutenant aux 

bailliage de Caen et Cotentin du souverain maitre et 

général réformateur des eaux et forêts, au verdier de 
St-Sever, de laisser jouir ledit Lévesque desdites liber­
tés et franchises (janvier 1466 v. s.) 

F. 24. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets: papier. 

XVI° siède. - Auvray. - Procès concernant le 
bois de Montchamp. - « Ancien écrit au sujet de la 

<1 perception de la dixme de la parroysse de Moot­

u champs. - a Pour contredire sommairement par 

u domp Françeoys de Bronfay, religieux en l'abbaye 

" de 'l'rouard el prieur du Désert, les pièces nouvelle­
<( ment produiltes par M• Gilles Duhamel, preslre, 

cc l'ung des vicaires perpétuelz de la parroisse de Mont-

• champs, appellant de sentence donné par le bailly 
• de Caen ou son lieu tenant. » ' 

F. 25. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

1.651-1.690. - BADIER. - Extrait des registres de 

baptêmes de Dol concernant Bertrand (1651), Suzanne­

Cécile (f652) et Marthe-Madeleine (1655) , enfants de 

Pierre Badier et de Jeanne Le Poitevin, sieur et dame 

de Champgodé. - Procès-verbal dressé par Guy Le­

grand, notaire de la juridiction du chapitre de Dol, 
demeurant à La Guibertière, paroisse de La Fresnais, 

Bouassier, notaire de la juridiction de Dol, demeurant 

à la Mellrye Taillefer, paroisse de Cherrueix, et Pierre 

Regnault; pris pour tiers notaire, arpenteur royal 
établi en l'évêché de Dol, de l'arpentage des maisons, 

terres et héritages dépendant de la succession de 

Pierre Badier, sieur de Champgodé ( t659). - Pariage 

el division en 8 lots égaux des maisons, terres et héri­
tages employés aux 2° el 6° lots du partage général èn 

fO lots de la succession dudit Badier, époux en se­

condes noces de demoiselle Jeanne Le Poitevin (1663). 
- Autre pariage en 6 lots des 6° et 8• portions des biens 

échos à Gilles el Julien Badier, fils de Pierre, décédés 

en bas âge (t663). - Obligation de Bertrand Badier, 

sieur de Champgodé, demeurant à la Cuasse, paroisse 
de Notre-Dame de Dol, cl Olivier Finemont, sieur des 
Rivières, recteur de lu paroisse do Crucifix de Dol, sa 

caution, envers Marie Ledesdel de 18 livres 15 sols de 
rente, au principal de 300 livres (1676). - Bail fait 

par Jeanne-Françoise Finernont, veuve de Bertrand 

Badier, aux époux Herpin, de la paroisse de Cher­

rueix , d'une pièce de terre nommée le Grand 
Champ Godé, située en la paroisse de Mondo} 

(t68t). - Reconnaissance d'un prêt de tOO livres 
fait par ladite veuve en présence de Pierre Bi­
gnonnet, sieur de La Courserie, curateur de son 
mari, à Louis Girois, postillon de l'évêque-comte de 
Dol (1681). - Procédure entre Françoise-Claude et 

Suzanne-Cécile Badier, héritières de Claude-Ollive Ba­

dier, et Louis de La Piganière, sieur de Neofville, con­
seiller du Roi au siège d'Avranches, veuf de Françoise 

.Finemont, première tutrice de ladite Claude-Ollive, sa 

fille, et Anne Pigeart, veuve de Louis Finemont, con-
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cernant la gestion des biens de ladite Claude-Ollive 
(168-\-1690). 

F. 26. (Liasse.) - l pièce, papier. 

1498-t 7~7. -- BADIN. - Lots faits en U98 devant 
Jacques Geffroy et .Michel Jardin, tabellions au siège de 
Tirpied, par Jean Badin,dudit lieu, ù Guillaume Badin, 
fOn frère, des héritages de feu André Badin, leur 
fière. Copie de 1727 collationnée par les notaires 
d'Avranches sur l'original représenté par Roger Badin, 
siem de La Cli aussée. 

J'. 27. (Liasse.) -1 pièce, p.archemin; 4 pièces, papier. 

t.469-t 722. - BANVILLE (de). - Copie de per­
mission accordée en 1459 par Laurent La Bège, lien­
lenant commis en la vicomté de Vire de Jean Havart, 
écuyer, maître d'hôtel du Roi et son bailli de Caen, à 

Guillaume de Banville, écuyer, sieur de Roullours, 
pour l'ouverture d'un chemin en la paroisse de Roul­
lours, près la cliapelle St-Nicolas, ladite copie colla­
lionnée en 1511 au greffe du bailliage de Caen à lare­
&Jnête de Jean Fauquet, sieur de Roullours, en la pré­
sence de Gilles de Beaumont, procureur de Jacques de 
La Haye, sieur de Holotetde Vaudry. - Aveu rendu à 

M. de Banville, seigneur de Roullours, par Roger Dn­
cbemin, de la masure Gervin Gervesse, dépendant du 
fief de Vaudry, dont il est payé 9 sols à la St-Michel, 
3 pains, 3 gelines à Noël el ao œufs à Pâques; le tenant 
doit faire le service de prévôté à son rang, et, quand il 
est élu, doit 22 sols 6 deniers audit seigneur au terme 
de Pâques, pour cause de la recollation de la rente que 
faisait foire anciennement le prévôl; ladite masure 
aboute aux terres du prieur de Roullours (1475). -
Déclaration passée au greffe des présentalions de Vire 
par Michel Borée, procureur, qu'il se constitue pour 
Jacques de Banville, chevalier, seigneur et patron de 
Pierres, lieutenant général au bailliage de Vire, deman­
deur contre la dame d'Anfernet de .Montchamp et Je 
seigneur de Rouveron, défendeurs (1722). 

F. 28. (Liasse.) - 2 pi èces, parchemin ; 6 pièces, papier. 

1612-1626. - BARDOUIL, - Traité de mariage 
devant Claude L~ Sourd et Noël Levellain, tabellions 

. ao siège de Beaumesnil, vicomté d'Harcourt entre 
Louis Bardou il, sieu~ de Suint-Lambert, fils ainé d~ Louis 
~ardouil, sieur de La Bardouillière, l'un des cent gen­
ülhommes de la maison du Roi, et de Guyonne des 

Moutiers, et Antoinette de Launay, veuve de Charles 
de Saffray, écuyer, sieur de Varaville, fille de Fran­
çois de Launay, sieur de Petiville, el de Jeanne de 
Pont-Briand (1612), - Baux faits par Louis Bardouil, 
sieur de La Bardoullièré, St -Lambel't et Petiville: à 

Irnac Langlois, d'une demi-acre de terre sise à Gonne­
ville, Louis Tremançois, écuyer, sieur de La Planche, 
représentant_ du bailleur (1623); à Benoit Robert, de 
Gonneville, de trois vergées de terre sises à Petiville 
(-1623); aux frères Robert, de pièces de terre sises à 

Varaville el Petiville (1624). - Élut de tharge des 
rentes dues à la seigneurie de Petiville pour les ver­
ges durlit lieu de Petiville et Sallenelles, appartenant 
à Louis Bardouil, sieur de La Bardouillière et de Peti­
ville (-1624). - Bail fait par ledit Bardouil à Jacques 
Cœuret de son manoir, maisons et héritages, levées 
et dépouilles de Petiville; Thomas Marant, chevalier, 
seigneur et baron du .Mesnil-Garnier, conseiller du Roi 
en ses conseils d'État et privé, grand trésorier de ses 
ordres,trésorier de rnn épargne et garde héréditaire des 
sceaux des obligations de la vicomté de Caen ( -1626). -
Vente devant Mathieu Delalande el Michel Lesueur, 
tabellions à Caen, par Isaac Le Sens, seigneur de 
Folleville, demeurant en la paroisse de Laun ey-Le 
Sens, vicomté de Pont-Audemer et Anne de Muinbe­
ville, son épouse, à Louis Bardouil, écuyer, sieur de 
La Bardouillière, demeurant en son manoir de La Bar­
douillière, paroisse de St-Aubin des Hayes, vicomté de 
Beaumont-Le-Roger, et à Anloinetle de Launay, son 
épouse, de 900 livres tournois de rente hypolb équée 
au denier 14 de l'obligation de Pol Querrière, sieur de 
La Pallaizière, Jean Querrière, sieur de La Suurce, son 
frère, el Charles de Bonnechose, sieur de La Londe et 
de La Pallaizièr.e (1626). 

F. 29. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1601. - BART. - Vente de\'ant Robert Duval et 
Jean Botley, tabellions aux sièges de Dives et Bran­
ville, dont est garde des sceaux pour le Roi et le duc 
de .Monlp.ensier en la vicomté d'Auge René Lhorue­
ron, écuyc:r, sieur de La Pataudière, par Jean Le Petit, 
fils Jacques, de la paroisse de Petiville, à Pllilippe 
Bart, çle la condition retenue en la vente par Jacques 
Canu, d'Amfréville, audit Jacques Le Petit. 

F. 30. (Liasse.) - 'l pièce, papier . 

1700-tit 1.- BASC0N.- Vente par Roland Le Bar­
bier, de St-Germain du Crioult, à Pierre Bascon, fils Gil­
les, de 2 perches de terre en jardin sises audit St-Ger-
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main, moyennant 8 livres el exemption de toutes 

charges ( f 709). Publication en 1711. 

F. 31. (Liass.?. ) - 2 pièces, parchemin ; -1 pièce, papier . 

1689-1739. - BAsrnE. - Étal et distribution de 

la somme de 218 livres 5 sols, provenant des régies 

des maisons et héritages ayant appartenu à Pierre 

Basire el Julien Melaye, ~is à Crollon et Curey, saisis 

en décre t, requête de Gabriel Ferreur, écuyer; Réné 

Lévesque, lieutenant pal'ticulier ci\'il el cr-iminel du 

l: ailliage d'A vranches,Robert Le Conle,conseiller du Roi, 

assesseur (1689). - Sentence de Gilles Vivien, écuyer, 

seigneur châtelain de la Champagne el patron de 

Plomb, lieutenant général civil et criminel au bail­

liage d'Avranches, entre les gens d'église de la paroisse 

de Vernix, à la stipulation de Julien Basire, prêtrf', et 

Piene-Germain Les Bois, pour le paiement de 3 années 

de 6 livres de renie par lui instituée à la demoiselle de 

La Lande Vernix et par elle donnée auxdits gens 

d'église (1698). - Reconnaissance devant Charles-Louis 

Guiffard, notaire au siège de La naye-Pesnel, par Jean 

Blin, fils de feu Julien, de la paroisse de 'firpied, de la 

constitution de 20 livres de rente qu'il a faite à Julien 

Basire, fils de feu Louis, de ladite paroisse (1 739). 

F. 32. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 28 piècP.s, papier. 

1637-1701, - BAssELIN. - Vente p·ar Gilles et 

Michel Deshayes, frères, de la paroisse de La Croix, 

de Hl livres de rente à Jean Basselin, marchand, 

bourgeois d' Avranches ( 1637). - Reconnaissance de 

2f4 livres 5 sols 8 deniers de rente par Jean Pays, 

sieur de La Blanch ère, demeurant à Avranches, à 

François Basselin et ses frères (1649). - Accord entre 

Charles el François Basselin et Jeanne Lefebvre, 

veuve de Jean Godon , au sujet de la possession de la 

haie et du fossé partageant la pièce des Closets et celle 

des Caboches (1653). - Mandement du Parlement de 

Rouen ordonnant de contraindre Jean Basselin à payer 

. à René Bassel in , prêtre, 78 livres 17 sols 6 deniers 

par lui avancés dans leur procès (i653); signification 

faite par Julien Poussa rd, sergent /oyal à Avranches 
(1653). - Contrat d'acquêt de 22 livres 2 sols t0 de­

niers de rente sur Jean Lefebvre, fait par François 

Basselin, de Louis Le Roy, sieur du_ Manoir (1669). -

Assignation commise. à la rèquêle de François Basselin, 

marchand d'Avranches, époux de Christine Lahuppe 

de Larturière, à Pierre Jouault, fermier des l;érilages 

de La _ Brochardière, en la paroisse de Br~cey, pour 

déclnrer la somme dont il est redevable aux héritiers 

de Jean Lahuppe, sieur de La Herpellière (1672). -

Procédure entre Jean Basselin, sieur des Fontaines, et 
Julien Deshayes, concernant le paiement de cinq 

années d'arrérages de f5 livres de rente (1679). -
Procédure entre la dame Basselin de Vauhubert et la 

veuve Maralde, marchande à Paris (1691 ). - Réponse 

de Christine Lahuppe, épouse de François Basselin, 

sieur du Vauhubert, à l'assignation qui lui a été com• 

mise à la requête de Pierre de Juvigny, prêtre, curé 

de Bréville (1696). - Notes et consultation donnée _à . 
Coutances par Duval sur la propriété de 214 livres 

5 s,ols 8 deniers de renie, constitués à René Basselin, 

curé du Luot, par Nicolas de La Noë, sieur du Boschet, 

en 1662, etc. ( 1701 ). 

F. 33. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

1608-1 708. - BAUQUEMARE (oE) . - Titres de 

renies dues à madame la présidente de Bauquemare et 
à MM. de La Frette, de Clinchamps, Saint-Fraguaire et 
autres (1608-f 708) .- Sentence de Georges de Banville, 

écuyer, sieur el patron de Pierres et de Ronfugeray, 

lieutenant du bailli de Caen au siège de Vire, débou­

tant Nicolas de Bauquemare, écuyer, de son arrêt de 

deniers fait sur les fermages dus à Roger de Clin­

champs (1674). - État et mémoire des frais faits pour 

le recouvrement des arrérages de 1'iO livres de rente 

dus à M. de Bâuquemare (1677-1707). - Exploit de 

Guillaume Lf'comte, huissier-audiencier aux bailliage 

et vicomté de Vire, à la requête de Nicolas de Bauque­

mare, chevalier, conseiller du Roi en ses Conseils et 

Cour de Parlement, el président aux requêtes du 

Palais, à Paris, et noble dame Catherine Voissin, fille 

el seule héritière de feu M. Voissin, sieur de La Mare 

et de La Haye, résidant à Paris, sa femme (1692). -
Correspondance de MM. de Clinchamps, Saint­

Fraguaire et le marquis de La Frette, demeurant à 

Paris chez la présidente de Bauquemare, concernant 

la procédure exercée contre Heuzey pour le paiement 

d'une renie (1705-1706). - Accord entre Jean­

Alexandre de Clinchamps, écuyer, sieur de Launay, et 

François de Clinchamps, écuyer, sieur de Saint­

Fraguail'e, Catherine Legeard, veuve de Roger de 

Clinchamps, écuyer, sieur de Vaugris, el Pierre de 

Clinchamps, siem de La Blanchardière, afin de faire 

ces§er les poursuites de la dame de Bauquema~e pour 

obtenir les arrérages de 50 livres de rente (1707), etc. 
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F. 34. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

JG~'l-16114. - BAZIN. - Reconnaissance devant 
Jean Gilbert et Guillaume Badin, tabellions au siège 
de Grippon, par Pierre, Jacques et Jean Bazin frères, 
héritiers de Gilles Bazin, bourgeois de Ponts, leur 
père, de trois lots faits entre eux des héritages dudit 
Gilles (162i). - Extrait du troisième lot pris el choisi 
par Pierre Bazin (1621 ). - Remise faite par Pierre à 

Jean Bazin, son frère, de la pièce du Clos-Peset, qu'il 
lui avait vendue moyennant 300 livres ( 1628). -
Extrait des pieds d'héritages tenus par Durand, lieu­
tenant général à Avranches, concernant l'étal et dé­
falcation de la somme de 2,000 livres adjugée ù 

Jeanne Mariette, veuve de Pierre 'l'rochon, sieur du 
Chauchais, greffier Lérédital en l'élection dudit lieu, 
sur les héritages décrétés sur Jean Bazin, aux pa­
roisses de J=>onts et St-Senier (1630). - Vente par 
Nicolas Masselin et Adrienne Gilbert, sa femme, à 

Jacques Bazin La Vallée, bourgeois de Ponts, de 
60 sols de rente ( t632 ). - Sentence de Jean du 
Quesnoy, écuyer, vicomte d'Avranches, entre Guille­
mine Le Bot, veuve de Jean Le Moigne, héritière de 
Jeanne Le Bot, femme de Jean-Nicole Bastard,sa sœnr, 
et Pierre Bazin , fils aîné de feu Gilles Bazin , cou­
cernant le paiement de deux parts de 47 sols par lui 

dues (1634). 

F. 35. {Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1894-1703. - BEAUMONT. - Bail fait pour trois 
années de la sergenlerie noble de Saint-Sev_er, par 
Jacques de Beaumont, écuyer, à Pierre Haye, bour­
geois de Vire, moyennant 150 livres par an de prin­
cipal et tO sols à la recette du domaine du Roi, à Vire, 
pour sa part d'un baisant d'or, suivant les anciens baux 
et aveux de la seigneurie (t694). - Affirmation passée 
au greffe du bailliage de Vire, par Jean Beaumont, 
qu'il est venu de Montchamp pour faire entendre des 
témoins sur un monitoire signifié, el a élu domicile 
chez Mauduit, son procureur à Vire (1703). 

F. 36. (Liasse.) .- 1 pièce, parchemin. 

1827. - BEDELET (Le). - Vente devant Jean 
Simon et Jean Carnet, tabellions en la vicomté d' A­
vranches, par Jean Ameline La Bertaye, bourgeois de 
St-James, à Michel Le Bedeley, de la paroisse de Saint-

Benoît de Brévon, de 15 livres de rente de la consti­
tution de feu Benoît de Lépine. 

F.37. (Liasse.) - ·l pièce, parchemin. 

J.67~. - BEHIER. - Vente devanl Michel Huard, 
tabellion royal en la vicomté de Vassy, el Thomas 
Aubry, commis, son adjoint, par Riclrnrd Groult, fils 
Nicolas, à' Jacques Behie1·, fils Rolland, de 2 portions 
de terre labourable sises au village de Viéville en la 
paroisse de Sl-Germain-dn-Crioult. 

F. 38. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 41 pièces, papier. 

1567-l720. - BELL!BllE ( de La ). - Aveu rendu 
à Amaury de La Bellière, sieur de Ln Championnière 
el du petit fief de Vaudry, à cause de Jeanne Faulquet, 
son épouse, par Guillaume Bouteraye, d'une masure ou 
aînesse nommée la masure Guervin Gervaise, sise en la 

paroisse de Vandry (1567). - Analyse de contrats 
concernant Georges de La Bellière, seigneur de Saint­
Pierre; l'un d'eux porte constitution de 200 livres de 
reute au bénéfice de Françoise de Vilcor, dame de 
Mélesse, par Louis Lelièvre, écuyer, conseiller du Roi, 

son sénéchal et seul juge à Hédé (i627). - Échange 
fait devant les notaires de Fougères entre Georges de 
La Bellière, sieur de Saint-Pierre-Langer, Carolles, 
Breully el autres lieux, el Françoise de La Charonnière, 
son épouse, René du Chateignier, seigneur de La 'l'hé­
baudais, el Judith de La Chasse, son épouse, des 
terres, maisons et seigneurie de Mélesse, sises en la 
paroisse de Mélesse, sous le comté de Rennes, contre 
les terres du bois de Ligneu, paroisse de Fleurigné, 
de Ronthaunay à Rainlambaut et de La Normandière, 
en la paroisse de Montour, sous la seigneurie de Bou­

teville, etc. (t634). - Vente devanl Martin el Leroux, 
tabellions au siège de Genets, vicomté d'Avranches, 
par Jean Girault, écuyer, sieu1· de Ronthon, vicomte 
d' Avranches, à Georges de La Bellière, seigneur de 
Saint-Pierre-Langer, des fiefs nobles, terres et sei­
gneuries de Ronthon ( i643). - Aveu rendu à haut et 
puissant seigneur messire François, sire de Matignon, 
comte de Torigny, baron de Saint-Lô et autres lieux, 
conseiller du Roi en ses conseils d'État et privé, gou­
Yerneur des villes, châteaux et forteresses de Granville, 
Cherbourg et iles de Chausey, et lieutenant général au 
gouvernement de Normandie,parGeorges de La Bellière, 
seigneur châtelain de Saint-Pierre-Langer, Ronthon, 
Bacilley, Breully, Saint-Rémy-du-Plain, Forest, Carolles 
et autres lieux, capit~ine des côtes marines de l'évêché 
d'Avranches, à cause de la baronnie de Moyon, réunie 
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au comté de Torigny, pour son fief et seigneurie de 

Carolles pour un quart de fief de baubert (t6i9). -

Vente devant G.Qrbet et de Maudouit, tabellions à 

. Coutances, par Georges de La Bellière, seigneur de 
Saint-Pierre-Langer, fils et senl héritier de François 

de La Bellière, à Jean Le Bas, conseiller au Parlement 
de Ronen, représenté par Gabriel Le Bas, chanoine 

de Cou lances, son frère, des fiefs nobles, terres et 

seigneurie de Breilly, sises en la_ paroisse de Semilly 

et relevant de la baronnie de Marigny ( i652 ). -
Accord fait devant Bretonnière et Costentin, tabellions 

à Granville, entre Françoise de La Cbaronnière, veuve 
de Georges de La Bellière, seigneur de SL-Pierre Lan­

ger, Claude de La Bellière,épouse de Pierre de Bois­

yvon, et Charlotte de La Blllliè re, épouse de Louis 

d'Argouges, seigneur de Gratot, concernant les rem• 
placements de ladite veuve (165\:J). - Lots faits devant 

de La Houssaie et Anquetil, tabellions au Eiège de 

Genets, entre Charlotte de La Bellière d'Argouges, 
et Claude de La Bellière, éponse de Pierre de Boisyvon, 

des biens leur revenant de Ja succession de Georges 

de La Bellière, leur père ( 1659). - État de distribution 
fait aux assises mercuriales d' Avranches par Demant, 
seigneur de Varville, lieutenant général à Coutances, 

Le Geard, sieur de La Bellière, avocat du Roi, Gaudin 

Lévesque, de La Piganière, vicomte, Guellet, Le Ma­

réchal, Lecomte, Bellétoille, Betille, de La Piganière 
et Aronde!, conseillers et assesseurs aux bailliage et 

vicomté d'Avrancbes, de la somme de 46,000 livres, 

provenant de l'adjudication des fiefs, terres et sei­

gneurie rle St-Pierre-Langer, saisis en décret à la 
reqllêle de feue Charlotte de La Bellière, épouse de 
Louis d'Argouges, marqnis de Gratot, fille et héri­

tière de feu Georges de La Bellière ( 1692). - Procès 
entre Georges de La Be11ière, écuyer, sieur de La 
Championnière, fils de Jean, écuyer, et de Michelle 

Desilles, fille de Jacques, sieur de Prestot et de noble 

dame Hélène de La Piganière, d'une part, el François 
Deffeux, fermier de la terre de La Heloussière faisant 

partie de la succession de Robert de La Piganière, 
d'autre part, en la cause comme approchés, François 

de La Piganière, Charles La Piganière, écuyer, sieur 
de La Monnerye, vicomte d' Avranches et Roger de La 
Piganière, écuyer, sieur de Courselle, au sujet du 

compte des arrérages de rente réclamés par ledit de 
La Bellière (17f9-i 720). 

F. 39, {Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

XVI• siècle. - BÉRARD. - Reconnaissance passée 

devant Louis Viel et Jean Désert, tabellions royaux à 

Vire, par Guillaume Barbes, bourgeois de Vire, de la 

vente qu'il a faite à Bertrand Bérard, sieur de La 
Rorye, de 25 sols tournois de rente (Ui68). - Quit­

tance donnée par Gilles Bonrée et Jeanne Bérard, sa 
femme, à Jean Bérard, son père, de la somme de 50 

livres tournois qu'il lui avait promise lors de son ma­

riage (sans date). 

F. 40. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1554. - BERNARD, - Désignation d'un des4 lols 

donnés par Hector Gohier, gardien par autorité de jus­

tice de Robert et Gilles Bernard, fils de feu Michel 

Bernard, écuyer, à Guillaume et Jean .)3ernard, 

écuyers, leurs frères, fils aînés dudit Michel, d'héri­

tages sis aux paroisses de Landelles et Annebecq. 

F. 4'1. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1573. - BESNART. - Remise devant Michel Boivin 

et Jean Désert, tabellions à Vire, par Germain Besnart, 
d'un extrait de contrat contenant ratification par 

Perrine Chaventrey, sa femme, de la vente par lui faita 

devant Tbomas Le Mayeur et Guillaume Huault, tabel­

lions à Avranches. 

F. 42. (Liasse.)-3 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

t 67 4-169'l. - BESNIER. - Copie en i688 de l'acte 
de mariage célébré le i7 avril 1674 en l'église St-Ger­
vais d'_A vranches, entre Olivier Besnier, sieur des Ma­

res, fils de Guillaume Besnier et de Nicole Aumont, et 

Agnès Hallais, fille de Gilles Hallais, et d'Anne de La 

Masurie. - Sentence rendue au bailliage d' Avranches 

entre Olivier Besnier, époux d'Agnès Hallais, et Cbar­

lol.te Larcher, veuve de Guillaume Duchemin, tutrice 
de ses enfants, au sujet d'une reddition de compte 

(1676). - Répliques dudit Besnier, aux défenses 

de Bertrand de La Piganière, official, curé de 
Bacilly, i'nn des parents délibéré à la tutelle de sa 

femme (1688). - Ordre au premier huissier requis 
d'ajourner et intimer, à la requête de Olivier Besnier, 

André dt1 Vanborel et tous autres, à comparaître 

devant le bailli de Cotentin ou son lieutenant à Avran­

ches, pom· voir rejeter son appel d'une sentence rendue 

par le vicomte (i690). - Constitution de 6 livres 
i 3 sols 3 deniers de rente par André du Vauborel, 

époux de Françoise de La Masurie, veuve de Gilles 

Duchemin, au profit d'Agnès Hallais, épouse d'Olivier 
Besnier, sieur des Mares({692). 
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F. 43. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1837-1699. - BETHON (de). - Reconnaissance 
passée devant Philippe Henry, tabellion à Torigny, el 
Pierre Danjou, pris pour adjoint, par Collas Jourdain, 
écuyer, seigneur de St-Germain-d'Eclot, de rembour­
ser à Robert de Bethon, écuyer, sieur de Boisgeffroy, l,1 
somme de 200 livres à lui prêtée (1637). - Fragment 
d'un extrait du registre du greffe de5 ·saisies réelles de 
la ,•icomté de Caen, concernant le paiement d'arré­
rages de rente réclamé par Bénédic de Bethon, 
écuyer, sieur de Boisgetfroy, tant pour lui que pour 
les enfants minems de feu François de Bethon, 
écuyer, sieur de Briquessard, héritier de Robert de 
Bethon, écuyer, sieur de Boisgetfroy (1682). - Sen­
tence rendue par Gabriel-François Piédoue, écnyer, 
vicomte d'Évrecy, pour Bénédic de Bethon, écnyer, 
sieur de Bricqueville, et Jean Cauvel, écuyer, 
sieur de La Saussaye, époux d'Élisabeth de Bethon, 
fille el héritière de François, sieur du Boisgeffroy, con­
cernant le compte des arrérages de 35 livres i4 sols à 

rendre par Rolland Revel, receveur général des saisies 
réelles de ladite vicomté et de celle de Caen ( 1699). 

F. 44. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

t6~8-163o. - BEUZELIN. - Vente devant Phi­
lippe Dupont et Jean Le Bonnois, tabellions au Tour­
neur, par Jean Le Maignen, de la paroisse de Mont­
champ, à Jacques Beuzelin, de ladite paroisse, de 
demi-acre de terre à prendre dans le pré de la Mare 
sis en ladite paroisse au \'illage del' Espronnière, borné 
en partii:i par Claude Thoury, sieur el patl'On d'Eslry, 
Robert de Bieu, sieur de La Framoisière, ladite vente 
faite moyennant fUO lines de principal el 60 sols de 
vin (16~6). - Vente devant Marin Le Bonnois el Phi­
lippe Dupont, tabellions au Tourneur, par Guillaume 
Lair, sieur de Beaulieu, à Richard Beuzelin, fils Geor­
ges, de la paroisse de Presles, d'hériluges sis au bourg 
de ladite paroisse, moyennant 190 livres de principal 
et tO livres de vin (1635). 

F. 45. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 47 pièces, papier. 

1714-1716. - BILLEHEUST DE SAJNT-GEORGEs (de). 
- Lettre adressée à M. de Saint-Georges Billeheust, 
en sa maison de la Bertonnière, aux Loges, par M. de 
Boisyvon, concernant le paiement de ce qu'il lui doit 
(f 714). - Reconnaissance faite devant ·Forlin, tabel­
lion au siège de Boisyvon, vicomté d' Avranches, par 

Je1.1n-Baptisle-Léonor de Billeheust, écuyer, sieur de 
Saint-Georges, cl Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, 
d'un contrat de vente fait entre eux (1721).-Consente­
ment donné par Michel-Samson de Boisyvon à Jean­
Baptiste-Léonor de Billeheust de toucuer en son nom 
de Louis-Hercule Poret, écuyer, sieur de Bellêlre, 110 

livres pendant 5 année,; (172tl). - Procédure devant 
le bailliag~ de Mortain entre lesdits Billeheusl et de 
Boisyvon concernant le paiement de ladite somme 
(1726). - Nouveau consentement donné par Michel­
Samson de Boisyvon,audit Billeheust, de se foire payer 
en son nom, dudit Poret, de 110 livres par an (173t! ). -
Notes des quittances données par M. de Saint-Georges 
à M. de Bellêlre (1737-1740).- Lettre de M. de Bellêlre 
à M. de Saint-Georges à Avranches, concernant le 
remboursement de la somme d'argent qu'il lui a prêtée 
( 1740). - Sentence de Pierre-Nicolas-Raymond de 
Geraldin, chevalier, grand bailli du comté de Mortain, 
et Gilles de Vaufleury, écuyer, seigneur de Sie-Patrice, 
St-Cy1· du Bailleul el autres lieux, lieutenant général 
civil el criminel, condamnant Poret de Bell ê tre à payer 
à M. de Billeheust la somme de :.151 livres à lui trans­
portée par François de Boisyvon ( 17 40. ) - Quittance 
de la somme de 141 livres donnée par Le Breton de 
Braffais à M. de Bellêtre, à-compte sur les frais de 
ladite sentence (1741). - Promesse de M. de Boisyvon 
de rendre à M. de Saint-Georges 4 pièces en parche­
min qu'il lui a prêtées (1746). - Reconnaissance de 
Jean-Ba plis te de Billeheust de la somme de t, 125 
livres reçue tant de M. de Bellêtre que de M. de 
Préaux, son fils, à la décharge de MM. de Boisyvon 
père el fils aîné (1747). - Sommation faite à la requête 
de René-Robert-Henry Le Cordier, écuyer, sieur de La 
Malesbière, seigneur du fief de La Roche-Tesson, 
comme fils el héritier de feu Robert, ayant épousé 
Françoise du Mesnil-Adelée, à Léonor de Billeheust, 
écuyer, sieur de St-Georges, aîné de la masure du 
moulin au Chartier, sise à Fontenermont, de payer 
audit Le Cordier tons les arrérages de rentes seigneu­
riales par lui dues (1753). - Vente devant Lefèvre, 
notaire au siège de Villedieu, par Rodolpl111-Henry de 
Billeheust de Saint-Georges et Georges de Billebeust, 
écuyer, seigneur des Loges, son père, à Louis Tal vende, 
négociant à Reffuveille, de deux fermes sises à Fonte­
nermont (1767). - Quittance donnée par M. de Nol­
lent de Moisson à Ilarnabé Lemoine aîné, de la masure 
du moulin au Chartier, de la somme de 52 livres 
13 sols 3 deniers pour 8a part revenant à la moitié des 
rentes de ladite masure (1770). - Noies di,•erses indi­
quant la contenance des terres de St-Georges. 
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F. q.(i, (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

IG3'1-t6o.i. - BLONDEL. - Reconnaissances : 
devant Jean Caumont el Abraham Adelline, tabellions 
à Bernières pour le siège de Cairon, par Jean el Nico­
las dits Briand, de la paroisse de Cheux, du bail à eux 
fait par Gaspard Blondel, sieur de St-Mêinvieu, d'une 
pièce en pré sise à Cheux, en la delle dn champ St­
Denis (1637); - devant Jean Caumont et Pierre 
Labbey, tabellions en la sergenterie de Cheux, par 
Jean Molle], du bail à lui fait par ledit Blondel de 
2 acres de terre sise à Cheux, aux delles des Fossés­
Chagn1in et du Fossé Neuf (1638); - devant Jean 
Caumont el Thomas • Dn Rozier, tabellions en la ser­
genlerie de Cheux, par Richard Corbel, du bail à lui 
fait par ledit Blondel, de -IO vergées de terre en deux 
pièces sises à Cheux, en la delle de ]'Épine-Crevel 
(1640); - devant les mêmes, par Pierre Quiéderue, 
fils David, du bail à lui fait par ledit Blondel, d'une 
pièce de terre en jardin sise à Cheux, nommé le jardin 
Madame (1649); -- devant les mêmes, par Jean el 
Denis Saillenfest, du bail à eux fait par ledit Blondel, 
de 4 p:èces de lel're sises à Cheux (1649). - Mémoire 
des terres que Pierre Briard tient à ferme de M. de 
Saint-Manvieu, en la paroisse de Cheux. - Procédures 
entre Julien Blondel, sieur du Demaine, de la paroisse 
de Vains, fils el héritier de Nicolas Blondel et d'Anne 
Delle-Étoile, Guillaume Gaultier, marchand bourgeois 
d'Avranches, et Honoré Girard, sieur du Royer, au 
sujet du paiement de diverses rentes et obligations. 
Transport par ledit Blondel à Honoré Girard, sieur du 
Royer, de 55 livres 11 sols 1 denier de rente hypotbé­
quée au denier 18 (1693). 

F. 47. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

tGGO. - BLOUET. - Décharge devant les tabel­
lions royaux de Caen par Charles Viel, menuisier, 
bourgeois de St-Pierre de Caen, veuf de Madeleine Le 
Rosty, à Richard Blouet , archer en la prél'ôté générale 
~e Normandie, François Blouel et Adrien Poullain, de 
la somme de 300 livres faisant moitié de celle que 
lediL Viel et Étienne Bourguaize, époux de Catherine 
Le Rosty, sœur de ladite Madeleine, ava ient reçue à 

l'état des deniers provenant du décret des maisons et 
héritages ayant appartenu à feu François Fauve!, 
écuyer, sieur de Lebisey, el à Marie Philippe, pour l'a­
mortissement de 42 livres i 7 sols 2 deniers de renie 
due auxdits Le Rosly par ladite Philippe, etc. 

CALVADOS, - SÉRIE F. 

F. 48. (Liasse.) -3 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

li~I0-1<192. - BOISYVON (de). - Nomenclature 
d'une « troi sième liasse pour jnstiffier que la terre de 
<( Boisyvon estait sol'ty de la famille du nom de Boi­
" syvon et que elle y sera it rentrée. " Dans la pre­
mière liasse : sentence rendue aux assises de patro­
nage d'Avranches, justifiant que Guillaume de Boi­
syvon, cbevalier, Richard, fils dudit Guillaume, et_ 
Rober!, fils de Richard, étaient seigneurs de la terre de 
Boisyvon en i 2 t O et en 1232. La terre resta dans celle 
famille jusqu'en 1406, date à laquelle Richard eut une 
fille qui fut mariée à Guyel de Livoye ; elle y rentra 
en 1544 par la vente faite par Christophe Gau lier à 
Pierre de Boisyvon. - Aveux rendus à Goyet de Li­
voye, seigneur de Boisyvon, à cause de Jeanne de 
Boisyvon, sa femme, du tènement de la Gerbaudière 
(1405 -1406). - Attestation de noblesse de Geffroy de 
Boisyvon pur Jean cl Thomas de Clinchamps, Jean 
de Fontenay, écuyer, sieur de Fontenay, Tllomas de 
Gene[$, écuyer, sieur de La Purte, el autres (1452 v. $, ). 
- Cession devant Jean Le Perrelel, clerc, tabellion à 

Mortain, par Jean Cou/drey, écuyer, et Guillemette 
de Livoye, su femme, héritière de Gu_yel de Li­
voye, écuyer, seigneur de Boisyvon, à Henry Gau­
tier, de la terre et seigneurie de Boisyvon, contre 
diverses rentes (1461 ). - Promesse devant Jacques 

· Geffroy et Michel Jardin, tabellions au siège de Tirpied, 
par Michel Héraut, écuyer, seigneur de Plomb, à Gef­
froy de Boisyvon, dit Le Jalot , el à Andrée, sa femme, 
sœur dudit sieur de Plomb, de diverees rentes lors de 
la célébration de leur mariage (1486) . - Acquisition 
devant Mathurin et Richard Le Pelletier, tabellions en 
la vicomté de Mortain, par Richard Lemonnier, de la 
paroisse de St-Georges de Livoye, de M. de Boisyvon 
dit Jalot, écuyer, demeurnnt à Vernix, de 30 sols tour­
nois el 2 ge li nrs de rente, rnoyennan l 24 livres 15 sols 
tournois (t486). -Venle devant Jacques Geffroy elJean 
Josseaulme, tabellions au siège de Tirpied, par Jean de 
Boisyvon dit le Jalot, écuye r, sieur de Fon tener­
mont, aux frères Le Chevalier, de St-Maur-des-Bois, de 
la terre nommée la H uberdière, sise à la Cha pelle Cé­
celin et St-Maur-des-Bois (!487). - Bail par Geffroy de 
Boisyvon dit le Jalot, seigneur de Fontenerm(lnt, à 

Guillaume Lotin, du moulin à blé de N.-D. de Livoye, 
pour 3 années, moyennant i 16 sols 9 deniers tournois 
par an (1487 v. s.) - Écliange en tre Jean de Boisyvon 
et Raulin Boulin, de Fontenermont, de 10 livres de 
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rente contre une portion de terre nommée La Noë 

du Bois, sise en la paroisse de St-Sever (1.492), etc. 

F. 49. (Liasse.) - '16 pièces, parchemin ; '12 pièces, papier. 

IHO,&-loliO. - Boisyvon (de) . - Caution devant 

Jean Le Marchant et Christophe de La Noë, tabellions, 

par Jean el Jacques de Boisyvon,écuyers, de Chérencé­

le-Ronssel, Arthur Le Ponlonnyer, de Cresnay, et 

Guyon Reffuveille, du Mesnil-Gilbert, de Guillaume de 

Boisyvon, écnyer, de Chérencé, sieur de La Rousse­

lière, pour poursuivre en !'Échiquier de Normandie un 

procès par lui intenté à Jean Le Breton, écuyer, Gilles 

Ghochart et Jean de Launay, se portant lieutenants du 

bailli de Mortain, pour abus de pouvoir, ceux-ci l'ayant 

condamné à tO écus d'or d'amende, bien qu'il ait droit 

de mettre « ermayries en sa verselle comme personne 

« noble d'ancienneté et de lei Lemps qu'il n'est mé­

• moire du contraire•>, etc. Pièces diverses concernant 

ledit procès, notammant: mandeme~t d'ajournement 

délivré par Jean Corbin, lieutenant du· vicomte de Va~ 

lognes, accordé à Guillaume de Bois_yvon ( f504). -

Vente devant Guillaume Baubigné e t Jeau Basire, ta­

bellions à Avranches, par Philippe Hirou à Andrée 

Hérault, veuve de Pierre Dobey, sieur de la Transpor­

tière, de 20 sols tournois de rente à prendre sur les 

ayant cause de Jean de Boisyvon (1506). - Aveux 

rendus à Pierre de Boisyvon, seigneur en sa partie de 

Fontenermont el Coulange: par Pierre Drouet, prê­

tre, de l'aînesse nommée la masure de la Féronnière, 

donl sont puinés Lecerf, fils Girot, de la Francherie, 

Jean Lecerf, le jeune, de la Francherie, et Jourdan 

Dronet (1515); par le même, de la masure des Chape­

lains (1517). - Aveux rendus au Roi , le 3 juillet 1520 

par Guyon Le Bouvier, prêtre, curé et sieur en sa par­

tie du fief et seigneurie de Fontenermont, et le 26 juin 

1540 par Pierre de Boisyvon, acquéreur de la moitié 

de ladite seignenrie ; main-levée du droit de prendre 

du• bois dans la forêt de St-Sever, et pièces diverses 

suivantes. - Confirmation par Richard de Boisyvon de 

la donation el aumône du patronage de Boisyvon faite 

en 12f0 à l'abbaye de Montmorel par Guillaume de 

Boisyvon; chevalier ( 1523). - Remise à droit féodal 

devant Pierre Collardin, garde des sceaux de la vi­

comté de Vire, par Jean Lecerf à Pierre de Boisyvon 

d'e la vente à lui faite par les enfants mineurs de feu 

Regnault Le Reculey (1530). - Aveu rendu à 

Pierre de Boisyvon, seigneur en sa pal'tie du fief et 

seigneurie de Fontenermont, par Pierre Lecerf Hurie, 

d1e•l'aînesse nommée la Hurie (1533) . - Déclaration en 

forme de généa logie de Pierre de Boisyvon, écuyer, 

sieur de Fontenermont, u suivant le bon plaisir et voul­

« loir du Roy el mandement de Monsieur le général 

ff de Normandie, de bailler par les nobles voullans 

cc user de privillège de noblesse leur généalogie, four­

cc nir et monslrer !es lectres el enseignemens dont ilz 

et entendent s'ayder pour ledit cas " ( 1539). - Aveu 

rend □ à Guy<!_n Le Bouvier, prê tre, curé de Fontener­

mon l, par Pierre de Boisyvon, seignen r en sa partie 

dudit lieu de Fontenel'mont, de la masure ou aînesse 

de la Bilheudière (154.0). - Aven rendu à Pierre de 

Boisyvon, seig11eur de Fontenermont, par Eustache 

Reslout, de la masure ou ainesse de la Robergerie 

(:1544). - Vente devant Gilles Engerran el Guillaume 

Yvon, tabellions en la vicomté de Coutances au siège 

de Villedieu, par Jean de Saint-Martin l'ainé, à Robert 

Le Beurrier, vicaire de St-Aubin-des-Bois, d'une por­

tion de terre nommée la petite Harelle, sise à St-Aubin 

(1545). - Vente par Guillaume Le Bouvier, seigneur 

du Saussay, à Pierre de Boisyvon le jeune, seigneur 

de La Roche-Tesson, et à Françoise de Sainte-Marie, sa 

femme, du fief, terre et seigneurie de Fontenermont, 

en ce gui en appartenait à feu Guyon Le Bouvier, son 

frère (1546). - Déclaration passée au greffe d es francs 

fiefs et nouveaux acqnêts par Jean Basiret, greffier or­

dinaire dn bailli de Caen en la vicomté de Vire, com me 

procureur de Jean de Boisyvon, curé de Saint­

Martin de Fontenermont, du revenu temporel de ladite 

cure (1549). - Vente devant Pi e rre Engerran et Guil­

laume Yvon, tabellions à Villedien, par Guillaume 

Lecerf audit Jean de Boisyvon, curé de Fontenermont, 

d'une pièce de terre nommée le Grand Pré (1550), etc. 

F. 50. (Liasse.) - '13 pièces, parchemin ; 5 piècfls, papier. 

1551-1513.- Boisyvon (de). -Vente devant Guil­

laume Lepage el Gill es Afficbard,tabellions au siège du 

Pont-de-Pierre en la sergenlerie de St-Sever, par 

Gilles Le Bonnier, sieur de Hautecb èvre, de la 

paroisse de St-Amand de Torigny, à Jean de Boisyvon, 

curé de Fontenermont, de 2 portions de terre sises à 

Fontenermont, en la sieurie de La Roche-Te$SOn (1551). 
- Échange devant Jean Fresle! et Guillaume Lesueur, 

tabellions à Tessy, par Pierre de Boisyvon, seigneur 

de Fontenermont, et noble homme Christophe Gau­

thier, de pièces de terre ( 1544). Collation en 1552 
eu la présence de M. de Boisyvon. - Vente devant 

Toussaint Laisney et Henri Bazin, tabellions royaux au 

siège du Pont-de-Pierre, par Girot et Guillau1_ne Re­

gnard, père et fils, de Fontenermont, à Jean de 
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Boisyvon, curé de Fontenermont, d'une maison et 

jardin (1556). - Cession devant lesdits tabellions 

par Giret Le Berlhois, Jean et Gilles, ses fils, à Jean de 

Boisyvon, de leur droit de condition retenu de pouvoir 

gager une pièce de terre nommée le pré de dernnt 
le Moulin ( t 556). - Donation par Pierre de Boisyvon, 

écuyer, sieur de La Chapelle, à Marie, sa sœur, femme de 

François de La Perrelle, écuyer, d'héritages acquis de 
Jean et Gilles Bonnier, écuyers, avec réserves du 

mode de paiement des droits seigneuriaux par Jean de 

Boisyvon, cu~é de Fontenermont (1558). - Conslitu­

tion deYant Pierre Engerran et Jean Le Pallier, tabel­
lions à Villedieu, par Robert Bazin, fils Jean, de St­
Aubin-des-Bois, de 30 sols de rente à Jean de Boisyvon 

(1563). - Aveu rendu à Pierre de Boisyvon par Girot 
Lecerf, de la masure de la Hurie (t564). - Constitu­

tion de renie par Robert Bazin à Jean de Boisyvon 

(1569). - Constitution de renie par Boquel, sieur de 
La Surie et La Foresterie, audit Jean de Boisyvon 

(t573) , etc. 

F. 51. (Liasse.) -15 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

Hi'14.-la86. - Boisyvon (de). -- Transport par 

Jean Du Val des Masures, <le la paroisse de Boisyvon, 

à Nicolle Langevin, prêtre, de ladite paruisse, de 20 

sols tournoi s de rente (i574) . - Constitutions de rentes 

en faveur de Jean de Boisyvon, par Christophe Le 

Monnier, de Villedieu (1574), el par Richard Beslou,de 

St-Aubin-deE-Bois (1576). - Constitution devant 
René Afficha rd et François Aulmont, tabellions au 

siège du Pont-de-Pierre, en la sergenlerie de St-Sever, 
par Richard Du\'ul, à Jean de Boisyyon, seigneur et 

curé de Fontenermont et Sept-Frères, de 2/3 d'écu 
d'or tournois, valant 40 sols tournois, de rente hypo­

théquée, moyennant 6 écus et 2/3 d'écu d'or revenant 
à 20 livres tournois ( 1578). - Reconnaissance devant 

Nicolas Picquot et Jacques Lemonnier, tabellions en la 
sergenterie de Préaux et Thury, du traité de mariage 

de Samson de Boisyvon, sieur dudit lieu, Fontener­
mont et La Roche-Tesson, fils de Pierre de Boisyvon, 

seigneur de Fontenermont et de La Chapelle, et Anne 
Le Héricy, fille de feu Jean, écuyer, sieur de Neuville, 

Neuilly-le-Malherbe et Ragny, et de Madeleine Le Be­

noît ( l 5ï8). - Aveu rendu à « noble seigneur Sanson 
<< de Boisyvon, sieur et patron des terres et sieuries de 

« Boisyvon, de Fontenermont, de Neufville près 
1, Cées et de la terre et seigneurie des Essardz en 

<1 Sainct-Marlin-le-Bouillant, où led. seigneur tient 
,, noblement et franchement à gage plaige conrt el 

« usage » , par François Henry, prêtre, tan l pour lui 

que ses pninés, d'un fief ou aînesse nommé la Chape­

lière, relevant de la seigneurie des Essarts (1579). -

Autre aYeu rendu audit Samson, homme d'armes d,e 

la compagnie de M. de Matignon, maréchal de F'rance, 

par René Lorence, tant pour lni que ses puinés, de 

3 pièces de terre nommées la Marvallière, l' Aumosne 

et Lyvolel ( 1580). - Reconnaissance de renie par 

Raon! et Jean Noriot, frères, de St-Aubin, pour Jean 

de Boisyvon, sieur de Fontenermont, coré de Sept­
Frères et la Graverie (·1580.) - Saisie à la requête · 

dudit Jean de Boisyvon d'nne vache appartenant à la 

veuve Lemonnier, pour paiement de 5 années de 

3 livres de rente ; condamnation de celle dernière aux 

pieds de meuble de St-Sever et le Pont-Farcy (1580). -

Aveux rendus au Roi par Samson de Boisyvon, sei­

gneur de Fontenermont, du fief dudit lieu qui se relève 
pour quart de fief de haubert (1580-1581). Mande­

ment de la Chambre des Comptes de Normandie aux 

bailli de Caen et vicomte de Vire pour informer sur 

ledit aveu et information faile sur ledit aveu par Jean 
du Rozel, lientenant du bailli de Caen en la vicomté 

de Vire, aux assises tenues andit lieu (1581). - Vente 

par Michel Bigot, boulanger, de Courson, à Jacques 

de Boisyvon, sieur de La Chapelle, conseiller au Parte­
ment de Rouen, el à Samson de Boisyvon , sieur du 

lieu et de Raigny, d'une portion de terre nommée le 
Clos Havel, sise en la paroisse de Courson (1582). -

Arrêt des Requêtes de Rouen, entre Noël Larcher, 
sieur de Conrperron, et Catherine de Gonvet~, su femme, 
en précédent veuve de Pierre de 13oi.y,on , sieur de La 
Chapelle, et Jacques de Boisyvon, sieur de La Cha­
pelle, conseiller en ladite Cour, fils dudit Pierre de 

Boisyvon, ordonnant le dépôt au greffe des pièces 
<lesdites parties, pour être statué snr leurs conclu­

sions,concernant le paiement de 350 livres de rente due 
par Pierre de Boisyvon à Catherine Mahéas et par 
elle transportée audit Larcher (1584). - Constitntion 

devant René Afficha rd et Menier Fleury, tabellions en 
la sergenlerie de St-Sever, par Guillemin Asselin, fils 
Élienne,à Jean de Boisyvon, seigneur et curé de Fonte-

. nermont, la Graverie et Sept-Frères, de 50 sols de rente 
hypothéquée, moyennant 8 écus un tiers, valant 25 

livres (1586). 

F. 52. (Liasse.) - 20 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

l iiS7-16~0. - Boisyvon (de). - Sommation 

faite à la requête de Jacques de Boisyvon, sieur de La. 
Chapelle, conseiller au Parlement de Rouen, passes-
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Eeur par échange de la terre de Neuville, au fermier, 
de payer ses fer mages ( 1587). - Lettres de sauve­
garde accordées par M. de Montgommery, gouverneur 
des ville e t châleat1 de Pontorson, à M. de Boisyvon 
et sa famille ; ordre au x gonverneurs généra nx d'ar­
mes, colonels el autres chefs de gens de guer re, et tous 
au tres tenant le parti d n Roi, d'exemp ter du logement 
des ge ns de guerre, lui el ses domaines (1593). -

Compte entre les frères de Boisyvon de paiements de 
renie à la succession du curé de Fontenermont (15!)3 ). 

- Vente devant Horace Leforeslier et Raou l Cail lot, 
tabellions à Caen, pa r Samson de Boisyvon, sieu r du 
lieu, Gilles Bourget, sieur de Chanlien, avocat aux 
bailliage el siège présidial de Caen, el Pierre Bourget, 
neveu dudit de Chaulieu, à la veuve de Jean de Flavi­
gny, contrôleur des deniers communs de la ville de 
Caen, de 33 écus 1 ti ers de rente (1594). - Vente de­
vant Bertrand Bécherel el Michel Langevin, tabellions à 

St-Sever, par Eus tache Lecerf à Samson de Boisyvon 
d'une portion à prendre dans la pièce du grand pré de 
la Francherie, sis- en la paroisse de Fontenermont 
(1591). - Échange entre Samson de Boisyvon et Fran­
çois Langev in de port ions cl u pré de l'Écluse contre 
une au tre à prendre au pré de la Fontaine (1598). -

Quittan ce par Jean Dorron, receYenr des droits de 
reliefs, demi-reliefs el ti:_eizièmes en la province de Nor­
mandie, à Samson de Boisyvon, de 3 écus 45 sols pour 
le quart de fief de Fontenermont, a ut rement La Roche­
Tesson (1599). - Aveu rendu ù M. de Montgommery, 
capitaine de 50 hommes d'armes, cliatelain de Ducey, 
Chérencé-le · Héron el au lres lieux, gouverneur des ville 
et chftleau de Pontorson, par Samson de Boisyvon, 
écuyer, sieur de Fontenermont, du fief, terre e l sieurie 
de St-Murlin-le-Bouillant, relevant d'un demi-fief de 
haubert, de la seigneurie de Chérencé ( 1603). -
Reconnaissance devant Richard Martin et Mathieu 
de La Lond e, tabellions à Caen, par Gt1illaume Mor­
chesne, sieur de Martigny, lieutenant civil et criminel 
dt1 bailli de Caen en lu vi comté de Falaise, et Margue­
rite de Flavi gny, son épouse, à Samson de Boisyvon, 
du paiement de la somme de 1,000 li vres pour amor­
tissement de 33 écus 1 ti ers de rente (1605). - Sen­
tence de Nicolas Lecomp le, bG.illi du com té de Thori­
gny, entre Jacq ues de Boisyvon, sieur de La Chapelle, 
Ln Graverie et« Fre, né-sur-la-Mer », con se ill er en la 
cour dt1 Parl ement Je Rou en, el les frère s Hu et, ses 
fermiers à La Graverie, concemant le compte de leurs 
fermages (1606). - Reconnaissance devant Michel 
Jenne el Jean Pinson, tabellions en la vicomté de 
Mortain, par Esther de Ronmilley, dame du Mesnil-

!hébaull, veuve de Claude de La Ferrière, à la réquisi­
tion de Gabriel de Boi,yvon, sieur de Neuville, d'un 
contrat de pariage (1 616). - Traité de mariage de 
Gabriel de Boisyvon, sieur de Neuville, fils de Samson 
de Boisyvon, sieur de Fontenermont el d'Anne de 
Héricy, avec Agathe de La Ferrière, fille de feu Claude 
de La Ferrière, sieur du Mesnil cl d'Eslhc1· de Rou­
milley, dame du Mesnil (1616). - Bail pnr Samson 
de Boisyvon à Jean el Noël Harivel, frères, de tous ses 
biens sis au village de la Godinetière, pour 6 années 
moyennant 30 livres par an (1617). - Vente devnnt 
Pierre Guillaume el Jt:an Pinson, ta bellion s au siège de 
St-Hilaire, par Gabriel de Boisyvon el Agathe de La 
Ferrière, son épouse, à Richard et Jacqu es Lemoussu, 
père e t fils, de 3 pièces de terre sises paroisse de Ve­
zins, au village de Villeplée, moyennant 4~ liues de 
rente (1620); autres pièces s11ivantes. 

F. 53. (Liasse.) - -14 p ièces, parchemin; 'LO pièces, papier. 

t621-163~. - Boisyvon (de) . - Obligation au 
tabellionna ge du Pont-de-Pierre, par floberl Anquetil le 
jeune, fils Julien, el Jacques Anquetil, fils Guillaume, 
envers S,1mson de Boisyvon et les trésor et paroissiens 
de la paroisse de St-A ubin, de G livres t O sols de renie 
(IB21). - Obligation par Samson de Boisyvon, sie ur 
de Fontenermont, St - Martin - le - Bouillant, etc, de 
payer au jour St-Jeun-Baptiste à Pierre du Bourget, 
sieur de Chaulieu, trésorier des finances à Caen, la 
somme de 3,300 li vres par !ni prêtée (1621) . - Acte 
de la rnprésenlation des litres de noblesse faite par 
Samson de Boisyvon, pour lui el Pi erre son fils, aux 
commissaires dépntés pour le régallement des tailles 
et réformation des abus commis pur nsurpal ion des 
titres de noblesse en lu généralité de Caen, étant à 

Avranches (1624). - A\·eux rendus à Samson de Boi­
syvo n, sieu1· de Fontenermont, par Olivier Restout, 
nîné de la masure de la Foucherie, Guillaume Drouet, 
ainé de la masure des Cbuppelains, Jean Lecerf, aîné 
de la masure de la Francherie, Pierre de La Perrelle, 
écuyer, ainé par adjnd ication de la masure de la Fosse 
Fourel,Louis Cailloles,aîné de la masure de la Fouquerie, 
Julien Gautier, écuyer, prêtre, ainé par adjudication 
de la masure du petit Tulrel (1626-1627). - Reconnais­
sance par Samson de Boisyrnn, sieur de Saint-Martin, à 

Pierre de La Perrelle, de t 1, vergées de terre à prendre 
dans la pièce du gra nd clos el une portion de jardin 
de la Regnardière, moyennant 560 livres de principal 
et 30 sols de vin (1627). - Sentence de Jean -Baptiste 
Poullain, sienr de Launay, li eutenant général du 
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bailli de Mortain , condamnant à la requête de Gabriel 

de Boisyvon, écuyer, sieur de Neuville, tuteur de ses 

enfants, hériti a.rs d'Agathe de La Fer~ière, Henri et 

Martin l<'érey, écuyers, sie urs du Manoir, à donner 

déclaration des biens ayant appartenu à Gilles Bes­

nard pour ê tre décrelés en paiement de 14 années de 

60 livres de rente (16:27) . - Contrat de mariage devant 

Pierre Lefranc, tabellion au siège de Clincbamps, et 

Cbarles Mauduit, son adjo int, de Gabriel de Boisyvon, 

sieur de St-Mart in -le-Bou illant , fils aîné de Samson de 

Boisyvon el d'Anne de Héricy, et Françoise de G nil­

bert, fille de Philippe de Guilbert. seignen r de Secque­

ville, etde Renée de Vassy, sœ ur de Lonis de Guilbert, 

seigneur de Secqneville , baron de Coulonces, 

gouverneur des ville et château de Vire (1628). -­

Copie de l'ordonna nce des trésoriers généraux 

des finances de Caen, concernan t la confiscation , au 

profit du Roi, des biens de Lonis-Léonard de Boi­

syvon, écuyer, seigneur de Fontenermont, condamné 

à avoir la lêle tranch ée,e t de Juli en-Jacq ues Cousin 

e t François Cousin, père et fils, condamnés à 

ê tre rompus vifs (16'29). - Vente devant Pierre Hamel, 

tabelli on à Clinchamps, sergenlerie de St-Sever, el 

Michel Cassard, son adjoint, par Pierre et Jean Dela­

cour frères, à Pierre de Boisyvon, conseiller au Parle­

ment de Rouen, de mnisons, jardins, pré et terres 

labourables sis au village de Coulange, moyennant 2,500 
livres de principal et _'150 li vres de vin ( 1629). ·_ Dona­

tion par Gabriel de Boisyvon de :rn livres pour 
augmenter le nombre de messes fondées en la cha­

pelle bâtie au côté de l'église de Boisyvon, par Sam­

son de lloisyvon, son père (1630) . - Accord devant 

Olivier Restout el R.wul Loslier, tabellions au siège du 

Pont-de-Pierre, entre Gabriel de Boisyvon, seigneur 

ùe St-Martin, e l Pierre de Boisyvon, conseiller au Par­

lemen l de Rouen, concernan t le partage des biens de 

Samson de Boisyvon, leur père (1630). - Cession par 

Gabriel, com te de Montgommery, maréchal des 

camps e t armées du Roi, go uvern eur des ville et 

château d'Arge nla n , à Pierre de Boisyvon , du revenu 

et jouissance des fiefs, terres e t seigneuries de Boi­

syvon, des Essarts el de St-Martin-le-Bouillant, à droit 

de garde noble des e nfants mineurs de feu Gabriel de 

Boisyvon, sie ur et propriétaire desdits fiefs (1631) . -· 

Vente devant François Marie el François Regnard, 

tabellion s à St-Sever, par J ea n Fouch er et Juli en , son 

fils , ù Pierre de Boisyvon, à 'un e vergée de terre en 

pré à prendre dans le pré du Ponse l, sis à Fontener­

mont (1632). - Arrêt du Parlement déboutant les 

Férey, sieurs du Manoir, de leur appe l d'une sentence 

du bailli de Co tentin et les condamnant aux dépens 

envers Gabriel de Boisyvon ( 1632). 

F. 54. (Liasse.) - 13 pièces,parchemin; 22 pièces, papier. 

1633-tG<IS. - Boisyvon (d e) . - Vent e devant 

Roberl Le Picarl rt Nicolas Moisson,tabflllions à Rouen, 

par Pierre de Boisyvon, écuye1·, conseiller au Parle­

ment, à Jean de Houdemare, avocat en ladit e cou r, de 

-100 livres tournois de rente moyen nan t 1,400 li vres 

payées comptant (1 633). - Vente -devant Michel J enne · 

et Jacques Simon, ·1abellions eo la vicomté de Mortain, 

par Fran ço is de Saint-Gilles, chevalier, baron de la 

Meauffe, époux de Jacqu elin e de La Ferri ère , fille et 

héritière de Claude, sieur du Mesnil-Thébault, à Pierre 

de Boisy\'On e l à Julien du Chastel, sieur de Lison, des 

terres du Mesnil -Thébau lt el métairie du Chastel, tant 

qu'en possédait feue Madame de Roumilly, veuve dudit 

du Mesnil (1634). - Vente devant Philipp~ de Bon­

naire el Nico las Denis, tabel li ons à Rouen, par Pierre 

de Boisyvon, écuyer , sieur de Fontenermont, à Louis 

Voisin, écuyer, sieu r de Sainl-Panl, demeurant à Rouen, 

de 200 livres tournois de rente moyennant 2,800 livres 

(1636). - Promesse de Jean de Venoix, écuyer, sieur 

cl' Acque ville, de passer titre nouveau à Samson de 

Boisyvon de 35 livres 4 so ls 3 deniers de rente hypo­

théquée (1637). - Vente deva nt Jacqnes Danjon et 

Raoul Losley, tabellions au siège du Pont-de-Pierre, 

par Pierre de Boi_syvon, écuyer,sieur de Fontenermont, 

à Samson de Boisyvon, écuyer, des fermes, terres et 

métairies de la Réaullé, la Traisnière, Josselin ière et 

l' Aumône, y compris la mare de la Gérardière, sis à 

Fontenermont , Courson et St-Aubin, moyennant 

21,000 livres de principal et 100 li vres de vin (1640). 

-Acte par Fran ço is du Tillet, sieur de Beaulieu, tréso­

rier au bureau des finances de Caen, de la représenta­

tion par Samson de Boisyvon, écuyer, sieur du lieu, 

tant pour lui qu e pour Pierre et Franço is de Boisyvon_, 
écuyers, ses frères, de leurs titres de noblesse, en con­

formité de l'édit de novembre 1640 ; or·donnance de 

Charles Le Roy, sieur de la Potherie, intendant de la 

justice, police et finances en la généralité de Caen, 

accordant acte de ladite rP-présenlation ( 1641 ). - Contrat 
de mariage deva nt Guillaume Martin el Fran çois Gosse, 

Al. Gasté , tabellions en lavicomlé d'Avranches, ausiège 

de Genets, de Pi erre de Boisyvon, écuyer, seigneur de 

Boisyvon, fils de Gabriel el d'Agathe de La Ferrière, 

et Claude de La Ilellière, deuxième fille de Georges de 

La Belliè!'e, seigneur de St-Pierre Langer, capitaine 

garde · côtes dfl Pontorson, et de Fran çoise de La Cha-
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ronnière (1642). - Compte fait entre Pierre et Fran­

çois de Boisyvon, écuyers, frères, héritiers de Samson 

de Boisyvon, leur frère aîné, concerna nt sa succession 

( 1642). - Ratification aux assises d' Avranches devant 

Gilles Vivien, écuyer, sieur de La Renouillère, lieute­

nant général au bailliage, par Pierre de Boisyvon, 

de la prise par précipnt de la terre et seigneurie 

des Essarts, de Gabriel de Boisyvon, par Ru­

dolph, écuyer, sieur de Placy, lieutenant crimi­

nel à Vire, son tuteur (1642). - Sentence des requêtes 

dn Palais à Rouen, condamnant Pierre de Boisyvon à 
amortir les 200 livres de rente dues à Louis Voisin, 

écuyer, sieur de St-Paul, conseiller en ln Chambre des 

Comptes de Normandie (1 642). - Autorisation de 

M. de Boisyvon à Roland de La Valelle, écuyer, de 

recevoir 140 livres, dont 70 livres de François Le Cas.:. 

toy et 70 livres du fermierdn moulin à papier (1643). -

Accord entre Jacques de Gouvets, écuyer, sieur de La 

Croix et de la Porte de Colligny, el Pierre de Boi­

syvon, conseiller au Parlement, concernant le paiement 

de 1,000 livres, reliquat de plus grande somme (1.643 '. , 

- Copie de la vente par Jean Girout, écuyer, sieur de 

Ronthon, vicomte d'Avranches, à Georges de La Bel­

lii'Jre, des fiefs et terre de Rontl1on,signifiée à la requête 

de M. ·de Cavigny Lempereur à la veuve du seigneur de 

Fontenermont, tutrice de ses enfants (1643). - Arrêt 

du Parlement renvoyant Pierre de Boisyvon et Fran-­

çois de Boisyvon à procéder devant le bailli de Coten­

tic. sur l'appel à deni _de justice fait du bailli de Mor­

tain (1646). - Vente par Pierre Telrel, fondé au 

droit par conquêt de Pierre Tetrel, son oncle, à Pierre 

de Boisyvon, de 5 vergées 1 /2 de terre sises à Fonte­

nermont et tenues de la masure des Chapelains (1647). 

- Quittance de la somme de 60 livres par M. de St­

Gilles à M. de La Montaigne à l'acquit de M. de Bois­

yvon, pour arrérages de rente (1648). 

F. 55. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 28 pièces, papier ; 
fragments de sceau. 

tGii0-1654.. - Boisyvon (de) . - Quittance don­

née par Gabriel de Vassy, chevalier, seigneur marquis 

de Brécey, demeurant à St-Germain des Prés lèz Paris, 

rue de Grenelle, à François de Boisyvon, chevalier, 

sieur de la Réaulté, de la somme de 110 livres à-compte 

sur celle de470 livres (1651). - Aveu rendu à cc noble 

« seigneur Messire Maître Pierre de Boisyvon », Con­

seiller au Parlement de Rouen, seigneur et patron de 

"'Fontenermont, Coulanges el autres terres, par Guil­

laume Drouet, fils Jean (1651); sur la même pièce, 

copie d'aven rendu le 7 mai i41 i à a Collin Le Feu­

vre » , seigneur de Fontenermont, par Thomas Le Fo­

restier. - Accord entre Pierre et François de Boisyvon, 

concernant le partage de la succession de Pierre de 

Boisyvo n, conseiller au Parlement de Rouen, leur 

oncle (1G51 ). - Quittance devant Jacques Crespin et 

Nicolag Maubert, tabell ions à Rouen, par Augustin Le 

Pe tit, écuyeF, s ieur de Canon, à Louis Voisin, écnyer, 

sieur de Saint-Paul, en présence de Claude de La 

Bellière, épouse de Pierre cla Buisy,·on, nt>veu et 

héritier cle Pierre cle Boisyvon, conseiller an Parle­

ment, de la somme de 3,400 livres, pour arrérages de 

rente (1652). - Vente devant Guil!aumn Dumanoit' et 

Jean Langlois, tabe llions en la scrgenterie de Saint­

Clair, par Tanneguy et François du Chastel, frères, 

écuyers,ù Pierre de Boisyvon, seigneur de Boisyvon, des 

héritages qui leur sont échus de la succession de Renée 

de La Ferrière, leur mère (1652). - Quittance donnée 

par Louis Voisin, écuyer, sieur de Saint-Paul, à Pierre 

de Boisyvon, stipulé par Claude de La Bellière, son 

épouse, de la somme de 2 ,800 livres el de 788 livres 

pour amortissement de rentes de la constitution de 

feu Pierre de Boisyvon, son oncle (1052). - Le tires 

patentes accordant à Pierre de Boisyvon, écuyer, 

seigneur et patron dudit lieu, la réunion du fief des 

Essarts, sis en la paroisse de St-Martin-le-Bouillant, 

vicomté de Morlain, à celui de Bois)'\'On, vicomté 

d'Avrancbes (1653) . - Contrat . de mariage devant 

Julien Destouches el Julien Jenne, tabellions à Mortain, 

de François de Boisyvon , fils de feu Gabriel et 

d'Agathe de La Ferrière, cl Suzanne d'Auleville, fille 

de Gédéon, sieur de Launay, el de Madeleine de 
Bricault (1653). - Quittance de M. de La Braise à 
M. de Boisyvon de la somme de 333 livres 6 sols 

4 deniers, y compris ce qu'il a payé en son acquit à 

M. du Temple (1653). - Quittance de François de 

Saint-Gilles, tuteur de ses enfants, à Pierre de Boi­

syvon, de la somme de 166 livres 6 sols 6 deniers, 

pour arrérages de rente (1653). - Quittance de la 

somme de 1,991 livres 13 sols 4 deniers pour amor­

tissement de 100 livres de rente de la constitution de 

Pierre de Boisyvon, conseiller au Parlement, donnée 

par Nicolas Baillard, auditeur en la Chambre des 

Comptes de Normandie, habitant à Rouen, tnteur des 

enfants de Jean Houdemare, avocat au Parlement, à 

Alexandre Gyot, écuyer, ayant traité de l'office dnclit 

Pierre avec Pierre de Boisyvon, écuyer, son neveu 

et héritier (1653). - Proeès-verbat1x de proclamation 

des lettres patentes de réunion du fief des Essarts à 

celui de Boisyvon (1653). - Copie de la donation 
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devant François Gosse el François Le Roulx, tabellions 
au siège de Genets, en la vicomlé d'Avranches, par 
Jean Girault, é.9uyer, sieur de Ronlhon, v13uf de Renée 
de La Bellière, de 200 livres de rente après son décès, 
à Françoise de Boisyvon, fille de Pierre et de Claude 
de La Bellière, ladite donation acceptée, à cause du 
bas âge de ladite Françoise, par Georges de La Bellière, 
seigneur de St-Pierre-Langer, son aïeul maternel 
(1653). - Consentement donné devant Jacques Gail­
lard, tabellion au siège de Ducey et St-Quentin, 
vicomté d'Ananches, par Louis de Montgommery, 
seigneur comte de Ducey, Chérencé, St-Martin-le­
Bouillanl, le Breuil et autres lieux, à ladite réunion 
du fief des Essarts à celui de Boisyvon ( 1654). -
Réunion par Gilles Vivien, écuyer, sieur de La Re­
nouillère et de la Champagne, seigneur cl patron de 
Plomb, lien tenant général du bailli de Cotentin au 
siège d'Avranches, de l'avis du procureur du Roi, de 
Ja justice du fief des Essarts à celui de Boisyvon (1654). 

F. 56. (Liassa.) - 8 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1665-1659. - Boisyvon (de). - Quillance 
donnée par M. de Saint-Gilles, sieur de La Meauffe, 
à M. de Boisyvon, de la somme de 166 livres 6 sols 
-8 deniers pour arrérages de rente (1655). - Dalai de 
quinze jours accordé par Gilles Vivien, écuyer, sei­
gneur de la Champagne, lieutenant général an bailliage 
d'Avranches du bailli de Cotentin et subdélégué de 
la Clrnmbre souveraine établie à Rouen pour les 
francs-fi efs, nouveaux acquêts el amortissements, à 

Louis de Boisyvon, écuyer, sieur du Mesnil-Thibault, 
pour justifier que la terre dudit lieu est exempte du 
droit de franc-fief (1655). - Aveu rendu à Pierre de 
Boisyvon, chernlier, seigneur de Fontenermont, par 
:François Morel, pour lui et Marguerite Langevin, sa 
mère, niné, à cause d'elle, de la masure du grand 
Tutrel, dont sont puinés Rolland de La Vallette, 
écuyer, Jean de La Perrelle, écuyer, Guillaume 
Gautier, écnyer, sienr de La Videllière,et autres (-1655). 
- Remise devant Julien Jennc el Julien Destouches, 
tabellions à Mortain, par Pierre Vienne à François 
de Boisyvon, sieur du Mesnil, des héritages sis au 
village de Villeplée, à lui donnés par Pierre de Bois­
yvon ( 1656 ). - Extrait des registres de baptêmes 
du Mesnil-Tbébaut, concernant le baptême du fils de 
François de Boisyvon, écuyer, sieur du Mesnil, et de 
Suzanne d'Auleville, non nommé à cause du péril de 
la mort (1657). - Arrêt de la Cour de Parlement 
recevant M. d'Argonges partie intervenante dans le 

procès de Pierre de Boisyvon, sieur de Fontenermont, 
époux de Claude de La Bellière, appelant d'nne sen­
tence du bailli de Cotentin concernant l'arrêt des 
deniers dus à Georges de La Bellière, sieur de St-Pierre­
Langer (165 7j. - Donation devant François Laurence 
et Fleury Berot, tabellions au siège de Cherencé-le­
Héron, vicomté d'Avranches, par Pierre de Boisyvon, 
seigneur de Boisyvon, à Michel Laisney, prêtre, de la 
chapelle de l'église de Boisyvon, avec la chambre et 
pièce de terre y adjacentes, et la terre de la Godi­
netlière que Samson de Boisyvon avait donnée à ladite 
chapelle, et lit terre de la Guérinière donnée par le 
fondateur audit Laisney (1657). - Sentence de Jean 
de Poilvillain, écuyer, sieur du Mesnil-Adelée, vicomte 
de Mortain, déclaranl valable le bail fait par François 
de Boisyvon, écuyer, à François Costard, son fermier 
du Mesnil, à raison de 70 sols la vergée (t658). -
Mémoire concernant les aliénations de biens de la 
dame de La Cbaronnière, faites par M. de La Bellière, 
son mari, pour qne les de Boisyvon ne soient pas 
obligés de représenter les contrais <lesdites aliénations 
justifiées par la transaction des dames de Boisyvon et 
de Gratot, ses filles; transaction y relative (1659). -
Quittance de M. de La Braise à M. de Boisyvon, de 
la somme de 166 livres :13 sol;; 4 deniers pour moitié 
d'arrérages de rente (1659) ; semblable quittance don­
née par Nicolas de Saint-Martin, écuyer, sieur de 
Con le ville ( 1659). 

F. 57. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 34 pièces, papier_ 

t6GO-IGG9. - Boisyvon (de). - Inventaire des 
lettres et pièces dont fait clansion au greffe de la Cour 
Claude de La Bellière, épouse de Pierre de Boisyvon, 
fille de feu Georges, sieur de Saint-Pierre-Langer, appe­
lant d'une sentence rendue par le bailli de Cotentin au 
siège d' Avranches, contre Cbarlotte de La Bellière, 
épouse de Louis d'Argouges, seigneur de Gratot, aussi 
fille dudit sieur de Saint-Pierre (1660). - Accord fait 
devant Nicolas Maubert et Pierre Follet, tabellions à 

Rouen, entre Pierre de Boisyvon et Auguste Le Petit, 
seigneur de Canon, sur les paiements d'arrérages de 
rente faits par fedit de Boisyvon (t660). - Aveu 
de Piene de Boisyvon, seignenr du lieu, d'une 
pièce de terre nommée le champ de dessous le Mou­
tier, relevant de la masure du moulin au Chartier, 
tenue. de la sieurie de La Roche-Tesson, réunie au do­
maine du Roi, en la vicomté de Vire, dont est aîné 
Jean de La Perrelle, écuyer, par adjudication faite en 
justice à Guillaume de La Perrelle, écuyer, son aïeul, 



24 ARCHIVES DU CALVADOS. 

suivant sentence de 1580, ladite masure située en la 

paroisse de Fontenermont (1661). - Vente par "Nico­

las de Saint-Martin, écuyer, sieur de Conteville, à 
Charles de La Broise, écuyer, sieur de La Giffarclière, de 

166 livres 13 sols 4 deniers de rente à prendre sur 

MM. de Lison et de Boisyvon ( 1661 J. - Transaction 
entre Jean de Gaallon, chevalier, seigneur des Car­

reaux, et François de Boisyvon, seigneur du Mesnil, 

concernant 42 livres de rente (1662). - Bail par 

François de Boisyvon à Jean Dappilly, fils Julien, de 

la paroisse de Marcilly, des terres et métairie du Mes­

nil et du Plant, sises en lu paroisse du Mesnil-Thébault, 

pour 6 années, moyennant 4 livres la vergée (1662). -

TestamenL de François de Boisyvon, sieur dn Mesnil­

Thébault, fait devant Michel Pallrx, curé dudit lieu, en 

· présence de Jean Hautraye, curé d'Isigny, et Claude de 

Gasne, vicaire du Mesnil -Th ébault : ses dettes envers 
M. de Juvigny, M. de La Ransonnière ; legs de 80 li­

vres à !'Hôtel-Dieu de Rouen (1663) ; copie informe 

prise sur l'original, suivie d'une mention également 
informe, portant que ce testament n'a été ni reconnu, 

ni renournlé depuis 1663, et que le sieur du Mesnil 

n'est mort qu'en 1672 sans en avoir parlé dans sa der­

nière maladie. - Constitution par Pierre de Boisyvon, 

seigneur de Boisyvon, époux de Claude de La Bellière, 

à Antoine lluaull, écuyer , sieur de La Haye du Val, 

demeurant à Çnrey, près Pontorson, de 300 livres de 

rente an denier 14 (16f:i4). - Aveu .rendu à Pierre de 

Boisyvon par Marguerite Dorierre, fille de Sébastien, 

aînée, à cause de son lot, de la masure de la Prunel­
lière en la terre des Essarts (1664). - Vente devant 

Nicolas Passard et Thomas Esnault, tabellions à Vire, 

par Pierre de Boisyvon à J ean Huillard, sieur dn 

Rocher, d'héritages sis au village de la Salle en la 

paroisse de Fontenermont, moyennant 750 livres 

(1666). - Échange entre Louis de Brécey el Pierre de 

Boisyvon de terres sises au village de Coulanges, 

paroisse de St-Sever, en la sieurie de Coligny, contre la 

terre des petites masures ( 1667). - Quittances de ren­

tes données par Charles Vincent, receveur de M. de 

La Giffardière, à M. de Boisyvon (Hi68-1669). - Vente 
par Pierre de Boisyvon à Jacques du Mesnil-Adelée, 

écuyer, seigneur de St-Maur et de Beslon, des terres 

et héritages sis au village du Haut-Val, moyennant 

1,900 livres (1669). - Constitution par François de 

Boisyvon à Cosme de Brécey, écuyer, sieur de La 
Sepmandière, garde du corps du Roi, de 20 livres de 
rente au denier 20 (1669). 

F. 58. (Liasse.) - '17 pièces, parchemin; H4 pièces, papier. 

1670-1679. - Boisyvon (de). - Signification en 

1671, entl'e autres pi èces, d'une transaction de 1658 

entre Brice de Madaillan, sienr de La Vallée, tuteur 

des enfants de feu François de Madaillan, sieur de La 
Drouardière. et Pierre de Boisyvon, concernant le 

paiement dès arrérages de 350 livres de rr.nte. -

Adjudication devant François Fortin, sieur de La 

Jollaye, maître des eaux et forêts du comté de Mor­

tain, des bois sujets au droit de ti ers et danger 

appartenant à François de Boisyvon, dans la pa­

roisse du Mesnil-Thébault (1672). - Mémoil'e pour 

M. de Boisyvon de vin acheté à St-Gilles, de quartiers 

de mouton, bœuf, pain blanc; souper de son valet 

allant à Mortain, 3 sous. - Significntion en 1673 

d'une vente devant Michel Jenne et J acques Siméon, 

tabellions à Mortain, pnr François de Saint-G illes , 

sieur de La Meauffe, et Jacqueline de La Ferrière, son 

épouse, à Pierre de Boisyvon, consei'ller au Parlement, 

et à Julien du Chastel, écuyer, patron de Lison, des 

terres et métairies du Chastel et copie de partage 

entre eux, signifiées à la requ ê te de Renée de GonsEet, 

veuve du seigneur de Lison, stipulée par Jeun de 

Gousset, sieur de La Potterie, son frè re , à Pierre de 

Boisyvon, avec assignation à comparaître au bailliage 

de Bayeux, pour être reçn partie intervenante dans 

un procès pendant entre lu veuve du Mcrnil el autres, 

ainsi que d'une constitution de rente en 1646, par 

Pierre de Boisyvon, conseiller au Parlement de Nor­

mandie, sieur de Boisyvon, Fonten ermont et St-Martin, 

tuteur des enfants de Gabriel de Boi syvon, sieur de 

Neufville et de Saint-Martin, envers Marie de Sainte­

Ursule, supeneure, Antoinette de Saint-Joseph, 

assistante, et Marie de Saint-Augustin, pour le mo­

nastère des Ursulines de Vire, avec transport en 1659 

par le monastère à Jacques de Vassy, chevalier, sei­

gneur de la Forêt.-Procédure entre Gabriel d' Auteville, 

sieur de Launay, tuteur actionnaire des enfants de feu 

François de Boisyvon, écuyer, sieur du Mesnil, et 

Pierre de Boisyvon, tuteur principal, concernant l'acquit 

de rentes à M. de La Giffardière, époux de Françoise 

de Saint-Gilles et à M. de Lison, ainsi que la rédac­

tion d'inventaires des litres et pièces dudit François 

de Boisyvon (1673). - Extrait du contrôle et revue 

de la noblesse convoquée pour l'arrière-ban de la 

généralité de Caen, par le duc de Roquelaure, com­

mandant en Normandie, élection d'Avranches et Vire, 

concernant le remplacement de Pierre de Boisyvon 
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par Louis-Lr.onor, son fils ( 1674). - Contrat du ma­
riage qui sera fait en face de l'église réformée entre 
Charles du MP.snil, écuyer, sirur d·e Cbarnpesos, fils de 
feu Ilobert, sie~1r de Saint-Hilaire, et de Léonore de 
Béchevel, de la pnroisse d'Englesqneville, évêc hé de 
Bayeux, et Suzanne d'Aule\·ille, :euve de François de 
Boisyvon, écuyer, fille de feu Gédéon d'Auleville, sieur 
de Laumiy, el de Madeleine de Bricault, de la paroisse 
dn Mesnil-Thébault (1674). - Accord entre Jean­
Baplisle-Pierre de Boisyvon, seigneur de St-Pierre­
Langer, fils aîné, héritier principal et noble et démis­
sionnaire de Piene de Boisyvon ,-chevalier, el de Claude 
de La Bellière, el Marie-Françoise de Boisyvon, sa sœu r, 
concernant la donation à elle faite par Frnnçoise de la 
Cbaronnière, dame de St-Pierre, son aïeule maternelle, 
veuve de Georges de La Bellière, seignenr de St-Pirrre­
Langer, de la sommP. de 10,000 liYres sur l'hypothèque 
de la terre de St-Pierre-Langer (1674 ).' - Contrat dH 
mariuge d!') Georges-Frnn çois de Boi~yvon, écuyer, 
sieur du Mesnil, fils de fen François et de Suzanne 
d' Auteville, el Marguerite du Mesnil-Adelée, fille de 
Jean, sieur de St-Maur et de Nulre-Dnme de Beslon 
(1674). - Quillances de Louis, baron d11 Quesnoy, 
chevalier, seigneur de St-Martin-des-Champ$, député pa'r 
les genlilbommes du bailliage d'Avranches à l'as~emblée 
générale de la noblesse du bailli,1ge de Cotentin pour le 
recouvrement du converti srnmenl du ban et arrière­
ban dû au Roi, à Pierre de Boisyvon el à Ma·rlin Morel, 
son fermier, de parties de • la somme de 300 livres 
montant de sa taxe (1675). - Décharge par Anne Le 
Blanc, seigneur de la Croisette, gouverneur des ville el 
château de Caen, à Pierre de Boisyrnn, de la somme de 
300 livre~, formant double emploi, pour la taxe de 
converlissement de l'arrière-ban ( t 675). - Sentence 
de Pierre Suhard, sieur el p_a.tron de St-Gettnain et de 
St-Amador, lieutenant généra l du bailli de Caen à 

Bayeux, ordonnant que Pierre de Boisyvon verserri à 

Bavard, procureur, les 165 livres 13 sols 4 deniers 
d'arrérages par lui dus à M. de La Giffardière et arrêtés . 
à l'instance de Gabriel de La Folie, écuyer, sienr de 
Thiouville, contre François du Chastel, écnyer, sieur du 
Mesnil, el la veuve el héritière de Tannrguy du Chastel, 
écuyer, seigneur et patron de Lison, redevablea "à 
Charles de La Braise, écuyer, sieur de La Giffardière 
(1676). - Copie de mandement au premier huissier 
requis d'ajourner à l'instance de Claude d'Arclais, sieur 
de Monboscq, ayant pris le fait el cause de Charles 
Malherbe, siellr de St-André, son beau-frère, Gabriel 
de La Folie et autres à comparaître à bref jour au siège 
présidial de Caen pour procéder sur l'appel interjeté 
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par ledit de Monbo~cq d'une sentence rendue au bail­
liage de Bayeux ; à la su ite esl le certificat de Jacques 
Salles, huissier à St-Sauveur-le-Vicomte, de la collation 
de· ladite copie sur l'origina·l et la signification avec 
assignation foile à Pierre de Boisyron (1677). _:_ Or­
donnance de Claude Méliand, intendant de la ~énéraliLé 
de Caen, déchargeant Pierre de Boisyvon de la somme 
de 260 livres pour surtaxe de l'arri ère-ban ( 1677). -
Permission accordée par Jean-Jacques Le Louvelel, 
écuye r, - sieur de St-Thomas, lieutenant particulier 
du . bailli de Caen au siège de Vire, à Michel de . 
Boi537von, écuyr.r, sienr des EssarC~, de procéder à so'n 
mariage nYec Élisabeth Jourdain, teuve de G_abrief de 
La Valette, éct1yer,sieurde La Porte, malgré l'oppositibri 
de son- père (1.678). - Contrat de mariage desdits 
Michel-Samson de Boisyvon, fils de Pi.erre et de Claude 
de La B~llière, et Élisabeth Jourdain, fille de Pierre, sei­
gneur de St-Germain, ve·uve ' de Gabriel de La Valette, 
(1,678). _.: Condamnation par René Vivien, écuyer; 
seigneur de là Clian1pagne, lieutenant général au bail-
! ia ge d' A vra ncbes, de Pierre de Boisyvon , à p·a yer à 

Jean-Baptiste-Pi'erre de Bo'isyvon, seigneur de St-Pierre 
Langer·, ·conseiller au Vi1r!:1::mènt de Bretag-ne, héritier· 
à cause de sa mère de. Georges de La Bellière, • la 
sommé de 200 livres par lui payée à Gaspard de Ca11-
vigny, écuyer, sieur de ·• Collombye » ( 1678). _.:. Pr6cès­
Yerbanx de saisie, faite à la requête de Jean-Baptiste­
Pierre de Boisyvon, <ln fief des Essarts, appartenant au 
s1· igneur èJe ; Boisyvon ( 1678~1679), etc. 

F. 59. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; '103 pièces, papier. 

1680-1687. - Boisyvon (de). - Sentence de Pierre 
d'Auray, seigneur de St-Pair, lieutenant général civil 
et criminel du bailliage de .Mortain, cond~Ulnant 
Joachim de St- Gilles, écuyer, sieur des Aulnais, à 

payer à Julien de Cbantelou , écuyer, sieur de La 
Rivière, la· somme de 53 livres mo_nlant ù'un accord fait 
entre eux, et prononçant défaut contre Samson de 
Boisyvon, é.cuyer, sieur des Essarts, et demoiselle 
Élisabeth Jourdain, appelés en cause par M. de St-Oil.les 
(1680). - Obligation passée devant François Le Ricol­
la is et Toussaint Berthelot, tabellions au siège de St­
Hilaii-e, par Georges-François de Boisyvon, écnyer, 
sieur du Mesnil, de payer au sieur de la Semondière, 
capitaine de cavalerie, à époques fixées, les arrérages 
de rente par lui dus (1680}. - ce·ss:on par Michel­
Samson de Boisyvon, -écuyer, si.eur des Essarts, époux 
d'Élisabeth_ Jourdain, veuve de Gabriel de La Valette, 
sieur de la Porte, à François de La Valet le, prêtre, prieur 

4 



26 ARCHlVES DU CALVADOS. 

de St-Laurent-les-Planches, de 35· livres de rentê hypo­
théquée an deni er 14 (iôR0). - Procédnrc entre MM. de 
La Giffarclièrc el de Boisyvon concernant le paiement clc 
333 livres 6 sols 8 deniers de rente ('1680). -- Procès­
verbal de visite faite par Pierre d'Auray, seigneur de 
St-Pair, lieutenant général civil et crimir.el au bailliage 
de i\Jortain, assisté de François Lcpricnr, avocat cl 
greffier, par suite d'ordonnance rcnclne entre Germain 
Caillot, sieur de La. Frignetièrc, receveur des tailles de 
l'élection de Mortain, ci-devant commis aux saisies 
réelles de cc bailliage, et Picrre-Je:rn-Bapliste de 
Boisyvon, cle l'état ùe~ terres et maisons sises au lieu 
de ]a Jos:elinière en la parois,;e de St-1\fartin-le-Bouil­
lant (1680) . - Qnitlances de rentes données pat· l\J. de 
Gaallon à M. de Iloisyvon du Mesnil (1681). - Lettre 
de De La Court, curé de Fontenermont, au curé de 
Boisyvon : étant eu peine de la manière dont il devait 
en user avec le chevalier cle Boisyvon et ct sa damoisselle 
c( dans le temps paschal demeurant pour lors en nostre 
« paroisse à cause de leur mariage, 'W. Blouet, grand 
« vicaire de 'Monseigneur de Coustance,me dist qne il 

" cause de leur mariage je ne devais les refuser à. la 
·« confession et communion; c'est tout ce que vous en 

cc pent dire », etc. (1682). ---: Donation par Pierre de 
Boisyvon it Gilles Vivier, prêtre, vicaire de Boisyvon, 
de l'usufruit, jouissance, émoli1ments et revenn de la 
chapelle St-Samson et Ste-Anne cle Boisyvon comme 
en jouissait feu Michel Laisné, curé, an désir des dona­
tions de Samson et Gabriel de Boisyvon (i682). -
Transaction' devant Thomas Esnault et Jean Vengeons, 

· tabellions à Vire, entre les Ursnlines de Vire et Georges­
François cle Boisyvon, écuyer, sieur du Mesnil, con­
cernant le procès pendant entre enx au Parlement de 
Rouen snr le décret de la terre de Fontenermont requis 
par M: de Boisy\·on, conseiller au Parlement de 
Bretagne (1682). - Qnittance donnée devant Charles 
Gibon et René Colin, tabellions à Avranches, par Hervé 
Lefèvre, seigneur de Hautpitois, à Jean-Baptiste-Pierre 
de Boisyvon, seigneur de St-Pierre-Langer, de la 
somme de i7,895 livres 3 sols pour arrérages et prorata 
de 1,05lJ ]ivres de rente hypothéquée au deni~r f4, 

faisant partie d11 prix d'acqu isilion des fiefs, terre et 
seigneurie de Ronthon (1684). - Inventaire des pièces 
produites au greffe du bailliage de Mortain · par 
Georges-François de Boisyvon, sieur <ln Mesnil, fils 
de fou François, présPnt à Ja distribution des deniers 
provenant des biens de Pierre de Boisyvon, saisis en 
décret à la requête de. Jean-BapListe-Pierre d-e Boi­
syvon (1684). - Quillan.ce de sœur Marie de Beau._x­
Olilc]es, abbesse de l'nhbaye tles MoLI!oras, à Georges-

f◄'rançois de Boisyvon , de la sommr. de 72 sols de 
rente foncière et seigneuriale {1685). - Inventaire 
dressé par André Tétrcl, tabellion au siège de Cbé-' 
rencé-le-Héron, vicomté d' Avranches, en présence 
des enfants de Pierre de Boisyvon, décédé au manoir 
seigneurial de Boisyyon, de ses meubles et effets 
(1G85 ). - Arrêt du Pal'iement concernant la subro­
gation de Robert Guyot, époux de Marie-Catherine 
Lepetit, fillè ainée de feu Augustin Lepetit, sieur de 
Cuuon, à la poursuite du décret des héritages de 
Boisyvon, requis par .Jean-Baptiste de Boisyvon, sieur 
de Saint-Pierre {1686). - Procès-verbal de Bertrand 
Debon, sergent à St-Sever, dressé en conformité du 
mandement de M. de Saint-Thomas, lieutenant civil 
à Vire, à b requête de François-Georges de Iloisyvon, 
des terres et fermes de Fontenermont, dont il a été 
envoyé en possession par arrêt de la Cour de Rouen 
(-1687). - Adjudication par Georges cle Banville, 
éct1yer, sieur de Pierres, lieutenant général au siège 
de Vire, des réparations ;\ faire aux maison", mou­
lins, étangs, chaussées el héritages de Fontenermont, 
ù François Dronet, moyennant 5,000 livres (1687). 

- Sente.nec de Nicolas de Bailleul, seigneur de 
St-Cyr-du-Builleul, lieutenant général au siège de 
Morlaio, déclarant valable le défaut oblenu par les 
curé, gen;; d'église el paroissiens de Boisyvon, el par 
Gilles Vivier, chapelain de la chapelle Ste-Anne et 
St-Samson, de ladite paroisse, coutre Pierre de Boi­
syvon, décrétant le fief, terre et seigneurie dudit 
lieu ( 1687). 

F. 60. (Liasse.)-6 pièces, parchemin; '103 pièces, papier. 

1688-1690. - Boisyvon (de). - Procédure an bail­
liage de Mortain entre Georges-François de Boisyvon, 
écnyer, Robert Guyot, écuyer, el les Ursulines de Vire, 
con!)ernant le décret des fiefs, terre et seigneurie de 
St-Martin, requis par Pierre de Boisyvon ( 1688). -

Requête adressée .\ l\f. de Gourgues, intendant de la 
Généralité de Caen, par Louis-Léonard de Boisyvon, 
pour qu'il lui soit accordé llne provision de i,000 à 

i, 200 livrés sur les deniers de la régie des biens de son 
père, et spécialement snr les 810 livres consignées aux 
mai us de M. de Belle-Étoile ( i688). - Procès-verbal fait 
par Jnlien Rioul, sergent royal aux juridictions de 
Mortain, résidant à La Mancellière, à la requête de 
Georges-François de Boisyvon, seigneur de Fontener­
mo@t, des meubles et effets de son oncle, Gabriel 
d' Auteville, écuyer, sieur de Launay, ayant quitté le 
royalilme avec sa femme et sa fille aînée, après avoir 
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' abjuré la religion prétendue réformée qu'il professait 

auparavant (1688).-Bequête adressée à l'intendant de 

Caen Foucaul.t.. par Georges-François de Boisyvon, 

écuyer, sieur du Mesni l , • ayant toutes su vie fait pro­

" foission de la religion catolliques, aposto liq ue el 

« romainne, uinsy que ses purens du costé paternel n, 

exposant que ledit Gabriel d'Auleville, son oncle ma­

ternel, s 'étant retiré en Angleterre, son fils Jean, 

alors cathol ique, avait été envoyé en possession_ des 

biens paternels par M. de Gourgnes, intendant; de­

mande d'enrni en possession et jouissance de la 

rnccession dudit Jeun d'Auteville, décédé, que !ni 

con teste Dupont, établi à lu régie des biens des fu­
g itif:; (1689). - Lettre no!T signée adressée à M. de 

Boisyvon, seigneur de lèonlcnermont, à Courson; indi­

quant que Gabriel d'Auteville est né le 1.8 février 1674, 

Marguerite-Louise, sa sœur, le 17 murs 1673, Angé ­

lique, le 20 sep tembre 1075, Louis, le 11 mai 1680, 

el Anne-Louise, le 7 mars t68U (1689) . - Procédure 

entre Marie-Fran çoise de Boisyvon, Georges d'Ar­

gonges. éc uyer, sieur de Gratot, et P ierre de Boisyvon, 

conseiller au Parlement de Bretagne, concernan t le 

paiement d'arrérages de rente (1690), etc . 

F. 61. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 79 pièces, papier. 

1691-1693. - Boisyvon (de ). - Sentence rendue 

aux assises du bailliage de Mortain par Nicolas de 

Bailleul, seigneur de St-Cyr-du-Bailleul, lieulcnunt 

général, concernant le décret des fiefs, terres et sei­

gneuries de Boisyvon, des Essarts et Sl-Marlin-le­

Bollillant, auquel es t subrogé l\oberl G11yot, écuyer, 

sieur des Fontaines, époux de Marie-Catherine Lepelil, 

fille de feu Augustin Lepetit, sie ur de Canon, c l de 

Marie Rudlllph (16fl 1). - Procédure entre Georges­

François de Boisy\'on, écuyer, sieur du Mesnif, 

demier adjudicataire des fiefs, terre el seigneurie 

de Boisyvon, subrog~ aux droits de .Tcan-Bapfüle 

Ruaux, sieur du Mesnil-Benoit, auquel feu Jean-Bapti ste 

de Boisyvon , conseiller au Parlement de Bretagne, 

aurait été en premier lieu subrogé, quoique fils du 

décr~lé, e l Guillaume llouillet, rélrocessionnaire, con­

cernant les réparations à faire aux couvertures, plans 

et jardil'ls, résultant du défaut d' ent retien (1691 ). -

Suite de la procédure entre .Marie-Frunçoïse de 

Boisyvon, l\f. de Grata[ et Pi erre de Boisyvo n, de St­

Pierre-Langer, conseiller au Pu-rlemcnl de Bretagne; 

sommations cl'uudienee et pièces y relatives (11391 ). -

F'ielfe devant Claude Le Chaptois, tab elfion au siège de. 

Chérencé, et Hector·Huurd, nofuire à Vincdien, acfjoiinr, 

par François Piédoye, époux de Cl1arlolle de La Valelle, 

et Jacques Piédoye, époux de Claude de Lu Valelle, à 

Micùel-Sarnsoo de Boisyvon, écuyer, sieur des Ess~rts, 

des biens pouvant leur appartenir de la sucC'cssion de 
Gabriel de La Valellc, sieur de .La Porte, père <lesdites 

de La Valet le (1692) . - Signification de ' copies de sen­

len ce à la requête de Jean de Gaallon, seig neur des 

Carreaux, :t Georges-François de Boisyvon, avec ass)gna­

lion en paiement d'arrérages de rentes (itiU2). - Sen­

tence de Nico las de Bailleu l , seigneur de St-Cyr-du-

13ailleul, lieutenant génùul au bailliage de Mo,tai n, • 

ordonnant l'exécuti on de celle intervenue entre Adrien 

~Jasseron, prêtre, curé de Boisyvon, tant en son nom 

que pour Gilles Vivier, chapelain de la chapelle de 

13oisyvon, e l Robert Guyo t_. écuyer ( t G92). -Transaction 

cleva : t Nico las Murlin e t Pierre Roger, tabellions à 

St-Hilaire et l'écritoire des Biards, entre Cllurles d11 

Mesn il, écuyer, sieur de Cbampesos, e l Gcurges-Fra nçois 

de Boisyvon, seigneur de Fontenermont, concernan t 

les poursuites de Jean de · Gaullon, sieur des Carreaux, 

contre les fermiers des biens de GubriP.! cl'Auleville, 

fll~itif (1692). - Étal de distribution foite par l'lichard 

Ga udin, écuyer, sieur de Glatig!1y, lieutenant parti­

cu li er an bailliage cl'A,Tancbes, en présence de Jean 

tleurd, sie ur de La Bellière, avocat du Roi, Robert 

Lecomte, J ea n Belléloile, procureur et avocat du Roi, 

Gi lles de La Piganière, écuyer, vicomfc, J ean-Baptiste 

Le Maréchal, lieutenant particulier du vicomte, 

Pancrace Bcstille, Julien Lescolasse, Louis ile La 
Piganière e l Laurent Aronde!, assesseurs, de la somme 

de 46,000 Jiyrcs proYenanl de l'adjudication finale des 

fiefs, terre el seigneurie de St-Pierre-Langer, saisis en 

déàet à la requête de GIJarlolle de La 13ellièrc, épouse 

de Louis d'Argoages, seigneur marquis de Gratot (1693), 

F. 62. (Liasse.) - 5 pièces, pàrchemin; 51 pièces, papier. 

1694-1697. - Boisyvon (de). - Sentence r endue 

par les gens tenant le siègè présidial de Coutances, 

coqcernunl Georges d'Argouges, marquis de Gratot, 

appelant de scnteni:c rendue pur Ic bailli de Cotentin, 

ou mu lieutenant au siège d'Ananclics, au profit d e 

Louis-Léonard de Bo.isyvon, c9nlre Olive Lefebvre, 

veuve de Jean-Bapti·slc de Boisyvon, seigneur d e Sl­

Pierre-Langer /16!:14). · -- Copie d'arrêt autorisant 

Rober! Guyot, sreur des Fontain es, à_ poursuivre 

le décret des héritages de Boisyrnrr (16H4) . 

Fieffe devant La □ rel'lt Joavin, tabellion à Brecey, et 

Jacqnes Le FagneJs , ci-devant tabel'!ron, pris pour 

adjoint, à Michet-Sumson d'e IJo,isy,·on, seigueuf des 
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Essarts, par Jacques de Beaumont, écuyer, sieur du 

lieu, de tout ce qui peut lui apparlenir dans la ser­

genlerie de St-Sever, moyennanl 23 pistoles et demie 

et une épée garnie de son fourreau et ceinluron, 

le toul suivant la qualité du bailleur (16!.l4). -
Quillance de Jacques Lempereur donnée à Julien, 

fermier de M. de Boisyvon, de sommes en à-compte 

de renles (1694). - Venle faite devant Nicolas Gilbert 

el Pierre Rogues \ tabellions en la vicomté de Mortain, 

en la paroisse dn Bual, p~r François du Buat, écuyer, 

sieur du Fourcée, à Guillaume Mauduil, sieur de La 

Chesnaye, greffier des rôles de la paroisse du Buat, 

d'une vergée el demie de terre au lieu du Moulin et 

dépendant du fief du Mesnil-Thébault ( 1694 ). -

Quittance dorrnée par Restou!, trésorier de la paroisse 

de Boisyvon, à Jean Quesnel, fermier, de la s9mme 

d,e 4 livres, pour aider à faire la débite de Pâques, 

suivant la donation de M. de Boisyvon ( 1695 ). -

Procédure entre Marie du Bual, veuve de Cbarles­

François de La Barberie, écuyer, et Georges-Françùis 

d.e Boisyvon, écuyer, sieur de Fonlenermonl, héritier 

de Jean d'Auteville, écuyer, concernanl Je paiemenl 

de 300 livr~s porlées dans l'accord fait entre elle et 

ledit d'Auteville (16~5), - Copie par extrait des états 

de. régies. des fief:::, terre et seigneurie de St-Pierre­

Langer, des !innées -1680 et !690, lenns au bailliage 

d'Avranches (1695). - Assignation au nom des maré­

chaux de France, par le comte de Choi~eul, maréchal 

de Pra.nce, commandant en chef les armées du Roi 

rnr les côtes maritimes et en Normandie, au chevalier 

de Clinchamps, de Launay, paroisse de Courson, et 

à M. de Boisyvon du Mesnil, ù comparaître pour ré­

pondre sur le différend entre eux arrivé ( La Hougue, 

21 avril i6!:15 ) ; signiµcation à M. de Boisyvon. -

Procédure et arrêl rendu entre Jacques Lempereur, 

écuyer, seigneur de Cavigny, Georges <l'Argouges, 

marquis de Gratot, lieutenant de Roi en Basse-Nor­

mandie, el ~ouis-Léonor de Boisyvon, écuyer, Michel­

Samson de Boisyvon , écuyer, sieur des Essarts, et 

Marie-Françoise et Agathe de Boisyvon, Huel, év.êque 

d' Avranches , intervenant au procès, concernant 

des lettres de restitution de tiers coutumier (t595-

-16\J7). - Autrn procédure entre Émard de Brécey, 

Jean-Baptiste Le Chevalier de Varenne el Georges­

François de Boisyvon, appelé en garantie, concernanl 

le paiement ùes dettes de Jean et Gabriel d' Anteville 

(1.6U6), en raison du contrat de mariage de Georges­

François de Boisyvon, écuyer, sieur de Fontenermont, 

avec Marthe Dance!, fille de feu Jacques pancel, sieur 

de Saint-Jean, et d'Anne Delalande, etc. 

F. 63. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 92 pièces, papier. 

1698-1699.-Boisyvon (de).-Procédure entre Louis­

Léonord de Boisyvon, écuyer, Julien du Chaslel, écuye~. 

el Frnnçoise de St-Gilles (1698). -Mandement du mar­

quis de Canisy, lieutenant de Roi e n Normandie, à 

Delapprte, I:un de ses gardes, d'assigner les frères de 

Boisyvon à comparaître devant lui en son château de 

Canisy ou à celui d'Anglevill e , pour procéder sur le 

diftërend pendant entre eux ; comparution et procès­

verbal : la lettre de M. de Boisyvon au chevalier de 

Boisyvon, son frère, ne peul être considérée comme 

iujur.ieuse, elle ne concerne que les intér~ls à la suc­

cession de Mm• de Laubrière, à laquelle appartenait la 

terre de Boissey; des excuses seront foi tes en présence 

de personnes désignées; défense à eux de toutes voies 

de fait, sous les peines portées par les édits el décla­

rations du lloi (1698). - Bannie faite par Nicolas de 

Bailleul, écuyer, .seigneur de St-Cyr-du-Bailleul, lieu­

tenant général à Mortain, à la requête de Louis-Uo­

nord de Boisyvon, écuyer, du revenu des terres du 

Mesnil-Thébaµll, abandonné par les héritiers de Fran­

çois de Boisyvon, à François Loyer, rcoyennant 2t0 

livres (1698). - Procédure entre Claude Le Chaplois, 

créancier de feu Pierre de Boisyvon, el M. de Lison, 

écuyer, la dame de La Giffardière el Louis-Léonord de 

Boisyvon, concernant la liquidation du ti e rs contumier 

dudit de Boisyvon (f6!)8). - État ·de distribution par 

Nicolas de Bailleul, li eu tenant général à .Mortain, en 

présence d'Emmanuel Fortin, écnyer, sieur de La 

Cochardière, lieutenant particulier, Étienne Le Gallois 

et Guy Fleury, conseillers, avocat et procureur au 

bailliage, Henry de Lespine, écuyer, sieur de La Fres­

naye, Iieulenant général en la vicomté, Jacques l:l enoil, 

lieutenant particulier en la vicomté, Guillaume Abra­

ham el Pierre Mesnage, conseillers au bailliage, et 

Laurenl Coutry, greffier, de la somme de 1,000 livres 

provenant du reve11u des fiefs, terre et moulins de 

S_t-Martin-du-Bouillant, saisis en décret sur les hé1·itiers 

de Pierre de Boisyvon (1G98).- Pieds el gage-pieds de 

la seigneurie de Fontenermonl tenus à Coulange, ins­

tance de Georges-Françoi8 de Boisyl'on, en présence de 

Pierre de L_a Court; cnré du lieu: masure de La Fou­

querie, contrat d'acquêt par M. de La Valette, à pré­

sent curé de Préaux, masure des Balets, masure des 

Chapelains, etc. (IG()8). - Extrait du registre des ma­

riages fi,lil~ en la paroisse de Fontenermont, concernant 

le mariage de Georges-François de Boisyvon, seigneur 

de Fontenermont, arnc Marthe Duncel, de la paroisse 
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de St-Jean du Corail (1698). - Extrait de baptême de 

29 

Pierre-Franço is de Boisyvon, fils de Michel-Samson, 

~ieur des Essa ·ls, et d'Élisabeth Jourdain (i698). -
Copie de déclarntion du Roi concernant le paiement 

des droit s seig neuriaux pour les héritages cédés à baux , 

à fielîe 011 à rente (1698). - Permission donnée p;1r 

Daniel Huet, évêque d' Avranches, aux époux Michel­

.Samson de Boisyvon, seigneur des Essarts, de fail'e 

leur confession nu curé de Noire-Dame de Livoye 

(1698). - Inventaire des pièces produites au greffe dn 

,bailliage de Mortain par Georges-François de Boisyvorr 

contre Laurent Le Roy , avocat au Parlement, requérant 

le décret des héritages de Pierre de Boisyvon, et lc!s 

.(:réanciers opposants audit décret (1699). - Extrait de 

baptême de Loui s-Léonard de Boisyvon, fils de Geor­

.ges-Fra.nçois et de Marthe Dance! ( 1699), etc. 

F. 64. (Reg istre.) - Moyen format, 65 feuillets, papier. 

1700. Boisyvon (de). - Défalc,1tion faite , par 

Nicolas de Bailleul, écuyer, lieutenant général à 

Mortain, de la somme de 34,000 livres, provenant de 

l"adjudication des fiefs, terre, seigneurie et moulin 

-<les Essarts à SL-Martin-le-Bouillanl, ayant appartenu 

a feu Pierre de Boisyvon, écuyer, suivant avis et cri 

public doirné en la paroisse de St-Martin-le-Bouillant,_ 

·-OÙ se sont présentés: François Le Hoy, représentant 

Suzunne de Montgommery, comtesse de Ducey, épouse 

d'Antoine de Collains, écuyer; Michel Vaullier, 

t;eceveur des consignations; Robert Guyot, écuyer; · 

Jacques Radulph, écnyer, tuteur des enfants de feu 

Marc-Antoine de Mauduit et de Marie Lepelil, de 

'Beaumont; François-Laurent Le lloy, époux de Marie­

·Calberine Lepetit, veuve de Robert Guyot, écuyer, 

-e t héritière, pour moitié, de dame Radulph, sa mère; 

Alexandre-Toussaint Guyot, pour lui et ses frères ; 

,-Jes abbesse et religieuses de l'abbaye Blanr.he, pro­

priétaires du fief du Val-Garnier, situé à Sl-Marlin­

•le-Bouillanl; Jacques Leloutre, curé de St-Martin-le­

·nouilla11t ; Jean de Gaallon, époux de Françoise 

Duhanwl; Georges-François de Boisyvon; Samson de 

8oi8yvon, el autres créanciers ayant exposé les motifs 

•de leurs créances, etc. - Autre distribution de 1,850 
livres 1 801 restant de l'état de St-Murlin et de 20,000 

·livres de !'adj udicalion des fiefs, terre et scigneu rie 

-de Boisyvon, etc. - Le rrgistre est couvert d'un 

.acte de 1531. 

F. 65. (Regis tre.) - Moyen format, 100 feuillets, parchemin. 

1700. -- Boisyvon (de). - État de distribulion 

faite par Nicolas de Bailleul, écuyer, seigneur de 

St-Cyr-du-Bailleul, lieutenant général à Mortain, -en 

présence d'Emmanuel Fortin, écuyer, sieur de La 

Cocbardière, lieutenant particulier. François de Cbc­

\'erue, sieur de La Haussière et du Mesniltove , 

vicomte de ~fortain, Henry de Lespine, écuyer, sie1:1r 

de La Fresnaye, lieutenant général en la vicomté, 

Jacques Benoît, sieur de Guépoullain, lieutenant 

particulier en ladite vicomté, Guillaume Abraham., sieur 

du Bois-Gobé, Pierre Mesnage, sieur de l(l Boutrière, 

enquêteurs aux bailliage et vicomté, Étienne Le Gallois 

d Guy Fleury conseillers, avocat et procureur, et 

Laurent Boutry, grefüer, de la somme de 1,850 livres · 

1. sol restant de l'état de St-Martin-le-Bouillant et 

Je celle de 20,000 livres montant de l'adjudication 

clef' fiefs·, terre et seigneurie de Boisyvon nyant 

appartenu à Pierre de lloisyvon el saisis il la requête 

de Jean-Baptiste-Pierre de Boisyvon, conseiller a11 

Parlement de 81'elagnc. 

F. 66. (Liasse. ) - 6 pièces, parchemin ; 99 pièces, papier. 

1700-1702. - Boisyvqn (de). - Quittance donnée 

par Gilles Vivier, prêtre, de la paroisse de Éloisy,,on, 

à Jean Quesnel, fermier, de la somme de t5 livres 

sui· plus forte somme due pour la chapelle de MM. de 

Boisyvon. - Procédure entre Georges-François de 

Boisyvon, seigneur de Fontenermont, et Louis-Léo­

nard, Michel-Samson de Boisyvon, écuyers, Claude 

Le Chaptois - el Jean-Baptiste Laurences, concernant 

les terres du Tut rel et de la Robergerie, décretées 

sm· Pierre de Boisyvon. - Contre-lettre ponr le décret 

de Boisyvon et Saint-Martin. - État des sommes 
\ 

adjugées aux créanciers antérieurs au tiers coutumier 

des enfants de Pierre de Boisyvon, décrt:lé. - Oppo­

sition de Georges-François de Boisyvon, seigneur de 

Fontenermont, à l'étal de distribution des deniers de 

l'adjudication ' finale du décret des fiefs et terre de ' 

St-Murlin-le-Bouillant cl de Iloisyl'on, ponr être 

colloqué en son ordre de pfnsieurs sommes. - Extrait 

de !'.état de défalcation de la sornme de :-14 ;000 livres 

de St-Marlin-Ic-Bonillant, justiti:inl 'qne M. de Cavigny 

Lempereur s'y est présenté pour 50 livres de rente 

(1700). - Proc~clure entre Françoise de Saint-Gilles, 

Julien du Chastel, écuyer, seigneur de Lison, Loui~­

Léonord de Boisyvon, Michel-Sar:son de Boisyvon, 

.. 

• 
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son frère, el Le Chaptois, concernant la clameur . du 

fief et terre de Boisyvon, adjngé audit Le Chaplois 

par sentence rendue• au bailliage de Mortain ('1701). 

- Accord entre Jncqnes · du Mesnil-Adelée, écuyer, 

seigneur de Saint-Maur, el Claude Le Cbaplois, sieur 

de La Foresterie, concernant le remboursement dudit 

Le Chaptois par M. de Boisyrnn l'aîné (1701 ). - Le 

24 fêvrier 170f, baptême de Georges, fils de Georges­

François de Boisyvon, el de Marthe Dance! ; parrain, 

Georges Dance!, écuyer, seigneur et patron de St-Jean­

du-Corail ; marraine, Anne Plessard, son épouse . -

Le 7 décembre i 701 , décès de Georges-François de 

Boisyvon, écuyer, seigneur et patron de Fontener­

mont; son enterrement, le 9, dans le chœur de l'église, 

proche noble dame Marguerite du Mesnil-Adelée, sa 

première épouse, en présence de Michel-Samson de 
Boi~yvon, écuyer, sieur des Essarts, de M. de Saint­

Maur, du sieur de La Molle, du sieur de Lrr Huber­

dière , et autres. - Renoncinlion <lem nt Renaud 

Brouard, sieur de Ln Motte, lieutenant ancien au siège 

de Vire, par Marthe Dance], à la succession de Georges­

François de Boi.•yvon, son mn ri ( 1702 ). - Inven­

taire dressé par Gabriel Loy,el, notaire ù St-Sever, 

des meubles dudit de Boi$yvon (1702). - Institu­

tion de tutelle devant Tannegoy de Ln Mariouze, 

seigneur de Lacy el de La Roque, lieutenant général 

à Vire, de la· veuve de Georges-François de Boisyvon, 

par les _parenls assemblés à cet etfet (1702). -

Sentence de Regnault Lecoq, sieur de La Fosse, 

lieutenant particulier au lliège de Vire, entre de La 

Valette, de Boisyvon des Essarts el GuillamneVigeon, 

concernant le paiement de 30 livres de renies ( 1702), etc. 

F. 67. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 200 pièces, papier. 

1703-1705.- Boisyvon (de).-Mandemen t du Parle­

ment de Rouen, au premier hui ssier requis, d'assigner 

à la requête de Martbe Dance!, veuve de Georges­

Frnnçois de Boisyvon, sieur de Fontenermont, 

Claude Le Chapt ois, sieur de La Fol'eslerie, et Michel­

~amson de Boisyvon, sieor des Essarts, et ses frères, 

pour procéder sur l'appel par elle interjeté de l'état 

des deniers provenant de la vente par décret de la 

terre et seigneurie de Boisyvon, tenu an bailliage 

de Mortain le - 27 ~évrier f700 ( 1703 ). - Baux par 

ladite Marthe Dance] : a Jacqnes Loslier, pour 5 années, 

de l'hôtellerie du lieu de Fontenermont, moyennant 

40 livres par an; pou.r 5 années, à Michel Gaslebled, 

des moulins à blé de Fontenermont, moyennant 

85 fivres par an; pour le même temps, fr François 

Morel , de la ferme du presbytère , près l'église 

de Fontenermont, moyennant 130 livres par an (1703). 

- Quittances de GillP,s Vivier, prêtl'e, de Ja paroisse 

de Boisyyon, à Jean Quesnel, de sommes dues .\ la 

chapelle des de Boisyvon (1703). - Signification par 

Jacques Herbaré, hui sier en la Chambre des Comptes 

de Norm:mdie, priseur-vendeur demeurant à Rouen, 

aux tuteurs des enfants mineurs de Georges-François 

de Boisyvon, propriétaire du fief, terre el seigneurie 

de Fontenermont, tombé en la garde du Jtoi par 

suite de son décès, que, faute de représentation 

dans trois mois <les lellrfls de don, le procureur­

général fera mettre le receveur du domaine en pos­

session desdits biens (1703):-Averlissement à la veuve 

et anx enfants de Boi yvon de rayer 3 livres pour la 

contribution des gentilshommes hors d'état de Sf'rvir à 

l'arri ère-ban, veuves, mineurs et roturiers possédant 

fiefs, au bureau de M. de Méhérant, écuyrr, sieur de Bel­

lefontaine, trésorier de la noblesse, établi à Vire, pour 

l'élection, chez Méll·tin, receveur de la capitation (1703). 

- Quillance de 20 livres de rente donnée par M. de 

Brécey à M. de Saint-Jean, à l'acquit de Mm• de Fonte­

nermont (iï03).-Quillance de Jean de Billeheusl, curé 

de Boisyvon (1703). - Lettre d'intérêt de famille de 

I\J. de Saint-Gilles au chevalier de Boisyvon, au Mesnil­

Thébault (l 704). - Significations faites par Seigneuray 

et Cossarl, lrni~siers en la Chambre des Comptes, aux 

tuteurs de la garde-noble des enfants de Georges-Fran­

çois de Boisyvon, de l'amende de 50 livres pour défaut 

de représentation des lettres de don de ladite garde­

noble (1704). - Ordonnance des trésoriers généraux 

des finances prescrivant Je dépôt au greffe de l'étal des 

biens et charges dudit de Boisyvon, avec la déclaration 

de Gilles Le Roy, écuyer, sieur de Valleroy, receveur 

des domaines de lu vicomté de Vire (1704).-Procédure 

entre Louis-Léonor de Boisyvon el le marquis de 

Gratot, représenté par Jean Le Carpentier, sieur de La 

Cavée, son procureur-receveur, concernant le paiement 

des arrérages de rentes sr.igneuriales de Ronthon {1704). 

- Compte rendu par Jul'i en du Cbastel, seigneur de 

Lison, des arrérages de 333 livres 6 sols 8 deniers de 

rente due par Gabriel de Boisyvon à la succession de 

feue Françoise de Saint-Gilles, veuve de Charles de La 

Braise, écuyer, sienr de La Giffurdière, dont lu moitié 

est due à Anne de La Braise, épouse civilem~nt séparée 

de biens de Pierre Bigol, écuyer, sieur du lieu {1704). 

- Procédure entre Marlbe Dance!, veuve de Georges­

François de Boisyvon, et Louis-Léonor et Michel­

Samsun de Boisyvon, concernant la provision par eux 

obtenue pour leur tiers coutumier sur les biens da 
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leur père ; griefs, contestations et moyens d'appel 

y relatifs. - Transaction passée entre Jacques du 

Mernil-Adelée, écnyer, sieur de Saint-Maur, et les hél'i­
tiers de Claude Le Clrnptois, concernant la remise des 

maisons et château de la terre de Boisyvon, qui lui 

ont été vendus pat' ledit Le Chaptois (1704). - Copie 
de la ve n le, par les commissaires généraux à ce dé­

putés , à Jacques du Mesnil-Adelée, écuyer, sieur de 

Saint-Maur, du fief de la Roche-Tesson, appartenant 
au Roi, à cause de son domaine de Vire, dont le chef · 

est assis en la paroisse de Fontenermont et s'étend, 

dans celles de Boisyvon et Boisbenâtre (1705), elc. 

F. 68. (Liasse.)-3 pièces, parchemin; 109 pièces, papier. 

1706~ - Boisyvon (de). - Sentence de Nicolas de 
Bailleul, écuyer, seigneur de St-Cyr-du-Bailleul, 

lieutenant général au bailliage de Mortain, assisté 
d 'Étienne Le Gallois et Guy Fleury, con_seillers, et 

Laurent Boutry, greffier, concernant le compte entre 

Louis-Léonor et Michel-Samson de Boisyvon, frères, 
et .Marthe Dance!, veuve de Georges-François de 
Boisyvon, écuyer, sieur de Fontenermont, de l'état 

définitif des terre et seigneurie de Boisyvon. -
Quittance de Gilles Vivier, prêtre, de sommes payées 
par Jean Qu esnel,. fermier, pour la chapelle des de 

Boisyvon. - Arrêt accordant à Michel-Samson de 
Boisyvon une provision de 800 livres sur les deniers 

consignés entre les mains du receveur des saisies 
réelles de Mortain, et sur les Fermiers des terres du 

Tutrel et de la Robergerie. - Méœoire pour dame 
Martbe Dance], veuve de Georges-François de Boi­

syvon, écuyer, seigneur et patron de Fon,enermont, 
tuirice de ses enfants, contre Louis-Léonard et Michel­

Samson de Boisyvon, écuyers, et Le Chaptois, con­
cernant leur contestation roulant sur les quatre ques­

tions principales dont la •décision dépend de 4 contrats 
passés entre Pierre et François de Boisyvon, frères_ -
Inventaires des pièces produites au greffe de la Cour 

par ladite dame et par les frères de Boisyvon. - ArrêL 
rejetant les deux premiers articles de l'appel de ladite 

dame et celui concernant Le Chaptois, et sur les autres 
.ordonnant que ladite dame el les de Boisyvon se tien­
dront comple respectivement des jouissances des terres 

de Fontenermont et du Mesnii-Thébault. - Arrêt fait 
par Pierre Bainnière, huissier en la Cour des comptes, 

aides et finances de Normandie, entre les mains de 
Juli~n Trnchn, fermier des terres de Fo.ntenermont, 

ppnr recouvrement de f95 livres d'amende encourue 

par le propriétaire dn- fief de Fontenermont - Qnit-

tances de rentes données par M. de Brécey, M. de 
Campagnolles, et autres, à la veuve de Georges-Fran­

çois de Boisyvon, etc. 

F. 69. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 69 pièces, papier. 

1707. - Boisyvon (de). - Quittances de Christophe 
Gastebled, trésorier de la paroisse de Boi syvon, à Jean 

Quesnel, fermier, de la somme de 4 livres pour aider 

à faire la charité à Pâques, et de Gilles Vivièr, prêtre, 

de 30 livres pour la chapelle des de Boisyvoi:i. -

Remise devant Gabriel Loisel, notaire à St-Sever, 
par Marthe Dance!, veuve de Georges-François de 

Boisyvon, à Colasse Trochu, venve de François Morel, 

du bail fait à son mari, à la succession duquel elle a 

renoncé. - Inventaire et procès-verbal de vente des 
meubles dudit Morel. - Lettres d'intérêt de famille 
adressées à Mm• de Fontenermont par d'Auteville, 

Eouchard et autres. - Procédure entre Louis-Léonor 
de Boisyvon, fils et non héritier de Pierre, et de Claude 

de La Bellière, et Georges d'Argouges, marquis de 

Gratot, et Jacqnes Lempereur, seigneur de Cavigny, 
concernant l'adjudication qui lui a été faite d'un tiet·s 

coutumier du montant des biens de feue Françoise de 
La Charonnière, son aïeule; sentence de M. de Bailleul, 

lieutenant général à Mortain, y relative.-Fieffe devant 

François Ledieu et François Massue , tabellions au 
siège de Tirpied et Chérencé-le-Héron, par Pierre de 
La Valette, écnyer, sieur de St-Germain, à Michel­

Samson de Boisyvon, écuyer, sieur des Essarts, des 

biens de feu François àe La Valette, prêtre, son 
frè_re, situés paroisse de Courson, vi1lage du Tutrel, 

moyennant 40 livres de rente. - Reconnaissance par 

sœur B. Catherine de Saint-Anselme, supérieure des 
Ursulines de Vire, que les arrérages de rentes consti­

tuées par M. de Boisyvon, conseilJer au Parlement, et 

Georges-François de Boisyvon, ont été payés, tant 

par M. -de Fontenermont que par ses fermiers. ·­
Délibération du consei l de famille des mineurs de 
Georges-François de Boisyvon, écuyer, sieut· de Fon­
tenermont, autorisant leur mère et tutrice à renou­
veler lès baux de la terre dn cimetière, vacante 
par la mort du fermier. - Avertissement et quittances 

de capitation, payées par les veuve et enfants de 
Boisyvon. - Sentence d'Étienne de Torquetil, sei:­

gneur du Reculey , lieutenant général au siège de 
Vire, eutre Jacques du Mesnil-Adelée, seigneur de 

Saint-Maur et de Boisyvon, et François de Boisyvon, 

écuyer, sieur de Fontenermont, concerna·nl le paie­

ment d'arrérages de rente. - Pleds à gage-piège et 
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élection de prévot de la sieurie de Fontenermont, 

tenus à Coulange, à la requête de ladite Marthe 

Dance!, par Jean Bouchard, avocat aux baillinge et 

vicomté de Vire, sénéchal ordinaire, en présence de 

Samson Laurence, ci-devant tabellion, pour le décès 

de Claude Le Cbaptois, greffier de la seigneurie, etc. 

F. 70. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 100 pièces, papier. 

1708-1709. - Boisyvon (de). - Quittance donnée 

par Gilles Vivier, prêtre, à Jean Quesnel, fermier, de 

la somme de 15 livres pour le terme de Notre-Dame, 

suivant les donations fa iles à la chapelle des de Boisyvon. 

- Baux devant Gabriel Loisel, notaire à St-Sever, 

par Marthe Dance!, veuve de Georges-François de 

Boisyvon : à Claude Le Roy, pour 5 années, de ln 

ferme du presbytère, moyennant it5 livres par an; 

à Julien Trochu, pour 5 années, de la terre de la 

petite Robergerie, moyennant 16 livres; à Jean el 

Jacques Renard, frères, pour 5 années, du li eu el 

terre de la Salle, moyennant 46 livres 10 sols. 

Sommation <l'e Pierre Auvray, huissier en la Cour des 

comptes, à la veuve .de Bois:y-.:on, tutrice de ses 

enfants, de payer la somme · de 150 livres d'amende 

encourue ponr les année$ 1704 et 1705, pour le fief 

de Fontenp.rmont, tombé en la garde noble du Roi. -

Quittance par M. de Gaallon , à la dame de Fonte­

nermont, de la somme de 92 livres à compte de 

2 parties de rentes. - Mandement au premier huissier 

requis d'assigner à la requête de Marthe Dance!, veuve 

de Georges-François de lloisyvon, lu tri ce de ses en­

fants, Michel-Samson de Boisyvon à comparaître en 

la Cour dè Pai-lement, à Rouen, pour proc~der sur 

l'appel par elle interjeté ( 1708). - 'fra nsport devant 

Gabriel Loisel , notaire au siège de St-Sever, par 

Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, sieur des Essarts, 

el Élisabeth Jourdain, sa femme, à Jean Cbappede­

laine, sieur de La Huberdière, de 6 années de rente 

à prendre sur les représentants de Jean de La Perrelle, 

écuyer, créée à ladite Jourdain par Gilles Pile!, 

prêtre à Villedieu (1708). -· Procédure entre Pierre 

Le Bigot, écuyer, sieur des Parquets, et Michel-Samson 

de Boisyvon, sieur des Essarts, concernant le paie­

ment de 54 livres de rente (1708). - Donation 

devant Jacques Guillé et Guillaume Jehan, tabellions 

à Cou lances , par Louis-Léonard de Boisyvon , de­

meurant à Rennes, à Charlotte de Borde, fille de feu 

Guillaume de Borde, se;igneur de Saint- Mftlo, el 

d'Anne-Marie de La Visée, de la somme de 3,000 livres 

ponr en jouir après son décès (1708). - Remise par 

Charles du Mesnil, écuyer, sieur de Cbampeseaux. 

à Marthe Dance!, veuve rlu seignenr de Fontenermont, 

des avantages que Suzanne d'Auteville, son épouse~ 

a pu lui faire par leur contrat de mariage ( i 708 ). 

- Sentence de Charles de La Piganière, écuyer, sieur 

de La Meunerie, vicomte d'Avranches, adjugeant la 
somme de 300 livres à Louis-Lébnord de Boisyvon. 

fils e t hériti er de Pierre e l de Claude de La Bellière, 

à prendre sur Georges d' Argouges, seigneur marqnis 

de Gratot (1708). - Procédure entre les Ursulines 

de Rennes, Louis-Léonard de Boisyvon, héritier de 

Jeanne Lebega8so ux, dame Bedée, aussi héritière, e-l' 

Maurice de Guichard, seigneur de Martigné, président 

au Parlement de Bretagne, concernant le paiement 

<le 8ommes à prendre sur la succession de . ladite 

Lebegassoux el de M. de Laubrièrc, son mari (1709)­

- Somma lions faites par Pierre Besnière ( il signe­

Bainnière), huissier, à Nicolas Boulleux, fermier de 
partie des terres du fief de Fontenermont, de payer 

150 liHes d'ame,nde encourne pour la garde noble 

dudit fief, el requête de Guillaume Du Bourg, sieur 

de Beaucoudré, receveur des tailles à Vire, à Loslier, 

fermier de la veuve cl enfan ts de Boisyvon, de payer­

la somme de 1 i livres 11 sols pour capitation 

de 1708 (1709). - Sentence de Jean Angot, écuyer, 

sieur de Potrel, lieutenant général à Avranches, or­

donnant qu'il sera passé outre au mariage de François 

de Boisyvon, écuyer , sieur du Mesnil, et Madeleine 

de Juvigny, malgré l'opposition de Renault de Juvigny, 

écuyer, seigneur <le St-Nicolas, son frère (1709). -

Extrait dn registre des inhumations de la paroisse· 

de St-Nicolas-des-Bois, concernant l'inhumation de 
la fille de François de Boisyvon et de Madeleine de 
Juvigny, par de Cauvel, curé, auquel il a été déclaré 

que la fille a été baptisée dans sa mère, étant en­
péril, par Gillette Drouet, sage-femme, en présence 

de Marguerite de La Hope el Jullienne de Besne 

(1709). - Notes sur ln généalogie el les possessions 

des de Boisyvon. 

F. 71. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 109 pièces, papier-

1710. - Boisyvon (de). - Qnittances données par 

Vivier, prêtre, à Jean Quesnel, fel'mier, de sommes 

dues à cause de la chapelle fondée par les de Boi­

syvon. - Griefs et moyens d'appel mis en la Cour 

de Parlement par Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, 

d'une senlence rendue an bailliage ct 'Avrancl.ies entre 

lui et Georges d'Argouges, écuyer, sietrn de Grator. 

Jacques Lempereur, écuyer, sieur de Cavigny, et Louis-: 
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Léonor de Boisyvon, écnyer, nus$i nppelanl. - In­
ventaire des pièces produites au greffe du bailliage 

de Mortain par Thomas de Cbappedclainc, écuyer, 

l ieutenant à longue · robe du grand pré,·ôt général de 

Normandie, époux de Marthe Dance!, veuve de Georges­

François de Boi$yvon, écoyer, seigneur de Fontener­

mont, à l'approchemenl $ignifié à son épouse, à la 

requêl•~ de J:1cques Lempereur, écuyer, sieur de 

Cavigny, concernant diverses créances snr la succes­

sion de Pier-re fle Boisyvon. - Compte rendu par 

Thomas oc Cliapped.èlaine de la gestion par sa femme 

du revenu dn bien de ses erifants, du 28 jnnvier 1702 
jusqu'au 27 janvier 1710. - Sommations faites à la 

dame de Fontenermont el à Jean Le Roy, fermier, de 

payer la somme de 150 livl'es d 'amende encourue 

pour le fief de Fontenermont, tombé en la garde noble 

du Roi. - Avertissement donné anx enfants du sieur 

de Fontenermont Je leur taxe de cnpitalion ù payer 

à M. de Martilly, receveur des tailles à Vire. -- Qnil­

tnnces de sommes payées pour travaux divers, etc. 

F. 72. (Liasse.) - ü pièces, parchemin; '121 pièces, papier. 

1711-1712. - - Boisy,·on (de). - Lellres: de M. de 

Boi$yvon il M. de Cbappedelaine, à Coulange, concer­

mint la visite à faire à M. d'Aulevillc; de M. d'Au­

teville à M. de Cbappedelaine, y relative; de M. dn 

Clorille, avocat ù A Hanches, réclamant à M. dP. Boi­

syvon le paiement de ce qu'il lui doit. - Consultation 

<le Bertheaume, Néel el Haveron, avocats à Rouen, 

sur les deux tiers coutumiers adjugés à Louis-Léonor 

et Michel-Samson de Boisyvon, l'un sur les biens de 

Georges de La Bellière et l'autre snr les remplace: 

ments qne la dame de La Clwronnière avait à pré­

tendre sur les biens de son mari. - Mémoire de 

frais dus ~ Lepicois dans le procès de Louis-Léonor 
de Boisyvon, écuyer, appelant de sentence rendue au 

bailliage d'Avranches, el Georges d'Argouges, écuyer, 

seigneur de Gratot, Jacques Lempcreur, écuyer, sieur 

de Cavigny, et Micl1el-S;1mson de Boisyvon, écuyer, 

sieur des Essarts. - Soumission de Jean Eudes 

d'apporter pour M. de Chappedelaine. au moulin de 

Fontenermont, 210 pierres de moulage el 2,900 livres 

de .plâtre moyennant 60 livres. - D.icl:.iration passée 

en conformité de l'ordonnance de l'intendant çlevanl 

Duval, son s~bdélégué à Vire, par Michel-Samson 

de Boisyvon, d,c la possession de la ferme du Petit­

Tutrel, sise à Courson. - Mandement au premier 

huissier de la Cour de Parlement requis de contraindre, 

à la requê te de Michel-Samson de Boisy\'on, Pierre 

CnVAoos, - SÉRIE t', 

Bigot, sieur des Parquets, à payer la somme de 395 

livres 19 sols 11 deniers, pour dépens à lui adjugés 

(1711 ). - Déclaration de la terre, fief el seigneurie 

<:Je Ronthon, ayant appartenu à Georges d'Argonges,. 

seigneur marquis de Gratot, mise au greffe du bail­

liage d' Avranches par Louis-Léonor de Boisyvon,' 

en exécntion de la saisie requise <lesdits biens (1712) .. 

F. 73. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 116 pièces, papier: 

1713-1714. - Boisyvon (de). - Avis du conseil de 

ln tutelle des enfants mineurs de Georges-François de 

13oisyrnn et de Marthe Dance!, épouse de M. de Cbap­

pedelaine, écuyer, lieutenant du grand prévôt de 

Normandie, pour retour d'intérêt depuis 1652 jus­

qu'en tô78 (1ï 13). - Procédure entre Michel-Samson 

de Doisyvon et Fleurimonde Guézet, venve éle Jacques 

Daucel, concernant le partage· de la succession de 

François de La Valette, curé de Préaux. - Arrêt de· 

la Cour de Parlement adjugeant à Louis-Léonor de 

?oisyvon la somme de 1,000 livres de provision à. 

prendre sur les deniers de la régie de la terre de 

Ronthon, décrétée sur le seigneur de Grnlol, pour 

paiement de la somme de 13,197 livres 5 sols 4 de­

niers à laquelle il a été condamné par sentence du-

17 avril 1711. - Iléponse de Louis-Léonor el Michel­

Samson de lloisyvon, frères, à l'écrit de Jacque~ Lem­

pereur, sieur de Cavigny, sur l'appel interjeté d'une 

sentence leur adjugeant ·deux tiers coutumiers. - · 

Lots à douaire faits par Thomas de Clrn ppedelaine, 

époux de Marthe Dance!, veuve de Georges-François 

de Boisyvon, seigneur de Fonlenermnnt, des Liens 

dont ladite dame a été saisie lors de son mariage avec 

ledit de Fontenermont, pour être choisis par Anne 

Pletard, veuve de Georges Dancel, seigneur de Saint­

Jean-du-Corail. - Factum contre M. de Cavigny, pour 

les 50 livres de renie qu'il demande aux héritiers de 

Fontenermont. - Copie de sentence rendue par Ni­

colas Bélie, écuyer, seigneur et chanoine d'Albray, 

lieutenant général et particu lier ancien civil et cri­

minel au bailliage de Bayeux, entre Anne Le Vasseur, 

épouse séparée de biens de Georges d' Argouges, 

marquis de Gratot, .ledit seigneur et ses créanciers, 

concernant la liquidation de ses deniers dotaux (17f3). 
- Requête adressée à l'évêque de Coutances, par 

Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, sieur des Essarts, 

èt Élisabeth Jourdain. son épouse, pour obtenir la 

réhabilitation dans la chapelle épiscopale de leur 

mariage qui fut fait en 1678 à Coutances, par suite 

du refus du curé de Fontenermont de le célébrer, 

5 
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sous prétexte d'une opposition de Pierre de Boisyvon, 

père dudit Michel- Samson ( 1ï14 ). - Trans,iclion 

ènlre Jnlien du Chnslel, écuyer, seigneur et patron 

€le Lison, Pierre Le Bigot, écuyer, sieur µes Par: 

qnets, époux d'Anne de La Broise, Louis-Léonor et 

Michel-Sam.son de Boisyvon, frères, pour terminer 

le procès pendant entre eux au bailliage de l\lortaio, 

en paiement d'arrérages de rente (1714 ). - Quittance 

donnée par Marie de Cervon, abbesse des Moulons, 

de la somme de ·13 livres 12 sols à M. de Boisyvon, 

par Thomas Lemoussu, son fermier, à-compte snr ce 

qu'il doit (1714). - Procédure au siège de Bény el 

Landelles entre Fleurimonde Guézet, veuve en pre­

mières noces de M. de Gouvets et en secondes de 

Dancel, el Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, et les 

représentants de Pierre el François de La Valette. 

pour paiement de cinq années de 12 livres 10 sols d() 

rente (1714). - Mémoire pour Thomas de Cbappede­

Jaine, écuyer, ayant époneé Marthe Dance!, veuve et 

non héritière de Georges - François de Boisyvon, 

écuyer, sieur de Fontenermont, opposant contre les 

arrêts de la Cour de -1711, et appelant de sentence 

des requêtes de 17t2, contre Jacques Lempereur, 

écuyer, 5ieur de Cavigny; y joint un tableau généalo­

gique des de Boisyvon (1714). - Factum pour Jacques 

Lempet;eul', contm M. de Chappedelaine ('1714) ; re­

quêtes et autres pièces de procédure y relatives. 

F. 74. (Liasse. ) - 3 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

1715. - -Boisyvon (de). - Inventaire des pièces 

produites vers la Cour par Michel-Samson de Boi­

syvon, écuyer, sieur des Essarts, appelant de sen­

tence rendue au bailliage d'Avranches, le 16 décembre 

1710, contre Georges d'Argouges, seigneur marquis 

de Gratot, 1ieutenaot général pour le Roi en Basse­

Norma~di·e, Jacques Lempereur, seigneur de Cavigny, 

en présence de Louls-Léonord de Boisyvon, aussi 

appelant de ladite sentence, concernant la liquidation 

de deux tiers coutumiers, l'nn du chef de Georges de 

La Bellière, et l'autre du chef de la dame de La Cha­

ronnière. - Lettre d'intérêt de famille adressée par 

Le Chaptois à M. d; Boisyvon, vis-à-vis la pompe 

St-Germain, à Rennes. - Réponse de Louis-Léonor 

de Boisyvon au factum de Jacques Lerr;ipereur, sieur 

de Cavigny. - Réponse du même aux griefs de 

Georges d' Argouges, marquis de Gratot, appelant de· 

sentence du 7 avril 17H , rendue par le bailli du 

C0ten Lin au siège de Cou lances, et de saisie réelle 

requise de la terre de Ronthon. - Quittances de 

sommes payées à l'acquit de Boisyvon, par Lemoussu, 

son fermier. - Arrêt de la Cour de Parlement entre 

les de Boisyvon, d'Argouges et Lempereur, ordonnant 

qu'il sera liquidé un tiers coutumier des rnmplace­

ments de la darne de La Charonnière, distinct et 

séparé du tiers coutumier liquidé sur la succession de 

La Bellière, que la terre de St-Pierre-Langer demeu­

rera clans ladite liquidation au prix de 58,000 livres, 

que la somme de 9,000 livres payée ù Claudine de 

La Bellière sera diminuée sur le tiers coutumier reve­

nant aux enfants d13 Boisyvon, que la somme de 

9,500 livres formant moitié de celle de 1 D,000 livres 

pour paiements foits et babits fournis à Renée de La 

Bellière, femme de Jean Giront de Ronthon, il sera 

tenu compte de moitié de la somme donnée eu clou 

mobil par son contrat de mariage, et compensant. les 

dépens entre les parties. - Requête adressée à 

Guynet, intendant de Caen, par M. de Chappedelaine, 

époux de Marthe Dance!, veuve de Georges-François 

de Boisyvon, el tuteur de ses deux enf'anls, pour 

obtenir décharge de la capitation, pour les années 

17'13, 17t4 el 1715, desdits minenl'S dont l'un est en 

philosophie et l'autre en rhétorique, et qui sont pauvres. 

- Amortissem(>nt devant Gilles de René, tabellion à 

Avranches, et Pierre Lhotelliet·, ancien huissier, pris 

pour adjoint, par Marie Pas·quier, épouse de Jacques 

Lempereur, écuyer, à •r110mas de Chuppedelaine, époux 

de la veuve de Georges-François de Boisyvon, <le 

de 50 livres de rente au denier 14- créés au profit 

de Madeleine de La Luzerne et vendues par Louis Lepi­

geon à feu Jean Lempereur, éenyer, sieur de La 

,Garenne. - Inventaire des pièces produites au greffe 

de la Cour par Lonis-Léonor de Boisyvon contre Georges 

d' Argouges, marquis de Gratot, etc. 

F. 75. (Liasse.)~2 pièces, parchemin; 116 pièces, papier. 

1716-1717. - Boisyvon (de) . - Extrait des origi­

naux du secrétariat de l'Évêché de Coutances, signé de 

Villars, constatant la rehabililalion, en 1714, par 

François de La Noe, prêtre, curé de 1a paroisse de 

Sanchevreuil, de la bénédiction nuptiale donnée â 
Michel-Sa_mson de Boisyvon, écuyer, sieur des Essarts, 

el à Élisabeth Jourdain, son épouse, refusée par Je 

curé d.e Fontenermont, sous prétexte d'une opposition 

de Pierre de Boisyvon, son père (1 7i6). - Quiltances 

de Mi:lrguerite Busselin, femme d'Alexandre Leprince, 

de sommes payées var Thomas Lemoussu à l'acquit de 

M. de Boisyvon. - Dépôt chez Thomas Arnaud, tabel• 

lion au siège 'de Maisoncelles, par Jean de Chappe-
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delnine, marchand à Sept-Frères, d'un lranspod /t lui 

fait par Michel-Samson de Boisyvon, écnyer, et Élisa­

beth Jourdain, .s.on épouse, de 7 années d_e 40 livres àe 

rente à prendre sur les repré,eut;inls de Jean de La 

Perelle, écuyer, et cédées à ladite Jourdain par Gilles 

Pilel, prêtre, de Villedieu. - Arnrlisscment d11 mon.­

tant de la taxe de capitation à payer par les enfants de 

Fontenermont chez M. de Martilly, rece\'eur des tailles 

à Vire. - Compte fait entre de Viray et des Carreaux, 

frères, el de Chappedelaine, époux de la veuve de 

Boisyvon, cle Fonlenermonl, des arrérages <le 92 livres 

<le renie. - Sentence de Nicolas de Bailleul, écuyer, 

seigne:1r de Saint-Cyr dn Baill~l, lieutenant-général 

à Mortain, adjngeanl ù M. de Chappedelaine, vu 

l'amortissement de 50 livres de rente fait à M. de 

Cavigny, les 8G8 livres ·13 sols accordés audit de Ca vi­

gny sur le principal et arr,érages de ladite rente (1716). 
- Sentence de Renaull Brouard, écuyer, sieur de La 
Molle, lieutenant ancien au hailliage de- Vire, entre 

Pierre . Asselin, appelant de sentence rendue en la 

haute justice <le Landelles entre lui et F1·ançois dr. La 

Valette, écnyer, tant pour lui que pour ses frères 

mineurs, et Fleurimonde Guézet, veuve de Henry de 

Gouvets, en la présence de Michel-Samson de Boi­

syvon, écuyer, ayant épousé Élisabeth Jo~rdain, veuve 

en premières noces de Gabriel de La Valette, écuyer, 

concernant ln succession de François el Pierre de La 

Valette ( 1717). - Procès-verbal d'apposition de scellés 

faite par Guillaume Tascher, greffier de la juridiction 

de l'abbaye de St-Georges de Rennes, à la reqnêle <le 

Jean-Baptiste Legrand, procureur fiscal, sur la parle 

du logement de Louis-Léonor de Boisyvon, de Sl­

Pierre, décédé chez Luc Tehol, menuisier près le pont 

St-Germain de ladite ville ( t 717). - Quittance de 

rentes payées à M. de Campa~nolles par M. de Chappe­
delaiue, tuteur des enfants de feu de Fontenermont 

(17i7 ), etc. 

F. 76. {Liasse. ) - 3 pièces, parchem.in; 101 pièces, papier. 

1718. - Boisyvon (de). - Production de pièces faite 

en la juridiction de l'abbaye de St-Georges de Rennes, 

par Michel-Samson de Boisyvon, héritier sous bénéfice 

d'invenlaire <le Louis-Léonor de Boisyvon, son frère, 

contre Jean Houdart et Françoise Trochu, sa femme,. 

Guillaume Ribot, prêtre, et Pierre Ronxel, procureur 

au présidial de Remnes, concernant la cassation du. 

testament dudit Louis fait en leur faveur. - - Conl-redÙs 

et conclusions dudit Michel-Samson de Boisyvon y re­

latifs. - Quittances de sommes payées à M. du Mesnil-

Adelée par Thomas Lemousso, fermier, ù l'acquit de 

M. de Boisyvon. - En~agement par Lanceleur de 

rendre a Michel-Samson de 13oisyvon, écuyer, sieur 

des Essarts, le contrat de soumission pr·ise par Jacques 

de la Valelle, écuyer, sie11r du Mesnil, de payer aux 

représentants de du Mcsuil-Ilenoit 7 livres 2 sols 6 de­

niers de renie. - Transaction devant Michel Jean et 

Jacques Coupard, tabellrons ù Mortain, entre Louis­

Léonor de Boisyvon, Michel-Samson de Boisyvon, 

frères, fils de feu Pierre et <le Claude de La Bellière, 

l'11ne des filles et héritière de Georges de La Bellière, 

seigneur de St-Pierre, el de Françoise ùe La Charon­

nière, et Jacques Lempereur, seigneur de Cavigny, ac­
quéreur par décret des terres el seigneurie de Sl-Pierre­

Langer, concernant la liquidation du tiers coutumier 

des remplacements de ladite dame de La Charonnière, 

à eux adjugé par arrêl du 8 avril i 715. - Procuration 

donnée par Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, à 

François de Boisyvon, écuyer, sienr du Mesnil-Thé­

bault, son fils, de poursuivre le décret des fiefs, terre 

et seigneurie de Ronthon, entrepris par feu Louis­

Léonor de Boisyvon, son frère. - Intervention de 

Charlotte de Bordes dans le procès pendant à la ju­

ridiction de St-Georges de Rennes enlre M. de 

Boisyvon et les époux Houdart. - Quittances d'à­

comptes <le rentes do!lnées par la prieure Perinne de 

La Moricière à Thomas Lemonss11, en l'acquit de 

M. de Boisyvon. - Mémoire des frais <lus à Réné 

Goury, procureur au présidial de Rennes, par Michel­

Samson de Boisyvon, s'élevant à 223 livres 18 sols 

8 deniers, etc. 

F. 77. (Liasse:) - 1 pièce, parchemin ; 97 pièces, papier. 

1719, - Boisyvon (de). - Lettres de Roux el . 

adressées à M. de Boisyvon, concernant l'assignation 

en reprise qui lui a été signifiée à la requête de 

Jacques, s.ieur de La Bretonnière, tuteur des enfants 

de Guillaume Chappé, sieu.r dµ Tertre. - Autre lettre 

de M. de Lépinay Béard~ M. de Boisyvon, lui annon­

çant le gain de son procès contre les Houdart et la 

demoiselle de Bordes; pièces y relati\'es. - Quittances 

de rentes données à M. de Boisy\'On p~r M. de Chappe­

delaine, par M. de Brécey, et par Jean-Bapfüle de La 

Cour Rousselièl'e, syndic de la paroisse de Fonlener-. 

mont, du droit de dixième denier - Compte rèndu par 

Thomas de Chappedelaine, à Anne Plessard, veuve et 

héritière de Georges Dance], écuyer, seigneur de 

St-Jean-du -Corail. et à Marie-BonaYenlure Dance!, 

fille aînée dudit seigneur, de l'administration qu'il a 
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eue c:omme' époux: de Marthe Dnncel, veuve et non 
héritière de Georges-l<rançois de Boi~yvon, seigneur de 
Fontenermont, de la tutelle de leurs enfants, etc . • 

F. 78. ( Liasse.) - ·10 pièces, parchemin; ·12'1 pièces, papier. 

1720-1724. - Bois.yrnn (de). - Lettres de Godier, 
procureur à Rouen, ·à M. de Boi~yvon de Fontener­
mont, concernant l'inten·ention du procureur du Roi 
de St-Vigor-des-Monts et d'Argenton dans ~on procès 
pendant en la Cour de Parlement. - Constituti0n à 

condition de retrait, dorant François Loysel, notaire 
à St-Sever, par Lonis Drouet, dll la paroisse de f'on­
tenermont, à François de Boisyvon, écuyer, de 68 li­
vres de rente an denier 20. - Lots à douaire que 
donne Thomas de Chappedelaine, époux: de Marthe 
Dance! . veuve de Georges-François de Boisyvon, à 

Anne Plessard, veuve de Georges Dnncel, écuyer, 
seigneur de St-Jean-dn-Corail, pour en choisir deux: 
au nom des mineurs de ladite Dance! cl de feu M. de 
Boi$yvon. - Lettre dé M. du Cba$tel à M. de Lison, 
concernant la proposition de M. de [loi$yvon de lui 
céder ses droits stir les terres de Boisyvon, moyen­
nant une somme médiocre. - Vente devant les no­
taires de Bayeux par Philippe du Cliaslel, écuyer, 
sieur d'Amonlaville, et Cl1arles du Chastel, éc11yer, 
siP.ur du Mesnil, fils de feu François, écuyer, sieur du 
Mesnil, ù Fr.inçois de 13oi~yvon, écuyer, de 255 livres 
de renie faisant pnrtie de 612 livres cédées audit 
François par Tanneguy dn Cha-stel, écuyer, seigneur 
de Lison, leur oncle. - _Délibération devant Jacques 
Vivien, bailli haut justicier du Bény, par les parents 
el amis de l<rapçois de Boisyvon, a~signés à sa requête 
et le nommant tuteur principal d'Élisahelb-Michelle­
Francoise, sa fille; choix pour tuteur pa.rticulier de 
Guillaume Lecoq, cnré du l\fosnil-:Caussois, et pour 
conseil de tutelle de Philippe Le Maignen et Georges 
Monlien, avocats. - Acte accordé par Lévêque, lien­
tenant particulier an bailliage cl' Avranches, à Anne 
111 Vasseur, femme séparée de biens du seigneur 
marquis de Gratot, de sa demande en main-levée du 
décret des fief;:, terre et seigneurie de Ronthon, 
requis par Fra11çois de Boisyrnn. __:__ Mémoire des frais 
dus à René Goury, procurenr à Rennes, par Michel­
Samson de Boisyvon, dans son procès contre les époux 
Houdarl et Mm• de Bordes ; à la suite dudit mémoire 
sont l'assignation et la sommation de comparaître en 
la juridiction de St-Georges de llcnnes, pour le solder 
après ex&men. - Procédure entre Louis-Jacques Le­
forestier, seigncu r d"Osseville, époux de Charlotle de 

Bordes, el Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, sieur 
des Essart,:, héritier bénéficiairP. de Louis-Léonor de 
Boisyvon, cqncernant l'arrêt de deniers fait entre les 
mains du marquis de Gratot (1720). - Copie d'.une 
letlrc de M. d-u Chastel à M. de Lison, concernant la 
proposition que lui a faite M. de Boisyvon, mais qu'il 
n'a pas acceptée, de lui céder toutes ses prétentions 
sur les terres de Boisyvon, pour une somme médiocre; 
conseils d'intérêt de famille (1720). - Lettre ùc la 
dépositaire des Ursulines de Vire à M. de 13oisy,·on 
de f'ontencrmonl, le prinnt de lui envoyer des fonds, 
son fermier n'ayant pas rempli ses obli~ations (1721). 

- Remise devant François Luysel , notaire à St-Se\'er, 
par Jean · de La Motte, prêtre, curé de Boisyvon, à 

Michel-Samson de Boisyvon, écuyer, de l'usufruit et 
revenu de la chapelle St-Samson et Sie-Anne de Boi­
syvon à lui donnée, tant p(lr ledit de Boisyvon que 
par feu son frère, ponr en di,:poser à son gré (1721). 
- Quittances de sommes payées par Lemoussu, fer­
mier, à l'acquit de M. de Boisyvon. - Copie d'or<lc,n­
nance des trésoriers généraux des finances occordant 
à Louis-Léonor de Boisyvon, écuyer, seigneur cle Fon­
lenermorù, un délai de trois mois pour rcprésPnter 
les lettres d'entrée P.l de sortie du fief de Fontenermont 
relevant <lu Roi (1721 ' . - Lettre de M. de Boi~y,·on 
de Fontenermont à Muncel, procureur an bureou · des 
finances, concernant le paiement des frais dus à 

• l'huissier pour i'obtention dudit délai (1722). - Lettre 
d'intérêt de famille de du Mesnil, soldat au 3° bataillon 
<lu régiment de Piémont à Angers, adressée à M. de 
La Fontaine Piédoye, t.innc11r an Pont-Chignon, pour 
remettre au chevalier de Boisyvon, son père (172'.:l).­
Mandement au premier huissier requis de contraindre 
f'rançoise de La Braise, sœur el héritière d'Anne de 
La Braise, épouse non _ commune de Pierre Bigot, 
écnyer, sie ur des Parquets, et Julirn dn Chastel, 
écuyer, sienr de Lison, ù payer comptant à François 
de Boisyvon, écuyer, tuteur de Michelle-Françoise, 
sa fille, la rnmme de i, 11 t livres 19 sols n denier,:, 
par ladite de La Braise, el 1,138 livres 11. sols, par 
ledit du Chastel , plus les droits de contrôle pour 
dépens à lui adjugés ( 1723 ). - Procédure de,•ant 
Gabriel Lemonnier, sieur de Lasscrie, haut justicier 
d'Argenton et de Sl-Vigor-des-Monts, concernant la 
demande cle Louis 'de Brécey, écuyer, sieur de Feu­
guerolles, gendarme de la ga rde du Roi, à Louis­
Léonor et Georges de Boisyvon, du paiement de cinq 
années de 20 liyres de rente (1723-1724). - Tran­
saction devant Jouvin, tabellion au siège de Brécey, 
et Dodeman, sergent, pris pour adjoint, entre François 
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de Boisyvon, seigneur du Mesnil-Thébault, venf de 
Madeleine de Juvigny, et Renaut de Juvigny, seigneur 
<le St-Nicolas Bré ville, frère de ladite clame, sur le 
-proc.ès pendant entre eux au bailliage d'Avranches et 
-concernant sa légitime sur la succession de ses père, 

mère et aïeule (1721). 

F. 79. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 127 pièces , papier. 

1725-1727. - Boisyvon (de). - Quiltnnces de Mar­
g uerite Ilasselin, veuve d'Alexandre Leprince, marchand 
à Ducé , à Nicolas Lemoussu, fermier, de sommes 
payées à-compte snr le transport de M. de Boisyvon.­
Lettre de M. du Chastel de Lison à M. de Boisyvon, son 
cousin, concernant leurs intérêts de famille. - Consti­
·tution par Louis-Hercule Poret, écnyer, sieur de 
Bellestre , et S11zanne de Chanlelou, son épouse, de. 
i80 livres de rente à Michel-Samson de Boisyvon. -
·Quittances de rentes par Gabriel Taborel, procureur 
des religieuses des Moutons, à Nicolas Lemoussu, à 
1'acquil de M. de Boisyvon (1725). - Procédure nu 
bailliage de Mol'lain entre François de Boisyvon , écuyer , 
luteur d'Élisabelh-Mich ellc-François'e, sa fille, et Julien 
du Chastel , écuyer, sei gneur de Lison, concernant 
-J'exécntion d'une transaction foi te entre eux. - Autre 
procédure devant le bailli d'Argenlon, au siège de 1a 
Davière, entre Louis-Léonor de Boisyvon , fils ainé de 
François, iequel était fils de François et de Suzanne 
d'.A u te ville, et Georges de Boisyvon, concernant la 
jouissance des terres de Launay et de la Landelle et 
rentes de. Mme d'Auteville, épouse de Charles du Mesnil, 
écuyer, sieur de Champeseaux, décédée depuis deux 
ans (1 n6). - Ratification devant Julien Dufossé, 
tabellion au comté de Mortain au siège de Cuves, el 
Jacob Jouault, ancien tabellion, pris pour adjoint, par 
Suzanne de Chantelou, de la constitution de rente faite 
par son maii à Michel-Samson de Boisyvon ( 1 i26). -
Sommation d'audience devant M. de La Conterie, lieu­
tenant P.n la haute justice d'Argenton au siège de la 
'Davière, à la requête de Louis-Léonor de Boisyvon, 
-seigneur de Fontenermont, contre Guillanme Daniel, 
fermier, pour défaut d'ensemencement de terres (i726). 
- Lettres d'intérêt de famille de M. du Chastel de 
Lison à son cousin de Boisyvon, demeurant en la 
paroisse de Courson, et de Dance!, de St-Jean, à son 
•cousin de Boisyvon de Fontenermont (t726). - Procé­
dure au siège d'Avrancbes entre M. de Chappedelaine, 
exempt de la maréchauss·ée de Claen, époux de Marthe 
Dancel, veuve de Georges-François de Boisyvon, et 
Marie-Bonaventure et Marie-Suzanne Dance], ses sœàrs , 

concernant le paiement de la •somme de 8,000 livres de 
dot prom ise pnr feu Dance!, seigneur de St-Jean-du­
Corail, leur père, et Pancrace Dancel, écuyer_. leur 
frère (1727). - Qùittances des. sommes payées à Duha­
mel de Verrières par François de Boisyvon, conformé­
ment à la transaction faite entre eux (t 727). - Procé­
dure au bailliage de Vire entre Louis-Léonor de 
Boisyvon, seigneur de Fontenermont, et les habitants 
de la paroisse de Beslon, concernant le paiement de la 
somme de 1,200 livres, donnée en i65t par Pierre de 
Boisyvon, co·nseiller au Parlement de Rouen, son grand 
oncle (tï:17). - Condamnation prononcée par Pierre 
Le Pesant, sieur des Vallées, bailli d'Argenton etde 
St-Vigor-des-Monts, de Louis-Léonor de Boisyvon, au 
paiement de la somme de 145 livres 14 sols à Louis 
Savary , sieur dP.s Acres, marchand de la paroisse de 
Clinchamps, pour fou rnilures de marchandises (1727). 

F. 80. (Liasse .)- 7 pièces, parcl_1emin ; 117 pièces , papier. 

1728-1729, - Boisyvon (de). ;_ Autorisation de 
Pierre Le Pesant, sieur des Vallée,, bailli d' Argenton 
et de St-Vigor-des-Monts, à Louis Savary, sieur des 
Acres, de faire vendre les foins el pailles saisis sur 
M. de Boisyvon de Fontenermont pour paiement de sa 
créance et de celle des pères de i'hermitage de St-Sever 
qui ont consenti à ladite saisie (1728). - Vente devant 
Philippe Foubert, notaire à Villedieu, pnr François 
Piédoye La Fontaine, époux de Charl'Olte de La Vallette, 
C!aude de La Vallette , veuve de Jacques Piédoye, 
Pierre de Reffuveille, sieur des Molles, époux d'Éiisa­
belh de La Vall ette, hé ritiers de François de La Val­
lette, écuyer, prêtre, · leur oncle, à François de Boi8y• 
von, de tous les héritages sis à Courson et Fontener­
mont pouvant 'leur revenir de sa succession (1728). -
Saisie-arrêt faite par Jean Enguerrand, huissier, aux 
mains des fermiers de feu Louis-Léonor de Boisyvon, 
dont les biens ont été confisqués an pro.fit du Roi, par 
ordonnance du bureau des fin'ances de Caen (1729). -· 

A pposilion de scellés par ledit Enguerrand sur les 
meubles dudit de Boisyvon (1729). - Quittances des 
frères Antoine, supérieur, et Zozime, sous-prieur de 
l'hermitage de St-Sever, de sommes versées par les 
fermiers de Boisyvon de Fontenermont. - Lettre de 
M. de Saint-Georges à M. de Boisyvon, à Courson, con­
cernant le paiement des arrérages dus par -M. de Bel­
lestre. - Bail fait par Michel-Samson _de Boisyvon, 
écuyer, pom cinq ans·, à Jean Foucher, du lieu du 
petit Tutrel, à la réserve de la grande maison où 
réside ledit de Boisyvon. - Mandement au premier 
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huissier requis de faire commandement au bail.Ji bau t 
justicier d'Argenton, au siège de la Fresnaye, d'adju­
ger sous bénéfice d'inventaire à Françoise de Boisy­
von lu succession de tieorges de Boisyvon, écuyer, 
son neveu, tué par Lonis-Léonor de Boisyvon, son 
frère, pour lequel crime celui-ci a été décapité suirnnt 
jugement rendu au présidial de Coutances (i 72!-I). -
Quittance de Gabriel Taborel, sieur de Donzonville, à 

Nicolas Lemoussu, à l'acquit de M. de Boisyvon, de la 
somme de 10 livres 10 sols pour trois années de 70 
sols _de renie due à l'abbesse des Moulons (1729). -
Sentence de Pierre Le Pesant, sieur des Vallées, bailli 
d'Argenton et St-Vigor-des-Monts, au siège de hi Fres­
naye, sur la requête de Françoise de Boisyvon, fille de 
feu François, sieur du Mesnil, ayant obtenu des lettres 
de bénéfice d'in venlaire en la chancellerie à Rouen, de 
la succession de Georges de Boisyvon, écuyer, cheva­
lier de Fontenermont, son neveu, lui accordant défaut 
sur les héritiers en général purs et simples absolus et 
lignagers jusqu'au septième degré dudit Georges et lui 
permettant de continuer ses diligences au terme de la 
coutume (17~9). 

F. 81 . (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 73 pièces, papier. 

1730. - Iloisyvon (de). - Procédure deY,rnt Pierre 
Le Pesant, sjeur des Vallées, bailli haut justicier 
d'Argenlon el de St-Vigor-des-Monts, au siège de la 
Fresnaye, entre Françoise de Boisyvon, fille de fen 
François, écuyer, sieur du Mesnil, héritière sous béné­
fice d'inventaire de Georges de Boisyvon, écuyer, 
chevalier de Fontenermont, et ses autres héritiers 
jusqu'au septième degré. - Lettre de M. de Grihant 
Brelesche à M. de Boisyvon, concernant leur procès avec 
~1. de Bellêtre. - Procédnre devant ledit bailli d'Ar­
geJJton entre les frères hermiles de la forêt de St-Sever 
et les de Boisyvon, sieurs de Fontenermont, pour arré­
rages de 180 livres de rente. - Donation devant Fran­
çois Loysel, notaire au siège de St-Sever, par Françoise 
de IJoisy\'On, fille maj,~ure et usant de ses droits .. à 

François de Boisyvon, écuyer, son cousin, de la tierce 
partie des immeubles lui appartenant en qualité d'hé­
ritière de son neveu Georges de Boisyvon. -- Lettre de 
M. de Belleslre à M. de Boisyvon, concemant la re­
cherche d'un contrat d'amortissement fail à M. de 
Reffuveille. - Lettre de M. de Saint-Georges à M. de 
Boisyvon, concernant les difficultés éprouvées pour le 
recouvrement de ce que doit M. de Bellêlre. - Copie 
d'ordonnances des trésoriers généraux des finances 
concemant les arrêts de deniers en tre les mains des 

débiteurs ù ln succession de Léonor de Boisyvon, sieur 
de Fontenermont. - Affirmations de voyage pa ssées 
au greffe dn bureau des finances à Caen, par lesdits 
débiteurs, ponr répondre aux poursuites du fermie_r des 
domaines. - Quittances de sommes payées ù divers 
ouvriers, pat· Jean Lehideux, meunier, pour travaux et 
fournitures ·au moulin de Fontenermont. - Procès­
Yerbal de :r,renlc par François Le Chevallier, sergent, 
des meubles de Thomas Lemoussu, fermier de Fran­
çois de Boisyvon, seignenr de Fontenermont, au lieu 
de Lannay, paroisse du Mesnil-Thébault. - Copie dn 
contrat de constitution <lernnt Tl1omas Esnanlr, notaire 
à Vire, et Jean Vengeons, son adjoint, par Georges­
François de Boisyvon, écuyer, sieur du Mesnil, aux 
Ursu lin es de Vire, représentées par sœur Éléonore de 
Saint-André, supérieure, el autres, de 33 livres 10 sols 
8 deniers tournois de rente, etc. 

F. 82. (Liasse. ) - 5 pièces, parchemin; 52 pièces, pai1ier. 

1731. - BoisyYon (de). - Cession devant François 
Loysel, notaire à St-Sever, par Françoise de Boisyvon, 
fille majeure et m!ant de ses droits, à Françoi s de Boi­
syrnn, écuyer, son cousin, de ses droits mobiliers sur 
la succession de Georges de Boisyvon, son nereu. -
Requête adressée aux trésoriers généraux des finances 
par François de Boisyvon, pour être reçu partie inter­
venante dans l'inslance pendante entre le receveur gé­

néral des domaines ayant saisi et arrêté les biens de 
Louis-Léonor de Boisyvon, seigneur de Fonten ermont, 
meurtrier de Georges, son frère, par suite de sa con­
<lamnalion et confiscation de ses biens, en y compre­
nant ceux de Georges revenant à Françoise de Boisy­
von, sa tante. - Copie <l'ordonnance des trésoriers 
généraux, envoyant François de Boisyvon, cédé aux 
droits de Françoise, sa tante, en possession des biens 
de Georges de Boisyvon. - Fragment d'ordonnance 
des trésorier:; généraux des finances adjugeant par 
provision la somme de 500 livres aux époux de Cbap­
pedelaine, à prendre sur les biens de la succession 
des sieurs de Fontenermont. - Lettres <l'intérêt de 
famille de M. du Chastel, M. de Bellelre el M. de Gri­
hau t Bretaicbe, à M. de Boisyvon, en sa terre de 
Courson. - Contestation de Claude Langlois, receveur 
général des domaines, à la requête des frères de l'ber-· 
mitage royal de Noire-Dame-des-Anges de St-Sever, 
pour l'obtention d'une provision de 500 livres sur la 
snccession dudit de Boisyvon. - Bail devant François 
Loisel, notaire à St-Sever, par Michel-Samson de Boi­
syrnn, à Guillaume Le Bouteiller, des fermes el terres 
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du Tutt'el, sises à Cout'son, moyennant 85 livres par 

an, pins 4 chapons gras. - Constitution devant Charles 

Le tes tu et Julien Robert, tabellions au siège de Cé­
rences, par François de Boisyvon, écuyer, seigneur dn 

Mesnil, à Cosme de Brécey, écuyer, sieur de La Se­
mondi ère, de 20 livres de rente. - Condamnation pro­

noncée par Nicolas de Bailleul, écuyer, seigngur de 

St-Cyr-du-Bailleul, lieutenant g-énéral au baillage de 
Mortain, contre Loui s-Herclllc Poret, écuyer, siellr de 

Bellêlre, et Snzanne de Chantelou, son épouse, de 
remise à faire à Michel-Samson de Boisyvon de con­

trats de rentes par eux constituées. - Vente devant 
Gilles Juhel, tabellion en la vicomté de Mortain, pour 

l'écritoire de Chalandré, et Gilbert Fautrel, ex-tabellion, 
pris pour adjoint, par Gnillanme Maucluil ù François de 

Boisyvon, du pré du Moulinet, sis au Mesnil-Thébault, 
contenant une vergée et demie, moyennant 260 livres 

tournois . ...é... Mémoire des frais dus à Jean-Baptiste 

Simon, successeur de Pierre Rouxel, procureur au 

. présidial de Rennes, dans divers procès de Léonor 
et Samson de Boisyvon, frères, héritiers de Jac­
quemine Le Begassoux. - Copie d'ordonnance des 

trésoriers généraux des finances adjugeant aux frères 
de l'hermitage de St-Sever une provision de 250 
livres sur les successions de Louis-Léonor de Boi­

syvon, sieur de Fontenermont, et de Georges, son 
frère, etc. 

F. 83. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 100 pièces, papier. 

1732-1733. - Boisyvon (de). - Lettre de M. de 
Cbappedelaine à Le Mazurier, avocat à .Caen, concer­

nant son procès avec la dame de llupierre, de Sarcilly, 
ex-gouverneur de Vire, et cohéritiers, el communication 
des actes établissant les qualités d'acquéreur et dona­

taire des de Boisyvon. - Procédure entre Langlois, 
receveur général des domaines, de Cbappedelaine, les 
frères hermites de St-Sever et de Boisyvon, concernant 

les rotures appartenant à de Boisyvon, homicidé. -

Lettre de La Motte, curé, à M. de Boisyvon, à Fonte­
nermont, concernant le paiement de quatre années de 

renl_es dues au trésor de Boisyvon ~t les frais de 
décoration de leur chapelle. - Procédure entre M. de 
Chappedelaine, exempt de la maréchaussée, et l\Iarthe 
'Dance!, son épouse, et François de Boisyvon, concer­

nant la succession de Georges de Boisyvon, son cousin. 

- Lettre de Loysel, chapelain- du prieuré d~ Bazain­
ville, remerciant le chevalier de Boisyvon de l'envoi de 
ses jambons; le Roi est'à Compiègne, c'est 'ce qui fait 

qu'on n'a pas de r.ouvelles de la Cour; !'Évêque de 

Rennes est mort plus fan que tut·bulent, ett:.; autre 

lettre du même réparant son oubli de remercîmenls 

d'une andonille jointe aux jambons, et lui souhaita~t 

d'avoir dans sa cave une certaine banique de vin qui 

est dans la sienne, et par contre une pipe de son 

meilleur cidre. - Lettres de bénéfice de la succession 

de feu Pierre de Boisyvon, écuyer, obtenues en la 

chancellerie du palais, il Rouen, par Élisabeth-Michelle­

Françoise de Boisyvon, fille de François, écuyer, 
petit-fils dudit Pierre, lues et publiées aux assises du 

siège du bailliage d' A Hanches. - Laisser-passer de 
quatre ruches de sel blanc sur un cheval, pour Michel­

Samson de Boisyvon, enlevées des salines par Nicolas 

Regnaud, suivant passavant du commis à la revente de 

Villedieu ( 173'2). - Note d'observations de M. de 
Boisyvon sur la transaction passée entre lui et les 

époux de Chuppedelaine, concernant la succession des 

de Fontenermont. - Accord devant François-Jacques 
Le Roussel, notaire ·au siège de :\1ontbray, entre les 

curé et trésoriers de la paroisse de Beslon et François 
de Boisyvon. concernant Je paiement d'arrérages de 

reùtes données audit trésor par Pierre de Boisyvon, 

seigneur de Fontenermont, conseiller au Parlement de 
Normandie, prêtre, curé de St-Victor. - Ordonnance 

des trésoriers-généraux des finances envoyant François 
de Boisyvon, cédé aux droits de Françoise, sa cousine, 
héritière de Georges et créancière des de Boisyvon, 

frères, en possession des biens ayant appartenu à Louis~ 

Léonor et Georges de Boisyvon, en payant l'amende 
ordonnée an receveur du domaine el les crédites des 

créanciers. - Quittance donnée par M. du Mesnil­
Adelée de Nollerit à M. de Boisyvon, de la somme de 

333 livres 6 sols 8 deniers, montant d'un accord fait 

entre lui et les demoiselles de La Motte, le chevalier de 

St-Manr et le chevalier de la Malerbière (l733), etc. 

F. 84. (Liasse.) -4 pièces, parchemin; 62 pièces, papier. 

1734-1737. - Boisyvon (de). - Vente devant 
François Loysel , notaire à St-Sever, par Léonard 

Mauduit, à Julien Mauduit,.de deux perches de terre 
en jardin sis au village du Tutrel en la seigneurie de 
Fontenermont, moyennant 20 livres; à la suite est la 
quittance des droits seigneuriaux payés à M. de Boi­

syvon (-1734). - Quittance de sœur Murie de Sainte­
Thérèse, supérieure du couvent de Ste-Ursule de 

Vire, à M. de Boisyvon,, de la somme de 70 livres à 

valoir sur arrérages de rente dues par ·la succession 

de M. de Fontenermont. - Donation on partage fait 
devant Jacques ·Loysel, notaire à St-Sever; par Michel-
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Samson de Boisyvon ·entre François et Pierre de 
Boisyvon, écnyers, ses fils , el Claude-Jeanne-Éli sabeth 
et Louise-Marie de Boisyvon, ses filles , con cernant leurs 
légitimes, pour éviter toutes co11leslalions ponvnnt 
naître après son décès ( 1735 ). - Convention s de 
nrnriage entre François de Boisyvon , cheva lier, se i­
gneur de Fontenermont , fils de Michel-Samson de 
.Boisyvon et d'Élisabeth Jourdain, el Marie de Prépetit, 
veuve de Guillaume du Rozel, chevalier, seigneur de 
·st-Germain-du-Criou l l ( 1735).- Lols el partage que pré­
sentent François de Boisyvon, représentant ses fr ères, 
el Françoise de Boisyvon lem tnnte, à Louis el Gabriel 
d'Auteville, frères, et Louis de Verdun, seigneur de la 
Conr du !lois; des biens de la succession de Judith 
d'Autevill e, situés aux paroisses de Cormeray el antres 
(17:16). - Vente dernnt Michel HamoJ, tabellion à 

Pontoreon, et Mich el Colibeau, greffier, pris pour 
adjoint, par François de Boisyvon à L<rnis de Verdnn, 
seigneur de la Cour du Bois, des fi efs de Doray el 
Gnrdain, situés en la paroisse de Cormeray. - co·nven­
tions snr parole d'honneur entre de Boi syvon et de 
yerdun, que ledit de Boisyvon , après partage fait avec 
d'Auteville des terres de Cormerny, en passera contrat 
audit de Verdun, tant du fief de Cormeray que du lol 
qui pourra lui échoir (1736). - Reconnaissance devant 
Jacqu es LoyseJ, par François de Eoisy\'On, Marthe 
Dance! , veuve en premi ères noces de Georges-François 
de Boi syvon, et épouse eu secondes de Tliomns de Cliap­
pedelaine, officier à l'hôtel royal des Invalides, d'un 
accord fuit entre eux (1736) . - Lettre d'intérêt de_ 
famille de la dame de La Lande Rabodanges à M. de 
Boisyvon, en sa terre de Coulange (1737). - Pieds et 
gage-pleds de la seigneurie de Fonlenermoot, tenus 
par François Le Charpen lier, procureur fiscal aux 
ùaules-justices d'Argenton, à la requ ête de François de 
Boisyvon, chev·alier, seigneur de Fontenermont (1737). 
- ]nventaire dressé par Jacque"s Loysel, notaire, à la 
requête de François et de Pierre de Boisyvon, frères, 
des meubles de feu Michel-Samson, leur père, décédé 
dans la paroisse de Courson, au village du Tutrel 
(1737). - Vente <lesdits I!leubles par .Tacques Le Ha­
rivel, sergent (1737). - Accord entre lesdits frères, 
pour éviter toute discussion sur leur part des succes­
sions de lenrs père et mère (1737). 

F. 85. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 93 pièces, papier. 

1738-1746. - Boisyvon (de)._: Accord entre Fran­
çois de Boisyvon, seigneur de Fontenermont, et Pierre 
de Boisyvon, sieur du Mesnil, pour les paiements à 

recevoir des fermiers de la grande Robergerie et de la 
Salle (17:38). - Quittance de Pi erre à François de 
Boisyvon de la so mm e de iOO livres sur les arrérages 
qui lui rnnl dns par M. de Bellêlre (1738). - Cession 
deva nt Philippe Foubert, notaire à Villedieu, pnr Cbar­
loll e de La V:llette, ve uve de Fra nçois Piédoye, sieur 
de La Fontaine, el Clau de de Ln Va lett e, veuve de 
Ja C(Jues Piédoyc, :!t François de Boisyvon , écuyer~ 
seigneur de Fonten ermont, de tous leurs droits dans 
la succession d'ltlisabelh Jourdain, leur œère, épouse 
en secondes noces de Michel-Samson de Boisy,·on, 
son père. - Requête adressée au vicom te de Sain t­
Hilaire par François de Roisyvon, pour obtenir l'anto­
risation de saisir Thoma s Lemoussu, qui refuse de 
payer ses fermages so ns prétexte que le bail à lui fait 
par Michcl-Snrmon de Boisy,·on, so n père, étail so us­
seing privé. - Compte rendu en la haut,~ justice 
d'Argenton el de St-Vigor par François de Boisyrnn, 
chevalier, seigneur de Fontenermont, époux de Marie 
de Prépetit, veuve de Guillanme du llozel, seigneur de 
St-Germain-du-Crioult, à la succession dnquel elle a 
renoncé, el tutri ce de lrurs enfonls, à Charl es du Hazel, 
chevalier, seigneur de Vaudry, el à Jacques du Rozel, 
écuyer, seigneu r de St -Germain, tant pour eux que 
pour leu r frère cadet, de la gestion el administration. 
des biens laissés par son mari pendant sa tutelle, du, 
13 aoùl 1725 jusqu'au jour St-Michel 1735 (1738). -
Défaut prononcé par Guillaume Le Cilaptois, sieur de la 
Con te rie, li eu tena n l des han tes jus lices cl' Argenton 
et de St-Vigor-des-Monts, contre Pierre Drone!, et 
condamnation au paiement des arrérages de 6 livres 
13 sols de rente réclamée par François de Boisyvon­
( 1738). - Accord entre M. de Boisyvon el H.egnaL1lt de 
Juvigny, écuyer, sieur de St-Nicolas-des-Bois, concer­
nant le paiement d'arrérages de rente (1740). - Lellre 
de Le Cbevertel Groscbesne, procnreur à Avranches, à, 

M. de Boisy\'On, à .Fontenermont, concernant l'accord 
fait entre son avocat et celui de M. de Brévill e (1740).­
Reçu pnr M. Dn Rozel de Vaudry, à M. de Boisyvon, 
de dix-huit quittances ex pédiées à M010 de Boisyvon 
tant par M. de Prépetit que feu du Land é\ son fr ère, et 
le sieur de La Gilberdière, montant ensemble à 

!:l,780 livres (1740). - Vente devant Jacques Loys'el , 
notaire à St-Sever, par Françoise Ozenne à François 
de · Boisyvon, seigneur de Fontenermont, de deux. 
pièces de terre, situées à St-Aubin, au vill;:ige el 
masure de La Lansnrdière ( 1741 ). - Requêtes 
adressée,s à l'intendant pnr François de Boisyvon, 
écuyer, seigneur de Fontenermont, pour être déchargé 
de ses impos1tïons à la capitation et au dixième denie r, 
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en raison de l'incendie gui a détruit son manoir sei­
gnetirial de Fontenermont, dans la nuit du 11 au 12 
janvier 1742 (l742-J74:~). - Quittances de M. de 
Saint-Georges et autres, de sommes payées par M. de 
Boisyvon (1745). - Pieds el gage-pieds de la sei­
gneurie de Fontenermont, tenus par François Le Char­
pentier, procureur fiscal aux ha1itesjuslicesde St-Vigor, 
sénécbnl de ladite seigneurie, assisté de Richard 
Loysel , notaire, pris pour greffier, à l'instance de 
François de Boisyvon (1745). - Lettres d'intérêt de 
famille adressées à M. de Boisyvon par M. de Saint­
Georges, Godard de Montaigu, etc. (t745 ). 

F. 86. (Liasse.) -- 3 pièces, parchemin ; 60 pièces, papier. 

1746-1753. - Boisyvon ( de ). - Leltres : de 
Mm• Dance! de Saint-Jean à M. de BoiHy\'On, au château 
de Fontenermont, le remerciant de son envoi de 40 
pistoles; de la même à M. de Boisy\'on, en son château 
de Boisyvon, concernant le délai à accorder à l\L de 
Bréville, pour le paiement de ce qu'il doit ; de M. de 
Boisyvon, prêtre, à M. de Boisyvon, à Fontenermont, 
concernant la remise de fond;; _pour délirrance de sen- . 
tences de 1701 et 1732; le prétendant a remporté 
un a\'antage su,· Je générnl London, ce qui prouve 
que h~s affaires ne sont pas encore désespérée,; ; 
nous rnmrnes à la veille d'une bataille en Flandre, 
le fort de St-Guillain s'est rendu, la tranchée a élé 
oi1verte devant Charleroy, les Autrichiens ont été 
obligés d'abandonner 11;1 siège de Plaisance ; on parle 
beaucoup d'une alliance entre la France el la Savoie, 
ce qui pourra accélérer la paix entre ces deux 
puissances ( 1746 ). - Copie de sentence rendue 
au siège présidial de Rennes entre François de Boi­
syvon, cbevalier, seigneur de l~ontenermont, gérant 
la rnccession de Léonor de Boisp'on, son père, héritier 
bénéficiaire de Samson de Boisyvon, sen frère, et 
Jeanne Luca~. Yeuve de Lemaitre, Julienne-Jacquette 
Thonellier, épouse d'Antoine Hubaudière, Jeanne­
Louise Thonellier, épouse de La Roche - Malherbe, 
enfants el héritiers de François Thonellier et de Fran­
çoi$e-Ollive Lucas, et Thomas Artel, héritiers d'•Adrien 
Ln cas; sieu·r d'e Groschesne, Cr)ncernan t le paiement de 
lo somme de · 2,623 livres 8 rnls 10 deniei·s ( 1747). -~ 
Lettre d'intérêt de famille de Billeheusl de Braffais 
à l\1 . .' de Boisy\·on, à Fonten'errnont (1749). - Pleds et 
gage-pieds de lu seigneurie de Fontenermont, tenus 
par François Le ciiarpenlier, sénéchal,'-présence de 
Jacques Loysel, notaire, · pris pour greffier ( 1749). _:_ 

Leitres · de Simon ·et Milcol à M. de - Boisyvon, concer-
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nont son procès avec de La Choue, au présidial de 
Rennes ( \750). - Quittance de 4,200 livres signée 
Dance! de Saint-Jean à François de Boi~y\·on, pour 
amortissement de rentes ( -1750 ;. - Am~rlissement 
devant Lahuppe et Féron, tabellions à Brécey, par 
Jean-Baptiste de Billeheust, écuyer, sieur de Sainl­
Georges, à François de Boisyvon, sieur du Mesnil­
Thébaut, gérant la succession de Michel~Samson de 
Roisy\·on, de la somme de 55 livres de rente au 
denier 20 (1751). - Lettre de Delahngne Le Monnier, 
avocat au Parlement de Pctris, l'a,crli~sanl que, le jour 
St-Michel tombant un · samedi, il n'y nura pas d'au­
dience à Gavrny pour juger le procès intenté par 
Encoignard et autres, aux fins de la liquidation de 
leurs tiers coutumier sur la succession de Pierre 
Reffuveille ( 1753). - Aveu rendu par Frnnçois de 
Boi~yvon, chevalier, seigneur du Mesnil-Thébault, à 

H.ené Le Clrnppelain, seigneur de .Pois-Olivier, fils de 
feu Je.in-Baptiste, procureur général au Parlement de 
Normandie, de la petite masure de la Rainière, rele­
rnnl de la seigneurie de Bois-Olivier (1753). 

F. 87. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin; 3t pièces, papier. 

1754-1773. - Boisyvon (de). - Lettre d'intérêt d(l 
famille de M. de Cheux à son cousin M. de Vaudry 
(1754). - Pactions entre Marie de Prépetit, veuve de 
François de Boisyvon, chevalier, seigneur de Fonte­
nermont, el Charles du Rozel, chevalier, seigneur de 
Vaudry, au sujet des droits de ladite dame (1754). -
Procuration donnée par ladite veuve, vu ses infirmités 
de la vue et des jambes, à Nicolas de J.,a Roque, 
écuyer, seigneur de Rochemont, de la représenter 
dans. les affaire,; de la succession du'dit de Boisyvon. 
- Inventaire de_s meubles restés après le décès de 
M. de Boisyvon _en son logis de- Fontenermont, par 
M. de La Roqne-Rochemont, fondé _ à cet ~ffet par 
ladite da°:ie d"c Boisyrnn el M. et Mm~ de Vaudry 
(1754). - f\e?onciation devant Léonor de Clinchamps, 
écuyer, seigneur du Saussay, bailli \iaul juHtit;Îer 
cJlArgenton et de St-Vigor-des-Monts, par Mari11 !1e 
PrépC'lit, à la succession de Frvnçois de Boisyrnn, 
son mari (1754). - AYis de Hébert el Roger, avocats 
,:1 Rouen, concernant le décret des fiefs d_es Essarts et 
de Iloi~yvou (1755) . - Amortissement devant Loysel, 
notaire à St-Sever. par Charles du Rozel, seigneur de 
Vaudry, époux d'Élisabeth-Michelle-Françoise de Boi­
SJ\'on, fille el seule héritière de Frnnçois de Boigyyon, 
seigneur de Fontenermont, à Robert-François de 
Juvigny, écuyer, seigneur de St-Nicolas de Bréville, 

6 
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de 200 livres restant de 300 livres de rente créée par 
feu François de Boisyvon, ayant épousé Madeleine de 
Juvigny, et Rcgnaud de Juvigny, père dudit de 
Bréville (1755). - Lettre de Louis de -Biard, éc uyer, 
sieur de Saint-Aubin, à M"'• de Prépelit, veuve de 
Boisyvon, l_ui demandant sa procuration pour retirer 
ses titres de chez Thibault, son homme d'affaires en 
fuite (i756}. - Quittance générale donnée par Jacques 
Lepron de La Fossardière, à Catherine Lainé, venve 
de François Denis, de sa terre du Val, sise à St-Aubin­
des-Bois, à charge par elle d'acquitter les trois livres 
de rentes et arrérages dus au seigneur de Fontener­
mont, pendant son bail (-1757). - Projet de bail au 
dos du placard de thèses de droit civil et canonique 
soutenues à Caen pour le grade de baccalauréat par 
Georges-Jacques Leconte, de Bayeux (1773;. - Modèle 
de procuration donnée par Marie de Prépetit, veuve 
de François de Boisyvon, seigneur de Fontenermont. 
- Notes diverses sans date . 

F. 88. (Liasse.) - 198 pièces, papier. 

1690-1717. - Boisyvon (de). - Lettres des de 
Boisyvon à Le Picoys, procureur au Parlerµent de Nor­
mandie, concernant leurs intérêts dans di,,ers procès. 
- Le 17 avril 1690, avis qu'il n'a pas vendu son cheval, 
le Dauphin ayant différé son voyage. - Le tU janvier 
-1697, prière de désigner MM. des Essarts et le cheva­
lier de Boisyvon par leurs noms afin d'éviter toutes 
confusions avec d'autres. - 1e• décembre 1697, avis de 
la mort de Mm• de Lüubrière, à Rennes, et demande 
d'une copie du tmilé de mariage de son aïeule Fran­
çoise de La Charonnière, pour justifier sa filiation. -

· 18 mai i 701, remercîmenls à M. de Monteille de ses 
avis et conseils. - Hl juin -1701, témoignage du chagrin 
de la perte de M. de Suint-Paul et. embarras éprouvé 
par la mort de M11

• de La Menondaye. - 6 mni 1703, 
avis que. le quartier de .M. de Cauvigny, auprès du duc 
de Bourgogne, ne finit qu'à la fin de juin,_:_ 1 mai -1706, 

reconnaissance du bénéfice de l'abbé de Montmare!. -
29 mars 1707, visites faites par M. de Saint-Pierre, à 

M. de Boisyvon, qui se repent de ne pas lui avoil' 
donné sa. fille et lui promet de l'arge1~t poùr payer la 
terre <le Ronthon, si M. de Gratot veut la !ni céder. -
Lettre de M. de Valcharmont, procureur au Chatelet, 
concernant l'affaire Lecerf et l'onhli par Enguehard de 
l'envoi. de 15 livres réclamées, etc. 

f. 80. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

XVIII• siècle.- Boisyvon (de).- Lelll'es de: tu. dn 

Quesnoy à M. de Boisyvon, l'invitant a lui envoyer ia 
somme de 300 livres, montant de sa taxe du conver­
tissement du ban el arrière ban <les gentilshommes du 
bailliage de Cotentin et le priant d'engager le marquis 
de Saint-Pierre ù envoyer 200 livres; - J. Oudar à 
M. do Boisyvon, concernant ses démarches auprès de 
l'exécuteur testnmentairn du curé de St-Étienne de 
Rennes; - i\if. de Castillon: ,, Je suis enlré, monsieur 
" mon che~· parent, dans mon bien sans souls ni 
« malie; je conle sur votre argen ,, ; - M. <le 
Croimare à Boyvin, prêtre, à Montchamps, concernant 
l'avis de M11• de Courteille que M. de Monlchamps a fait 
exécuter les bestiaux de son fermier en paiement de 
rentes seigneuriales; - M. de Milcot, concernant le 
paiement de ses honoraires comme procureur au Par­
lement; - Duval, curé de St-Germain, à M. de Boisy­
von, concernant le paiement d'arrérages de rentes; -
M. de Boisyvon, prêtre, à M. de Boisyvon, de Fonte­
nermont, adressant une quittance de 48 livres pour 
M. de Saint-Georges, el constatant l'absence de M. de 
La Bastille; Lorin n'ayant point voulu de la subdélé­
gation, on parle de M. de La Bréardière on de Cotin, 
avocat du Roi, etc. - Fragment de lellre sur la mort 
de Mm• de Boi~yvon. 

F. 90. (Registre. ) - Petit format, 29 feuillets, papier. 

1667-1720. - Boisyvon (de). - Livre •de noies do­
mestiques. - Le 12 septembre 1684, Pierre de Boi­
syvon, fils de Michel-Samson el d'Élisabeth Jourdain, 
ful baptisé par Pierre Delacour, curé de Fontenermont, 
et nommé par Pierre de Boisyvon et Françoise de La 
Valette, fille de Pierre, écuyer, sieur de Saint-Ger­
main. - Le 26 avril 1.686, Élisabeth de Boisyvon vint 
au monde et fut baptisée I_e 28 par Chappedelaine, 
curé de Courson, et nommée par Claude-Henry de 
La Valelle, écuyer. - Le 6 mai 1679, Claude-Jeanne 
de Boisyvon fut baptisée par Delacour el nommée par 
Jean de La Valette, écuyer, sieur de Bellecroix, et 
Claude de La Valette. - Le 8 juin 1682, François de 
Boisyvon, fils aîné de Samson de Boisyvon, chevalier, 
sieur des Essarts, et d'Élisabeth Jourdain, fut baptisé 
par Delacour et nommé par François de La Valette, 
écuye1·, curé de Coupainville, et Michelle de La Pet·­
relle. - En 1689, Murie-Françoise de Boisyvon vint 
au monde et fut nommée pur son frère el sa sœur. -
Le samedi 4 février i7i9, Boisyv'ln a reçu 12 livres 
pour aller à Avranches délivrer la sentence contre les 
époux de Gratot et répondre à l'écrit de Delacour, 
leur créancier. - Antres notes de l'autre côté du 
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regis[re : le 25 mai 1667 ont été fuites les cérémonies 

du baptême de la fille de François de Boisy,·on, 

écuyer, sieur d-11 Mesnil, et de Suzanne d'Auteville, 

ladite fille ~gée ènviron de 13 ans, nommée Françoise 

par Jean Leguger, écuyer, sieur de La Bercoysière, et 

Françoise de Méaulne, épouse de M. de La Berco­
voysière. - Le rnmedi 25 novembre i 719, il a été 

acheté une perruque chez Chevalier, perruquier à 

Vire, moyennant 15 livres, et une boîte de cuir pour 

la rnellre, coûtant 25 sols. - (< Mémoire des recettes 

« de ce qu'il a esté payé· pour les reliefs » ; quantités 

des grains reçus el remis; sommes reçues pour amor­

tissement de rentes, etc. 

F. 9'1. (Registre.) - Petit format, 47 feuillets, papier. 

1777-1782. - Boisyvo_n (de). - « Fermes de Fon-

• lenermont et renies payées sur les lieux et autres 

« dus par billets. n Comptes des sommes payées par: 

Michel Hergant, fermier de la Bilheudière, fermage 

260 livres plus 4 cbapons, 6 poulets el 6 journées de 

charrois. - Celui de la Robergerie, 200 livres, 6 cha­

pons, 6 journées de charrois sans nourriture de bétail. 

- Bouteiller au Tu!rel, en Courson, 100 livres, 4 cha­

pons, 6 jours de charrois sans nourrir le bétail. -

Daniel ù Coulanges, 340 livres, 6 chapons, 6 journées, 

le bétail nourri le midi. - Jean Lemoine au Tutrel 

Lemoin<!, 75 livres el 4 chapons. - Gilles Drouet à 

La Salle, 73 livres 10 sols, 4 cha pans. - Lemoine à 

La Salle, 80 livres et 4 chapons. - Gilles Lecerf, 

moulin et moitié de ferme, moulin 125 li,·res, pour 

porcs Hl lines, 4 chapons, 50 gluis, labourera les 

retenues cl aidera à récolter les foins. - - François 

Perdriel au petit Tutrel, 303 livres 15 mis, 6 chapons, 

6 jours de charrois sans nourrir le bétail. - François 

Lecerf au Douere, 349 livres, 6 jours·de charrois sans 

nourrir le bétail. - André Drouet nu planl Basset, 

7 livres 10 sols. - Pi.erre Perdriel an grand Tutrel, 

350 livres, 6 chapons gras et 6 jours de charrois. -

Anne Lainé au Courson, i2 livres. - Enregistrement 

des renies seigneu:'iales, des droits de 13°, des billets 

et autres sans brevet, etc. - Les premiers feuillets 

enlevés anciennement. 

F. 92. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 10 pièces, papier. 

1474-1700. - Boisyvon (de). - Fontenermont. -

Fieffe devant Jean BerH1e el Jean Dupont, tabellions à 

St-Sever, par Jean Le Bouvier, écuyer, sieur du Saus­

s·ay el de Fontaine Ermont, à Janin Drouet, d'une mai-

son sise an bamel des 13allels, paroisse de Fontenermont, 

moyennant 25 sols de rente, à la St-Michel, 2 pains, 

2 f!elines, à Noël, et 20 œufs, ù Pâques (1474 J. -
Vente devant Olivier Jean et Guillaume Jean, tabel­

iions à St-Sevei·, par Jean Drouet à .Jean Le Boulanger, 

d'une maison ou grange, sise paroisse de Fontener­

mont, moyennant 16 lines 10 sols (1488). - Quittance 

donnée devant Toussaint Paioant et Louis Lecoq, ta­

bellions à St-Sever, par Toussaint1Jrouet ù Jean Bou tin, 

de la paroisse de Fontenermont, de 25 livres, pour 

tous d_roits à la succession de Pierre Boulin (1569). -
Vente dernnt François Marye et Ménier Fleury, tabel­

lions à St-Sever, par Guyon Restoult à Oli,·ierRestoult, 

de la paroisse de Fontenermont, de 20 écus et 16 sols 

de rente (1587). - Vente devant Bertrand Becherel et 

Michel Langevin, tabellions à St-Serer, par Colas Le­

cerf, fils Guillaume, de la paroisse de Fontenermont, à 

Olivier· Josset, de 1/2 vergée de terre en jardin el une 

maison nommée le jurdin ou champ de lu Grange 

(1597). - Échange devant François Lccbaptois et An­

toine Lcchaplois, tabellions à Chérencé, par François 

Lange,·in, fils Pierre, de la paroisse de_Fonlenermont, 

et Gilles Langevin, son frère, de portions de pré, tenues 

de la seigneurie de Bois-Olivier (t604). - Fieffe devant 

Ménier Fleury el Bertrand Bécherel, tabellions à 

St-Sever, par François Lechaptois, huissier, à Colas 

Le Bertbois, d'une pièce de terre nommée Le Vignet, 

sise en la paroisse et seigneurie de Fontenermont ' 

(t61i ). - Cession devant Ménier Fleury et Olivier 

llestoul, par Robert Beslon et Denise Cadet, sa femme, 

à Gilles Forest et Cola~se l\fourisse, sa feÎnme, d'une 

pièce <le terre nommée La Brière, ·telle qu'elle leur 

provient de& de La Perelle (i618). - Constitution de­

vant Julien Laurent et François _Loysel, tabellions à 

St-Sever, par Jean Parée, à Samson Lemesle, curé de 

:Fontenermont, de 6G sols de rente (t655). - Fieffe 

devant Thomas Esnaut et Jean Vengeons, notaires à 

Vire, par Guillaume Lasnon et Marie Drouet, sa femme, 

à Pierre Drouet, fils Guillaume, de la paroisse de Fon­

tenermont, de tout ce qui peul leur revenir de biens de 

la succession de Guillaume Drouet, frèrn de ladite 

femme Lasnon, sis en la paroisse ,de Fontenermont, au 

village des Ballets (1688). - Constitu tion devant Du­

chemin, notaire au siège de Bény, par Piene Drouet 

Lemontier, Jean Drouet, son fils, et François Drouet, 

fils Pierre, rle la paroisse de Fontenermont, à Pierre 

Haye, sieur de La Ferrière, de i3 livres 13 sols de 

rente (t69t ). - Cession d,~vanl Loysel, notaire à 

St-Sever, par Pierre Drouet, fils Georges; et Pierre, fils 

Guillamue Drouet Lcmontier, de la paroisse de Fonte-
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nermont, à Pierre Drouet, fils Guillaume Lemontier, 
d'une portion de jardin et maisons, sis au champ de la 
PorettP, paroisse et seigneurie de Fontenermont (1698). 

.- Part~1ge en qnatre lots des héritages de feu Julien 
Lecerf, époux d'Ul'sine de Gouvest, de la paroisse de 
Fonlenermonl, qm, donne Jean à Nicoias, Gnillunme el 
Samson Lrcerf, ses frères ( 1700). 

F. 93. {Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 2'1 pièces, papier. 

1701-1741. ~ Boisyvon (de). - Fontenermo:nt. -
Quittance de Guillaume Beslon à Guillunme Mauduit, 
de la somme de 6 livl'es de renie (170t f :- Vente 
devanl Gabriel Loysel, notaire à St-Sever, par Samson 
Lf:cerf, de la paroisrn de Fontenermonl, à Mal'g11erite 
Caillal'd, veuve de Nicolas Lecerf, d'une pièce de terre 
sise paroisse de Fontenermont (1701 ) . .- Vente devant 
le même par Olivier Lecerf, flls Pieri:e, de Fontener­
mont, à Nicolas Lecel'f, fils Julien, d'une portion de 
terre au Las de son jardin, moyennant 1 CO livres 
(170'i) . -- Vrnle de\·anl le même par Louis Drouet 
Lemontier, héritier de Pierre Drouel el de Gillelte 
Drouet, sa mère, de la paroisse de Fontenermont, à 

Michel Hamel, son consin, d'une pièce de terre nommée 
les Coslils, con!ennnt trois vergées, nwyen!lanl 55 li­
vres de p1·incipul et WO sols de vin (1706). - Quit­
tance donnée par Françoise BeElon, fille Gnillaume, ù 

Madeleine Endes, veuve de Guillaume Mauduit, de la 
somme de G livres ·pour nne année <l'a rrérages de 
rente ( 1713) - Rétrocession devant Thomas Arnaud, 
tabellion pour le !:'iège de Maisoncelle~, et Pierre Le 
Bigot, pri.s pour adjoint, pur François Drouet, fils 
Gilles, à Pierre Dl'oue l Leperray, fils Pierre, de la pa­
roisse de Fonte_nermont, de la fieffe dont il jouit d'une 
maison et jardin, sis au villë1ge des Ballets (1716). -

Certificat de Laurence, curé de Fontenermont, consta­
tant que le 1 t mai i 71~, Pierre Drouet Lemontier, âgé 
de 40 ans, et Michelle Lemptreur, fille de Pierre, âgée 
de 20 ans, ont reçu la bénédiction nuptiale dans l'église 
dudit lieu en présence de témoins. - Reconnaissance 
de Pierre Drouet, de la paroisse de Fontenermont, de 
lu remise à l,ui faite par Michel Fouché de la somme de 
HO livres pour l'amortisrnment. de 7 livres de rente à 

Guillaume Lecerfde ladite paroisse (1 720). -Trànsporl 
devant Louis-H.éné Nicolle, notaire .au siP.ge de Yille­
dieu, par Louis-Léonard Beslon, fils Guil laum~, f, Jean­
Baptiste et Pierre Obel in, frères, de la somme de 
ti livres de renie de fieffe d'héritages pur Guillaume 
Beslon, son père, à Guillaume Mauduit, de la paroisse 
de Fontenermont (1720) . - Renouvellement devant 

François Loysel, tabellion, par Pierre Restou!, · de la 
paroisse de Fontenermont, à Bertrand Boulée , époux 
de Marie Boulée, fille de François et de Marguerite 
Beslon, d'un titre de rente de 6G sols 8 deniers 
(1726). - Amortissement devant Jnlien Le Paignon, 
tabellion au siège de St-Pair, el Jean Delaunay, sergent, 
pris pour adjoint, par Micliel Foucher Forestrie, de 
4 livres de rente, au trésor de l'église de Fontener­
mont (t 728). - Conventions entre les paroissiens de 
Fontenermont et les héritiers de Delacour, curé de 
ladite paroisse, concernant les réparations des maisons 
presbytérales cl du chœur de l'église (1732). - Obli­
~ation de Gondouin , curé de la paroisse de Fonte­
nermont, de payer à l'évêque de Coutances et à l'abbé 
de Tliéville, archidiacre du Val de Vire, aux termes 
fixés, la somme de 90 livres el 12 livres de sucre, 
pour la cession qui lui a été faite du déporl de ladite 
paroisse (1741 ) . 

F. \JI .. (Liasse. ) - 6 pièces, parchemin ; 28 pièces, papier, 
·1 plan. 

1742-1789. -- Boii=yvon (de). - Fonlenermonl. -
Quittance devant Jacques Loysel, notaire à St-Sever, 
par François, Lonis et Jacqnes Beslon frères, à Made­
leine Eudes, veuve de Guillaume Mauduil, de lapa­
roisse de Fontenermont, de la somme de 6 livres pour 
une année d'arrérages de rente (1742 ). - Amortisse­
ment par le seigneur de Vaudry de 4 livres de 
rente constituée en 1642, devant François Loysel et 
Julien Laurent, tabellions de St-Se\·er, p:ir Bertrand 
llamel Beblelière (1742). - Partage en trois lbts fait 
par Louis Drouet, fils de feu Louis, ù Jean el Pierre 
Drouet, ses frères, des héritages dépendant de la 
succession de leur père, situés au village Ül'ouet et 
environs·dans la paroisse de Fontenel'mont et dans celle 
de Cour3on (1743) . - Quittances données par François, 
Louis el Jacques Beslon, frères, à Madeleine Eudes, 
veuve de Guillaume Mauduit, de la pnroi3se de Fonte­
nermont, d'arrérages de rentes ( 1744-1754). - Ven le 
devant Jacques Loysel, notaire ù St-Sever, par Pierre 
Lecerf Husrie, à Nicolas Basin Renouillière, des héri­
tages pouvant lui appartenir dans la paroisse de Fon­
tenermont, nu terroir de la Husrie, moyennant 2,000 

, livrès de principal c_t 24 livres de vin ( 1751. ). - Veî!le 
devant le même par Jacqu es et François Mauduit 
frères, fils el héritiers de François, à Pierre L<rnrence, 
curé de la paroisse de Fontenermont, de la tierce 
partie pouvant leur ëJ {lpartenir d'une maison et de 
trois pièces de terre, sises au Yillage du Tutrel en 
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!a paroisse de Fontenermont (17:î7). - Vente devant le 

même par les frères Restout, fils de feu Jean, à Michel 

Manduit, sieur i.u Bourg, d'une pièce de terre sise à 

Fontenermont ('1762). - Quittance d'amortissement de 

partie de rente donnée par Nicolas Foucher à Manduit, 

acquéreur de Reslout (-1763). - Copie informe d'un 

contrat de vente devant Jean James et Jean-Antoine 

Costard, notaires à Vire, par Jacqueline de Nollant, 

<lame du fief de la Roche-Tesson, veuve- de Georges­

Gabriel de Moisson, seigneur ac· Tirgrcy, à Margue­

rite-Charlotte de Morand et à Léonore-Jacqueline · de 

Morand, sœurs, de maisons, jardins et. pièces de terre 

sises en la paroisse de Fontenermont (1769). - Vente 

devant Jean-Frnnçois Costil, notaire à St-Sever, pnr 

·François, Pierre, Vincent et Micbel Mauduit, frères, à 

Pierre Perdriel, arpenteur en la maîtrise des eaux et 

forêts de Vire, d'un jardin situé an village du grand 

'futrel, en la paroisse de Fontenermont, moyennant 

'150 livres (1771 ). - Vente devant Gilles Loysel, no­

taire à St-Sever, par Pierre Drouet, audit Pierre Per­

driel, de 30 perches de terre sises à Fontenermont , 

moyennant ';~ lines de prix principal el l'acquit des 

droits et devoirs seigneuriaux dus (1 i86). - Extrait 

de répartition des impositions de la paroisse de Fon­

lenermont pour l'année 178\.l. - Plan informe du 

manoir seigneurial de Fontenermont. 

F. 95. (Cahier. ) - Moyen format, 6 feuillets , papier. 

1625-1626. - Boisyvon ( de). - Tabellionage de 

Fontenermont, - Ven le par Louis Cailloilles, Anne 

Lecerf, sa femme, el Pierre Cailloilles, prêtre, leur fils, 

à Gilles Lecerf, d'une pièce de terre assise en la pa­

.roisse de Fonlen'ermont. - Compte fait entre Samson 

de Boisyvon et Guillaume Le Mesle, meunier du 

moulin de Fontenermont. - Amortissement par Pierre 

.Boulin à Julien Lecorf, fils Tbomas, de 44 sols de 

rente. - Obligalion de Pierre Aumont de payer au 

prochain jonr de Pttqnes, à René Bouillet, la somme 

,de Hi livres, etc. 

F. 96. (Càlüer.) - Moyen format, 20 feuillets, papier. 

XVIII" siècle. - Boisyvon (de). - « Nattes extraites 

« du livre portant pour tillre Conférencè de l'ordon­

·« nance de Louis XIV du mois d'aoust 1669, contenants 

« les loix foretières, cbasse el pêche, par M. Gallon, 

~, imprimé en 1725. Cet autheur appartient à l\l• de 

« la Jouardière, procureur du Roy à St-Sever. • 

Extraits de Basnage flt Bérault. 

F. 97 . (Cahier. ) - Petit format, 35 feuillets, papier. 

X VIII" siècle. - Boisyvon ( de). - ,, Noms et divi­

« sions des Royaumes ou États du monde avec leur 

« longitude., latitude, et lenr villes capitales. » -

Notes diverses de géographie. 

F. 98. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1669. -·· BosPAS (DE) . - Ordre par Jean Le Courtois , 

avocat au siège présidial de Caon, sénéchal de la terre 

et sieurie d'Amayé dit Petiville, appal'lenant 4 Ber­

nardin de Bonpas, écuyer, au prévôt ou premier des 

hommes el tenants a·e la sieurie, de se transporter à 

l'issne des messes paroissiales de Petiville, Bréville, 

Sallenelles, Gon~evillo ou autres lieux, le dimanche 

suivant, pour « termer )) les pieds, gage-piège et élec­

tion de prévô t de ladite sieurie d' Amayé, qui sont don­

nés par lui au manoir seigneurial, le 9 juillet suivant-, 

et donner assignation à comparoir aux tenants dfl la 

seigneurie. 

F. 99. (Liasse.) - '1 pièce, papier. 

1766. - BoouET. - Lettre adressée à Boguet, mar­

chand à Condé-sur-Noireau, par Mme de Fréval; le 

priant d'a_vertir les Delivets qu'il lui faut absolument 

de l'a!'gent et qu'il y a assez longtemps qu'ils abusent 

de sa confiance. 

F. 1.00. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1559-1583. - BORDEAUX (oE). - Consultation don­

née à noble homme Antoine de Bordeaux, sieur et ba­

ron de Coulonces, ladite baronnie tenue du Roi, sur sa 

demandr. faite aux nobles tenant de lui el même à-ses 

sujets tenant r.n rolnre de lui, de CC!_nlribution aux 

aides chevez auxquels sa baronnie est sujette ënvers le 

Roi (1559). - Acte par Antoine de Bordeaux, seignenr 

de Coulonces, des foi et hommage à lui prêtés pa: 

Adrien, sire de Bréauté, bailli et capitaine de Gisors, 

seigneur et chatelain de Néville, Calleville et Bouffey, 

comme procureur d-e Pierre de La Haye, seigneur de . 

lfotot, du Valde1'y, V:inville, La Muldracquère _et autrès 

lienx, il cause de la seignenrie de Vaudry_, dépendant 

de la baronnie de Coulonces (t583). 

F. '101. (Liasse. ) - 5 pièces , papier. 

1634-1726, - BOUCHER (LE). - « Gy est le ·compte 
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" que baille Guillaume Hunol, bourgeois de CQen, cy 

« devant tnltenr des enfants soubzagés de deffont Ri­
« chard le Boucher, à Nicollas et Geffrey dictz Le 

« Boucher, pour eux et 1\farye Le Bouclier , leur seur, 

« de l'administra lion el maniement qu'il a eue du bien 

« et revenu desdits soubzagés » ( 1634 ). Blâmes et 

reproches que baillent lesdits Nicolas et Geffroy le 

Boucher audit compte rendu par ledit Guillaume Hn-

110I, chirurgien à Caen, leur tuteur. - Lois et partages 

des meubles et héritages restés d n décès de Jean Le 

Boucher,' de Maisy, échus à Jean et Jacques Le Bou­

cher, ses enfants, demeurant à Grandcamp et Lé­

tanville (1726). 

F. 102. (Liasse.) - 7 pièces, parch"!rnin. 

1382-1764. - BouET. - Aveux rendus à Jean Bouet, 

écuyer, seigneur de Houllours, de masure et pièce de 

terre assises an fief de Vaudry. « C'esl le tènement que 

11 confosse et avoue à tenir Johan Le Bis de Jehan 

" Bouet, escuier, signeur de Roulours, c.'esl assavoir 

« une masure dont il esl ainsney ... » (1382); autres 

aveux d'Étienne Duval (1412), etc. - Lots faits devant 

François Lefèvre, notaire au siège d'Audrieu, des bien,; 

immeubles <le feu Gilles Bouet, situés dans la paroisse 

de .Christot, échus à Guillaume et Jean Bouet, ses en­

fants (1741 ). - Reconnaissance devant Atme-Cbarles 

Lefèvre, notaire à Audrieu, par Pierre Bouet; fils Jean , 

et Thomas Bouet, fils Guillaume, du contrat de fieffe par 

eux faite à François Letellier, d'une salle de fond en 

comble et d'une portion de terre et d'une portion de 

jardin situés en la paroisse de Christol, bornés par 

la rue Lambert, Pierre Bouet, fils Guillaume, l'évêque 

de Séez et Claude Baillet ( 1764). 

F. '103. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1632-1770. - BoUILLET. - Copies de contrats de 

mariage el de lots concernant ladite famille ( Hi32-

1691 ). - Vente devant Jean-François Costil, notaire 

au siège de St-Sever, par Simon Aumont, époux de 

Marie Bouille!, Françoise Bouillet, veuve Michel Beslon, 

et François Duval, époux d'Anne Bouillet, toutes trois 

filles et hérilières de François Bouillet et de Marie 

Bouillet, à Jean-Thomas Marie, prêtre, curé de la 

paroisse de Sept-Frères, de pièces de terre et jardin 

sis à Courson (1770). 

F. 104. (Liasse.) - 1 piêce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1624. - B0llLLARD. - Partage en trois lots fait 

devant Antoine Le Roy et Jean de Queuteville, clercs, 

tabellions en la sénéchaussée de la terre el haute 

justice d' Argences et St-Gabriel, pour le siège de 

Sie-Paix près Caen, entre Guillaume Jean et Massieu 

dits Boullard, de la paroisse d' Hérouvill et te, héri­

tiers de Gervais Boullard, en son vivant sieur du lieu, 

des biens dudit Gervais. 

F. 105. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1687-1697. - BouRD0N, - Extrait du registre 

journal de parties des rentes foncièt·es et seigne uriales 

dues aux religieuses de Villers-Canivet, par les héri­

tiers de Jacques Bourdon au droit de Roulland Fleury, 

de deux boisseaux de froment el 10 sols de rente, 

dont le compte a été arrêté le 22 octobre 1686 et à 
la suite duquel est la mention des versements faits 

de 1687 à 1693. - Transacl ion devant Françoi$ 

Picquot, notaire au siège de Jort, en tre Louis Braquet, 

époux d'Anne Bourdon, fille et héritière de Nicolas 

Bourdon, tuteur des enfants de feu Jacques Bourdon, 

son frère, el Nicolas Bou1·don, l'un desdils mineurs, 

actuellement majeur, concernan l le paiement de 

sommes dont ledit tuteur est reliquataire (1694). -

Procédure entre Nicolas Bourdon et la veuve el héri­

tiers Leclerc, concernant l'acquisition d'une rente du 

curé de Morteaux (1697). 

F. 106. (Cahier.) - Moyen format, 5'. feuillets, papier. 

1680. - BounGUEVILLE (DE). - Procès-verbal dressé 

par Jean de La Court, écuyer, sieur du Buisson, vi­

comte de Caen, assisté de Richard Maloysel, greffier 

Ol'dinaire, de la visite d'une maison .assise en la pa­

roisse St-Pierre de Caen, en la grande rue du Tripot et 

halle ù blé, ayant quatre combles de maison et un pe­

tit jardin entre les 3• et 4• combles, bornés par Roch de 

La Rocque, François Le Petit, sieur d'ifs, procureur du 

Roi en la vicomté de Caen, Nicolas Le Gallois, Claude 

Jenlil, au droit dudit Le Petit, les héritiers d'Esco­

ville et les murailles de la ville, ladite maison apparte­

tenant ù Jeanne de Lestage, veuve de Guillaume de 

Bourgueville, sieur d'Esquay, présente à ladile visite 

et assistée de Raoul Le Bedey, a vocal, son conseil 

et procureur. 

F. 107. (Liasse.) - 1 cahier de 20 feuillets, 1 pièce, papier. 

1733-1746. - BOUSQUET (nu). - Mémoire extrait 

de l'état des régies des terres de Ste-Marie-Outre­

l'Eau, Pontfarcy, Gouvets et Courson, des créanciers 
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opposants au décret <lesdites terres suivaut l'ordre de 

leurs collocations et dates de leurs créances (1733). -

État de disl!'ibution fait en la chambre <ln conseil du - . 

bailliage de Vire, par Brouard, écuyel', sieur de Cler-

mont, lieutenant ancien, mail'e, lienlenant général de 

police et président en l'élection de Vire et Condé, en 

pré!:'ence de Le Cocq, sieur de La Martinière, lieutenant 
particulier, Jnb el, sieur de La Nollière, vicomte et 

premier assesseur,. Lemaignen, sieur de La Valette, 
François Vivien, Parée, sieur de Valhébert, conseillers 

et assessenrs, Godard, écuyer, sieur de Pilletière, pro­
cureur du lloi et Juhel, greffier, des deniers provenant 

des régies des fiefs, terres et seigneurie de Ste-Marie­

Outre-l'Eau, Pontfarcy, Gouvets et Courson, dont le dé­
cret est pout'suivîrequê te de Charles Antoine et Jacques­
Louis Le Trézor, écuyers , fils et !Jéritie1·s de Jacques 

Le Trézor, écuyer, sieur de Champeaux, Jacques­
François Le Trézor, écuyer, fils et héritier d'Arthur­

Antoine Le Trézor, seigneur de Fugerey, Jacob-Gédéon 

Damours, seigneur de Vaumanoir, à cause de son 

épouse, Nicolas Le Laurier, seigneur de Torteval, 
époux de Marie-Anne dn Bousquet, représenté par 
Jean-Antoine Gasset, sieur du Taillis, son neveu, et 

He_rvé-François Le . Roy, écuyer, sieur de Fontaine, 
tant pour lui que pour feu Jacques-Louis Le Roy, 
écuyel', sieur de Fontaine, son frère, fils de feue 
Esther-Françoise du Bousquet, tous héritiers sous 
bénéfice <l'inventaire aux propres paternels de Théo­

dore du Bousquet, écuyer, sieur de La Ferrière, et à 

la requête de . Marc-Antoine Samson, héritier aux 
propres maternels dudit de La Ferrière, tous créanciers 
subrogés de Jacques du Bousquet, légataire uni verse! 

des meubles et héritier sous bénéfice d'inventaire des 
acquêts dudit de La Ferrière (f745). 

F. '108. (Liasse. ) - ·1 pièce, papier. 

1629. - BouTIN . . - Copie de la reconnaissance 
faite devant les président et é lus de l'élection de Vire 
et Condé, 'par Fleury Laumônier, àu bail qu'il a passé 

à Jean Bontin, des droits de quatrième des cidres et 
poirés avec le quart de sol, de la paroisse de Boisbe­
nâtre, moyennant 60 sols avec les 2 sols pour livre, 

ladite copie certifiée par de Colmesni l et remise à 

Boulin. 

F. 109. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce , papier. 

1676-1660. - B0YVIN_. - Transaètion passée devant 
Jean de St-Martin et Jean Huet, tabellions en la sergen­
terie de Pontfarcy au siège de Landelles, entre Gilles 

Bourel, bourgeois de Vire, éponx de Perrette Boyvin, 

héritière de Michel Boyvin, de Vire, et Ambroise· de 

Dampierre, sa veuve, concernant la succession dudit 

Michel (1576). - Sentence de Robert de La Piganière, 

écuyer, sieur de Furnesson, vicomte <l' Avranches, entre 

Roberde Boivin, fille de défunt Guillaume et Tho­

masse Boivin, Guillaume Cousin et Martin Pépin, ac­

quéreurs de la majeure partie des héritages de ses père 
e t mèrll, vend us par Guillaume Jacques et Martin Boivin, 

ses frères, lui adjugeant le quatrième lot <lesdits hé­

ritages (16GO). 

F. 110. (Liasse.) - 'l't pièces, parchemin; 24 pièces , papier. 

1626-1654. - BRÉAUTÉ (oE). - Aveu rendu à Jean 
Patry par Germain Bréauté, de la masure du Fresne 
( 1526). - Sentllnce de Thomas Anffrye, lieutenant du 
\'icomte f1e Vire, sénéchal de la seigneurie de Vaudry, 

adjugeant à Lioult la foumiture et charroi d'une meule 
pour le moulin banal du fief de Vaudry, sur la de­

mande de Pierre Sérard, sieur de l'Oi·pheverie, pro­

cureur de M, de Bréauté, seigneur de ladite seigneurie 

( 1596). - Certificat de Gilles Germain, prévôt de la 
seigneurie de Vaudry, qu'il a donné, à la requête de 

M. de Bréauté, seigneur de ladite seigneurie, avis aux 
tenants du petit fief de Vaudry de la tenue des pieds 

et gage-pieds qui se tiendront au manoir seigneurial 
dud. de Bréauté (i596). - Aveux -rendus à Adrien, sire 

de Bréauté, capitaine de 50 hommes des ordonnances 

du _Roi, colonel général des arrière-bans de Nor­
mandie, seigneur châtelain de Neufville, Uotot, Vaudry 

et autres lieux, pat· Michel Crespin, fils et héritier de 

Thomas Crespin, de la fiefferme de la Groudière, rele­

vant de la seigneurie de Vaudry, et par Julien Le Roc­

quais, pour lui et ses puinés, de la masure Hébert 
(15!:18). - Procès-verbal de saisie d'une vache appar­

tenant à la succession de Pierre Sonnet, sieur de La 
Pinsonnière, tenant · la fiefferme de St-Pair, pour 

assurer l~- paiement d'une liv,re et demie de poivre à 

raison de 45 sols la livre, due pour l'année ·l60i à 

la seigneurie de Vaudry (1603). - Diverses sentences 
rendues par le sénéchal de ladite seigneurie, en faveur 
-dudit ' de Bréauté, concernant le paiement de ladite 

livre et demie de poivre de renie seigneuriale (1603). 

- Aveux rendus and. Adrien, sire de Bréauté, sei­
gneur de Herodeville et autres lieux, par Michel Le 
Besneruis, Pierre ·Louvel Canet, héritier de PieÎ-re 

Louvel, prêtre, de la fiefferme du clos au Febvre, dé­

pendant de la seigneurie de Vaudry, et pat· les Loisel 

des fieffermes de _la Réauté et de la_ forfaiture au Rat 
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(1609). - Quillance donnée par François d'Assy, sieur fils cte feu Adrien et Renée Crespin, leur mère, 

du· lieu . el baron de Coulonces, à Adrien, sire de des servitudes et sujétions seigneuriales dues pour 

Bréauté, chevalier, sieur de Herodeville et de Vaudry, leurs héritages relevant de lu seigneurie de Vaudry 

pat' Yves de Clouet, écuyer, curé de Viessoix, de la (1622). - Sentence de Gilles Desmonls, sieur de Guer-

somme de 30 livres pour droits de reliefs (1609). - nomille, sénéchal de la sieurie de Vaudry, concernant 

Copies de quittances données : par Pierre Pe!ion, IP. paiement des 13°• de l'engagement de Guillaume-

écuyer, vicomte de Vire el commis à la recette du Raoul Les Monts, du clos du Gaige, sis à Vaudry, el 
domaine, à François d'Assy, de la somme de 103 livres dus au sei1_5neur de Bréaulé (·1623). - Présentation 

15· sols pour l'eliefs dus au Roi, par Jean de Bauquel, , faite à l'évêq ue de Bayeux par Adrien, sire de Bréauté, 

écuyer, sieur de Creully, receveur dn domaine à Vire, de Henry de La Roque, prêtre, pour succéder à feu 

de la somme de 50 livres, à cause de la chevalerie d11 Yves de Cloue!, curé de St-André-de-Viessoix (·1630). -

Dauphin, par Beannier, receveur des droits el droits Donation par Adrien, sire de Bréauté, chevalier de 

d'aides, de la somme de 50 livres pour deux reliefs l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, 

dus an Roi (1609) ; à la suite est le certificat de col- seigneur el patron de Viesrnix, Bouffay, Vaudry, La 

là lion <lesdites copies faites requête de M. de Vaudry Meurdraquière, Gondeville, la Gazelliè;e et autres lieux, 

(1616). - Quittance donnée par .Guillaume Gauqnelin, à Gédéon Lai Ilet, en recunnaissant:e des bons services 

sieur de La Mare, fermier de M. d'Assy, à M. de de feu son père el de ceux de ses deux frères, ses do-

Bréauté de Vaudry, pnr Laillet, sieur du Bousquet, 

de 8 livres de rente ( 1613). - Vente devant Le Pelletier, 

tabellion en la sergenterie du Tourneur, et Allès, son 

adjoint, par Pferre Sérard, à Adrien de Bréauté, de 

deux portions de terre sises en la lande de Vaudry 

(1616). - Aveu rendu par Noe! Piste!, représenlant 

Jacques Chrétien, de cinq vergées de terre comme 

puiné de la fiefferme de la Guilleminière, dépendant de 

la terre el seigneurie de Vaudry, appartenant à M. de 

Bréauté (1617). - Aven rendn à Adrien·. sire de 

Bréauté, par François Boyvin, avocat, sienr de La 

Bianguière, pour Jui et son frère, de la masure 

Madeline, sise au terroir de Monlizenger, paroisse de 

Vaudry (161!:l). - Reconnaissance faite devant Eudes 

el Gosse!, tabellions à Vire, par Michel Sonnet, sieur 

de La Mancellière, et Adrien de Bréauté, d'un contrat 

passé entre eux (1621 ). - Fieffe devant Thomas Allès 

el Jean Le Pelletier, tabellions au siège de Burcy, par 

Adrien de Bréauté à Richard-Germain Tibondière, d'une 

pièce de terre nommée le Moncel ou Commune, sise 

paroisse de Vaudry, au village de ·Courtes (1622). -

Quillance de la somme de 8 livres d011,née par 

M. d' Assy, bai-on de Coulonces, à M. de Bréauté, à 

cause de sa terre de Vaudry (1622). - Fieffes devant 

Le Pelletier et Allès, tabellions à Burcy, par M. de 

Bréauté, à Jacques Bréard-Herbelière, de tons ses hé­

ritages qui se trouveraient non , fieffés sur ceux dudit 

Bréard, en la paroisse de Vaudry (1622). - Copie 

inf_?rme de cession faite devant Guillaume Le Cavelier, 

tabellion en la vicmnlé et haute justice de Hotot; et Jean 

Poulchin, - commis· en la . sergenterie dudit lieu, •pris 

pour adjoint, par·_ Adrièn, sieur de _-Bréauté, à Ursin 

Symon, fils· de f~u Pierre Symon, et· Yves Caille!, 

mesliques, de la surviv·ance du bénéfice de St-André­

de-Viessoix, dont jouit Yves de Clouet, sieur du Havre, 

curé. - Conslilnlion devant Julien Jenne el Julien 

Destouches, tabel!ions en la vicomlé de Mortain, par 

Pierre Le Titre!, de 10 livres de rente à Madeleine de 

Bréauté, veuve de Gédéon d ' A uleville, écuyer, sieur 

d'Auteville (1654). 

F. 1H. (Registre.) - Moyen format, 161 feuillets, 1 pièce 
intercalèe, papier. 

1617-1620. - Bréauté (de). - Terrier de Vaudry. 

- Fietfermes et masures. - Renies dues à ladite sei­

gneurie, appurlenanl à Adrien, sire de Bréauté, par 

Jean de La Roque, pour le fief de Viessoix, Jean. 

Thoury, sieur de Roullours, 5 sols ou une paire d'épe­

rons el une livre de poivre, Nicolas de Banville, écuyer,. 

pour le fief de La Ferrière, Jean Henry, sieur de Tracy, 

pour le fief d'Anfernel, une paire d'éperons ou iO sols, 

el par les masures, fieffermes el tenants de ladite 

seigneurie. 

F. 112. (Liasse.) - 2 pièces , parchemin'. 

1610-1621. - BRÉCEY (nE). - Contrat d'échange 

fait devant Guillaume Heurlault et Richard Leboucher, 

tabellions au siège de St-Hilaire, entre Jean Regnart 

et Étienne de Brécey, de pièces de terre sises en la. 

paroisse du Mef'nil-Thébault (1510). - Autre contrat 

d'é_change fait au tabellionnage du siège de St-Hilaire, 

en la vicomté de Mortain, par Étienne de Brécey, sieur 

des Geneslays, et Raoul Hardy, à Jeanne, sa inère, 

femme de Jean Regnart, de lui autorisée, de pièces de­

terre sises en ladite pa1'oisse du Mesnil-1'héba ulL (152t). 
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F. 1'13. (Liasse.) - J p ièce , parchemin; -1 pièce, papier. 

1617-1620. - BlncE. - CopiP. d'arrêt de la Cour de 

Parlement rendn entre Jacques Roussel, Pierre Fourre!, 

sieur d'Écajeul, Pierre Garin, a vocal, ayant épousé 

Marie, Marthe e l Madeleine Dupont, filles el héritières 

de Marie Brice, fille de ~en Pierre Brice, concernant 

le partage <le sa succession ( 16! 7). - Reconnaissance 

faite devant Jacques Baudry, conseiller du Roi an 

bailliage de Iluuen, commis~aire du PademP.nt de 

Bretagne, par Nicolas Voisin, sieur de Neufhosc ·, 

avocat au Parlement de Normandie, Guillaume Halley, 

a vocal général en la Cour ,des aides de Paris, époux 

d'Anne el Madeleine Brice, filles de feu Pierre Brice, 

grènetier au magasin à sel de la province de Nor­

mandie, fils aîné de Pierre Brice et de Martine· Augrain, 

el Jean Brice, auditeur en la Cbumbre des comptes de 

la provin.ce, héritier desdits Pierre et Martine, par 

Nicolas Briec, chanoine en l 'é;; lise cathédrale de 

Ro11en , aussi fils et héritier, de quatre lots et partage 

des maisons, rentes hypothéquées el ferme de la pêche 

de la rivière de Sein e, dépendant du domaine du Roi, 

contenus aux six et huitième des lots ci-devant faits 

pur Marthe Brice, veuve <le Jacques Blondel, pour 

ê tre choisis entre e ux (1620). 

F. 1'14. (Liasse.) - 7 pièces, papier. ' 

1636-1695. - B[lOHON . - Accord fait entre André 

Brohon, bourgeois d' Avranches, et Jean Le Beurier, 

pour éviter un procès pendant entre eux en la vicomté 

d'Avranches, sur la possession d'un fossé séparant 

leurs propriétés uu bourg de Ponts (1636). -.: Procès­

verbal de visite faite par Jean Gironlt, écuyer, vicomte 

d'Avranchcs, en la paroisse de Ponts, d'un Lerrain en 

litige entre André Brohon el Hugues Cudelo[! Piganière 

(1642). - Copie de sentence rend11e par Jean-Baptiste 

Le Maréchal, sieur de Changeon, lieutenant particulier 

e n la vicomté d' A \Tanches, concernant François Allain, 

époux d'Anne Le Houmais, fille héritière de Pierre 

Le Houmais, en cette qualité décrétant les héritages 

ayant appartenu à feu André Brohon, procureur au 

siège d'Avranches, el situés à St-Senier el à Ponts 

(1690). - État de distribution faite par Gilles de La 

Piganière, écuyer, sieur de Fumesson, vicomte d' A vran­

ches, en pré,sence de Jean Le Maréchal, lieutenant 

particulier, de la somme de 2,400 livres, provenant de 

la vente par décret des maisons el héritages aya_nt ap­

partenu à André Brohon, sieur de La Chaussée, pro-

CuvAoos, - SÉRIR F, 

cureur au siège d'Avranches, et il Jean Brohon, son 

fils, saisis à la requête d11dit François Alla~n (1695). 

F. '1-1 5. (Liasse.) - ·I pièce, parchemin; '1 pièce, papier. 

1679-1699. - B[lOISE (DE LA). - · Procuration don­

née devant Nicolas Vic, notaire à St-Lô, en présence 

de Charle,, Hoüct, greffier du baillia Q'e, pris pour ad­
joint, par Françoise de Saint-Gilles, épouse de Charles 

de La Broise, écuyer, sieur de La Gifardièrn ( 1679). -

, Fieffe devant Guillard el Le Roy, tabellions en la vi­

comté de Mortain, pour l'écritoire de La Roche au 

Mesnil-Thébault, par ladite dame représentée par Pierre 

Le Margueray, sieur de La Fresnerie, ·bourgeois de 

St-Lô, a Françoi_s Loyer, du lieu et terre de la Touche, 

sis en la paroisse du Mesnil-Thébault (1GD9). 

F. 116. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1689. - BRuQurN. - Contrat de mariage ÙP. Jean 

Broqnin, fils d'Antoine et de Catherine Prévost, de­

meurant à Dol, avec Gnillemelte Boissier, veuve de 

Jean Barbot, :lieur de Montfort, fille de Julien Baissier, 

ancien syndic de _la ville de Dol, et de Thomasse 

llou~seau. - Inventaire el estimation faits par Jacques 

de Lépinay el Edme Babeau, priseurs, des meubles et 

effets mobiliers dépendant de la communauté entre 

Jean Broqnin, sieur de La Vérinnière, et feue Guyonne 

Bigot, à la reqnête dudit Broquin, comme tuteur de 

ses enfants . 

F. 117. (Liasse.) - 'l"i pièces, parchemin; 20 pièces, papi_er. 

1716-1750. - BRUNY ( DE ). - Vente par messire 

François-3ernard de Cauvigny, seigneur et patron de 

Clinchamps, et noble dame Judy-Gabrielle d'Allain, son 

épouse, à Gabriel Le Parsonnier, sienr des Rouges­

Terres, marchand, d, :meurant paroisse de Saon, vi­
comté de Bayeux, de maisons et héritages assis a11x 

paroisses de Létanville et Maisy, élec tion de Bayeux 

( 1716 ). Pierre Fontaine, garde-notes, commissaire 

rc,yal aux prisées et ventes de meubles aux vicomt~s 

d 'Évrecy, St-Sylvain et le Thuit, pour l_es s·ièges 

d' Amayé-s•ur-Orne , Clinchamps el au Ires paroisses y 
jointes. - .Vente devant Pierre Homr:beril el Jean 

Leduc, tabe llions en la vicomté de St--Lô , pàur le 

siège du Hommet, .par Denis Sel rrot, fils de feu 

Jacques, à François Herman, de la somme de 6 livres 

5 sols de rente à prendre sur Bruny, acquéreur 

de la seigneurie de Maisy ( 172\l ). - Extrait du 

7 
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registre et minute de Jacques Bui!:'son, notaire 

royal héréditaire pour le siège de La Cambe, sergen­

terie des Vez, vicomté de Bayeux, délivré à Jean­

André de Bnrny, écuyer, seigneur de Maisy (1730;. -
Constitution devant Jacques Gui~le et Louis Duhamel, 

notaires à Coutances, par André Bru ny, écuyer, sei­

gneur de Mai~y, de -160 livres de rente ù Catherine 

Loir, veuve de Jacques Pollier, écnyer, sieur de La 

Verjuzière (1731 ). - Qnitlance donnée par François 

Herman, fondé aux droits de Denis Sarrat, fils Jacques, 

à Jean-André de Bruny, écoyer, seigneur de Maisy, 

par les mains de Nicolas Legendre, prêtre, chapelain 

dudit seigneur, de la somme de 60 livres, pour amor­

tissement de 6 livres 5 sols de rente (1732). - Arrêt de 

la Conr de Parlement metlant à néant par suite de dé­

sistement de l'appel porté par GuUlaume Martin de La 

Martinière d'une sentence rendue en la haute jnstice 

de Varenguebec, au ~iège de Maisy, au profil de Jean­

André de Bruny, sieur de Maisy (1732). - Vente de­

vant Pierre Cécilie, notaire aux sièges d'Osmanvi!Je et de 

Maisy, par Jean André, fils Nicolas, lequel était fils de 

Thomas et de Guillemette Vincent, à Jean André, fils 

Jean, ledit Jean fils dudit 'l'homas et de ladite Vincent, 

de 40 sols de rente dotale, devenue foncière, à prendre 

sur Jean Le Terrier, de la paroisse de Maisy (1734}. -

Fieffe devant Richard-François Maheut, pour les sièges 

d'Osmanville et Maisy, sergenlerie des Vez, par Pierre 

Daguet et Marie Durand, son épouse, fille et unique 

héritière de Guillaume Durand, à Jean-André de Bruny, 

seul seigneur patron et chatelain de Maisy, de trois 

sillons <le terre sise à Maisy, en la delle du petit D0uet, 

moyennant 13 livres de rente foncière (1735). - Ces­

sion devant Richard-François Mnheul, notaire aux 

sièges d'Osmanville et Maisy, par Jean Le Terrier, fils 

Jean, héritier, ù cause de Madeleine Le lluyer, sa mère, 

de Philippe Le Ruyer, son oncle, à Jean-André de 

Bruny, écuyer, seigneur de Maisy, de lMis vergées de 

terre sirn à Maisy, dans la pièce nommée le Clos­

Baudouin ( 1735 ). - Amortissement devant le 

même fait à Nicolas Lelièvre, fils et héritier de 

Jacques Lelièvre, héritier en partie de Thomas, sou 

frére, domestique de feu Lefèvre de Caumartin, évêque 

de Blois, par Jean-André de Bruny, de 50 livres de 

rente, de la constitution <l11dit évêque, abbé commen­

taire de l'abbaye de Buzay, an profil de Thomas Le­

lièvre ~ 1736). - Reconnaissance par Grégoi~e Guillon, 

de la paroisse de Cerisy-la-Salle, de la vente par lui 

faite à M. de La Tonnellerie, demeurant à Bayeux, de 

18 livres 15 sols de rente à pre-ndre sur M. de Bruny, 

suivant le contrat d·e vente qui ll'li en a élé fai~e par les 

frères Sarrat, qui a été remis, ainsi que le conlrnt de 

mariage de Nicolas Lemercier et de Marie de Meherenc, 

y 1·elatif (i736) ; à ln suite est la quittance donnée par 

Laurent Gasselin, écuyer, sieur de La · Tonnellerie, à 

M. de Bruny, de la somme <le 262 livres iO sol& pour 

le racquit <lesdites 18 livres 15 sols <le rente (173\J). -

Constitution devant Louis Duhamel et Samson Guisle, 

notaires à Cû,Ulances, par Jean-André de Brnny, sei ­

gneur de Maisy, de 100 livres au profil des pauvres de 

l'hôpital général de Cou tances ( 1737). - Quittance 

donnée par Jhérèse Du Ferage, femnrn du Trésor, à 

M. de Bruny, de la somme de 120 1. à valoir sur les 

arrérages d'une p~rtie de rente (1738). - Constitution 

devant François-Louis de La Fontaine, notaire au siège 

de Formigny, par Jean-André de Bruny, de 100 livres 

de rente à Charles de Marguerie, chevalier de Colleville 

(1739). - Transaction entre Jean-André de Bruny et 

Louis Vindac, pour terminer le procès pendant entre 

eux au burean des finauces de Caen, au sujet du 

rétablissement d'un chemin ( 1739). - Amortissement 

devant Charles-François Belhosle, notaire aux sièges 

d'Osmanville et Maisy, par André de Bruny, à Gene­

viève Allain, veuve de Jean Marguerie, de 7 livres 

dfl renie (1741 ). - Vente devant lfl même pa1' Charles 

Drieu, fils Antoine, à Jean-André de Bruny, de cinq 

champs de terre faisant moitié d'une pièce sise dans la 

campagne de la Gosserie ou des Jardinets en la delle 

de Senèque t fHI ). - Vente devant le même par 

Pierre de -Guilbert, écuyer, sieur dn Lnndé, fils et 

héritier de Jean, à Jean-André de Bruny, de la moiti!\ 

de sept champs de terre sis dans la campagne dn 

Houx, delle de Cauve, en la paroisse de Maisy, 

moyennant 360 livres (1741). - Vente devant le même 

pat· Jacob-Gédéon d'Amours, écuyer, sieur de Vau­

manoir, demeurant en sa terre de Maisy, à Jean-André 

de Bruny, seigneur ·de Maisy, de sept champs de terre 

sis dans la campagne du Houx, moyennant 280 livres 

(f 743). - Constitution devant Jacques Buisson, notaire 

au siège de la Cambe, par Jean-André de Br-any, à 

Jacques Le Chevalier, de partie de 75 livres de rente 

au denier 20 (1744). - Copies: de l'adjudication faite 

par François Génas, sieur du Homme, vicomte de 

Bayeux, aux pieds des Vez et Isigny par loi tenus, à 
François-Marc-Lambert Letual, chirurgien, lieutenant 

du chirurgien dn Roi dans l'étendue de ladite vicomté, 

des biens de Guillaume Martin, sieur de La Martinière, 

par lui décrétés pour paiement d'arrérag~s de rentes, 

moyennant le prix de 20,000 livres ; de la sentence 

d'envoi en po~session <lesdits biens rendue par Jean 

Dumont, 1ieatenant particulier, en l'absence du vicomte, 
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au bénéfice dudit Letual, ayant consigné le montant 
de son adjudication ; signification de ladite sentence 

d'envoi en possesr;;ion par Robert Le Rouget, huissier au 

Châtelet de Paris, résidant à Bayeux, à A nloine 
Ménard, adjudicataire par régie des maisons el mou'lins 

sis en la paroisse de Mai::1y, avec sommation <le les 
rendre libres el d'en remettre les clés (1747); lesdites 

copies collationnées sur les originaux par Charles 

Tostain, notaire à Bayeux, et remises à Jean-André 

de Bruny, chevalier, seigneur de Maisy ( 1748). -

Retrait devan! Chnrles Tostain, notaire à Bayeux, à 

droit féodal, par Jean-André de Brnny, des biens ayant 
appartenu à feu GuillaumP, Martin, en la paroisse de 
Maisy, et acquis par Marc-Frnnçois Letual; chirnrgien 

(l 748). - Procédure en la vicomté de Bayeux entre 
lesdits <le Bruny el Letual, relati,·e audit retrait (l 748). 

- Contrat sous-seing d'échange fait entre Jean-André 
de Bruny el Charles-Jean-François Le Roux, seigneur 
de Bérigny, d'un champ de tenc sis à la vallée du 

Chrétien, contre un autre champ sis ù la campagne de 

'la Perruque app_elé le champ à la Dame t t 749). -
Vente devant Michel-François Duhamel, notaire à 

Bayeux, par Jean-André de Bruny , à Thomas-Jean 
Le Parsonnier, sieur de La Piquerie, et à Anne­
Marthe Cauvel, son épouse, de 300 livres de rente au 

denier 20 ( i 750). 

F. 11.8. (Liasse. ) - 23 pièces, parchemin ; 20 pièces, papier. 

1761-1775. - Bruny (de). - Amortissement devant 
Jean-François Levée! el Nicolas Duval, notaires à Va­
lognes, par Jean-François d'Anneville, seignen r de 

Cbiffrevnst, et son r.pouse Jacqueline-Henriette de Hé­

ricy, seule fille et hél'itière de Robert de Héricy, 
seigneur de Lif, à Jean-André de Bruny, seigneur de 
Maisy, de 2{ livres 6 sols 8 denier:; de rente au 

denier 14 ( t751). - Amortissement devant Cbarles­
François Belhosle, notaire à Osmanville, par Philippe 

Le Bret, fondé de procuration de Jacques-Robert de 
Héricy, seigneur d'Étrelmm, à Jean-André de Bruny, 
de 42 livres 13 sols 4 deniers nu denier 14 (1751). -

Quittance donnée devant les notaires de Paris par 
Radegonde Ra baille, veuve de François Parmentier, 

à Jean-André de Brun y, seigneur dP, Maisy, de la 
somme de 1,000 livres pour amortissement de 50 livres 

de 1enle à lai due (t75t). - Cession devant Charles­
François Belboste, notaire aux sièges d'Osmanville et 

Maisy, par Jean-André de Bruny à Jean Dufort, d'un 
terrain sis à la Garenne de Maisy, moyennant 6 livres 

de rente (i752). - Fieffe devant le même par Charles 

Tbomine à Jean-André de Bruny, de trois champs de 

terre labourable s·is à la vallée des Chrétiens, autre­
ment dite la Martinière, el de cinq sillons de terre 

dans la campagne de la Perruque M la paroisse de 

Maisy, moyennant 36 livres de rente foncière payable 

le jour St-Michel (1752 ). - Amortissement devant le 
même par Pierre Le Trésor, sieur de Pierreville, 

changeur pour le Roi au bourg d'Isigny, à Jean­

André de Brnny, d'une partie de 40 livres de rente 

dotale au capital de 600 li vres provenant de la dot 

de Marie des Hogues, fille d'André, mariée à Michel 

Jahiet ( 1753 ). - Contrat de · mariage devant Louis 
de Melun el Pierre Picquelier, tabellions à Gé­

fosse-en-Bessin, de Michel Jahiet, fils de Pierre et 

de Jeanne Lebretbon , avec Marie des Hogues, fille 

d'André et de Jacqueline du Manoir (1654); à la suite 
dudit contrat est l'amortissement des 40 livres de rente 

f 

fait devant Belbosle, notaire (t753). - Reconnaissance 

devant les notaires au Chatelet de Paris par Mal'Ïe­

Anne-Catherine Boulet de Guignonville, veu~e de 

Henry de Bricqueville, marquis de La Luzerne, fondée 
de procuration de Jean-André de Bruny, seigneur de 
Maisy, envers Françoise Le Bret, demeurant à Paris, 

rue Jean-Pain, à la Tête-Noire, de la somme de 2,000 

livre;; par elle prêtée (1755). - A mol'lissemenl devant 

Charles-François Belhosle, notaire, par Jean de Melun, 

au nom de Marie Coulon, demeurant à Rouen, à Jean­
André de Bruny, d'une partie de 30 sols de rente do­
tale devenue foncière ( i i56). - Cession devant le même 

par Louis Tanquerel , matelot, demeurant sur· la dune 

de Maisy, fils de Pierre et de Renée Du fort, à Jean­
André de Bruny, d'un comble de maisons r.t jardin assis 

en la dune de Maisy, moyennant 30 livres de rente 

viagère (1756). - Constitution devant Michel-François 
Dabamel, notaire à Bayeux, par Jean-André de Bruny, 
de i':l8 livres 2 · sols 9 deniers de rente au profit des 

pauvres malades de ]'Hôtel-Dieu de Bayeux (1756). -

Constitution devant le même, par Jean-André de Brµny, 
de 50 livres de rente au capital de 1,000 livres à 

Jacques Voisin (t757). - Veule devant le même par 
ledit de Bruny, à Michel de Rolz, écuyer, seigneur de 
La Madeleine, de partie de 250 livres de rente foncière 
provenant de fieffe d'une pièce de terre en prairie, 
nommée le Pré-du-Douet, sis en la paroisse de Maisy 

( 1757). - Remise devant Je même à droit de sang et 

proximité de lignage, par Jean-André de Bruny à Robei·t 
Houei, sieur du Larry, marchand, bourgeois de St-Lô, du 

contrat de fieffe d'une pièce en herbage, nommée la Va­

cogne, faite par Marc-Antoine I:lonel, chirurgien, audit 

seigneur de Bruny, moyennant 80 livres de rente foncière 
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(1757). - Gage devant le mê[l)e pur Charles Fortin, 
fondé an droit par acquêt de Jean d'Amours, écuyer, 
seigneur de Villiers, de la clameur sur lui intentée à 

droit féodal par Jean-André de Bruny, du contrat de 
vente à lui faite par ledit seigneur de Villiers (1757). -
Remise de\'ant le même, par Philippe Petit-Cœur :\ 
Jean-André de Bruny, seigneur de Maisy, de l'effet du 
contrat de fieffe d'une pièce de terre en prairie à lui 
faite par ledit seigneur (175!!). - Fieffe devnnt Pierre­
Antoine Duruel, notaire à Bayeux, par François -
Alexandre de Bruny, seigneur patron chevalier et 
haut justicier de l\fo isy, Ji Ga brie! Poissy, marchand, 
d'une pièce de terre en herbage nommée le Petit­
Larry, moyennant 120 livres de rente foncière (1762). 
- Reconnaissance par devant Jacques-François Fortin, 
notaire au bourg de Maisy, par ledit Alexandre­
François de Bruny, fils et héritier de Jean-André , d'nn 
billP-t souscrit par son père et portant promesrn de 
cons\ilution de 15 livres de rente au profit el bénéfice 
des pauvres de la pnroisse de Maisy (1763). - Dépôt 
fait devant les notaires de Carentan par Alexandre­
François de Brnny, écuyer, seigneur de Maisy, fils 
de feu André de B!'llny, el André-Alexandre Étard, 
écuyer, sieur de Bascardon, d'un contra~ de consti­
tution faite par ledit feu seigneur de Maisy, à feu 
messire Pierre-Michel Étard, écuyer, seigneur de 
Buscardon, de 55 livres <le rente ( t 763). - Procédure 
au bureau drs finances entre Jean-Lambert Lepelit et 
Alexandre de Bruny, concernant un chemin commun 
enlie eux (1765). - Sommation faite à M. de Bruny 
de payer la somme de 1,050 livres pour droits d'échange 
appartenant au Roi et de la régie de Plantigny (1768). 
- Cession devant Paul Dndouet Duval et François Le 
Danois, notaires à Caen, par François-Alexandre de 
Bruny, à Marie-Anne Huno1 , veuve de Michel Filleul, 
et à Jeari-Jacques-Micliel Filleul, so n fils, chevalier 
d'honnem président trésorier au bureau des finances, 
de deux portions de terre sises à Maisy ( 17 72). -
Accord sous-seing entre François-Alexandre de Bruny 
et Louis Gasset, en conséquence d'un arrêt rendu 
entre eux au Conseil supérieur de Bayeux (1775). 

F. H9. (Liasse. ) - 'I pièce, parchemin ; 9 pièces, papier. 

1768-1769. - BULLY. - Veule devant Jacques Le 
Pelletier, notaire à Cheux , par Gabriel Hamel el 
Françoise Bully, sa femme, à Louis Bully, de tous les 
meubles leur apparle.!}unt, plus une maison, pièces de 
terre et rentes sur héritages, sis paroisse de Cheux: au 
hameau de la Gaulle près l'église, relevant des fiefs 

des religieux de SI-Étienne de Caen et de St-Wan­
drille, appartenant aux li ériliers de M. Desmarest, par 
droits el devoirs seigneuriaux seulemenl. - Procédure 
en tre François l.fomel et Loui!- Bully, au s11jet du 
paiement de 40 livres de rente (1768-1769). 

F. 120. (Cahier. ) -- Moyen format, '12 feuillets, papier. 

1627. - BuzART. -- Arpentage, estimation et par­
iage des biens dépendant des successions de Jean 
Buzarl et de Clémence Salmon, sa femme, entre leurs 
enfants Michel, Jeanne et Orfrnze. 

F. 121. (Liasse. ) - 6 pièces, parchemin; 1, pièces, papier. 

1603-1689. - ÙUAJGNES (DE). - Certificat de Jean­
Pierre Cosne, sergent royal à Caen, portant qu'à la 
requête de Pasqnet de Cu baignes et sa femme, il a fait 
sommation à Antoine Scallet de renchérir les maisons 
el héritages de Gabriel Lesueur, saisis par décret à sa 
requête (1603). - Condamnation prononcée par Ni­
colas du Moustier, écuyer, sieur de ·La Molle, lieute­
nant général aux bailliage el iège présidial de Caen, 
contre Pierre ile Cahaignes, écuyer, sienr de Fierville, 
au paiement de cinq années d'arrérnges de 50 livres 
de renie envers Germain Fossé, avocat, époux de 
Jeanne Meurdrnc (1671 ). - Transport devant J ~a n 
Bougon el Jean Ollivier, tabellions à Caen, par Ger­
main Fossé, avocat, à Daniel de Baillelwche, sieur du 
Flamel, bourgeois de Caen, de 50 livres de rente hypo­
théquée de la constitution au denier i4 de Pierre de 
Cahaignes, écnyP.r, sieur de Fierville, à Jean Boscain, 
sieu r de La Croix t1672). - Reconnaissa nce devant 
Pierre Moisson el Paul de La Perrelle, notaires à Caen, 
par François Boscain, de la somme de 1,335 livres 
12 sols de :\1° Chad es Macé, sieur de Flavigny, con­
se iller au présidial de Caen, fai,anl partie du montant 
de la vente de la cliarge de conseiller payée à Jacques 
de Baillehache, seigneur de St-Martin-de-Fontenay, 
pour amortissement el arrérages de douze années de 
50 livres de renie au denier 14 de l'obligation de 
Pierre de Cahaignes, écuyer, sieur de Fierville, envers 
Jean Boscain (1679). - Transport devant Jacques Le 
Danois et Guillaume Jolivet, notaires à Caen, par 
François Boscain, à François Campion, bourgeois de 
Caen, de 50 livres de rente au denier 14 de l'obligation 
de Pierre de Cahaignes, . écuyer, sieur de Fierville, 
envers Jean Boscain, père dudit François (1684).-État 
de distribution fait par Nicolas du Mousli13r, écuyer, 
sieur de La Moite, lieutenant général au bailliage de 
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Caen, en présence de Jean Gohier, écuyer, lieutenant 

particulier, assisté de Robert Le Bas, greffier, de.s 

deniers provenan..t de la vente dP.s biens de feu Pierre 

de Cahaignes, écuyer, sieur de Fierville, décrétés 

instance de Pierre Croisière, bourgeois de Caen, subrogé 

à Jacques Le Sens, seigneur de Lion ( 1689). 

F. '122. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1623-1655. - CAPPEL.- Vente faite devant Regnard 

et Bécherel, tabellions à Vire, par Nicolas Drouet, à 

Zacharie Cappel, p1~être, curé de Morigny, chapelain 

en l'église cathédrale de Coutances, de 6 livres de rente 

(1623). - Vente devant Laurence et Fleury, tabellions 

au siège de Chérencé-le-H érnn, vicomlé d' Avranches, 

par François de Bon, sieur de La Broseyrie, héritier 

de feu Zacharie Cappel, curé de Morigny, à Jean-Lau­

rent Beyrie, <lesdites 6 livres de rente à prendre sur 

les héritiers de Nicolas Drouet (1655). 

F. '123. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1663-1732. - CARBONNEL (L>E). - Constitulion faite 

devànt Pierre Guyet et René Collin, tabellions r?yaux 

à Avranches, par Henry de Saint-Denis, seigneur du 

Tanu, de 200 livres de rente, au profit de François de 

Carbonnel, chevalier, comte de Canisy (1663).- Procès­

verbal dressé par René Vivien, écuyer, seigneur châte­

lain de la Champagne, lieutenant général au bailliage 

d' Avrnnches, en présence de Michel Chesne!, commis 

au greffe, des réponses de Jourdaine-Madeleine de 

Carbonnel, veuve en premières noces de François 

Du.bois, seigneur de La Fresnaye, et en deuxièmes 

noces de François de La Varières, seigneur marquis 

de Monlfreville, sur l'information faite à la diligence de 

René-François Dubois, seigneur de St-Quentin, concer­

nant les conventions de son_ premier mariage ( 1676). 

- Remise et amortissement faits au tabellionnage 

d' Avranches par René Le Champenois, sieur de Beau­

bisson, procureur du Roi en l'élection d'Avranches, de 

tOO livres de rente hypothéquée à Claude-Gaspard de 

Carbo!')nel, chevalier, comte de Méautis (-1698). -

Consultation donnée à M. de Carbonnel, par M. de 

Monteille, sur les droits acquis à la succession Duval 

(1732). Notes généalogiques sur la famille Duval. 

F. 124. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1678. - CARESTIER (LE). - Vente par Jean d'Es­

pinay, chevalier, seigneur de St-Étienne, à Suzanne 

<l 'Espinay, veuve d' Adrien Le Carestier, sieur de Folem­

prise, et à Jean Le Carestier, écuyer, sieur des Cha­

pelles, son fils aîné, d'une petite ferme, sise au lien de 

Muchedent. 

F. 125. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1596-1704. - CHAMBRE (DE LA ). - Vente devant 

Jouenne el Pistel,.Labellions à Vire, par Jeanne Mesquet, 

fille de feu René, et divorcée quant aux biens de Gilles 

de Bon, à Richard-Germain La Chambre, patron de 

Vaudry, de la moitié d'une pièce de terre en pré,_ 

nommée la Humelièrc (1596) .-Vente devant Voisin et 

Tal vende, tabellions en lu vicomté de Mortain, par 

Julien Amelol à Martin de La Cbambre,· écuyer, sieur 

des Demainnes, de -17 livres 10 sols tournois de rente, 

pour fieffe de trois portions de terre, no~ruées les 

Pommeraycs, sis aux héritages de la Buattière, en la 

paroisse du Buat (1660). - Remise faite par Julien 

Amelot à Yvonne de La Chambre, veuve de Henry du 

Mesnil, sieur de La Gandinière, de 6 livres de rente 

qu'elle était obligée de lui faire à la représentation de 

Martin de Ln Chamhre (1663). ·- Extrait du registre 

des inhumations de la paroisse du Mesnil-Gilbert, cons­

tatant que le t6 septembre t679 Gilles de La Clrnmbre, 

écuyer, sieur de La Foulaye, âgé d'environ 80 ans, a 

été inhumé dans l'église de ladite paroisse, en présence 

de Henry de La Chambre, écuyer, prêtre, curé de la 

paroisse, Georges, Pierre et Thomas de La Chambre, 

écuyers, sieurs du Vauborel. des Brousses et de Mon­

broy, neveux dudit Gilles, ledit extrait délivré par le 

curé Joubin à M. de Boisbunon (1704). 

' 
F. 126. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1694-1756. - CHAMPENOIS (LE). - Première liasse. 

- Contrat de mariage de Robert Leconte, procureur du 

Roi au bailliage Q'A:vranches, fils de Louis Leconte, 

sieur de La Coulomberie, el de Jeanne Fortin, et Anne 

Le Champenois, fille de Réné, sieur de Beaubisson, 

procureur du Roi, et d'Élisa'beth Basselin (1694) . -

Contrat de mariage entre Joseph Poullinet, sieur de 

Grandmaison, directeur des postes de Coutances, fils 

de Pierre -et de Madeleine Auber, de la ville de Tours, 

et Françoise Le 'Champenois; veuve de Gabrielle' Le­

geard, sieu-r de Launay, fille de Robert et d'Élisabeth 

Basselin (1719). - Pariage en trois lots des immeubles 

ayant appartenu à Françoise Le Champenois, fait par 

ledit Poullinet à Robert Le Champenois, chanoine ae 

Coutances, Jean-Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, sieur 

• 
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de Macey,, époux de Louise-Élisabeth Le Champenois, 

fille de Nicolas de Beaubisson, frère et neveu de ladite 

Françoise (t 737). - Lettre de Rondeau , chanoine, 

curé de St-Symphorien de Reims, à M. de Macey, con­

cernant les recherches faites dans les paroisrns de 

St-Pierre, St-Étienne et St-Symphorien, où il a été 

trouvé deux familles de Champenois ( 1756) ; y joint 

un certificat de Pcipillon, dépositaire des registres des 

insinuaâons ecclésiastiques du diocèse de Reims, por­

tant que le 8 février 1614, en l'église St-Symphorien , 

a été baptisé Jean, fils de Jean Champenois et de Marie 

Marlot, parrain Jean Rogier Lesnel el marraine Marie 

Frizon. - Notes sur la généalogie de la famille Le 

Champenois : René, procureur du Roi en l'élection 

d'Avranches, avait pour enfants: Nicolas Le Champe­

nois, sieui: de Beanbisson, mari de Catherine de La 

Piganière, père de Louise, dame de Macey, mort en 

1730, Robert Le Champenois, chanoine de Coutances, 

mort en i 754, etc. 

F. ·127. (Liasse. ) - 11 pièces, parchemin ; 63 pièces, papier. 

1675-1733. - Charripenois (Le). - Deuxième liasse. 

- Pièces de procédure entre René Le Champenois, 

sieur de Beaubisson, conseiller et procureur du Roi en 

l'élection d' Avranches, et Marie Guiard, veuve de Jean 

de Juvigny, écuyer, sieur de St-Nicolas-des-Bois, concer­

nant le paiement de la somme de 5,500 livres, due 

par ledit René (1675-1G95). - Vente devant ' Charles 

Gibon et René Colin, notaires à Avranches, par Hélène 

Vivien, veuve de Pierre Pa yen, écuyer, sieur de 

Chavoy, ayant renoncé à sa succession, à René Le . \ 

Champenois, sieur de Beaubisson, de 50 livres de rente 

(1682). - Vente pçir Geneviève Bazire, veuve de Julien 

Gaucher, sieur de Lespine, . à Anne Le Champenois, 

fille de René, sieur de Beaubisson, stip'ulée par Jean 

Le Champenois, son aïe ni, de 10 livres 19 sols 3 deniers 

de rente (1685). -Remise faite devant Jacques Hamelin, 

notaire, et Pierre Badier, procureur aux juridictions 

, d'Avranches, pris pour . adjoint, par René Vivien, 

écuyer, seigneur châtelain de la Champagne, patron 

de Plomb, el Anne Roger, son épouse de lui civilement 

sérarée, audit René Le Champenois, de 350 livres de 

rente (1686). - Fieffe faite par René Le Champenois 

à Gilles Hubert, fils ·Guilla urne, de G portions de !erre 

sises à Crollon (1689). - Remise faite par Pierre Colin, 

fils Julien, à René Le Champenois, sieur de Beaubisson, 

de l'adjudication à lui faite du revenu des maisons, 

terres et héritages du Gué, situés en la paroisse de 

la Croix en Avranchin (i.690). - Pièces de procédure 

entre René Le Champenois el les représentants de 

Pierre de Saint-Denis, seigneur de Grim esnil, ayant fait 

décréter ses immeubles (1694-1695). 

F. ·128. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 64 pi èces , papier. 

1696-1738.-Clrnmpenois (Le). - Troi siè me liasse . 

- Significa-tion faite à la requête de René Le Cham­

penois à Pierre de Juvign y , cnré de Bréville, en 

réponse à l'ussi~nation en déclaration de la somme 

dont il est redcvuble à Marie Guyard, veuve dr. M. de 

Saint-Nicolas-des-Bois (169G). - Déclaration des dé­

pens adjugés à René Le Champenois, si e ur de Beau­

bisson, procureur du Roi en l'élection d'Avnrnches, 

pat· senlenco du bailliage dudit lieu, contre Adrienne 

Moreau et autres (i69G). - Vente par devant Charles 

Gibon et René Aumont, notaires à Avranches , par 

Gilles Vivien, écuyer, seigneur de la Cbampag ne, 

patron de Plomb, à René Le Champenois, de 128 

ra seaux ·I /3 et 1 /2 quart de raseau de froment, 

38 raseaux d'a rnine et 1 ï8 livres i5 sols 5 deniers de 

rente (1696). - Bail fait par René de Montreuil, sei­

gnent· de la Chaux, béritiei· bénéficiaire de Pierre de 

St-Denis, seigneur de Grimesnil, son beau-père, à 
Nicolas Michon, fils Pierre, cle la terre, fief et sei­

gneurie et moulin de Cantilly, sis en la paroisse de 

Brufaix, ayant appartenu audit de Grimesnil et dont 

il a été envoyé en possession par sentence rendue au 

bailliage d'Avranches contre René Le Champenois, 

sieur de Beaubisson, procureur en l'élection, qui avait 

requis la saisiP. en décret desdils héritages (1698). -

Partage en deux lots faits par Ren é Le Champenois et 

Élisabeth Basseliu, son épouse, et Charles Basselin, 

des maisons, tenes et héritages du manoir s is en la 
paroisse du Val-St-Pair, dépendant des successions 

de Charles el François Basselin (1699). - Pièces de 

procédure entre ledit René Le Champenois et Anne 

Royer, veuve de M. de La Champagne, concemant le 

paiement d'arrérages de rentes (i 704). -Arrêt rejetant 

l'appel de ladite veuve d'une sentence rendue au bail­

liage d'Avranches et la condamnant aux dépens el en 

12 livres d'amende (1707).- Mandemenl à fin d'ajourner 

les héritiers de ladite venve pour la taxe des dépens 

auxquels elle a été condamnée envers René Le Ch:iro· 

penois ( 1727).·- Lettres adressées à Du manoir Trousse!, 

prbcureur aux baillirrge et vicomté d'Avranches à 

St-James, par de Beaubisson : concernant le paiement 

d'arrérages de rente échus du jour St-Michel i 700, à 

pareil jonr 1726 ; sur les conséquences de la non 

signification d'une sentence rendue entre lui ef Lechat 
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'Bazire, relative auxdits arrérages (1727). - Consti- lesdits Finemont héritiers d'Olivier Finemont, sienr 

tution de 25 livres de rente par Élisabeth Basselin, des Rivières, prêtre, recteur de la paroisse du Crucifix 

veuve de Renée L Champenois, à Noelle Michel, veuve de Dol, à Anne-Marie Finemont, épouse de François 

de Pierre Aronrlel (tï33). - Accord entre les héritiers Desrieux, sieur de La Viloubert, de ln gestion de ses 

de René Le Champenois, sur le partage de sa succession biens faite par ledit des Rivières (1707). - Inventaire 
(·1737-1738). des pièces fournies en la juridiction de Dol par Nicolas 

Le Champenois, sieur ?e Beaubisson, et autres, contre 

P. ·129. (Liasse.) - ·l pièce, parchemin; 16 pièces, papier. ledit Desrieux (1707). - Procès-verbal de visite faite, 
requête de Nicolas Le ChampenoiS', fils de feu René, 

1684-1765. - Champenois (Le). - Quatrième li,tsse. par Pancrace Bétille, sieur de La Furonnière, asses-

-Sentences de Charles de Marsbodin, écuyer, sieur de 

St-~oron, vicomte ju~e et politique de St-James et 

Pontorson, entre Catherine de Montléon, veuve de 

Julien Foucher, sieur de Beauprey, et Jean Le Cham­

penois, concernant la taxe des dépens adjugés à ladite 

Catherine ( 1684) ; - autre sentence rendue entre 

lesdites parties par René Lévêque, sieur de La Norie, 

lieutenant particulier au bailliage d'A vrancbes ( 1686), 
et pièces diverses de procédure. - Signification faite à 

la r!lquêle de Rubert Le Champenois, chanoine de 

Coutances, fils et héritier de Bené Le Champenois, 

sieur de Beaubisson, et d'Élisabeth Basselin, el autres, 

à Jean-René Vivien, seil:\neur de La Champagne, d'un 

exécutoire obtenu contre lui, en la Cour de Parlement, 

par lesdits requérants, de la somme de 1354 livres 

16 sols 2 deniers (1736). - Lettres adressées audit 

Robert pur Leconte, son neveu, et L'Heure, procurenr 

au Parlement, relatives à la taxe des frais dans son 

procès contre M. de La Champagne ({734-1736). -

Quittances de Meslé et Aecard, contrôleurs des actes 
des notaires à Avranches et Pontorson, des droits de 

centième denier payés par J ean-Baptisle-Marie Le Roy, 

écuyer, seigneur de Macey, pour les biens laissés par 

Robert Le Champenois , décédé le 30 octobre 1754 

{1755) . 

F. 130. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 38 pièces, papier. 

1701-1788.- Champenois (Le). -Cinquième liasse. 

- Requête adressée au bailli d'Avranches p>ar Nicolas 

Le Champenois, fils de René, tant pour lui que ses 

cohéritiers, afin d'obtenir la visite des réparations faites 

aux maisons et moulin de la terre et seigneurie de 

Canlilly, appartenant à Pierre de Saint-Denis, seigneur 

de Grimesnil, ·saisis en décret, requête de son père 

(170i). - Compte rendu pa1· Nicolas Le Champenois, 

sieur de Beaubisson, tuteur de sa fille, sortie de son 

mariage avec Catherine de La Piganière, fille de Louis 

et de Jeanne-Françoise FinewonL, et Yvonne Le Poitevin , 

veuve de François Finemont, tlitrice de ses enfants, 

seur en la vicomté d' Avranches, des réparations 

faite., uux héritages du haut gué, ayant appartenu à 
Julien Deshayes, situés en la paroisse de la Croix en 

Avranchin, et acquis par Pierre Colin (-1708). - Recon­

naissance par Le Champenois que la dame de La 
Cbampagne lui :f remi~ huit billets montant à 295 livres, 

à-compte sur les dépens qu'elle lui ,doit (17i6). -

Mandiiment au premier huissier requis d'ajourner à la 

requête de Le Champenois, sieur de Beaubisson, les 

héritiers d'Anne Roger, veuve du sieur de La Cham­

pagne, à comparaître en la Cour du Parlement, pour 

voir taxer les dépe~s à lui adjugés contre ladite veuve 

(1724). - Procédure entre Nicolas Le Champenois et 

Louis Lechat, éponx d'Anne Touchais, veuve de Julien 

Jzabel, tutrice de ses enfants et de ceux dudit Izabel 

et de Geneviève Hubert, et François Bazire, époux de 

Louise Il ubert, sœur de ladite Geneviève, afin de 

rentrer en possession de terres fieffées par René Le 

Champenois, son père (!726-1727). - Vente par Jean 

Gilbert à Nicolas Le Champenois, de deux pièces de ' 

terre sises en la paroisse de Servon (1730). - Acte de 

sépulture de Nicolas Le Champenois, sieur de Beau­

bisson, ancien procureur du Roi, en l'église de Macey, 

par le curé de Juilley, eu présence des curés et prêtres 

de Sèrvon, Vessey, le Mont-St-Michel, Cormeray, 

Crollon, Tanis et plusieurs autres ( 2t avril 1730 ). 
Extra it délivré par le curé de Macey en 1788. 

F. 131. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1672-1723. - CHAMPION. - Amortiss-ement devant 

Michel Boyvin et Richard Jouenne, tabellions à Vire, 

par Jean Champion, sieur de La Baulleue, à Georges 

Champion, sieur de La Tannyère, de 60 livres de 

rente, en résultanee des lots faits entre Georges., Jean 

et Jacques Champion ( 1572 ). - Extrait du re­

gistre de Jean Lair et Pierre Vaulier, tabellions en 

la sergenterie du Tourneur, vicomté de Vire, eoncer­

t1ant la rec0nnaisrnnee de Jacques Champion, siem· 

des Bouffaits et dn Val-Angot, à Jean Champion, du 
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paiement des deniers de l'amorlissemen t de 40· livres 
de rente (1589). - Certificat informe de François de 
Saint-Marc, écuyer, lieutenant, du dépôt de pièces 
fait au greffe par Jean Champion, écuyer, sieur de La 
Bau/lieue, contre Michel Sonnet, écuyer, sieur de La 
Mancellière (1606). - Requête adressée au Parlement 
par Pierre Bondoùx, avocat en la Cour el lientenanl 
de la maîtrise particnlière des eaux el forêts de Rennes, 
Gilles-Julien Bertin, substitut du procureur-général du 
Roi et Jean-Baptiste Fontaine, greffier, demande ors 
contre Clément-Joseph Champion, chevalier, conseiller 
en la Cour, défendeur en requête, afin de rapport 
d'arrêt dn 11 janvier 1723, concernant leurs altribu­
tions, el Julien Nouvel, dit la Grée, et Henri Odien, dit 
Saint, garde-chasses des terres de Bréquigny et Fon­
tenay, qui on,t désarmé deux particuliers trouvés 
chassant. 

F. ·132. (Liasse. ) - 'l pièce, papier. 

1778. - CHAMPLAIS. - Lettre datée de Guérande et 
adressée par Champlais de Coure.elles à une demoi­
selle (pas d'adresse), lui adressant ses vœnx de non­
velle année ainsi qu'à Mm• Do tertre; Mm• la marquise 
s'est nantie de 160,000 livres en argent et de tons les 
effets et menbles de son mari ; il lui a été légué une 
pension viagère de 1,200 livres sur le prince de Condé; 
l'abbé de Monfort est son aîné, par conséquent il est le 
seul chef de nom et d'armes, etc. 

F. 133. (Liasse.) - t pièce, papier. 

1636. - CHAST.EIGNIER (nu). - Aveu et dénombre­
ment rendu au Roi par Pierre du Cbasteignier, sei­
gneur de ·1a Chasteigneraie, des maisons, seigneurie, 
fiefs, juridictions, droits, obéi-:,sance, rentes et revenus 
des terres et dépendances de la Molle-Anger et de la 
Motte-Drigin·e, des métairies de Rontaunay et du bois 
de Ligneul, dépendant de la baronnie de Fougères. 

F. 134. (Liasse. )- 4 pièces , parchemin ; 63 pièces, papier. 

1496-170it. - CHASTEL (nu). - Sentence rendue 
aux assises de Vire, tenues par Hugues Bureau, écuyer, 
lieutenant général du bailli de Caen,entre Henri Chastel, 
écuyer, et Henri Gadelay, qu'il déclare déchu de sœ 
demande en paiement des dettes dudit Chastel (1496). 
- Vente devant Viel et Désert, tabellions à Vire, pat· 
Regnaud ·au Chastel, procureur du Roi, et Jean, son 
fils, à Thomas Le Gascoing, avocat en cour laie à 

Vire, de 10 livres tournois de rente (1565). - Extrait 
du registre du tabellionage de Vire, concernant la 
vente faite le 

0

16 juillet 1 G:i!6 par Charles du Chastel, 
écuyer, sieur de La Varinière, à Henry Le François, du 
lieu et terre des Loges, moyennant 5,800 livres et 
10 liv1;es de vin, et la constitution faite le 10juillet 1655 
par ledit Le François, de 4,400 livres , au bénéfice dudit 
de La Varintère. - Procès-verb,11 de sais ie de 17 gerbes 
de seigle, à la requête de Charles Chastel, écuyer, 
sieur du petit fief d'Estry el de La Varignière, sises en 
la grange de Marie Ronfroy, pour assurer le paiement 
de redeva nces seigneuriales, etc. (1642) . - Accord 
ent1;e Jea n Chastel, écuyer, sieur de La Morlière, et 
Charl es Chastel, écuyPr, sieur de La Varignière, son 
frère, concernant le compte de sa ge~tion pendant 
le temps qu'il a été son tuteur (1648). - Compte 
fait devant Jenne et Pinson, tabellions en la vicomté 
de Mortain, entre Esther de Roumilly, darne du 
Mesnil-Th ébau lt. tnnt pour elle que pour Julien du 
Chastel, sieur de Rampan, son gendre, el Agathe et 
Jacqueline de La Ferrière, ses filles, avec Olivier de 
Valbouet, sieur des Cours, concernant les arrérages 
de 27 livres de rente (11i50). - Diverses quittances 
données pnr Le François et Lemoyne, ayant épousé 
les filles de Thomas Obi in , à Charles du Chastel, 
écuyer, sienr de La Varignière ( 1656). - Accord entre 
Jean Chastel, écuyer, sieur de La Morlière, Claude et 
Gilles Chastel, écuyers, sieur de La Varinière et du 
Bosq, Hemy-François du Chastel, sieur des Loges, 
leur frère, concernant le paiement d'arrérages de 
rente (1669). - Co pie du contrat de mariage de Jean 
du Chastel, écuyer, sieur du Bosq, fils de Jean et de 
Guillemette cie Bouran, et Anne Guéron!, fille de Jean 
Guérout, sienr de Ln Hoguette et de La Gnesnière, et 
de Jacqueline dn Quesnel ('1675). - Vente devant 
Hallais et Delamare, tabellions en la sergenterie du 
Tourneur, par Mnrguerite Le Maignen, veuve Claude 
Lepetit, à Gilles Chastel, sieur du Bosq, de 7 livres 
2 sols 6 deniers de renle (1678). - Accord fait devant 
de Nativelle, notaire en la sergenlerie de St-Clair, entre 
Philippe et Charles du Chastel, écuyers, Jeanne de 
Foullogne, veuve de François du Chastel, écnyer, sieur 
du Mesnil, tutrice de Jean et Tanneguy, ses enfants,. 
Renée de Goussay, veuve de Tanneguy du Chaste.!, 
écuyer, seigneur de Lison, afin de terminer le procès 
pendant entre eux au bailliage de St-Lo (1686). -
Consignation faite au greffe de la vicomté de Falaise, 
par Gilles du Chastel, de la somme de 390 livres, mon­
tant de son adjudication d'une partie de 30 livres de 
rente, faisant partie des biens de M. de Brécey-Bré-
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mont (1689). - Adjudication fa ite par Georges Lecocq, 
sieur de La Ma rtini êre, lieuten ant particulier du vicomte 
de Vire des béritag·es de la Boisselière, situés en la 

' -
paroisse de Presles, décrétés sur Jean Deslande", sieur 
du li euJ instance de Nicolas du Chastel, écuyer, sieur 
des Chapelles (1692). - ln\'entaire des pièces produites 
au greffe de la \'icomté de Vire par Baplislfl du Chastel, 
écuyer, sieur des Boufaits, ayant requis la saisie par 
décret de la terre de la Boisselière sur Jean Deslandes, 
ayant formé opposition audit décret (1692). - Inven­
taire des· piè.::es produites par Mathieu Lemoigne, sieur 
de La Fontaine, conseiller du Iloi, maison et couronne 
de France ' et de ses finances, requérant le décret des 
héritages de Jean Desland es , rnntre Nicolas du Chastel, 
sieur des Chapelles, et Deslandes, décrété (16D2). - . 

Certificat de Cbarles Halley, sergent royal aux juri­
dictions de Vire et Vassy, de la signification faite 
à la requête d'Étienne Marie, de la paroisse d'Estry, à 

Nicolas du Chastel, écuyer, sieur des Chapcllés, el à 

Guillaume Roger, d'un arrêt du Parlement par lui 
obtenu, et faisant défenses audit Roger de mettre à 

exéclltion les sentences par lui ob,tenues dernnt les 
élus de Vire ( 1694 ). - '.('estamenl reçu par Robert 
Regnaull, tabellion au siège de Burcy, de Claude du 
Chastel, écuyer, sieur de La Varinière, lequel nomme 
Marie-Madeleine du Bichat· , son épouse, tutrice de 
leurs enfants, tout ainsi que si elle avait été établie en 
justice par délibéra.lion de famille, et comme tuteur 
particulier Gilles du Cbnslel, écnyer, siet!r du Buscq 
son frère, qui prendront conseil de Pierre de Thoury, 
écuyer, seigneur d'Estry, et Guillaume du Bichot, 
écuyer, seigneur de Baudre, oncle <lesdits mineurs 
(i695). - Ratification devant Je même notaire par 
Claude du Chastel, écuyer, sieur de La Varinière, 
dudit testament et de l'inventaire· de tous ses meubles 
(i6ü6). - Vente fa it e deva nt Jean Le Masle el Jean 
Morin, tabellions au siège des Crene ts et du Mesnil­
Adclée, par Gilles du Homme!, écuyer, seigneur de 

,Sartilly, fils aîné de feu Louis', devenu hériti e r de Louis 
e t François, ses père et aïe ul , à Henri du Chastel, 
écuyer, sieu r de La RosayeJ de Ioules les terres et 
rentes seigneuriales comprises en la saisie rée lle fait e 
reqnêle de Hervé Le Verrier, éc uy er, seign eu r de 
Thoville, etc, (1700). - Procès-verbal de vente faite 
par Hébert, huissier à Carentan, requ ête de Gilles du 
Chastel, éc nyer, sieur du Busq, el Madeleine du Bicbot, 
veuve de Claude du Chastel , tutrice de ses enfants, 
des meubles restés après le décès de Thomas du 
Chastel, curé de Montmartin, leur oncle (i 704), -

Accord fait devant La Rose, notaire à Sl-Lô, et Bernard, 
CALVADOS, - SÉRIE F, 

rnn adjoint, en lni Anne de La Braise , épouse séparée 
de biens de Pierre Bigot, sieur des Parquets, et Julien 
du Chastel, écuyer, seigneur de Lison , sur le compte 
arrêté entre eux et concernant le produil. de la vente 
l'aile par fou François de Saint-Gilles, seigneur de La 
Meauffe, à Pierre de Boisyvon el Julien du Chastel, 
écuyers, d'héritages ayant appartenu à Jacqueline de 
Ln Ferrière, son épouse, mère de Francoise de Saint­
Gilles, veuve de Charles de La Braise, écnyrr, sieur de 
La Giffardière, mère de ladite darne Bigot (1704). 

F. 135. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1498. - CuEFDEVILLE. - cc Héritages assis à Verson, 
• mis ()TI justice à la requesle des religieulx abbé et 
• convant du Mont-Sainct-Michiel, par vertu de lettres 
,, monctanl cinquante livres tournois une foiz paier de 
c, l'oblig-ation de Hervieu Quiefdeville, et pour_ avoir 
• paiement d'icelle somme sélon les ordonnances de 
« l'escbiquicr. " As~ises <1:Évrecy devant Hugues Bu­
reau, lientenant général du bailli de Caen, 4 mai 1498. 

. F°. 136. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1666-1667. - CHEMIN . - Copies de quillanccs de 
diverses sommes payées par Gillrs Chemin à M. de 
Préaux, collationnées sur les acquits représentés 
par ledi t Chemin par Le Rebours , huissier. 

F. 137. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

-1626-1703. - CHÉRADAME, - Traité de mariage de 
Pierre Le Brethon, marchand de Falaise, el Philippe 
Bonnemer, fille de Jacques el d'Jsabeau Biard (1625), ­
Cèssion de renie faite par les veuve el enfants de Pie_rre 
Le Bre th on, botll'geois de Falaise, ù Jacques Rob illàrd, 
sieur de La Fon lain e, bourgeois de Falaise, de ·.40 livres 
(1650) . - Transport de ladi te rente par Jacques Robil­
lard à Jean Chéradame, marchand de Falaise (1696) . 
- Signification dcsdiles pi èces à la requête de Gnil­
la ume-François d'Hermerel, écuyer, sieur de Belleval, 
époux de Charlotte Chéradame, fille cl héritière dudit 
J ean Chérar!ame, sieur des Plan tes, à (n om en blan c), 
époux de la fille et héritière de Gilles Madeline el de 
Margnerile Bonnemer (1703). 

• 
F. 138. (Liasse.) - ·J pièce, patehemin. 

1679. - CAESNONNIÈRE (DE LA ), - Fragment d'arrêt 
relatif à la condamnation de Gabrie l-Jacques Gasselin 

8 
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et Jacques Le Monnoyer en 200 livres d'amende, à 

cause d'une inscription de .faux par eux formée contre 
le procès-verbal de M. de La Chesnonnière, laquelle 
amende lui a été payée suiva nt sa quillancc donnée à 

Héron. prètre habitué au collège de Navarre. 

F. ·139. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1623. - C11Ev1rnvrLLE (oE). - Lettre adressée par 
M. de Becdelièvre à M. de Chevreville, concernant les 
mesures à prendre pour terminer diverses affairP.s. 

F. -140. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

16!'1. - CuoISNEY (LE). - Subrogation donnée devant 
Jacques Danjou et Oliviet· Resto ut, tabellions au siège 
du Pont-de-Pie.rre, par Louis el Guillaume Le Cboisney, 
écuyers, père et fils, à François-Laurent Marieu, de 
tous leurs droits à la succession de Jean Le Choisney, 
sieur de La Maslerie, fils dudit Louis, 

F. -14'1. (Liasse.) - 'L pièce, papier. 

1617. - CHOUAN. - Contrat de mariage entre 
Roland Chouan, écuyer, sieur de La Fosse, demeu­
rant à La Chouannierre, paroisse de Vaycé, évêché 
d'Avranches, assisté de Pierre Chouan, écuyer, sieur 
de La Nos, son frère aîné, et de Vincente de Mon­
sautel, dame de Pré-du-Mont, demeurant paroisse 
d'Andouillé. Étaient prérnnts audit contrat: Chrislophe 
Perrault, écuyer, sieur d'Andouillé; Bernarde Lancelot, 
dame douairière de Lausnuy, tante de la future; 
Étienne Maséré, écuyer, sieur de La Villedon, époux 
de folienne Perrault, et Gabrielle Perrault, clame du 
Bois Jamin, !'es cousines. 

F. '14'2. (Liasse.) - '2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. · 

tfi52-1713. - CUNCHAMPS (DE). - Mandement de 
Bazire, écuyer, bailli de la haute justice de Fontenay­
le-Marmion, concernant lu plainte de Jacques de Clin­
champs, sienr de St-Germain-du-Crioult, sur la saisie 
de sa terre de St-Germain, à la requêle de la dame 
vicomtesse de Fontenermont, pour défaut de foi el 
hommage (1552). - Aveux de masure et terres dépen­
dant de la seigneurie de St-Germain-du-Crioult (1562). 
- Production de pièces par M. de Clinchamps, sieur 
de St-Germain, au procès avec M. de Neuvaines, relatif 
au paiement de droits de franc-fiefs, et au patronage 
de la grande cure de l'église paroissiale de St-Germain­
du-CriuuJt (1626-1.736). - Avis de des Vallées et 
Lemerre, avocat du Clergé de France, sur la légitimité 

du mariage de Gabriel de La Ville, écuyer, avec Char­
lotte de Clincl1amps ( t 71 :-i) ; civilité fai le par I ni à 

Pierre cle La Ville, son père, en 1fiï8, refus de consen­
tement.. - i\Jémoire informe des fondations de la 
paroisse de St-Germain-du-Crioult. 

F. '148. (Liasse.) - l pièce, parchemin. 

1690. - CL0USTrER (LE). - Arrêt du Parlement de 
Rouen accordant à Marguerite Collet, femme civile­
ment séparée de Nicolas Le Cloustier, sieur de Bois­
morin, appelante d'une sentence du bailli de Caen au 
siège de Falaise, au profit de Jeanne Le Gallois, femme 
séparée de Jean Collet, sieur des Baux, une provision 
de 300 livres à prendre tant sut' ladite Le Gallois, sa 
mère, que snr les sieurs de Montpinçon, de Valembois, 
Moynet el du Coudray, débiteurs de plusieurs parties 
de rente de ladite Le Gallois, et même sur Jacques 
Rue!, càmmissaires anx saisies réelles à Falaise. 

F. '144. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; '2'1 pièces, papier. 

1496-1708.- CœuRET. - Mandement de la Chambre 
des comptes aux bailli de Caen el vicomte de Vire, 
portant que Jean Cœuret, écnyer, a rendn foi el hom­
mage de la sergenterie de Vassy et de ses apparte­
nances (1496). - Vente devant Michel Boy vin et Richard 
Jouenne, tabellions à Vire, par noble homme Jean 
Champion à Robert Cœuret, sieur du Pont, de la 
pièce de terre nommée le grand champ de la Croix­
Gaston, sise en la paroisse de Vaudry (-1572). - 1:i'ielfe 
faite pour cinq années par Jean Lefrançois à Pierre 
Cœuret, sieur d'Estry, d'une portion ùe terre sise à 

Estry (1591). - Aveu rendu à Pierre Cœuret, sieur du 
gn1nd fief d'Eslry el du fief du Pont, en surcroît du fief 
de la Croutte-Morel, par l\lichel el Nicolas Rousselin, 
uJnés duel. surcroît de fief, de 3 acres 1 /2 de terre ( 1612). 
- Venle par Gilles Le Petit Le Buscq, üls Richard, à 

Regnault Cœuret, sieur du Vivier, de 4 livres 2 sols 
6 deniers tournois de rente hypothéqu ée (ifü12). -
Vente devant Vaulegeard et Hendine, tabellions au 
siège de Vassy, par Micbel Rousselin à Robert Cœ uret, 
sienr du Pont, d'une demi-acre de terre à prendre 
dans la grande pièce de la Crontte-Morel (1623). -
Venle devant Le Pelletier et Roger, tabellions au 
siège de Bnrcy, par Robert Cœuret à Nicolas Rous­
selin, de ladite, portior. de terre (t626). - Mandement 
du Parlement de Rouen aux huissiers sur ce requis 
de contraindre Claude Thoury, sieur d'Estry, à payer 
à Robert Cœuret, sieur d'Eslry, la somme de 122 livres 
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8 sols par lui avancée pour l'arrêt rendu en tre eux 

(163~)- - Mandement aux liui ssiers requis de con­

traindre Jeanne cl-e Salles, veuve de Claude de Tboury, 

sieur d'Estry, tutrice de ses enfan ls, à payer à Robert 

Cœurel, s ieur du Pont et d'Eslry, fils cl liéritier de 

Pierre Creuret, 8iéur <lesdits lieux, la . somme de 

695 li vres 15 sols pour dépens adjugés audi t feu Pierre 

Cœuret (1638). - Transaclion faite devant Guérard c l 

H ubert, tabellions an Tourneur, en tre Robert Cœuret, 

écuyer, siem d'Es try, el Pierre de Thoury,. écuyer, 

aussi sieur d'Estry, concernant la saisie d'bérilages 

dudit de Tbo11ry, pour paiement de ladite somme 

(1644). - Transport fait par Jean Lepreslre, huissier, 

de la paroisse du Mesnil-Raoul, de Lous les dépens qu'il 

peut prétendre sur Robert el Jean Curret, écuyers, oncle 

et neveu, suivant l'arrêt donné enlre eux en la Cour 

du Parlement à Rouen (165ï ).-Accord en tre Regnault 
Cœure! , écuyer, sieur du Pont, Michel Oblin, bou r­

geois de Caen, et Pierre de Thoury, écuyer, sieur 

d'Eslry, concernant le procès pendant en tre el.lx au 

Parlement de Rouen sur lu propriété de la masure 

de Monclye, dépendant de la ;,e igneurie du Pont 

(1658). - Copie di1 contrat de mariage fait au siège 

du Tourneur entre Guillaume du Mesnil -Bérard de 

La Chèse, écuyer, sieur d'Outreleau, fils de Jean­

Baplisle du Mesnil-Bérard de La Cilèsc, écnye.r, sieur 

de Cle~sy, el de feue J eanne Bouclier, el Marie Cœnrel, 

fille de l-legnault Cœurel, écuy_er, sieur du Pont, el de 

Marguerite Deslandes (1665) . - Vente devant Pil astre 

et Ybert, tabellions à Tinchebray, par Jean Deslandes, 

fils Michel, sie ur de La Boisselière, à Jean Cœuret, 

sieur d'Estry, de 524 livres e t deux chapons de r ente 

( 1669). - No le sur lu propriété de la terre de La 

Hoisselière dont a joui Jean Cœu re l, écuyer (1670-

1698). - Transaction entre Bernardin de Banville, 

écuyer, s·ieur d'Avilly et de Mire!, et Jean Cœurel, 

écuyer, sieur d'Eslry, concernant leur procès pendant 

an bailliage de Falaise au sujet du paiement des 

treizièmes de la fieffe fa ite a udit d'Estry par Jean 

Desla11des, sieur de La Boisselière, d'héritages sis en 

la paroisse de Presles ( 1687). - Accord en tre Jean 

Cœuret, sieur d'Estry , et M. de Thoury, sur la saisie­

arrê t faite entre les mains de Sicot, locataire de la 

ferme du Pont, pour le paiement des arrérages de 

760 livres dues par ledit de Tboury (1708). 

F. 145. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièées, papier, 
1 sceau. · 

1661-1664. - CoLET. - Prestation de serment 

devant « les gen ts tenan ts l'admiru.u lé de France au 

« siège généra l de la table de marbre du pallais à 

~ Rouen ,,, par Pierre Collet, sieur de Bellemont, 

pourvu par le Roi, à la nomination du dLJc de Ven­

dôme, grand maître, chef et surintendant général de la 

nuvigatiou et commerce de France, de l'office de pro­

cureur du Ro i a u siège JJarticulier de !'Amirauté de 

Caen, tenu auparavant par Pierre Leduc (1661). -

llcquê le préscn l8e aux présidents trésoriers géné­

ranx de France au bureau des fina.nces de Caen, par 

ledit Pierre Co le t, e t enreg istrement audit bureau de 

ses le tt res de pro.vision de ladite charge (16Glt ). 

F. 146. (Liasse. ) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1600-1658. - COLL AUDIN. - A ve 11x rendus: à Jean 

Col lardill, sieu r cl _patro11 àe Sept-Frères, Bo is-Olivier, 

Monts e t Le Bosc-llegnard, fils de noble et puissant 

seigneur messire Gabriel Collardin, par Gilles Lan­

gevin, de Cot1rson , et par François Langevin, François 

Bigot et Clément Maurice, puinés (1600) ; à Jeaa 

Co llardin, président de la Cour des a id es de Normandie, 

seigneur du Bois-Olivier, sieur el.pa tron de Sept-Frères, 

de Monts, sieur de La Bigne, Le Bu-isson el autres 

li eux, par Jean de La Perrelle, écuyer, fils de feu 

Pierre (1658), pour la masure ou aî nesse de la petite 

Rainière, sise en la seigneurie d n Bois-Olivier et s'éten­

dant aux paroisses de Sept-Frères e l de Courson . 

F. 147. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1651. - CoLTÉE. - Ven le devan t Siquot et Regnault, 

tabellions à Vire , par Jacques Verdyer à François 

Col lée, sie ur de La Blanch ère, greffier en l' élection de 

Vi re et Condé , d'une maison el jardin sous la seigneurie 

d'Eslry, pour assurer le paiement d'un e somme à lui 

prêlée. 

F. 148. (Lilsse.) - 4 pièces, papier. 

1703-170,t. - CORDIER (LE). - Cession faite devant 

les tabellions de Paris par Julien du Vauborel à Jean 

Le Cordier, curé de St-Jean-de-La-Haize, de la somme 

de 150 livr.es à prendre de préférence sur ceile due par 

Guillaume Gombert, son fermier en ladite paroisse 

(f. 703). - Procédure entre ledit Jean Le Cordier et 

Mathieu Favier, époux d'e Jacqueline Noël, veuve de 

Julien Duchemin, sieur de la 'falbardière, tutrice de 

teur fill'e, concernant la saisie des levées de la terre de 

Mandou, ,faite pour l'acquit de ladite cession (1704). 
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F. '149. (Cahier. ) - Moyen formai , 8 feuillets, papier. 

1703. - CORNET. - Transaction devant Guillaum e 
Jolivet et Antoine Bazire, notaires à Caen, en lre Jean 
Cornet, chevalier, seigneur de Neufville et de La Bre­
tonnière, Écrainville et Maisy, noble dam e Mari e de 
Bousse!, épouse de Mich el de Maurice, écnyer, sieur 
dn Manoir, et dame Marie-Anne de Maurice, veuve de 
Gabriel Po11quet , bourgeois de Ca en, en son nom e l 
pour Jeanne de Maurice, femme de M. de Vendœuvre, 
et Anne de Maurice, veuve de M. de Caligny, ses sœlll's, 
au sujet de la succession de Mari e du Houei, veuve de 
Philippe-Joseph de Saint-Simon, écuyer. 

F. 15p. (Liasse.) - 2 pièces, parchemi n ; 1 pièce, papier. 

1583-1593. - COSTE. - Contrat clé ratification par 
Pierre de Campront, siPur de La Herfraye, de la vente 
faite par Catherine Gaudin, sa femme, pi égée par 
Jacques de Campront, sieur de Lfl Transporli ère , son 
beau -père, à l\larlin de La Coste, sieur du Moulinel, de 
la douzième partie du moulin dud. lieu (1583).-Venl e 
par Pierre·de Campr~nt, sieur de La Transporlièrn, el 
Catherine Gaudin, sa femme, à Martin Coste, sieur du 
lieu et du Moulinet, de toutes el telles conditions de 
réméré et desgaige qu'ils ont retenues en vendant 
audit de La Cosle la douzième partie du moulin de 
Moulinet (t584). - Extrait des expéditions faites au 
gage-piège el élection de prévol de la seigneurie des 
Courtils, tenu s par Pierre de Campronl, écuyer, séné­
chal de lu seigneurie, délivré à Martin Coste , sieur dn 
lieu et du Moulinel (1593). 

F. '151. (Liasse.) - -1 pièce, papier. 

1650. - CoTELLE. -Transaction passée devant Eudes 
et Floue!, tabellions à Vire, entre Louise Torque li!, 
veuve de Daniel Colelle, sieur de Brémont, lieutenant 
criminel en l'élection de Caen, ayant fait saisir par 
décret les héritages de Robert Le Maignen pour paie­
ment de 6 années d'arrérages de 28 livres de rente 
coustituées envers Jacques Angot, et tran sportées à 

Guillaume de Thoury, écuyer, sieur de Presles, lequel 
les avait transportées a udil de Brémont, et la veuve 
dudit Le Maignen. 

F. 152. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1621-1744. - CouLLON. - Trailé de mariage passé 
devant Abraham de Semilly et Thomas Morice, la-

bellious en la haute justice de Varengnebec pour le 
siège de Mai sy, de .Jacq ues de Paris, fil s de Pi erre et 
~e Jeanne Gorné, et Françoise Branche, fill e de Nocent 
Branche el de Madelein e de Pari s (!62i). - Extrait 
des regislres de Tbomas Morice, tabellion à Maisy, et 
Jean Vincent, so n adjoint, concernant le partage en 
deux lots des biens de J ean Houei ( IG22). - Cession 
devant Fr:111ç_ois Allays, tabellion au siège de Maisy , et 
Nicolas Houei, avocat, son adjoint , par Daniel de 
Parys, héritier de Françoise Branche, sa mère, à 

Pierre Coullon, de 30 sols ùe rente (16ï2) ; à la sn ile 
es t l'obliga tion de Pierre Léger, fils Henri , de la pa~ 
roi sse de Maisy, de conlinu cr de paye,· ladite renle 
( 17-H ). - Quittance donnée devanL Louis Rabot. 
tabellion à Maisy, et Henry Lanrenl, sergent, pris 
pour adjoinl, pa r Jacques Le Marqnand, Jean Le l\for­
quand-.Jauln <1s , Jacques Léger et Michel Allix:, du 
métier de maçons, de la paroisse de Létanville, à 
Pierre Coullon, de la paroisse de Mai y, ùe la somme 
de 20 li vres tonrnois el de 30 sols de vin, pou r le 
trava il d'une mu rai ll e fermant une portion de terre 
acqu ise par ledi t Coullon de Gabriel Lainé (1675). 

F. ·153. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1680. - CouRSELlLLES (DE ). - Étal de distribution 
aux pieds de la sergenterie de Dives et Beuvron ten us 
à Danestal par l\li chel de Bordeaux:, sieur de La 
MPzengère, vicomte d'Au gc, des deniers provenant de 
la vente des meubl es et immeubles de Jacques de 
Cour,eulles, écuyer, sieur de Langle , fils cl en sa 
partie héritier de feu Jea n de Courseulles, sie ur de 
Brocottes, décrétés ù la requête de François Lamy, 
docteur en médecine de l'Uni vers ité de Caen, subrogé 
aux droits de Guillaume Carnin, sieur de Lon gcbamp. 

F. '154. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1725. - CRIBIER. - Copie informe de l'acte de 
baptême de Julien-François, fils de Juli en Cribier el 
d'Andrée Le Timonnier, nommé par Charles Besnier 
et Françoise Cribier (11 janvier). 

F. ·155. {Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 35 pièces , papier. 

1691-1737. - DANCEL, - Senleuce de René d'An­
fernet, se igneur de Ponl-Bèllanger, vicomte de Vire, 
concernant l'arrêt fait par Jacques Dance!, écuyer, sei­
gneur de St-Jean-du-Corail, sur les deniers dus par 
E<'rançois Perdriel, fermier de François de La Valette, 
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curé de Coupainville, pour le paiement de cinq années 

d'arrérages dei 2 livres 5 sols 8 deniers de rente (1691 ). 

- Sentence rendJJe aux nssises de Vire par Nicolns 

Du mou lier, écuyer, sieur de La Motte, lieutenant 

général au bailliage de Caen, concernant Jacques 

Dance], époux de Fleurimonde Guézet, l'une des fil]Ps 

de feu Jacques Guézet, écuyer, sieur de La Vi llorie, 

ayant caulionné Pierre de La Valetle, écuyer, fils de 

Rolland de La Valette, dans la vente faite à Gill es 

Drudes, sieur de La Billière, de 30 livres, à propos de 

l'arrêt de deniers fait pour le paiement des arrérages 

écbus (1692). - Sentence de Renaud Brouard, sieur 

de La Motte, lieutenant ancien du bailli de Caen au 

siège de Vire, entre Flel'lrimonde Guézet, veuve de 

Jacques Dance], héritière de Julien Guézet, curé de 

St-Pierre, e t Pierre de La Vale tte, écuyer, sieur de 

Saint-Germain, frère de F'rançois de La Valette, curé 

de Préaux, concernanl le pniement des arrérages de 

deux parties de rente (1698); autre sentence en con­

séquence de la précédente rendue par Guillaume­

Alexandre Auvray, écuyer, sie11r du Buat, lieutenant 

général d'ancienr;ie et nouvelle création du bailli de 

Caen au siège de Vire (1699) ; significations de con­

clusions et affirmations de voyages y relatives (1700-

1701 ). - Sentence rendue par René d'Anfernet, 

seigneur de Pont-Bellanger, vicomte de Vire, . entre 

ladite veuve Dancel, représentée par Julien de 

Gouvets, écuyer, sieur de Langerie, son fils dn pre­

mier lit, et Pierre de La Valette , écuyer, sienr de 

Saint-Germain, héritier de son frère François de La 

Valette, curé de Préaux, Michel-Samson de Boi­

syvon, époux d'Élisabeth Jourdain, veuve de Ga­

briel de La ValeLle, écuyer, sieur de La Porte, et 
Guillaume Vigean, sieur de La Lande, acquéreor des 

héritages de Jean de La Valette, écuyer, sieur de 

'.Belle-Croix, concernant la taxe des dépens dans les 

procédures faites par Jacques Gnézet, sieur de La 

Villorie, et adjugés par sentences des 3 juin et 

1er juillet 1680 (1702). - Signification de la taxe des 

dépens adjngés à ladite veuve par Juhe l , prncureur 

tiers référendaire taxateur ca lcnlateur des dépens 

aux baill iage et vicomté de Vire et Vassy·, à Geo rges 

Jouenne, sieur de La Vincendière, procureur d u Roi 

aux ba illiage el vicomté de Vire (1704). - Procédure 

entre ladite veuve et François de La Valette,. fil s de 

Micbel , sieur de Saint-Germain , Samson de Boisyvon, 

écuyer, sieur des Essarts, Catherine Vigean et Pierre 

Asseli n, cohéritiers de Gu ill aume Vigean, sieur de 

La Lande, concernant le paiement d'arrérages de 

rente ( t7t2-17t5 ). - Note in fo r me sur la mort de 

noble dame Marthe Dance], veuve de M. ·de Chappe­

delaine, décédée le 26 novembre 1737, et inhumée 

Je lendemain dans le côté droit du chœur de l'église 

du Mesnil- Caussois. 

F. 156. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1522-1693. - DAVY. - Déclaration du premier des 

cinq l9ts que fait Mathurin Davy à Thomas Delalande 

et Guillern:n e , sa femme, fille de fou Jean Davy, à 

Thomas, Pe-rrin et .Gillel,· dits Davy, des liéritages leur 

reyenant de la succession de Pierre Davy, prêtre (1522). 

- Constitution devant Desdouels et Martin, tabellions 

à Mortain, par Jean Davy, sieur du Dommaine, à 

Jean Le Marchand, de 20 livres de rente (1606). -

Transaction devant Jenne et Pinson, tabellions, en.tre 

Jean et René Davy, sieurs du Perron et Besnusson, 

concernant le partage de la succession de Marin Davy, 

sieur du Perron, leur père (1612). - Consultation de 

Bosqu e t, avocat de Rouen, concernant le compte rendu 

par Jacqueline Davy, veuve du sieur de La füizoge, 

à son fils, de la jouissance du bien duel. de La Bazoge 

qu'elle a en par adjud ication ( ·1624). - Vente devant 

Jenne et Levallois, tabellions à Mortain, par .René Davy, 

sieur de Vezins, d'une portion de jardin - sise en la 

paroisse de Cbalandré (1650) . - Bail fait devant Dela­

touche et Tabourel, tabel lions en la vicomté de Mor­

tain, par René Davy, à Nicolas Gai l lien, d'héritages 

sis paroisse de Vezins (1670) . - Reconnaissance devant 

lesdits notaires par Michel Vienne à l:lené Davy, 

écuyer, sieur et patrnn de Vezins, de 30 livres de 

rente ( i671 ). Copie de 1692. - Tran8action entre 

noble homme Olivier Davy, sieur de Villée, demeurant 

paroisse de St-Georges- de-Grehainne, évêché de I)ol, 

adjudicataire des héritages de feu noble homme Jean 

Barbot, s ieur de Montfort, et Françoise Duperrier, 

. dame de Vil louiit, demeur.anl à Caboussac, en qualité 

de « mère, ayeulle et bien viellante ,i de Jean Barbot, 

fils dudit Jean (i693). Copie informe . 

F. 157. (Liasse.) - 2 pièces, par chemin. 

1692-1723. - . DELACROIX. - Amor ti ssement fait 

devant Esnau lt e l Maufras, n otaires à Vire, par Jean 

Lego isd ier , maî tre bo ulanger , à Claud e de La Cro ix, 

écuyer, sieur dn Mesn il et du Moû ti er, seigneur des 

fiefs et châ tellen ie d u Fay, de 42 livres 15 sols tour­

nois de ren le hypo th équée au den ier 14, const it uée 

-par Claude de La Croix, son père, à Julien Surbled, 

vicaire de Ta ll evende, tu tenr des en fan ts d e feu Robert 
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Surbled (1692). - Amortissement fait devant Loysel, 

notaire uu siège de St-Sever, par Alexandre de La 

Croix, écuyer, sieur de La Bécuière, de la paroisse 

de Clinchamps, à Louis-Hercule Poret, écuyer, sieur 

de Bellestre, époux de Suzanne de Chantelou, une 

des filles et héritières de Jean-Charles de Chan­

telou, écuyer, sieur de Signy, de 116 livres 12 sols 

4 deniers de rente en deux parties restant de la dot 

de feue Hortense de Clrnnlelou, épouse de M. de La 

Bécuyère {1723). 

F. 158. (Liasse.) - 27 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1455-1!,15. - DELAilAYE. - Sentence rendue par 

Guillaume de Banville, lieutenant à Vire du bailli de 

Caen, et procédures aux pieds de la sieurie de Vaudry 

tenu s ù Bion, pour Germain de La Haye, écuyer, sieur 

du lieu, contre Michel Langlois (1455) . - Fieffe devant 

Jean et Marin Legros, tabellions au siège de la Haye­

Pesnel, à Jean Crespin, prêtre, de la paroisse de 

Vaudry, par Germain de La Hay!!, écuyer, seigneur 

de Vaudary, el à Jeanne de Hotot, sa femme, d'une 

pièce de terre, jardin el maison sis paroisse de Vaudry 

(1470). - Aveux rendus à Jean de La Haye, seigneur 

de Vaudry, par les tenants de pièces de terre et 

masures de ladite sieurie ( 147:i ). - Aveu rendu 

devant Jean Cbaslel, lieutenant du sénéchal de la 

baronnie de Coulonces, en présence de Guyonne de 

La Haye, dame et baronne de Coulonces, par Jean 

d~ La Haye, écuyer, sieur de Hotot, héritier de Jeanne 

de Hotot, sa mère, de la sieurie de Vaudry, tenue de 

ladite baronnie (t475}. - Mandement de Jean Chastel, 

sénéchal de la baronnie de Coulonces, aux prévôts 

d'icelle, concernant la plainte de Gu'yon de La Haye, 

écuyer, sieur de Vauville et de Vaudry, que Louis de 

Tournebu, écuyer, baron de _Cou lonces, à fait saisir 

par l'un de ses prévôts les fief, terre el seigneurie 

de Vaudry, par défaut d'aveu et hommage (1485). -

Accord devant Michel Pierrres el Michel Le Marroley, 

tabellions à Vire, entre Jean de La Haye, sire et baron 

de Hotot, à Jacques d' Anfernet, sieur de Montcbamps, 

et Richard de Vengeons, pour éviter un procès entre 

eux concernant le cours d'eau venant du moulin_ de 

Maine tendant au moulin à blé ( 1503 ). - Aveux 

rendus à Jean de La Haye, sire et châtelain hérédital 

de Hotot, sieur de La Meurdraquière, Vauville, Vaudry 

et autres lieux: pat· Jean Crespin, de la masure au 

Valloys, tant pour lui que pour ses puînés ( 1505) ; 

par Jean Davy, de la masure Capellière, tant pour lui 

que pour ses puînés (1505); par Pierre Ravenel, de 

la fiefferme du petit pré sis à Vaudry ( 1507 ). -

Fietfe devant Jean Turpin et Jean Collemiche, tabel­

lions, pat· Jean de La HayP-, J'uue pièce de terre 

nommée le Clos-au-Fèvre, sise à Vaudry, moyennant 

13 sols une poule et dix œnfs de renie (1507). - Copie 

d'arrêt du Parlement entre Jean de Laval, seigneur 

de Chûleaubrianl, mineur, Jean de La Haye, écuyer, 

~ieur de Ifolol, héritier de Germain de La Haye, et 

Guillaume Caney, conseiller en ladite Cour, concer­

nant le patronage et droit de présenter à la cure de 

l'église paroissiale de Viessoix, adjugé audit de La 

Haye {1510). - Aveux rendus à Jean de La Haye par: 

Colin Vengeons, de la masure Ferry an Buain; Jean 

Davy, de la masure de la Pillière; Robert Lair et Jean 

Bosuart, prêtre, tuteurs des enfants de feu Gires Ger­

main, de la masure du Haut-Pissot (t51f:î ), etc. 

F. 159. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1515-1525. - Delabaye. - Fragments de terrier 

de lu seigneurie de Vaudry. Aveux rendus à Jean 

de La Haye, sire et châtelain de Hotot, seigneur de 

Vaudry el antres lieux, par Jacques Bréarl, de la 

masure de la Lo11vetière, el par Jenn de La Lande, 

de la masure de la Huardière {1515). - Aveu rendu 

à François de Bordeaux, président en la Cour du Par­

lement de Rouen, par Jean de La Haye, ü cause de 

la baronnie de Coulonces, d'un fief de haubert nommé 

le fief de Vaudry (1516). - Aveux rendus à Je .111 de 

La Haye, par Louis Crespin, de la masure Sauron, et 

par Colas M_adeline, de la masure Madeline, tant pour 

lui que pour ses puînés(1517). - Aveu rendu à 
Jacques de La Haye, ba illi el capitaine de St-Sauveur­

le-Vicom te, vicomte et cbûlelain de Hotot, seigneur 

de Vaudry et autres lieux, par les frères Lyoull, de 

la masure servante de la Morelière (1520). -- Aveux 

rendus à Jean de La Haye par Martin Lioult, Jean 

Genvrin, de la masure des lloscqs, Robin Cham­

pion , Pierre Crespin , Jean Foucault, écuyer, tant 

pour lui que pour ses puînés, Richard Crespin el 

autres, etc., pour fieffermes, masures, pièces de 

terre en pré, etc. (1525). - Bail à ferme par Jean 

de La Haye, vicomte et châtelain hérédilal de Hotot, 

sieur d'Hérndeville, Vauville, Condeville, La !\fordra­

quière et le Vaudary, à M0 Jean Mitaine, prêtre, sa vie 

durant, de la con: de Vaudry, dont est curé son troi­

sième fils (1525). 

F. 160. (Liasse.) - 28 pièces, parchemin; 7 pièces , papier. 

1526-1558. - Delahaye. - Aveu rendu à Jean 
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de La Haye . seigneur de Hotot, Vaudry e t autres 

lieux, par Gilles Louvel, de la masure de la Lande 

(Hi26). -Aveu relld □ à Jacques de La Haye, par Jean 

Gasset, de la 1m1~re servan te de Doin ier (15:27). -
Transaction devant les tabellions de la vicomté de 

Hotot entre les seigne ur et baron d'Aunay e l des 

Essart s et le se igneur de Vaudry, concernan t le fief 

de Lu Pennellière, assis à Vaudry (1535). - Aveu 

rendo à Jean de La i;Iaye par la ve uve Lioult, de 

l'ainesse et masore de La Morelière (1536). - Aveu 

rencln à la baronnie de Coulonces du fief de Vaudry 

par Jean de La Haye (1540). - Sentence de Thomas 

de La Haye tenant la juridiction du ba ill i de Caen, 

conservateur des privilèges de l'Université, prononçant 

défaut pour Pierre de La Haye, curé de _ Ste-Croix, 

contre Fran çois Duparc, écuyer (1544) . - Sentence 

de Jacques Desloges, écuyer, vicomte de Vire, concer­

nant la remise 'sur clameur féoda le à Jean de La Haye , 

écuyer, curé et seigneur de Vaudry, par Pierre Mesquet, 

adjudica taire des héritages décrétés sur P ierre Davy 

(1545).-:-- Reconnaissance de Pierre Le Rocquais, du 

bail à lui fait par Jean de La Haye, prieut' de Trépagny, 

curé de Vaud ry, des terres, ma isons et mou lin à blé, 

sis à Vaudry, pour cinq années , moyennant 1 f2 livres 

1G sols, 2 charretées de foin, et une potée de beurre, 

du prix de 40 livres (1546). - Sentence de Jean 
Chauvin, écuyer, lieutenant en la vicomté de Vire, 

ordonnant sur hl reqnête de Jean de La Haye, seigneur 

et curé de Vaudry, la visite du manoir seigneurial de 

Vaudry, pour dresser le procès-verbal des réparations 

(1M8). - Procès-verb,d de visite des manoir, terres, 

moulins et château, faite en présence des homme~ et 

vassaux de la seigneurie de Vaudry (1548) . - Décla­

ration des héritages de la masure e t fiefferme de La 

Hou lli ère, tenue de Jacques de La Haye, sieur de 

Vaudry (1füi0). - Ave u rendu aux pieds de la seigneurie 

de Vaudry devan t Jean Jean, sénéchal du lieu, pour 

Jean de Hotot, par Jean Tire!, de la masure de La Hun e­

lière (1550).-Aveu rendu à Jean de La Haye, seigneur 

et patron de Vaudry e t de Viessoix, par Michel Dubosq, 

de la masure ou fiefferme de La Lande des. Rivières 

(1553). - Clameur de gage-pleds par Jean Le Cresp et 

Pierre Boivin, sergents, à la requête de Jean de La 

Haye, curé de Vaudry, sur l'eau du bieu du moulin 

de Vaudry, etc. 

F. 161. (Liasse.) - 23 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1668-156'1. - Delahaye. - Ajournement par 

Boivin, sergent, de Michel Dubosq, de _la paroisse de 

Bnrcy, pour répondre snr le gage-piège mis sur le bieu 

du moulin de Va udry (1558). - État sommaire des. 

pièces concernant le droit du seignenr ·de Vaudry de 

prendre l'eau de la rivière de Main e, jusque sous le 

moulin de Maine, pom: la condu ire an moulin de Vaudry 

sans qu'on la puisse détourner (1558). - Ave ux rendus 

à Jacques de La Haye, châtelain de Hotot par: Jean 

Le Besnereys, de la fiefferme cl u clos Touppineux; par 

Ricbart et Jean Mesquels, pour eux et leurs puînés, de 

la masure du Fay; par Jacques Bréard, de la masure 

de La Louvellière (1559) ; à Jean de La Haye : par les 

frères Mesquet, de la masure nommée la demi-masure 

de La Hnne li ère (-1559) ; à Jean de La Haye, curé de 

Vaudry: par J,ean Le Besnerais, de la masure du Clos­

an-Fèvre (1564); par Jeanne Lelandays , tutrice de 

Michelle, sa fille, de deux pièces de terre, nommées le 

Clos-Lorrin (1565); pat· les frères Lyoult, de la masure 

cl,: La Darginyère (1565 ) ; par Thomas Diennerny, de la 

masure ou fiefferme des Boscq (1564); par Girot de 

La Lande, de la fiefferme des îles ('1564) ; par Guillaume 

Martin, de la fielferme nommée la Croix-du-Moulin 

(1564); par Guillau me Esnault, de la fiefferme de la 

Coursière (f564) ; par Guillaume Maupas, fils Jea_n, 

pour lui et ses puînés, de Ja masure de la Thiboudière 

( 1564) ; par J □ lien Le Roqua is, aîné de la masure 

Hébe rt (1564). - Copie d'un accord entr e les frères 

Mesqnet, fi'ls de feu Pierre Mesquet, e t autres, e t les 

époux David , concernant la possession d'une pièce de 

terre, ladite copie collationnée sur l'original repré­

sen té par Jean de La Haye, curé de Vaudry. 

F. 1o2. (Liasse.) - 28 pièces, parchemin ; 38 pièces, papier. 

1565-1697. - Delahaye. - Aveux rendus à Jean 

de Lanaye, curé de Vaudry, par Richard Crespin, fils 

de feu Richard, à droit d'aç]judication de la masure ou 

aînesse de la petite masure au Valloys, et pat· Nicolas · 

Lecomte, aîné de la fietferme des Landes de Maine 

(1565). - Blâmes mis par ledit Jean de La Haye sur 

l 'aveu rendu par Jean Lioult, de la m·asure de La More­

lière (t5ô6). - Aveu rendu audit Jean de La Haye, 

seigneur et patron de Vaudry, par Amaury de La Bel'­

lière, écuyer, sieur de La Championnière et du petit 

fief de Vaudry, à cause de Jeanne Faulquet, son épouse, 

du- petit fief de Vaudry, s'étendant dans les paroisses 

de Roullours, Viessoix et autres (1566). - Sentence de 

Gabriel du Rosel, écuyer, sénéchal de la sieurie de 

Vaudry, condamnant au profit de Jacques de La Haye, 

Jean Lioult et autres tenants du fief de Vaudry à payer 

leurs rentes de froment à la mesm·e accontumée ( 1.567). 
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- Aveux rendus à Jacques de La Haye, capitaine de 

St-Sauveur-le-Vicomte : pur Girot de La Lande, de la 

fiefferme de la Boullée (1569); par Germaine Le Fran­

çois, veuve de Louis Lemosnier, tutrice de son fils, 

comme ainé de la masure Lanly!:Jr (1570); par Philippe 

Fortée, de la fiefferme nommée La Hou llière (1571) ; 

par les frères Mesquel, de là grande masure de la Hu­

nelière {1fî 71 ) ; par Jean Champion, écuyer, du membre 

de fief ou vavassorie nommée La Penel ière (1572) ; 

par Noël Lavarde, de la fiefferme du Bas-Pissot (1572); 

par Pierre Boivin, de la fiefferme de la Hèze (1572); par 

Nicolas Dufour,. de la masure de la Pi!lière (Hî77); 

par Jean Crespin, pour lui el ses puinés, de la seconde 

masure du Pissot (1 fl82); par Gilles Castel, de la fiefferme 

de Brouaisnel (1583). - Copies d'arrêts, notamment 

entre Jean de La Haye, sieur de Hotot e t de Vaudry, 

hériti er de Germain de La Haye, el J ean de Laval, sieur 

de Châteaubriant, Viessoix et autres li eux , concernant 

le patronage et droit de présentation à l'église de 

Viessoix (16!0-1674). - Aveux de la fiefferme Crespin 

de la Groudière (1638). - Procédure entre Gabriel de 

La Haye, curé de Morteaux, el Jacques de La Haye, 

so_n frère, et Jacques Le Picard (1697). 

F. 163. (Cahier.) - Moyen format, 14 feuillets, papier. 

1470-1528. - Delahaye. - • l□ ventaire des lettres 

« des masures servantes et fiefz fermes. • - Aveux 

par : Guillot Deslandes, pour une masure assise en 

la vavassorie de la Daverye, contenant 24 acres de 

terre, le 4 mai 1474; Pascal Tire!, pour la fiefferme 

du Quesnoy, contenant 2 acres, le 12 juillet 1525; 

Mallrnrin Legrix, prêtre, pour une pièce de terre 

nommée le Champ-de-la-Loix, co11tenanl 4 acres, le 

7 septembre 1524; Jean Duboscq, pour la vavassorie 

de St-Pair, contenant 1 ~ acres 1 /2 , de terre, le 

9 mai 1526; le même, pour la maison et masures du 

manoir de Bion et le moulin à blé, le 7 septembre 

1524; Jean Fauque!, écuyer, pour la masure de la 

~unnelière, contenant 2 acres de terre, le -13 juillet 

1.525. - Fieffe faite par de La Haye à Jean Crespin, 

prêtre, de Vaudry, d'une maison et jardin moyennant 

fO sols tournois de rente, le 2 juillet t470. 

F. 164. (Registre,) - Moyen format, 54 feuillets, papier. 

1540-1650. - Delabaye. - « Recepte pour l'an 

« 1540 de la terre et sieurye du Vauldery appartenant 

<i à noble homme J ehan de La Haye, sieur el curé 

« dudit lieu du Vauldery. » Autres recelles des années 

suivantes par « Pienes Le Rocquelz >>. Recette par 

lui faite: Pi erre Mesquet, tenant d e la masure du 

Boscq, doit à la St-Michel 5 so ls, à Noël cinq poules 

el demie el à Pftque~ 55 œufs. - Girot Crespin, tenant 

la masure au Vallois, doit, pour lui el ses puînés, à la 

St-Michel, 3 so ls 4 deniers; ù Noël, 4 gelines, 4 de­

niers, et ù Püq~ies, 40 œufs. - Richard Crespin, tf!nant 

la petite masure au Vallois, pour lui el ses p11inés, doit, 

à la St-Michel, 18 deniers; à Noël, 4 gélines, 4 deniers, 

et ù Pâques, 40 œufs. - Jean Pauquet, pour le fief de 

Roullours, i livre de poivre. - La recette pour 1550 

est de 156 boisseaux 1 /2 de froment appréciés à 7 sols 

6 deniers, 472 boisseaux d'avoine appréciés à 3:S sols, 

279 poules appréciées. arec les œufs, à ·18 deniers 

pièce, et 2 livrC's 1 /2 de poivre. 

F. 165. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 86 pièces, papier. 

1650-1700. - DELAPORTE. - Accord entre Catherine 

Le Breton, femme de Robert Delaporte, sieur de Villeix, 

et François Le Breton, sieur du Val, concernant le 

partage de la succession de Christophe Le Breton et 

Jeanne Buzart, sieur et dame de La Madel eine (1650). 

- Bail fait par H.ohert Delaporte, tuteur de Frnnçois, 

son fils, à Julien l\forheur, de la pièce de terre des 

Rotours, ponr six années (1653). - Étal des dépens 

adjugés en la cour e l siège présidial de Rennes, au 

profil des paroissiens de BoD ssac contre G. Delaporte, 

ci-devant colleclenr d'une taille levée sm· lesdits 

paroissiens (1653). - Tran sac tion faite devant les 

notaires. de la juridiction de Landal en tre Georcres 

Delaporte, sieur de Montaigu , :1djudicatairn d'11nc taille 

levée sur les paroissiens de Botissac, et Louis Cbarnacé, 

recteur de ladite paroi sse, au sujet du compte d'un 

rôle fait t-ur ladite taille (·1654). - En suit la vente des 

biens meubles appartenant à Mathurine Barbot, épouse 

de Robert Delaporle (165 5). - Quittances de la somme 

de 8 livres tournois pour célébration de messes à 
l'intention de ladite dame en la paroisse de St-Marcan 

/1655).-Reconnaissance par Sébastienne de La Cbouar­

days et Jean Gérart, son fils, de la somme de 17 livres 

pour la valeur d'une vache qu'ils avaient à titre de 

louage de Robert Delaporle avec Pierre Lecomte (1656). 

-··Procédure entre Olivier Finemont, sieur des Hivières, 

tuteur de François Delaporte, fils Robcl'l, et de Cathe­

rine Le Breton,sa premièrefemme,et Mathurine Barbot, 

veuve dodil Robert, tutrice de leur fils Georges, con~er­

nanl le partage de sa succession (1.G57-1695). - Procé­

dure entre Louis Grobant, procllreur fücal de la jDri-



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE. 

diction de Sl-Georges-de-Grehaigne, et Joseph Fine­
mont, sieur de Vaucler, concernant les arrérages de 
rente qu'il prétendait ê tre dus sur des terres échues 
audit Finemonl, de la succession de Julienne Delaporle, 
sa mère, fil le de Julien Delaporle, sieur de Montaigu, e t 
de Georgine Simon. - Quittance · de Jacques Fra in, 
recteur de St-Georges-de-Grehaigne, donnée à Olivier 
Finemonl, sieur des Riv ières, tuteur de Georges Dela­
porte, fils de fou Habert Delaporte, sieur de Villeix, 
de la somme de 10 li vre.s poL1r fondation dudit llobert 
(1660). - Heconnaissance faite devant Pierre Guiel et 
René Colin, tabellions à ·Avranches, par Jean Lefebvre, 
de la paroitise du Val-St-Pair, au profil de Guillaume 
Delaporte, de 14 livres 5 sols 6 d1Jniers tournois de 
rente (1663). - Sentence de Jacques Quillet, sieur de 
La Hardonnière, condamnant, :'I la requête de Jean 
Del a porte, marchand, bourgeois d' Avranches, sur le 
défaut par lui obtenu, Pièrre de St-Denis, seigneur de 
Grimesnil, à porter Lm prix sur les ·héritages de Fresne , 
sis en la pnroisse de Noirpalu, ayant appartenu à 

Henri de St-Denis, seigneur du Tann, décrété à la 
requête de René Vivien, seigneur de la Champagne 
(1673). - Accord entre Mathurine Bnrbot, veuve de 
Rober t Del,ipor te et épouse de François Papail, sieur 
de ·La Villoubert, el Olivier Finemont, sieur des Ri­
vières, lutenr de Georges Delaporte, décédé, sur la 
reddition de son compte de gestion (16ï5). - Venle 
devant Pierre GuieL cl René Colin, tabellions à 

Avranches, par tluillanme Delaporle anx curé, prêtres, 
trésor el paroissiens du Val-Saint-Pair, représentés par 
Louis Choesnel, curé; Robert Lefebvre, Jean Gilbert, 
Jean Gazol, prêtres; Gui ll aume Lefebvre, Noël Lau­
hard, François Desplanches, Julien Leclerc, Gi lles 
Lefebvre, Louis Élie, Julien Gazai, Gllillaume Choesnel, 
Jacques Lespinays, Jean Lefebvre fils, Bertrand Gou­
mault, el autres paroissiens, de 14 li vres 5 so ls 
e deniers de rente hypothéquée à prendre su r Jean 
Lefebvre, fils el héritier de feu Simon Lefebvre. 

F. 166. {Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1602. - DELARUE. - Fragment de sentence rendue 
par Jacques Le Bedey, écuyer, sieur de La Fosse, 
vicomte de ·Bayeux, entre Robert Delarue el Guillaume 
Rogier, concernant le transport d'un écu sol de renie 
par lui fait audit Deluru e (lacération). 

F. 167. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1708. - DEsllAYES. - ProcèE-verbal dressé par 
· Joseph Robert, sieur des Isles, demeurant à Crollon, 
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Yves Louvière et Pierre Guérendel, demeurant à 
La Croi .· en Avranchin, experts nommés d'office 
par Betlille, assesseur aux bailliage et vicomté 
d' A ,Tanches, St-James el Pontorson, pour la visite des 
réparations faites aux maisons du li eu et terre du. 
Haut-Guey ayant appartenu à feu Julien Deshayes, 
héritier de Michel Deshayes, prêtre, en présence de 
Nicolas Le Cha.mpenoif', sieur de Beaubisrnn, procu­
relll' dn Roi en l' élection d'Avranches, fils el héritier 
de René, son père, in téressé au dé~ret <lesd its héri­
tages requis par le chapitre de l'église cathédrale 
d'Avranches sur les représentants Deshayes. 

F. '168. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1653-1703. - ÜESLANDES. - Ven tes faites d«want 
Jacob Rosay el Jean Le Bigot, tabellions au siège de 
Clrnul ieu, pnr Michel Deslandes, sienr de Mire], de 
portions de terre sises en la paroisse de _Presles ( {653--
1655). - Remise faite à Pierre Deslanqes, sienr de 
La Boisselièrc, d'une vergée de terre précédemment 
vendue par Michel Deslandes, sieur de Mire], réclamée 
à droit de sang el ligne par ledit Pierre (1665). -

Sentence de Lècoq, si('ltlr de Ln Martin ière, li eutenant 
particulier du vicom te de Vire, tenant les pieds 
d'héritages de Beanlieu el du Tourneur, concernant 
la saisie en décret des héritages de La Boisrnlière, 
sis en la paroisse àe Presles, ayant appartenu à Jean. 
Deslandes, sieur du li eu, faite à la requête de Nicolas 

du Chastel, sieur des Chapell es (1692). - ,\Vis délibéré 
à Rouen el signé Boistard Praimagny, concluan t aŒ 

rejet de l'appel porté par Jean Deslandes de deux 
sentences rendues par; les élus de Vire en tre les collec­
teurs de la paroisse de Presles, Jacques Le Penant et 
lui (1693). - Procuration en blanc donnée devant 
François Auvray, notaire au Tourneur, par Michel 

Deslandes, sieur de Mire!, de la paroisse de Presles 
(1695). - Renonciation faite devant René d'Anfernet, 
seigneur dn Pont, par Christophe Gasselin, Robert 
Bonvoisin el Gilles Chauvin, fondés de procuration de 
Michel Deslandes, leur bean-père, à la succession de 

Jean Deslandes, sieur de La Boisselière, son frè.re 
(1703). 

F. '169. (Liasse. ) - 1 pièce, parchemin. 

1585. - DESi\l0NS. - Vente devant J llan Tourgis el 
Marin Castel , tabellions en la sergenlerie du Tourneur, 
par Jacqu es Buol, de Montchamps, à Lucas Desmans. 
sieur de La Paragière; bourgeois de Vire, d.e 10 sols 

9 
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de renle, moyennant 1 écu sol 2/3 de principal et 

5 sols de vin payés comptant. 

F. 170. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin. 

1566. -DES0B!:AUX. -'l'axe faite par Pierre Richart, 

écuyer, conseiller au présidial de Caen, à Jacquès 

Desobeaulx, demeurant à Bayeux, de la somme de 

40 sols tournois pour deux journées passées au trans­

port, de Bayeux au greffe des appeaux de Caen, de la 

déclaration de dépens adjugés à Blaise Néel contre 

Michel de Christot. 

F. 17'1. (Liasse. ) - 2 pièces, parchemin. ' 

1483-1486. - DESPllEZ. - Déclaration du premier 

el du second de 4 lots que fait Jean Desprcz le jeune ù 

Jean Philippe el Laurent Desprez, ses frères, de divers 

héritages (1483). - Fragment de vente faite devant les 

notaires de Vire par Desprez le jeune à Jean Desprez 

l'aîné, de tous ses héritages sis au terroir de la Basse­

tière, en la paroisse de Vaudry (11186). 

' F. 172. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin . 

1541. - DEsRUEs. - Annulation d'un contrat 

d'échange fait, en 1536, entre Gillet Desrues et feu 

Robin Jou vin, de pièces de terre sises aux lieux de 

Vassy et des Roquiers (13 mars ·1540, v. s. ). 

F. 173. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; '1 pièce, papier, 
1 sceau. 

1733-1745. - DOUCET. - Nomination el présen­

tation par Germain-Louis Chauvelin, chevalier, garde 

des sceaux de France, de Nicolas Doucet de Buttanval, 

à l'office de conseiller secrétaire du Roi . en la chan­

cellerie près la Cour de Parlement de Rouen, en 

remplacement de Noël Lhoste, décédé (lacéré). Provi­

sions dudit office accordées audit Doucet, sur la pré­

sentation de Jeanne de Vinx, veuve dudit Noël Lhoste 

de Livry, Jean-Baptiste-Noël Lhoste de Livry et 

Charles de Saint-Lorans de Quelleville. Quillance de 

la somme de 270 livres pour le droit de marc d'or. 

Délégation du garde des sceaux Chauvelin au garde 

des sceaux en la chancellerie près la Cour de Parle­

ment à Rouen, pour recevoir en ses lieu et place le 

serment dudit Doucet. Lettres patentes donnant audit 

Doncet le droit de survivancê (1733). - Quittance 

de la somme de 10,eoo livres donnée audit Nicolas 

Doucet par Berlin, pour joui!' de 500 livres d'augmen­

lalion de gages de son office ( 1745). 

F. '174. (Liasse. ) - ·1 pièce, papier. 

1636-1718. - DoUESNEL. - Note généalogique sur 

la famille Douèsnel: Thomas, fil s de Jacques et de 

Marie Le Charlie1·, épouse, en i636, Jeanne Connan, 

fille de Jean el de Marie Dujardin ; Gaspard Douesnel, 

né en 1688, épouse, en 1718, Marie de Clomesnil, fille 

de Nicolas et de Madeleine Pipon, etc. 

F. 175. (Liasse.) - '14 pièces, parchemin; 23 pi ' ces, papier. 

1626-1720. - DROUET. - Vente devant François 

Marie et Julien Laurens, tabellions au siège de 

St-Sever, par Guillaume Drouet à Thomas-Daniel Lainé, 

de 70 sols de renie (iü26). - Vente devant les tabel­

lions audit siège par Guillaume Drouet à Pierre Ila­

rivel, de 100 sols tournois de renie ( 1629 ). -

Transport devanl Loysel et Marie, tabellions audit 

siège, par Nicolas Dance\, fils Tliomas, à I..éonard Le 

Chaptois, son oncle, de 70 sols de rente à prendre sur 

Guillaume Drouel-Lemontier, de la paroisse de Fon­

tenermont ( -1649). - Transport par Thomas Le Chap­

Lois, fils Léonard, à Guillaume Le Chaplois, fils 

Marin, desdits 70 sols à prendt·e sur Guillaume 

Drouet, fils de Jean Lemontier ( -1658). - Renou­

vellement du titre de 6 livres de renie fait par les 

frères Drouet à Michel-Laurent de La Bachellerie, à 

la suite duquel est la quittance donnée par ledit de 

La Bachellerie à Jean Drouet fils, de la somme de 

123 livres pout· le principal, arrérages, prorata et 

façon de Litre, provenant des deniers de François de 

Boisyvon, subrogé à l'hypothèque et privilège de ladite 

rente (1663-1720). - Reconnaissance dernnl Causse 

et Lemesle, tabellions à Vire, par Guillaume Drouel­

Lemontier et Bertrnnd Hamel, de leurs signatures 

apposées au contrat de mariage de Bel'lrand Hamel­

Bellière, fils de Jean et de Jacqueline Le Gillochel, 

et Françoise Drouet, fille de Guillaume et de Mar­

guerite Levennier ( 1666 ). - Sentence rendue aux 

pieds de St-Sever el Pont - Farcy par Lambert, 

écuyer, sieur de Vengeons, vicomte, maire et juge 

politique de Vire, condamnant Julien de La Noë, 

fils Charles, à payer à Jean Denis, époux de Bertrande 

Drouet, et à Élisabeth Drouet, les arrérages de 7 livres 

de rente (1668). - Vente devant Laurent Jouvin, 

tabellion au siège de Brécey, el Le Faguys, ancien 
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tabellion, pris pour adjoint, par Pierre Dupont, fils 

Gilles, à Marguerin Vimont, de 59 sols 7 deniers de 
rente dotale à _prendre snr les héritiers de Michel et 

Pierre Drouet, due par Guillaume Lasnon, époux de 

Marie Drouet (1696). - Transport devant Huet, tabel­

lion au siège de Brécey, et Lepaigney, ex-tabellion, 

pris pour adjoint, par Michel Hamel-Bellière à Guil­

laume Lemoine, sieur de La Chevallerye, de 17 livres 

1.6 sols 3 deniers de rente a u denier 14 à prendre sur 

les héritiers de Guillaume Drouel-Lemonlier (1704). -

Procédure devant les hautes jnslices d' Argenton el de 

St-Vigor entre Jacques Foucher et Jean et Pierre 

Drouet, père el fils, concernant l'acqnit du principal el 

des arrérages de 16 livres 13 so ls de renie envers Jean 

Hayes, prêtre, de Vire (t709). - Retrait à droit de 

réméré, devant Deslandes et Legallois, notaires ù 

Vire, par Louis Drouet, fils Pierre, de deux pièces de 

terre vendues à Pierre et Jean Foucher frères, fils 
Jacques, etc. ( 1720). 

F. 176. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1617-1729. - DRUDES. - Vente devant. Philippe 

Dupont, tabellion au Tourneur, et Alexis Hutrel, son 

adjoint, par Guillaume et Gabriel Drudes, fils François, 

à Jacques Ollivier, de la paroisse d'Eslry, de la condi­

tion par eux retenue dans la vente faite à Olivier 

Halley, de ladite paroisse, de deux pièces de terre 

contenant 5 vergées, nommées la Crelte-de-Haut el le 

Closet, sises à Estry et au village de' la Gambie ( i6t7) .­

Ven le devant Bigot et Cosly, tabellions en la sergen­

terie du Tourneur, par Guillaume Simon, fils Geffroy, 

à Guillaume Dn1des, marchand à Vire, de maison el 

jardin sis à Vire, rue de la Fonlaioe (1658). - Accord 

devant Auvray, tabellion au Tourneur, el Hulline, 

pris pom· adjoint, entre Philippe Drudes, de Mont­

champs, fondé au droit de Michelle Legrain, veuve 

de Denis Duchemin, el Jean Duchemin, fils Claude, 

concernant le paiement de huit années de fermages 

d'une pièce de terre (1664) . - Sentence rendue aux 

pieds du Tourneur pat' Charles Lambert, . vicomte, 

maire et juge politique de Vire, entre Michel Amand 

et Jean Dru des, sieur de La Parentrye, concernant 

la remise des titres de 7 livres 2 sols 6 deniers qu'il 

lui a transportées (-16 78) . - Sentence de René d' An­

fernet, seigneur du Pont-Bellenger, vicomte de Vire, 

pour Guillaume Dru des, sieur de La Calherie, premier 

élu en l'élection de Vire et Condé, ayant requis la 

saisie de quelques meubles afin d'obtenir paiement 

sur les héritiers Lemoine, de la somme de 300 livrés 

pour arrérages de partie de 30 livres de rente (1691 ). 

-Amor tissement devant .Maufras et Esnaut, notaires à 

Vire , par Guillaume Drudes, écuyer, sieur de La 

Calherie, fils de feu Gilles Drudes, sieur de La Becque­

Lière, à Fleurimonde Guézet, veuve en premières noces 

de Henry de Gouvets, écuyer, sieur de Langerie, et en 

secondes noces de Jacques Dance!, écuyer, seigneur 

de Saint-Jean-du-Corail, à Guillaume Vigeon, sieur 

de La Lande, acquéreur de Pierre de Ruffeveille, époux 

d'Élisabeth de La Valette, ~lie el l1érilière de Jean de . 

La Valette, et à Jacques Lemoine, fils et héritier de 

Vas Lemoine, du principal el arrérages de 30 livres de 

rente pour fieffe d'héritages fait audit Vas Lemoine 

par Lbnis Bouillet (1702). - Requête adressée au séné­

chal de la seigneurie de Vaudry par Jean-Jacques 

Drudes, sieur de La Calherie, de la ville de Vire, afin 

d'être autorisé à assigner la dame de Saint-Germain, 

pour lui foire des offres, en vue d'obteni1· main-levée 

clu prix: de la vendue faite sur son fermier de la terre 

située en la paroisse de Neuville (4729). - Défaut 

prononcé par Charles-Richard Boivin, a vocal au bail­

liage de Vire, sénéchal de la sieurie de Vaudry, pour 

! 'absence du Eénéchal ordinaire, contre la dame de 

Saint-Germain, sur l'opposition de .T ean-Jacques Dru des, 

sieur de La Catherie (1729). 

F. '177. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

·1611-1627. - DUBOIS. - Cession faite par Élisa­

Leth Dubois, dame el patronne de Saint-Quentin, veuve 

de Jean Dnbois, en son vivant gouverneur de la ville 

et château d'Avranches, à François de Clinchamps, 

sieur de Saint-Fraguerre, des droits honorifiques et 

préséance en l'église de Précey, et généralement tout 

ce qui peut appartenir à ladite dame à cause de son 

fief noble de Poilley en l'église de Précey (t6H ). -
Copie de contrat d'augmentation de droits dudit fief 

(-t612). - Assignation commise par Pierre Vitel, ser­

gent en la vicomté d'Avranches, à la requête de 

François Dubois, sieur de La Fresnaye, patron hono­

raire de St-Quentin, Poilley, Précey et autres lieux, 

à François de Clinchamps, sieur de Saint-Fraguerre 

et de Précey, de comparafüe devant le bailli du Co­

tentin ou son lie11ten.ant audit lieu, pour rapporter. 

les litres d'amortissement de 50 livres de rente par 

lui dues (1627). 

F. ·178. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

1663-1729. - DucllElUN. - Contrat de mariage de 

Gilles ~uchemin, sieur de La Rametière, fils de Robert, 
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sieur de La Talbarlière, el de Margueiile Le Mique!âis, 
avec Louise-Margu erite de La Masurye, fille de Julien 
et de Françoise Beaumont (1663). - ·Lots et partage 
des biens de feu Guillanme de La Masurye, curé de 
~ubligny, entre Gilles Dnchemin, époux de Marguerite 
de La Masurye, et Jean Labbé, sieur de La Genlillière, 
bourgeois d'Avranches, époux d'Anne de La Masurye, 
Jiéri tiers pur moitié (1674). - Requête adressée au 
baill i de Cotentin ou son lieutenant au siège d' A vrun­
ehes par Julien Ducbernil), fils Gilles, sur le procès 
f!Oe lui a intenté André du Vauborel, sieur de La 
lln110nnière, époux en secondes noces de Fra11çoisc 
de La Masurye, sa mère, pour le paiement de partie de 
h dot de ladite de La l\lasurye ( f 688). - Accord entre 
Jacquel ine Noël, veuve de Julien Ducbemin, fils de 
.fiis Gille~, sieur de La Rametière, Antoine Tesnière, 
époux de Jeanne Duchemin, Murie Dnchemin, veuve 
de Jacques Genson, sieur de La Boudrie, el Anne 
Duchemin, filles dudit de La Rametière, pour terminer 
te procès concernant leur légitime (1697). - Procédure 
entre Jeanne el Jacqueline Duchemin, el Massue père 
et fils, fermiers de la terre de Mandon (1722-1723). -
()ui!lance de la somme de 251 livres donnée par les 
sœnrs Ducbemin auxdils Massue, pour le restant de 
celle de 500 liYres de provision à elles adjugée 
{1725). - Piiices relatives an partage de la terre de 
Mandon enlre les demoiselles Duchemin et représen­
tmls (1729), etc. 

F. ·[79. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1663. - DcFF0UAY. - Vente par Guillaume Bonnaye 
el Jeanne Legotlon, sa femme, à Pierre Duffonny, d'une 
pièce de terre on labour, sise au village du Tertre, en 
la paroisse de Fougères, avec un certificat de la publi:­
cal ion de ladite vente par trois dimanches, à la rnrtie 

_de la messe paroissiale. 

f. 180. (Liasse .) - 7 pièces, parchemin; 41 pièces, papier. 

1522-1645. - DuHALLEY. - Extraits des contrats 
1l'acquêls de la terre et seigneurie << dn Halley en Mon­
tlrn,mps » faits par Guillaume du Halley, écuyer, réfé­
Jendaire en la chancellerie à llouen, bailli de Condé­
sur-Noireau , Guillaume du Halley, avocal général en 
)a Cour des aides de Pa ris, et Charles du Halley, 
éenyer, conr,eiller en la Cour des aides de Normandie, 
seigneurs châtelains el barons « de Fresnes du Val 
" du Feuguerey Vaudry Viessoix du Halley Mon­
« champs St-Estienne, etc . »: échange de la terre el sei-

gneurie du Halley par Jacques Poisson, fils de Pierre 
el de Marguerite Lamberl, à Jean de La Rivière, 
écuyer, s' de Houmilly · el de Gourgueçon, con tre 82 1. 
6 s. 8 d. de rentes hypothéquées el iSO livres en 
argenl qnitte aux mains dud. Poisson (1522) ; vente 
par Guillaume Avcnel à Jean Thoury, seig' du Halley, 
du fond de la pièce de ln Coursière, par le prix de 
50 livres (1567; ; vente par Gnillaume Deuselin, prêtre, 
à Jean Thoury, s' dn Halley, d'nn pré nommé b Lande, 
terroir du Halley, seigneurie du Déserl, par le prix 
de 15 li\Tes (1573 ) ; article entre Guillaume dll Halley, 
écuyer, bailli de Condé, Claude Thoury, s' d'Estry, 
et Jean Thoury, s' de Roullours, par lesquels lesd. 
Thoury ,·endenl au b' Duhulley la terre du Halley par 
le prix de 14,000 livres exempt de treizième, do_nl 
6,000 livres pour le s' de Roullours, et le surplus sera 
payé aux créanciers délégués par led. b' d'E try ( 16 l 2); 
ex trait d'accord entre Jea n Thoury, s' du Halley, 
à cause de Catherine de La RiYière, sa femme, et Jean 
L:c1ir du Doigt, louchant le dcco1·d du domaine non 
fieffé de la tP.rre el seign eurie du Halley (1566), etc. -
Cession faite devant François Pin el el J ea n fl onyer , 
lnbellion;; à St-Jean-le-Blanc, par Julien Halley, de la 
paroisse d'_Estry, à Guillaume, Étienne, Michel et 
Toussaint Halley, srs fils, de Lous ses biens el meubles 
sis au hameau d'Eotry (1601 ). - Vente par Gédéon 
Le Lou, écuyer, sieur de Colombières, deme urant 
en la paroisse de Liéville en Costenlin, vicomté de 
Carentan, à Guillaume Hnllq, écuyer, sieur du Clalley, 
l'un des capi1aines en chef des bourgeois de Rouen, 
de 50 l. t. de rente (16tü). - Lots faits entre les liéri­
tiers de Pierre Brice, grènetier au magasin à sel de 
Normandie, dont l'un est échn à Guillaume Halley, 
écuyer, $icur du Halley, avocat général en la Cour des 
aides de Pa1·ig, époux de Madeleine Brice ( 1620). -
Vente aud. du Halley par Charles Romé, sieur du 
Thuit, conseiller au Grand Conseil, demeurant en la 
paroisse de St-Martin-du-Pont de Rouen, en présence 
de Pierre Romé, sieur de Folleville, son fils (1620). -
Quittance donnée par le tuteur des enl"ants de Germain 
Liot à Guillaume du Halley, écuyer, sieur de Valldry, 
de la somme de 30 livres pour arrérages de rentes 
(162':.!).-Assignalion commise aux abbé et religieux de 
l'abboye de Troarn cl de Notre-Dame du .Désert, prieuré 
en dépendant, à comparaître au Parlement, à la requête 
de Guiilauroe du Halley, avocat général en la Cour des 
aides de Paris, relativement à un banc fieffé dans 
l'église de Montchamps ( -1624 ). - Aveu rendu à 
Daniel d' Assy, baron de Coulonces et seignem· de 
Martilly, par Guillaume Halley, écuyer, sieur du Halley, 
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avocat général en la Cour des aides de Paris , d'un 

ple in fief de haubert, nommé le Vaudry, donl le chef 

,est assis en la paroisse de Vaudry, terre de lad. 

baronnie (1624). - Procès en l'élec tion de Vire pour 

Jacques de Clinchamps, tul eur des enfa nts du feu sieur 

du Halley, en celle qua lité demandeur en sommat ion à 

l'encontre de Nicolas de La Rocque, pour lui payer 

92 1. 12 s. pour le droit du so l pour li vre de la pa­

roisse de Mon tchamps de l'année 1628 ( 1630) . -

Contrat de mariage de Cha rl es du Halley, écuyer, fils 

de Gu ill aume el de Made leine Brice, avec Madeleine 

de Marguerye, fille de Bernardin de Marguerye et 

cl'Eslher Le Verri er ( 1635 ). - Ven le par Charles 

Halley, écnyer, sieur du Halley, demeurant paroisse 

Sainte-Croix: Sa int-Ouen de Rouen, et Jacques Mar­

guerye, écuyer, sieur e t baron de Vassy, de 150 livres 

de renie à Pierre de Moy, conseiller aux bailliage et 

siège présidial de Rouen (1639). - Lcllre à Mme du 

Ha ll ey : M. de Longaulney ne veut point de procès 

avec el le, et néantmoins il se trouve forcé par les 

sollicitations de sa femme de lui signifier une clameur 

ponr lücher de rentrer en la terre de Vaudry; propo­

siti on d'arb it rage pour témoigner • qu'il ne cherclie 

cc pu s à plaider de g uayeté de cœur 11 (1640). - Consti­

tu ti on de rente en faveur de Ja_cques Le Clerc, · écuyer, 

sr d'O, comeiller aux bailliage et siège présidial de 

Caen, par Bernardin de Marguerie, chevalier, seig• 

d'Ouistrebam et baron de Vassy, Jacques de Clin ­

champs, chevalier, seigneur des Ma izerest, de Monde­
vi lle et ant res terres, Charles du Ha ll ey, écuye r, sr du 

lieu, consei ll e!' en la Cour des a ides et finances à Cuen, 

et Gilles Le Coueffix, de Vassy, fermier dud. seigneur 

d'Ouistrebam; parmi les témoins: JPan Thirard, siP.ur 

de La Fon tai ne, demeurant à Vassy (f640). - Vente 

par Charles dl! Halley et François d11 Thon, sie ur de 

Moulineaux, à Thobye Barbarye, écuyer, sieur de 

St-Contest, trésorier généra l de l'extraordinaire des 

guerres, demeurant à Caen, de 500 livres de rente 

(1640). Extrait des registres des contrôles des titres de 

la vicomté de Caen. - Contrat de mariage de Hervieu 

de Crosville, écuyer, seigneur et patron de Gouber­

ville, Sourdeval et Ste-Honorine, fil s de feu Jean de 

Crosville, écuyer, seigneur et patron de Crosville, Le 
· Mesnil, Gouberville et autres lieux, et de demoiselle 

Marguerite de Trousseauville, dame de Pré ville, et 

demoiselle Madeleine du Halley , fille de feu Guil­

laume, avocat général en la Cour des aides de 

Paris, et de demoiselle Made!eine Brice; présents : 

Hervé d'Anneville, . Jean de Crosville, Jacques de 

Crosville, Richard du Becquet, Pierre Blondel, con-

sei ll er au Parlement de No rmandie, Nicolas Voisin,· 

sr du Neu fboscq, conseil ler en ladite Cour, Alexandre 

Guérard, sr de Larocque et de Soquentot, secrétaire du 

Roi, maison e l couronne de France e t de ses finances, 

Charles Aumont, trésorier de France, e tc. (1641). -
Reconnaissance par Char les du Halley, garde_ du scel 

en la Cou r de Parlement de Normandie, de la somme 

de 4,200 li vres à lui prêtée par Thomas Hardy, sie ur 

cl e Vicques (·1642). - Vente devant Mathieu Delalande 

e t J ean Chrétien, tabellions à Caen, pnr Charles du 

Halley, écuyer, conseiller a u Parlement de Normandie, 

demeurant à Caen, Jacques de Clinchamps, sie ur des 

Maizerets, Jacqnes Marguerye, sieur et baron de Vassy, 

e l Jtohert Le Mesle, procureur de Bernardi n Mar­

gue ri e, seigneur d'Oui s treha m, Neufville et autres 

terres, de 500 li vres de rente à Catherine Morel, veuve 

de Lrrnis de La Court, intendant de la justice, police 

et finances de là les monts et président au Conseil 

souverain de Pignerol (1642). - Partage des biens des 

successions de Jean Brice, écuyer, e t de Nicolas Brice, 

chano ine de Rouen, entre ~ - du Nenfbosc, consei ller 

an Parlement, el du Halley, conseil ler en la Cour des 

aides, époux d'Anne et Made lein e Br ice (1643). -
Transaction conclue à Viessoix, en l' écr itoire ordinaire 

de Jean Le Peltier, sur procès pendant par-devanl le 

bailli de Guen au siège de Vire , entre noble dame 

Suzanne de Bréauté, femme civilement séparée de biens 

d'avec M. de Longaunay, son mari, clamant à droit d'e 

sang et comme de marché frauduleux l'échange de la 

terre et seigneurie de Vaudry fait par le sieur de 

Bréauté, son père, à feu M. du Halley, d'une part, et 

Charles du Halley, défendeur en lad. clameur et de 

son chef clamant se lon la relation de lad. c lam eur pour 

avoir et retirer lad. terre de Vaudry, vendue à feu 

M. du Rosel, conse iller au Parlement de ·Rouen, par 

M. du Halley, avocat généra l en la Cour des aides de 

Paris, par contrat de 1626, d'a ntre, et François du 

Rosel, écuyer, sieur de Vaudry, fils de Michel du Rosel, 

l)éritier dud . feu sieur du Rosel, conseiller, acquéreur, 

défendeur, d' [!_ulre : M. de Vaudry remet aud. du 

Halley la terre et seigneurie de Vaudry, comme feu 

M. du Rosel l'avait acquise de feu M. du Halley, lad. 

rendue faite moyennant 69,083 livres en principal et 

treizièm es, etc. (1644). - Copie certifiée le 29 sep­

tembre 1644, par du Halley, de l'acte d'inhumation de 

noble homme Jean Brice, en l'église St-Éloi de Rouen, 

le 29 juillet 1632. - Quittance donnée devant Robert 

Dubosc et Abraham Ferment, tabellions à Rouen, ·par 

Pierre Languèdor, ancie·n conseiller échevin de l'hôle1-

de-ville de Rouen, à Nicolas Voisin, écuyer, sieur du 
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Neufbosc, à 1a décharge de Charles Hallé, écuyèr, 
sieur du Hallé , conseiller du Roi et général en 1a Cour 

des aides de Normandie, de la somme de 4,600 livres 

tournois pour racquit du principal et arrérages, restant 

dus jusqu'à ce jour, de 300 livres de rente au denier 14 

(1645). 

F. 181. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; 27 pièces, papier. 

1646-1663. - Du halley. - A veux rendus à , Mon­

" sieur Maistre Charles du Hallé, "· écuyer, sieur du lieu, 
conseiller du Roi en ses cours de Normandie, seigneur 

et patron de Vaudry, Viessoix, Montcbamps , et auh:es 

terres et sieuries, par: Allain Maupas, Thomas Crespm, 

Pierre Davy, Thomas Deslandes, Jacques et Jean 

Lecoq, Pierre Mesquet, Jean Le Rocquais, Jean Lecoq, 

et autres, de biens dépendant de la sieurie de Vaudry 

(f646-1647). - Sentence condamnant Charles du 11a1ley 

à payer par récompense 4,200 livres en une partie et 

i,400 livres en une autre à Jean Le Roux , seigneur de 

Langrie, président en la Cour de Parlement de Nor­

mandie, pour Thomas Hardy, sieur de Vicques, qui en 

a fait l'avance (1648). - Extrait des pieds de la sieurie 

· de Vaudry, tenus à gage-piège et élection de prévot, 

instance de Charles du Halley, écuyer, sieur dn lieu, 

conseiller du Roi en ses Cours de Normandie, seigneur 

et patron de Vaudry, Viessoix, Montchamps, Fontaine­

Daniel et autres terres , led. pieds tenus en sa présence 

par Richard Juhel, avocat du Roi aux bailliage el 

vicomté de Vire, sénéchal de la sieurie de Vaudry, en 

présence de Pierre Piste], greffier ordinaire ( 1650). -
Copie informe de l'obligation prise pat' Houei, curé de 

Vaudry, envers Madeleine de Marguerye, veuve de 

Charles du Halley, de la somme de 2,000 livres à lui 

prêtée (t650). - Procédure entre Antoine de Lon­

gaunay, chevalier, baron du Bois-Héroult, fils ainé de 

feue Suzanne de Bréauté, et Charles du Halley, concer­

nant la clameur de la terre et sieurie de Vaudry 

vendue par Adrien, sire de Bréauté, son aïeul ma­

.terne!, à Guillaume du Halley, son père (1652). -

A veux rendus à Charles du Halley par Michel Roussel, 

Marguerin Le Roquais, Richard Germain, prêtre, frère 

et héritier de Jean Germain, sieur de La Groudière, 

de biens dépendant de la seigneurie ~e Vaudry ( t653 ). 

F. 182. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 50 pièces, papier. 

1664-1663. - Duhalley. - Vente devant Jean 

Chrétien et Thomas Lesueur, tabellions à Caen, par 

-Jacques de Marguerie, seigneur et baron de Vassy, 

Charles du Halley, conseiller en la Cour des aides de 

Normandie, seigneur de Vaudry, el Gaspard Colin, 

procureur du Roi en la vicomté de Caen, fondé de 

Henri-Louis de Marguerie, seigneur de Neufville, à 
Jacques Turgot, seigneur du Mesnil-Gondouin, de 

1000 livres de rente (1654). - Procès-verbal de saisie 

faite par Louis Le François, sergent à Vire, à la requête 

de Jean Le Roux, sieur de Langrie, des fiefs, terres et 

sienrie de Vau'dry, appartenant à Charles du Halley, 

pour récompense de 4,200 livres par lui prêtées (1654). 

- Copie informe de l'obligation de Laurent Dupont, 

sieur de La Rabelière, fils de Marin, procureur au 

Parlement, d'acquitter 50 livres de rente à Charles 

du Halley, écuyer, conseiller en la Cour des aides 

(1654) . - Aveu rendu audit Charles du Halley par 

Richard Germain, prêtre, frère et héritier de Jean 

Germain, sieur de La Groudière, rle la fiefferme du 

Bas-Pissot, tenue de la sieurie de Vaudry (t655). -

Accord entre Cbarles du Halley et M0 Guillaume Viel, 

prieur de la maison-Dieu de Vire, ayant ci-devant fait 

saisir par décret le corps principal de 428 livres de 

rente ayant procédé de vente d'héritages fai te par 

François du 1-lozel à feu Jean Germain, sieur de La 

Groudière, lequel s'était chargé de payer lad. partie à 

Charles du Halley, sieur du lieu et de Vaudry, con­

seiller à 1a Cour des aides de Normandie (1655). -
Délibération de famille concernant la nomination de 

tuteur aux enfants de Charles du Halley, conseiller en 

la Cour des aides (1655). - Lots et partage en douaire 

faits par Madeleine de Marguerii, veuve et ayant 
renoncé aux meubles de Charles du Halley, pour être 

vus par Jean Le Roux, seigneur de Langrye, président 

au Parlement, ayant requis le décret des immeubles 

dudit du Halley. - Acte de renonciation à la succes­

sion dudit Charles par sa veuve, devant Roger Le 

Louvetel, écuyer, lieutenant ancien en la vicomté de 

Vire (1655). - Traité de vente devant les notaires de 

Paris entre Pierre Le Bas, écuyer, sieur du Coudray, 

avocat au Parlement de Rouen, et la veuve de Charles 

du Halley, de sa charge de conseiller du Roi, général 

en la Cour des aides de Normandie, moyennant 

55,000 livres (t656). - Reconnaissance par Madeleine 

de Marguerie à M11• de Croisilles, sa cousine, de la 

somme de 230 livres qu'elle a payée aux marchands 

qui ont fourni le deuil de ses enfants (1657). - Vente 

par Thomas Berthe, sergent royal à Vire, à la requête 

de lad. Madeleine de Marguerie, veuve du Halley, 

tutrice de ses enfants, ,en vertu de mandement par elle 

obtenu de Roger Le Louvetel, lieutenant au bailliage 

de Vire, des biens meubles dud. défunt, au manoir 

seign~urial de Vaudry, le i4 février 1657 et jours 
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suivanls: six grands 'piats d'étain neufs pesant 1.8 livres, 

mis à p.rix par Jacques Houei, prêtre, à 16 sols lu livre , 
par Pierre Drt'1de à 18 sols, et par lad. dame à 20 sols 

la livre, adjugés et saisis faute d'enchÙisseur, i8 livres; 

12 petites écuelles d'étain pesant 12 livres 1/ 2, 12 1. 
10 s . ; un pin t laveur, une éguere, trois petits flam­

beaux, tlll grand plat à fond d'étain el 4 petites salières, 
le tout pesant 17 livres, t 7 livres; 6 pots de chambre 
d'étain pesant 8 livres, 8 1.; un grix' de fer, 20 s. ; 

deux gondolles et un petit chandelier d'argent pesant 

8 onces et demie, 27 livres 10 sols; deux paquets de fil 

escreu, pesant 66 livres, 12 sols la livre; une petite 
couche de bois avec une paillasse , 70 sols; nn matelas, 

45 sols; un tour de lit de Mocquade, 7 livres, au curé 

de Viessoix; 6 pièces de tapisserie de Mocade, 25 livres; 
4 pièces de tapisserie de Mocade , 16 livres; une tente 

de tapisserie de Mocade, servant à la petite salle, 

31 livres; une douzaine de servietles d'œune, 9 livres, 
à Mm, de La Bogue; une chemise, 4 livres, à M11•Jeanne 

du Hommet; une autre, 5 livres 6 sols , à la même; 

deux paires de manchettes, 24 sols, à Jean Clouet, 
apothicaire ; une vali~e de bure grise, 60 sols; << dix 

" petits tableaux à vitre antique, ~ 6 livres, etc. -
Quittances de sommes payées par Le Bas ponr droits 
de l'acquisition de l'office de Charles du Halley (1658). 
- Quittance donnée devant Louis Chevalier et Silvestre . 

de Launay, tabellions en la vicomté de Falaise, au 

siège de la Forêt-Auvray, pour les parties de la 

Fresnée au Sauvage et environs, par Jacques Turgot , 
seigneur de Saint-Clair , du Mesnil-Goudouin, Bellou, 
Noron, Soubsmonts et autres terres et seigneuries, con­

seiller du Roi ordinaire en ses conseils d'État et privé 
et direction des finances, à Madeleine de Marguerie, 

veuve de Gbarles du Balley, de la somme de 19,000 
livres pour amorlissemen t et arrérages de i ,000 livres 
de rente hypothéquée (1658). - État d'ordre des de­
niers de la charge de conseiller en la Cour des aides 

de .Normandie de feu Charles Duhalley, moulant à 

56,000 livres (1662). - Leltre de Houe!, curé de Vau­
dry, à Mme Bailly d' Avrilly, rue Ste-Anne, à Paris, 

concernant M11• de Vaudry et Mme du Halley, " vostre 
mère et ma bienfaictrice » ; protestations de dévoue­

ment (1663). - Baux divers, etc. 

F. 183. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 76 pièces, papier. 

1664-1669. - Duhalley. - Reconnaissance devant 
Pierre Le Louvetel, écuyer, lie~tenant ancien civil du 

baiLli de Caen en la vicom_té de Vire, de l'accord fait 
entre Madeleine de Marguerie, veuve de Charles du 

Halley, conseiller en la Cour des aides de Normandie, 

et Jean-Charles du Halley, écuyer, sieur de Vaudry, 

son fils, sur la renonciation de la communauté entre 

eux des biens dudit Charles (1664). - Accord entre 

ladite veuve et Jean-Charles, son fils aîné, qui accepte 

la tntelJe de ses frères et sœurs pour éviter les frais 

d'une nouvelle élection (1664). - Copie de la renon­
ciation de Richard de Montholon d' Aligre, maître 

d'hôtel de la reine mère du Roi, à la somme de 18,000 

livres reconnue par Charles Duhalley le 31 mars 1.653, . 

comme lui ayant été souscrite par complaisance pour 

faciliter ses affaires; . décharge accordée à la veuve et 

aux enfants (1644). - « C'est la déclaration du fief, 

« terre et seigneurie de Vaudry, Ee consistant en 
<( domaine fieffé et non fieffé, cour et usage de juris-

" diction, et autres droict apartenant à fief noble » 

(1664) : Je manoir seigneurial dud. lieu, consistant en 

un gros corps de logis, plusieurs pavillons, écuries, 
granges, maisons rnanables pour des fermiers, avec une 

grande cour, le tout environné de murailles; le jardin 

à herbes sit,né derrière la maison, environné de douves 
pleines d'eau de toutes parts; divers prés et te1Tes a 
labeur, la terre noble d'Enfernet, le fief ou terre de 

Viessoix:, autrefois possédé par noble homme Jean de 
La Rocque, écuyer, sieur de Bernières, le petit fief de 

Vaudry, qui a son étendue dans la paroisse de Roul­
lours, le fief de la Ferrière, alias Trutemer, situé en 

Truttemer, le fief ou vavassorerie de la Duverie, situé 
en Viessoix, les vavassories et masures· de Bion, la 

Louvelière, Courte, la Tiboudière, la Ruette, la Mor­

lière, aux Febvres, Madeline, la Hunelière, le Fay, la 

Pilière, la Huardière, la Herbelière, les fieffermes à 

Avoine de la Lande, du Four, de la Haize, du Clos du 

Mur, de la Martinière, dn Clos Lorin, de la Morlière, 

de Caillère, etc. - Quittance de Jean-Cbarles du 

Halley, chevalier; seigneur et patron de Vaudry, Vies- · 

soix et Montchamps, fils et héritier par bénéfice d'in­

ventaire de Charles du Halley, à Jacques de Marguerie, 
chevalier, seigneur et baron de Vassy, conseiller au 
Parlement de Bretagne, son oncle, de 3,000 livres pour 
amortissement de 214 livres de rente due par défunt 

Nicolas de La Bigne, écuyer, à défunt Guillaume d~ 
Halley, etc. (1666).-Échange devant Thomas Esnàult, 
tabellion à Vire, et Julien Lasnon, avocat, commis 
adjoint ordinaire aud. tal)ellionage, par Jean-Charles 
du Halley, seigneur de Vaudry, et Jean-Baptiste Louvel, 

fils de Gilles Louvel La Lande, de la pièce de terre 
nommée le Champ-Louvel, "sise paroisse de Vaudry, 

village de la Lande, contre trois portions de terre, 
sises en ladite paroisse (1~66). - Procédure au 'Par- · 
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Iement de Rouen entre la veuve de Charles du 
Halley et son fils ( 1667-1669 ). - Aveux rendus 
aud. · Charles du Halley. - Requêle · adressée à Ra­
dulph, docteur de Sorbonne, chanoine prébendé de 
Danvou en l'église cathédrale de Bayeux el archi­
diacre du Val-de-Vire, par messire Jean-Charles du 
Halley, seiguenr du lieu , chfttelain et patron de 
Vaudry, Viessoix, Monlchamps el Moryille, lanl. en son 
nom que pour le commun des paroissiens de Vaudry : 
depuis quelque Lemps, il s'est glissé plusieurs abus 
dans l'église de Vaudry par la négligence de ceux que 
Dieu a commis pour la desserl'ir; le service n'est pas 
fait aux heures portées par les règlements de l'évêque 

--de Bayeux, ce qui est cause que plusieurs sont privés 
de l'assistance à la messe, avancée ou retardée selon 
la fantaisie du curé; celui-ci, dans ses prônes, ne fait 
pas de prière pour led . seigneur, • pour Madame sa 
« femme el pour Monsr son fils, comme il y est obligé 
« à l 'égard de son bienfaicteur, qu'il ne faict peu ou 
« point de résidence dans son presbitaire, et n'assiste 
« presque jamais aux vespres dans les jours de ?i­
" manches el faictes • ; il omet toujours dans ses 
prônes l'excommunication portée contre les simo­
niaques; comme il est toujours absent, l'aum ône n'est 
pas faite aux pauvres par le curé, d'où le seigneur et 
les habitants en sont surchargés; il convertit le bien 
destiné à les secourir a des usages profanes, à enrichir 
ses parents, cc de manière qu'il a constitué cinq ou six 
,, cens livres de rente du revenu du crucifix et a laissé 
• languir les membres de Jésus-Christ pour satisfaire à 
• son avarice» ; de son autorité privée, sans demander 
le consentement du seigneur p·atron, ni celui des 
paroissiens, il a fait détruire un jubé et n'en a laissé 
pour reste qu'une vieille tour qui ferait une déformité 

. dans l'église au lieu de servir d'ornement; demande 
que le jubé soit rétabli par le curé à ses frais dans le 
lieu le plus séant el le pl us convenable ; de plus, de 
son pouvoir particulier, led. curé a fait enlever les 
tombeaux de carreaux posés sur les corps des défunts 
par la dévotion de leurs parents , pour les employer à 

un autre usage, contre leur intention, ce qui a empêché 
Desmares de satisfaire à ]"intention qu'il avait de faire 
un d_on considérable à l'église, voyant que les tom­
beaux de ses parents avaient été tirés de lenrs places; 
les enfants ne sont point catéchisés ni instruits, le 
curé « tond son troupeau sans le repaistre • ; « pen-
• dant tout le cours d'une année l'évangile ny les 
• mistères de la foy n'y sont point expliqués et. .. 
« si. ceste négligence_ co1Jlinoit dans_ la parroisse, les 
o. habilans seroient sans foy comme le sieur curé sans 

,, charité, etc. • ; il n'y a que depuis peu qu 'un jeune 
ecclésiastique ti ent de petites écoles, plus par la solli­
cilnlion du seigIJeur que par les soins du curé, el 
l'offre qu'il a faite de catéchiser les enfants dans l'église 
de Vaudry a été rebutée par le curé; le curé ne visite 
pas les malades el leur dénie loule assistance, tempo • 
relie ou spirituelle; le sieur de Conl'les, un des prin­
cipaux de la pàroisse , dont la vie esl incertaine autant 
que la mort , à cause de sa décrépitude, a c-\lé quatre 
mois au lit couché de maladie , sans recevoir aucune 
visite du curé; fondations louchées, sans accomplisse­
ment, au préjudice de prêtres, enfants naturels de la 
paroisse, frustrés de lf1 participation nux obits, etc. 
Fait el présenté à la risile de Vaudry le 19 juin 1668. 
Suivent la signature du Halley el neuf autres noms 
raturés. - Articles que baille led. du Halley au p'ro­
moleur de l'officialitc\ de Bayeux, pour examiner les 
mauvais déporlemenls el malversations que commet 
journellement Jacques Houei, desservant le bénéfice 
de Vaudry : il a refusé d'aller voir des malades qui 
l'ont demandé et en a laissé mourir plusie11rs sans ies 
sacrements; cc au mép, is de Dieu et du St-Sacrement 
de l'autel», il a monté à cheval puur porter les sacre­
ments aux malades, an grand scandale de chacun; au 
mépfr; des ordonnances de l'éYêque de Bayeux el de 
l'arcbidi11cre, tenant des visites, au terme desquelles lu 
messe doit se dire à 10 heures en hiver et à U en été, 
il la dit tantôt de grand malin, lanlôl bien lard, en 
sorte que la plupart des paroissiens n'y peuvent assister; 
en examinant les comptes de la paroi sse, il se fait payer 
à dîner par les comptab!Ps aux dépens du trésor 
(30 novembre 1668). - Réponses dud. curé pour dé­
fendre à l'action que lui a intentée led. seigneur " pour 
« boucher une fuye , en deffences de se servir des 
« ornemens de 1 'églize et pour le taire condamner à 

• rédiffier un jubé ou ponlpislre » qu 'il a fait démolir: 
il est de la notoriété publique que led. du llalley a fait 
r.t fait journellement tous ses efforts pour l'obliger à 
résigner son bénéfice; il est inoui qu'on défende à un 
curé de se servir des ornements de son église pour les 
fonctions curiales, mais il sonlient que M. du nalley 
s'étant fait élire trésorier, le duit fourni,· d'aube, sur­
plis, chasuble, calice, pain et vin, e,lc .; le jllbé a été­
démoli par ordonnance de l'archidiacre de Bayeux en 
sa visite, et par l'ordre de la dame du Halley, sa mère, 
lors patronne, el satutrice; le curé y a perdu, ayant été 
obligé pour fermer le chœur de l'église de faire faire 
un balustre qui lui a coûlé plus de cent livres (15 dé­
cembre 1668). - Solution q □ e baille le<l. du Halley 
contre Jacques Houei ci-devant curé de Vaudry: Raoal 

I 
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Cailly, prêtre, a pris dévolu sur son bénéfice, fondé sur 
des pactions simoniaques dont il prétend le convaincre; 
Houei, étonne par ces attaques et par les propres 
témoignages de sa conscience, a remi s volontairement 
le bénéfice entre les mains du seigneur en la maison 
de François Le Charlier, curé de Neuville, doyen de 
Vire, qui lui dicta les termes de sa démission, ce qüi 
donna li eu au seigneur de présenter aud. bénéfice 
Michel f-1 ubin, curé de St-Gilles, poür empêcuer l'effet 
du dévolu oblenu sans son consentement; led. seigneur 
a droit d'empêcher la fuye de Houe], il prouvera qu'il 
y a grand nombre de pigeons el plusieurs trous propres 
à les meltre, etc. (22 décembre ·16fi8). - Extrait du 
registre de Matbiet1 Subtil e t François Aüvray, tabel­
lions royaux en la vicomté de Vire, sergenlerïe du 
Tourneur : second des deux lots des fi efs terre et 
seigneurie du Halley et Montcbamps, domaine fieffé et 
non . fieffé , moulins à blé, maisons, plants, jë!rdin::;, 
prairies, herbages, etc., entre rnes,ire Jea n-Charles dü 
Halley, écuyer, seigneur châtelain et patron de Vandry, 
Yiessoix, etc., et Jacques du Halley, écuyer, seigneur 
cl patron de Montcharnps, son frère, tant à cause de 
leurs tiers coulumier en la succession de feu Charles, 
leur père, conseiller en la Cour des aides de Nor­
mandie, échue au lot de Madeleine de Mnrgucrie, leur 
mère, ayant renoncé à la succession, que des autres 

biens, etc. t 1668). 

F. 184. (L iasse.) - 3 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier. 

1670-1674. - Duhalley. - Procuration donnée de­
vanl Guillaume Le François, tabellion en la vicomté 
de Vire, sergenterie du Tourneur, el François Auvray, 
ex-tabellion aud. lien, pris pour adjoint, par Madeleine 
de Marguerie, veuve de Charles du Halley, écuyer, 
conseiller en la Cour des aides de Normandie, pour 
faire ar~êt sur les biens de son fils Jean-Charles (1670). 
- Accord entre ladite dame et Charles du Halley, 
écuyer, sieur de Vaudry, et Jacques du Halley, sieur 
de Montcbamps, ses fils , lesquels renoncent à la com­
munauté de biens avec leur mère '. 1670 ). - Aveu 
rendu au Roi par Jacques du. Halley, du fief de Mont­
ç:liamps, acquis par Guillaume du Halley, avocat gé­
néral en la Cour des aides de Paris, ·son aïeul, led. 
fief relevant de la vicomté de Vire, contenant 18 ma­
sures el plusieurs fi.elfes, t;leux moulins dont l'un est 
fieffé à Jean-Baptiste de Percy, écuyer. Réception de 
lad. déclaration le 12 septembre 1670 par Guillaume 
Lambert, vicomte maire et juge politique de Vire, 
conservateur du domaine du Roi ( 1670 ). - Saisie 
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réelle de Vaudry pour Marie Le Maign en, ,euve de 
Frariçois du Rosel, écuyer, sieur de Vaudry, créan­
cière de sa succession el de celle de Charles du Halley , 
et réclamant à Jean-Charles du Halley 22,000 livres 

el les intérêts. - C'est la déclaration du fief, terre el 
seigneurie de Vandry, en circonstances et dépen­

danc,!s, etc. - Arrêt accordant à Jacques du Halley, 
seigneur de Montcbamps, le délai d'un an pour rendre 
aveu du fief de Montcharrips el main -levée des saisies 
gui en ont été faites (1670). - Requête adressée au · 
lieutenant du bailli de Caen au siège de Vire, pnr 
Jean-Charles du Halley, seigneur el palron du Halley, 
pour faire défense aux fermiers el redevables de la 
terre et seigneurie de Vaudry, saisie en décret à la 
requête de Cliarlcs de Montholon d'Aligre, de faire 
aucun paiement à François Bavard qui en a renchéri 
l'usufruit à 4,000 livres sans avoir fourni de caution 
(1670). - Mémoire instrnclif pour du Halley contre la 
demoiselle Le Maignen et de Roconval, concernant la 
terre de Vaudry. - CollilliOn d'aveux· rendus en 1647 
et 1652 à Charles du Halley, écuyer, conseiller en la 
Cour des aides de Kormnridic, par· Guillaume et Jean 
Crespin el Richard Germain, prêt re, sieur de La Grou­
dière , Gilles Drudes, sieur de La Becquelière, élu en 
l'élection de Vire et ·condé, , de biens de la terre de 

· Vaudry (1672). - Sentence interlocutoire de.Georges 
de Banville, sieur ' el patron de Pierres, lieutenant 
général du bailli de Caen au siège de Vire, ·dans le 
procès inten té par Jean-Charles du Halley à Jacques 
Houei, Cllré de Vaudry, pour voir ordonner que Michel 
L,3 Roy, prêtre, ayRnt été élu cuslos de la paroisse et 
géré en lad. qualité depuis 7 ou 8 ans sans reproche, 
sera rnaintP.nn à faire led servic.e, et qlle défirnses 
seront fa iles à Sébasllen Maupas, prê\re, de s'ingérer 
en aucune manière à y travailler, sous prétexte que Je 
curé l'aYait admis, ce qu'il ne pouvait fair~ . de eon 
aulorilé privée el sans conférer avec led. du Halley, 
patron honoraire et présentateur de lad. paroisse, et au 
général d'icelle, qui seuls paienl les gages du custos 
(167:i). - Procédure entre Cbarles Du Halley el Ba­
vard, adjudicataire de la régie de la terre de Vaudry 
(1672-1674). - Arrêt maintenant Charles Du Halley 
aux droits de présenter à la cure de Viessoix el Samson 
Passard, prê~re, en la possession de ladite cure dont il 
est pourvu, contre Guillaume Chantepie, prêtre, éga­
lement pourvu (1674;. - Requête au duc de Roque­
laure, gouverneur et commandant en chef pour le Roi 
en la province de Normandie, par Jacgu-es du Halley, 
sieur de Montchamps, remontrant que Jean-Charles, 
son frère ·aîné, propriétaire de la terre et seigneurie 

10 
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de Vaudry, saisie en décret, ayant été ohligé ,d'aller an 

service de l'arrière-ban où il est p;'ésentement ·avec 

train et équipage, et n'ayanl pas d'argent pour faire le 

voyage et s'équiper, emprunta 800 livres i à sondit 

frère; demande de remboursement privilégié ('1674). 

F. 1.85. (Liisse.) - 2 pièces, parchemin; 73 pièces, papier. 

. . 

1676-1680. - Duballey. - Déclaration de trois 

fiefs nobles sis en la vicomté de Vire, appartenant à 

Jean-Chades Duballey, écuyer, sieur du Halley, en sa 

qualité d'héritier bénéficiaire de son père, nommés 

fief du Halley, sis en la paroisse de Montchamps, 

relevant de la seigneurie de Presles, fief de Mont­

champs dit Font;iine-Daniel, acquis des religieux de 

l'abbaye de Fontaine-Dat~iel , et fief de Vaudry, sis it 

Vaudry (-1675). - Accord entre la dame dn Halley, 

M. de Montchamps, son fils, et M110 de Vaudry, con­

cernant le paiement de soinm11s résultant des pièces 

remises par Bavard ( 167_5 ): - Procuration donnée 

devant François Auvray, tabellion en la sergenterie 

du Tourneur, et Pierre-Jean, sieur de La Mare, con­

trôleur des lit~es en la vicomté de Vire, . pris po.ur 

adjoint, par Made leine de Marguerie, veuve de Charles 

du Halley, à. Jacqnes du• Halley, son fils, de la repré­

senter an bailliage de Vire, dans son procès contre 

Marie Le Maignen et François Havàrd, pour astreindre 

ladite Marie à fournir caution de l'usufruit de partie de 

la terre de Vaudry qu'elle prétend avoir fuit saisir ( 1616). 

-Reconnaissance de la veuve du Hatley et de Jacques 

<ln Halley, son fils, de la somme de 6,000 livres à eux 

prêtée par François Havard, sieur du Rocher, procurellr 

commun à Bayenx (16 76). - Q_L)iltance à Jacques du 

Halley, propriétaire ôe la seigoellrie de Montchamps, 

de 55 livres à déduire de la taxe à laqnelle se monte le 

huitième denier de l'aliénation faite par l'abbaye de 

Fon laine-Daniel (1677 ). - Déclaration passée devant 

Georges de Banville, lieutenant général au siège de 

Vire, par Jean -Charles du Halley, portant renonciation 

aux successions de Charles du , Halléy, _son père, et 

Jacques du Halley, son frère aîné; il s'arrête à son tiers 

coutumier, etc. (i677j. - Griefs fournis en ln Cour 

par Madeleine de Marguerie, veuve de Charles du 

Halley, appelant de plusieurs sentences. rendues au 

bailliage de Vire, contre Marie Le Maigneu, veuve de 

François du Rozel, et autres prétendus créanciers oppo­

sants à l'état des régies de la terre de Vaudry ( 1678). -

Défenses que fournil en jllstice Madeleine de Marguerie, 

veuve de Charles du Halley, contre Thomas Morel, 

écuyer, sr de La Rue, prétendant avoir les droits cédés 

par transport de Jean-Baptiste Morel, écuyer, sieur du 

Fresne, anêtant sut· les deniers dus à lad. dame par 

d11 0 Marie Le Maignen, en présence des religieux de 

l'abbaye de N.~O. de fontaine-Daniel, aussi arrêtant 

sur lesd. deniers, e tc. (i679). - Information faite 

devant Georges de Banville, écuyer, seigneur de 

Pierres, lientennnt général au siège présidial de Vire, 

en présence - de Renaud La non, commis-grefilet·, 

suivant la commission adressée par la Chambre des 

Comptes, de l'aveu rendu par Jacques Du Halley, 

écuyer, sieur de Montchamps, en ladite chambre, du 

fief terre et seigneurie de Mohtcbamps relevant du 

Roi (1680). - Copie des quittances de sommes payées 

aux créanciers <ln Halley, conseill er en la Com' des 

aides, collationnée sur l'original à la requête de sa 

veuve par Lieubray, lrnissier au Parlement de Rouen 

( -1680_). 

F. 186. ( Liasse.) - '10 pièces, parchemin; 91 pièces, papier. 

1681-1699. - Doballey. - Accord devant F!'ançois 

Auvray et Jean Basset, notaires à Vire, entre Lanfranc 

de Percy, écuye,·, sieur· de Courleille, de la paroisse 

de Montchamp:;, et Jacqnes du Halley, écuyer, sei­

gneur et patron de Montchamps, poor terminer le 

procès pendant entre eux concernant la jouissance de 

partie de 20 livres de rente foncière (1681). - Quit­

tance donnée par le trésorier général ancien el alter­

natif des domaine,; du R,ii dans le resst>rt de la 

Chambre des Comptes de Normandie, de la somme de 

37 sols 6 deniers, à Jacques du Halley, pour le droit 

de r~l ief du fi ef de Montcharnps relevant du Roi, à 

cause de sa vicomté de Vire (1681). - Vente devant 

Thomas Esnaolt, commis notaire en la ville et banlieue 

de Vire, et Jeun Vengeons, son adjoint, par François 

Boyvin, sieur de La Sasserie, conseiller enquêteur 

pour le Roi à Vire, héritier à cause de sa femme 

Jeonne de La Rocque, de Pierre de La Rocque, avocat 

à Vire, à Jacques du Halley, écuyer, seigneur de 

Montchamps, de 7 livres 2 sols 6 deniers de rente 

hypothéquée au denier' 14 (168-1 ) . - Sentence rendue 

par Georges de Banville, écuyer, sieur· de Pierres et 

de Ronfogerny, lieutenant général an bailliage de Vire, 

entre Robert Sonnet, vicomte de Vassy, tant · pour lui 

que stipulant pour Suzanne Oeslundes, sa mère, héri­

tiers de feu Robert Sonnet, sieur du Val-Angot, el Jean­

Baptiste Morel, écuyer, sieor du Fresne, concernant 

le paiement des arrérages de la somme de 200 livres 

dues par la veuve du Halley ( 168·1 ). - Quittance par , 

Jean Legrand, maître menuisier à Rouen, à M. Duhalley 
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de J.lllonchamps, pour sa mère, de 25 livres « pour un 

« paslier façon et cloison d'on cabinet et avoir Jam­
" brissé u,ne ~lle · dans une maison tenne à loyer par 

,, lad. darne clans la petite rue Pincedos et fourniture 

" de bois pour tol!lt ce que dessms 1> (1682). - ·Quit­

tance pnr frère Gnillnume Hue, religieux cellérier de 

l'abbaye de St-Ouen de Rouen, à Madame du Haley 

la doil·ière, de 50 livres ponr i /2 année de la maison 

qu'elle tient <lod. monastère (1683); nuire quittance 

de frère Nicolas Le Cami (168!J.). - Billet souscrit par 

Madeleine de Marguerie, veove de Charles du Halley, 

pour Jacques du H_all~y, son fils: de 300 livres pou!' 

3 ans de maison qu'il a looée et payée par son ordre 

pour y résider pendant ses procès à Rouen et qu'il a 

meu·blée; de 200 livres prêtées par lui pour Rchever le 

gnrnissément qu'elle était condamnée à faire an greffe 

de la Cour pour le rapport de son procès contre la 

demoiselle Le Maignen; de li4 livres qu'il a compensées 

à Madame d'Aisy. fille de lad. veuve, contre partie de 

la vente qu'il lui a faite cl'nne polile cavalle nommée 

la petite contesse, laquelle somme lncl. dame <l'Aizy 
a prêtée :'t lad. veuve ù son besoin en la ville de ltouen, 

plus 50 livres qu'il a fo11rnies à M110 du Halley, fille de 

lad. ,·euve, pour payer un quartier de sa pension à 

M111
• de Sa inl-Louis, plus pour la nourriture qu'il a fournie 

à lad. demoiselle du Halley depuis la fête du prisonnier 

1681 jusqu'à ce qu'elle so it entrée en religion et 

qu'elle est revenue chez sa mère à la campagne, etc. 

(11384). - Requête adressée ai; Parlement p,,r la veuve 

du Halley, eu conséquence de la prodllclion de nou­

velles pièces de '\forie Le Maignen, Yeuœ et non héri­

tière de François du Rozel, sieur de Vaudry (1684) . . -

Anêt sur requête de lad. veuve contrn Charle t, Halley, 

sieur de Vaudry, son fils ainé, tendnnl à ce qne son 

fils lui ayant commis plusieurs oulrng-es, elle -les aurait 

dissimulés tant qu'elle aurait pu, mais voyant qua 

bien loin de se repentir et lui rendre le respect gui lui 

est dû, il continuerait à ltii faire des insulles et à mal­

traiter ses fermiers et domestiques, etc. (1686). -

Constitution devant Louis Maufras el Thomas Esnat1t. 

notaires en la ville et banlieue de Vire , par Jacques du 

Halley, écuyer, seigl'leur de Montcbamps, Pierre-Jean 

Lamare et Charles-Jean, son fils, de Vaudry, de _ 16 · 

livres 15 sols 3 deniers de rente an trésor 'de Vaudry, 

représenté par Julien de Banville, écuyer, sieur d'Es­

lanville, curé, Gilles Maupas, vicaire, el Michel Le Roy, 

prêtre babitné (1690). - Extrait délivré par Pichon, 

garde des registres de Pierre Vasnier ,à Jacques du 

Halley, écuyer, seigl'leur de Monlçbamps, de la vente 

faite en 1626 devant Raulin Langlois, tabellion à Pont-

de-1' Arche, et F!'ançois d'Orival, emquêteur pour le Roi 

en la vicomté dnd. lien, adjoint and. tabellionnage, 

par G:iillaume du Halley, écnyer, siemr du Halley, 

avocat général en lfl Cour des aides de Paris, à David 

Halley, procureur éU1 Parlement de Rouen, des terres 

el domaine non fieffé de la sieurie de Vaudry, moyen­

nnnt 40,000 livres (1690). - Quillance donnée à <ln 

Halley par Antoine de Montfiquet, écnyer, sieur de La 

Roussière, de la somme de 20 livres i sol pour rente 

seigneuriale (1690). - Mf!ndement nu premier huissier · 

requi~ de mettre à exécution une senlr.nce rendue par· 

les gens tenant les reqnêtes du palais à Paris, au profit 

d'Alexandre-Pan! Bailly, chevalier, seigneur d'Omé­

rigny, écuyer ordinairë de fa feue reine d'Espagne, 

genlilbomma ordinaire de Monsieur, frère uniqne du 

Roi, el de Marie-Esther du Halley, son épouse (1690). 

- Qnitlances d'arrérages de rentes délivrées par les 

trésoriers de l'église de Vaudry, par Anne d'Arclais, 

venve de M. de Courteilles, tulric,~ de ses enfant~. etc. 

-- Quillances par François Fan et, procmeur aux bail­

liage et siège pTésidial de Cnen, porteur de procuration 

ae Jacqnes de La Court, chevalier, seig-neur de Mmrne­

ville et antres lieux, conseiller au· Parlement de Paris, 

à Louis de Vassy, chP.valier, comte de La F'orê't, demeu­

rant en sa terre de La Gaillonnière, près Vire, de 

7,000 livres pour ümorlissemenl de 500 livres de rente 

hypo théquée nu d·enier 14, en quoi Charles du Halley, 

éwyer, conseiller an Parlement de Normandie, Jacques 

de Cli nchamps, écnyer, sienr des Mezerels, Jacqnes de 

Marguerie, seignenr et baron de Vnssy, et Bernardin 

de Marguerie, étaient obligés envers Catherine de 

Morel, veuve de Louis de La -Court, inl~n<lant de 

justice ( 1697). - Ilerati·ve renonciation <le\ra nt Regnauld 

Brouard, sieur de La Molle, lieutenant ancien civil au 

siège de Vire, par Jacques du Halley, seigneur de 

Montcbamps, à la succession de Charles · du Halley, 

écuyer, conseiller en la Conr de aides de Normandie, · 

son père (1097). - Quittance par Pierre 'de Becde­

lièvre, chevalier, seigneur marquis d'Hocqueville, 

Cany, Carville, châtelain de Grainville La Tainturière 

et autres lieux, premier rrésident en la Colli' des aides 

de Normal'ldie. demeu-rant it Rouen, fils et héritier en 

pn1,tie de Madeleine de Moy, fille el unique héritière 

de Pier,re de Moy, conseiller an présidial de Rouen, 

a Louis de Vassy, cornte ' de ·La Forêt, de 3,092 livres 

4 sols pour rachat et amortissement du principal, 

arrérages et prorat:i. restant dus de 150 1. de rente eh 

quoi Charles du Halley et Jacques de Marguerie, 

écuyer,. baroi1 de Vassy, s'é~aient obligés en !639 envers 

Pierre de Mo-y (16981, - Qùiltances JilOUr le moulin 
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de Vaudry. - Bail par Jacques du Halley de la ferme 

de Vaudry à Jacques Cbappedelaine, moyennant 

HOO livres du prix annuel (1699). 

F. -187. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 1-16 pièces, papier. 

1700-1719. - Duhalley. - Arrêt du Parlemrnl 

entre Jacques Lempereur, sieur de Cavigny, Jacques 

du füdley, écuyer, sieur de Monlchamps, Charle$ 

du Rozel, écuyer, sieur de Saint-Germain, Catherine 

• du Halley, ép.ouse. non commune . de Balthnzard de 

Collains, s' du Jaunet, cnpitaine de cavalerie, et les 

Ursulines de Vire (1,00). - Écrit de demandes de 

Guillaume du Rozel, écuyer, sienr de Saint-Germain, 

sur celui de Jacques du ·Halley, écuyer, seigneur el 

pnlron de Montchamps, interpré tant le sens dudit 

arrêt (1701-). - Assignation commise au propriétaire 

détenteur du fief de Monlchamps, aliéné de l'abbnye 

de Fontain e-Daniel. de pnyer la somme de :lOO livres 

pour droits de sixième denier ( 170fi). - Sentence d e 

Jacques Vivien, juge grnyer, bailli haut jnsticier, 

civil; politique el criminel, des builli:i ges du Bény el 

de St--Denis-d e-Mai~oncelles, entre Michel Debieu, 

sienr de La Héro:1dièrc, avocat à Vire, el François de 

La Brière, sieur de La Réanlé, docteur en médecine, 

demandeur en requête, par laqn elle il est permis 

d'assigner Jacques du Halley, éc uyer, seigneur de 

Montcbamps, pour le foire condamner à mettre à 

délivrance lenrs bieos saisis instance de Jacques­

François de Groul, écnyer, seigneur de Rouvrou, pour 

être payé de trois années de rente par eux di1s à la 

sei~nenrie dll Halley, etc. ( 170() ) . - Factum ponr 

'Jacques du Halley, demandeur ·en exécution d'anêl 

du 30 aoùl ·1686 et, conformément à icelui, d'être en­

voyé en po,session de la !erre et seigneurie de Vaudry, 

jnsqu'à concurrence de 31,454 li1Trs, avec les intérêts 

• dn 25 no\·cmbre 1555 jnsqu'à l'en vo i en posse~sion, 

contre Guillanme dn Rosel, écnyer, sieur de Saint­

Gerrnain, défe.ndei.Jr dcscj. conclusions el demandeur 

de son chef d'envoi en possession .de lad. terre, suivant 

sa requête du 2 novembre 1709, en présence des 

Ursulines de Vire. - Extrait • des pieds de la sei­

gneurie de Montcbamps, tenus à gHge-plège et élection 

de prévôt par Jean de Cbappedelaine, doyen des avo­

cats du bailliage de Vire, sénéchal de la seigneurie, 

à la requête de Jacques dn Halley, seigneur el palrnn 

du lieu ( t710). - Accord au tabe ll ionage de Vire 

entre led. du Halley et les prieur et religieux de 

.l'abbaye de Fontaine-Daniel, représentés par Jacques 

Arnoul, sous,-prieur et ·receveur de l'abbaye, ayant 

requis l'exécution des biens des héritiers ou repré­

sentants de Guillaume dn Halley; seigneur et patron 

de Montchamps, pour paiement de 910 livres restant 

des arrér:iges de partie de 200 livres de rente foncière 

par an (1710). - Sentence dud. Vivien concernant le 

paieme.nt des arrérages de 10 sols de rente dus au 

trésor de Monlchamps par Jacqnes du Halley (171 !). 
- Arrêt du Pàrlement de H.onen rendu sur requête 

d'Anne d'Amph ernet, veuve el non héritière de Jacques 

du Halley, seigneur de Montchamps, exposant que 

Catherine-Marie-Madeleine du Halley, femme de J"cques 

ùe Groult, écuyer, seigneur et patron de Roµvrou, 

fille el unique héritière de J ean-Charles du Halley, 

se igne ur de Montcbamps, frère duel. Jacques, Marie­

Esther du Halley, veuve de Paul Bailly, seigneur 

d'Avrigny, el Catherine du Halley, veuve de i3altlrnzard 

de Collains, écuyer, sieur du Jaunet, sœurs desd. Jean­

Charles el .Jacques du Halley, profilant el abusant ùe 

la faci!·ilé el comp lai sa nce duel. Jncqnes, leur frère, 

avaient surpris de lui un accord du 15 mai 1712, 
lequel accord con ti ent q11'il ~era fait trois partages 

égaux des biens qui exis tent du tiers coulnmier de la 

successi9n de Charles du Halley, écuyer, père desd. 

J ean -Charles, Jacqu es, Marie-Esther et Catherine, e!c. 

( 17-18 ). - Requête adressée au bailli de la haute 

justice de Bény par Anne d'Amphernet, veuve et 

non hél'itière de Jacqnes du Halley, seigneur de 

Monlc:hamps, tutri ce de son cofant, pour assigner 

François Robée en paiement de ses fermages de la 

terre du Halley ( 17 18). - Transaction devant François 

Le Gallois, notaire à Vire, el François Martin, ex-no­

taire, pris pour adjoint, en tre Catherine-Murie-Made­

leine du Halley, épouse de Jacqnes-François de Grout, 

écuyer, seigneur e t baron de Rouvrou·, fille de J ean-

. Charles du Halley, Catherine du Halley, veuve de 

Halthuzard de Collains, seigneur du Jaunet, colonel 

du régiment de Bonrgogne, Marie-Esther du Halley, 

veuve de Paul Le Bailly, seigneur d'Avrilly, premier 

écuyer de la feue reine d'Espagne, Jean-François de 

Saint-Germain, seigneur de St-Pierre-d'Entrrmont, 

représentant les droits de Jacques Brossard, écuyer, 

sieur de La Mansonnière, son aïeul, el Marie du Rosel, 

son aïeule, el fondé de proèuralion de Jean-Baptiste 

de Malherbe, seigneur marquis de Juvigny (1719), r.tc. 

F. 188. (Liasse .) - 4 pièces , pti.rchemin; 48 pièces, papier. 

1720-1742. - Duhalley. - Acte par Renault 

-Brouard, écuyer, sienr de La Motte, lieutenant ancien 

au · bailliage de Vire et lieu lenan t général de police, 
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de la délibération requise par la veuve de Jacques 

du Halley, seigneur de Montcbamps, tutrice de son 

enfant, par les- parents du côté paternel, Jean-Baptiste 

de Marguerie, seigneur d'Étl'ehum, Jacques-Louis de 

Margllerie, seigne 11r d'Argences, Gabriel-Nicolas de 

Marguerie, seigneur de Bretteville, Gilles-Hyacinthe 

de Marguerie, seigneur de Colleville, Jean-Jacqlles de 

. Thoury, seigneur d'Estry, et par ceux du côté ma­

ternel, René çl' Amphernel, seigneur de Pont-Bellenger , 

François de Malherbe, seigneur de Longvillers, Charles 

Deslandes, sieur de La Bastière, .Antoine de Chau­

vière, écuyer, sieur du Hamel, Clermont de La Rivière, 

écllyer, sieur de Meuvaines, concernant l 'acceptation 

de la succession de Catherine-Marie-Madeleine du 

Halley, épouse de Jacques de Grou lt,, chevalier, seigneur 

baron de TioL1vroL1 ( 1720 ). - Réponse fournie à la 

Cour par Anne d'Amphernet, veuYe de Jacques du 

Hal ley , aux griefs de Suzanne Le Prestre, veuve de 

Paul Baill y, lulrice de ses enfants, petits-fils et héri tiers 

de Marie-~~slher dll HallP.y, veuve d'Alexandre-Paul 

Bailly, e l Catherine du Halley (l 721 ). Procédure y 

relative aux bailliages de Conlances et Vire et baule 

justice de Montclrnrnps ('1722-1730). - Bail à loyer par 

Jean-Jacques-Louis du Hal ley, chevali er; seigneur et 

palron honoraire de la paroisse de Montchamps, pour 

5 année!:', à Pierre Dalibert, fils Charles , de lad. paroisse, 

du lieu et fermè du Hal ley (1730). - Requêle adressée' 

·à la Cour des comptes, aides et finances, par Jean­

Jacques-Louis du Halley, seigneur palron honoraire 

de Montchamps, pour la délivrance d'une expédition de 

.dernière main;levée de son fief de Montchamps, obtenue 

par Jacques du Halley, son père (1737). - Ordre au 

premier huissier, à la requête dudit Jean-Jacques, 

è'ajourner Guillaume-Antoine de Percy, commandeur 

de l'ordre militaire de St-Étienne de Toscane, à com­

paraître an Parlement pour procéder sur l'appel d'une 

sentence rendue entre eux ( l 737 ). - Inventaire des 

pièces produites par . ledit Jean-Jacques contre de 

Percy (1739). - Aveu rendu à la noble seigneurie de 

Montchamps, dépendant de Jean-Jacques-Louis du 

Halley, par Robert Dupont, en propre, et Bertrand 

Nigault, prêtre, en fieffe, an droit d'Elisabeth Sebire 

(1739). - Procès au Parlement de Rouen entre Jean­

Louis du Bouchet de Sourches, évêque et comte de 

Dol, abbé commendataire de St-Martin de Troarn el e n 

celte qualité s'e prétendant seul seigneur et patron 

présentateur de deux portions du bénéfice-cure de la 

paroisse de Montchamps, et le prieur du Dézert, d'une 

part, Jean-Jacques du Halley, chevalier, se qualifiant. 

seigneur et patron honoraire en partie de lad. paroisse, 

etc. (1739). - Procédure nu bailliage de Vire entre 

ledit Jéan-Jacques et Charles du Rozel, écuyer, fils aîné 

et héritier en partie de Guillat;me . du Rozel, écuyer; 

seigne ur de St-Germain-du-Crioult, concernant la pos­

session _de divers biens p742). - Acte par Nicolas 

Lecoq, ·sieur de La Martinière, lieutenant particulier 

en la vicomté de Vire, de la délibération prise par les 

parents du mineur Antoine-Louis-Charles du Halley, à 

la réquisition de Jean-Jacques-Louis du Halley, se1-

gne0ur de Montchamps, son père, concernant l'accep­

tation de la succession dl~ Charles du Halley, conseiller 

en la cour des aides de Normandie (1742). 

F. ·t89. (Liasse.) - ·! pièce, parchemin ; 77 pièces, papier. 

1743-1748. - Dnhalley. - Requête adressée au 

lieutenant du bailli de Caen au siège de Vire par 

Antoine-Michel- Louis-<:harles du Halley, écuyer, 

seigneur de Vaudry, représenté pat' Jean-Jacques­

Louis du Halley, écuyer , sieur de Montchamps, son 

père et tuteur, en réponse atix conclusions de f;lrnrles 

du Rozel et de Jacques dn Rozel, frères ·( t743). -

Ordonnance de François Subtil, sieur de La Hutière, 

lieutenant généra l en la vicomté de Vire, concernant 

la demande dudit dù Halley, de la succession de feu 

Cha·rles du Halley, écuyer, sieur de Montchamps, et 

l'envoi en posses~ion des fiefs, terres e t seigneuries de 

Vaudry, en fairnnt partie, contestés par Charles du 

Rozel et ses frères, héritiers de leur•père, et de François 

et Jean-François du Rozel, leurs frères aînés (1744) . 

- Opposition dudit du Halley · à lad. ordonnance 

(-17 44). - Réception de lad. opposition par èharles-·' 

ClaudP. Juhel, sieur de La Nollière, vicomte de Vire ,et 

premier assesseur au bailliage dudit lien (1746) . -

Significations de requêtes et pièces diverses de procé­

dnre y relativés (1746). - Transaction informe entre 

Jean-Jacques-Louis Duhaley, :écuyer, seigneur du fief 

de Montchamps, tant en son nom que corn.nie héritier 

par bénéfice d'inventaire de Ch,nles _Duhaley, écu_yei', 

conseiller du Roi , son aïeul, suivant la sentence qrndue 

aux assises du bailliage de Vire, le 5 mai 1725, et 

comme tuteur d'Antoine-Michel-Lou.is-Charles Duhaley, 

écuyer, son fils mineur, sous le nom duquel il avait 

apprr.hendé purement et simplement la · succession 

dudit Charles Duhaley, et encore lesdits père et fils 

comme subrogés aux droits de Joseph Durozel, écuyer, 

chevalier de Saint-Germain, par contrat passé devant 

les notaires de Vire, le }) mars 1743, d'une part, et 

Charles Durozel, écuser, seigneur et patron de Vaudry 

et Viessoix, fils de feu ·Guillaume Durozel, écuyer, 
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!leigneur cl patron de St-Germain-du-CrioulL, de· Vaudry 
et de Viessoix, led. Durozel héritier également de Jean 
D-urozel, son frère, d'autre part: led. Duhalley, con­
naissant bien qu'il ne pent soutenir la validité dn 
contrat de 1743,' nul de plein droit, led. che,·alier de 
Saint-Germain n'ayant ancun droit ni part à réclamer 
dans la terre de Vaudry, « comme étant toutte noble et 
« sans roture ny desurtion », et n'ayant led. Duhalley 
deniers suffisants de son chef, ni aucuns deniers pour 
son mineur, pout' faire aud. Durozel le remboursement 
auquel il avait été condamné par sentencP. rendue an 
bailliage de Vire, au mois de mars 1744, etc. etc., se 
désiste de l'action par lui commencée pour dégager el 
retirer la terre de Vaudry, confie.nt aud. Durozel l'effet 
entier et définitif de la sentence de 1712 , etc. (1748). 
- Mémoire des honoraires dus à Baudard, procureur 
au Parlement, par Duhalley de Montchamps contre 
du Rozel, s'élevant à 83 livres 3 sols 6 deniers, etc. 

F. 190. (Registre.) - Moyen format , 98 feuillets, papier. 

1650-1660. - Duhalley. - « Papier contenant le 
« revenu des fieffermes de la terre et sieurie pe 
« Vaudry, apartenant à noble homm e M° Charles du 
« Halley, escuyer, s' dud. lieu, patron de Moncbamps, 
,, Vaudry et Vieuxsoix, conseiller du Roy en sa Cour 
« des Aides de Normandie, etc. >> - Parmi les dé-
biteurs : M11 • Bertrande Duparc·, veuve de noble 
homme Jean de La Rocque, sieur de Bernières, Jean 
Thoury, écuyer, sieur de Roullours et du petit fief de 
Vaudry, Jean de Ba-nville, écuyer, sieur de La Fer­
rière, assis en la paroisse de Truttemer, Nicolas 
Jouenne, sieur de La Bassetière, etc. - Fieffermes et 
masures relevant de la seigneurie de Vaudry, avec 
l'indication des contenances, les noms des aînés, et 
le montant des rentes dues à cbaque te1'me; indication 
annuelle des paiements : la Bèze, clos du four, clos 
du mur, qaillonnière, Martinière , Thomas Hue, Tibou­
dière, Guillaume Germain, Guybellon, alias sur le 
Bie~, Vallières, Tourailles, Morlière, Calenges, Caillère, 
Broirnel, Bréauté, forfaiture nu Rat, Houlière, Gueurie, 
Darginiëre, Mayne, Rendue el Gnilleminière, Croix 
du moulin , Fontenelles, Lande des Rivièl'es, Lande 
de Mayne, Duverie, Bas pissat, Croix Goujat, Boulée, 
Blan, moulins de Bion, Cucuyère, Bourlotin, Fresney, 
Saint-Pair, Crespin de La Groudière, prés de La Hèze, 
BoscQ, Clos taupineux, Clos au Febvre, pré Gaslelley, 
Vert champ, Coursière, champs Corbel, Clos P,icquart, 
Ronceray, Hayes, etc. 

F. 191. (Registre.) - G1·and format, 24-2 feuillets, papier. 

1660-1696. - Duhall cy. - Rentier de Vaudry. 
Tenants des fieffei·rnes et paiements de rentes et 
devoirs seigneuriaux de la terre et seigneurie de Vaudry, 
nppartenanl à Charles du Halley, écuyer, sieur de 
Montchamps, Vaudry, etc ., conseiller en la Cour des 
aides dE: Normandie. -- F 0 24. Pierre-Ge,rmain Tibon­
dière , ainé de la fief:ferme Thomas Hue. - F• 43. 
Recette de M. de Montcbamps, subrogé aux droits de 
Madeleine de Marguerie, veuve créancière et non 
héritière de Charles du Halley, écuyer, seigneur de 
Montcbamps et du Halley, conseiller en la Cour des 
aides de Normandie, adjudicataire des 2/3 de la terre 
et seigneurie de Vaudry. - l"° 51 . Héritiers Raulin 
Heurtault , aîné de la fiefferme Braisne] , alias La Belle­
crière .. -F• 61. Jean Lecoq, sieur de La Papillonnière, 
lieutenant en la vicomté de Vire, aîné dP- la fief:ferme 
de la Qneurye, contenant 16 acres 1/2 de terre, doit 
avec les puînés au terme St-Michel 16 sols 6 deniers, 
à Noël, 5 gelines 1 /2, 5 !;!eniers pour pains, à Pâques, 
50 œufs, outre les charges portées par les aveux. -
F 0 63. Les frères Lionlt, ainés de la fiefferme de la 
Darginière, doivent, au terme de St-Michel, 1 paire 
d'éperons, à Noël, 1 livre de poivre. - F• 92. Le 
tenement des moulins à blé posséd és par Robert 
Radulpb, écuyer, lieutenant crimine l à Vire, doit, 4 
cause de l'étang servant auxdits moulins, à la St-Jean­
Ba ptiste, un bouquet de roses, et, à la St-Michel, 
25 sols de rente seigneuri:.:le. - F• 139. Lanrent 
Maupas, sieur des Courtes, ainé de la fiefferme du 
Clos Pacquart, doit, à la St-Michel , 2 sols de rente et, à 
Noël, une poule, etc. - Manquent les feuillets numé­
rotés 1-23, 34, Mi, 248, 261-272, 277, 278, :283-358. 

F. 192. (Cahier.) -- Moyen format, 8 feuillets , papier. 

164:9-1654. - DunAN. - Vente devant les notaires 
royaux de Rennes par Bnrtrand du Guesclin, seigneur 
dudit lieu el de La Pigu enn is, conseiller au Parlement 
de Bretagne, Judith du Cbûteignier, son épouse, et 
César dn Guesclin, seigneur de La lloherie, père dudit 
Bertrand, demeurant en son chf1Leau de La Roberie, 
paroisse de St-Germain-du-Pinel, évêché de Rennes, 
à Jean Duhan, seigneur de Launay et autres lieux, 
baron de Poulmic, comte de Granzon, conseiller audit 
Parlement, du manoir, lerre et seigneurie de Melesse, 
sis en la paroisse de ·Melesse, évêché de Rennes, avec 
tous les droits el prééminences, comme le tant a été 
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transporté à feu de la Thébaudais, aïeul de ladi le 
dame du Guesclin, par M. de St-Pierre-Langer, ladite 

vente faite moyennant 45,000 livres de prix principal 

-et 2,000 livres pour épingles à ladite dame du Guesclin 

(1649). - Ratification dudit contrat par ladite Judith. 

F. '193. {Liasse.) - J pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

1630-1732. - DUMONT. - Mandement du siège pré­
siqial de Caen ordonnant, à la requête dè Martin 
Dumont, curé de Bavent, demandeur contre Bardin 

Hémery, pour avoir diminution à cause du défaut de 

contenance sur le prix d'une vergée de pré du nombre 

d'une acre dont ledit Hémery avait vendu la levée il 

Adrien du Touchet, écuyer, et audit Dumont et Guil­
laume Hémery par moitié, moyennant 27 livres l'acre, 

portant que le prix dud. Dumont serait diminué de 

33 so ls 9 deniers sur 6 livres 15 sols, prix de la vergée 

( 1.630 ). - Actes de procédure accorqés par Gilles 
Dumont, sieur d'Urville, bailli civil et criminel de la 
haute justice de Fresne, vicomté de Vassy, et juge de 

-police audit lieu, au procureur de Charles Dumont, fils 
de Pierre et Jean Dumont, oncle dudit Charles, dans 

l'instance pendante entre eux et Jacques Gallier et sa 
·sœur, enfants de défunt Gabriel. Transaction entre 
lesdits Dumont et Gallier, devant Pierre Lecornu, 
notaire au siège dé Fresne, concernant leur procès. 

F. 194. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 90 pièces, papier. 

1679-1709. - D □QUESNE. - Procédure entre Antoine 
Duquesne, écuyer, et Louise Nicolas, son éponse, el 

Olivier de La Com·, el Anne Nicolas, veuve de François 
Le ·Bret, sieu_r du Neubourg, Gilles Le Comte, cha­

noine, au sujet du partage de la succession d'Adrienne 
Le - Monnier, mère de la dame Duquesne. - Pactions 
<le mariage proposé entre Antoine Duquesne; écuyer, 
sieur du lieu, fils de Jean Duquesne, et de feue demoi­

selle Madeleine DuLosc, de la paroisse de St-Aubin, 
vicomté de Pont-Audemer, et. demoiselle Louise Ni- , 

colas, veuve de Robert de La Piganière, sieur du lieu, 
avocat en Parlement, fille de feu Jacques Nicolas, 
sieur de Tarsigné, et de demoiselle Adl"ienne Le 

Monnier, veuve en second lit de Gabriel Hul in, écuyer, 
sieur des Brières, de la paroisse de St-Quentin. Pré­
sents: Philippe Dubosc, écuyer, sr de Beauchesne, 
seigneur de Coupainville et du Gesrie,' oncle du futur, 
Magdelon Philippe Artur; écuyer, sieur du Plessis, 

procureur du Roi en l'élection d'Avranches, Jean 

Trochon, président en lad. élection, etc. ({683) . -

Extrait du registre des baptêmes et inhumations de 

l'église paroissiale de N.-D.-des-Champs, ville et fau­

bourg cl.'Avranches: inhumation le dernier jour de 

février 16ül, dans lad. église, de François Le Bret, sr 

du Neufbourg, âgé de 50 ans. - Ordre des gens tenant 

la Cour du Par.lement à Rouen au premier huissier 
requis, de contraindre Louise Nicolas, veuve d'Antoine 
Duquesne, sieur du Roumoir, à payer à ·Maurice 

Tabou rel, cohéritier en la succession de Guillaume 

Nicolas, la somme de 213 livres 3 sols 6 deniers par . 
lni payée pour le coût de l'arrêt rendu entre eux 

( 1708). - Procès-verbal de levée de scellés apposés 

sur les meubles de Louise Nicolas, veure d'Antoine 

Duquesne, fait en présence de Robert Le Bret, à la 

requête· de la dame de Crollon, fille aînée de ladite 

défunte et de feu Robert de La Piganière, son premier 
mari ( 1709). 

F. 195. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1666-1638. - DunozEL. - Copie de reconnaissance 
faite devant Louis Viel et Jean Désert, tabellions à 

Vire, par Thomas Hubert, sieur de Quéron, et Jean 
Léoult-Morelière , d'un accord fait entre eux concer­

nant le paiement de 29 années d'arrérages de 60 sols 

de rente de l'obligation de Giret David el sa 'femme, 

à feu Thomas de La Lande ; copies d'actes conc~rnant 
ladite rente, et certificat par du Rosel de la collation 

desdites copies faites sur l'original, aux pieds de la 
seigneurie de Vaudry, instance de Jean .de La Haye, 

curé de Vaudry, en présence de Jean Léoult-Mor~­
lière ( 1566 ). -- Vente devant Jean Legal;iilleur et 
Pierre Pauger, tabellions au siège de Vaucelles de 

Caen, par Jean du Rozel, écuyer, sieur du Hamelet, 
_fils ainé et héritier en sa partie de Gabriel ·au Rozel 

et de Francoise Vaullier, ses père et mère, et Gilles 

du Rozel, écuyer, sieur de La Vallée, fils aîné dudit 
Jean, à Jean dn Rozel, sienr de La Motte, cbmeiller 
assesseur en la vicomté de Vire, frère puîné dudit 

Jean, du lieu et terre du Hamelet, moyennant 1,666 

écus et 2 livres, valant 5,000 livres tournois (1598). -
. Donation par Claude du Rozel, conseiller au Parlement 

de Rouen, haut doyen en l'église de Lisieux, abbé et 
baron de St-Sever, à d110 Avoye du Rozel, sa sœur, de 
600 livres de rente sa vie durant (1624). - Fieffe faite 

aux pieds de la siem·1e de Vaudry, tenus par Jean 
Lioult, sénéchal, et par ledit Claude du Rozel, seigneur 

et patron de Vaudry et de Viessoix: à Jean Le Landais 

et Thomas Deslandes, de ce qu'ils tiennent de terre 

des maso res servantes et demi-servantes au manoir 
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seigneurial de Vaudry ; à Jean Lair el Guillemine 
I:ioult, rn femme, t~nant comme puînés 4 acres 1/2 de 
terre à la Perche-Leconte, en la masure de La MoreJ·­
lière; à Marc .Mesquel-Paisantière, aîné de la masure 
de la Pillière, des services et subjeclions <ln manoir 
seignenrial de Vaud1·y, qni sont d'aider aux a utres 
tenants à chàrrier el amener audit manoir chaux, 
sablon, tene, pi~rre , càrreau, aTdoises, bois à mesrain 

pourconslructiom et répaiations des maisons et rnénage3 
jardins, fontaines, douves et chapelle dudil manoir; à 

Gilles Louvel, puîné des masures de la Ruelle, grande 
masure du Pissot et la seconde masure du haut Pissot, 
des mêmes services et subjeclions; à Bastien Esnaull, 
des services de 9 acres de terre à la Perche-Leconte; 
à Judith Perin, veuve de Pierre Le Houx, sieur de la 
l\l inolière, des services de 29 acres, 3 vergées el demie 
à la Perche-Leconte; à Richard Maupas, des services, 
subjeclions el corvées dn ma_noir de la sieur ie de 
Vaudry; à Jean LelanJais, pour lui e t. ses cohéritiers, 
de la masure de la Huardière, conten.ant 14 acres, 
comme sous-tenant de la masure de la Ruelle, con­
tenant 30 acres; à Robert Duran!, sieur de Montguimey, 
adjoint des juges et enquêleurs en la vicomté de Vire., 
des services de 1 acres de terre aud. li eu. Jacqu es 
;Euldes et Pierre Bigot, tabellions à Vire (1626).- lnven­
taire des lettres, titres, pièces el écritures concernant 
la propriété et possession du fief et sieurie de Vaudry 
el domaine non fieffé d'icelle, que le sieur du Halley 
fournit à M. du Rozel, suivant qu'il y était obligé par 
le contrat d'échange fait entre eux an tabellionage de 
Rouen ('1626). - Étal des nouvelles fieffes de la 
siemie de Vaudry, faites devant Jean Lioult, sieur de 
La Morlière, pour les services dus au manoir dudit 
lieu npparlenant à Claude du H.osel, abbé de Sl­
Sever, hau_t doyen de Lisieux (t626). - Copie de 
fieffo faite devant Euldes et Bigot, tabellions à Vire, 
par Claude du Rozel à Guillaume Dubourg, sieur de 
Lévesquerye, de i 3 acres 1 quarteron à lu Perche­
Leconte, en la masure de La Hubellière (1626). -
Quittance de Ch. dn Rozel, seigneur de Va1Jdry, à Panl 
Marcel, sieur de La Morcelière, marchand drapier à 
Vire, de St livres 10 sols pour amortissement de 5 _ 
livres 17 sols tournois de rente ( i 626). - A veux rendus 
à François çu Rosel, sieur de Vaudry el Viessoix par: 
Pierre Germain, fils Richard T1boudière, de la fiefferme 
appelée la commune de la Tiboudière, y compris le 
clos Lorin ; le même, de la fiefferme appelée Thomas­
Huet, contenant 8 acres 1/2 à la Perche-Leconte; 
Pierre Desmares, hom·geois de Vire, de la fiefferme de 
la Croix-Boujot, contenant 4 acres (1638), etc. 

F. ']96. (Liasse. ) - '10 pièces, parchemin; 2'l pièces , papier. 

1639-1677. -- DuR0ZEL. - Aveux rendus à Fran ­
çoi_s du Ruzel,seigneur de Vaudry, par: Georg-es Dieu­
nemy, curé de Darnpirrre, et Claude Dieunemy, sieur 
des Coutures, de la fie[erme des Boscqs; Thomas 
Lioull, fils Richard, tant pour lui que pour ses puinés, 
de la fiefferme Fresnay; Jean Lioult el Jean Maréchal, 
de la fielferme de La Darginière, contenant 9 acres de 
terre à la Perche-Leconte; Bertrand Asselin, sieur de 
La Bessinière, pour lui et Jea nn e Dubo-scq, sa femme, 
héritière de Gilles Duboscq, de ·la flefferme de La 
Lande des Rivières; Jean Germain, sieur de La Grou­
dière, el Guillaume Le Rocquais, de la fi eITerme du 
Clos-au-Febvre; Laurenl Ma upa s , sieur de Courtes, 
avocat, de la fiefferme du Clos-Pacquart; Guillaume 
Le Rocquais, de la fielferme du bourg-Lotin; Marguerin 
Louvel, comme puiné de la masure des Courtes dont 
est aîné Laurent Maupas. avocat (163()), etc. - Accord 
entre A\'oye dn Rom! et Fran çois du Rosel, sieur de 
Vaudry, son frère, pour terminer leur procès conc;er­
nanl le paiement de 600 livres de rente, dont 500 créées 
à son profit par led it François, el 100 livres aux pauvres 
de ]'Hôtel-Dieu de Vire (161i1 ). - Vente devant Jean 
Le Pelletier el Robert Regnault, tabellions au siège de 
Burcy, par François dn Rozel, écuyer, sieur de Vaudry, 
à Jean Germain, sieur de La Chambre, gouverneur des 
pages de la grande écu ri e du Roi, de la terre et mé­
tairie de la Pennelière, sise à Vaudry, moyennant 
8,500 livres (164 1). - Sentence des requêtes du palais 
de Rouen envoyanl Marie Le Maignen, fernmt:l civile­
ment séparée de François du Rosel, sieur de Vaudry, 
par provision, du 3° lot de la terre de Vaudl'y (16fî1 ). 

- Accord entre ladite darne el Charles du Halley, 
sieur de Vaudry el de Viessoix, sur son appel de ladite 
senlence (1654). - Ratification dudit accord par Nicolas 

,du Rozel, écuyer (1658). -· lleconnaisrnnce par Marie 
Le Maignen, veuve de François du Rosel, _sieur de 

, Vaudry, et Marie dù Rozel , veuve de Pierre de 
GuPrnon, écuyer, -sieur de Montfort, dn contrat de 
mariage entre ladite Marie du Rozel el ledit de Mont­
fort (t66rî ). ·- Contrat de mariage de Nicolas de Cheux, 
écuyer, sieur de Benneville, commissaire ordinaire et 
provincial de l'artillerie de France, et Marie du llozel, 
veuve de Pierre de Guernon, sieur de Montfort, fille 
de feu Françoïs et de Marie Le Maignen (1667 ). -
Sentence de Pien;e Suhard, écuyer, sieur de St-Ger­
main el de St-Amador, li.eulenant général du bailli de 
Caen au siège de Bayeux, évinçant Marie Le Maignen, 
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veuve de François du Rozel, du relèvement d'une quit­

tance par elle baillée à la dame du Ha,lley, de la somme 

de 1,800 livre; (1667). - Contrat de mariage de Ni­
colas du Rozel , écuyer, fils de feu François et de 

Marie Le Maignen, de la paroisse de Castillon, vicomté 
de Bayeux , et Jeanne Le Foulon, fille de Jacques, 

écuyer, sieur de La Rivière, et de feue Françoise 
Martin (1668). - Vente devant Claude Roger et Pierre 

Madeline, tabellipns en la vicomté de Vire et Vassy , 
par Guillaume Vaultier, sieur dé La Potterie, lieute­

nant général du bailli de Condé, à Charles du Rozel, 
écuyer, sieur de St-Germain et autres lieux, d'une 

vergée 1/2 de terre, sise paroisse de Vassy (i671). -

Déclaration de Suzanne Castel, veuve Lioult, sieur du 
Parc, aînée de la masure de la Morlière, sise à 

Vaudry, à Marie Le Maignen, veuve de Jean du Rozel, 
écuyer, fondée au droit de l'adjudicataire de la terre 
et sieurie de Vaudry (1675). - Quittance devant Pierre 
Madeline et Robert Maillot, tabellions en la vicomté 

de Vire et Vassy, par· Pierre du Poirier, sieur de La 
Chouquerie, époux de Françoise de Gouvets, veuve de 
Benjamin du Rozel, écuyer, à Pierre du Rozel, écuyer, 

sieur de Lanfrairie, de la somrue de 150 livres en 
déduction de ce qu'il est tenu de payer (1676). -
Ordonnance de Georges de Banville, sieur et patron 

de Pierres, lieutenant général du bailli de Caen an 
siège de Vire, accordant main-levée des arrêts de 

deniers faits aux vassaux et fermiers de la terre de 
Vaudry, à la requête de François de Saint-Germain, 

écuyer, sieur de St-Pierre-d'Entremont, 'héritier à 

cause de sa femme de feu Jacques de Brossard, écuyer, 
sieur de La Mansonnière, et de Marguerite du Rozel, 

eonl.re Marie Le Maignen, veuve de François du Rozel, 
pour paiement de 5 années de 300 livres de• rente 
(1677). 

F. 197. (Liasse.) - -1 pièce, parchemin; 25 pièces, papier. 

1678-1689. - Durozel. - · Copie de l'obligation 
prise en exécution d'un arrêt du Parlement par Charle.s 

du Rozel, écuyer, seigneur de Saint-Germain, et cau­
tion de Marie Le Maignen des usufruits des 2/3 de la 

terre de Vaudry qu'elle a fait saisir en décret pour le 
paiement de ses crédites (1678). - Bail de Marie Le 

Maigneu, veuve de François du Rosel, tant en son nom 
qqe comme subrogée au droit de Philippe de Sainte­
Marie, adjudicataire de l'usufruit du fief et seigneurie 

de Vaudry, à Yves Esnault, de la ferme de la conr de 
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Vaudrf, pour 3 années, moyennant 700 livres (1678). 

- Contrat de mariage de Nicolas de Malfilâtre, écuyer, 

sieur de La Héàulle, fils de François et de Marie de 
La Masure, et Marie ·au Rozel, fille de Charles du 

Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du-Crioult, et 

d'Ann~ de Chantepie (!682). - Re~ise devant Robert 
Maillot et Pierre l\'ladeline, notaires à Vire, par Charles 

dn Rozel, écuyer, sieur de Saint-Germain, à Guillaume 
de Malfilâtre, écuyer, sieur de Langeon, d'un contrat 

de constitution de 21 livres 8 sols de rente de Thomas 

Auvray envers feu Roland de Malfilâtre, écuyer, sieur 

des Vallées (1683). - État de distribution par Nicolas 

Radulph, écuyer, seigneur de Lesnaut, assesseur civil 
et criminel au siège de Vire, pour la récusation de 

Jean-Jacqueii Le Louvetel, écuyer, sieur de Saint­
Thomas, , lieutenant ancien civil, en présence de 

Charles Subtil, sieur de La Hutière, lieutenant gé­
néral du vicomte de Vire, er de Jean · Le Maignen, 

greffier, entre Gilles Le Picard, commissaire aux sai­
sies réelles, · l'abbé commendataire de l'abbaye de , 
St-Sever, François de Saint-Germain , écuyer, sieur de 

Saint-Pierre-d'Entremont, Jean Lempereur, écuyer, 
sieur de la Garenne, Gilles Monlien, sieur de lu Crique­

tière, tant en son nom que comme procureur du curé 

de Tallevende, administrateur de !'Hôtel-Dieu et des 
Bénédictines de Vire, tous créanciers sur la terre de 

Vaudry, décrétée à l'instance de Marie Le Maignen, 

veuve et non héritière de François du Rozel, écuyer, 
sieur de Vaudry, des deniers de 3 années de l'usufruit 

de ladite terre adjugée à Jean Burel, bourgeois, au 

prix de i ,676 livres par an ( i.686). - Accord ·en lre les 

créanciers de feu élaude du Rozel, abbé de St-Sever, 
conseillfir au Parlement de Normandie, et de Michel 

du Rozel, son frère, par suite de la communication . 
d'un inventaire qu'a fait faire François de Saint-Ger­

main, seigneur de St-Pierre-d'Entremont (1688). -
Arrêt du Parlement de Ro_uen ordonnant que Marie 
Le Maigneu, veuve de François du Rozel, sieur de 
Vaudry, fera ses diligences dans huitaine pour faire • 
juger l'instance pendante en la Cour, faute de ce faire, 
Jean Lempereur, sieur de La Garenne, sera subrogé â 

sa place au décret commencé de la terre de Vaudry 
(«689). - Réponse pour M. de Montchamps au factum 

de M. de Saint-Germain, des religieuses Ut·sulines de 

Vire et autres créanciers de François du Rozel, en la 
présence de, Jean Lempereur; record de la Cou·r à 

requérir par Madeleine de Marguerie, veuve, créan­

cière et non héritière de Charles du Halley, écuyer, 
conseiller en la Cour des aides de Norm.andie, contre 
les créanciers et héritiers des du Rozel. 

11 
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F. '198. (Liasse.)- 5 pièces, parchemin; 70 pièces, papier. 

1690-1710. - Durozel, - Lettre de M. de Beu­
vron adressée de Caudebec à du Rozel, aide-major 

du régiment de Montenay, en Flandre. Il ne peut lui 
donner sa nomination pour la compagnie qu'il lui 

demande de M. de Vernouillet, l 'ayant envoyée au 

bureau de M. de Barbezieux en faveur de M. de 

Barville, lieutenant dès la création dans le régiment 

(1690). - Arrêt du Parlement de Rouen permetlant à 

Jean Lemperenr de continuer le décret de la tene de 

Vaudry sur la seconde saisie requise par Marie Le 

Maignen, veuve du Rozel (1694). - Cession devant 
Jean-Baptiste Delaunay, notaire au siège de Flers, par 

Charles du Rozel, seigneur de St-Germain-du-Crioult, 

à Charles Le Harivel, écuyer, sieur des Brières, du 

droit de présenter au bénéfice-cure de la paroisse de 

St-Germain-du-Crioult (t694). - Certificat du marquis 

d'Illiers, colonel d'infanterie des milices de _la géné­

ralité d'Alençon, attestant que du Rozel, lieutenant de 

la compagnie de Malfilâtre, sert en cette qualité dans 

ledit régiment (t695). - Sommation, sentence, arrêt 

et saisie réelle de la terre de Vaudry, à la requête de 

Jean Lernpereur (1695-1696). - Réponse de Charles 

du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du-Crioult, 

à l'assignation qui lui a été commise à la requête des 

Ursulines de Vire (1697). - Opposition de Jacques du 

Halley, écuyer, seigneur de Montcharnps, tant pour 

lui que pour Charles-Paul Bailly, seigneur de Bourg­

neuf, adjudicataire de la régie de la terre et seigneurie 

de Vaudry, à la provision de 100 livres à prendre sur 
les fermiers de ladite terre, obtenue par Nicolas du 

Rozel, écuyer (1698) .- Adjudication devant Guillaume­

Alexandre Auvra,y, écuyer, sieur du Bual, lieutenant 

général, et Bilore, lieutenant particulier du bailli de 

Caen au siège de Vire, à Guilllaume Lecoq, de la régie 

dre l'a terre de Vaudry, moyennant 2,000 livres (i699) . 
- Sentence de Jean-Baptiste Marie, sieur de La Loe, 

lieutenant des eaux et forêts de \Tire, déboutanl Paul 

Bézier de son opposition à la lecture el fulmination du 

monitoire obtenu par Charles du Rozel, écuyer, sei­

gmeur de St-Germain-du-Crioult , et par Nicolas de 

Malfilâtre, écuyer, sieur de La aéaulle ( 1700). -
Articles et conventions du mariage de Guillaume du 

Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du-Crioult, fils 

·de feu Charles, seigneur de St-Germain, et d'Anne de 
Chantepie., et Renée-Marie de Gomboust, fille de René, 

président au grenier à sel de Laval, et de Marie Gaul­

tier ( 1703). - Vente devant François Gallois et Fran-

çois Martin, tabellions à Vire, par René-Jean-Baptiste 

et Jean Vengeons, frères, fils de feu Gabriel Vengeons, 
avocat au Parlement de Normandie, à Pierre Canu, 

bourgeois de Paris, de 20 livres de rente dotale et 

foncière à prendre sur la succession de Marie du Rozel, 

aïeule <lesdits Vengeons (1704). - Sentence rendue 

par Renaud Brouard, sieur de La Motte, lieutenant 

ancien civil au siège de Vire, entre Guillaume du 

Rozel, écuyer, sieur de St-Germain-,du Crioult, fils et 

héritier de Charles, lequel était frère puiné de Fran­

çois, seigneur de Vaudry, et son co-héritier de Michel 

du Rozel, leur père, lequel de son chef a succédé à 

Claude du Rozel, abbé de St-Sever, et Jacques Lem­

pereur, écuyer, sieur de Cavigny, écuyer ordinaire du 

Roi, ayant décrété les fiefs, terres et seigneurie de 

Vaudry (1705). - Reconnaissance par M. du Rozel de 

St-Germain de la remise de pièces à lui faite par 

du Rozel de Vaudry (1705). - Vente par Rémy 

Bébier à Guillaume du Rozel, écuyer, seigneur de 

Saint-Germain, d'une portion de terre, nommée le 

Cbamp-de-l'Épine, contenant f. vergée 1/2, moyennant 

60 livres (1705). - État d'ordre et de distribu(ion par 

Êlienne de Torquetil, sieur de Beaulieu, lieutenant 

général civil et criminel au siège de Vire, en présence 

de Philbert Viel, sieur de · Gournay, auditeur aud. 

bailliage, et de Renaud Brouard, lieutenant ancien, 

Richard Dubonrg, Daniel Cotelle et Jean-Baptiste 

Laîné, conseillers assesseurs dudit 11iège, des deniers 

de 3 années des régies, terres et seigneurie de Vaudry, 

s'élèvant à 6,i80 livres (17G8). - Aveu rendu à nobles 

et puissants seigneurs Messire François et Odet de 

Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme 

ordinaire de la Cliambre du Roi, marquis de Beuvron, 

la. MottE)-Hareourt, comtes de Croisy, seigneurs châte­

lains et vicomtes de Fontenay-le-Marmion, Bretteville­

sur-Laize, gouverneurs de la ville et cbfüeau de Falaise, 

par Michel du Rozel, écuyer, seigneur et patron 

de St-Germain-du-Crioult. Collation sur l'original, exis­

tant dans le chartrier du château de Fresnay-le-Puceux, 

appartenant aux héritiers du comte de Fiesque, repré­

sentés par Georges Gaillard, procureur en la haute 

justice de Bretteville-sur-Laize, et Guillaume Tréhutien, 

saisis des chefs dud. chartrier (1708). - Sentence d,e 

'Gilles Dumont, sieur d'Urville, bailli-vicomtal à la 

nouvelle haute justice de Condé-sur-Noireau, ordon­

mrnt l'estimation des meubles provenant de la suc­

cession de Charles du Rozel, sieur de Saint-Germain; 

et d'Am1e de Chantepie, son épouse (t7d0). - Mé­

moire informe des paiements faits par M. de Saint­

Germain en déducti0n de la promesse de mariage de 
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M11• des Pillières, s'élevant à 3,452 livres (1710). -

Accord entre Claude du Rozel, conseiller au Parle­

ment de Rouèù, Michel du Rozel, écuyer, sieur de 

St-Germain, et Charles de La Rivière, écuyer, sieur de 

Gouvis, concernant la possession de 12 acres de terre, 

paroisse de St-Germain (17:10). - Décharg,e donnée 

par Marie du Rozel, veuve en premières noces de 

Nicolas Martin, sieur de Bonnemare, et en secondes de 

Robert de Fourey, écuyer, sieur des Pillières, à M. de 

Saint-Germain, son frère, de la promesse passée entre 

elle et le feu sieur de Bonnemare (1ï10). 

F. 199. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 54 pièces, papier. 

1711-1720. - Durozel. - Compte rendu par Guil­

laume du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du­

Crioult, à Charles et Charles-Abraham de Prépetit, fils 

et héritiers de feu Abraham de Prépetit, sieur de Mo­

rieux, et de F1·ançoise Roger, de l'administration de 

Jeurs biens. - Adjudication faite par Renaud Brouard, 
écuyer, sieur de · La Motte, lieutenant général anci•en 

civil au siège de Vire, maire perpétuel et lieutenant 

général de police audit lieu, du bail judiciaire de 

l'usufruit et revenu des fiefs, terres, moulin et seigneurie 

de Vaudry, saisis à la requête . de Jacques Lempe­

reur, sieur de Cavigny, sur les héritiers de Charles 

du Rozel, à Nicolas Binet, moyennant 2,330 livres 

(1711 ). - Déclaration <lesdits fiefs et terres, donnée 

par Michel Pollard, commissaire aux saisies réelles 

du bailliage et vicomté de Vil'e (17-11). - Sentence 

?e Tanneguy de La Mariouze, écuyer, seigneur de 

Lacy et de La Roque, lieutenant général du bailli 

de Caen au siège de Vire, envoyant par_ provision 

Guillaume du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain­

du-Crioull, en possession des terre et seigneurie de 

Vaudry, à charge de colloquer les créanciers ({712). 
- Bail pour cinq années des moulins banaux de 

Vaudry, fait par Guillaume ln Rozel de St-Germain 

à Gilles Le Valois, moyennant 290 livres par an (1713). 

- Acte de baptême de Charles, fils de Guill aume du 

Rozel, écuyer, seigneur et patron de St-Germain-du­

Crioult, et de Marie de Prépetit; parrain, Charles­

Abraham de Prépetit, sieur du Laudé, marrair.e, 

Mari,e du Rozel, femme de M. de La Héau lle (1713). 
- Aveu rendu à Gumaume du Rozel, écuyer, seigneur 

de St-Germain, par Thomas et Regnaud Crespin, fils 

Guillaume, comme aînés de la petite masure au 

Vallois contenant 9 acres de terre (1714). - Quittance 

de la somme de 1,860 livres 7 ~ois 6 deniers donnée 

par Jean Vardon, procureur de Cbarles-Étienne Mai­

gnard, seignem· marquis de Bernières, époux de 
Catherine Pilastre, à Guillaume du Rozel, seigneur 

de St-Germain, pour principal et arrérages de rentP.s 

(1 714). - Sentence de Renaud Brouard, écuyer, sieur 

de La Motte, lieutenant ancien civil au bailliage de 

Vire, enlre Pierre Le Canu, bourgeois de Caen , et 

Guillaume du RozP-1, concernant- le paiement d'arré­

rages de 20 livres de rente faisant partie de la dot de 

Marie du Rozel, fille de.Michel, écuyer, sieur de Vau­

dry, et sœur de François et Charles du Rozel, écuyers, 

suivant les transports faits audit Lecanu (1715). -

Requête adressée à l'i0tendantGuynet, seigneur d' Arthel 

et autres lieux, par Guillaume du Rozel, écuyer, sei­

gneur de St-Germain, tendant à être déchargé de la 

taxe de la justice de St-Germain-du-Crioult, aéquise 

par M. de Matignon (1715). - Aveux rendus à Gui l­

laume dn Rozel, sieur de St-Germain, Vaudry et autres 

lieux: par les pnînés de la fiefferme de La Martinière, 

Sébastien Maupas, héritiers Bertrand Feuillet, héritiers 

Georges Lecoq, sieur de La Martinière, lieutenant par­

ticulier du vicomte de Vire ; Guillaume Le Roy et sa 

mère, Michel Dubourg, fils Jean (1715); Gilles Crespin, 

de la fiefferme du Clos-au-Fèvre (1716); Nicolas Le 

Rocquais, de la fiefferme du Bourglopin , Guillaume 

Le Roy, de la fiefferme de La Callière (:1.7:1.7). - Com­

mandement à Nicolas Binet, fermier des ierre et sei­

gneurie de Vaudry, saisis sur du Rozel, de payer fOt 

livres 12 sols pour le montant du dixième du reven.u 

{1717). - Aveux rendus à Guillaume du Rozel par: 

Guillaume Julienne, tant pour lui que pour les puînés 

de la fiefferme du Vercbamps (i 717) ; Suzanne Heur­

ta ut, veuve de Gilles Marie, tutrice de ses enfants, tant 

pour eux que pour Gilles Asselin, bachelier en théo-· 

logie, stipulé par Guillaume Asselin, avocat, son frère, 

d'une masure en relevant (:1.7:1.7). - Quittance de Mar­
guerye de Vassy, à M. de Saint-Germain, de 150 livres 

de rente résultant de la transaction faite entre eux 

(1719). -· Clameur de Gnillaume du Rozel, écuyer, 

seigneur de St-Germain- du-Crioult, tuteur de ses 

enfants, qes héritages par lui vendus à Jacques Cal­

brie, prêtre, frère et beau-frère de Jeanne et Gabriel 

Le Coiffier ( f"120). - Compte rendu par Gui llaume dn 

Rozel à Charles et Charles-Abraham. de. Prépetit, fils 

. e_L héritiers de feu Abra barn de Prépetit et de Françoise 

Roger , leur mère , du maniemenl et administration de 

leurs biens; à la suite est la significatiun dudit compte 

à Isaac Martin, sieur des Parcs, avocat des de Pré­

pelit, à la reqnête de ~oullin, avocat de M. de Sai.nt­
Germain (1720). 
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F. 200. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 104 pièées, papier. 

1720·1730. - Durozel. - Procédure en Ire Guil­

laume du Rozel et les Le Coiffier concernant la cla­

meur par )ui faite de biens vendus-(1721). - Charges 

des renies seigneuriales de la seigneurie de St-Ger­

main (17:22). - Quittance par Grive! de La Grivel­

lière, à M. de Saint-Germain, de tout le contenu promis 

en son contrat de mariage (t722). - Quittance par 

sœur Françoise de Saint-Sever, dépositaire des Ursu­

lines de Vire, au Vallois, meunier de Vaudry, de 

75 livrés formant moitié de l'obligation de M. de Saint­

Germain, qui e.n paie l'autre moitié (1723). - Recon­
naissance de Le Chartier, écuyer, sieur de La Man­

cellière, époux de Louise de Fouré, sœur et héritière 

de Louis-Antoine de Fonré, écuyer, sieur des Piliers, 

à M. de Saint-Germain-du-Crioult, de la remise de 

deux quittances du fait de feu Nicolas Martin, sieur 

de Bonnemare (1724). - Quittances de MM. de Pré­

petit à M. de Saint-Germain de sommes à valoir sur 

ce qui sera dû par la reddition de son compte (1724-
1725). - Capitation: année 1724, Guillaume du Rosel, 

écuyer: principal, 80 livres, pour 3 valets, 3 livres, 

2 sols pour livre, 8 livres 6 sols, total, 91 livres 6 sols; 

année 1726, les veuve et enfants dud. Gnillaume : 

principal, 100 livres, 4 valets, 4 livres, 2 sols pour 

livre, 10 1. 8 s., total, 114 livres 8 sols. - Quittance 

par Duclos, curé de la Mousse, à Mm• de Saint-Ger­

main, de 91 livres · pour reste de la pension de 

cc Messieurs ses enfans » (1725). - Inventaire dressé 

par Gabriel Hellouin, notaire royal à Vassy et notaire 

royal apostolique au diocèse de Bayeux, à l'instance 

de Marie de Prépetit, veuve et non héritière de Guil­

laume du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain-du­

Crioulf, tutrice de ses enfants, en présence de Jacques­

François de Baudre, écuyer, sieur de La Poterie, 

tuteur particulier, François du Rozel, sieur de Beau­

manoir, Guillaume de Malfüâtre, écuyer, sieur de 

Cagny, parents délégués, des meubles e~ effets dudit 

feu seigneur de St-Germain. Parmi les papiers : 
contrat de mariage entre le défunt et lad. dame, passé 

devant Le Rebours, notaire à Condé, le 22 mars i 706 ; 

obligations pa,ssées au profit du défunt par le sieur de 

La Mariouse, écnyi:ir, en 1723, par Jean de La Rose en 
1723, par Thomas de Malfilâtre, écuyer, sieur de la 

Héaulle, en 1725; quittance de la dame Esnée de Ban­

ville ; quittance du défunt à Françoise Roger, veuve 

d'Abraham de Prépetit, etc . (1725). - Autre inven­
taire dressé par Jean Vengeons, notaire à Vire. Papiers: 

bail de la grande ferme de Vaudry fait par le défunt à 

Jacques Énaut, fils Robert, de lad. paroisse, pour 

7 ans, moyennant 600 livres par an et autres choses 

spécifiées and. bail passé devant Le Conte, notaire à 

Pierres, le 4 mai 1723 ; bail des moulins de Vaudry à 

Jacques Le Vallois, pour 5 années, le 14 mars 1724; 

baux du lieu et terre des llles à Vaudry, de la masure 

de l'herbe à faire foin des prairies de Vaudry; trans­

por: de 55 livres de rente hypothéqnée par René et 

Jean -Baptiste Vengeons, frères, sieurs des Essarts el 

des Landes, pour eux et pour Jean, leur frère (-1707); 

compte de tutelle rendn par le défunt à MM. de Pré­

pelit, frères, du bien et revenu des successions de leurs 

père et mère (1720), etc . (1725). - Procès-verbaux 

de ventes de meubles et bestiaux, faites à Vaudry 

par Julien Jouenne, huissier à Vire, et à St-Ger­

main, par Jean Fournel, sergent au bailliage de la 

Carneille, résiàant à St-Lambert, pour l'absence de 

Pierre Decouflet, sergent royal an bailliage de Vire : 

6 vaches, 130 livres; 3 poulains, « deux mâle et une 

fumelle », · 45 livres, à M. de Malfilâtre ; 1 porc mâle 

d'un an, 12 livres 10 sols; f40 baltes de mauvais foin, 

7 livres; 1 ta b!e ovale, 1 autre table, une douzaine de 

chaise_s de paille, 70 sols; 1 bois de lit avec les rideaux, 

40 sols; deux vieux flambeaux cassés par les pattes, 

_2 salières cassées, H plali, dont 9 gravés des armes du 

défunt seigneur de St-Germain et 2 inscrits de son 

nom, 4 douzaines d'assiettes , dont deux douzaines gra­

vées de ses armes et deux aussi gravées, le tout d'étain 

fin, 67 livres, à la veuve; 1 habit complet de pinchinat 

brun, un autre rouge d'écarlate, aussi complet, deux 

paires de cnlottes brunes de pinchinat, denx paires de 

bas de laine, deux paires de souliers, deux chapeaux, 

1 bonnet de nuit, robe de chambre de coton /foret, le 

tout environ à demi usé, l'épée du défunt el i couteau 

de chasse à la poignée de corne et son manteau violet, 

30 livrns; i miroir de toilette et une tapisserie de 

vienx droguet, 15 livres, etc. (1725). - Présentation à 
François-Armand de Lorraine, évêque de Bayeux, 

par ladite dame veuve de St-Germain, de Gilles Duval, 

vicaire de la paroisse, à la première portion-cure de 

St-Germain-du-Crioult, en remplacement de Julien de 

Banville, démissionnaire (1726); copies de la démis­

sion (1726), de la lettre de tonsure et d'ordination dud. 

Duval, fils de Jean et de Catherine Pelcerf, de Vire 

(1720), et de la collation (1726). - Quittance de M. de 

La Londe Banville à la dame de St-Germain, tutrice de 

ses enfants, de 180 livres pour une année d'arrérages 

de rente (i726). - Contestation devant M. de La Chas­
lerie, · gouverneur des ville et château de Domfront, 



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE. 85 

lieutenant des maréchaux de France, entre Thomas 
de Malfilâtre, écuyer, seigneur de La Héaulle, paroisse 
de St-Germain;-et ladite dame veuve de Saint-Germain; 
requêt':l dud. de Malfilâtre aud. lieutenant, remontrant 
qu'il est propriétaire d'un banc placé dans une cha­
pelle à main droite, détachée du ch œur de l'église de 
St-Germain, nommée la chapelle St-Guillaume ; qu'il 
en a toujours joui, ainsi que ses prédécesseurs; que la 
ve.uve du seigneur de St-Germain, oncle dudit Thomas, 
qui lui avait toujours donné, ainsi qu'à sa=famille , des 
marques singulières d'ami lié, se ré volt~ au dernier jour 
de sa vie et sous son nom fit casser el briser ledit banc, 
el après le décès de son mari a continué de l'offenser de 
gaîté de cœur, etc. (1726). -Q.uittance donnée par Bridet, 
syndic de la paroisse de St-Germain, à Mm• de St-Ger­
main , de la somme de 12 livres pour le cinquantième 
denier a uqu el elle a été imposée (t727). - Avis de 
Poreti er et Le Chartier, avocats à Rouen, concernant 
le procès entre Duval el Lemière, prêtres , présentés · 
a u bénéfice-cure de St-Germain-du-Crioult, par la 
dame de Saint-Germain, tutrice de ses enfants, et par 
le marquis de Guerchy , se,igneur suzerain du fief 
(1727). - Contredits fournis par Charles de Prépetit, 
sieur de Morieux, Charles-Abraham de Prépetit, sieur 
du Landé, frères, hériti ers d 'A braham et de Françoise 
Roger, leur mère, au compte qui leur a été rendu par 
Guillaume du Rozel , leur tuteur (1727). - Réponse de 
Marie de Prépelit, veuve dudit Guillaume , auxdits 
contredits (!728). - Nole de « ce qu'il faut pour !'hi-
« numation de Mr Du Rosel, gendarme 11 : croix, 2 livres 
10 sols; drap mortuaire, 3 1. ; 6 sons, 9 l.; les prêtres 
et clercs, 6 1. ; le ,bedeau, 1 livre, total 21 livres 
i O sols ; pour .Je service : lu tente de l'église, 75 livres; 
<lrnements , 1.2 1.; argenterie, 7 1.; la croix, 2 1. 10 s.; 
les prê tres et. clercs, l 7 livres ; 9 sons, 13 1. 10 s. ; 
pout· le bedeau, 1 livre ; quittance donnée par 
Périer , prêtre (1728); autre quittance de 40 livres 
iO sols pour les cierges, à raison de 45 sols la livre 
de cire (t728). - Dettes payées pour feu M. du Rosel, 
g~ndarme : une paire de souliers, 3 1. 10 s.; 1 mois 
de danse, 3 livres; t chapeau, •6 1. 10 s.; une flûte 
allemande, 16 livres; aux deux femmes qui ont passé ' 
la nuit auprès du corps, qui ont fourni le drap ponr 
l'ensevelir et à qni il était dû ce qu'il avait sur le corps 
lorsqu'il mourut, 14 1. 10 s. ; pour 4 jours de cheval 
envoyé de Pont-l'Évêque, 5 livres, pour l'homme, sa 
dépense et sa peine, 9 livres, etc. (1728). - Requêt~ 
adressée à, Aubery, chevalier, marquis de Vastari, 
intendant de Caen, par lad. Marie de Prépe tit, veuve 
de Guillaume du Rosel, seigneur et patron de St-Ger-

main-du-Crioult , remontrant qu'elle se trouve imposée 
pour la capitation des années 1727, 1728 et 172\J à 

60 livres par an, ce qui est une somme au-dessus de 
ce qu'elle peut payer, étant demeurée chargée d'une 
quantité d'enfants sur un petit bien très obéré, et si 
embrouillé d'affaires, qu 'elle a été obligée de renoncer 
à la succession de son mari; elle doit encore les années 
1725-1729 et se voit dans l'impossibilité de s'affran­
chir; demande de modération à 25 livres, qui est 
encore plus qu'elle ne .pourra .payer ( l 729 ) ; rejet 
par l'intendant ( f 730 ). - Bail par lad. veuve de 
Saint-Germain à Pierre Le Bailly, sieur de La Chesnée, 
pour trois années de l'herbage, de Vaudry avec le 
petit pré de retenufl nommé les Carreaux et le jardin 
à herbe et celui où l'on fait ordinairement de la 
charminière e t du sarrazin à côté des pépinières. 
(1729). - Sommation faite à la veuve de Guillaume 
du Rozel, sieur de Saint-Germain , à la requête de 
François Courtin, fermier général des droits de con­
trôle , de payer la somme de 200 livres pour le cen- . 
tième denier de la succession de Jean-François du 
Rozel, écuyer, et de représenter les titres de ses pro­
priétés ( 1729 ); - Transaction entre les de Pré petit 
et la veuve de Guillaume du Rozel , concernant le 
compte de sa ge~tion (1730). 

F. 201. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin·; 125 pièces, papier. 

1731-1739. - Durozel. - Inventaire des pièces-­
remises à Godier , procureur au Parlement, ·par- la . 
dame de Saint-Germain-du-Crioult, tutrice de ses 
enfants, appelant de sentence ren_due au bailliage de 
Vire le 28 juillet 1730, contre Jacques Le Chevalier, 
cnré de Tallevende, prieur et administrateur de l'Hôtel­
Dieu de Vire. - Requêts adressée à l'iptendant de 
Vastan par Marie de Prépetit, veuve _de Guillaume du 
Rozel, tutrice de leurs enfants, afin d'obtenir une 
prolongation de délai pour _passer la déclaration de 
succession collatérale de J eau-François du Rozel, 
écuyer, son second fils, qu'elle a perdu il y a bientôt 
six mois'. Elle relève d'une maladie considérable ; elle 
a perdu son fils aîné il y a trois ans, comme il était 
près d'atteindre sa majorité ; son avocat est travaillé 
d'une fièvre chaude et pourprée, etc. (1731). - Amor­
tissement par Daniel de Livet, fils David, à ladite 
veuve, de 50 livres faisant moitié du capital de 7 livres . 
2 sols 6 deniers, de la constitution de Pan! et Rena-nit 
Auvray (l731). - Lettre de Daumesnil à la dame de 
Saint-Germain, lui accusant réception de 100 livres 
adressées ponr M. des Parcs·Vastel (1731 ). - Consul-
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talion d'avocats concernant la succession de Du Rozel 

de Saint-Germain, qui a laissé cinq enfants ; François, 

l'aîné, s'est irouvé de droit en possession du fief de 
St-Germain, aux termes de l'article 337 de la Coutume 

de Normandie. Ce fils aîné étant mort avant l'âge de 

sa majorité, la possession du fief s'est trouvée trans­

mise de droit à l'aîné des puînés, etc.; par la décla­

ration de 1729, le fief de St-Germain a été estimé 

20,000 livres, etc. (1732). - Quillance par le receveur 

des droits du ceillième denier des successions colla­

térales du bureau de Vassy et autres droits y joints, 

à Marie de Prépetit, veuve de Guillaume du Rosel, 

de 240 livres pour le centième denier et 4 sols pour 

livre de la succession de feu Jean-François du Rosel, 

écuyer; échue à Charles du Rosel, écuyer, ponr la 

terre de St-Germain-du-Crioult ( i 732 ). - Nouvelle 

demande à l'intendant par la veuve de Saint-Germain, 

d'un délai de six mois pour passer déclaration de la 

succession de son second fils ; il ne lui est accordé 

que trois mois, d'après l'avis de Fan et, directeur (1732). 

- Requête adressée aux maréchaux de France par 

Cléinent de La Rivière, chevalier, seigneur haut jns­

ticier de Meuvaines, seigneur de Gouvix, Mesnil-Salles, 

Roumilly, les Iles et St-Germain-du-Crioult en partie, 

et Philippe, son fils, concernant le droit de présen­

tation des deux prêtres curés de St-Germain-du­

Crioult, dont feu Guillaume du Rozel et ses héritiers 

son! présentateurs pour un des deux bénéfices ( 1733). 

- Requête au lieutenant des maréchaux de France 

par lad·. veuve de Saint-Germain, remontrant que le 

jour de la Pentecôte dernière, s'étant mise en état 

d'aller à la procession de la paroisse et ayant pris son 
rang en qualité de veuve de M. de Saint-Germain, elle 

aurait été troublée dans sa marche par le sieur de La 

Rivière, écuyer, fils de M. de Meveinne, lequel l'a 

poussée et coudoyée dans l'église et l'écarta en pre­

nant le pas devant elle; pour éviter le sr.andale, ellf' 

quitta la partie et se retira sans aller à Ja procession 

dont 1~ sieur de La Rivière eut tous les honneurs à 

son aise; son insulte est d'autant plus blâmable qu'il 

ne doit pas ignorer que le feu seigneur de Saint-Ger­

main était le premier et principal seigneur de la pa­

roisse, qu'il a toujours en, ainsi que ses ancêtres, la 

préséance. P,t le premier pas dans toutes les cérémonies 
publiques; or Je;; femmes tiennent le rang de leur 

mari (173:i). - Avis de Roullin et Le Valois, avocats 
consulaires de la tutelle des enfants mineurs de Guil­

laume du Rozel, sur la validité d'un contrat d'amor­

tissement de 320 livres de rente à M. de Ligrange, 
abbé de St-.Sever, par ledit Guillaume ( 1. 733 ). -

Quittances diverses données à la dame veuve de Saint­

Germain (1733). - Prncédure entre ladite veuve, tu­

trice de ses enfants, et les de La Rivière, concernant 

leur prétention de droits honorifiques dans l'église 

paroissiale de St-Germain-du-Crioult. Entre antres 

pièces : requête présentée à Regnier, grand prévôt 
général de la généralité de Caen, commissaire en 

cette partie, pn1· Clément et Philippe de La Rivière, 

remontrant que lO!'S de la description qui fut pat· lui 

faite de l'état du chœur de l'église de St-Germain­

du-Crioult, ils oublièrent deux circonstances très 

essentielles pour la décision des droits honorifiques; 

la première est l'inscription mise sur l'une des cloches 

de la paroisse, copiée sur la cloche conformément à 

l'inscription des anciennes, et par laquelle la béné­

diction eut lieu en 1733 par Gilles Duval, curé du 

lieu prn prima , et qu'elle fut nommée par messire 

Clément de La Rivière, chevalier, haut justicier de 

Meuvaines, Asnelles, Gouvix, seigneur et patron du 

lieu en sa partie; la seconde est le tombeau de Guil­

laume Durosel, écuyer, de l'an 1725, mise en parallèle 

et à côté de celle de leur famille; cette tombe, inscrite 

du nom du sieur Durosel, était autrefois celle de 

Jacques de Chancé, et portait l'épitaphe suivante: 

CY GlST JACQUES DE CHANCÉ, PRESTRE, CURÉ PRO PRIMA 

DE CE LIEU. En 1725, la veuve de M. du Rosel la fit 
porte1· sous le portail de l'église et fit biffer les anciens 

caractères formant lad. inscription, la fît piquer à 
nouveau et y fit graver l'inscription actuelle de son 

mari; demande de vérification ('l i34) . - · Sentence de 

Guillaume-Charles Brouard, écuyer, sieur de Cler­

mont, lieutenant civil au bailliage de Vire, défendant 

aux de La Rivière, pP.re et fils, de se qualifier sei­

gnetus el patrons de St-Germain-du-Crioult, sauf à 

eux d'employer seulement la qualité de patrons de la 

seconde cure dudit lieu \1734). - Promesse et contrat 

de mariage entre Charles du Rosel, chevalier, seigneur 

et patron de St-Germain-du-Crioult, Vaudry et 

Viessoix, fils de feu Guillaume et de Marie de Prépetit, 

et Élü•abe th-Michelle-Françoise de Boisyvon, fille de 

François de Boisyvon, chevalier, seigneur et patron 

de Fontenermont et du Mesnil-Thébault, et de feue 

Madeleine de Juvigny .; il a été promis par led. de 

Boisyvon aud. de Saint-Germain et à sa fille qu'il les 

nourrira avec lui et les entretiendra, ainsi que leurs 

enfants, eu égard à leur condition, ou leur paiera 

en cas d'incompatibilité 600 livres par an ; M. de 

Boisyvon, s'il convole en secondes noces, continuera 

néantmoins de jouir à l'avenir de tout le bien de sa 

femme, comme il a ci-devant fait; s'il a un autre hé-
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ritier que sad. fille, il paiera à M. de Saint-Germain, 

le jour de sa naissance, 20,000 livres, et sera dispensé 

de les nourrir et entretenir. Parmi les signatures : 

Du Rosel Beanmanoir, E.-R, Radulph de Méré, de 
Verrières du Hamel, Marie-Charlotte du Chastel de 

Verrières, Tanneguy-Charles Duhamel de Carbonnel, 
H. de Baudre, Blanchard de Laumondière, etc. (\735). 

- Requête adressée au bailli de Caen au siège de 
Vire, par Jacques du Rozel, chevalier, seigneur et 
patron de St-Germain-du-Crioult, pour être reçu partie 

intervenante et continuer le procès contre Clément 

de La Rivière, concernant la qualité de seigneur et 
les honneurs y relatives de ladite paroisse (1736). -

Procès-verbal de levée de scellés apposés sur une 
armoire dépendant de la succession de Guillaume du 
Rozel, faite par Jean Le Breton, l'un des notaires de 
Vire, à la requête de Charles du Rozel, seigneur de 
Vaudry, et Jacques du Rozel, seigneur de Saint-Ger­

main, ses fils et héritiers en leur partie (1736). -
Contredits de Charles du Rozel, seigneur de Vaudry, 
et Jacqqes du Rozel, seigneur de St-Germain-dn­

Crioult, sur l'acte qui leur a élé signifié à la requête 
de François de Boisyvon, seigneur de Fontenermont, 

ayant épousé Marie de Prépelit, veuve de Guillaume 
du Rozel, seigneur de St-Germain-du-Crioult ( 1738). 

- Note des quittances expédiées à Jacques Esnault 
par Mm• de Saint-Germain (i739) . - Nomination par 

les hommes et tenants de la seigneurie de Vaudry, 

devant François de Bieu, avocat au bailliage de Vire, 
pour l'absence de Georges de Bieu, sénéchal de la 
seigneurie de Vaudry et Viessoix, de Thomas Marie, 
comme prévôt de la seigneurie pour l'année 1738-

1';39. - Lettre de M. d'Orville: il vient d'apprendre 
que le curé de Vaudry est dangereusement malade; 
s'il arrivait que Dieu en disposât, il lui réitère la 
prière qu'il lui a faite pour l'abbé de Chantepie, son 

parent (1 739). 

F. 202. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 72 pièces, papier. 

1740-1745 • . - Durozel. - Contredits fournis par 
Jacques Durozel, écuyer, seigneur de St-Germain, à 
l'écrit de compte qui lui a été signifié de la part de 

François de Boisyvon, seigneur d.e Fontenermont, 
époux de Marie de Prépetit, veuve de Guillaume 
Durozel, seigneur de St-Germain-du-Crioult (1740). 

- Lettres a.dressées : à M. de Vaudry, chez M. de 
Boisyvon, à Fontenermont, par 'Dumont, maître des 

·eaux et forêts, demandant une d!}S cures de Vaudry 
pomr sdm frère; au même, par Mme Bigot du Laudé, sa 

tante, concernant leurs intérêts financiers; au même, 

par son cousin M. de Cheux, avocat à Vire, concernant 
le bénéfice de Vaudry, auquel le seigneur doit pourvoir; 

il lui demande en grâce de mettre en cette place une 
personne qui ne fasse pas redoubler lP,s regrets de 

la perte de M. de Banville. « Je crains fort les jeunes 

« gens qui sont ordinairement fiers, glorieux el em­
« portés, et qui pourraient chagriner la parroisse. Ils 

« tranchent trop du quant à moy, peut-être vous­
c, mêmes dans la suilte n'en seriez-vous pas content, à 

« moins que ce ne fut M• Le Chevalier, lequel, comme 

c, votre frère, aimerait en ce cas la parroisse comme 

« la sienne et la soutiendrait plutôt que de la plaider ... 

,c M. l'abbé de La Fosse Lecoq, quoique parent assez 
« loin de M• de Boisyvon, a des attentes, à ce que l'on 
« dit. C'est un des sujets de ma crainte qui, je crois, 

a ne seroit que trop bien fondée. M. de Campigny, 

" nommé à la curé de Mombray, en est une aut·re " ; 
au même, par M. de Clermont, son cousin, demandant 
le bénéfice pour l'abbé Flau,st (1740). - Vente devant 

Jacques Loysel, notaire royal aux bailliage et 'vicomté 

de Vire, titulaire du siège de St-Sever, par Pierre 

Drouet à Charles du Rosel, seigneur de Vaudry, de 

biens sis aux paroisses de Fontenerµiont el de Courson 
qui lui sont échus dans la succession de son père 
(1741). - Quittances données par Charles de Prépetit 
à Charles du Rozel, écuyer, seigneur de Vaudry, de la 

somme de 5,000 livres, restant de celle -de 14,000 livres 
contenue dans la transaction passé entre Mm• de Saint­

Germain, feu son frère et' lui (1741 ) : - Reconnaissance 

de Jacques du Rozel, écuyer, faite à François de 
Boisyvon, époux de Marie de Prépetit, sa mère, de la 

remise de 185 pièces, concernant les droits de la cha­
pelle de St-Germain, les aveux et déclarations du fief 
et masure de St-Germain, comprises au répertoire fait 

par Hellouin, notaire à Vire, en -1725, avec un gage.: 

piège de f714 ( f74i ). - Remise devant Jacques 
Loysel, notaire à St-Sever, par Charles du l:lozel à 

François de Boisyvon, à droit féodal, des héritages de 
Pierre Drouet-Lemontier (1742). - Requête présentée 
au bailli de Caen ou son lieutenant au siège de Vire 
par Charles du Rozel, écuyer, seigneur et patron de 
Vaudry, contre Antoine-Michel-Louis-Charles du Halley~ 

écuyer, mineur, en présence de Jacques du Rozel, 
écuyer, demandant de rendre définitive la sentence 

d'envoi en propriété de la terre et seigneurie ile 
Vaudry, du 28 juillet 1712, rendue au bénéfice de feu 

Guillaume du Rozel, écuyer, seigneur de St-Germain 

(1743). - Retrait à droit de sang et ligne devant Jean• 

Richard Clouard, notaire à Vire, par Henri-Françdis 
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Durozel, écuyer, sieur de Grignon, de la paroisse 

de Carville, de Charles Durozel, seigneur de Vaudry, 

et ses frères, des contrats et ventes faites à feu 

Guillaume Dnrozel, seigneur de St-Germain , père 

dudit Charles, tant par Jean-Joseph et Henri-François 

Durozel, père et oncle dudit de Grignon, que par 

Claude-Joseph de Cheux, de leurs tiers coutumier dans la 

terre de Vaudry (1743).- Aveu rendu à Louis-Charles­

François Durosel, seigneur et patron de Vaudry, 
Viessoix, Fontenermont, Cberencé-le-Héron, présen­

tateur de la chapelle de Boisyvon, seigneur des fiefs 

de Vaudry, Viessoix, Mesnil-Thébault, petit fief de Vau­

dry et autres terres et seigneuries, par Jean Le Tain­

turier, époux de Marguerite Cbaventray, comme puîné 
de la masure de Montbellon, sise audit village, paroisse 

de Viessoix. - Sentence de G111es Dumont, sieur d'Ur­

ville, bailli-vicomtal de Condé-sur-Noireau, entre Phi­

lippe-Antoine-Victor de La Rivière, seigneur de Gouvix, 

et Jacques du Rozel, concernant la remise des titres de 

propriété du fief de Saint-Germain-du-Crioult ( 1744). 
- Mémoire des frais faits par M. de Montchamps 

coutre M. de Vaudry (f 744). - Requête adressée au 

bailli de Caen, ou son lieutenant au siège de Vire, par 

Charles du Rozel, seigneur de Vaudry, en réponse à 

celles d'Antoine-Michel-Louis-Charles du Halley (1745). 

- Quittances pour travaux au moulin de Vaudry. 

F. 203. ( Liasse. ) - 24 pièces, parchemin; 78 pièces, papier. 

1745-1753. - Durozel. - ·Procès-verbal fait en pré­

sence de Charles-Claude Juhel, sieur de La Nollière, 

vicomte de ·vire. Jacques Godard, écuyer, sieur de 

Pilletière, procureur du Roi, et François Juhel, greffier, 

de l'état des maisons, moulins et perrés de Vaudry, 
par Claude Lemoigne, sieur de La Morlière, et Henri 

Brochet, sieur des Buttes, experts (1745). - Procédure 

entre Charles Durozel, chevalier, seigneur et patron 

de Vaudry, et Antoine-Michel-Louis-Charles du Halley, 

coricei:nant le tiers coutumier de la terre de Vaudry 

(i745). - Vente devant Jacques Loysel, notaire à 

St-Sever, par Jean-Baptiste Restou Foucherie et Ni­

colas Restou, père et fils, à Charles Durozel, seigneur 

de Vaudry de deux pièces de terre sises à Fonte­

nermont et faisant partie de la masure du moulin · au 

Chartier, dépendant du fief de la Roche-Tesson (1746). 
- Ordre au premier huissier requis d'assigner à la 
requête de Charles Durozel, seigneur de Vaudry, 
Louis du Halley, tuteur de son fils Antoine, Jacques 

Durozel, seigneur de St-Germain, François-Joseph Du­

rozel, chevalier, sieur de St-Germain, et autres, à corn-

paraître au Parlement de Rouen pour y procéder sur 

l'appel interjeté d'une sentence rendue au bailliage de 

Vire (1746). - Aveu rendu à Charles Duroze!, sei­

gneur de Vaudry, par Robert et Julien Lecoq et 

Charles Lecomte, de la masure de la Belardière, conte­

nant 15 acres de terre à la perche Lecomte (1747). -

Lettre de M. de La Court, adressée de Caen à M. de 

Vaudry, à Fontenermont, concernant l'achat , pour le 

moulin de Vaudry, de 120 carreaux et 2,000 livres de 

plâtre, revenant à 280 livres (1747). - Compte fait 

entre Cl.Jaries Durozel el Gilles Besnard, époux de la 

veuve de Jacques Esnault, fermier de la grande ferme 

de Vaudry (1748). - Aveu rendu à Charles Durozel, 

seigneur de Vaudry, par Jean-Baptiste-l<rançois de 

Cheux, écuyer, seigneur de la Petite-Pinsonnière, 

subdélégué de l'intendant, de deux fietfermes au village 

du Haut-Pissot, paroisse de Vaudry (1748). - Transac­

tion finale entre Charles du Rosel, chevalier, seigneur 

et patron de Vaudry et Viessoix, et Jacques du Rosel, 

écuyer, s' de St-Germain, son frère : M. de Vaudry 

restera seul propriétaire et paisible possesseur de la 

terre et seigneurie de Vaudry et de Viessoix, comme il 

l'a optée en 1739, et M. de Saint-Germain de la terre 

et seigneurie de St-Germain; les meubles du chevalier 

de Vaudry seront partagés par moitié, etc. (1748). -

Procuration donnée par Marin Ronssel, émancipé 

d'âge, en prégence de Louis-René Dieuavant de Nerval, 

écuyer, et Jean Rasl, ses parents délégués, à Louis 

Dubourg, prêtre, de comparaitre devant le seigneur de 

Vaudry, des fiefs duquel ses héritages relèvent, el de 

passer toutes déclarations et aveux nécessaires (1749). 

- Aveu rendu à Charles Durozel, seigneur de Vaudry, 

par Pierre Besnard, fils Sébastien, au droit de Margue­

rite et Jacqueline Le'coq, sœurs, de la masure Hébert, 

contenant 20 acres, à la perche Lecomte, sise au terroir 

de Montisenger (1749).- Quittances de diverses sommes 

payées par Le Vallois, meunier de Vaudry, à l'acquit 

du propriétaire (1749). - Aveux rendus à Charles Du­

rozel, seigneur de Vaudry, par: Gilles Maupas, prêtre, 

vicaire de la paroisse, de la fiefferme de la Martinière; 

Jean-Baptiste Buffard-Herbellière, de la masure ou 

aînesse la Louvelière ; Gilles et Pierre Besnard et 

Michel Mérille, représentant Gilles Crespin, fils Jacques, 

à cause de Marguerite et Michelle Crespin, leurs mères, 

filles et héritières dudit Gilles Crespin, de la fiefferme 

du Clos-au-Fèvre; Richard Robée et Suzanne Juhel, 

veuve de Jean-Baptiste Roussel, tutrice de ses enfants, 

des 2• et 3° fief:fermes du Ronceray (1746) ; Jean­

Baptiste Heurtault, sieur de Boisneville, des fieffermes 

La Réau lé, forfaiture au Rat, la Darginière, la Caillère; 
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Gilles Monlien, sieur de La Lande, pour lui et ses 

puinés, des fietfermes de la Fontenelle, du Mur, du 

Four, de la flaise (1 ï53) ; les héritiers de Charles 

Le Landay, ainé de la masure de la Huardière (-1753); 
Marin Roussel, bourgeois de Caen, héritier de Michel 

Desmares, procureur à Vire, dr. la fieffermo de la 

Croix-Goujon (1753). - Amortissement devant J ean­

llichard Clouard, notaire à Vire, par Lo,uis-François 

de Livet, seigneur marquis de Barville, stipulé p,ir 

Gilles-Louis de Malleville, écuyer, seigneur du Plessis, 

à Charles Durozel, seigneur de Vaudry, de trois livres 

de rentes seigneuriales (1753) . - Quittances de rentes 

seigneuriales; travaux au moulin de Vaudry, etc. 

F. 204. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 97 pièces, papier. 

1754-1756. - Durozel. - Procédure entre Charles 

Durozel et Jean Lanon, lieutenant en la maîtrise des 

eaux et forêts, concernant le détournement de la 

rivière d'Allière en la seigneurie de Vaudry (1754).-:­
- Requête adressée au bailli haut justicier de St-Vigor, 

Argenton et antres lieux, par Charles Durozel, sei­

gneur de Vaudry, tuteur d'Élisabeth , sa fille, pour être 

autorisé à gérer la succession renoncée de Michel­

Samson de Boisyvon , écuyer, bisaïeul maternel de 

ladite mineure (1754). - Dé~laralion des terres de 

Fontenermont, avec extension dans les paroisses de 

St-Aubin et Courson, possédées par M. de Vaudry, tant 

en son nom qu'au droit de son épouse, pour le 

vingtième, en l'année 1754 : la terre et ferme de !'Hô­

tellerie, où est le logis, le grand Tutrel, affermé à 

moitié, le petit Tutrel, la terre de Coulanges, les deux 

petites terres de la Salle, la terre de la Billeheudière, 

la terre du village Drouet, la Robergerie, le moulin 'à 

blé de Fontenermont, etc., soit 126 acres à 10 livres 

l'acre, la plus forte estimation qu·on puisse mettrP. aux 

héritages de celte paroisse, l'un portant l'antre, ne 

composent que 1,341 livres de revenu, y compris le 

moulin, les bois taillis et les rochers, sur lesquelles 

terres led. seigneur est chargé de 180 livres de rente 

au capital de 5,400 livres aux hermiles de la forêt de 

St-Sever, et 15 livres aux Ursulines de Vire, au même 

denier; extrait de l'état dressé prir M. de La Por te, 

contrôleur du vingtième lors de la \'érification des 

biens fonds faite à la fin de 1754 et commencement de 

1755, concernant les biens de M. de Vaudry. - Lettres 

de Hébert, Baudard, procureur au Parlement de Rouen, 

Loysel, greffier de la subdélégation de Vire, adressées 

à Durozel de Vaudry, concernant l'appel par lui iuter-

CALVAoos, - SÉRIE F, 

jeté d'une sentence rendue au bailliage de Vire (175i). 
- Notes d'enregistrement de dépenses ordinaires et 

extraordinaires. - Procès -verbaux de saisie el de vente 

des meubles de Nicolas Levindré, fermier de Charles 

Durozel, seigneur de Va11dry, en la paroi,se du 

Me,nil-Thébault (lï55). - Copie de sentence de Fran­

ç,ois Le Charpentier, bailli de la haute justice de 

Pierres, entre Paul Morel et Pierre Maupas, concemant 

le détournement des eaux du pré dans la commune de 

la Gréarrlière et la redevanr,e d'nne poule, ladite copie 

délivrée pour seconde expédition à Charles Durozel 

('1755). - Aveu rendu à Charles Durozel, seigneur <le 

Vaudry, par les Louvel, de la fiefferme Avoine de L,t 
Lande (1755). - Retrait à droit féodal par Charles 

du Ilozel, époux d'Élisabeth-Michelle-Françoise de 

Boisyvon, d'une vente cl'!Jérilage fuite à Nicolas Bazin­

Renoullière par Pierre Lecerf-H11srie (1755). - Lettre 

de M. de Saint-Germain à s'on frère, M. de Vaudry, lui 

adressant les pièces demandées et l'extrait de mariage 

de feu M. de Boisyyon (1 ï55 ). - Bail de la ferme de la 

Landelle ('1755 ). - Compte rendu à Durozel de St­

Germain, par Duruzel de Vaudry , son frère, des arré ­

rnges de 125 livres de rente sur la maison de ville de 

Paris. - Sentence rendue par Philippe Dumont, sieur 

des Rivières, maître des eaux el forêts de Vire, au 

bénéfice de Lanon, el c·ondamnant Charles Durozel, sei­

gneur de Vaudry, aux dépens (056).- Leltre de Vivier 

à M. de Vaudry, en rnn logis, à Fontenermont-: Pierre 

de Boisyvon présenta sa chapelle à Gilles Vivier, 

prêtre, par contrat passé devant Claude Le Chaptois, 

tabellion royal au siège de Cherencé-le-Héron, et 
Samson Laurence, adjoint, le 17 mai 1682; après lui, 

M. de La Motte, cî-devant curé, fut pourvu de lad_ 

cb,ipelle par Michel-Samson et François de Boisyvon, 

écuyers, devant François Loysel, notaire à 8t-Sever, 

le 26 août -l7t5; après lui, led. Vivier, par les mêmes, 

en 172 ,1. Voilà tout ce qu'il peut mander de certain. 

Il y a eu auparavant d'autres chapelains, comme Haoul 

Harivel et Michel Laîné, mais il ne le sait que par 

relation ('1756). - Quittance par Bal'nabé Le Moine, 

fermier de Jean-Baptiste cle Bilheux, écuyer, s• de 

St-Georges, aîné de la masure du moulin au Chartier, 

en vertu du pouvoir à lui donné par led. s' de St-Georges 

de déliner des quittances aux puinés de lad. masure, 

à M. de Vaudry, de G6 sols et demi pour moitié de 

!'arrérage échu en 1755, savoir : 60 sols pour moitié 

de 8 petits boisseaux d'avoine, 2 sols 6 deniers pour 

moitié d'un quartera~ de poi~re, 3 sols pour la moitié 

d'une pou le, el 1 sol pour moitié de 8 . œufs, etc. 

(1756). 

J2 
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F. 205. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 90 pièces, papier. 

. 1757-1759. - Durozel. - Griefs et moye_ns d'appel 
que présente an siège général de la table de marbre du 
Palais de H.011en Charles Durozcl, seigneur· de Vaudry, 
appelant de sentence rendue en la maîtrise des eanx el 
forêts de Vire, au bénéfice de Jean Lanon, marchand 
à VinJ, lieutenant en ladite nrnîtrise, concernanl uoe 
pêcherie pierrée et écluse qu'il fait foire dans la ri­
vière d'Allière, et le rétablissement d!1 cours de ladite 
rivière (t'157). - Sentence de Louis-H.ogcr Le Char­
pentier, seigneur de La Maloizellière, sénéchal des 
fief~, terres et seigneurie de Vaudry, appartenant ù 

Clrnrles Durozel, rejetant l'opposition de Lanon à la 
saisie de 4 vaches sur la terre des duuies hospitalières 
de Vire, située sous ladite s~igneurie, pi1roisse de Vau­
dry, pour assurer le paiement d'arrérnges de rente et 
de relief (i 757). - Procédure entre Charles Durozel de 
Vaudry el LeYindré, coucernant le paiement des fer­
mages de la terre de la Landelle; sentence de Pierre­
Nicolas-Raymond de Géraldin , seigneur comte de 
Lapenti_, grand bailli du comté de Mortain, et Gilles de 
Vanfleury, seignenr de St-Patrice, lieutenant général 
auqll bailliage, y relative (1757). - Quillance de Bar­
nabé Lemoine, fermier et fondé de Jean-Baptiste de 
Bilheust de Sl--Georges, aîné de lu masure du moulin 
au Cbartier, à Charles Durozel, de 7 livres 14 sols 8 
deniers, ponr arrérages de l'année 1756 de 8 pelits 
boisseaux d'avoine grise, ancienne rnesnre de Vire_. d'un 
quarteron de poivre, d'une ponle et de 4 œufs, qu'il 
doit payer à la décharge de ladite masnre, à raison de 
:l7 sols tO deniers le boisseau d'avoine, 20 sols la livre 
de poivre, 6 sols la poule, et 3 sols la douzaine d'œufs 
(1757). - Échange devant Jacques Loysel, notaire . à 

St-Sever, entre Gilles Daniel et Charles Durozel d'hé­
ritages sis paroisse de Fontenermont ( 1757 ). - Aveu 
rendu à Charles Durozel, seigneur de Vaudry, par 
Jean Lanon, lieutenant en la maîtrise de Vire, de 
la masure de la Herbellière, contenant -14 acres, à la 
Perche-Lecomte (1 757).- Fieffe devant Jacques Loyrnl, 
notaire, par Élisabeth-Michelle-Françoise de Boisyvon, 
épouse de Charles Durozel, seigneur de Vaudry, de la 
terre et ferme du bourg de Boisyvon à Nicolas Lemesle, 
moyennant 120 livres de rente, outre les charges 
(1757). -- Dépôt fait à Jacques Loysel, notaire à 

St-Sever, par Charles Dnrozel, d'un contrat de vente 
à lui faite sous seing privé par Pierre Drouet, fils de 
feu Louis, moyennant 50 livres, d'une vergée de terre 
au champ de la Pierre, en la paroisse de Fontener-

mont (1757). - Salvations de griefs et répliqnes fournis 
au siège général de la table de marbre du Palais à 
Rouen, par Charles Durozel contre Jean Lanon (1758). 

- Quittances de diverses sommes par Charles Durozel, 
el affirmation de voyage passée par lni au grP.ll'e du 
bailliage de Mortain, pour procéder -contre Nicolas 
Levindré, etc. (175\J). 

F. 206. (Liasse .) - 3 pièces, parchemin; 7!l pièces, papier. 

1760-1764. - Durozel. - Réponse sommaire de 
Cliarles Durozel, seigneur de Vaudry, à l'éct·it en forme 
de solution de .Tcan Lunan, lieutenant en la maîtrise 
de \'ire, inlimé en appel: lecl. Lanon, vassal dn seigneur 
de Vuuùry, enchérissant sur les premières entreprises 
de son père, a fait une diguerie ou pierrée dans la 
ri\"ièrc de son seigneur, par le moyen de laquelle il 
barre celle rivièré en entier; il en fait remonter l'eau 
el il peut même, dans cel'lains temps, la prendre en 
enlier pour la faire passer dans ses prairies; il prétend 
que les rivières et eaux courantes appartiennent aux 
riverains qui en peuvent faire l'usage qu'ils veulent, le 
droit du seigneur élant renfermé dans c·elui d'y pêcher 
et d'y construire un moulin, si les deux rives sont 
assises en son fief, etc. (DG0). - Copie de sentence 
des grnnds maîtres des eaux et forêts au département 
de Normandie, condamnant Lanon ù démolir la pierrée 
ou écluse par !ni construite dans la rivière d'Allière, 
sans en interrompre le cours, en rétablissünl son 
ancienne prise d'eau (1760). - Sentence de Pierre­
Nicolas-Raymond de Géraldin, chevalier, comte de La 
Penlys, St-Sympllorien, Corsine, Sie-Anne, Laumône 
et les Quatre-Masures, chambellan ordinaire du Roi, 
grand bailli du comté de Mortain, et Gilles de Vau• 
fl.eury, écuyer, seigneur et pa Iron de St-Patrice, St-Cyr­
du-Bailleul, Montcorbeau, St-Jean-du-Corail et autres 
lieux, lieutenant général civil el criminel an bailliage 
de Mortain, en règlement de compte entre Charles 
Durozel et Nicolas Levindré , ci-devant . son fermier 
de la terre de la Landelle, paroisse du Mesnil-Thé­
bault ( f 7(j0); sommalions d'audience, affirmations de 
voyage et lellres y relatives. - Écrit de griefs 
de Lanon contre la confirmation de la sentence des 
grands· maîtres des eaux et forêts ( t 7GI). -· Lettre 
écrite de Caen par Choisnet à M. de Cheux, au sujet 
de la requête de M. Durozel : l'intendant a décidé 
qu'il paierait pour l'acquêt par lui fait du duc de 
Chaulnes, de la terre de Chérencé-le-Héron, sur le 
pied de 900 livres de revenu, et qu'il serait imposé sur 
ce pied -au rôle de l'année suivante ( 1761 ). - Pieds et 
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gnge-pled s de la seigneurie de Fontenermont, tenus 
pnr Philippe-Louis Guézet, avocat an Parlement de 
Normn.ndie et procureur fiscal de la baute justice de 
St-Vigor-des-Monts, en présence cle Jncqnes Loysel, 
notaire royal à St-Sever, greffier ordinaire de ladite 
seigneurie, instance de Charles Durozel, chevalier, sei­
gneur et patron de Vauqry, Fontenermont, Viessoix, 
Chérencé-le-Héron et autres Ji enx: Pierre Laurence, 
curé de Fontenermont, tenant les aumônes dudit lieu, 
etc. ( 17ü1 ). - Amortissement devant Jean-Baptiste 
Lefèvre, notaire à Vi1l ed ieu, pnr Pierre Lair à Pierre 
Galleblecl, époux de Gillette Drouet, de 7 livres de 
rente au denier 18, au capital de 130 livres, fourni par 
Char les Durozel ( 1761 ). - Qni tt ances de diverses 
sommes données par Durozel de Vandry ('1762).- Cla­
meur à droit féodal par Charles Dnrozel d'un contrat de 
vente d'héritages ~itués dans la seigneurie de Fonte­
nermont, fait par Maudnit frères il Michel Mnudnit. 
Remise desdits héritages faite devant Jacque.s Loysel, 
notaire au siège de Si-Sever, par Michel Mauduit 
(1763). - Lellre de i\'[m• de Chantepie de Ronthon it 
M. de Vaudry, en son chftlean de Fontenermont: M. de 
Gr.1tot n'ayant pas l'honnelll' de connaître· M. de Vau ­
dry, elle lni écrit au sujet d'une succession de Bretagne, 
qni est celle du comte de Hienx, mort depuis deux 
ans, laissant de bien 80,000 livres de renie. Un l\1. de 
Lu Be lli ère étant à Rennes, nn procnreur lui dit que 
cette succession regarde les La Bellière; M. de Boisyvon 
étant sor ti d'une dame de La Bellière, sœur de la 
grand'm ère de M. de Gratot, cet bérilnge doit les re­
ga rder l'un el l'autre, d'anlunt pins qne ces deux 
dames é taient sor ti es de Bretagne; elle a toujours 
en tend u dire au défunt marquis de Gra tot que cenx-ci 
n'éta ient pas les mèmes, et qlle le nom était tombé en 
quenouille. M. de Vaudry ponrraiL trouver des rensei­

'gnements dans ses papie rs, et faire la découverte des 
descendants d'une clame de Bretagne, nommée Mme de 
Laubrière, dont il u hérité conjointement avec M. de 
Gratot. Ledit com te est mort dans son chftteau de 
Red.on ( 1763 ). - Lettre adressée de Rouen ù M. de 
Vaudry par Audrieu : « Il n'est pas possible à présent 
« de vous dire quand vous pourez ê tre raporlé. La 
• facheuse circonstance dans laqnelle se trouve le Par­
< ment en empêche: le palais es t fermé; il ne se fait 
« aucune dilli gence; les avocats s'abstiennent même de 
" donner aucuns avis; nous som mes dans l'attente tous 

« les jours de quelque chose de nouveau. » (1763). -
Notes de dépenses: six dopzaines d'œ ufs, '1 l. lis.; 
un port de lettre, 18 s. ; 8 poulets, 2 1. 4 s.; la livre 
de suif, 7 ~.; une lanterne, 1 1. 9 s. (1.763); 8 1. 

8 s. pour 2 paires d'eBcarpins et 1 paire de soul iers 
pour M. ùe Chérencé (1761 ) ; pour l'abaventde la 
grange, 100 B., y compris Je clou. - Copie d'arrêt du 
Parlement ordonnant l'exéc1ition de la sentence de la 

maîtrise de Vire, du 2 1 mai 17fi6, et condamnan t Du­

rozel aux dépens ( l 764). 

F. 207. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 71 pièc~s, papier. 

1765-1769. - Durozel. - Lettre de Tesson à Du-. 
rozel de Vaudry, concernant la vente de hètres à 

prendre clans les bois taillis du Mesnil-Thébault (t 765). 

- Requête adressée au bailli de la haute justice d'Ar ­
genton et de St-Vigor-des-Monts pa r Cha rl es Durozel, 
concernant rnn intervention dans le procès entre Louis 
Drouet et les prêtres et trésoriers de Beslon, pour 
renie 1111e (iï65). - Let tres de Guézet et de M. d·e 
Mortreux, aYOcats, y relatives (1755). - Copie des 
procès-verbaux çle saisie et vente des meubles de Jean 
Le Brée, fermier. de Char·les Durozel, seigneur de 
Vaudry, au lien de la Touche, en la paroisse du 
Mesnil-Théb(1111t ·, pour le paiement de sept années de 
fermnges ( 1766). - Sentence de Denis-Jacques-Jnlien 
de Bonvoisin, seigne ur de Montbray, bail li haut justi­
cier d'Argenton et St- Vigor-des-Monts, condamnant 
Dnrozel à payet· les arrérages de rente dns au trésor 
de Beslon,. sanf son reconrs con Ire les représentants 
Droue t ( 1766). - Procès-verbal d'estimation par Fran­
çois-Jacques Duval-Les Prisches et Jcan-Jacque.s-Frnn­
çois Pichard-Parillerie, laboureurs, en conformité de 
ladite sen tence, de maisons et terres sis au village des 
Ballets , autrement dit Dronet, aux paroisses de Fonte­
nermont et Courson (1767). - Amor ti ssement devant 
Georges Jnllien, nota ire ù Mortain, à Renée Glory, 
veuve de François Sallé, fille cle Pierre Glory et de 
Marie Ma11duit, de Mortain, pnr Charles Durozel, rede­
vable de ':26 sols 8 denier2, suivant la cbnrge prise par 
Pierre Lnurence, curé de Fontenermont (1 767). -

· Vente dcnrnt. François Da va lis, notaire tabellion royal 
au baillia ge de Mortain pour le siège de Chalandré­
les-Mas$eS en Ducé et le Valclouer en Saint-Quentin, 
par Cbnrles du Rozel, ch evalie r , seigneur et patron de 
Vaudry, Viessoix, Fontenermont, Ché1·encé-le-Héron et 
nutres li eu:-,, patron honoraire de St-Martin-le-Bouil­
lant, présentateur de la chapelle de Boisyvon, ·ayan t 
épousé feùe noble clame Élisabeth-Michelle de Boisyvon, 
et Louis-Charles-Franço is Iiurosel, seignenr de Ché­
rencé, lenr fils, à Philippe-Pierre Le Marchand, sieur 
de La Ducqnerie, du Mesnil-Thébault, du lieu et terre 
de la Touche, ayant appartenu à ladite dame de 
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Boisyvon (1767). - Remise à droit féodal par 'l'homas 
Heurlaült, sieur de Boisneville, officier de fourrière 
chez Je H.oi, à Charles Durozel, de l'effet enlier d'un 
con trai de vente du petit fief de Vaudl'y el de la Mare­
aux-Poissons, nommée la Marc-aux-Oiseaux, à lui faite 
par Alexandre-Pierre de Tlioury, seigneur el patron 
de Roullours (1767). - Sentence de Denis-Jacques­
Julien de Bonvoisin, sieur du Dézert, bailli haut justi­
cier d'Argenton et de St-Vigor-des-Monts, envoyant 
Charles Durozel en po,session 'des fonds sujets à renie 
au trésor de Beslon sur la succession de Louis Drouet, 
en ayant acquitté les arrérages (1768). - Contrat de 
mariage de Nicolas-François-Joseph Gohier, écuyer, 
seigneur el patron du Gast et autres lieux, chevau­
]éger de la garde ordinaire du Roi , fils de feu François 
Gohier, officier militaire, cl de noble dame Murie-Anne 
Des Monts, dame de Lu Haimièl'e, et Cburlolle-Fran­
çoise Du Rozel, fille de Charles Dnrozel, seigneur el 
patron de Vaudry, etc., seigneur de ses fiefs du Mesnil­
Thébault, du Châle! et autres lieux, el d'Élirnbelh­
Miclielle-Françoise de Boisyvon. Parmi les signa taires: 
Le Forestier, curé du Gast, de Bois-Adum, Gohier de 
La Coudraye, Gohier de La DùYière, Françoise Leconte 
de Gohier, d' Anneville Chiffrevusl , abbé de St-Sever, 
Gohier de Muloué, Clouet de Maloné , Gallier de La 
Héronnière, lieutenant de grenadiers royaux , J. Du 
Rosel de St-Germain, le chevalier de La Porestrie , 
Suzanne Le Cordier de St-Germain, M.-C. Le Chevallier 
de Prépelit, M. du Landé de Prépetit, De Vaux Cassel 
de Lachaise, de Périgny de Bion, Des Rotours de 
St-André, Lebrun de Bion, de Sie-Marie de Cheux, 
Labbey de Chaulieu, F. Grive! de La Gl'ivelière, La 
Lande d'Entrnmonl, Du Rosel d'Enlremonl, Du Rosel 
de Beaumanoi,·, etc. (1768). - Sentence dudit de Bon­
voisin concernant la clameur de Charles Durozel de 
Vaudry el Louis-Chal'les-François Durozel, sieur de 
Chérencé, propriétaires ùe la seigneurie de Fontener­
mont, des héritages vendus à Louis Tallevende, mar­
chand négociant de la paroisse de Rcfuveil, demeurant 
en celle de St-Aubin-des-Bois, par Henry-Rodolphe de 
Billebeusl, sieur de St-Georges, au nom de Georges, 
son père (t678). - Remise faite devant Lefèvre, 
JJotaire à Villedieu, par ledit Louis Tallevende, des 
l1érilages clamés (1768). - Noies sur la t(:lrre de Ron­
thon, vendue 60,000 ' livres , par contrat du 22 mai 
i769. - Quitlances de rentes données à M. 'cle Vaudry 
pur Julien Mauduil (i 76\:!). -Transaction entre Charles 
Durozel, s~igrieur de Vaud,-y , tant pour lui que pour Je 
seigneur de Chérnncé , son fils, et dame Léonore­
Jacqueline de Nollent, veuve du 'seigncur de Moisson de 

Tiregray, écuyer, concernant leur procès de la cla­
meur el remise des héritages YC:ndus par Rodolphe­
Henry de Billeheust, écuyer, sieur de St-Georges, à 
Louis Tallevende, marchand (\760). 

F. 208. (Liasse.) 5 pièces, parchemin ; 78 pièces, papiet·, 
·l plao. 

1770-1779. - Durozel. - Procuration donnée par· 
Marie-Anne Durozel , fille de Cbades-François Durozel 
et de feue Élisabeth de Boisyvon , demeurant à l'ab­
baye de N. D.-des-Anges de Coutances, à Pierre Du­
bourg, bachelier en droit, à Virr, de requérir par 
sommations respectueuses le consentement de son père 
pour son mariage avec Charles-Henry Le Maignen 
( 1170 ). - Mémoire à consulter sur ladite affaire : 
" Mevius, I.Jomme noble très bien allié el qui lient un 
« rang honorable, a un e fille nommée llfevia qui est re­
« ·cherchée en mariage par le s' lnfamien, botugeois 
" vivant noblement, mais issu de la famille la plus 
« obscure; lllevia, gangnée par séduction, donne rnn 

consentement à celle alliance et, :iyaul l'âge de 
cc majorité, elle prétend, en faisant les politesses et 
• sommation respectueuses à Mcvius, pouYoir sa ns son 
« consentement pouYoir passer outre. Mevius père 
« prend le pal'ly contl'ail'e, fondé sur l'inégalité de 
" condition, el ajoute que la fol'lune d'lnfa111ie11 n'est 
« point suffisante ponr balancer la perle de l'é tal de la 
« demoiselle, qu'une fortune assez médiocl'e pour un 
« peu de plus ou de moins ne fut jamais un motif de 
c1 comp1rnsalion valable ponr détruire l'autburilé pa­
(( ternelle, en luy donnant un gendre dont l'alliance 
" Juy fait horreur el serai t toujours en exécration dans 
« sa famille ..... Cel lnfamicn el sa race, dans le cours 
« de celle recherche cachée, a détracté le gendre de 
« .ilfcvius, et par cet endroit a insulté sa fille mariée 
(< dans les cas les plus graves, d'ou l'on infère avec 
« raison que c'est insulter e l manquer à ./11evius, el par 
<, concéguenl le rendre indigne vis-à-vis d'on père 
(< d'obtenir son ngrérnent. Y a-t-il de loy assez barbare 
" pour nécessiter un père à donner son consentement 
« pour un quelqu'un qui fait des traits si noirs et 
c, piquans vis-à-vis de luy, etc. » Si ce mariage peul se 
faire de rigueur, le père prétend qu'en y donnant par 
force son consentement , il peut exiger qn' /r!famien 

reçoive le contrat de mari:ige tel qn'il voudra le 
régler, prudence pour éviter les procès qui nai­
traient dans une liquidation de dot. Dans cette 
espèce, le père, qui peut marier sa fille d'un bouquet 
de roses, ne donnerait rien de son côté, mais arbi-
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trerait à sa fille la part qui peut lui revenir dans le 

bien de sa mè.::e. ln(amien répondra ~ans doute que 

l'inégalité de condition est balancée par son revenu 

supérieur, qu'nne fille de 25 ans est sons la protec­

tion de la loi, et que c'est une prévoyance pont· 

remédier à la . dureté des pères, ù leur a varice ou 

prédilection, etc_. Consultation : la fille, étant mnjeure 

de 25 ans, peut se marier sans le consentement de 

ses père et mère; elle esL seulement tenue de Je . 

requérir pour éviter l'exhérédaiion, etc. On ne peut 

disconvenir que la noblesse et la roture font de 

-conditions inégales; cependant, il se trouve dans la 

roture des étnts et des conditions nobles qui rap­

prochent le roturier de la noblesse, etc. - Som­

mation faite par Jenn-François Costil, notaire à St­

Sever, à Charles-Fran çois Durozel, à la requête de 

Marie-Ann e , sa fille, de consentir à son mariage avec 

led. Le Maignen ( i 770) . - Factions de mariage de 

Charles-I-Ienry Le Maignen, docteur en médecine à 

Vire , fils de Gilles el de C:.1therine Ducbemin, et 

Marie-Anne Durosel, fille du seigneur de Vaudry et 

d'Élisabeth-Michelle-Françoise de Boisyvon, faites en 

présence des parents et amis ; ont signé, entre 

autres: C. de Cheux, curé Je Vaudry, Gobyer du Gast, · 

Dnrozel du Gas t, Plessa rd-Villechien, de Bordes Chan­

tepie, d' Argouges de Ciratot, de Fargue Le Maignen, 

Houei de La Rochebernard, abbesse, d'Anneville­

Chiffrevast, abbé de St-Sever , de Sainle-M:uie de 

Cheux, de Cbenx de St-Clair, de Coetlogon, Radulph 

de Pierres, Tanquerey de Hyenville, etc. (1770). -
Quittance de Le Maignen à M. de Vaudry, de la somme 

de 600 livres à valoir sur celle de i, 200 livres, qui 

!ni a été promise pour le trousseau de sa fille ( 1770 ). 
- Contrat de mariage de Louis-Charles-François Du-

-rozel, chevalier, fils de Charles Durozel, seigneur et 

patron de Vaudry et autres lieux, et de feue Élisubetb­

Michelle-Françoise de Boisy\'On, et Marie-Françoisc-Éli­

·sabeth Lesné, fille de Fi:ançois-Louis-Hectqr-Madeleine 

Lesné, seigneur et patron présentateur de Torchamp, 

seigneur de La Nacherie, Jumilly, Col)ière, Le Creux, 

Lu Faverie et autres lieux, commissaire de la noblesse 

el lieutenant des maréchaux de France, et de Marie­

l'.rançoise-Élis,1beth de Ville Ile. Parmi les. signataires : 

Lioult de Clermont, Brouard de Clermont, de La Lande 

de Percy, de Percy Avenel, de Lancesseur, Gaultier 

de Ste-Marie, d' Auray .de St- ~ois, Pi lard de La Ville­

gontier, le comte de La Brizolière, Achard de St-Man­

vieu, Achard de Bonvouloir, Lesné de Villers, Vau­

fleury de Monscegret, Vaufleury de Malterre, Lainé de 

Pennart, Lesné de Maltèrre, Lesné de La PoideYin-

nière, La Roque de Cbeverue, Canivet de La Motte , 

Clermont de La Franqnerie, Le Voisvenel de La 

Rocque, Montgey de Clinchamps, f. Zozime de 

Boisyvon, de La Mariouze Dussaxsay, de Clinchamps, 

de La Gonlande, Le Poulerel-Mony, de Haussay, Esneys 

de St-Manvieu, de Juvigny, Martin du Perron, etc. 

Extrait du registre des baptêmes et mariages célébrés 

dans la paroisse de N.-D. de Torchamp, diocès•e du 

Mans, bailliage de Domfront, doyenné de Passais, 

contenant l'acte de mariage entre lesd. époux céléb_ré 

le 15 novembre 1770, dans la chapelle du château 

de Torchamp, délivré led. jour par le curé Gasselin. 

- Quillance de Durozel Chérencé à M. de Vaudry, 

son père, de la somme de 600 livres ù valoir sur 

sa pension (17,71). - Remise à clameur féodale devant 

Étienne Giroult, notaire au siège de Chérencé-le-Héron , 

par Pierre Perdriel , arpenteur, à Charles Dnrozel, 

veuf d 'Élisabeth-Michelle-Françoise de Boisyvon , de 

l'effet de la vente à lui faite par les frè res Mauduit, 

d'une portion de jardin sis au village du Grand-Tutrel, 

paroisse de Fontenermont ~-1772). - Pieds et gages­

pieds de la seigneurie de Fontenermont tenus par 

Louis Guézet, procureur fiscal de la haute justice de 

St-Vigor-des-Monts, en présence de Pierre Perdriel, 

arpenteur, in$lance de Charles Durozel, seigneur de 

Vaudry. Parmi les tenants: Michel Le Petit, curé de 

de Fontenermont, tenant les aumônes du lieu (1773 ). 

- Délibération des paroissiens de Fontenermont sur 

l'avertissement de Le Pet[t de La Pommeraye, leur 

curé, concernant l'acceptation de Durozel de Vaudry, 

ayant clamé à droit féodal les héritages de La Ro­

berie an village Bou tin, par Grive! à Lamy et sujets 

à 20 sols de rente emers le trésor (t 773). - Copie 

de la lettre · de l'intendant de Caen, 25 juillet 1773, 

concerna.nt l'adrnission de Charles-Jaccrues Dn Rosel 

au collège royal cle la Flèche ; justifier de suite des 

titres de noblesse qui pourront être adressés direc­

tement au marquis de Monteynard, pour être. remis 

à d'Hozier de Serigny. Mémoire y relatif de Suzanne­

Renée-Gillette Le Cordier, .Yeuve de l\f. Du Rozel. La 

noblesse rn prouve par aveu au Roi pour son comté de 

Mortain en 1412, par les recherches de Montfaull en 

'.1463, de Roissy, en 1598 et ·I 599, et de Chamillart, en 

1666, sergenterie de Vassy; services militaires de la 

famille : un cousin du même nom maréchal de camp en 

Corse; un antre, capitaine de vhis·seau, un lieutenant 

général et brigadier des armées du Roi sous Louis XIV-, 
etc. Son mari avait nom Jacques Du Rosel; il est mort 

à 53 ans, la mauvaise constitution de sa santé l'avait 

empêché de servir; le proposé a cinq frères et une 
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sœur plus ftgés que lui ; deux de ses frèrP.s sonl offi­
ciers dans le régiment de Saintonge, etc. Lettres con­
cernant lad. affaire, adressées à M. de Vaudry par sa 
belle-sœu1· el son nr.veu de St-Germain, et par M. d~ 
Cheux de St-Clair ( 17ï3 ). - Pactions de mariage de 
Jean-Pierre-Jacques Castel d' A relais, seigneur de St­
Ma1·c-d'Ouilly, fils de Jacques Castel de Vaux, bailli de 
Vassy, et Élisubetfi Durosel, fille de Charles et de fene 
Élisabeth de Boisyvon (17 73 ). - Remise ù droil féodal 
deYant François Costi l, notaire à St-Sever, par Michel 
Larny à Charles Durozel, seigneur de Vaudry, des 
héritages acquis de Grive] ( 1774). - Contrat de ma­
riage de Lonis-Charles-Franzois Durozel de Chérencé, 
fils dr. Cbnrles Durozel de Vaudry et de fene Michelle­
Françoise-Élisabeth de Boisyvon , et Marie-Françoise 
Marc de Frêne, fille de Jean-Gabriel Marc de Frêne et 
de Jeanne-Constance-Françoise Jullien de Verpillière 
(1774). - Quittance par M. de Marguerie, tuteur prin­
cipal des enfants minenrs de feu M. DnrosP.I, par les 
mains de Hamel, prêtre, à la décharge de Mme d'Estry, 
de ·132 livres à valoir sur le prix du loyer de la 

maison de Vire ('1774). -- Lettre signée « Ste-Moniqne, 
« dépositaire », réclamant la rente dne aux Ursulines 
de Vire (1775). - Vente devant Loyse! , notaire au 
siège de St-Sever, par Madeleine Langevin, veuve 
de Pierre Surbled, à Charles Durozel, d'une portion de 
pré à prendre au clair clans le bas du pré sis au village 
de La Roberie, paroisse de Fontenermont ('1775). _­

Avis d'Onfroy, avocat à Villedieu, el Le Maignen, à 

Vire, sur les droits de retrait féodal, concernant une 
contestation entre M. de Vaudry et Lamy (1775). Y 
joint un pl~n de la marc de La Bilheudière, apparte­
nant à M. de Vaudry. - Relevé des mutations opérées 
dans la mouvance de l\I. Durozel de Vaudry, à cause 
de sa seigneurie de Fontenermont (1776). - Notes des 
fermages, comptes et quittances diverses (177 7-l 7ï9). 

F. 209. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 85 pièces, papier. 

1780-1790. - -Durozel. - Quittauces de Gohier 
du Gast à M. de Vaudry, de lu somme de 600 livres 
pour le dernier arrérage de la rente dotale de la 
dame du Gast, et de Du Rosel Chérencé à M. de 
Vaudry, son père, de la somme de 1,100 livres, 
dixième et droits royaux déduits, pour une année de 
pension (1780). - Aveu rendu à Charles Durozel, sei­
gneur de Vaudry, par Catherine-Madeleine Guéret, 
femme séparée de biens et d'habitation de Jacques­
Louis de Thoury, écuyer, sieur de la Duverie, ancien 
gendarme de la garde du Roi, tant pour elle que ses 

puinés, d'une masure assise au fief ou vavass0rcr ic de 
la Dnverie, qui est le chef d 'icelle Duvcric ( 1780). -

Quittance donnée par Le Maignen à M. de Vaudry, 
son beau-père, de la somme de 1,000 livres, réduites à 

890 livres par suite cle retenue de deniers royaux, 
ponr les deux dernières nnnées de ln rente rlotale qui 
lui est duc (1782). - Hcmisc ù droil de clnmeur ligna­
gère devant :Jacques-G nillaumc James, notaire à Vire, 
par René-Thomas Heurtaull, écnyer, sieur de Boisne­
ville, correcteur en la Cour des comptes, aides et 
finances de Normandie , à Marie-Jeanne-Aimée de 
Rabodanges, reuve de Louis-Guillaume de Cordey, sei­
gneur de St-Pierre-la-Vieille, et à Louis-Charles-Fr:m­
çois Durozel, seigneur de Vaudry, de la vente du fief 
noble de Viessoix, ù lui faite par Jean-Auguste de Rabo­
danges, seigneur d'Anfernet, La Ferrière et antres 
lieux (1783). - Lettre d'intérêt de famille de Gohier 
dn Gast à son beau-frère Dnrozel de Vaudry (1781). -
États du montant des treizièmes reçus par de Gournay, 
fondé de pouvoir de Durozel-Vauclry, pour droits d'actes 
passés clans sa monvancc. - Remise :\ droit de cla­
ment· féodale devant Gilles Loysel, notairn an siège de 
St-Sever, par Philippe-Lonis Guézel, avocat, ù Louis­
Charles-François Du rozel , seigneur de Vaudry, de la 
vente d'nne portion de terre en herbage nommé le 
Coset de la Grange_. sis à Fonternemont, village 
Dronet ( 1786 ). - Aveu rendn :'t Louis-Clrnrles­
François Durozel, seigneur do Yaudry, par Claude­
Joseph de Cheux, écuyer, seigneur de la Petite-Pin­
sonnière, et Charles-Henri-Alphonse de Chenx, cnré 
de Vaudry, de la fiefferme des landes dn Maine (1788). 

- Procnration de M. Du Rosel ù Jean-Jacques-Julien 
du Quesnoy, chevalier, seignenr marquis dn Quesnoy 
et autres lienx, chevalier de St-Lonis, ancien capitaine 
de dragons, lien tenant des maréchaux de France, pour 
comparaître à l'assemblée générale des Trois Étals du 
bailliage de Cotentin ( 1789); y joinl assignation à com­
paroir. - Quittance par Françoise Quinette, veuve de 
Jacques-Alexandre l\forain, écuyer, seigneur de Villiers, 
belle-sceur de M. de Thoury de Ilonllours, de 312 l.1Gs. 
3 d. que M. de Vaudry a été condamné à lui payer par 
sentence d'état tenue an bailliage de Vire. Fait a 
l'abbaye de La Blanche à Mortain (1790). - Quittances, 
mémoires et notes de comptabilité: prêt à la fabrique 
pour la croisée de la nef de Fontenermont; comptes 
des fermiers, etc. - Prix des denrées pour l'évaluation 
en argent des rentes en nalnre dues au domnine du 
Roi. 1 ï8O : avoine, 24 s. 10 d. le boisseau; ponle, 8 s.; 
œufs, 7 s. 6 d. la donzaine; poivre, 40 s. la livre; 
1781 : avoine, 24 s. 5 d.; po'ule, 7 s. 6 d. ; œufs, 5 s. 



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE. 95 

6 d.; poivre, même prix; 1782 : avoine, 26 s. 8 d. ; 

poule, !) s .; œ ufs, 6 s. ; 1783 : avoine, 20 s. 8 d. ; 

pou le, 8 s.; œ--Ufs, 7 s.; 178.i : avoine, 24 s. 5 d . ; 

poule, 9 s.; œ ufs , 'i s. 6 d., etc. - En 17~7, . denx 

douzaine5 de fromages de Neufch.ltel, 5 1. 11 s. ; 
Je cal'é, 27 sols la livl'e; le coton tllé, 4 1. · 8 s. la livre; 

pour un port de lellre reçue d'Rsnouf, procureur du 

Roi à !'Élection de Carentan, 4 sols. 

F. 2'LO. (Cahier.) -- Moyen format, 16 feuillets, papier. 

XVl0 siècle. - Durozel. Vaudry. - " Coppie de 
« l'uncian roulle de la ter re du Valdary, nommé le 
« livre peleu " : Pboucquet de Sainte-Marie, seigneul' 

d'Esguilly, tient du seigneur de. Vaudry une vnvasso­
rerie sise paroisse de Burcy; Thomas Delalande tient 
une masure nommée le Boc; Guillaume Madeline, fils 
de feu Guillaume, tient une masure nommée les Made­

lines; Pierre de Bougons lient ln masure Ferys de 
Buain; Jonet Crespin lient 7 vergées et une maison au 

bamel pe la Groudièrn; Johannet Maupas lient la ma­
sure Adam Caillou ; Jouan Davy lient 9 acres 1/2 de 
terre, pour lesquelles il paie 15 sols 6 deniers à la 

St-Michel, 2 pains 2 gelines à Noël; Colas de Neuville 
tient la masure de la Caillière, contenant \:1 acres, doit 

10 sols à la St-Michel, 2 pains 2 gelines à Noël; Janet 
Delalande tient la -masure de Fresnoy, doit 43 suis à ln. 

St-Michel, 4 pains 4 gelrnes et 40 reufs à Pâques ; la 
mesquine Guillotin Louvel lient 2 clos nommés le clos 

. Pacha rt, doit pour l'un 2 sols à la St-Michel , 1 pain 

1 geline à Noël, et pour l'autre 26 sols, etc. 

F. 2H. (Cahier.) - Moyen format, 14 feuillets, papier. 

XVII' siècle. - Durozel. Vaudry. - « Les nons des 
• mazures servantes de la seigneurie du Valdary ~, 

avec les tenants et puinés : Sle-Marie, les grande et 
pelile Courtes, Tyboudière, Hunelière, Gréardière, 
Pennelière, Du Fay, Pillière, le Bosc, Cucullière, Mor­

liè1·e, Bustière, Herbelyère, Douesnay, Groudyère, 
Burlière, grande basse et seconde du Pissot, Louve­

lyère, Hébert, Beliardyère, petite Madeline, Huar­
deaulx, grande et petite Vallois, Ferray de Buain, 
Samson Lainé, Susonnière, etc. Noms des fieffennes: 

Landes et rivières, Pissot, Volières, Guy belon, la Tou­
raille, clos Pacqum'.t, Tiboudière, Hue, Brevesnel, 

Darginière, Queurye, Guilleminière, Callonière, Mor­

lière, Fresne, Haise, Four, la Boullaye, Iles, la Lande, 

Fontenelles, Cucullière, bom·g Loppin, Groudière , dn 
Clos, etc. · 

F. 212. (Regis tre.) - Grand format, 48 feuillets, papier. 

1397-1767. - Durozel. Vaudry. - Inventaire des 
aveux, titres el pièces concernant les parties noble et 

roturière d'un huitième de fief de baubert, nommé 

Je pe-tit fief de Vaudry, situé aux paroisses de Vaudry, 

Roullours et Viessoix, relevant noblement du grand fief 
de Vaudry; à la sui le, sont plusieurs extraits d'aveux 

concernant la masure de Mayne, sous _la mouvance du 
fief de Roullours, et la grand masure du Mont, sous la 
mouvance du fief de -Frédouit. . Le. domaine non fieffé 

comprend 35 ou 36 acres de terre en malnoir, domaine, 

jardins, prés, étangs el terres labourables, sur lesquels 
il y avait un bois de haute futaie, une ma,e ,\ poi ::son, 

droit de fuye, oulrie à pigeons el garenne; champ du 
Haut-Val, clos à la Dame, clos des Deux-Flagets, les­

quelles tertes furent anciennement déclarées bornées 

par la dame âe Roullours, par le seigneur de La Bel­

lière, etc. Déclaration de tenure du domaine non fieffé 
pur demoiselle Perrette Fauquet, ~ame de Roullours, 

de la moitié du clos du Bas-Val et autres terres. -
Domaine fieffé : masures du grand Montbellon, de la 

llogerie, du Val, de la Noe, etc. -· Parmi les pièces : 
information,\ la requête de Je~n de Hottot, seigneur 
de Vaudry, concernant les redevances de Jean Bonet, 

écuye1·, seigneur de Roullours, etc. (1397). - Quit­

tance duel ,' seigneur de Roullours à Jean Jamet, de 
Vaudry, de 22 blancs et demi pour le treizième .de 

l'acquisition par l~i faite de la sœur Pierre Porée, Jean 
Le Voyvenel et ses deux fils (19 janvier 14.09, v. s.). -

Aveu rendu à Guillaume de Banville, seigneur de 

Roullours, par Roger du Chemin, aîné de la masure 
Gervin Gervaise , assise en son fief de· Vaudry ( i4 75). 

- Partage entre Jean de Pomruereul et demoiselle 
Jeanne de Banville, sa femme , d'u'ne part, Jean 

de Fallaize, écuyer , et demoiselle Louise de Ban­

ville, sa femme, d'autre part, des héritages, terres, 

fiefs, rentes et seigneuries provei~ant de la succession 
de Gu illaume de Banville, écuyer, père desd. femmes 

(-1.483). - Aven à Jean de Hotot, seigneur de Vaudry, 
par Guillaume de Fallaize, écuyer, s• de Bernay et de 

Roullours, du petit fief de Vaudry (1507). - Sentence 
rendue au bailliage de Vire entre Thierry Leroy, rece­

veur du domaine du Roi à Vire, d'une parf, Regnaut 
Piquenard, bourgeois de Vire; s• du fief el seigneurie 

de Roullours, d'autre part, Jean de La Haye, écuyer, 

s• de Vaudry, encore d'autre part~ sur la demande 

faite par led. receveur du droit de treizième d'un con­

trat par lequel led: s• aurait acquis de Jean de Fallaize 
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le fief et fiefferme de Roullours, tenn nûment en foi et 

hommage du Roi, avec le petit fief de Vaudry, tenu du 

fief de Vaudry, le tout moyennant 2,590 1. 10 s. de prin­

cipal et vin (15 14). - Aveu à Jean de La Haye, sei­

gneur de Vaudry, put· Jean Fauquet, seigneur de 

Roullours , du fief noble vulgairement nommé le petit 

fief de Vaudry (1525 ). - Exploit de clameur de gage­

piège commis à la requête de Pierre Pigace, prieur de 

Roullours, seigneur temporel du petit fief de Roul­

lours autrement dit Plesseis, contenant défenses au 

seigneur de Vaudry de tenir ou faire tenir les pieds de 

seigneurie de Vaudry sur une pièce de terre nommée 

Je petit jardin de devant la barrière du cimetière de 

Roullours, tenue du petit fief du Plesseis (15 ::!3). -
Écrit fourni par Jed. prieur du prieuré de St-Martin de 

Roullours, membre dépendant de l'abbaye du Plessis­

Grimoult, sur le procès entre lui, Jacques de La Haye, 

sieur de Vaudry, Jean de La Haye el Jean Fauquet, 

écuyers, joints ensemble pour faire juger à bonne 

cause la clameur mise par lui sur lad. pièce de terre 

(1537). - Aveu rendu au Roi en sa châtellenie de 

Vire, par Jean Fauquet, du fief de Roullours de la . 

fiefferme de Roullours dans les paroisses de Roullours 

et de « Cuhaindolley, Vieuxois, Troytlemer, et Vau­

« dry », duquel fief de Roullours était tenu par hom­

mage le fief de Frédouit par u11 huitième de fief de 

haubert, et le fief des 1-Ioulles par un huitième de 

haubert (24 mars 1539;. - Compromis par lequel 

Gabriel Tesson, écuyer, sr de La Chapelle, est nommé 

pour juger arbitralemenl le procès pendant entre 

Jacques de La Haye, seigneur de Vaudry, el Jean 

Fauquet, seigneur de Roullours et du petit fief de 

Vaudry, sur les tenures, foi et hommages qu'ils pré­

tendent leur appartenir respectivement pour plusieurs 

terres et héritages (sans date). - Aveu à Jean de La 

Haye, sr de Vaudry, par Amaury de Lü Bellière, 

écuyer, sr de La Championnière et du petit fief de 

Vaudry, à cause de Jeanne Fauquet, sou épouse, pour 

le petit fief de Vaudry (-1566). - Contrat d'échange 

passé devant les ta·bellions de Vire entre Amaury de 

La Bellière et Guillaume Thoury, sieur de Mons~grey, 
enquêteur au siège de Vire, de la terre et sieurie du 

petit fief de Vaudry et les terres dépendant de la suc­

cession de Jean Firnquet ; led. Thoury cède en récom­

pense le moulin de la Héelte, en la paroisse de St­

Michel-des-Loups ~ 1569 ). - Aveu rendu à Jacques de 

La Haye, seigneur de Vaudry, par Guillaume Thoury, 

écuyer, sieur de Roullours, Prailles, Monsegrey, du petit 

fief de Vaudry et autres lieux (1582).-Lettre de M. de 

Roullours, seigneur du petit fief de Vaudry, à M. de 

Saint-Germain, en so n logis de Va1Jdry, par laquelle il 

le prie de l 'excuser aux gage-pièges de la se igneurie 

de Vaudry, et l'instruit de l'acqu ê t fait par les hospita­

lières de Vire de Ja terre de Blond, etc, (1715).-Aveu 

rendu ù Charles Du Rozel, seigneur de Vaudry, par 

Alexandre-Pierre de Thoury, écuyer , seigneur et pa­

tron de Roullours, Frédoui!, les Hou Il es e l du petit fief 

de Vaudry ( 1-757 ). - Partie roturière. Inventaire des 

aveux, déclarations, titre s el pièces concernunl les 

masures qui relèvent rolurièremenl du petit fief de 

Vaudry, et qui sont tenues en foi et homma ge dudit 

fief. Masure de la Ragerie: aveu rendu aux enfants de 

Jean de Fallaize, en son vivant écuyer, et demoiselle 

Louise de Banville, son épouse, seigneurs de la terre el 

seigneurie de Roullours et du petit fief de Vaudry, pat· 
Ferraull de Cauville, nîné, et pour ses puinés (1 494).­
Déclaration de messire Guillaume Duchemin, prêtre, 

(1522, v. s. ) et de divers. - Masures Gervin Gervaise. 

- Masure Agace. - Masure de La Pesanerie et de La 

Gallonnière. - Masure Louet te. - Masure ou fielferme 

des Bnsses-Landes. - Grande masure de Montbellon.­

Masure de La Brousse, etc. 

F. 213. (Registre.) - Grand formal, 55 feuillets, papier. 

1412-1768. - Durozel. Vaudry. - Analyse et trans­

cription des litres du petit fief de Vaudry. - F• 3, v0
: 

« Fait Je 7 juin 17G7 par moy Charles du Rozel, seig' 

<< de Ynudry. Nota. N'étant pas tr~s au fait, en cas de 

u besoin, il faut avoir recours aux actes pour les véri­

•< fier, ayant pu me tromper, soit par un trop grand 

« travail, ou par ignorance; d'ailleurs l'écriture n'est 

(< pas aizée, et Que je n'ay failles qne pnr le seco urs 

« de ..... » - Inventaire du petit fief de Vaudry el des 

titres el pièces qui le concernent en 1768. Cc petit fief 

est un huitième de haubert sis clans les paroisses de 

Vaudry, Roullours el Viessoix. Les masures étaient 

décimables par le curé de Vaudry el faisaient partie de 

sa paroisse; les seigneurs de Roullours n'auraient pas 

manqué de blâmer les aveux s'il en avait été autre­

ment; on croit même que toul le domaine du petit fief 

de Vaudry et ses dépendances étaient du pelit fief de 

Vaudry; c'est du moins une chose évidente qu'il y en 

avait nne partie, puisqu'on voit des procédures entre 

les prieurs de Roullours et le curé de Vaudry, par 

lesquelles ce dernier réclamait en 1534 et années sui­

vantes la dîme du domaine de Roll llours el autres 

pièces . de terre. En 1556, le prieur de Roullours fut 
condamné à 30 livres pour restitution de dîme. Les 

droits du curé de Vaudry étaient considérables et très 
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gêna nts pout' le prieur de Roullours qui -payait lui ­

même dîme en partie à son voisin et voyai t enlever et 

percevoir ce d7oit dans le centre de sa paroisse; cela 

lui paraissait rude, entre au tres à un don Pigache, 

homme processif qui faisait de nou\·elles questions à 

chaque instant, d'où nombra de procès intentés au 

cnré de Valldry ·qui, dans le cas d'une possession trou­

blée, ne pollvait vraisemblablement prouver son droit 

que par les avellx du petit fief de Valldry, dont le 

seigneur de Rou llours é tait saisi. Les prienr et curé 

convinrent d'arbitres pour échang-er entre eux sans 

p l'éjudice du dro it des seignellrs; par cet acte, chacun 

prit poL1r dîme ce qui lui était le plus commode; mais, 

comme il n'y avait pas de resséantize sur lesd. fonds qui, 

depuis deux siècles, onl été <limés relativement aud. 

accord, il en est résulté un grand préjudice en ce que 

ceux qui étaient de la paroisse de Vandry, n'y payant 

rien a11 curé, pouvaient se soustra ire par ce moyen à 

la réparation de l'église, et ceux qui sont échan gés s'en 

défendent aussi comme é tant contribuables à Rou ll ours, 

etc . - Il paraît que depuis 1237 ce fief a été en la 

possession des seigneurs de Rbul lours, sans y connaître 

d'époque, qui est peut-être beaucoup plus ancienne. 

Thomas de Rou llours la fit passer à Jean Je Bonnet 

qui en a rendu aveu en 1397; après lui, Gui ll aume de 

Banville, en -1475; en ·15111, Regnaucl Piquenard en fiL 
l'acqnêt, quoiqu'il ne paraisse qu'en qualité de procu ­

reur; son cc,n trat est reffere dans un acte pour le 

treizième entre le receveur du domaine et le sei­

gneur de Va udry. I! paraît que le tout éta it vendu 

2,590 livres. Jean Fauquet succéda, au droit de 

la fille dudit Piquenard, et rendit a veu en 1522; 

en Hi66, Amaury de La Bellière, mari de Jeanne 

Fauquet ; cêlui-ci en fit l'échange avec Guillaume 

Thoury en 1569. " Il ress11Jte que depuis cinq cents 

« vingt neuf ans, ce fief a toujours été possédé par le 

« seigr de Roullours sous différe1Jts noms et que ceux 

« de Vaudry n 'avo iénL pn le retirer, ce qui parait par 

« quelques anciennes procédures non sommariées el 

« inutilles. " Alexandre-Pierre de Thoury, seigneur de 

Roullours et du petit fief de Vaudry, voulait vendre en 

f 766 le fief de Frédouit ei en parla à Tbomas Hellr­

tault, s' de Boisnevill e, possesseur de ia terre de la 

Noë qui dépend du petit fief. Celui-ci lui fit entendre 

qu'il per<lrait moins à vendre le petit fief, et il en fit 
l'acquêt le 20 novembre 1766. Charles dn Rozel en fit 
le retrait, dont la remise lui fut faite le 2 décembre 

1767. On a cru à tort que ce fief était un déniem­

brement de la seigneurie de Vaudry ; ce fut une i0féo­

dation particulière: on aperçoit. par les aveux 11 que la 

CuvAoos, - SÉRIE F, 

" provolé éta it receveuse i,, et elle ne l' es t pas à 

Vaudry; de plus, les vassaux obéissent au moulin bâti 

suc led. fief et sont obligés d'arertir des épaves et 

choses guayves, ce qui n'est point à l'autre. « Ce fief en 

" lu y même est très honorant pour la seig•i• de Vaudry, 

« mais il faut bien év iter les procez qu'il peut occa­

" sionner et qui , par leur concéquence, pourraient 

« faire la ruine du possesseur d'icelluy, des affaires de 

« celle concéquence coutent beaucoup e l, au fond, ne 

« produisent rien. » Points litigieux. « Les mouvances 

c< rolur-es un peu trop sévèrement prises e ntraîneraient 

« vis-à-vis du prieur et le seigneur à des procez. Il fondra 

<< cependant par degré l'entreprendre e l le tout bien 

« consulter, et surtout, au tant que faire ce pourra, 

c transiger à l 'amiabl e. • - Au f0 1, table. " État des 

" pi esses du petit fief de Vaudry, i, acquis en 1766, 
concernan t les masures Agace, de la Bro usse, le 

domaine de Roullours, les masures Duval, Gerv in Ger­

va ise, de la Hogue tte, Houei, des Basses Landes, 

Louelte, du Monbe llon, de la Noë, de la Paisnerie, et 

de la Ilogerie. - Ave ux à Jean Fauquet, sieur de 

Roullours e t du petit fief de Va udry, à Amaury de la 

Bellière, sieur de La Championni ère et du petit fief de 

Vaudry, à Guillaume Thoury. sieur de Roul19urs, 

Montsecret_, les Huulles et le pet it fief de Vaudry, à 

Gui lla ume de Banville, à Jacques de la Haye, seigneur 

de Vaudry, à Guillaume de Falaize, sieur de Roullours 

et du petit fief de Vaudry, à J ea n Bonnet, écuyer, 

sieur de Rou llours, rendus aux pieds de la seigneurie 

du petit fief de Vaudry tenus par les sé néchau x ou 

lieutenants Richard de Talvende, écuyer, Guillaume 

Tesson, é·cuyer, François Bernard, écuyer, Thomas­

Anfry, licencié en droit, Thomas Le Chevallier, écuyer, 

président en !'Élect ion de Vire e t Condé, par Guillaume 

Duchemin, prêtre, Richard Mitaine, prêtre, Catherin, 

Catel, bourgeois de Vire, .fean Le Valloi$, elc. - « Si 

« sont les causes et raisons pourquoy Rémy et Jean 

« dits Vivier, frè res, héritiers cJ ~ deffunt Ph li pot Vivier, 

" aîné de la mazure de la Ragerie, reprochent la dé­

« claration 011 aveu qu'ils auraient rendu (en dalle du 

« 12 novembre 1527), à noble · et discrète personne 

<< maître Pierre Pigache, prieur de Roullours. » (-1530). 
- Procuration baillée par le s' de La Vigne, seig• de 

Roullours, Rully, etc., à Gilles Langlois (1566). -
Procès aux assises de Vire tenues · par Jean du Rosel, 

écuyer, licencié aux lois, lieutenant général civil et 

criminel en la vicomté de Vire du bailli de Caen, entre 

Guillaume Thoury, sieur de Roullours , et Jean de Hé­

nault, sieur de Cocq·ueville et Piédeville, g~rdien de 

René Du Parc, sieur, et baron d'Ingrande et de Vies-

13 
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soi.x, concernnnl ln pièce de tMTe nommée ln Hoguette, 
temie par Jean Maupas (15ï5-159G). Ex tra it y re la tif 
des assises de Vire tenues par Jean Vauquelin, le '10 
novembre 1576, enbre Ber tran de La Vigne, s" de 
Viessoix:. el Guillaume 'fbou?'Y, sieur du pelit fief 
de Vaudry. - Procès entre Alexamlre-Pierre de 
Thoury, seig' dn pet it fief, e l Jean Maupas, maréchal 
de Vaudry, qui refuse de se charger du scn-ice de 
prévoté ~1759-1760). - Copie de la réunion de la 
Hoguette au bénéfice dn sr de Sarcilly (1760). -

Alexandre-Pierre de Thoury, scig;ieur de Roullours, a 
vendu le petit fief de Va ndry en I 766, Charles Durosel 
en a fait le retrait féodal comme seigneur de Vaudry, 
dont le petit fief releva it. 11 s'ensu it que le domaine 
restant en tre les mains du sieur de llonllours est 
devenu une roture, sujette à déclaration, ainsi que les 
autr~s masures dépendant duel . fief. - F° 44. Charge 
des rentes de la seigneurie de Vaudry en ·1751. M. de 
Sarcilly doi t, pou r le fi ef de Viessoix:, une pai re d'épe­
rons, et une autre pou r le fief d'An fernay; l\I. de Roul­
lours, pour le petit fief de Vaudry, do it une livre de 
poivre et une paire d'éperons, etc. - Mention de paie­
ments. - Lacérat ions et feu illets en déficit. 

F. 2 t4. (Cahier.) - Grand format, '14 feuillets, papier. 

1456-1641. - Dnrozel. Vandry. - Inventaire des 
ave-11:x et ti tres concernan t le fief on vavassorie de la 
Peuvell ière , sis ù Va ndry, relevant de la seigneurie 
dHdil lien : arrê l sur reqnêle, rendu en La Coor de 
Pa rlement de Ron en en .f 536 (n . s.) ent re le baron 
d'Aunay et J ean de La Haye, écuyer, seigneur coré 
de Vaudry, homolognanl le gage on appoin tement ùe 
procès penda nt en lad. Co nr snr la tenure et hommage 
de la vavasso ri e on memb re de fie f nommé la Pe uve l­
lière , en 1535, entre Jean de Semilly, baron d'A nnay, 
Gauvain de La Haye et demoiselle Jeanne de Hallo t, sa 
femme, seigneurs de Vaudry, chacun d'enx disa nt lenr 
appartenir au droit de lenrs seigneuries. Désistement 
du baron d'Aunay ; ave n à Jacques de La Haye , ch e­
valier, seigneur de Vaudry , par Jea n Champion, fil s 
Michel, écuyer (1 572). - Mé moire instrnctif en forme 
d'analyse de procès pendaHt en f 456 aux ass ises de 
Vire entre Robert Gnillouet et sa femm e, lors tenants 
propriétairement d'une vavassorie nommée la Peuve l­
lière, assise en la paroisse de St-Martin de Vaudry , 
d'une pa.rt, feti Jean de Semilly, baron d'Aunay, Gau­
vain de La Haye; écuyer, et son éponse, d'autre part, 
seigneur à cause d'elle du fief de Vaudry, sur la tenure 
l'espective, foi et hommage réclamés par c.es deux sei.-

gnenrs des fonds de lad. vavassorie, clont la tenure fu t 
déposée en jnstice par Guillonet. Jean de La Haye, 
seigneur de Vaudry, n'ayant connaissance des procès, 
usa en 1514 de prise et arrêt desd. héritages, foute 
d'homme, hommage et devoirs de fief non faits. Sur 
ma ndemcnt obteu u par les représentants G ni llouct, 
tendant à faire ajonrner le seigneur de Vanùry anx 
assises dn baiiliagc de Vire, !cd. seigneur obtint lettre 
aux: fins d'ajonrner· Alexandre du ilfonschel cl Louise 
tle Sain!-illarc, sa fèmme, barons d'Aunay, ponry com­
paraitre, aux fins de recueillir led. procès ou y renoncer. 
Led. seignenr de Vaudry communiqua nn vidisse de 
décembre 1256, par leqnel Roger <le Hottot céda en 
en écbange à Thomas Greslon tout ce qu'il avait aucl . 
tènement, sous une rente d'nne livre de poivre, avec 
les droits et devoirs sieurianx accoutumés à user en 
Normandie, elc. - Vente par Jean Champion, sieur de 
La Banlieue et Peuvellière, à Robert Cœuret, sieur du 
Pont, de fonds sis aud . lieu (1572). - Vente par Gn il­
lanme l\lesguet, s' du Fay, fils Jean, à l\Iicbel Sonnet, 
siellr et patron de Campagnolles, de pièces de terre 
aud. lieu (1617). - Vente du pré ~Jesguel and. Sonnet 
par Jean Loizel La oë (Hi20). - Reconnaissance pat· 
Michel Sonnet, sienr de La Mancellière, et Adrien, sire 
cle Bréauti\ , seigneur de Vaudry, d'un accord conclu 
en tre enx concernant la terre de La Penvellière, que 
led . Sonnet a promis de vendre à l\I. de Bréau lé (1621). 

· - Vente de lad . terre el métairie par François Durozel, 
seignen r de Vaudry, à Jean Germain, sienr de La 
Chambre (1641) . 

F. 2-15. (Cahier.) - Petit format, '12 feuillets, papier. 

1462-1464. - Dnrozel. - « Papier du· fieu de Vau­
:, dary " ponr 1'162 , -1463 et i4G4. - Rentes dues au 
fief de Va udry: Cliardin Bréard, pour la masure de 
la Louvetière , doit à la St-Michel 5 sols, à Noël 4 pains, 
4 ge lines , et à Pâques 40 œufs; - Coli n Lainé, dit 
Maupas, ponr le pré du So uque , do il ù la St-Michel 
8 deniers , à Noël 2 pains, 2 gelines , et à Pîtques 
~ 1} œufs; - Jea n Maupas l'aîné, pour la fieffer me de 
la C,ùll ière, doit à la St-Michel 10 so ls , à Noë l 2 pains, 
'.2 ge lin es, et à Pâques 20 œ ufs ; - Jeunot Léo ult le 
j eune, ponr la masure <le la Pilière, à hi St-Michel 
S sols 4 deniers, à Noël 4 pain s, 4 ge lines , et à Pâques 
40 œnfs, etc. 

F. 216. (Cahier. ) - Moyen format, 1.0 feuillets, papier. 

U.24. -· Durozel. Vaudry. - Copie baillée à Girot 
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Maupas, prévôt de la seigneurie de Vaudry, pour faire 

les justices el vendues de namps pour les rentes dues à 
cause de;; fiefs °;ïohles, vavassories, masures, fieffermes 

e t au trcs tènemen ls. J enn Desprnys l'aîné, pour la 

masure de la Hastière, à la St-Michel 2 sols 6 deniers, 

à Noël 2 gelines, ~ deniers, el à Pâques 20 œufs; -

Michel Delalande, pour la masure de la Huardière, à ltt 

St- Michel 2 sols 4 den iers el 1 quartier de froment et 

3 sols 6 denie rs de croix de fief, à Noël 4 gel ines 

4 deniers, el ù Pâques 40 œufs; - Pierre Le Rocquais, 

pour la masure de la Belliardière, à la St -Michel 2 sols 

6 deniers, à Noël 4 gelines 4 deniers obole, cl à 

Pâques 40 œufs; - Collin Vengeons; Jean Léoull, pour 

la masure de la Monelière; Guillaume Louvel; Ma-, 
th11rin Davy ; Prm'in Davy ; Thomas· Esnault, etc. 

F. 217. (Cahiers. ) - Moyen · et petit format, '145 feuillets, 
papier; 1 pièce, parchemin, et 9 piBces, pap ier. 

1666-1778. - Durozel. Vaudry. - Mandement de 

Gabriel Du Rosel, écuyer, sénéchal de la se igneurie de 

Vaudry, à chacun des prévôts d'icelle, concernan t 

l'exécution des saisies faites à la requête de M. de La 

Haye sur diverses fiefferm es (1565). - Extraits des 

pieds de la sieurie de Vaudry, tenus par Julien de La 

Perrelle, écuyer, lieutenant du sénécbal (156\J) ; pieds 

tenus par Richard Juhel, procureur du H.oi au bailliage 

de Vi're (1646), Georges Debieu, sieur de La Bénardière, 

. avocat aux bailliage el ~•icomlé de Vire, bailli civil et 

criminel de la haute justice de Vassy, en présence de 

Georges FJault, procureur certificateur des décrets 

audit bailliage, tenus instance de Charles Durozel, 

écuyer, seigne ur de Vaudry e t Viessoix ( 1736). -

Pleds, gages-pièges el é lec ti on de prévôt de la sei­

gneu r ie de Vaudry et Viessoix, tenus : par Roger Le 

Charpen ti er, avocat au bailliage de Vire, assisté de 

Gabriel-Jacqu es Loysel, greffier des traites e t du quart 

bouillon , greffier desd. pieds. Tenant noblement : la 

dame Le Chevalier, tenant le fief et sieu rie de Viessoix; 

la dame Le Chevalier, à présent le seigneur d' Anfernay, 

possédant le fief d' Anfernay; les héritiers de François 

de Thoury, écuyer, sieur de Roullours, possédant le 

petit fief de' Vau<lry; Jean-Antoine de Banville, écuyer, 

possédant le fief et terre de la Ferrière, sise dans la 

paroisse de Truttemer, à présent le s• de St-Ollain, elc. 

Aînés el puînés des masures el fieffermes : Gilles Mon­

lien, a vocal, M. de Dro il, lieutenant criminel, Ires 

enfants de Thomas Sonnet, sr de Val-Angot, M. de La 

Catrye, M. de Cheux, écuyer, Jean Saillèfuit, siel)r de 

Courtemare, les héritiers · de 1\1. 0 Pierre Auvray, con­

sei ll er assesseur ù Vire, les prêtres et obitiers de 

Vaudry, les héritiers du sr de La Cordryr:, M. de La 

i.\larlinière, Julien Juclle, sieur de Mart illy, receveur 

des tailles, Guillaume Joul'in, sieur de La Girardière, 

receveur des tailles à Vire , etc. (t 7lJ9) ; par le 

même (1752) ; par 11• même, qual ifié de seigneur de 

La Maloizelière e t du Cbamp-du -Boull en part ie, assisté 

de Michel Marie, huissier nJyal, pris pour greffier 

(1755); par le même, assisté de Jean -François Marie, 

procureur au bailliage de Vire, p ris pour greffier (175!.l) ; 

- par Jean-Baptiste Basin, avocat au bailliage, assisté 

de Jean-Guillaume Marie, greffier : les fiefs de Viessoix 

el d'Anfcrnet, tenus par Mm• de La Lande, veu\'e dus• 

de Sarcilly ; fief de Truttemer, alias de La Ferrière, 

Louis-Jean-François de Banville, seigneur desd: terres. 

Tenant rolurièrcment : varnssorie ou fiefferme de la 

Duverie, aîné, Louis-Jacques de Thoury, écuyer, s' de 

La Duverie; les aumônes du bénéfice de Vaudry, 

possédé par Messire de Cheux, cu ré; Jean-Baptiste du 

Bourboisjean; Godard de Millière ; masure de La Bas­

tière, aîné, François Deslandes, sr d0 Belle-Fontaine; 

masure de la Morlière, aîné, Thomas Heurtault, s• de 

Boisneville; masure Sanson Lainé, aîné, les hérilie1·s 

du sr de La Catherie, parmi les puînés, messire Louis­

François de Thoury ; le s" de La Corderie, oratorien ; 

fiefferme des pi-ais, aîné, M. Thoury, oratorien; fief­

ferme de la Rendue Gui lminnière , parmi -les puînés, 

M. de Banville, ayant épousé Mm 0 du Quesnoy, M. de 

Cheux, curé de Vaudry ; les religieuses de l'Hûtel­

Dieu de Vire, aînées du tènement Saint-Pair, de la 
vavassorie de Bion, etc.; tènement du pmy du Maupas, 

aîné, le sr de La Polinière, médecin, e tc. - Pleds, 

gage-pièges el é lection de prévôt du fief e t seigneurie 

des Bons Fait J, alias Corbel, appartenant ù François du 

Rozel (1723). 

F. 218. (Registre. ) - Petit format, 80 feuillets, papier. 

1682-1688. - Durozel. Vaudry. - cc Ensuyt la 

« recepte des rentes syeurialles deubz en la sieurrye de 

,, Valdary », tant en argent que blé, cbupons, poules, 

œufs et poi\'l'e : François Vengeons, aîné de la grande 

masure de Courtes, doib, pour lui et ses puînés, à fa 

St-Michel 5 sols, à Noël 4 poules, 4 pains, chaque pain 

valant 1 denier, et à Pâques 40 œufs. - Les hér itiers 

Vigor Laumosnier, aîné de la bt1sse masure du Pissot, 

à la St-Michel 3 sols 4 deniers., à Noël 4 poules 4 de­

niers, à Pâques 40 œufa. - Jean Lair, po.ur la fiefforme 

de Mayne , à la St-Michel 5 sols, à Noël 1 poule. - Les 
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Iiériliers Gilles Desman!, pour la forfaiture an llat, ·à la 

St-Michel 1 C ·sol~. etc. 

F. 219. (Cahier.) - i\Ioyen format, 35 feuillets, papier. 

1603. :__ Durozel. Vaudry. - Recettes des rentes 

dues à lu sieurie de Vaudry, tant en argent, blés, 

clrnpons, poules, œuf~, poivre, les deniers dus à la 

St-Michel, le poivre, les chapons et poules à Noël, les 

froment el l'avoine à la fête Notre-Dame-Chandeleur et 

les œufs à Pâques : Robert Vengeons, aîné de la 

gra nde masure des Courtes, p'lllr lui el ses puinés, 

5 sols, 4 poules, 4 pains valant chacun 1 denier. -

Michel Le Landays, aîné de la masure de la Huardyère, 

2 sols 4 deniers, 4 pallies, 4 deniers, 40 œnfs, et pour 

escrois de fief 4 sols 6 deniers, 4 rais de froment. -­

Jean Labiche et Jean Lecoq, pour les landes de Mayne, 

1 poule. - Richard Lyoult, pour la fiefferme de Fresne 

de la Morelière, '120 rais d'avoine.-· Les trois fietformes 

du Ronceray, 13 sols 9 deniers, 8 poules, 8 deniers, 

80 œufs, 1 mine de froment et 1 mine d'avoine, etc. 

F. 220. (Cahiers.) - Moyen format, 224 feuillets, papiers. 

1709-1777. -- Durozel. Vaudry. - Étals des renies 

seigneuriales de la sieurie de Vaudry et Viessoix, dont 

les gélines et chapons se paient en argent, et les autres 

au terme de- la Chandeleur : Mm• Le Chevalier, possé­

dant le fief de Viessoix, 10 sols el 1 paire d'éperons dorés. 

- Jacques de Thoury, poseédanl le petit fief de Vaudry, 

dépendant de ladite seigneurie, 5 sols, 1 paire d'épe­

rons et 1 livre de poivre.- Le fief de la Ferrière, tenu 

par les héritiers Adrien de Banville, i paire d'éperons 

dorés ou 10 Rols de rente. - La fiefferme de la Réau lé, 

~ sols, 3 poules, 4 deniers pour pains et a boisseaux 

de froment. - La fiefferme de la Oarginière, l paire 

d'éperons et t livre de poivre. - La fiefferme des Iles, 

10 boisseaux de froment, dont le seigneur doit la 

moitié. - La fiefferme de la Lande de Maine, 5 sols et 

1 poule. - La vavassorie de Bion, t livre 5 sols et 2 

chapons. - Le tènemenl des moulins à blé de Bion, 

avec l'étang, 1 bouquet de roses et 1 livre t/2 de 

poivre. - Le fief noble de Viessoix, 10 sols ou une 
paire d'éperons, etc. 

F. 22l. (Registre.)- Moyen format, 58 feuillets, 8 pièces, 
papier. 

1776-1785. - Durozel. Vaudry. --- État des rentes 

seigneuriales de Vaudry : M. de Rabodanges, tenant 

les fiefs de Viessoix el d'Anfernel; de Banville-Trnlle­

mer, tenant le fief de la Ferrière. - François Le Roy, 

fils Guillaume, aîné de la fietf'erme de la Caillonière, 

doit 4 poules courtes el ·15 sols. - Surblé de La 

Ma hère, ainé de la masure de la Gréarùière, doit 

3 sols, 4 gélines, 4 deniers pour pains et 40 œufs, et 

aux deux parts à la chère renie de a en 3 ans, pour la 

fir.fferme de là croix G0oyot, 1 sol 3 deniers, pour fief 

de Durand Louvet, 35 sols, et pour fieffe de la com­

mune de la Gréardière, 1 poule. - Bosnièrcs et Huard, 

aînés de la fi effe rme A voinne de la M0rli ère, Joivent 

120 boisseaux d'avoine. - Les héritiers de Huard du 

Maupas , aînés de la fi elfe rme de la Lande des Rivières, 

doit 5 sols. - Thoury, ainé de la fielferme de la 

DuYcrie, doit 2 poules , 5 sols, .1, deniers. - Les reli­

gieusP.s de !'Hôtel-Dieu de Vire, aînées du tèn ement 

St-Pair et vavassorerie de Blan, doirenl I livre 5 sols , 

t li He 1 (l. de poivre, et pour les moulins el étang de 

Bion, 1 livre 5 sols et 1 chapeau de roses. - Guéret, 

aîné du tènement du Manoir, doit 2 chapons, etc. -

État des charges du pdil fief de Vaudry : Lecoq, aîné 

de la masure Do Cband Houei , doit 1 sol 10 deniers et 

t geline. - Apprécies: en 1778, le boisseau froment 

de rente 3 li\'res 3 sols, le boisseau d'avoine Hl sols 

8 deniers, le chapon n sols 6 deniers, la geli ne 15 sols, 

la poule 8 sols 3 de niers, la douzaine d'œufs 6 sols 

3 deniers; - en 1779, le boissean de fromenl 3 livres 

5 sols 1 denier 8/20, le boisseau d'avoine 1 livre 6 sols 

6 deniers '2(:!.4, le chapon 17 so!s 6 deniers, la geline 

15 snls, la poule 7 sols, la douzaine d'œufs 4 sols 

9 deniers; - en t 780, le boisseau de fromenl 3 livres 

3 sols 9 deniers, le boissea u d'avoine 1 livre 4 sols 

8 deniers i / 2, le couple de chapons 1 liHe 10 mis, le 

couple de gelines 1 livre 5 sols, la poule 7 sols 3 de­

niers i/4, la douzaine d'œufs 5 sols 7 deniers 1/-2; -

en t 781, le boi&seau de froment 3 livres 4 sols 8 de­

niers, le boisseau <l'avoine 1 livre 4 sols 2 deniers, le 

couple de chapons 1 livre 11 sols 3 drni,•rs, le cooplc 

de gelines 1 livre 4 sols 9 deniers, lu poule 7 sols 

3 deniers, la ~ouzàine d'œufs 4 sols 1 O deniers -1 /~. 

F. 222. (Registre.) - Moyen format, 10 feuillets, papiers. 

1781-1785, - Durozel. Vaudry. -- Charges des 

renies se igne uriales: M. de Rabodanges, tenant les fief, 
de Viessoix et d'Anfornel, 2 paires d'éperons ou 20 sols. 

- Michel Louvet, aîné de la fiefferme Avoinne, 164 

boisseaux 1 /2 d 'a voine.-Oe La Lande Mon lien, aîné des 

fiefferrues du Clos-du-Four, J sol e l 2 poules, celle de 

la Haize 4 sols, 2 poules el 20 œ ufo, celle de la Fonte-
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nelle i6 sols, 3 poules, celle des Bots 13 sols. - Maupas, 

prêtre, ainé de la fiefferme de la Martinière, n sols, 

4 poules. - Jacques Maupas, aîné de la fiefferme de 

Ja Touraille, 5 sols 6 deniers et 24 boisseaux d'avoine. 
- M. de Boisneville, aîné des fiefferroes Broinel, de la 

,Bréauté et de la masure de la Brouze, 3 boisseaux de 

froment, !) poules et 80 œufs . - Drudes de lu Catrie, 
aîné de lu fiefferme des Calenges, 2 deniers, 2~ bois­
seaux d'avoine, 2 ge lin es et 20 œ ufs . - Thoury, aîné 

de la fiefferme des Prés, alias Lefridel, et pour fieffe de 
8ébastien Germain et pour u11 droit d'eau, 34 so ls . 

3 poules el I chapon. - Les 618 de Deslandes, aînés 
de la masure de la Bastière, 35 sols 4 deniers, 3 poules 
et 30 œufs . - Philippe Bufar-d, sieur de la Herbeliiire, 

ainé de la masure de la Louvelière et pour fieffe de 
Jacques Bréard, 4 li vres, 4 poules el 40 œufs. - La 
veuve et héritiers d'Yves Esnalllt, ainé de la seconde 

mawre du Pissot et ponr fieffes de Nicolas et Sébas­

tien Emault et de Nicolas Louvel, doit 18 sols 2 de­
niers, 4 gélines et 4 œnfs. - François Bufard, sieur 
de la Herbelière, pour fieffe de Miel.Je! Méquel el de 

Marguerin Lecoq, doit 3 li vres 6 so ls. - M. de Cheux, 
aîné de la masure de la But·lière, doit 51 sols 1 denier 

4 boisseaux de froment, 9 poules el 50 œufo . Lesdites 
charges rendues exécutoi!·es, requête de Charles ·Du­

roze l, seigneur de Vaudry, par Jean-Baptiste B.izin, 
avocat, sénéchal de ladite seigneurie; nomination de 

Pierre Esnault, comme prévôt pour l'année 1781. 

F. \!23. (Liasse. ) - 23 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1416-1521. - Durozel. Vaudry. - Mandement 
-d' A ndry Marchant, cheva li er, garde de la prévôté de 
Paris, commissaire gardien et conservateur généra l 

député de par le floi aux maitres, régents el · éeoliers 
étudiants en l'Uni versité de Paris, au premier se rgent 

royal requis, concernant l'exécu tion provisoire d'u_nc 
sentence par lui rendue entre Nicole Halleboust, maitre 

ès arts, éco lier à Paris, soi disant curé de l'église de 
St-Martin de Vaudry, et Jean de Marronne, prêtre, soi 

di~ant aussi curé de ladite église, en faisant bénéficier 
Nicole Hallebousl de ladite cure pendant la durée de 

l'appel de ladite sentence (8 janvier 1414, v. s.) -
Vente devan_t Mic'lrnl Le ' Reculé, c-lerc , tabellion en la 
sergenterie du Tournenr_, pur Jean Bréart, de la pa- _ 

,roisse de Vaudry, à Jean Bréart, son oncle, de 
ladite paroisse, de 40 livres de rente ( i428 ). -
Échange devant Guilluume Vaintr<).s, tabellion à Vire, 
-entre Guillaume Bréart, de la Graverie, et Jean Bréart, 
.de la paroisse de Vaudry, d'héritages sis aux hameaux 

de la Herbelière et de La Louvelière, paroisse de 

Vaudry (1430). - Copie de fieffe devant Pierre Dubosq 
el Thomas Langlois, tabellions à Vire, par Raoul 

Gourde!, éc~yer, seigneur de Bion, à Guillaume 

Barbès, de la paroisse de Vaudry, d'une pièce de terre 

nommée les Petites-Landes, etc . (1.469) . - Aveu rendu 
à la se ig-neurie de Vaudry par les tenants de la masure 

des prés el de la Groudière, sis en la paroisse de 

Vaudry (U7a). - Sentence rendue aux pieds de la 
seigneurie de Vaudry par Jean Fanquet, sénéchal, 

concernant le service de prévôté d'icelle (1486) . -

Vente devant Gilles Berthe et Michel Pierres, tabellions 
en la ville et banlieue de Vire, par Robin Ler, natif de 

Roullours, :'t Robin de La Lande, de ·1/2 acre de tP.rre 
sise à Vaudry, en la vavassorie Perrin du Boscq 

(-1488). - Prise à ferme par Jeün .Mittayne, prêtre, de 

la paroisse de Vaudry, de Jean Cabe, curé du lieu, 
des fruits et revenus de lad. cure ( 1498). - Aveu 

rendu par Girot Le Voisvenel de la masure de St­

Pierre, assise à Bion, lenue de la seigneurie de Vaudry 
( 1506). - Partage en douaire fait entre Robert Martin 

el Thomasse, rn femme, à cause de son enfant mineur, 
des héritages de Jean Besnard, sis à Vaudry et Roul­

lours (1515). - Aveu de la masure de la Hunelière, 
lenue de la seigneurie de Vaudry, par Guillaume 

Tbirel ('1516). - Vente devant les tabellions de Tin­
d1ebray par les époux Deslandes à Pierre Davy, prêtre, 
de la paroisse de Vaudry, de leurs héritages sis au 

hameau de la Morelière (i519) . - Partage de quatre 
lots fait par Jean Le Yoisvenel, fils Pierre, pour lui et 

ses frères, d'héritages provenant de la succession de 
Jacquelte et Jeanne, leurs nièces, situés à Vaudry et 
Roullours (!521). -- Analyse de pièces concernant la 
masure ou vavassorie de St-Pair à Bion. 

F. 2:H. (Liasse.) - ·12 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1521-1564.-Dui'Dzel. Vaudry.~ Extraits des pleds 
de la seigneurie de Vaudry, tenus par Guillaume Tesson, 
écuyer, sénéchal (1521- 1525). - État et département 
fait par Je vicomte de Vire des deniers provenant du 
décret requis par Thomas Dupin sur Jean et Jean 
Lecointe, d'héritages situés en la paroisse de Vaudry 

(-1525). - Aveu de Jean Vengeons, de la 1:nasure de la 
1-Iunelière, tenue de la seigneurie de Vaudry, dont est 
aîné Regnault Tire! ('15:!5). - Analyse d'aveux d'héri­

tages relevant de la seigneurie de Vaudry (1526-1564). 

- Fieffe devant Françoi~ Le Paynié et Guillaume 
Allain, tabellions à Vire, par Pierre des Aulnays à 

Hector de Pellan, d'une pièce de terre nommée le Clos-
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du-Moulin (1527) . - Reconnaissaece par Mathurin 

Davy de la vente par lui faite à GireL Davy d'une 

pol'lion de terre sise au hamel de la Morelière, nom­

mée le Clos-de-la-Gran ge (1528). - Extrait des pied~ 

de la seigneurie cle Yand!'Y, tenus par Gabriel Tesson, 

écuyer, sénécbal, concernant le transport fail par 

Richard Mytaine, prêtre, à Jean Louvel, d'une pièce 

de terre nommée les Brières (1534). - Vente devant 

Guillaume Halley et Michel Lecoq, tabellions à Vire, 

d'une maison sise en la paroisse cle Vaudry, village cl e 

la Lande (1.539).- Copie de sentence du lieutenanl du 

vicomte de Yire el étal des deniers provenant de l'adju­

dication finale du décret des héritages de fou Guil­

laume Desprays, en la paroisse et seigneurie de 

Vaudry (1539). - Extrait des pieds de la seigneurie de 

Vandry, tenus par Gabriel Tesson, concernant l'aveu 

de la masure de Doisney dont est aîné Gilles Louye! 

(1543).- Vente devant -Jean Le Pelil el Michel de Can­

ville, tabellions en la vicom lé de Vire, par Vallée ù 

Bertrand Germain, curé de la paroisse de Yaudry, d'une 

portion de pré nommé le Pelit-Pnl, sis en lad. parois~e 

(15.U). - Vente dev,1nt les tabellions de Vire par 

Pierre Davy, de la paroisse de Vaudl'y, à Henri Rogier, 

d'une pièce de terre sise à Vaudry (1545) . - Vente 

d evant Barnabé Cauville el Jean Le Petit, tabellions, 

par Gilles Louvel, prêtre, de la paroi se de Vaudl'y, à 

Jean Cabourg, dit L,warde, d'une vcrgfo 1/:!. de terre 

sise paroisse de Vaudry, nommée le Camp-Hullin, 

moyennant 13-livres tournois de principalat 20 sols de 

vin (1549). - Déch:ralion des héritages sis paroisse de 

Vaudry en la masure Samson Laîney, dont est ainé 

Colas Crespin (1550). - Yente devant Nicolas Ponton 

el Robert Bernard, écuyer, 1abellions au TourneLn, 

par Colas Germain, de \'audry, à Jean Thyrel, de dei1x 

pièces de terre nommées les Cbarups Louvel et les 

Landes, sises au terroir de la Lande de Vaudry (1552 ). 

F. 225. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

1553-1582. - Durozel. Vaudry. - État et dépar­

tement des dèniers provenant du décret des héritages 

de feu Louis Goulhot, sis à Vaudry (1553). - Cahier 

de notes. « ·Pour mon es\anc 1553. ,, Le 22 mars 1564, 

l'étang n été mis à sec et pêché le 23; à la sui le, 

noms des aînés des masures el fieffermes avec l'indi­

cation des sommes el faisances à payer.-Venle devant 

Guillaume Longuet et Edmond Auvray, tabellions en 

la sergenterie de Tinchebray au siège de Maisoncelles­

la-Jourdan, par Richard Lecoq, prêtre, bourgeois de 

Vire, à Gilles de La Lande, d'une pièce de terre nommée 

le pré de la Personne, sise en la paroisse de Vaudry, 

au village de La Lande ou Les Gardières, moyennant 

la somme de 10 livres 12 sols 6 deniers tournois (1557). 

- Copies informes de déc larations rendues à la sei­

gneurie dn pelil fief de Vaudry par les tenants Je la 

masure Agace suje tte uux rentes, droil s cl devoirs 

seigneuriaux (155 7). - Record par Girot Maupas, 

prél'àl de la ·seigneurie de Vaudry, des proclamations 

des exploits de saisies de masures, fieffernies et terres 

·dépendant de ladite seigne111·ie, aux fins de rénnioo 

(1_559). - Copie de saisie du fief de Vaudry pour être 

mis en lu main de la ba:'onnie de Coulonces, en défaut 

d'hommnges cl uvenx non faits ni accomplis (155O\.­

Yenle devant Jean Jamet et llegnaulù Va11llyer, tabel­

lions en la se.rgenle1·ie dn Tourneul', par Pierre Mude­

lioe à Jean Le Iloquois, d'un acre de terre à prendre 

par marque el mesure dans la pièce des Crièrcs, Eise 

en la paroisse de Vaudry (1561). - !lentes ducs tt la 

seigneurie de Va nclry, ·tant en deniei-s, Liés, chapons, 

poules, œufs, aYoine, etc. (15G4). - Yenlc devant les 

tabellions du 'l'ournellr par Guillaume Auberon, bour­

~eois de Yirc, ù Pierre Yivicr, de !rois vrrgées de terre 

sises pnr0isse de Vaudry, an villii gc de la Ba~sr lière 

(1565). - Étal el département fait par Jean Pétron, 

écu_)'er, lieutenant général en la vicomté de Vire, des 

deniers provenant des régies faites à lu requête de 

Jeanne Vivier, d'héritages sis en la pnroisse de Yandry 

(15ï0). - Aveu de l\tarin Lebi-un, d'une portion de 

terre de la fieffenne ùu champ Coi-1.Jcl, dont est aîné 

Marin Lebrun, tenue de la sicurie de Yaudl'y (1572).­

Copie informe d'accord entre les paroissiem de Yaudry 

el Pierre 'l'irel, concernant le paiement d'une rente due 

au trésor de ladite paroisse (1582). 

F. 226. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2i pièces, papier. 

1583-1625. - Durozel. Vaudry. - Main levée par 

Robert Le Roy, sénéchal de la baronnie de Coulonces, 

de la saisie faite puur parvenir à la réunion du tief de 

Vaudry à ladite baronnie (1583). - Publication par 

Guillaume Maupas, prévôt de la seigneurie de Vaudry, 

de la bannie du transport d'nne meule à prendre en la 

ville de Caen pour le moulin de Vaudry, moyennant 

80 écus (1595). - Assignation pur Gilles Germain, 

. prévôt en la seigneurie de Vaudry, aux babilanls dudit 

lieu, de comparaitre aux pieds de ladite seigneurie 

{1596). - Mandement de Thomas Anfrie, sénéchal ùe 

Ja seigneurie de Vaudry, pour saisir tous les aînés, 

faute àe devoirs rendus (1599). - Sentence rendue 

aux pleds de la ~ieurie de Vaudry par Gilles Huard, 
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sénéchal, ordonnant que les manants <le ladite sieurie 

iront moudre leurs grains aux moul ins banaux de 

Vandry (1607). - - Cau tion d evant Jouenne et Eudes, 

tabellio.ns à Vire, par Jean Sonnet, sieur de Sain t­

Nicolas, avocat à Vire, de Bel'lrand Le Roy,. son fer­

mier, de représenter 1 -1 bêtes à la ine sa isies à la 

requê te de Guillaumé Crespin, prévôt de la sieurie de 

Vaudry ( !GOS). - Extrait des pieds de la sieurie de 

Vaudr·y tenus par Gilles Desmans, sénéchal, concer­

nant l'aveu de Gille s Duboscq, puîné de la masure d e 

la H usl1rnière, nu trement la masure Tire!, dont sont 

aînés les frères Mesquet ( 1614). - Copie d'aveu de 

Jacques Martin, fils Jacques, comme puîné de la fief­

ferme de la Croix-du-Moulin, dont est aîné par adjudi­

cation Jacques-Germain Burlière, d'une pièce de terre 

nommée le Cbamp-du-Moulin (.i61. 7). - Sentence de 

Gilles Desmans, lientenant particulier du vicomte d e 

Vire, sén échal de la sieurie de Vaudry, condamnant, sur 

la requête de Louis Petron, écuyer, sieur de La 

Galerie, représenté par Jacques Pancigot, écuyer, sieur 

de La Fosse, commissaire-examinateur,Nicolas J ouenne, 

conseiller assesseur, sieur de La Bassetière, fils de feu 

Bertrand Jouenne, au paiement de t2 boisseaux 

d'iwoine, d'une poule et 12 d eniers de rente dus à la 

sieurie de Vaudry (113 t 8). - Copie des déclara ti ons des 

tenants de la vavassorerie de St-Pair, dont les lléri­

tages sont situés en la paroisse et seigneurie de Vaudry 

('.1618). - Ordonnance de Gilles Desmonts, sén échal 

de la sieurie de Vaudry, prescrivant l'adjndication 

de l' engagement d'une pièce de terre nommée le 

Clos-du-Gaige, fait par Gu illaum e Raoult Des Monl s 

à Jean Canu Matacquarre, marchand bourgeois de 

Caen, redevable de 23 livres t6 sols du prix des 13•• dudit 

engagement (1.621 ). - Sentence du même condam­

·nant Jean-Germain Groudière à rendre à Pierre Es­

nault, aîné de la première fiefferme du pré du Ron­

ceré, alias de la grande fiefferme au blé du Roncéré, 

la déclaration réformée avec blftmes y relatifs (1625). 

F. 227. (Liasse. ) - 5 pièces,parchemin; 15 pièces, papier. 

1626-1664. - Durozel. Vaudry. - Échange devant 

JacqueR Ende$, tabellion à Vire, et Jean Drndes, ayo­

c~t, pris pour adjoint, par Jean Maupas Touraille à 

Laurent Maupas, sieur des Courtes, avocat, d'une 

pièce de terre e.n pré située en la paroisse de 

Vaudry, au village de Courles, contre le pré de hi 
Touraille '.1626). - Procuration donnée devant Art~1r 

Houei et Adrien Duhamel, tabellions à Tinchebray, 

par Jacques et Étienne Gaultier frères, sieurs de Bel-

fond et de La Lande, à Thomas Saulcey, pour passer 

déclaration en la seigneurie de Vaudry qne Gilles Des­

monts, lie utenant particu lier · en la vicomté de Vire, 

leur a donné p,ar échange tous ses héritages sis en la 

paroisse de Vaudry (1628). - Ex trait des pieds de lf\ 

seigneur ie de Vandry, tenus par Philbert Le Hardy, 

écuyer, sénécha l, concern::rnt les aveux de : Guillaume 

llavenel Monnier, d'une pièce de terré, nommée Je 

Guybetton, relevant de la fiefferme des Landes de 

Mayne (1638); Jean Chaillou, pour lui el sa femme, 

d'nne pièce de terre nommée les Landes (1638); Jean 

Jouvel représenté, à cause de sa viei ll esse, par Jean, son 

ills, d'une pièce de terre nommée les Landes (-1638); 

Gill es Louvel La Lande, d'une pièce <le terre en pré 

e t labonr nommée la Vie illi:i- Avoine (1638) ; semblable 

ex trait concernant : l'aveu de Gilles Maupas, comme 

puîné d'une portion de terre nommée le Pestil, rele­

vant de la fiefferme de la Cai llonyère, don l est aîné 

Nicolas Maupas, prêtre, et ses frères (1.639) ; l'aveu de 

Regnault Laumosnier de deux pièces de terre relevant 

de la fi efferme des Landes. dont est ainé Nicolas Lecoq 

(i639). - Man.dr.ment Lle Philbert Le Hardy, sé néchal 

de la sieurie de Vaudry, ù Thomas Deslancles, prévô t, 

de contrain dre les aînés et puînés des 32 masures 1/2, 
ob li gés au se1;vice des corvées, à apporter les foins des 

prés de la seigneurie de Vaudry (i 640). --:- Nomination 

devant Nico las Duhamel, sénéchal, par les lénants de 

la sieurie de Vaudry , de Germain Rondel pour faire 

pendant un an le service de prévôté (1640). - Certi­

ficat de Jacqne,s Esnault, prévôt, constatant qu'il a fait 

les proclamations nécessaires pour avertir les tenants 

de la sie uri e que les pied:.; d'icelle seront tenus le 

G juillet 1643. - Bail de la dîme d e la paroisse de 

Vandry par Jean Le Villain, écuyer, sieur du Ron­

cerey, curateur de François-Gédéon Le Villain, écuyer, 

curé de ladite paroisse , à Laurent Maupas, avocat, à 

charge de poursuivre à la place dudit curé ie procès 

contre le prieur de Roullours pour un trait de dîme et 

de payer 200 livres un mois après la fin dudit procès 

( 1646 ). - Vente devant Bertrand Eudes et Artur 

Houei, tabellions à Vire, par Henrye Louvel, veuve de 

llenaulcl Vaullégeard, à Michel R~ussel, fils Ja.;ques, 

d'une pièce de terre nommée la Crière des -Ruaux, 

assise en la paroisse de Vaudry, au village de La Lande 

(1649). - Vente devant Bertrand Eudes et Artur 

Houei, par Georges Louvel à Laurent Maupas, avocat, 

d'une pièce de terre nommée la Crière, sise au village 

des Courtes, moyennant 160 livres de principal et 

100 sols de vin (1650). - Déclaration du 3' lot, de 4 

lots que fait Jean-Baptiste Louvel à Jean-François et 
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Guillaume, son frére, des héritages de Gilles Louvel, 

leur père, sis aux villages de Lâ Lande et Pissot, en la 

paroisse de Vaudry (1657). - Fragment de copie de 

l'adjudication de la régie de Vaudry (1664). 

F. 228. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 36 pièces, papier. 

1649-1777. - Durozel. Vaudry. - Procuration 

devant les tabellions de Vire par Pierre Louvel, subrogé 

au droit de Thomas Davy en l'usufruit de la terre et 

seigneurie de Vaudry, à Étienne Maupas, de faire payer 

toutes les rentes seigneuriales dues (1665). - Sentence 

de Georges de Banville, li eutenant général en la 

vicomté de Vire, condamnant Esnault, fermier, à payer 

ce qu'il doit de la terre de Vaudry, et Étienne Maupas, 

prévôt de la seigneurie dudit li eu, à tenir compte de!> 

rentes el redevances dues à la sieurie, en conséquence 

du défaut de représentation par Pierre Louvel de l'ad­

judica tion de la sieurie, l'obligeant à compter vers 

Jacques de Brossard, écuyer, sieur de La Mansonnière, 

représenté par François de Saint-Germain, écuyer, 

siem et patron d'Enlremont (1666). - Nomination de 

Raoul Cailly à la cure de Vaudry, vacante par inca­

pacité, incompatibilité, confidence ou nullité de titres 

de Jacques Houei, dernier titulaire, lad. nomination et 

présentation appartenant au Roi à cause du droit de 

garde-noble sur les personnes et biens des enfants 

mineurs de Du Halley, patrons et présentateurs de lad. 

cure (1667 ) ; y joint lettre d'ordination dud. Raoul 

Cailly, de la paroisse de Bernières-le-Patry, par Édouard 

Molé, évêque de Bayeux (-1649) ; installation dudit curé 

par François Le Chartier, docteur en théologie de la 

Faculté de Paris, curé de Neuville et doyen de Vire 

(1668), etc. - Copies d'aveux de : Noël Le Roy, de 

pièces de terre relevant de la fiefferme de la Callonière, 

dont est aîné Laurent Dubosq (1667); François-Ger­

main Roussel, de pièces de terre relevant de la masure 

de la Burlière, dont est aînée Catherine Roussel (1668). 

- Procuration devant Thomas Esnault, tabellion à 

Vire, et Julien Lasnon, avocat, pris pour adjoint, par 

Jacques Houèl, curé de St-Martin-de-Vaudry, à Pierre 

Houe], avocat, de le représenter et faire signifier à 

Michel ilubin, curé de St-Gilles, qu'il révoque toute 

résignation à la cure de Vaudry, à lui extorquée au 

nom dudit Hubin (1668). - Défenses de Thomas David, 

sieur de La Burliè_re, adjudicataire de l'usufruit de la 

terre de Vaudry, contre la demande en dîme de Jacques 

Houe], ex-curé de Vaudry (f6li9). - Requête adressée 

au lieutenant rlu bailliage de Vire par François Havard, 

créancier adjudicataire des 2/3 de la terre et seigneurie 

de Vaudry, ponr qu'il dresse procès-verbal des répara­

tion s nécessaires aux maisons de ladite seigneurie, sur 

le refus des huissiers et sergents de le faire. - Recon­

naissance de François Lecoq, fils Pierre, à François 

Havard, adjudicataire de la terre et usufruit de Vaudry 

de la somme de 25 livres à lui prêtée (1670) . - Re­

quête adressée an lieutenant du bailliage de Vire pu1· 

Jacques Hou'el, Clll'é de Vaudry, pour êlre autorisé 

d'abattre sur les héritages des aumônes de ladile cure 

les bois nécessaires à la réparation de partie des Mli­

ments du presbytère incendiée par la communication 

du feu de la boulangerie (1670). - Aveu de François 

Germain, sieur du Pissot, d'une pièce de terre nommée 

la Crotle-de-la-Bnrlière, relevant de la masure dndit 

lieu dont est aîné Georges Marielle, maître cordonnier, 

bourgeois de Vire (1G84). - Quittance de Gilles Mau­

pas, prêtre, vicaire de Vaudry, à Riloul-Pierre-J ean de 

La Mare, de la somme de 6 livres 18 sols, à-compte 

sur arrérages de rente (1695 ). - Bail fait devant Guil­

laume Courvallet, notaire à Vassy, par Pierre Durand, 

adjudicataire de l'usufruit el revenu de la terre et 

seigneurie de Vaudry, à Jeanne Julienne, veuve de 

Guillaume Lavarde, des moulins banaux de Vaudry et 

pièces de terre, moyennant 460 livres par an (1705).­

Aveu de Jean Esnault d'une pièce de terre nommée le 

Champ-Rael, relevant de la masure de la Burlière, 

dont est aîné Robert Denis (1710). - Fieffe devant 

Thomas Arnaud, tabellion à Tinchebray pour le siège 

de Maisoncelles, par Joseph de Chenx, représentant 

Jeanne Le Prévost, à François Lon vel, d'une pièce de 

terre nommée le Plant, sise en la paroisse de Vaudry 

(1710). - Accord entre Féron, professeur de droit en 

l'Université de Caen, époux de Marie-Thérèse Le Pelit, 

fille et héritière du sieur de La Caterie, et Pierre Le­

canu, bourgeois de Caen, concernant le paiement 

d'arrérages de rente à prendre sur les deniers arrèlés 

de la régie des terres de Vaudry (1725). - Extrait des 

pieds et élection de prévôt de la seigneurie de Vaudry, 

tenus par Georges Debien en présence de Guillaume 

Fla1Jst, prccureur au bailliage, greffier ordinaire, con­

cernant la nomination des religieuses bospilalières de 

Vire, comme prévôt pour l'ann ée 1738-1739 (17li0).­
État des rentes dues par M. de C!Jeux ù la seigneurie" 

de Vaudry (1';49). - Détail informe du fief de Vaudry 

(t7G6). - Fragment de l'état de décharge des rentes 

seigneuriales du petit fief de Vandry (1777). 

F. 229. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1669-1671. - EnNAULT • . - Fondation en l'église 
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St-Gervais d'Avranches, par demoiselle Esther Ernanlt, 
veuve de Guillaume Aronde!, sieur de la Melinière, 
demeurant à Avranches, moyem1unl nne renle de 
50 1. t., aux curé, prêtres el trésor de ladile église, 
comparant par François Lévesque, cu ré, Jacques 
Vallée, Guillaume Le Masson, Jnlien Gasselin, Guil­
laume Briant, et autres prêtres habitué,, et les pa­
roissiens représentés par Frnnçois Du Rosset, avocal, 
François Langlois, sieur de 13oisléger, Fninçois Le 
Masson, sie11r du Bourg, Jean Basire. sieur de la Ba­
silière, André Brobon, sieur de La Chauc~e, Guill,rnme 
Hullin, sieur de 1 'Eslournièrc, etc., pour s,1 tisfaire à 
des clauses du leslamenl d'Antoine Ernault, écuyer, 
sieur des Esnaudières, son père (1659) ; aulrc fondation 
par la même (1671). 

F. 230. (Liasse. ) - ·J pièce, parchemin. 

1714. - EsPINE (de I' ).-Venie devant Jean-Baptiste 
Jehan, tabellion en la vicomté de MortDin, el Lemoine, 
grellier, son adjoint, pur Léonore de Chanlelou, fille 
héritière de Jean-Charles de Cbanlelou , écuyer, sieur 
de Signy, el de Suzanne Corbet, résidant au Bois­
·Ambroise, paroisse de Reffuveille, à Henry de L'Es­
pine, écuyer, sieur de la ii'resnaye, lieulenanl général 
en ladite vicomté, de 160 lines de renle au prix de 
3,200 livres. 

F. 231. (Liasse.) - 'lO pièces, parchemin; 1 pièce , papier. 

1562-1566. - E;TAMPES (d'). - Procédure aux pieds 
de Villers et Cheux tenus pa,r Guillaume Artur, vicomle 
de Caen, el par Pierre Le Neuf, écuyer, lieutenant, en­
tre Nicolas d'Estampes, écuyer, sieur du Clos, et Ja 
veuve Guillaume Noel, Nicolas de la Molle, tnnt poµr 
lui que comme tutenr des enfants de Jean de la Molle, 
Thomas Le Roy, Martin Lamendey et Guillaume de 
Pelvey, sienr de Cully, en paiement de dépens d'une 
soumission non nccomplie. 

F. 232. (Liasse. ) - ·1 pièce, parchemin . 

1565. - EUDINE. - Détail du premier des six lots 
d'héritages sis à Saint-Vigor-des-Mézerets cl Vassy, dé­
pendant de la succession de Berlrand Eudine. 

F. 233. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1763. - FAGUAIS. - Charge que donnent les curé et 
paroissiens de Saint-Martin-de-Cormeray ·à François 

CALVADOS, - SÉRIE F. 

Faguais et François Alexandre, son fils en loi, tréso­
riers pon1· l'année 1763, pour recevoir les· rcnlfls dues 
au trésor el celles dues aux prêlres: 30 li\Tes de rente 
foncière provenant de lu donn lion de la terre de la Cha­
lopinière, paroisse d'Aucey, faite uux prêtres el trésor 
de Cormeray par Le I3ourgeois en _ 1664, etc. - Ordre 
par Pierre-René Ferrey, sieur de Montitier, lieutenant 
particulier civil et criminel au bailliage d'Avranches, 
de faire payer les arrérages dcsdiles rentes. 

F. 234. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1494-1743. - FALAIZE (de). - Aveu rendu aux en­
fants mineurs de Jean de Falaize, écuyer, r.L de Louise 
de Banville, seigneurs de Roullours et du pelit fief de 
Vaudry, de masures sises au terroir de Cauville (1494). 
- Aveu rendu à Guillaume de Falaize, sieur de Roul­
lours el du pelit fief de Vaudry, par Jean Le Vallois, 
d'urie masure contenant 6 acres de terre, sujelle au 
paiement, au terme Saint-Michel, de 7 boisseaux d'a-:­
voine, et aux ëiroits de reliefs, treizièmes, nides coutu­
mières et regard de mariage quand le cas s'offre, ser­
vice de prévôté, et ,quand il en sera requis de payer 
audit seigneur 22 sols 6 deniers au terme de Pâques 
pour l'arrentemenl de la recette de ladile prévôté, et 
service du moulin lorsqu'il est en réparation (1502). -
Analyse dudit aveu el notes de procédures concernant 
le paiement <lesdits 7 boisseaux .d'avoine (150~-1743). 

F. 235. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1546. - FAUCHON. - lleconnaissnnce devant Pierre 
Maugier et Jean Fresle!, tabellions au siège de Tessy, 
de la vente faite par Collin Sansson , de la paroisse du 
Pünl-Farcy, à Collin Fauchon, dudit lieu. de 2 pièces 
de terre en la paroisse de Sie-Marie-Ou lre-l'Ea u (18 
février 1544 ). 

F. 236. (Liasse.) - 22 piPces, parchemin ; 5 pièces, papier. 

1622-1566. - FAUQUET. - Sentences rend,ues aux; 
pieds de la seifl'neurie de Vaudry par Tesson, écuyer, 
sénéchal de ladite seigneurie, concernant le paiement 
d'arrérages de rente dns par Pierre Lé Myère, bour­
geois de Vire, à Jean Fauque!, écuyer, ~ienr de Roul­
lours el du petit fief de Vaudry; mandement de Gilles 
de Gouvets, écuyer, lieutenant général rfo vicomte de 
Vire, el pii\r.es de procédure y relatives (1522).-Aveu 
rendu à Jean Fanquet, seigneur du grand fief de Roul­
lours et du petit fief de Vaudry, par Jean Vaultier-

14 
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ainé de la masure de la Gallonnière, assise au fief de 

Vauùry, confenant 3 acres de ferre (Hi23). - Autres 
ave·l'lx de Remy Vrvier, s011 frère, et al]ltres pnioés de 

J..i.dite masure de la Galloanière (1523); de Maupas, 

prelre, et ses ne,·enx, aînés de la masure Lonelle 

( 1530) ; de' Pierre . Le Rocq nais, de la fiefferme des 

Basses-Landes (1536). - Copie de la senle9ce des pieds 

de }a seigneurie de Rou Hours obtenue par Jean Fau­

que! con Ire Nicolas Manpas, concernant la masure de 

la Hoguetle (1557 ). -A Yen rcnùn à noble homme Jean 

Fauque!, sieur de Roullours, de Laulney et du peli t fief 

de Vandry. par Nicolle Maupas, prêtre, tant pour lui 

co,nme aîné. que ponr les puinés, de la masure 

Looette, sise au terroir de Vaasselles, paroisse de Vau­

dry (t560). - Extraits des pieds de la seigneurie du 

pelil fief de Vaudry, appartenant à Jean Fauquet, con­

cernant la pièce de terre nommée le Clos du Passage 

(1560). -Autre extrait <lesdits pieds tenus par François 

Bernard, écuyer, s-énécbal, concernant la masure de 

-Mont-Beslin dont est ainée Perrine Le Bien (1561). -

Copie de lots des biens de la succession de Jean 

Fauquet, produite par Jeanne, sa fille, à Payen, sieur 

de La Lande (i566). 

F. 237. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1618-1694. - FERGANT. - Extrait des registres de 
Charles Broquet et Nicolas Ballière, tabellions en la 

vicomté de Falaise ponr le siège de 'l'onrneb·u, concer­

nant l'accord fait entre Jacques Fergant et François 

Gouge!, frères en loi, héritiers à cause de leurs femmes 

de Jacques Le Brnn, leur beall-père, concernant le par­

tage des biens de sa succession ( t 618). - Déc barge 
donnée devant Michel Lesueur et Jean Chrétien, tabel­

lions à Caen, par Catherine Fergant, veuve en der­

nières noces d'Arcbange Regnault, héritière de Marie 

Le Brun, sa mère, à Jacques Fergant, son père, des 

remplacements qu'il était tenu de faire des deniers 

provenant des ventes et aliénations des biens de la 
succession cle ladite Marie Le Brun (t640). - Extrait 

do registre hérédital clu greffe de lu vicomté de Caen, 

contenant le traité de m'ariage de Jacqu~s Lefebvre, 

fils de Laurent Lefebvre, bo·urgeois de St-Nicolas de 

Caen , et Catherine Fergant, veuve d'Archange Re­

gnault, et en précédent de Cbaries Froger, fille de 

Jacques Fergan_t et de Marie Le Bran (t642).-Contrat 

de mariage devant Jean Hamon et Jacques Varin, ta­

bellions à Argences, entre Charles Fergant, fils d'Odet 

et d'Anne de La Fontaine, et Madeleine Ledru, fille de 
·Jacques et de Catherine Michel (t643). - Accord fait 

aux pieds de St-Silvain, Leau;; par Robert Le Boucher, 

écuyer, sieur de Garcelles, vicomte, entre Catherine 

Fel'gant, veuve de Martin Daudasne, et Jacques Fer­

gant, son père, concernant le remboursement d'arré­

rages der-ente de la succession de Marie Le Brun, sa 

mère ( 1659). - Signification de <leux sentences ren­

dues par le bailliage de Caen, faite par Louis de La 

Fosse, sergent royal au bailliage et vicomté de Caen 

pour la noble sergenlerie d'Argences, ù Yves Fleuriot, 

curé <le Billy, à la requête de Jacques Fcrganl, huissier, 

bourgeois de Caen, adjudicataire de la dîme de ladite 

paroisse, appartenant à l'abbesse de Préaux (16\J0). -
Vente pa1· Étienne Bidet, bourgeoi5 de St-Jean de 

Caen, à Jac[Jues Ledanois, de la paroisse de St-Pierre 

ùe Caen, de 14 livres de rente sur Jacques Fergant, 

premier huissier audiencier à la juridiction de St­

Silvain, bourgeois de Caen (\691). - Condamnation 

prononcée pat· André Lislaye, vicomte de St-Silvain, 

contre Pierre Fergant, sieur des Parts, conseiller du 

Roi et premier élu en l'élection de Pont-l'Évêque, de 

remellre à Jacques Ferganl, huissier, les pièces men­

tionnées dans la tramaction faite entre eux , etc. 

(i694). 

F. 238. (Liasse.)- 29 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1535-1693. - FERRIÈRE (de la). - Contrat de ma­

riage en Ire Emier de la Ferrière, sieur de Carolles, et 

Louise de Ploret, dame du Mesnil-Thébault (1535). -

Vente devant Dubreil el Auvray, tabellions au siége 

de Saint-Hilaire, par Jacques Le Maignen, audit de la 

Ferrière, sieur de Carolles, d'une pièce de terre sise 

au Me5nil-Thébault (!554). - Acquit devant Dubreail 

el de la Touche, tabellions au siège de Saint-Hilaire, 

par Jean de la Ferrière, seigneur du Mesnil-Thébault 

et du Pin, à Jean de lu Ferrière, seigneur de 'l'essé, de 

la somme de 7,000 livres qn'il avait promise en ma­

riage (1571 ). - Reconnaissance devant Morin et Du­

breil, tabellions en la vicomté de Mortain, par Erayer 

de la Ferrière, sienr de Carolles et de la Basoge, Julien 

Dorenge, prieur conventuel de l'abbaye et couvent de 

la Bloutière, pour lui el Thomas et Samson Leliepvre, 

ses neveux, dD contrat de mariage de Gilles Leliepvre, 

sieur de Beniville, · et Marguerite de la Ferrière (1572). 

, - Sentence de Nicolas de Grien, écuyer. lieutenant dn 

bailli d'Evreux pour le siège et vicomté d'Orbec, pour 

Claude de la Ferrière, l'un des cent gentilshommes de 

la maison du Roi, capitaine d'une compagnie de cent 

chevau-légers, tuteur des enfants de Jean de la.J<'er· 

ôèrc, concernant les rr\parations del! maisons et terre 
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du Mesnil-Thébault (t57H). - Vente d,ev,ant Abralmrq 

el Desdouets, tabellions en la vicomté de Mortain, {')ar 

René d'Auleville, sieur du .Régalle, à Claude de la Fer­
rière, du pré de l'Écluse, sis au Mesnil-Thébault (!589). 

- Transaction entre Claude de la Ferrière, sieur du 
Mesnil-Thébault, el Jean lfuchard, gen~jlbo1mne urdi­
naire de la maison du Roi, et Marguerite de la Ferrière, 

son épouse, tille et héritière de Jean de la Ferrière, 
sieur du Pin, et de Françoise_ d'Anisy, concernant le 

paieme1:it de sommes résultant de l'affirmation du 
compte de tutelle d,udit du M,e,:nil (1595). - Mande­

ment des requêtes de l'hôtel du Roi, ~onr fair-e consla­
ter les dégradations commises aux propriétés de ClatÀ:de 

de la Ferriére, capitaine de cent chevau-légers, pendant 
la guerre l1595). - Remise faite devant Poullain el 
Pinson, tabellions en la vicomté de Mortain, par Esther 

de Roumilly, veuve de Claude de la Ferrière,. à Marie 
Blouin, veuve de J·ean Guillard, ci-devant tabellion, 
d'une charretée de foin qu'elle avait droit de pren­

dre dans le pré du Chemin, situé paroisse de la 
Mancellière (1597). - Transaction entre Claude 

de La .Ferrière, sieur du Mesnil, et ledit Jean 

HachaTd, veuf de Marguerite de La Ferrière, nièce 
dudit du Mesnil , concernant les réparations des 
maison et manoir du Pin (1599). -Remise faite devant 

Desd0uets et Delatoucbe, tabellions, par Claude de La 
F,errière, si,eur du Mesnil, à René d' Auleville, sieur du 

Régalle, gcntilh0mme ordinaire de la cliambre du noi, 

stipulé par Gilles de Bauvoy, écuyer, sieur d'Asnières, 
de 25 livres de rente (4602). - Adjudication faite par 
le vicomte de Mortain à Claude de La Ferrière, des 
héritages de Villeplaye, vendus par Jean Dubreil à 
Pierre Davy, écuyer, sieur de Vezins, el Anne de La 

Ferrière, son épouse , saisis par décret :'.t la requête de 
Jean ,Le Roy, sieu,r du Coudray (16(i)3). - Constitution 
devant Haofray et Jerme, 1aheHions au siè~e de St­
Hi1lair.e, par Sébastien Le l\hm:hand à <..:lande de La 

Ferrière, siem· du Mesnil, de 15 poules de rente (.1610). 

- Amortissement faü devan·t Je111ne et PiAsorn, tabel­
liQIIŒS, par Chrnclie {le La 1<1eni,ère à Da rid Barbey-Vii1-

eendjère el Jean Leprieur, de 7 livres 8 so,ls de renl1e 
(16,t t). - Reconnaissance devant Hamelin el P;inson, 

tabclJi@ns, par J·ean cl GuiHaunrn Hamelin., oie .50 livres 
de 11ent.e à iEstber de Romilrly, veuve de Cl:aude ,de La 
Feirrière, caipitaine de cent dievan-,légers (1627). -

Déeiarnii'6n de 3 1,(!)ts des héritages dw Mesuil-Thé­
ha1a11t, ayant up;pnrlenu à Claude .d,e La Ferniè'fe, che­
valie:r, seigHeur dil! Mesnil-TL1ébault, dont la suœessi.(i)111 

e.st récbue à .Renée, Agat_he et Jacqueline, ses fiLles, que 
d101nilC ~rnçoise de 'St-Gi'l'les, veu,ve idu seigineu·r d-e La 

Gifardièr,c, héritière d-e Jacqueline de La Ferrièrn, à 

Jurlieo du Cliaslel, seigneur de Lison, héritier de Ren<ée 

de La Ferrière, et à Louis-Léonor de Boisyvon, écuyer, 

légiLirnaire de Ja succr.ssion de Pi€1-re de Boisyvctn. 

soù père, l'un des fils d'Agathe de La Ferrière, à 

Claude Le Chaptois, noLaire, créancier dudit Piene. -
Extrait d'un cou Irat en forme de lois fait au li.eu pres­

bytéral du Mesnil-Thébault «;levant MicLiel Jenne et 

Richard Blouin, tabellions en la vicomté de Morit.aio~ 
concernant· le partage en 3 lots fait par François• de 

SI-Gilles, écuyer, sieur de l:a Mea1&e, pour lui e t Jae­
quelille de La FerrièrP, rnn ép<wse, fille et héri1ie1-e 

de Claude de La Ferrière, sieur du Mesnil, et d'EstJ.ier 
de Ro0milley, de rentes foJ1ciêres et hypolhéquBes 

provenant de la succession de lad,ite dame, dont cUe 
joui~sait par usufruit, au droit des lots en douaire par 
elle faits avec A:g:ilhe e.t ladite Jacqueline, ses filles 
(1634~ - Veete devant les notai,·es d'Avranches F 
Charles Genson, fils et héritier de Charles G,enS(i)a, 

sieu,r de La JIDsonniè.re, à Cl-aude de La Ferrière., ~@u­

verneur de tiranvîlle, de {2 livres de rente à prendre 

sui· André Dubois, de la pa11oisse de Plomb ( 1680). -
SenleEce de Gilles de La Piganière, écuyer, sieur de 
Fuimesson, vicomte d'Avranches, condamnant Gilles 

Garnier à remettre à Henri de La Ferrière, prêtre, 

docteur en Sorbonne, et à Hervieu de La Ferrière, .sen 
frère, fils et héritiers de Claude de La Ferrière, écuyer, 

}es titres el contrats de i2 Jivrcs el .2 chapons de rente. 
vendus par ledit Garnier à Charles Gensolil, sieur cle la 
Jarnsonnièr·e, afin d'a,voi1· le pai,emelill de 13 a.nuées 

d'arrérag~s dns (1693). 

F. 23!'!. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 27 i;iièces, papier. 

1656-1767. - FI'LLEUL. - C@nslilulioo par Jean M.a­
ri'll, bom·geois de Saint-Jean d.e Caen, en frnieur d' Abr.a­
bam Marin, son neveu, d'une rente .cle 50 livres (16~6) . 
Obligation de Richard Fillel'IJ, bourgeois de Caen, 
el Pierre Fouquet, erwers ledi.t Jean Marin, de le Qé­
clmrge,r de ladi'le r.ente de 50 lines e.nvers son n,eve.u, 

moyenoanl 700 livrrs (1656). Quillances de ladiJ.e 
remte donn.ée à füchartl Filleul par ledit.Abraham Ma­

ria (1.657), Ma.rie Go_yer, su veuve, tutrice de ses ,e.u­

fanls (i658), .el Abiraha.1i11 .Bo.t1rget, tuteur des enfllllil1s 

(t659). - Qu,iHance .donnée devant Philippe Dup0rLe! 
Étienne Aclel~n.e, Labea!tious à VauceHes de CaeL1, pait· 
Ahralmm Bour.giet, ép@IUX de l\fai·ie G.ohier, v,e~Me 

d'A,braharn Marin, à Richard FilJeuJ. J~<i>u rgeois de Caea. 

1cle 1a somme d.e 700 liviies loumuis pour amorlissem.e.nt 
de 50 livres de rente ( Hi-65). - tCon{ruls cl'.acquêlt.s ,de 
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maisons sises à Caen, paroisse Notre-Dame, par ledit 
.Miche_! Filleul ( 1692-1697). · - Accord entre Gouville 
de Pontoger el Michel Pilleul au snjel d'un clonqne sis 
près de leurs maisons à Guen ( lf:lU5 ). - Pièces de pro­
cédure enlre .Michel el Thomas Pilleul, frères, et Fortin, 
avocnl nu Parlement de Normandie ( t 730-l7:i2 ). - Dc!­
libéralion des curé, trésoriers , prêtres cl paroissiens de 
la paroisse Saint-Pierrn ~e Caen, concern.i nt le procès 
intenté en la vicomlé de Caen par Michel Fille11l pour 
rdïrer, à drcit de sang el comme luteur de son fils mi­
neur, une partie de rente foncière acquise pur les tré­
soriers (1735) .- Diplôme de bachelier accordé Il Jean­
J-acques'.l\1ichel Filleul par le priP.ur el le collége des 
droits de l'Université de Caen (1745) ; diplôme de licen­
<:ié (1746). ·- Accord entre Messire Jeun-Charles de 
Piédoue, capitaine général commandant dans la capi­
tainerie d'Ouistrehum, el dame Matie-Anne H11not, 
veuve de Michel Fillenl, négociant à Caen, héritiers de 
demoiselle Jeanne-Marie-Calberine de Piédoue, el 
François Dufour, marchand à Fresn,1y-en-Auge, ùébi­
teur. - Certificats accordés audit Pill•'. ul pur Joliv ~l, 
antecessor academiœ Cadomensis et decanus juris civil is, 

par Jacques Crevel. professeur de droil françai s 
en l'Université de Caen, nncien recteur de l'Uni­
v·ersilé, Féron , Tailleboscq, el autres professeurs, 
portant qu'il a sui11i leurs leçons (1747). - Duplicata de 
quittance du droit de centième denier payé pur Jean­
Jacques-Micbcl Fillc:il, qui a ucquis l'office de trésorier 
de Prance garde-scel du bureau des finances de la 
généralité de Caen, de noble dum·e Michelle-Prançoise 
Lequens de Verville, veurn de Claude-Olivier Re­
gnault, seigneur d'Argouge~, moyennant 4ti,000 lines 
(-1749). D'ispense d'âge accordée audit Filleul el 
pièces diverses concernant ledit office. - Exlrnil du 
registre el matricule des avocats reçus el jurés en la 
-Cour de Parlement, qui ont fait le serment accoutumé: 
ledit J.-J.-M. Filleul, présenté par Louis Coquerec1u 
(1749). - Acle par lequel Louis Demaison déclare in­
téresse!' M. de Veaugrou, de Caen, pour la somme de 
5,800 livres, dans tl°ne plus grosse somme qu'il a d'in­
térêts dans Je corsaire le Cel'f, capitaine Gonyon el 
arma leur Dubois le jeune, pour faire la course aux 
ennemis de l'élat; intérêt de 4QO ' livres accordé par 
1edit de Veaugrou Il la veuve de Michel Filleul (1756). 

- Vente par messi,re l:èrunçois-Alexandre de Brun y, 
chevalier de St-Louis, ancien capitaine du régiment du 
Roi infanterie, seigneur patron châtelain el haut justi­
cier de Maisy, seigneur des fiefs du Petit-Maisy, à la 
Cambe, de la grande verge de Létunville, du fief du 
llâblie :-i Grandcamp el autres lieux, à dame Marie-Anne 

H unot, veuve de Michel Filleul , el à messire Jean -
.Jacques-Michel Filleul, son fils, chevalier d'honneur 
président tréso1·ier de France garde fcel au bureau 
des finnnces de la généralité de Caen, demeurant rue 
Guilbert, dn fief noble, chfüellcnie, terre el seigneurie 
cle Maisy-s11r .. i\1er, mouvant de la seignourie de Varan­
guebec, lu hn,ule justice clesdils fiefs el châtellenie pour 
l;t nominal ion · du lieutenant dn bailli senleme nl, le 
chef-lieu dudit fi ef assis en ladite paroisse de Maisy, 
éleclion de Bnycux, avec extension rnr les pnroisse· 
de Létanville, la Cambe cl Cauchy, el snr ledit chef­
lieu il y a châteaux vir.ux el neuf, cour, basse­
cotir, col,imbier et autres bfLtiments, plus le fif.f du 
Hable, qui s'étend en lu paroisse de Grandcamp el re­
lève de la seigneurie el baronnie dfl Beaumont, plus les 
terres, prairies, hel'bages, bois el fonds composant le 
domaine non fieffé, maisons sur lesdites ll'rres, bouti­
ques cl échoppes au bourg de Maisy, droit de présenta­
tion à la cure et ù la chapelle fondée de Saint-Nicolas 
ou Saint-Éloi, el divers droits seigneuriaux, plus la su­
zeraineté du fief noble de Longueville, "le. Les acqué­
reurs seront tenus d'acquiller les renles foncières el 
non rachetables dues ù M. de lu Madelaine, représenté 
par M. de Lu Mare de Longueville, à M. de Mondrain­
ville de Cc1en, au duc de Coigny, aux églises de Maisy 
et Lélnnville , ù Génas de Rubercy , à d'Écajeul d'En­
glesqneYille, etc. Prix de la vente: 300,:191 !ivres, dont 
une p;1rtie sera employée au service ou .·, l'amorlissc­
menl de rentes aux hôpitaux cle Bayeux et de Cout,tn­
ces, à M. Colleville de Colleville, près M,,isy, ù M. de 
Varenne de Criqueville, et divers, etc, (1767 ). 

F. 240. (Liasse.)- 10 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

1767-1792. - FILLEUL. - Contrat d'amol'lissement 
d'une renie de fi00 livres faiL par-devant Jacqu es Buis­
son, notaire pour le siège de lu Cambe et paroisses 
en dépendant, sergentr.rie des Vez, bailliage de Bayeux, 
par la veuve Filleul el son fils, à messire Alberl-Fra11-
çois-Isaac de Méhérenc, chernlier, c0mle de Varennes, 
lieutenant de Roi au gouvernement de Plandre, de­
meurant en sa terre de Cricqueville, héritier de feue 
noble demoiselle Marie-Anne de la Roche-Aymon 
(1767). - Sommation de remboursement d'une rente 
de 300 livres fai!fl par la veuye Filleul à dame Anne­
Mur.ie Canivet, veuve de Thomas-Jean Le Parsonnier, 
sieur de la Piquerie, de Bayeux (l 767). - Quittance 
de la somme de 2,000 livres donnée par les adminis­
trateurs de l'hôpitul tle Coutances à la veuve Filleul, 
pour remboursement de renle ~1767). - Amortisse_ 
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ment de 16 livres ,1 ;3 sols 4 deniers de rente fait par 

Mme Filleul ~t s.on fils à Jean-René Jarre, curé de Mont­

carville, héritier de Robert Le Canu et de demoiselle 

Marie de Mébérenc (1770). -- Vente p:1r Jean Damours, 

chevalier, ~ieur de Villiers, seigneur et patro:1 hono­

raire de Vienne et autres lieux, à M"' 0 veuve Fillenl el 

son fils, d'une maison, entreteuant, cour el jardin, ·nom­

mée le lieu de Villiers, à Maisy (1770). - Vente par 

Clément Jahiet, apothicaire, demeurant à Saint-Quen­

tin, en Picardie, à Mm• Filleul el son fils, de 28 vergées 

de terre, sises ù Maisy (1773). ' - Rachat à Pierre et 

Jean-Louis Crespin, frères , de Saint-Vigor-le-Grand, 

près Bayeux, par Jean-Jacques-Michel Filleul, de 57 

livres 10 sols 9 deniers de rente -(1774). - Certificat de 

Jean Dessoliers, de Maisy-à-la-Dune, maître du navire 

le Saint-Pierre, constatant qu'il a reçn à rnn bord, de 

Mmo Filleul, différentes pièces de bois qu'il doit trans ­

porter à Grandcamp ('1774). - Vente pnr Gabriel cle 

l'Éclnse à Mme Filleul et son fils, d'une pièce de terre 

nommée les Pommiers, sise à Maisy ( 1776). - Vent,~ 

par la veuve Houei à Charles Sebire. marchand, d1\ 

Maisy, d'une portion de 40 livres cle rente à prendre 

sur Thomas Le Peton, bourgeois cle Rouen, redevable 

d'une plus g rande somme à cause de biens releva rit de 

la seigneurie de Maisy (lï7'1 ). - Copie de baux de la 

ferme du château de Maisy, passés par le fondé <1e pou­

voirs de Mm• Fillenl et son fils, à Julien Morice et Fran­

çois Quesnel (-1778). - Amortissement de 80 livres de 

rente fait par Mm" Filleul à Charles Lesieur et Marie­

Marguerite Pollier, sa femme, héritière de feu Thomas 

Pollier, écuyer, sieur de la Verjusière {1779). - Ac­

quisition par Mm• Filleul et son fils, de Jean Damours, 

seigneur de Vienne et alllres lieux, d'une pièce de 

terre nommée les Longchamps, sise à Maisy (\779). -

Vente par Pierre Dudouet, à Jean-Jacques Filleul, d'un ' 

sillon de terre sis à Maisy (1781). - Sommntion faite à 

la requèle de Mme Filleul, à Jacques de La Porte, son 

fermier, de la par~isse de Géfosse, et réplique CL781). 

~ Certificat de Jean-Antoine-Nicolas Godefroy, doc­

teur en · théologie, recteur de l'Université de Caen, 

constatant qne J.·J.-Michel Filleul, écuyer, seigneur 

de Maisy, est officier de l'Université et qu'il a· comparu 

en cette qualité et a prêté le serment ordinaire, que par 

.. conséquent lni et ses biens sont placés sous la protec­

tion de l'Université et qu'il doit jouir de ses privilèges. 

Sceau plaque : SJGILLVM RECTORJS VNIVERSITATIS CADOM. 

(1781). - Exploit de clameur signifie à Michel Fil­

leul, à la reqnête de Jean-Baptiste Lepelit, laboureur, 

de Maisy (1783). - -Amortissement · d'une partie de 30 

livres de rente fait à Filleul par Élisabetli Lefebvre, 

novice dans lu communauté des dames Bénédictines de • 

l' Adoration perpétuelle du Saint-Sacrement, établie à 

Bayeux (1783). - Billet de 600 livres souscrit par Filleul 

au profit de Ribou, curé de Maisy, sur La Porte, so·n 

fermier (-1784). - Quittance de complément de 

rachat délivré par le receveur général des revenu_s 

casuels à Filleul de Maisy, président trésorier de 

France; part de sa contribution, 1813 livres t 1 sols 

6 deniers (1788). - Vente par Thomas Le Peton, 

ancien négociant à Rouen, demeurant an château de 

la Bretonnière, paroisse à'Ai~nerville, à Filleul, doyen 

Jes présidents trésorie,·s de France , d'une ferme 

située à Maisy, moyennant 130,904 livres ( 1788); 

y joint quittnnce de 1791 sur l'amortissement de rente 

portée audit cont-ral par M. de Petiville, ' héritier de 

M. de Maisy. - Ratification d·u contrat de vente de 

diverses pièces de terre et monlin à eau si.tués à 

Maisy, faite par M. de Bruny il M. Filleul (1788). -

Lettres diverses adressées à l\f· Fille1il de Maisy, pré­

~ident trésorier de France ;\ Caen., par Morel; de Ca­

rentan, Carbonnel, d'Isigny, Rivière, ·de Carentan, 

Hamon, de Carnntnn, Jacques Buisson, ,avocat ~tu Con­

,eil supérieur de Bayeux, Lefebvr,•, d'lsigny, nommé 

par l11i procnreur fiscal de sa juridiction de Maisy, 

Barbe, feudiste à Bayeux, demandant d'êhe ·chargé de 

faire la recelle de ses rentes el bien tenir son char-

! rier, Dumont , su péri eu r de l'a ..:ongréµ;a lion dP,s -Eµ­

distes, au sujet de la place de chapelain de Maisy, le 

chevalier de Bruny, Le Roussel, supérieur du petit sé­

minaire de Caen, Léonard de Rat!lpan, etc. 
\ ' 

F. 24t. (Liasse .) - 5 pièces, parchemin; -tO pièces, papier. 

1640-AN , Il, - FILLEUL, Maisy. - Copie informe 

de lots faits entre Philippe Germain, époux d'Élisabeth 

Lemarquand, el Jean Leprovost, époux d'Olivè Le­

marquand, sœurs, filles de Marguerin, de biens sis à 

Maisy (1640). - Vente à Thomas Damours, écuyer, 

sieur de la Maresquerye, par Gilles Gasset, Michel 

Le Boucher et Noël Carré, héritiers de Michel 

Le Boucher, de leurs droits sur une portion de terre sise . 

en la paroisse de Létanville (164\:J). - Fieffe devant 

Mathieu Desprez et Jean Lesueur, tabellions en laser­

genterie des Vez, p::tr Jean du Tertre, écuyer, seigneur 

d'Englesqueville, à Marguerin Lepoutrel, d'un petit 

lieu assis en la paroisse de Létanville, moyenna nt t 2 

boisseaux de froment, 12 boisseaux d'avoine, mesure 

de Maisy, 2 poules et 2 chapons de rente à payer à la 

seigneurie de Maisy, à la décharge dudit àu Tertre 

(1652). - Reconnaisrnnce de Renp,e d'Agneaux, veuve 
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de Pierre d'Agneaux, écuy.er, demenranl en la pa­

roisse de Deux-Jumeaux, de la fieffe par elle faite à 

Thomas C~lmesni1, boulanger à Maisy, d'une portion 

de terre et jardin à Maisy, au hanrnl du Grand-Douet, 

el petite pièce de terre, moyennant 18 livres el 2 pou­

les de renie foncière (167Y) . - Fieffe devant Roger 
Deroberl, notaire à TréYières, par Judith Duclos, seule 

fille et héritière de Mathieu Duclos el de Mai·the de La 

Mare, héritière de Jean de La Mare son oncle, à Guil­

laume Durnnd, d'mie pièce de terrP. en labou1· el herbe, 

située à Maisy, bornée pur du Longpr~ Lepetit, les 

chemins de Maisy et lsign_y, les représentau!s de Lisle 

el François Le Chadier, moyennant ·I 3 livri::s de rente 

foncière (171!:!). - Fieffe devant Pierre Cicille, notaire 

aux siéges d'Osmanville et de l\fojsy, par Gabriel r.t 

Jean Hottot, frères, à Jacques Art11r, marchand en la 

paroisse de Fontenay, de maisons, jardins el pièces 

de terre, situés en la paraisse de Létanvil.le, relevant de 

la seigneurie de Maisy (1730), - Vente devant Jean 

Le Jolivel 1 notaire à. Cerisy-la-Salle, par Pierre el 

Denis Sarrat frères, tils-el héritières de Jacques Sarrat et 

de Madeleine Dudy, ·héritiers de Marie Dudy, leur 

tanie, à Grégoire Guillon de Guerost, laboureur, fils 

de Pierre, de 18 li vres 15 sols de rente faisaut partie de 

plus .grand nombre, due auxdits Sarrot par le seigneur 

de Maisy (1733). - Fieffe devant Benoît-Clément Ma­

h~lilt, notaire en la se.rgenlcri-e d'I.signy, par Pierre Pil­

lon , époux de Marie Le Barbier, de la paroisse de 
Monlmarli,11', li Gha1-les Georg-et, d-e la paroisse ùe la 

Cambe, d'une maison et jardin sis eu la puJ·oisse de fa 

Cambe (i 734). - Copie de délibéra li-on des paroissiens 

de Maisy, nommant un député pour recevoir le capital 

de 15 livres de J'ente de Jean-Jacques-Michel }'illeul, 

chevalier d'honneur, président trésorier de France, etc. 

(1i69g. - Pr0~dore v.nh'e Falleul de Maisy e,t les pa­

roissiens en g-éuécal èludi! Maisy, en la haute j.ustice du 

d-ucl¼é de Goigny, cGncern~u! le paiernen! de 15 livres 

de r.ent>e dues a.ux pauvres dudit lieu (1770~ - Amor­
t~ssement devàlilt Jacques Buis-sim, not.aire à la Cambe, 

pu Filleul de Maisy, desd,i.t,es 1 â livres de ,renl.c ( 1770) . 

- C~ie de J_1Wèces -COFJcernan,l ia clameur révor,a.toire 

d' A..nne-Muiie--Louise• Mulac, veuve Robert .H~ue4, et 

Ca-theriue-AngéLique HoueJ., sawrs,, béri4.ièr.es de Louis 

H~oo.l, ..::onJ,re 'l'homa:51 be iPflt-0>J.1, d'unfl \')ièce de teue 

nommée ia Vu-cogne, sise ;à Maisy {i'i75-an II). 

F. 2~ ,(Liasse.) - 2 pi~, il'Jal'Chenoo; 1.4-i ,ièces, :t!>a{Dier. 

1-6i4-1"t$.. - F~œ. - Vend:e fait-e devant l'es 
neta:i-r-es des ja.ri'd~cti,oos d-e St--Goorges ~e Greha,ignes, 

Launay, etc., par Robrrt Delaporte, sieur de Villée, 

tuteur de François, son fils et de feue Calherioe Le­
brethon, à Raoul Finemonl, sieur de Villeartur, procu­

reur de Raoul Lambert, sieur de Nerbonne, d'une 

pièce de terre sise en ln paroisse de Ros-rnr-Couesnon 

(tfüî4). - Quitlance de ln somme de 200 li\Tes donnée 

à Oli\'Ïer Finemont par François Bouan, seigueur du 

Chalonge, pour condamnation par arrêt du Parlement 

(1656). - Signification de défenses faite à la requête 

de Louis Tardif; écuyer, sieur de Moydré, conseiller du 

Roi, vice-bailli de Cotentin, Mortain el an ci eus ressorts, 

stipulé par Roberl Le Gallais, sieur de La Planche, à la 

veuve de Robert de La Ferlé, sjeui· de Villée, el aux 

proches parents du sieu.r de Villée, représentés par 

par Olivjer de Finemont, sieur des Rivières, tous pré­

sents pour assister à l'inbumatiora dudit ùe Villée. de 
le faire mellre sous Je banc dudit Tardif dans l'église 

de St-Georges de Grebaignes (1656). - Lellres adres­

sées à Fiuemonl par de Launey-Morel et Delahaye­

Brelel de La Pommeraye relatives à un procès avec la 

demoiselle de Villée, sa belle-sœur (1657). - Décla­

ration passée en ln juridiction de St-Georges de Gre­

haigne par Olivier Finemont, tuteur de Fr,1nçois Dela­

porte, fils de Roberl et de Catherine Le Brelan, sieur 

el dame de Villée, des bannies faites des biens dudit 

mineur (1657). - Pjèces de procédure entre Olivier 

Finemonl, aux<liles qualités, el Guillaume Lecomte, 

Michel el Marthe Thomas (1658). - Parlage des cré­

dits .dos à la succession de Georgine Simon par Olivier 

Fiunroonl, veuf de Frnnçoise Delaporte, fille de ladite 

Georgine (Hi62). - Copie de procuration donnée par 

Françoise I.e Taiglandier, veuve de noble homme 

Pierre Hardouin, de Dol, à Olivier Fi.oemont, sieur des 

Rivières, pour l'eccvofr de M. de Meslé, à Dinat1, 1a 
somme de 5,000 livres tournois, mout.ant d'une lellre 

de change de Bertrand Bo.uhier, seigneur du Bojs­

Hamon (J664). - Acte d'association entre Olivier 

Fioemont, :prêtre, recteur du Crucifix à Dol, et 

Nicolas .Bouayssier, loucha.nt les dimes des grands 

el petils traits des Espingles (1666). - Vente faile 

à Ja requête dudil Fine mont. tu lem des trois en, 

fanls mimrnrs de Thomas et de Ma!lwri,ne Bouvier, 

des meubles dépendant de leurs successions ( 1668). 
- Pa.rtage en 2 !QLs des biens meubles dépendant 

de J.a communaut.é du mariiage eulre Olivier Fi.ce­
m-0nl, sieur ,·e.c.t-eur de Sai.nt-.Gu,ysnon, et feu Fran· 

çoise DelaportP., sa compagne (1669). - E:ita·ait du r-e­
gis.Lre du greffe de 1a J.uriruciio.n de « .Sain1-6eorgies­

(( 4:le-Gr.aihain,gne ~, tenue par Guillaume PalHel., a.ooien 

pr.ati:cjen do .ceU.e j1.1r.idktion, c oacernanl la comparu• 
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tion de Jean Chesnoy, écuyer, sieur des Blins, l'nn des 

chevau-légers de la garde du Roi, pour être reçu par­
tie au ·procès entre Joseph Finemont, sieur de Vaucler, 

el François Finemonl, sieur de Cbasnel, garde du Roi, 

pour prêt ('1669). - Bail fait par Thomas Finemont, à 
Guillaume Forget el Guillemelle Dcrieux, sa femme, 
d'une maison et dépendances (1670). - Acte passé de­
vant les notaires de Rennes, par lequel Jean Simon , 

sieur de la Gaaltrays, coré de Saint-Marquan, évêché 

de Dol, a reconnu que Louis Finemonl, sieur de Chas­
nel, s'est complaisamment obligé avec lui dans un con­

trat de constitution de 75 livres de rente au profit de 
Charles Melle!, seigneur de Chftleau Le Tart (167'1 ). -
Transacticn entr-e Olivier Finemont, si1rnr des llivières, 
recteur de la paroisse du Crucifix de Dol, el Pierro Bi­

gnonnet, sieur de la Courcerye, époux d'Anne Fine­
mqnt, concernant un procès entre eux (1674). - Piè­
ces de procédure entre Joseph Finemont, sieur de 

Vauclerc, fils aîné de Raoul Finemont, sieur du De­
maine, assisté de Pierre Bignonnet, son curateur, et 

François Papail, sieur de la Villouberl, doyen des 
procureurs et époux de Mathurine Barbot, douairière 
de feu Vincent Maugart, au sujet de diverses sommes 

· dues (1675-1695). - Partage en 2 lots des biens dépen­

-dant de la sucsession d'Olivier Finemont. sieur 
-des Rivières (1679). - Compte rendu par Jeanne Fine-
,mont, autorisée de justice par le refus de Louis de La 
Piganière, sieur de Neufville, -son mari, et Anne Pi­
:geart, veuve de Louis Finemont, sieur de Chasnel, de 
la gestion de feu Olivier Finemont, sieur des Rivières, 
leur père, des biens d'Anne-Marie Finemont, fille de 
·Thomas et de Mathurine Bouvier, ledi~ Olivier décédé 
le 18 avril 1679. - Mémoire sur le partage des biens 

-dépendant de la·communauté entre Olivier Finemont et 
\Françoise Delaporte (1685). - Quittance donnée par 
sœur Agn ès de Saiut-Nicolas, supérieure des Bénédic- · 
tines de Dol, à Anne Sugeart, veuve de Louis Finemont, 

tutrice de son enfant, de la somme de 25 livres pour 
sa part d' une rente, et de 37 livres 10 sols pom· 6 an­
nées de rente pour un service légué pour Olivier Fine-
1mont, sieur des Rivières (1685). - Arrêt du Parle­

ment de llennes rendu entre Jeanne et Anne-Marie 
Finemont, filles de feu maître Thomas, sieur de Ven­
.geran, avocat en ladite cour, et Joseph Finemont, sieur 

-de Vauclair, le déboutant de son appel et ordonnant 
l'exécution des transactions passée~ e~tre eux (16!16) ; 
.antre arrêt permettant à M. de La Piganière, deman­

deur en lettre! de commission, de faire signifie'r le 
pré~éd~nl arrêt aux demoiselles Finemont, qui n'ont 

pas constilué de procureur (17U8). - Accord entre la 

famille Finemont concernant la tutelle d'Olivier Fine­

mont (1708). 

F. 243. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 97 pièces; papier. 

1557-1756. - FoNTAINE. - Vente devant Jean de 
Verrolles et Guillaume Bourdel, tabellions en laser­

genterie· de Cheux, par Michel Fontaine, .bourgeois de 

Saint-Martin de Caen, à Thomas Le Roy, de -1 / 2 acre 
de !erre sise à Cheux, en la delle du Buissonnet, bor- . 

née par Lepetit et les !'"eligieux de Saint-Étienne 

de Caen, moyennant 15 livrei tournois (1557). -
Contrat d'amortissement de 47 livres 9 sols 3 deniers 
de rente fait à Guillaume Fontaine, obitier de l'église 

de Pontorson, et Pierre, son frêre, par les prêtres et 

obitiers de l'église N.-D. de Pontorson (1670). - Con­

trat de mariage de Louis Font,tine, fils de Bertrand et de 
Marie Cousin, et Françoise Cudelou, fille de Richard et 

de Jeann Levieux, bourgeois d'Avranclrns (1681). -

Sentence .de Robert <le La Piganière, écuyer, sieur de 
Fumesson, Yicomte d' Avranches, condamnant les héri­

tiers de Pierre Provost La Butte à la continuation dn 

paiement de' 100 sols de rente due à Louis Fontaine, 

·commis aux aides en l'élection d' Avranches, époux de 

Françoise Cudeloup, fille de feu Richard Cudeloup­
Pichonnière (1683). - Sentence dudit vicomte ordon­

nant la vente d'une vache saisie à la requête dudit 

Louis Fontaine sur les héritiers Provos! La Bulle, pour 

avoir paiement de cinq années d'arrérages de 100 sols 

de rente (1691). - Compte rendu par Jean-Baptiste 
Fontaine, l'un des trésoriers alternatifs, en 1689, -de la 

paroisse de St-Jean de Rennes, aux paroissiens et spé­

cialement à l!,rançois Le Delin, sieur de Villeneuve, et 

Guilli.ume Le Grand, trésoriers en 1690 : quê_tes, 
fondations ; au bedeau, pour six mois de gages, 

8 livres, èt pour une année de la fondation de M. Re!Il­
bault, 2 livres t2 sols;_· au départeur du pain bénit, 

12 livres pour une année de gages; à « Roberd le Clerc, 
« en terreur,, , 10 sols;« chapitre des payemens faits par 
« le comtable pendant l'an de sa charge pour para­
,, chever l'acroissement des augmentations ; de laditte 

« église Saint-Jan, commancé par les sieurs Simon et 
u Perr:on dans l'année précédante » ; paiement_ en 

conformité du marché du t9 mai 1689 fait avec Olivier 

Ellye, maître menuisier, pour la grande porte neuve 
de l'église; charge, i274 livres 1 sol 10 deniers, dé­

charge, 1277 livres 1.1 sols 6 deniers_ (1692).-Contrat de 
mariage de Jean-Baptiste Fontaine, greffier en chef des 

eaux et forêts de_ Rennes, fils de Louis et de Jeanne 

Richard, avec Madeleine Le Champenois, fi.Ile de René, 
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sr de BeauLisson, procureur en l'Élecl ion d'AHancL1es, 
el d'Élisabelh Basselin (17'!0). - Vente par Françoise 
Êlisabeth el Marie Fontaine, héritières d'Esl IJ 1::r et Claude 
Fontaine, sreurs de Louis Fontaine, audit J ean-Bap­
tiste Fontaine, du tiers coutumier qui app,ll'lenait à 

Louis Fontaine dans la succession de Bertrand Fon­
taine , son père (1715).- Procédure entre Jean-Baptiste 
:Évain, sieur du Dreny, dire_clenr du bureau des postes 
à Auray , et Pierre-François .Lello, sieur de Kerleau, 
les Carmes dL1 Bondon, et Jacqn es Leflo, écuyer, sieur 
du Bois-d' Ally el J ea n-Baplisle Fon laine el a ulres, au 
sujet de la livraison de sel el de deux barriques de vin 
(t 7-16-i 719). - Significations et sommations faites ù la 
requête de Paul Varin, procureur de Pierre-François 
Leflo, sieur de Kerleau, à Pierre Morfouace, procureur 
de Jean-Baptiste Fontaine, dans leur procès pendant 
à Rennes (17-16-1719). - Contrat de fieffe par Jea11-
Baptisle Fon laine à Pierre Le Guay, de la terre de la 
Besnardière sise en la paroisse de Luot (1725). - Mé­
moire des frais du procès entre Fon laine . et Évain, 
sieur du Dreny ( 1730). - Procès-verba I de vente des 
meubles dépendant de la succes~ion de Madeleine Le 
Champenois, veuve Fontaine, faite à la requête de ses 
héritien ( 1756). 

F. 244. (Registre.) - Moyen format, 70 feuillets; 'l pièce inter-
' calèe, papier. 

1688-1698.- Fontaine. - Comptes des fonds remis 
par Henri Petit le jeune, marchand à Paris, ù Fontaine, 
de Rennes el par celui-ci audit Petit, lesdits comptes 
arrêtés par les intéressés. 

F. 245. (Liasse. ) - 'l pièqe, parchemin. 

1757. - FORTIN. - Vente devant Charles-François 
Belhoste, seul notaire garde-notes héréditaire et com­
missaire aux inventaires pou: les sièges d'Osmanville 
et Maisy, par Jean Damours, écuyer, seigneur de Vil­
liers, fils el ,eu! héritier de Jacob-Gédéon Damours, 
écuyer, sieur de Vaumanojr, à Cbarles Forlin, de la 
paroisse de Gouberville, d'une pièce de terre sise a 11 

triage des Baquets de la campagne du Houx, en la 
paroii,se de Maisy, bornée par le seigneur de Maisy el 
le chemin allant par le milieu de la campagne du Houx 
au Canada, moyennant la somme de 1,600 livres pré­
cédemment payée. 

F. 246. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1671-1673. - FOUCHER. - Sentence de Jacques-

Ant.oine Gaultier, écuyer, lieut enan t général en la vi­
comté de Gavray, pour la production de pièces du pro­
cès entre Julien Foucher, avocat du Roi, el François 
Foucher, Gabriel Auvray, vicomte du lieu, et la veuve 
de Jean Foucher (1671). - Procès-verbal d'onverlure 
Jes lieux où él.1i enl déposés les meubles dépendant de 
la succession dfl J ean Foucher, sieur de La Bassilière, 
de la paroisse- de Champrépus, faite par Barthélemy 
Vigot, sergent , à la requête des hér·itiers el créanciers 
dudit Foncber (1673). 

F. 247. (Liasse. ) - 1 pièce, parchemin. 

1607. - FouCQUES. - Sentence dé. Guillaume 
d'Ouézy, écuyer, lieutenant général du bailli de Caen 
en la vicomté de Falaise, accordant exécutoire de la 
somme de 7ï livres 15 sols à Étienne Lainé pour frnis 
faits ponr exécution des biens de Georges Foucques, 
sieur de Lon guan, pour paiement d'arrérages de 265 
lines de rente, et contre laquelle se sont opposés, 
Foucqaes et ses frères, hériti ers de Georges Foucques, 
sieur du l\Iesnil-Oger. 

F. 248. (Liasse.) - -1 pièce, parchemin. 

1470. - FOURNEL. - Aveu rendu à Thomasse Fo11r­
nel, darne en partie de Cormeray, en so n franc-fief 
gage-piège, cour el usage dudit fief, pa1: Olivier Ilel­
louyn l 'aîné, à C[luse de sa femme, ponr diverses pi èces 
de terre. 

F. 21'9. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1737-1771. - F11ÉARD. - Copie de la vente faite par 
Louis-François de Bailleul, écuyer, mousquetaire de la 
garde du Roi, 1re compngnie, à Rnoul-Adrien Fréard, 
écuyer, sieur du Custel, d'une partie de 55 livres 
11 sols 1 denier, créées au bénéfice du père dudit tle 
Bailleul par Olivier d'Écajeul, écuyer, sieur de Yaux 
(1737 ) ; à la soile, quillance de la somme de 1388 livres 
15 sols donnée par Fréard ù Mm• Filleul et son fil,, 
représentant M. de Bruny, el payée par Beaucbef 
de Servigny, maitre des comptes, pour l'amorlisse­
menl de la rente de 55 livres 11 sols 1 denier (1771 ). 

F. 250. (Liasse.j - 3 pièces, parchem in ; 1!l pi èces , papier. 

1683-1779. - FRÉVAL (oE). - Copie informe de la 
déclaration du 26 février 1683 défendant l'usage des 
épices pour le jugement des procès. - Bail fail par 
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Madeleine de Lautour, veuve de Jean de Fréval, 
écuyer, sieur de Fresnes et Beaumanoir, pour 7 ans, à 
Jean Le Tirund, meunier, de la paroisse de Caligny, des 
moulins à blé du Rozel à elle délaissés par M. du 
Rozel, son fils, en diminution de ses droils de dot et 
douaire (161:!6). - Adjudication faite aux pleds de la 
seigneurie du Rozel par Pierre Godier, sieur des Fleu­
rières, sénéchal, à l'instanc'e de ladite Madeleine de 
Lautour, veuve de Jean de Fréval, tutrice des enfants 
de Charles-Pierre de Fréval, écuyer, sieur du Rozel, 
son fils, du transport de 2 meules nécessaires au moulin 
banal de ladite seigneurie (1699). - Consentement 
donné par Jean de Fréval, écuyer, sieur de Fresnes, 
Beaumanoir et du Rozel, à Pierre Lecornu, son fermier 
à Montmorel, de payer en son acquit la somme de 100 

livres à M. de Saint-Sauveur du Bourget (t 703). -
Vente devant Lecornu el Maillot, notaires au siège de 
Fresnes, par Charles Leconte, époux de Catherine Le­
conte, Nicolas Leconte, fils et héritier de Pierre Le­
conte et de Hoberte Leconte, François Cailly, époux 
de Marguerite Leconte, et J eau Gallier, époux d' A nue 
Leconte, à Jacques-Antoin e de Fréval, écnyer, garde 
du corps, des terres sises en la paroisse de Montsecret 
qui leur sont échues dans la succession de Nicolas 
Leconte (1723). - Résiliation de bail faite par Fran­
çois de Fréval, écuyer, sieur de- Beaumanoir, stipulant 
pour Jacques-Antoine de Fréval, écuyer, et par Jean 
Leconte, son fermier au lieu de La Mancellière, en la 
paroisse de Montsecret (17:15) . - Quittance de la 
somme de 100 livres donnée pur Bunel des Loges à 

M. de Fréval, à-compte sur la rente qu'il fait à son 
neveu (1759). - Ordonnance de la Cour des comptes, 
aides et finances de Normandie, prescrivant l'enreg is­
trement des lettres patentes par lesquelles le Roi a 
donné à Jeanne-Marie-Françoise de Sainte-Marie, veuve 
de Robert-Constantin de Fréval, écuyer, seigneur et 
patron d' Estry, la garde noble de Jeanne-Françoise ­
Constance de Fréval, fille mineure émancipée d'âge 
dudit d'Estry et de ladite clame; lesdites lettres à 
l'appui (1765). - Sommation faite par Ftrntelin, huis­
sier, à la requête du procureur <lll Roi en la Cour des 
c·omptes , aides el finances de Normandie, à Marie­
Jeanne-Françoise-Constance de Fréval, propriétaire du 
fief du Grand-Estry, de faire enregistrer en ladite cour 
les lettres de sortie de garde noble par elle obtenues 
(1779). 

F. 25-L (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1726. - FREY. - Ordonnance de François-Joseph 

CALVADOS, - SÉRIE f, 

Frey, sieur de Neuville, conseiller du Roi, juge maître 
particulier en la maîtrise des eaux et forêts de Rennes, 
SL-Aubin-du-Cormier el Liffré, prescrivant le dépôt, au 
greffe de ladite maîtrise, de la boîte contenant le mar­
teau du Roi, représentée par Michel Baron, garde dudit 
marteau. 

F. 252. (Liasse .) - 1 pièce, parchemin. 

1520. - GALLIEN. - Remise faite devant Michel 
Duvivier el Guillaume Louée, tabellion.s en la sergen­
terie du Tourneur, par Jean Lemoigne, fils Thomas, 
et Michelle, sa femme, de lui autorisée, à Jean Gallien, 
prêtre, de Presles, de tout ce qu'il avait transporté à 

ladite Michelle, ayant été remboursée de la valeur des 
biens vend1JS. 

F. 253._ (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1504-1628. - GARDAJN. - Aveux rendus à Thomas 
Gardain, écuyer, seigneur du fief, terre et seignet1rie 
de Cormeray, par Pierre Rouxel, d'une pièce de terre 
(-1504), et par Julien Vincent el ses puînés (1514 ). -

Autres aveux rendus à Charles Gardain, seigneur dudit 
lieu, par Guillaume Le Mée, bourgeois de Pontorson 
(1560, copie de 1628), et par Jeun Clérisse le jP.une, dé 
pièces de terre sises à Cormeray (1580). 

F. 254. (Liasse.) - '17 pièces, papier. 

1663-1769. - GASCllEil. - Quillan..:e donnée par 
Coconnier, prêtre, à Catherine, veuve de René Gas­
cher, écuyer, sieur de La Chapelle, de la somme de 
36 livres restant de deux années de la pension que fea 
René Gascher, écuyer, son fils, à prise chez lui à 

la Moncroisière ( t663). - Mémoire des marchandises 
fournies par Denis Dupont à M11• de La Chapelle ; 
quittance de la wmme de 30 livres, montant dudit mé­
moire, donné à M. de La Morlière, à l'acquit de Cathe­
rine Martin, dame de La Chapelle, et d'Antoine 
Gascher, sieur du Tertre, son fils (1666). - Quittances 
de rentes dues au chapitre de Champeaux, données à. 
Antoine Gascher, sieur du Tertre (1667-1678) ; sem­
blable quittance donnée à du Tertre, seigneur du Pont 
(1683). - Reconnaissance par Antoine Gascher de la 
somme de 45 livres à M. de La Houssaie 'J ollis pour 
restant de frais de procédure (1684 ). - Accord entre 
Charles Jaret, sieur du Boullay, procédant pour André 
Le Boier, ex-adjudicataire de la maison et métairie du 
Tertre, appartenant à feu Antoine Gascher, et Renée 

15 
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Daubert, rn femme, rnpréseutée par Pierre Daubert, 

sieur de Langron, tnteur de leurs enfu nts, et Jeanne 

Jam et, dame du Buard , ferm ière judiciaire de 

ladite maison, et Franço is Forest, sa caution, con­

cernant les réparations de ladite maison du 'l'ertrc 

(1696). - Sommations d'audience da ns le procès de 

Charles Gai'cber, sieur du 'fertre, pendant au mar­

quisat de Fougeray, évêché de Nantes, avec Bertrand 

Brebier, sieur de La Riotte lai s, François Glert, sieur du 

Sou chay et le sieur de Trenon, concernant l'entérine­

ment de lettres de restitution (1717). - Vente devant 

les notaires d 11 Loray et d'Anguignac en Fongeray par 

Françoise Gascher, dame du Tertre, à Messire Pelage 

Malô de Boisgue beneur, seigueu1' de Vernée, e tc. , de 

la métairie et dépendances du Hant-Méhandoul, sise 

pnroisse de Fougeray (1769). 

F. 255. ( Liasse. ) - '1 pièce, parchemin ; \l pièces, papier. 

1626-1660. - GASNES (de) . -- Vente devant Michel 

Jenne et Jean Pinson, tabell ions en la vicomté de Mor­

tai.n, par Jean de Gasnes et Jeanne Montmirel, sa 

femme, à Snzanne Georges, demoiselle des Genestais , 

d 'une porlion de pré sis au Bas-Annay, paroisse de 

Mesnil-Thébault (16.26). - Procédure au bailliage de 

Mortain entre Denis de Gasnes et Madeleine de Bri ­

cault, veuve de Launay, concernant la possession d'une 

portion de pré sis au terroir de Vanfunier, au trement 

de Launay, en la paroisw du Mesni.l-Tbébault (1659-
1660) . 

F. 256. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 6 pièces, papier. 

1651-1709. - GAUOJN. - Contrat de mariage de 

Charles Gandin, sieur de La Barière, fil s de feu Guil­

laume et de Tbomasse Basselin, avec Françoise de La 

Piganière, fille de Hugues et de Marie de Gnetle (1651). 
- Ordre donné par Jean Le Maréchal, sieur de Chan­

geon, lieuten.anl particulier du vicomte d'Avr.ancbes, 

au premier hui ssier requis, de faire l'inventaire des 

biens meubles de Charles Gaudin, à la succession du­

quel Françoise de La Piganière, sa veuve, a renoncé, 

tout en prenanL à sa charge les frais fun éraires (1656). 
Inventaire du mobilier par Guillaume Josseaume, et 

renonciation à la succession faite deva n.t ledit lieute­

nant particulier ,Par Françoise de La Piganière. -

Copie de sentence rendue aux assises mercuriales 

d'Avranches par Jean Demont,, écuyer, seigneur de 

Varville, lieu!enant général au bailJiage de Cotentin et 

siège présidial de Coutances, entre Henry Gaudin, 

sieur de Virmonl, hAritie1· de Thomas Mesnier, sieur 

du Verger, son aïeul maternel, et Jean Angot, écuyer, 

sieur du Potrel, époux de Jeanne Dieu-Avant, veuve 

de Guillaume Duval, écuyer, sieur des Marais, concer­

nant l'entérinement de péremption obtenue par lediL 

Gaudin en la ch:111cellerie du Palais à Rouen (1709). 

F. 257. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin . 

1396. - GAULLART. - Échange ·rait devant Pierre 

Finoys, tabellion en la vicomté de Mortain , entre 

Robert Anqueti l et Ph ilippe Gaullart, de pièces de terre 

sises au lieu de La Gaulardière, paroisse dn Mesnil­

Thébanlt. 

F. 258. (Liasse. ) - 'l pièce, parchemin ; fragments de sceau. 

1777. - GACLTIER. - Lettl'es royaux portant 

ra tifi cation accordée à Gnultier et Ci0 , banquiers à 
Caen, et Philippe Fiel.Jet, bourgeois de Caen, de la 

vente des biens situés à Touffréville,, mouvant de 

l'abbaye de Troarn, qui leur a été faite par Charles 

Lasnon, sieur du Saussey, et pur Jean-Augustin 

Lasnon. 

F. 259. (Liasse.) - ·l pièce, parchemin. 

1632. - GELEY. - Vente devant Jean Escallet et 

An toin e Jonenne, tabellions royaux en la vicomté 

d' Avranches, au siège de Pontorson, le Mont-St-Michel 

et dépendances, par Pierre et Gilles Ri cou frères, à Jean 

Geley, écuyer, sieur de La Costardayée, el à Élisabeth 

de Beauvoir, son épouse, demeurant au manoir de 

Martigney, en la paroisse de Curey, de 20 livres tour­
nois de rente. 

F. 260. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin. 

1556. - GERV.AJS. - - Sentence de Denis Basire, vi­

comte de St-Silvain e t le Thuit, concernant la dislri­

bulion des biens de Guillaume el Henri dits Gervais, 

décréJés à la requête de M. de Cllicbeboville. 

F. 261. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1621. -- GIRARD. - Articles du mariage espéré entre 

Thomas Girard, si,eur -de La Barre, et Anne Robinault, 

fille de feu Jean Robinault, écuyer, et de Perronnille 

Le Vayer, accoulés pa r .Robert de Poriou, sieur de La 
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Brancbe, 1.uteur de laùite mineure, audit sieur de 

La. Barre. 

F . 262. (Liasse.) - ·l pièce, parchemin. 

1626. - GmRES. - Aveu rendu à Guillaume Girres, 

sieur de Chanteraine et de Cormeray, par Aubert Vin­

cent, Pierre Martel et Guillaume Charn el, t,enants de la 

seigneurie de Cormeray, de maisons et pièces de terre 

sises audit lieu. 

F. 263. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1694-1723. - GODEFROY (de). - Requête adressée 

au bailli de Cotentin ou son lieutenant à Carentan par 

Pierre de Godefro y , héritier de Jacques de Godefroy, 

écuyer, sieur de La Commune, acquéreur de fen 

Rich ard Lecoq, et les héritiers de Gui llaume Godefroy , 

sieur d'Ingreville, concernant le paiement des arré­

rages de partie de 35 livres de rente (1694). - Copie 

d'arrêt concernant la consignation du capital de 194 

livres de rente faite par Durand au nom de Catherine 

Lepainteur , veuve de Louis-Robert de Godefroy, si~ur 

de Presles, dont il s 'était chargé de faire le rembour­

sement pour M. d 'Estry àM. de Beauchesne , et dont. la 

veuve a refu sé le remboursement, ledit a rrêt signifié à 

Jean-Jacques d e Thoury , écuyer, sieur d'Estry, pour 

fournir dans le délai d'un moi s ses réponses a udil 

refus (1723). 

F. 264. (Liasse.) - 1 pièce , parchemin. 

1663, - GOESLIN. - Arrêt de la Cour du Parlement 

de Rouen, condamnant Baltbazar Le Courtois, huissier, 

à payer à Mathurin Goeslin, élu en l'élection d'Évreux, 

ci-devant tuteur des enfants de Guillaume Ferrand, 

receveur du taillon en ladite élection, la somme de 

168 livres· t4 sols 4 deniers pour dépens à lui adjugés 

sur ledit Le Conrtois. 

F. 265. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1686. - GOISDIER (Le) . - Vente devant Thomas 

Esnault et Jean Vengeons, notaires à Vire, par Gil1es 

Rous.sin, sieur du Rocher, Madeleine Roussin, veuve 

de Louis Desfroissy, apothicaire à Vire, et Marie Sur­

bled, fille et héritière de Nicola$ Surbled Gourdelière, 

héritier de Julien Surbled, vicaire de St-Germain-de­

Tallevende, à Jean Le Goisdier Les . Valèttf,s, hou - . 

langer, bourgeois de Vire, de 42 livres 15 sols de rente 

à prendre sur Claude de La Croix, écuyer, sieur dt1 

Moutier. 

F. 266. (Liasse.) - 18 piècr:s , papier. 

1677-1780. - G0NIDEC (Le) . - Sentence du bail­

liage de Rennes accordant, acl e à Yves Le Gonidec et 

Anne Dubreil, son épouse , du serment déféré à Jean 

Éven, sieur du Puis-Mauger, sur Je paiement des arré­

rages de 200 livres de rente (1677). - Lettre d 'intérêt · 

de famille de M. de Kerohou à M. d e Linadec, cbez 

Plessis, procureur au Parlement de Rennes (1691 ). -

État fourni par noble homme Claude Aliouin des biens 

dépendant de la communauté ayant existé en lui et 

feu Gillelle Le Gonidec, sa femme, ù Jean-François 

Allonin, Jacques-Marie Le Gonidcc, seigneur de Li ­

nadec, époux de Corantine Allouin, et à Françoise­

Henri e tte Allouin , ses enfants (16%) . - Procès-verbal 

des arbitres chargés de recevoir les observations des 

intéressés sur l'estimation <lesdits biens (16!H). - Re­

qu ê te adressée à M. de Bécbam eil, marquis de Vointel, 

commissaire départi en Bretagne, par Anne Duhreil, 

veuve d'Yves Le Gouid ec, sieur de Linadec, pour ê tre 

déchargée de la somme de 50 -livres montant de sa 

contribution du ban de l'évêché de Dol, étant imposée 

pour celui de Tréguier (1696). - Lettre d'intérêt de 

famille d' Allouin à M. de Linadec chez Marhé, procu­

reur au Parlement de Rennes (1699). - Transaction 

passée devant les notaires de Morlaix, entre Jean­

François Allouin, sieur d0 Rerohou, Jacques Dupays, 

sieur de Kerellan, époux d'Henriette Allouin, Anne­

Corantine Allouin, épouse de Jacques-Marie Le Gonidec, 

seigneur de Linadec, concernant la succession de 

Claude A]]ouin, sieur de Kcrmoal, et de Gillette Le Go­

nidec, leurs père et mère (1706). - Autre 1.ransaction 

passée devant les notaires de Rennes entre Jacques­

Marie Le Gonidec, seigneur de Linadec, el Anne-Coran­

tine Allouin, soÙ épouse, et Jacques Dupays, siear 

de Kerellan, époux de F'rançoise- H'enrielte Allouin, 

concernant la succession desd . Claude Allouin et 

Gillelle Le Gonidec (i716). - Reconnaissance de Ke­

rellan Dupais à Mm• de Linadec, sa belle-sœur, de 

pièces par elle communiquées (1716), - Quittance de 

la so~me de uO livres 9 sols U deniers donnée à Du 

Rumain Le Bris, tuteur des enfanta Le Gonidec, pour 

dépens adjugés à Joseph Le Roux, subrogé aux droits 

d'Yves Cadoudal (1719). - Assignation commise à la 

requête de Jean-Robert Le Gonidec, fils d'Hyacintbe­

Auguslin Le Gonidec de Peulnn, ù Jean Gautier, en 
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paiement de fermages el réparations de bâtiments 

(ti80). 

F. 267. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1703-1716. - GONTIER. - Sentence de Claude Gon­
tier, sieur de La Bouverie, conseiller du Roi, jnge el 
maître particulier des eaux, bois et fo!'êts de la séné­
chaussée ùe Rennes, St-Aubin-du-Cormier et Liffré, 
ordonnant la citation, à l'audience criminelle dudit 
siège, des frères Moreau et antres particuliers trouvés 
chargés d'armes à feu et ayant tué des perdrix dans la 
pièce de la Vigne, appartenant au président de Bré­
quigny (iî03). - Information faite d'autorité de la 
maîtrise particulière des eaux et forêts de la sénéchaussée 
de Rennes, St-Aubin-du-Cormier et Liffré, de laquelle 
il résulte que, suivant les dépositions de Jacques de 
Verdun, laboureur à Liffré, Marin Nepveu, fils Julien, 
laboureur à Thorigné, et Anne Bonhomme, fils Pierre, 
Jean Bertrand a été vn portant des armes prohibées, el 
qu'il est renommé pour se livrer à la chasse; à la suite 
de laditfl information, conclusions de Pierre Lemoine, 
procureur du Roi, que ledit Jean Bertrand soit assigné 
à jour fixé pour répondre à l'accusation portée contre 
loi, et autorisation de poursuite donnée par Gon tier, 
maitre particulier ( 1704 ). - Procès-verbal dressé par 
ledit Glande Gontier, juge, maître particulier, commis­
saire enquêteur et examinateur en la maîtrise parti­
culière des eaux et forêts de Rennes à Sl-Aubin-du­
Curmier et Liffré, à la réquisition du procureur du Roi 
en ladite maîtrise, de l'enlèvement d'un chêne ùar.s un 
palis en commune situé près le vill?ge du Cbamp­
Giron, sous le domaine du Roi, ledit procès-verbal 
dressé en présence du procureur du Roi. du gal'de­
marleau et greffier, et signé Gontier, Fontaine el Baron 

(171ü) . 

F. 268. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1564. - GossELIN. - Mandement d'Antoine Cara'das 
et Geoffroy de Quincarnon, conseillers du Roi, généraux 
en la Cour des aides en Normandie, concernant l'ac­
quisition par Gasselin d'une maison sise à St-Lô, sur 
le dé~.ret des héritages de feu ~1ichel Gaultier, receveur 
des aides et tailles à Carentan; certificat de Dufour, 
greffier de la Cour des aides, cons ta tant que Marguerin 
Su1,gel, procureur de Durand Gasselin, adjudicataire 
par décret de la maison qui fut à feu Gaultier, a dé­
posé la somme de 850 livres pour être distribuée aux 

opposants audit décret ; envoi en possession, pat· lesdits 
Caradas et Qui11carno11, dud. Gasselin en la jouissance 
de lad. maison. 

F. 26\J. (Liasse. ) - 4 pièces, parchemin ; 4 pièces , papier ; 
'l sceau. 

1766-1767. -- GossET. - Vente devant Paul Du­
douet du Val el Jean-Jacques Bénard, notaires royaux 
à Caen, par Pierre-Paul Le Marchand de Caligny, 
seigneur de Luc et autres lieux, capilnine d'in !'anterie, 
demeurant en sun cbftteau de Luc, fils et seul héritier 
de Nicolas- Philippe Le Marchand de Caligny, chevalier, 
seigneur de Luc, à César Gossel, « bourgeois vivant 
« noblement de la ville d'Avranches » , fils d'Antoine 
Gos~el, aussi bourgeois Yivanl noblemenl de la ville 
d'Avranches, de ln charge de conseiller secrétaire du 
lloi en la chancellerie près le Parlement de Houen, 
donl sun père était pourvu à son décès en janvier 1 ï65, 
moyennant 54,000 livre~. - Présentation faite par 
René-C!Jarlcs de Mau peau, chevalier , vice-chancelier 
garde des sceaux de Frarice, dudit César Gossel à 
ladite charge. - Commission donnée par ledit de 
Maupeou aujieutenanl général au bailliage d 'Avranches, 
poul' rece,·oir en son lieu et place le serment de Gosse!, 
pourvu dudit office. - Quittance de la somme de 
648 livres donnée à Gossel pour le droit de marc d'or 
de son office (1766), - Mémoire des frais de la récep­
tion de César Gossel en la chancellerie ùe Rouen, 
s'élevant à 360 livres ,J 6 sols, dont 285 livres 4 sols pour 
124 livres de bougie du Maus, 45 livres 12 sols pour 
16 pains de sucre pesant 48 livres, 6 livres au porteur 
de la livraison, el 24 livres pour droits de chapelle, 
ladite somme payée par Raulin, procureur, à l'acquit 
de Gasset. - Copies de la procuration donnée devant 
les uolaircs de Rennes, par Jeanne-Françoise Gouyon, 
veuve de Guillaume Moulin de Rassinière, à Michel 
Simon, sieur de Gournay, bourgeois de Caen, à l'clîet 
de recevoir de Gasset, acqnéreur dudit de Caligny, la 
somme de 4,000 livres de principal , pour le rem­
bonrsemenl d'un contrat de constitution dû à ladite 
dame par M. de Caligny sur l'hypothèque spéciale de 
la charge de secrétaire dn Roi, el de la procuration 
donnée devant les notaires de Paris, par Hélène-Jeanne­
Marie-Anne Berthelot, veuve de Charles Moulin, 
écnyer, sieur de la Gonfrère, audit Simon, de rece­
voir des héritiers dud. de Caligny la somme de 
8,000 livres pour remboursement du principal · et !e 
rachat de 400 livres constituées par led, de Caligny 
sur son office (1767). 
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F. 270. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1630-164:0. - GOUBERT. - Reconnaissance par 
André de Guette, fils David, héritier de Bertrand, à 

Guillaume, Pierre et Marin Goubert, fils et héritiers de 
feu Jean et de Guillemine Delauney, et la dite Guille­

mine, fille de Pierre Delauney, de 4 livres 4 sols 
8 deniers de rente (1630). - Transport par Guillaume 

et Marin Goubert, frères, hérilie1·s de Jean Goubert et 

et de Guillemine Dela uney, et Hervé Goubert, fils 

Pierre, à François Le Masson, marchand, bourgeois 
d'Avranches, de 4 livres 4 sols 8 deniers de rente 

(1640). 

F. 27-1. (Liasse.) - ·1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

1624-1701. - GOUVETS (de). - Vente devant Jean 
Huard et François Marie, tabellions en la sergenterie 

de St-Sever, par François Guézet, sieur de Lestinel­
lière, tuteur des enfants de Gilles Guézet, sieur du 
Jardin, à Jacques de Gouvets, écuyer, sieur de La 

Croix, de maisons,_ jardins, prés et terre sis au village 
Bigot, paroisse de Courson ( -1624). - Autre vente 
devant lesdits notaires par Guillaume Bigot à Jacques 
de Gouvets, écuyer, sieur de La Croix, de 3 vergées 
el demie de terre à prendre dans la pièce nommée le 
Pendant, sise à Courson, au village des Hauls-Aulnels 

(1627); au bas est la quittance donnée par Collardin à 

de Beau valiez, de la Valette el du Romery, héritiers 
dudit de La Croix, des droits de treizième de ladite 
vente (165I~). - Pièces de procédure entre Henri-Fran­
çois de Gouvets , sieur des Mares, el René Le Cham­
penois, sieur de Beauhisson, au sujet du décret des 

fiefs, terre et seigneurie de Cantilly (1675-1697), parmi 
lesquelles: état et distribution de la somme de 500 livres 

représentée par Jacques du Becquet, commissaire aux 
saisies réelles et receveur des· consignations provenant 

du revem1 des fiefs, terre et seigneurie de Ca.otilly, 
saisis en décret à la requête de René Le Champenois, 
procureur du Roi en l'élection d'Avranches (1697). -

Requête des frères de Gouvets présentée au bailli 
d'Avranches pour obtenir taxe des frais qu'ils ont 

faits contre les créanciers de Bertrand Lemercier 
' dont ils sont héritiers, el Le Champenois, pour en être 

payés en privilège sur le prix de la vente de la sei­
g neurie de Cantilly ( 1701 ). 

F. 272. (Cahier.) ·_ Moyen format, 26 feuillets, papier. 

1752. - GouYON. - Extrait des minutes du greffe 

des regaires de Quimper, concernant une procédure 

entre Charles-Jacques Gonyon, chevalier, seigneur de 

Beaucorps, héritier principal el noble sous bénéfice 

d'inventaire de Mathieu-Robert Hamon, sieur du 

Cottier, et les prétendants droits et créanciers en ladite 

succession : le chapitre de Quimper, par Louis de Tre­
mic, chanoine syndic ; Nicolas-Joseph du Plessix, che­

valier, seigneur de Grenedan, héritier de Jose~h­

Nicolas du Plessix, son père ; Antoine Le Bigot de 

Kerjégu, procureur du Roi à Cllâleaulin; Gillonne de 

'frenic, épouse de Félix du Marhalla, chevalier, en­

seigne de vaisseau, lieutenant d'une compagnie franche 

de la marine; Bonaventure Lecoq, veuve de François 

Debon, et Jean-Marie Debon, son fils; Jacques-Guil­
laume Decour de Presle; Élisubetl1-Corantine Goneznon, 

veuve de Kergorborellon; Bonaventure Carron, avocat, 

veuf d' Angélique -Marguerite Belletier ; Marie-Anne 

Fagan, marchande cirière; François Gouzien, veuf 
de Jeanne Moïsa!l; Réné Lemineur, ancien procureur 

des créanciers opposants, demandeur vers lesdits créan­
ciers et ledit de Beaucorps. 

F. ~73. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1584-1652. - GRAlNDORGE. - Échange àevant Chris­

tophe Aubert et Pierre Bénart, tabellions à Caen, entre 
François Hogue, de Cabourg, et Philippe Graindorge, 

bourgeois de Caen, et 
0

Geneviève Pictin, sa femme, de 

t /2 acr-e de terre sise à Petiville contre 1/2 acre de 
terre sise à Bavent, en la delle des Clôtures (1584). -

Vente devant Jean Crestien et François Delaporte, 
tabellions à Caen, par Jean el Nicolas Ève, frères, de la 

paroisse de Barneville-en-Auge, et Robert Le Mares­

quier, de la paroisse de Gonneville près Merville, ,\ 

Charles Graindorge, sieur des Vaux, bourgeois de 
Saint-Pierre de Caen, de 40 livres tournois de rente 
(t652). 

F. 274. (Liasse.) - 2 pigces, papier. 

1645-1690. - GRALENAYE (de la ). - Marché fait 
devant les notaires de la châtellenie de Brain et Langon 
entre Pierre de La Gralenaye, sieur des Jossardays, 
sénéchal de ladite châtellenie, résidant en sa maison 

noble de la Chaus~ée, paroisse de Langon, et Laurent 

SenaHd, maître maréchal, demeurant au village de la 

Chenal, dite paroisse, concernant l'échange d'une pièce 

de terre en pré située aux Billettes de Heilleix, conte­
nant 17 si ll ons 4 vergées, contre 2t sillons de terre en 

pré située en ladite ile de Heilleix (1645). - Signifi_ 
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cation faite par Boucherie, sergent, d'un pacte de 
·marché entre feu Pierre Gleet, seigneur du Breil, cl 
Mathurin Minguet et Perrine Collin, $a femme, de la 
somme de 1,000 livres el des intérêts à payer audit 
dn Breil, requête de Marie de La Gralenaye, veuve 
·ducfü seigneur, demeurant en su maison noble des 
Joussardays, paroisse de Fougères, à ladite Penine 
Collin, veure de Mathurin Maiuguet, et épouse en 
deuxièmes noces de Jean Pcnhouel, et autres, anc 
assignation ù comparaître au marquisat. de Fougères 
pour condamnation de la somme de ~60 lines restant 
du principal dn marché signifié (t690). 

F. 275. (Liasse. ) - 16 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1473-1678. - GnossARD. - Échange devant Jean 
Huel et Philippe Biot, tabellions en la vicomté de 
Condé-sur-Noireau, entre Robin Salles, bourgeois de · 
Condé , el Jean Groussart, de pièces de terre si~es à 

Condé (147::l) . - Autre échange devant Gnéroull et 
Gosselin, tabellions en la sergenlerie de Vassy, par 
Robert Aubrée, fils Pierre, à Jean Groussarl, de 4 pièces 
de lenc assises en lu vallée de la Louvetière, contre 
la pièce nommée le champ Lorenl (1473). - Vente 
devant Jean de Mombray et Guillaume de Prépelit, ta­
bellions en la vicomté de Condé, par Geffroy Grosssard 
à Costantin de Clinchamp, sieur de Saint-Germain, de 
maison, jardin el terre labourable assis au village de la 
Louvelière (1543). - Vente de\'ant lesdits !abellions 
par François Grossard, pour Thomas Grossard, ù 

Guillaume Grossard, avocat en cour laie en l'élection 
de Vire, d'un pré sis au village de la Lou\'elière (1544). 

- Venlo devant Jean de Mombray el Jean Lecomte, 
tabellions, par Guillemelle Le Roux, veuve Collas 
Grossard, et Marin Grossurd, ,;on fils, à Jean Grossard, 
d'un jardin sis à St-Germain-du-·Crioull, village de la 

Louvetière ( 1556). - Reconnaissance devant Michel 
de Cauville el Richard Lecanu. tabellions à Vire, de la 
vente faite en 1550, pur Geffroy Grossard, à Jean 
Grossard, sieur de Saint-Martin, d'une pi~ce de terre 
sise eo la paroisse de Montilly (1557). - Vente devant 
Jean de Mombray et Gilles Mesrouze, tabellions en la vi­
c0mté de Condé-sur-Noireau, par Geffroy Grossard, à 

Jean Grossard, avocat en la cour laie, d'un jardin sis,'\ 
St-Germain-du-Crioult ( 1559). - Vente devant Louis de 
Mombray el Jacques Ougney, tabellions an siége d' Athis, 
par Guillaume Grossa-rd, sieur de la Louvelière, à Jean 
Pillâtre les Champs, de 6 vergées de terre à prendre 
en la pièce du Parc (1612). - État de distribution fait 
par Georges de Banville, écnycr-, sieul' de Pierres et 

de llonfugerey, lieutenant général au siège de Vire, en 
présence de Georges Lecoq, sieur de La Martinière, 
lieutenant particulier, Jean-JucquesLeLouvelel, écnyer, 
sieur de St-Thomas, lieutenant civil, Charles Subtil, 
lieutenant général en la vicomté, Bertrand Turgis, 
avocal du Roi , Pierre Vusnier, Jean-Baptiste de Tor­
quel il, assesReurs, el Nicolas Le Boursier , greffier, des 
deniers provènanl de la vente de biens nyanl appar­
tenu à feu Dani el Savary cl à Marie du Rozel, sa 
femme, décrétés requête de Gilles de Grossard, sieur 
de La Louvelière, el de Jeanne de Neuville, sa femme 
(1678). 

F. 276. (Cahier.) - Moyen formai, 6 feuillets , parchemin. 

1695. - Gnurn. - Veule par Louis Sanguin, mar­
quis de Livry, premier maitre d'hôtel du Roi, capitaine 
des chasses de la forêt de Livry cl Bondy, cl Marie­
Antoinelle de Beauvilliers, son épouse, à H.olland­
l'ierre Gruyn, conseiller du Hoi en ses Conseils, maitre 
de la Chambre aux deniers du Roi, el à Pierre Gruyn, 
conseiller du Roi en se~ Conseils el d'Étal, garde de 
son trésor royal, du château, cour el basse-cour des 
jardins et parc de Livry, ainsi que de la charge de 
lieutenant des chasses de Liuy el Bondy, moyennant 
32,000 livres. 

F. 277. (Liasse.) - '1 pièce, papier. 

1712. - GUÉRIN. - Nominations par Jean Guériu, 
Jacques, J ean et Pierre Groull, Roland et Jean Bebier, 
François Simon, sieur des Jardins, Jean Saubel, sie □ !' 

de La Grondière, Michel Blunchetière, Guillaume 
Groull, sieur de La Malière, et Philippe Gaultier, pa­
rents paternels el maternels des enfants mineurs de 
Julien Guérin et de Jacqueline Simon, de Jean Guérin 
pour tuteur principal <lesdits enfants, de François 
Simon pour tu Leur particulier, el pour conseil de tutelle, 
de Boucdon ·bailli de Caligny el de Bellegarde Roulin, 
avocat. 

F. 278. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1688-1666. - GUETTE (de). - Obligation de Jean de 
Guelle à Bertrand de Guelte, son frère, d'acquiller 
3 écus 1 sol de renie vendus aux chapelains de l'église 
St-André d'Avranchcs (1588). - Autre obligation de 
JerLn de. Guette d'acquitter à la décharge de Bertrand 
de Guelte, son frère, 2 écus 1/2 de renie due aux 
cfuape1a,1ns et ..:lercs de la chapelle Notre-Dame en 
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l'église cathédrale Mr Saint-André d'Avranches ( 1597). 

-Quillances de rentes dues au chapitre et au trésor de 

Pont, payées par André, Bertrand et Jean de Guette 

(1639-1646). - Inventaire des pièces concernant la 

succession de Jean de G11ette, fils David, remises par 

Bertrand de Guette, frère dudit Jean, à Hugues de 

La Piganière, tuteur des enfants dudit Jean (1648). -
État de distribntion faite par Jean Girnult, écuyer, 

sieur de nontbon, vicomte d'Avranches, de la somme 

de 810 !_ivres, montant de l'adjudication faite à Fran­

çois Le Masson, sieur du Bourg, des héritages de Jean 

de Guelte, fils David, situés en b paroisse de St-Jenn­

de-la-Haize (161!9). - Quittance de Bertrande de 

Gue lt e, veuve de Jean Philippes, donnée à Philippe 

Percherie, de la somme de 9 livres restant de la jouis­

sance d'un pré (1649) . - Cession faite par André de 

Gnelie, fils David, à Julien de La Mazurie, de la tierce 

partie d'un pressoir dont il a la propri~té de deux tiers, 

faute par ledit de GuelLe de pouvoir l'aider à en foire 

les réparations (1653). - Renonciation pas.sée aux 

pieds de meubles d' Avranches par Élisabet.h de Guelle 

à la succession de ses père et mère, avec demande 

vers Bertrand de La Piganièrn, héritier de Hogues de 

La Pigaujère, son tuteur, de lni remettre le contrat de 

mariage de ses père et mère (1661 ). - Reconnaissance 

par André Brobon, procureur au bailliage et vicomté 

d'Avranches, et Jean, son fils, hoorg•~ois d' Avranches, 

de 68 livres 5 sols deposés entre leurs mains par Noël 

de Guetle, prêtre, de la paroisse de St-Seni,er, près 

Avranches, au nom des paroissiens de St-Senier et 

oe Ja confrérie de Sie-Anne, pour amortissement de 

fonds. Jean Louai!, tabellion royal en la vicomté 

d'Avrancbes an siège de Ducey et St-Quentin, M• Jean 

Langlois, procureur en l'élecü@n d' Avranches, pris 

pour adjoint en l'absence de l'ordinaire (!1.666). 

F. 279. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

1636-1710. - GutzET. - Vente devant Julien 

Lament et Gilles Beclerel, tabellions en la sergenterie 

de St-Sever, pnr Louis Lasnon, prêtre, et Jean Lasnon, 

son frère, à Nicolas Gnézet, fils Thomas, de 8 livres 

tournois de rente (1636). - Copies de diverses quit­

tances de sommes payées, produites par Jacques 

Lemoigne, devant le vicomte de Vire, sur l'assi,g.nation 

à loi commise à la requête ,de Guézet de Lu vrno1•je 

(1.680) ; procédure y œlative, - Constitution devant 

Nicolas Pépin et Geol'.ges D,obam.el, .,notaires au siège 

du To1:1.rneur, par },rançois de La Vallett.e, prêtre, pri.e.ur 

de St-Laurent, m1 bénéfice de JnJ:ien ,Guézet, p.rê,tre, 

cnré de Sl-Pierre-Tarenla1ne, de 12 livres 10 sols 6 de­

niers de rente (1680). - Sentence de Charles Lambert, 

vicomte d_e Vire, condamnant Guillaume Huard, ser­

gent, à remettre à Jacqnes Guézet, écuyer, sienr de 

La Villorie, l'accord qu'il a fuit avec Pjerre de La Val­

lette, écuyer, François de La Vallette, prêtre, Jacques 

Lemoigne, et aµtres (1681 ). - Sentence de Georges de 

Banville, écuyer, sieur de Pie,res et de Ronfngeray, 

lieutenant général do bailli de Caen au siège de Vire, 

maire etjuge polilique dudit lieu, disant à bonne cause 

l'action de Jacques Guézet, écuyer, sieur de La Villorie, 

représenté par Pierre de St-Pierre-Tarentaigne, son frère, 

contre l'arrêt de deniers fait par Louis de Clinchamps. 

écuyer, entre les mnins de Guillaume Bisson, fermier 

des héritiers de Vast Lemoigne, pour dettes de Bar­

nabé el Jacques Lemoignc, et ordonnant que les fer­

mages échus seront payés à Guillaume Drudes, sieur 

de La C,illerie, élu en l'élection de Vire et Condé, en 

conformité des sentences obtenues par M. de La 
Villorie, et par préférence à M. de Clinchamps et autres 

créanciers (1682). - Sentence de Georges de Banville, 

écuyer, sieur de Pierres, lieutenant général du bailli de 

Caen au siège de Vire, confirmant l'arrêt de deniers 

fait par Jacques Goézet, sieur de La Villorie. entre les 

mains de Bisson, fermier des héritages fieffés par 

Bouj]]eL à feu Lemoigne, pour paiement tl'a1Té~ages de 

renle (.1682). - Sentence de Jacques Le Loovetel, 

. écuyer, sieur de Sainl-Tbomas, lieute,nant parliculier 

audit siège, rejeLant l'appel porté par Huard, sergent, 

de la sentence rendue c0ntrn loi au profit de Jacques 

Guézet ( 1682). - Accord entre Richard Guézel, sieur 

des Fontèinnes, el Thomas de Cbappedelaine, épou.x. 

de Martbe Dancel, .concernant le procès pendant entre 

e.ux. 

F. 280. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1628-1629. -· GUILLOTIN. - Vente devant Michel 

Jenne et Jean Pinson, t-abellions en la vicon:lté de Mor­

tain, par Julien Guillotin el Françoise Abraham, sa 

femme, de la parojsse des Biarâs, à Michel Poullain, 

prêtre, de 50 sols de rente (Hi28). - Remise devant 

Jenn,e el Pierre GuiHaumc, tab.eWons, par ledit Guil­

lotin et sa femme, à F1:a!lil.çois Haot.aye, du Mesnil­

Thébault, de 50 sols de rente à prendre en la succes­

sion de Fronçais Abraham, père de la dame Guillotin 

(1628). -- Renonciation de Michel Pouilain, prêtre, de 

le paroisse du Mesnil-Thébault, à la vente de 50 sols 

de ren~e à lui faite par 1-es .ép0ux GuiJI-olin, qui l'ont 

rembomr.sé des deniers f.éll' tui fournis (1629). 
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F. 281. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1637. - GuYTTON. - Contrat d'échange fait devant 

Guillaume Allard el Charles Herpin, tabellions au siège 

de Pon tanbault, entre Jean-Godefroy, fils Gilles Poilley, 

et Jeanne Besnard, sa femme, et Jean Guytton, huissier 

pour Je Roi, el Marie Picquerey, sieur et dame de 

Broiselles, de portion d'héritage sis en la paroisse de 

Macey près de Broiselles, contre ceux sis en la 

paroisse de Montasnel, au lieu dit la Fosse Adam. 

F . 282. (Liasse. ) - 9 pièces, parchemin; 7'1 pièces, papier. 

1600-1702. - [IAGUAIS (LE). - Procédures devant 

Je vicomte d'Avranches entre : Jacques Le Baguais el 

Pierre Tétrel, sieur de La Ménardière, de la paroisse 

de Bourguenolles, concernant le mode de paiement cle 

deux vergées de terre vendues audit Tétrel ; ledit 

Jacques Le Baguais, fils André et d 'Anne Bandry, et 

Jacques Baudry, concernant le paiemenL du revenu des 

biens de sa mère; ledit Jacques Le Hag nai s el les 

cohéritiers de Pierre Fossard, créanciers d'André Le 

Baguais, son père; contrats et pièces diverses à l'appui, 

notamment: vente par Richard Hullin, fils Jean, mari 

de Jeanne Bigot, à Julien Chappe!, huissier, de 20 sols 

de rente (1660) ; donation par Pierre Fossard, mar­

cband d' Avranches, à l'église de St-Gervais d' A vrancbes, 

François Lévêque , curé, de 25 livres de rente sur 

Jacques de Gnelle el Jacques Baudry (1669) ; vente de 

terre par André Le Baguais, fils Jacques, à Pierre 

Tétrel (i674). - Procédure devant le vicomte d'A­

vranches (Hi96-1702J entre: Jean Navet, sieur de La 

Thimonneraye, de la paroisse de la Trinité, et Jacques 

Le Baguais, fils André, ledit André fils Jacques, et 

de Jeanne Le Hagoais, fille et héritière en moitié 

d'André Le Haguais, fils Michel et de Louise 

Massue, concernan l la demande du tiers coutumier 

dans la succession de son père et des remplace­

ments des deniers dotaux d'Anne Baudry, sa mère, 

ledit Navet mis en cause comme acquéreur de partie 

des héritages desdits André et Jacques Le Baguais ; 

copie du contrat de mariage d'André Le Haguais 

et d'Anne Baudry, constitution de procureurs à l'ap­

pui, etc. 

F. 283. (Liasse. ) - 1 pièce, papier. 

1611. - HALEY. - Somma lion par Charles Thoury, 

huissier royal à Vire, à la requête de Guillaume Haley, 

bailli de Condé-sur-Noireau , à Nicolas Cœurdoux, 

avocat audit Condé, de lui enseigner les biens meubles 

appartenant à Gervais de Moesy, afin de les exécuter 

pour Je paiement de il2 livres contenues en une cédulle 

dudit Moesy, reconnue devant Gervais de Prépelit, 

écuyer, sieur de La Bataille, lieutenant dudit bailli. 

F. 284. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1650. - HAMEL. - Contrat de mariage de François 

du (,)uesney, fils Claude, de la paroisse de Biéville, el 

Marie Hamel, fille Pierre, de la paroisse de St-Yigor­

en-Auge. 

F . 285. (Liasse.) - 2 pi èces, papier. 

1566-1617. - HAMON. - Reconnaissance devant les 

notaires de la cour de Brein et Langon par Jean 

Hamon, sieur de Bouaisga udin cl de La Chaussée, de 

sa sotimission envers Bernard Salviati, abbé commen­

dataire de St-Sauveur de Redon, de divers héritages 

(-1566). - Contrnt d'échange fait en ladite cour entre 

Claude Hamon, sieur de Bouaisgaudin, el Pierre du 

Temple, de pièces de terre en pré coutre une autre 

pièce en jardin (-1617). 

F. 286. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1672-1778, - HAIUVEL. - Extrait du registre des 

baptêmes de l'égl ise Notre-Dame-des-Champs d'A­

vrancbes, concernant Berti-and, fils de Juli en IJarivel, 

sieur du Bourbillon e l de La Nolière, el d'Élisabetl! 

Le Maignen, nomm é par Bertrand de La Piganière, 

prêtre, assesseur aux bailliage et vicomté d'Avranches 

et official de l'évêché, el Anne Le Forestier, épouse 

de Robert Langlois, écuyer, sieur de La Gapalière 

(1672). - Contrat de mariage passé devant Charles 

Gibon et Jean Louai!, tabellions à St-Quentin, entre 

Gilles Harivel, sieur de Lu Vallée, fils de feu Roland 

Harivel, sienr du Bourbillon, élu en l'élection d'A­

vranches, et de Claude Hallais, et Françoise-Madeleine 

Nicolas, fille de Jacques Nicolas, sieur de Tausigny, et 

d'Adrienne Le Monnier (i673). - Sentence de Robert 

de La Piganière, écuyer, sieur de Fumesson, vicomte 

d'Avranches, entre Catherine Richer, veuve de Roland 

1-larivel, avocat, sieur du Bourbillon, à la stipulation de 

Claude du Ponta vice, exécutant sur Julien Harivel, 

sieur de La Nolière, fils et héritier dudit de Bourbillon, 

concernant le paiement d'arrérages de rente (1677). - ·. 

Copies de significations de renonciations à la vérifi-
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cation du compte rendu p11r Adrienne Le Monnier, 

faites à la requête d'Élisabeth Le Maignen, veuve de 
.T ulien Harivel, sieur de La Noslière, et autres ( 1683). -

Réponse d'Élisabeth Le Maignen à l'écrit signifié à la 

requête de Bertrand Barivel, son fils (1698). -Requête 
adressée au lieutenant du bailliage d'Avrancbes par 
ladite Le Maignen, veuve Julien Harivel, concernant le 

procès en reddition de compte qu'elle a avec Bertrand 

Harivel, son fils (t 699). - Copie d'arrêt rendu entre 
Berh'and Harivel, sieur de La Noslière, assesseur au 

bailliage d' Avranches, appelant de sentence rendue 
audit siège, et Jacques de La Bellière, seigneur de 

v~in, et Jacques Lempereur, seignenr de Cavigny, 
concernant la saisie en décret des fiefs, terres et sei­

gneurie de Vain sur César-Auguste de Mathan, seigneur 

du lieu (1715). - Transaction passée devant Cbarles 
6ibon et René Collin, tabellions à Avranches, entre 

Élibabeth Le Maignen, veuve de Julien Harivel, fille de 
René, sieur des Énaudières, et de Suzanne de Camp­

rond, et Pierre Le Maignen, son frère, concernant la 
succession de lems parents ( 1717). - Vente faite devant 
Étienne Girault, notaire au bailliage d' Avranches pour 
le siège de Chérencé, par Guillaume Gadbled Cosnerie, 
de Villedieu, héritier de François, son frère, à Pierre 

Harivel, sieur de La Guédoitière, son cousin, résidant 
en la paroisse de N.-D. de Cresnay, des héritages qui 
lui sont venus de la succession de son frère, situés au 

village de la Guillonnière, en la paroisse de Ché­
rencé (1778). 

F. 287. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin. 

1629. - HERVIEU. - l!~change fait devant Richard 
Blanvillain et Richard Lefranc, tabellions en la sergen­

terie de St-Sever, entre François Hervieu, tuteur des 
enfants de Perrin Hervieu, et Giret Fleury, de 22 
deniers maille de rente, ressortissant du nombre de 
15 blancs de rente à prendre sur les héritages de 

Pierre du Chesney, de la paroisse de la Moessonnière, 
contre 15 deniers tournois de rente du nombre <lesdits 
t5 blancs. 

F. 288. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1617. - HEURTAULT. - Accord devant Nicolas Roo-ne 
0 

et Richard Martin, son adjoint, tabellions à Caen, entre 
Guillaume Heurtault et Denis Larcher, bourgeois de 

Caen, concernant la clameur lignagère intentée par 
ledit Heurtault contre Denis Larcher, pour lui retirer 
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une portion de maison sise à Cafln, à Froide rue, par 

lui acquise de Julien Heurtault, son frère. 

F. 289. '(Liasse.) - '1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

1677. - HOBEY. - Condamnation prononcée par 

Siméon de Fontaines, écuyer, sieur de Neuilly, vicomte 
de Caen, contre Robert Drieu et Marie Sarrazin, sa 

femme, de rendre à François Hobey, époux de Jeanne 

Hadibert, précédemment veuve de Jacques Le Baron, 
tutrice de ses enfants, une maison sise à Caen, paroisse 

Notre-Dame, que ledit Le Barou, comme tuteur de ses 

enfants, avait engagée à Jacqueline Le Carpentier, 

veuve de Gilles Sarrazin, à droit de condition. - Certi­

ficat de Revel, receveur des consignations, constatant 

le dépôt fait par François Hobey, marchand, bourgeois 

de Caen, de la somme de 1,561 livres, dont 939 livres 

en louis d'argent, 300 livres en réaux d'Espagne et 

300 livres en pièces de 4 sols, et une pistole d'Espagne 

de 22 livres, en conséquence d'une sentence rendue en 
la vicomté de Caen: - Remise devant Jean Bougon et 

Jacques Le Danois, notaires à Caen, de ladite maison 

par Robert Drieu à François Hobey. - Certificat par 
Revel du versement par augmenta,tion de la somme 

de 54 livres en pistoles d'Espagne et pièces de 60 sols, 

fait par ledit Hobey, suivant nouvelle . sentence donnée 
en la vicomté de Caen, etc. 

F. 290. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 13 pièces, papier. 

1689-1714. - H0MMEL (du). - Accord fait entre 
Louis du Homme], écuyer, seigneur de Sartilly et de 

Lézeaux, et Anne de la Piganière, son épouse, au sujet 
du remplacement d'une rente (1689). - Signification 

de pièces à la requête d'Anne de la Piganière, veuve 

dudit du Homme!, tutrice de ses enfants, à Colin, sieur 
de Richemont, commissaire aux saisies réelles du bail­

liage de Coutances (1695). - Arrêt rendu entre Hervé 
Leverrier, Charles du Homme!, et autres, sur leurs pré­
tentions à la succession de Louis du Homme!, leur 
aïeul, et Hortense d'Argouges, leur bisaïeule (1705). ­
Sentence rendue entre Charles du Homme!, seigneur 

de Bréquigny, et Hervé Leverrier, seigneur de Tos­
ville, accordant à ce dernier main-levée de l'arrêt 

de deniers à lui dus par les religieux du Mont-Saint­

Michel (1706). - Compte rendu par Pancrace-Louis 
du Homme! , écuyer, sieur de Bréquigny, héritier 
bénéficiaire de Ch_arles du Rommel, sieur de Bré­

quigny, à Pancrace-Françuis et à Louis du B:ommel, 

écuyer, sieur de Sartilly, fils de Louis, de ses fonctions 

16 
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de leur tutelle (17J2). - Requête adressée au bailli 

d'Avranches pat· Louis du Homme!, fils de Louis, 

seigneur de Sartilly, et d'Anne de La Piganière, épouse 

en troisièmes noces de Jean de La Cour, seigneur de 
La Charpaignes, pour lui accorder une provision de 

500 )ivres à prendre sur les redevables à la successton 

de sa mère (1713). - Copie d'arrêt rendu en tr e Pan­

crace-Louis du Homme!, sieur de Bréquigny, hP-r itier 

de Charles, son père, et François Leverrier, chevalier, 

sieur de Tbosville, produite par ledit Leverrier au 

greffe du bailliage d'Avranches (1714). 

F. 291. ( Liasse.)- 'l pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1611-1618. - HoNOREY. - Accord devant Richard 

Martin et Mathieu Dclalonde, tabellions à Caen, entre 

Jacques Honorey, sergent royal à Caen, tant pour lui 
que pour Roulland Honorey, son neveu, héritiers 

d'Antoine Honorey, et Adrienne Sevestre, veuve en 

dernières noces dudit Antoine Honorey, concernant le 

partage des biens de sa succession (1611). - Vente par 

Christophe Mauger, sergent, devant la maison de feu 

Antoine Honorey, sergent, bourgeois de Caen, des 

meubles de Jacques el Roulland Honorey, oncle et 

neveu, à la requête de Thomas Ca val, représenté par 

Salomon de La Planche, en vertu d'un contrat de 50 

livres tournois de rente de l'obligation de Regney 
Jacque, chanoine de Bayeux en la prébende de Gavrus, 

Pierre du Buisson, sieur de Courson, et Jacques et 

Roulland Honorey, envers ledit Caval (16i8) : deux 

livres, l'un intitulé Favory de Court el l'autre Mémoire, 
4 s. 6 deniers à Guillaume Le Regnard; dix petits 

livres, tant en latin qu'en français, 4. s. à la femme 

Guillaume Le Gouix; deux grandes chaires à dossier, 

30 sols; un fût d'arquebuse avec le rouet, 21 sols; une 

vieille épée sans fourreau, 7 s. 6 d., etc. 

F. 292. (Liasse.) - 2t pièces, papier. 

1704-1706. - HoussIN. - Procédure devant le 

bailliage d'Avranches entre Jacques Roussin, boulanger 

en ia paroisse Notre-Dame-des-Champs, et Robert 

Théault, de la paroisse de Précey, concernant le paie­

ment d'arrérages de rente. 

f. 293. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

- - xv·-XVIe siècles.- HOTTOT (de). -Jugement rendu 
'entre Pierre de Hottot, écuyer, seigneur de Vaudry, et 

Jean Bonnet, concernant la banalité du moulin de la 

seigneurie de Vaudry contestée par ledit Bonnet, et à 

laquelle ledit de Hallot a soutenu qu'il était sujet 

comme relevant du fief de Vaudry (s. d.). - Mémoire 

informe des conditions du bail fait par M. de Hottot à 

Jucques Esnaull, de la tene de Vaudry (s . d.). 

F. 294. (Liasse.~- 24 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1473-1686. - HuE. - Vente devant Piene Vaudry 

et Richard Bunel, tabellion s en la sergenlerie de Cheux, 

par Mériote, de St-Manvieu , à Michel Hue, de lu 

paroisse de Carpiquet, de 6 boisseaux de froment de 

rente, mesure ancienne de Caen (1472, v. s.). - Vente 

devant Samson Camail et Jean Dieulegard, tabellions 

à Caen, par Jean Bunouf, à Pierre Hue, de 1 /2 acre de 

terre sise à Carpiquet, moyennant 100 sols tournois et 

5 sols de vin (i478). - Vente devant Tassin de Beau­
mont et Georges Lebouch ier, tabellions aux sergen­

teries de Villers et Évrecy, par Tu velin et Laurent 

Auberée, de la paroisse St-Pierre de Caen, à Pierre 

Hue, de Carpiquet, de i/2 acre de terre au terroir de 

Carpiquet, en la delle de La Boullardière, moyennant 

70 sols tournois el 3 sols pour vin (i4'78). - Vente 

devant Robert Le Briant et Jean Delalande, tabellions 

à Caen, par Léonard Larcher à Hue, de 3 pièces de 

terre sises à Carpiquet, moyennant 6 boisseaux de fro­

ment de rente, mesure d'A.rques, 2 boisseaux de fro­

ment, mesure ancienne de Caen (1501). - Vente 

devant Jean Vaudry et Jean Rouxel, tabellions à Cheux, 

par Thomas Hue, de Carpiquet, à Michel Hue, prêtre, 

curé dudit lieu, de 6 boisseaux de froment de rente 

(1503). - Fragment de vente devant Lucas Delalande 

et Robert Lesaunier, tabellions à Caen, par Léonard 

Hue, de la paroisse de Carpiquet, à Jean Duval, de 
6 livres de rente ; remise devant les mêmes à droit de 

lignage par Jean Duval à Guillaume Hue, <lesdites 

6 livres de rente (t5i4, v. s.). - Délai accordé par 

Robert Delahogue , écuyer, lieutenant général du 

vicomte de Caen, à Jean Hue, bourgeois de Caen, pour 

la remise de pièces dans son procès sur clameur de 

haro avec Jean-Étienne Lesur (1517). - Extrait des 

pieds des sergenleries de Villers et Cheux tenus par 

Jean Malherbe, écuyer, lieutenant du vicomte de Caen, 

concernant une jurée faite par Jean flae, contre les 

époux Richard Angot (1517). - Autre extrait <lesdits 

pieds tenus par Jean Leboucher, lieutenant du vicomte 

de Caen, concernant un décret fait par Michel Hue, 

curé de Carpiquet, d'héritages sur Thomas Leperrier, 

en paiement de 48 boiS'seaux de froment (1526). -

Fragment de l'état de présentation, devant le Heule-
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nant de la vicomté de Caen, d'une jurée faite faire 

par Pierre Hut, écuyer, sieur de Carpiquet (rn69) . 
- Sentence de Guillaume Artur, écuyer , seigneur 

d' Amayé, vicomte de Caen, ordonnant l'exécution de 
celle rendue entre Pierre Hue, écuyer, el ses frères, héri­

tiers de Guillaume Hue, représentés par Nicolas de Cau­
mont, leur procur~ur, contre Robert Cavai, concernant 

le paiement d'arrérages de rentes (1574).-Sommation 
par Nicolas Boullart, sergent, requête dudit Hue, aux 
époux Cavai, de payer lesdi ts arrérages de rentes, sous 
peine de saisie de leurs biens ( 1574). - Échange fail 

deYant P ierre Bacon el Jean Le Gabilleur. tabelliom 
en la sergenterie de Cheux, en.tre noble homme Guil­

laume Hue, sieur de Carpiquet, et Germain Letellier, 
bourgeois de Caen, d'une demi-vergée de terre sise au 

terroir de Carpiquet, en la delle de la Boullardyère, 
con Ire une demi-vergée sise and. terroir, en la delle de 

dessus le bourg (1576). - Échange devant Guillaume 
Vaudry et Jean Boullet, tabellions à Cheux, entre 

Michel Groscol, de la paroisse de Ve11son, et Jacques 
Hue, sieur de Tournetot, demeurant aussi à Verson, de 

porti ons de terre sises audit lieu (1580). - Vente devant 
Jean Le Maistre et Jean Boullée, tabellions à Caen, 
par François Jeanne à Guillaume Hue, d'une pièce de 
terre sise à Carpiquet, en la rue du bourg (1586). 

F. 295. (Liasse.) - '15 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1587-1639. - Hue. - Senlence de Jean de La 
Cour, écuyer, sieur du Buisson, vicomte de Caen, ren­

due entre Robert Letellier, tuteur des enfant$ de feu 
Jacques Letellier, et Guillaume nue, sieur de Carpi­

quet, concernant le paiement d'arrérages de 8 années 
de 4 boisseaux et demi de froment (1587). - Échange 
devant Caillot et tanglois, tabellions à Caen, entre 

Pierre Letellier, fils Raoullet, et Guillaume Hue, sieur 
de Tournelot, de 3 vergées de terre sises à Verson, 
delle des 14 vergées, contre une demi-acre de terre au 
terroir de Carpiquet, en la delle d'entre bourg et ville 
(1588). - Mandement au _ premier huissier requis 

d'ajourner à la requête d'Artur Hue, sieur de Cürpi­
quet, Charles Janbelin, bourgeois, à jour fixé, devant 
le bailli de Caen, pour procéder sur l'appel par lui 

' interjeté d'une sentence rendue par le vicomte (1604) . 

- Quittance donnée par M. du Thon à Hue, sieur de 
Carpique t, des dépens qui lui ont été adjugé& par le 
baill i de Caen (1610) . - Appoin lement donné par les 
gens tenant Je présidial de Caen à Guillaume Hue, 

sieur de Carpiquet, demandeur de contribution au pied 
perche en pa iement de deux années d'arrén1ges de 

50 sols, 1 chapon et 1 denier de rente due à la maison­

Dieu de Caen, en raison de ce que un chacun tient 

des herbages fieffés, contre Jean et Nicolas Letellier, 

et autres, en présence de Pierre de Bernières, sieur 

d' Acquevilll) et de Louvigny ( 1613). - Acte accordé 

par Hercule Vauquelin, écuyer, sieur des Yveteaux, 
lieutenant général au présidial, de la déclaration passée 

par Guillaume Hue de Carpiquet, des conventions 

faites avec Artur Hue, sieur de Tournetot, son fils, 
concernant sa renonciation à aucune communauté de 

biens avec son père (1626). - Pror,uration donnée 

devant Pierre Labbey et Salomon du Rozier, tabellions 
à Cheux, par Guillaume Bue, sieur de Carpiquet, à 

Jacob de Clinchamps, son gendre (1626) . - Extrait du 
registre du tabellionage de Caen, concernant la vente 

faite par Arthur Hue, écuyer, sieur de Tournetot, 

demeurant à Carpiquet, et Robert Varin, sieur de Vieux, 

à Nicolas Hue, écuyer, sieur du Fresne, de 8 livres 
11 sols 4 deniers tournois de rente (1630). - Ordon­

nance de Jacques Turgot, écuyer, sieur de St-Clair, 

intendant de jnslice et police de Normandie, disant à 

tort l'opposition d' Artur Hue de Carpiquet, écuyer, 
sieur de Tournetot, fils et héritier· de Guillaume Hue de 

Carpiquet, sur les biens de Jacques Le Quéru, bour­
geois de Caen (1632). - Sentence de Gilles Hue, sieur 

de Luc, vicomte de Caen, adjugeant à Jean Massienne, 

sieur de Gémares, le paiement de 50 livres de rente à 

lui dues par Jacques Le Quéru, de l'obligation de Gui l­

laume Hue, écuyer, sieur de Carpiquet (i634). -
Ordonnance du même prescrivant que Jacqueline de 
Fiervill e , veuve de Jean Aubrée, représentera l'acte de 

rélroce, sion des 50 livres de rente à elle fait par Mas­

sienne, sieur de Gémares, de l'obligation de GuiHaume 
Hue, père d'Arttir Hue de Tourn_elot, contre lequel elle 

a requis l'exécution des biens en paiement de ladite 
renie ; significalion dudit acte de rétrocession par 

Michel Lepicard, huissier (1637). - Sentence définitive 

de Gilles Hue. écuyer, sieur de Luc, vicomte de Caen, 
adjugeant à Jacques Le Quéru, bourgeois de Caen, le 

paiement de quatre années desdites 50. livres de rente 
sur Artur Hue, écuyer, sieur de Tournetot, et Charles 
Janbelin (1639). 

F. 296. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; -t pièce, papier. 

1390-1760. - Hue. Carpiquet. -- Copie par Robert 
Le Briant, « gard-3 par justice des escrips et registres» 
dn tabellionage de Caen, de la prise à fief de l'abbesse 

et couvent de la Trinité de Cflen, pat' Jean Baudry 
l'aîné, devant Jehan Quatre ans, tabellion à Caen, d'un 
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ménage assis à Carpiquet, appartenant à ladite abbaye 
(1390). - llemise par Pierre Catel, vicaire de Carpi­
quet, moyennant 10 livres tournois, d'une rente de 
20 sols tournois dont l\licbel Dupray, bourgeois de 
Caen, fils de feu Thomas Dupray, de Carpiquet, était 
chargé envers les curé el prêtres dudit lieu (1545). -
Transaction pa$sée entre Pierre-Jacques de Brunville, 
écuyer, seigneur de Pouey, et François Uay, afin 
d'éviter un procès pouvant résulter d'une usurpation 
de terrain sur la pièce de la Sainte More, appartenant 
audit seigneur , visitée par Lorans Lamy et Pierre 
Jamet, de la paroisse de Carpiquet ( i760~ . 

F. 297. (Liasse.) - 32 pièces, papier. 

1728-1820. - Hue. - Dépôt fait chez Jean-Jacques 
Bénard et François Ledanois, notaires à Caen, par 
Marie-Françoise de Fresnel, fille de Joseph de Fresnel, 
chevalier, et de Jacqueline de Chorelle, de son contrat 
de mariage avec Jean-Baptiste Hue, écuyer, sieur de 
Navarre, fils d'Antoine-François Hue, seigneur de Na­
varre, et d'Andrée Restons, en 1728. - Reconnais­
sance par Hue de Mutrécy et Hue de Sainte-Honorine 
de sommes versées par M. d'Estry, pour rentes à eux 
dues ainsi qu'à M. de Levemont, capitaine de cavalerie 
dans le régiment de Berry (1733). - Quittance donnée 
à Falue, fermier de M. <le Navarre, de la somme de 
2,000 livres, par M. de Bavent, pour 2 années de la dot 
de sa femme ( 1763). - Lettres de Dumoustier de 
Canchy, étant à Paris chez M. Élie de Beaumont, 
avocat, de M . . d' Ammeville et de Desfresnes, à M. de 
Bavent, ancien lieutenant-colonel de cavalerie, concer­
nant le paiement d'arrérages de rentes dues par M. de 
Navarre ( 1765-1767). - Conventions entre Jean­
Baptiste Hue, seigneur de Navarre et de Fontenay, et 
Marie-Françoise de Fresnel, son épouse, avec Henry­
Samuel de Neuf ville de Ba vent, Pierre-Paul Morel, 
seigneur des Fresnes, Henry-Constant de Fribois, sei­
gneur de Béneauville-la-Campagne, concernant le cau­
tionnement des ventes à faire des biens de M. et 
Mm• de Navarre (1767). - Procuration donnée devant 
Jacques-Joseph-Zacharie-Pascal Le Bailly, notaire à 
Troarn, par Henry-Samuel de Neufville de Bavent, à 

Jeanne-Françoise Hue de Lérondel, son épouse, de le 
représenter au contrat de remise qui sera faite par le 
nommé Marie, au marquis de Fresnel, d'une ferme sise 
en la paroisse de MatbieJJ, qu'il a acquise de Jean­
Baptiste Hue, seigneur de Navarre (1770). - Accord 
entre Marie-Françoise de Fresnel, veuve de Jean­
Baptiste Hue de Navarre, et ses filles, épouses de 

Morel, seigneur des Fresnes, Remy-Samuel de Neuf­
ville et de Fribois, et les autres héritiers, François­
Gédéon Bauqnet, chevalier de Mauny, époux de 
Françoise-Hem-ielle-Aimée Dumoustier de Canchy, et 
Gabriel de Grimouville, époux de Françoise-Gabrielle­
Chadotte Dumoustier de Can ".l' y, concernant la succes­
sion dudit flue de Navarre (1778). - Inventaire des 
meubles et titrès trouvés après le décès de Marie­
F1·ançoise de Fresnel, veuve de Jean-Baptiste-François 
Hue de Navarre, seigneul' de St-Martin-de-Fontenay, 
Folletot et autres lieux, à Caen, rue de Geôle (1780). 
Parmi les papiers: traité de mariage entre Jean Hue, 
écuyer, sieur de Champ-Lambert, et E5lher Bourdon 
(1648); traité de mariage d'Antoine-François Hue, 
écuyer, sieur de Lairondel, avec Marie-Andrée-Thérèse 
Rétoul (1697) ; traité de mariage de M. de Canchy 
avec la demoiselle de Navarre (1752) ; traité de ma­
riage de M. d' Anctoville avec M11• de Lairondel, depuis 
épouse de M. de Bavent (1755); dénombrement, arpen­
tages el baux de la ferme de Fontenay ; quittances de 
de réparations du presbytère de St-André-de-Fon­
tenay ; dixièmes el vingtièmes de St-Martin-de-Fon­
tenay; quittance de M. de La Verderie, d'avance par lui 
faite pour les affaires de la pal'oisse de St-Martin; 
accord entre Mad. de Navarre et le curé de St-Marlin­
de-Fonleaay, au sujet de la transposition du banc 
appartenant à lad. dame dans l'église dud. lieu; pen­
sion du chevalie1· de Grimouville; anciens baux de la 
terre de Mathieu ; succession de Mad. de Canteleu; 
transport par François de La Place , parleur de pou­
voirs des héritiers de Jacques Fréard, écuyer, doyen 
et curé de Trun, à M. Foucques de Belleville de Ru­
pierre, de 1,335 livres à prendre sur M. de Navarre; 
rentes à l'abbaye de Villers-Canivet, aux Carmélites de 
Caen, au trésor de N.-D. de Caen, pour fondation, à 
Chapelain, curé de St'.Élienne de La Thillaye ; vente 
par M. de Navarre à Odet Aubert, curé de Sl-Martin­
de-Fontenay, d'héritages à Fontenay (1769); traité de 
mariage de Guillaume Fortin, écuyer, sieur de Fier­
ville, et de d110 Jeanne de Saint-Germain, etc. Biblio­
thèque: la nobiliaire de Normandie, etc.; 4 morceaux 
de tapisserie de verdure. - Addition el réformation 
dudit inventaire, concernant les papiers se trouvant 
chez M. Busnel, avo~at, conseil ordinaire de la maison 
de Navarre : extrait mortuaire de Mad. de La Place 
(1727); traité de mariage entre Jean-Jacques Le Mar­
chant, écuyer, seigneur de Tracy, avec Henriette­
Catherine-Franç()ise Hue de Lairondel (1720); traité 
de mariage de M. de Bragelonne avec la d11• sœur 
ainée de Mad. de Navarre; généalogie de la famille 
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Le Coq, dont M. de Navarre est descendu, etc. Lots 

des gros meubles : le grand lit doublé d'étoffe à fleurs 

d'argent, avec toùte sa garniture, évalué 330 livres, la 
tenture de la chambre, la duchesse, fauteuils, c~aises, 

prie-Dieu, 60 livres; la glace et la table, et deux tableaux 
sur cinq, les autres étant des portrnits de famille, 

25 livres; le trumeau, 40 livres, etc. 

F. 298. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1624. - HuLLYNE. - Renvoi fait aux pieds d'héri­

tages de la vicomté de Vire jusques aux seconds pieds 
de la sergenterie du Tourneur pour être procédé sur la 

clameur signifiée à Pierre Hullyne, prêtre, à la requête 

de François Guillemin. 

F. 299. (Liasse.)- 1.8 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

1549-1652. - HuN0T. - Généalogie de la famille 

Bonot, alliée aux Filleul, Tardif de Petiville, etc. -
Lots et partage faits devant Marin Pelley et Jean Hude­
bert, tabellions à Cheux, entre Gabriel, Richard, Allain 
et Laurent Hunot, frères, enfants de maître Jean Bonot, 

en son vivant prêtre, de ses héritages sis paroisses de 
Vendes et Tessel (1549). - Permission donnée par 
Jacques Heuste, maître barbier chi~urgien en la ville, 
bailliage et Université de Gaen, lieutenant du premier 
barbier chirurgien du Roi audit bailliage, à Richard 
Hunot, d'exercer l'art des luxations et réductions dans 

la vicomté de Caen, suivant le pouvoir à lui donné par 
Pierre Legendre, écuyer, premier barbier chirurgien du 

Roi \ t597). Sceau : M0RTALIVM SALVTI. - Contrat de 
mariage passé devant Jean Le Chevalier el Pierre 
Lesage, tabellions à Cheux, entre Richard Hunot le 

jeune, de la paroisse de Vendes, et Adrienne, fille de 
feu Jacques Sevestre, de la paroisse de Noyers, en 
1582, reconnu en f600. -:-- Sentence de Jean de La 

Court, écuyer, sieur du Buisson, vicomte de Caen, 
accordant à Richard Hunot Je paiement de six années 
d'arrérages de 20 sols de rente sur André et Mar­
guerin Sevestre, pour don de mariage (1602). - Décla­
ration des héritages, rentes et revenus échus à Richard 
et Noël Hnnot, frères, tant de la succession d'Allain 

Hunot, leur père, que d'acquêts par eux faits (1604). 
- Partage devant Richard Martin et Jean Lecanu, 

tabellions à Caen, entre Richard et Noël Hunot, des 
biens de leur père, situés à Vendes (1604).-Quittance ' 
donnée devant Richard Martin et Mathieu de La Londe, 

tabellions à Caen, par Richard Le Boucher à Richard 

Hunot, son beau-père, de la somme de 40 livres pour 

amortissement de 4 livres de rente promises en .TTla­

riage (1606) . - Contrat de mariage devant )es mêmes 

passé, en 1602, entre ledit Le Boucher el Marie Bonot, 

reconnu en 1606. - Inventaire et répertoire drec;sé 

par Guillaume de Basly, sergent à Caen, des biens 

meubles de feu Richard Hunot, médecin et bourgeo:c; 

de Caen, demeurant paroisse St-Ouen (t609) : trois 

douzaines de petits pots de miel, une petite terrine dans 
laquelle il y a quelque portion d'ungam ; 4 petits pots 

d'ungam de plusieurs sortes, etc. - Délibération de 
famille devant Jean de La Cour, écuyer, sieur du 

Buisson, vicomte de Caen, concernant la nomination 

de tuteurs aux mineurs de feu Richard Hu_not ( 1609). -

Vente des meubles de Richard Hunot: un petit coffret 
de bois, fermant à clef, 4 l. 6 s. 6 d. ; deux vieilles 

nappes de toile, 20 s. ; une douzaine de collerettes, 
9 s. 3 d .; une petite chapelle d'airain, 5 s. ; une vieille 

harquebouze à mèche, 31 s. ; un cheval de poil rouge 

bai, accoutré de bride, collier, dossiers et selle de 
limons, 24 livres; un autre cheval de harnais, accoutré 

de bride el collier, 13 1. ; un autre cheval de poil bai, 

accoutré de bride et collier, 57 liv. ; une vache de poil 
rouge, 22 liv.; un tonneau de petit cidre, vendu fût et lie, 

18 l. 5 s., etc. (1609). - Invenlaires de papiers desd. suc­
cessions.- Compte baillé par Adrienne Sevestre, veuve 
de Richard Hunot, tutrice de ses enfants, à Pierre 

Hunot, tuteur de la fille de Noël Hunot, de l'admi­
nistration et maniement qu'a eu led. Richard du bien 

et revenu de lad. mineure ; paiements : à Hue, sieur 

de Caligny; à unê femme, 40 sous pour avoir gardé le 

défunt pendant la maladie dont il décéda; au custos de 
St-Ouen, pour avoir sonné, tant pour le trépassement que 

les funérailles, 60 sous; aux 3 charités qui ont convoyé 

le corps du défunt et ont aidé à faire le service, 41. 10 s., 

etc. ( 1609). - Contrat de mariage de Jean Leprovost, fils 
Jean et de Robine Vautier, et de Madeleine Hunot, fille 
de feu Richard et d'Adrienne Sevestre (1615). - Inven­

taire dressé par Guillaume de Basly, premier huissier au 
bailliage de Caen, des biens meubles de feu Richard 

Le Boucher, bourgeois de lu paroisse St-Ouen de Caen, 

à la requête de Guillaume Hunot, bourgeois, oncle 
maternel des enfants dudit Le Boucher. Procès-verbal 
de lu vente des meubles dudit Le Boucher, devant sa 
porte, faite par ledit Guillaume de Basly (i620). -

Déclaration des héritages et rentes ayant appartenu à 
Richard et Noël Hunot, échus â Guillaume et Gilles 

Hunot, pour en faire le partage entre eux (f.622). -
Contrat de mariage devant Mathieu Delalande et Michel 

Lesueur, tabellions à Caen, entre Guillaume Hunot, 

fils de Richard et d'Adrienne Sevestre, et Judith 
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Julienne, fille de Philippe Julienne, sieu1· des Costils, 
avocat, el d'Anne de Moges, en 1622, reconnu en Hl23. 
- Extraits des baptêmes, faits en l'église St-Martin de 
Caen, des enfants de Guillaume Hunot, maître chi­
rurgien juré aux bailliage et Université, et Judith 
Julienne: André, le i7 octobre 1632 ; Anne, le 20 
octobre 1635; Françoise, le 11 août 16:l7; Louise, le 
22 août 1638; Gilles, le 17 septembre 1640; François, 
le 28 avril 1644; Madeleine, le 27 avril 1646; Jacqnes, 
le 29 juillet 1648. Parmi les parrains el marraines: 
Françoise de Lossandière, femme de ·noble homme 
André Gaudin, docteur et professeur de médecine en 
l'Université de Caen ; dom Guillanme de Boulonche, 
religienx dP St-Étienne (1637); noble personne Gilles 
Gaudin, sieur de Luuyère, docteur et professeur du 
Roi en la Faculté de médecine et recteur de l'Univrr­
sité de Caen; Jeanne Fanvel, femme de noble homme 
Jean Meurdrac, sieur de La Fontaine, de la paroisse 
St-Pierre (-1640) ; François Besnard, écuyer, sieur 
d'Amayé, conseiller au siège présidial de Caen; MadP.­
leine Lautée, femme de Jacques Julien, sieur des 
Costis, a yocit en l'élection ( 1644) ; demoiselle Mar­

guerite de Vallois, fille de M. d'Escoville, écuyer, che­
valier el grand prévôt de NormandiP. (i!i46). - • Accord 
devantJean Pery el François Daon, tabellions à Hayeux, 
entre les religieuses de l'abbaye de la Trinité de Bayeux 
et Guillaume Hunot, concernant le paiement de la 
somme de 1,150 livres pour l 'entrée en religion de sa 
fille Geneviève (f64!:J). - Vente devant Michel Lesueul' 
et Jean Chrétien, tabellions à Caen, par Claude du 
Buisson, écuyer, sieur de Cristot, à Guillaume Hunot. 
chirurgien juré en la ville et Université de Caen, d'un 
entretenant sis en la paroisse de Cristut, au hameau 
des Bouets (1650). - Vente devant lesdits notaires par 
Pierre du Buisson, fils ainé de Claude, tant pour lui qui' 
pour ses frères, audit Guillaume Hunot, de pièces de 
terre sises à Cristot, au hameau de la grande ville, et 
terroir de Fontenay (1650). - Réception et admission 
par Hilaire Maingot, chirurgien juré à Caen, lieutenant 
de Jean Boudet, écuyer, sieur de La Bellière, premier 
bal'bier chirurgien valet de chambre du Roi, garde 
des chartes et privilèges des maîtres barbiers chirur­
giens du royaume, d'André Hunot, fils Guillaume, 
com\l'.le maitre barbier chirurgien en la ville de Caen 
(1652). - Réception dudit Hunot aux bailliage et pré­
sidial de Caen, par Jacques Pennier, écuyer, sieu1· 
d' Ar,gerville, le plus ancien des conseillers, en présence 
des délégués de l'Université (1652). - Délibération de 
famille devant Siméon de Fontaines, écuyer, sieur de 
Neuilly, vicomte de Caen, concernant la nomination 

I 

d'un tuteur aux enfants de feu Guillaume Hunot, chi­
rurgien en l'Université de Caen ( 1652). 

F. 300. '(Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

1653-1748. - Hunol. - Nomination par Michel Le 
Masle, prieur _ des Roches, chantre et chanoine en 
l'église N.-D. de Paris, vicaire général du cardinal de 
Lyon, primat des Gaules, grand aumônier de France, 
abbé commendataire de l'abbuye de St-Étienne de 
Caen, d'André Hunol à l'emploi de chirurgien de ladite 
abbaye, vacante par la mort de Guillaume Hunot, son 
père (1652). - Acceptation par Guillaume de Bou­
loncbe, sous-prieur, Guillaume Morin, ancien, François 
de Sillans, Jacques Rouault, prieur de Parthenay, 
Pierre de Marbrey, prieur de St-Léonard de Vains, 
Rolland Rouault, aumônier, et autres religieux de 
l'abbaye, dud. Hunot pour leur chirurgien. - Pres­
tation de serment devant le chapitr de l'abbaye de 
St-Étienne de Caen, assemblé à cel effet, par ledit 
André Hunot (1653 ). - Copie du contrat de mariage de 
Gabriel Leriche, fils de Gabriel et d'Anne Bénard, et 
Geneviève Hunot, fille de feu Guillaume, cl.Jirurgien en 
l'Université de Caen, et de Judith Julienne (1653) . -

Arrêt déboulant Françoise Poilvilain, seconde femme 
de Claude dn Buissun, de son opposition an décret des 
héritages de son mari, requis par ses beaux-fils et 
Judith Julienne, femme de Guillaume Hunot (1653). 
- Copie de contrat de mariage devant Guillaume Dela­
porte et Jean Chrétien, tabellions à Caen, entre Robert 
Lefebvre, maître chirurgien à Caen, fils de icolas 
et de Jacqueline Harel, et Marie Hunot, fille desdils 
(1655). - Constitution devant Thomas LesuP.ur et Jean 
Chrétien, tabellions à Caen, par André Hunot. Louis 
Trenchevan el Thomas Regnauld, en vers Pierre Dou­
cbin, de 80 livres tournois de rente (1659). - Contrat 
de mariage devant Jean Chrétien et Guillaume Dela­
porle, tabellions à Caen, d'André Ifonot, chÎl'urgien en 
l'Université, fils aîné et héritier de Guillaume et de 
Judith Julienne, et Jeanne Regnauld, fille de Guillaume 
et de Cardine Lefebvre (1659). - Sentence d'Olivier 
Bellet, sieur de Gourney, vicomte d'Évrecy, envoyant 
Jacques dn Buisson, curé de Cristot, en possession de 
4 acres de terre que André Hunot, tuteur de ses frères, 
héritiers de Guillaume Hunot et de Judilb Julienne, lui 
revendiquaient comme aynnt été achetées par leur 
père de Pierre du Buisson, frère aîné dudit curé, 
pour se remplir de 264 livres 5 sols de rente (1661). 

- Contrat de mariage devant Thomas Lesueur el 
Jean Bnn1rnn, entre Étirnne Chréli1m. fils de feu 
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Jean Chrétien, ancien notaire, et d'Anne Richard , 

el Louise Hunot1 fille de Guillaume el Judith Julieune 

(1662). - Interrogatoire subi devant Guillaume Le­

gardeur, écuyer, sieur de La Vallée, lieutenant général 
criminel au bailliage de Caen, par André Ifonot, 

âgé de 30 ans, chirurgien, décrété et accusé d'avoir 

tué son frère François (1663). - Ordonnance de Jean 
Le Picard, écuyer, sénéchal général en la juridiction 

de l'abbaye de St-Étienne, prescrivant l'arrestation de 
Champaigne et Dupray, écoliers de l'Université, sou p­

çonnés dudit homicide ( 1.663). - Copie des lettres 
d'abolition, accordés par le Roi, des poursuites exer­
cées contre Léonard Alexandre, dit Colleville, auteur 

involontaire de la mort dudit Hunot (1663). - Enté­
rinement <lesdites lettres de grâce par Guillaume Le• 
gardeur, lieutenant général criminel au bailliage et 

siège présidial de Caen (1663). - Sommation de 
Jean Blascber, huissier, faite ù la requête de Gilles 
Hunot, sieur des Coursons, à André Hunot, chirurgien, 

tant en son nom que comme tuteur de Jacques Hunot, 
leur frère, de déclarer s'il entend adhérer à _l'appel par 

lui interjeté contre la sentence d'entérinement desdites 

lettres de g.râoe, et participer aux frais à faire pour le 
faire condamner à des dommages et intérêts (Hi67). -
Délibérution de famille devant Siméon de Fontaines, 

écuyer, sieur de Neuilly, vicomte de Caen, autorisant 
André Hunot, tuteur de Jacques Hunot, à adhérer à 

l'appel interjeté par Gilles, leur frère (1667). - Arrêt 
du Parlement rejetant l'appel dudit Gilles Hunot el 

renvoyant les parties à procéder devant Je vicomte de 
Caen (1667).- Requête de Gilles Hunot au Parlement, 
pour faire déclarer André Hunot indigne de la succes­
sion de son frère, comme complice de son homicide 

(·1667). - Lots et partage faits devant Thomas Lesueur 
et Jean Bougon, · tabellions à Caen, des biens dépen­
·dant de Ja succession de Guillaume Hunot, chirurgien 

àux bailliage et Université de Caen, entre André Hnnot, 
chirurgien, Gilies Hunot, et Jacques Jblienne, sieur des 

Costils (1667). - Contrat de mariage de Claude Bai­
gnard, sieur de La Groix, fils de Guillaume et de Marie 

Lepelletier, et Madeleinè Hunot, fifle de feu Guillaume, 
chirurgien en l'Université, et de Judith Julienne (1668). 
- Délibération devant Siméon des Fontaines, écuyer, 
sieur de Neuilly, de la famille des enfants mineur's 
d'André Hunot, chirurgien, et de Jeanne Regnault, 

leur tutrice principale, concernant la reddition du 
compte de Jacques Hunot, dont ledit André était tuteur 
( t677). - 'frnnsaction entre ladite veuve André et 

Jàcques Hunot, dit La Chesnée, son beau-frère (1680). 
- Contrat de mariage devant Antoine Èasire ét Jean 

Pissot, notairfls à Caen, de Léonard-Étienne Hunot, 

chirnrgien, fils de feu André et de Jeanne Regnault, 

et Madeleine Leclerc, fillle de Louis Leclerc, sieur des 

Vallées, conseiller et procureur en l'amirauté de Caen, 

et de Marguerite Dubusc (1694). - Délibération devant 

Louis Lebas, écuyer, seigneur de Baron, vicomte de 
Caen, des paMnts des enfants de Léonard-Étienne 

Hunot, chirurgien, et de Madeleine Leclerc, co_ncer­

nant la nomination de tuteurs par suite du décès de 

leur mère (1702). - Lots et partages des biens de la 
succession d'André Hunot, que donne Jeanne Regnault, 

sa veuve, aux fins de la liquidation de son dduaire, à 

Léonard-Étienne Hunot (1704). - Amortissement 

devant Jacques Anclrey, notaire à Caen, et Charles 

Féron, greffier du bailliage1 pris pour adjoint, . de 
21 livres 8 sols 6 deniers de rente par la veuve d'André 
Hunot à Marie-Jeanne Viel, fille d'Adrien Viel, héri­

tier de Madeleine Rossy, sa mère (1709). - Transaction 

entre Jeanne Regnault, veuve d'André Hunot, et ses 

pelites-filles, pour terminer Je procès pendant entre 
elles en la vicomté de Caen, concernant les successions 
de Léonard-Étienne · Hunot et de Madeleine Leclerc, 

leurs père et mère ( 1718) ; notes généalogiques sur la 
famille Hunot y relatives: Madeleine Hunot, lors de son 
mariage, en 1615, avec Jean Le Prqvost, eut de sa 
mère, outre ses habits, linge et hardes, 280 livres, dont 

1601. pour don tnobil Ja veille des épousailles, et 120 l. 
constituées en 12 1. de rente pour tenir nom et ligne à 

la future; en 1622, Judith Julienne épousa Guillaume 
Hunot; elle eut en mariage 600 livres, dont 4~0 l. pour 

sa dot constituée sur son pèrn en 301. de rente et 180 1. 
pour don mobil au mari ; parents nommés au confrat : 
Jacques Bénard, écuyer, sieur de Routot, consei-ller àu 

baill!age de Caen, Pierre Blouet, écuyer, sieur de 
Than, trésorier provincial de l'extraordinaire des 

guerres, François de Moges, écuyer, sieur de Fontenay; 

Jacques Truffault, curé de St-Ouen, Gilles de Villeroi. 
prêtre, etc. ; Jeanne Regnauld épousa, en 1659, André 
Hunot, sa mère et son frère Thomas lui donnèrent en 
mariage 3,000 livres ; parents nommés au contrat de 
mariage : Gilles Gaudin, docteur, professeur en méde­

cine,Jacques Julienne, avocat, sieur de Goupillère, oncle 
maternel du futur; Marie Hunot épousa, en 1655, 
Robert Lefèvre, chirurgien de Caen; elle eut i, 700 
livres en mariage ; parents : Louis Denis, sieur de La 

Roque, procureur en l'élection de Caen, Charles Féron, 
sieur de Launay, avocat à Caen, Louis de Tranchevan, 
bourgeois de Caen, Charles MeLwdrac, sieur de La Fon­

taine, greffier aux bailliage et. siège présidial de Caen; 
Geneviève Hunot avait eu dessein de &e faire- religieuse 
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à l'abbaye de la Trinité de Bayeux, elle épousa Gabriel 

Le Riche en 1653, et se fit séparer civilement de son mari 

par lettres de la chancellerie de Rouen de ·1669; Anne 

Hunot, fille de Guillaume, reçut de ses père el mère, 

en 1649, suivant traité avec Mm• de Budos, abbesse de 

la Trinité de Caen , 300 livres pour être reçue en qua­

lité de sœur converse en lad. abbaye, outre les meubles 

et linges convenus; Françoise Hnnot, fille de Guil­

laume, fut religieuse à la Trinité de Caen; sa mère lui 

donna 600 livres, tant pour son noviciat que pour sa 

profession, suivant quittance de l'abbesse de Rohan, 

en 1656; par contrat de 1662, reconnu en 1664, Louise 

Hunot, fille de Guillaume, épousa Étienne Chrétien, 

bourgeois de Caen, fils de feu Jean, tabellion royal 

à Caen ; son frère André Hnnot lui promit 1,000 livres 

en mariage; parents cités : Charles Dupont, écuyer, 

s• de St-Aignan, Adam Maduel, sieur de Gourney ; en 

1694, Léonard-Étienne Hunot, chirurgien, épouse Made­

leine Le Clerc, fille de Louis Le Clerc, sieur des Vallées, 

procureur du Roi en l'amirauté de Caen, et de Margue­

rite Dubusc; elle eut en mariage 2,250 livres; parents 

nommés au conlral: Jacques de La Coudre, chanoine 

du Sépulcre, prie □ !' de N.-D. des Montiers, Gabriel des 

Planches, s• des Lon des, élu contrôleur à Guen, Stimnel 

Gosselin, curé de St-Georges du Château, Pierre, Angot, 

médecin ; après le décès de Léonard-Étienne lf~not, ses 

filles furent, par délibération du 19 novem bre 1718, 

mises sous la tutelle de Jeanne Renauld, leur aïeule 

maternelle, et eurent pour parents consulaires Re­

nauld, docteur en théologie, curé de St-Martin, depuis 

curé de St-Pierre, et Varin, etc. - Copie d'aveu rendu 

à Paul de Bernières, seigneur de Ste-Honorine, par 

Marie-Anne Hunot, veuve de Michel Filleul, héritière 

de Marie-Catherine de Piédoue, fille de Catherine 

Leclerc, sa mère, de la ferme des ValléAs, située en la 

paroisse d'Ammeville ({747). - Conventions entre 

Marie-Anne Hunot, veuve de Michel Filleul, et son fils, 

concernant la succession dudit Michel Filleul (1748). 

F. 301. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1676. - HuTREL. - Renonciation devant Michel de 

La Mare et Guillaume Lefrançois, tabellions au Tour­

neur, par Michel Hutrel, prêtre, curé de Presles, à la 

succession de Robert Hutrel, son frère, pour éviter l'ac­

tion en partage que devait lui intenter Pierre Hutrel, 

bourgeois et marchand horloger de la ville de Caen. 

F. 302. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1679. - ÜMETEL (Le). - Arrêt du Conseil rejetant 

la demande de Jean L~ Jametel , fils d'André, tant en 

son nom que comme substitué de Catherine Gilbert, 

veuve en premières noces d'André Tétrel et en 

secondes de Julien de La Noue, de la cassation d'une 

sentence rendnfl par Robert Chrétien de La Chesnon­

nière, lieutenant de robe longue en la prévôté générale 

de Normandie, concernant la saisie de leurs bestiaux et 

autres biens. 

F. 303. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1673-1759. - JULIEN. - Extrait certifié par Roberge, 

vicaire, du registre des baptêmes de l'église de Saint­

Jean de Caen : le 23 décembre 1673, baptême de 

Pierre Julien, fils de François Julien, avocat du Roi en 

la vicomté, et de Jeanne Le Vavasseur, par Jean­

Jacques Pierre, curé; parrain, Pierre Formeville, pro­

cureur du Roi à Pont-l'Évêque ; marraine, Marie 

Harang. 

F. 30t. (Liasse. ) - 2 pièces, papier. 

1638-1759. - JULIENNE. - Extrait certifié par 

J. Lahaye, vicaire, du registre des baptêmes de l'église 

St-Étienne de Caen : le 12 octobre i638, baptême de 

François Julienne, fils de Jacques Julienne, avocat, et 

Madeleine Lithée ; marraine, Madeleine Blouet de 

Than (1759). - Généalogie de la famille Julienne: 

Jacques Julienne, sieur des Costils ou du Taillis, avocat 

en l'élection de Caen; Judith Julienne épouse en 1622 
Guillaume Hunot, professeur en chirurgie en l'Univer­

sité de Caen; François Julienne, né en 1638, avocat 

du Roi en vicomté, pourvu en 1663, épouse Jeanne Le 

Vavasseur, fille du sieur de La Coudraye; Pierre Ju­

lienne, baptisé en 1641 ; Antoine Julienne, seigneur 

patron de Goupillière et de St-Hilaire, etc.; vers 1744, 
Marie-Anne Bunot épouse Michel Filleul; Jean-Jacques­

Michel Filleul, trésorier de France en 1748, né en 

1725; Jeanne-Madeleine Filleul épouse Louis-Bercule­

Gabriel Tardif de Petiville; alliés : François Angot, 

curé de Donnay; Pierre Angot, « médecin habile »; 
Jean Poisson, libraire; Jean-Gabriel-Marc de Ligne­

roles, sieur du Fresne, écuyer, trésorier de France, 

pourvu en 1759; Durosel, lieutenant général dans l'île 

de Corse; Pierre-Antoine-Constant Gaucher, sieur de 

La Noë, trésorier de France. 

F. 305. (Liasse.) - 35 pièces, papier. 

1648-1750. - - JuvIGNY (de). - Vente devant Ber· 

trand Eudes et Artur Houei, tabellions à Vire, par Jean 
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de Juvigny, écuyer, sieur du lieu, fondé de ponvoir de 

René de Juvigny, écuyer, sieur de Saint-Nicolas, son 

père, Michel Du\l'al, curé de St-Nicolas-des-Bois, Jean 

Quesnel Mancifrotle et Frfnçois de Pontavice, écuyer, 

sieur et patron de Roufigny, à Charles Collardin, sieur 

de La Pinsonnière, de 100 livres de rente (1648). -

Reconnaissance faite au manoir seigneurial de Boucey 

devant Nicolas Davy el Jacques Hamelin, tabellions, 

par Marie Guiard, veuve de Jean de Juvigny, écuyer, 

seigneur de Saint-Nicolas-des-Bois, à René d' Am­

pbernet, conseiller au Parlement, de la somme de 

1,000 livres à elle prêtée (1675). - Constitution devant 

Jean Moufle et Arthur-Jean Desgranges, notaires à 

Paris, par ladite dame, de 107 livres 12 sols 10 deniers 

de rente à Anne-Marie Legrain, veuve de Charles 

Broult, chirurgien du duc d'Orléans (-1683). - Racqnil 

devant Thomas Esnault et .Jean Vengeons, notaires à 

Vire, par Jean-Antoine de Banville, écuyer, seigneur 

de Burcy, et Anne Collardin, sa femme, précédemment 

veuve de Roland Le Doulcet, seigneur de Reully, à 

Marie Guiard, veuve de Jean de Juvigny, de 300 livres 

de rente en deux parties (1684). - Copie informe de 

l'obligation par ladite dame de payer diverses sommes 

à M. de St-Contest, à l'acquit de '..\1. de Montgommery, 

par suite du refus de son fils Renaud d'exécuter l'ac­

cord fait entre lui et sa mère, pour faciliter son mariage 

avec Marie-Anne Lemercier (i692). - Procédure entre 

ladite veuve et Pierre de Juvigny, curé de Bréville, et 

la veuve Broùlt, concernant le paiement d'arrérages 

de rente (1694-1702). - Défaut obtenu par Antoine 

Turgot, chevalier, seigneur de St-Clair, conseiller dq 

Roi en ses Cnnseils, maître des requêtes ordinaires de 

son hôtel, demandeur aux fins des exploits de 1696 et 

t697, contre Renaud de Juvigny, Marie Legrain, 

veu,e de Charles Broult, chirurgien, Pierre de Juvigny, 

Marie Guiard, veuve de Jean de Juvigny, etc. - Pro­

messe par Madeleine de Juvigny de payer â François 

Lotin la somme de 39 livres i9 sols, pour solde du 

mon tant des ma rchandi~es vendues ( 1702). - Trans­

port fait devant Jean-Baptiste Laurent et François Le 

Dieu, tabellions au siège de Chérencé-le-Héron, par 

ladite veuve, à François de Boisyvon, écuyer, son· 

gendre, de la somme de i ,000 livres à elle adjugée, 

par arrêt de la Cour, sur Claude de Juvigny, écuyer, 

seigneur de $t-Nicolas, son fils _ ( f 7 09). - Procédure 

entre Françoise de Juvigny, fille de Renault, Robert de 

Jm•igny, .écuyer, sieur de Bréville, son frère, et Jean 

Badier, avocat, concernant la clameur de la terre de la 

Louvetière, ' sise en la paroisse ' de St-Nicolas-des-Bois 

(1719). - Signification d'une lettre adressée, en 1705, à 

CALVADOS, - SÉRIE F. 

M110 Desmdns, à St-Nicolas-des-Bois, faite à la requête 

de Renaud de Juvigny, à sa mère, etc. 

F. 306. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 49 pièces, papier. 

1637-17,24. - LABBÉ. - Reconnaissance par Gilles 

Delacour de la vente faite à Julien Cudelout, sieur de 

La Mazur·ie, bourgeois de Pools, de 10 vergées de 

terre, moyennant 840 •livres (1637). - Remise faite 

çlevant Simon Basselin et René Colin, tabellions, par 

les chapelains et clercs de l'église cathédrale d' Avran­

ches, à Julien de La Mazurie, sieur du lieu, bour­

geois de Ponts, et François Le Masson, sieur du Bourg, 

bourgeois d'Avrancbes, de 18 livres de rente que 
lesdits chapelains av11ient droil de prendre sur Ber­

trand el Jean de Guelte (1645). - Reconnaissance de 

Julien de La Mazurie, sieur du lieu, et de Gilles 

Hallais, Eieur « du Cheauloup » , de leurs signatures 

appo5ées à l'acte de mariage dudit Hallais et d'Anne 

de La Mazurie, fille dudit Julien l1649). - Bail fait 

pour six années, par Julien de La Mazurie à Jean 

Énault et François Lemassier, de maisons, jardins et 

terres sis au village de Maudon, (1655). - Aveu rendu 
au Roi par Guillaume de La Mazurie, prêtre, curé de 

Subligny, fils et héritier de Julien de La Mazurie, 

boorgeois d'Avranches, d'une maison et jardin sis en 

la paroisse St-Gervais dudit Avranches (1674). - In­

ventaire des lettres et titres de la succession dudit 

Guillaume, fait à la requête de Jean Labbé, sieur de la 

Gentillière, et Gilles Duchemin, sieur de La Rametière, 

époux d'Anne el Françoise de La Mazurie , sœurs , 

héritières dudit Guillaume (1674) : - Renonciation 

faite devant Jacques Guellet, sieur de La Hardonoière, 

par Françoise de La Mazurie , à la succession de 

Gilles Duchemin, sieur de La Rametière, son mari 

(1675). - Accord devant Guillaume Le Goubey et Jean 

Boessel, tabellions au siège de Grippon, entre Nicolas 

Huard, curé de Subligny, et les paroissiens, substitués 

par Jean Labbé, sieur de La Gentillière, et les héritiers 

de Guillaume de La Mazurie, ex-curé d~ ladite pa­

roisse, afin d'éviter un procès concernant les répara­

tions à faire au presbytère (-1676). - Délibération prise 

devant Charles Gibon et René Colin, tabellions, à l'is­

sue de la messe paroissiale de Subligny, par Simon 

Goubey, Guillaume Lecoq, prêtres, François Le Roy, 

Jacques Le Bastard, Jacques de La Brière, sergent, 

François Le Roy, fils François, Nicolas Le Métayer, 

Guillaume Houllier fils Jean, Pierre Tesnière, Étienne 

Roger, Pierre Piel, Guillaume Houllier fils Louis, 

Gilles Le Roy, Pierre Le Métayer, Thomas Hullin, 

17 
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huissier, tou s paroissien,, persistant à la procuration 

qu'ils ont donnée à Nicolas H uard, curé de la paroisse, 

et autres, d 'intenter act ion ou traiter à l'amiable des 

débets du compte tant de l'administration dn bien du 

tréso r que des réparations du presbytère et dépen­

dances, dont es t obligé Jean Labbé, sieur de La Genti l­

li ère, bourgeois d' Avranches, <>t André du Vaubore l, 

sieur de La Babonnière, ayant épousé Anne et Fran­

çoise de La Mazurie, Heurs, héritières de G•Ji !laume 

de Ln Mazurie, en son vivant curé de ladite par0isse. 

- Copie du compte fa it, en 1674, entre Jean Labbé, 

sieur de La Genlillière, époux d'Anne de La Mazurie, 

et Gilles Ducbemin, sieur de La Rametière, époux de 

Fra nçoise de La Mazurie, sœurs . héritières de 

Guillaume de La Mazu!·ie, curé de Subl igny, donnée 

par Labbé à M. de La Ba honnière, époux de sa belle­

sœur, veuve dudit Duchemin (-1680). - Pièces de pro­

cédure concernant la séparation civil e d'Antoinette Le 
Pigeon, épouse de Robert Labbé, sieur de La Mazurie, 

docteur en m édecine, bourgeo is d'Avranches; autres 

pièces de procédure entre ledit L'lbbé e t Louis de La 

Pigan ière, Louis Le Pigeon, Denis Huet, et autres, ses 

créanciers. 

F. 307. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 42 pièces, papier. 

1658-1727. - Labbé. - Procédure entre Jean 

Labbé, sieur de La Gentillière, époux d'Anne de La 

Mazurie, et Françoise de La Mazurie, veuve de .Gilles 

Dacbemin , sieur de La Rametière, épouse d'André du 

Vauborel, écuyer, concernant le partage de la succes­

sion de Guillaume de La Mazurie, curé de Subligny ; 

reconnaissance de rente à l'appui (16;18-1675). - Par­

tage en deux lots des livres provenant de la succession 

de Guillaume de La Mazurie, curé de Subligny, que 

donne Françoise de La Mazurie, épouse de Gille~ Du­

cbemin , à J ean Lal.JLé, sieur de La Gentillière, éponx 

d'Anne de La Mazurie, sœur arnee de ladite 

Françoise (1675). - Sentence de René Vivien, seigneur 

-ae La Champagne, li eu tenant général au bailliage 

d'A:vrancbes, condamnan t J ean Labbé, sieur de La 

Gentillière, époux d'Anne de La Mazurie, à payer à 

M. du Vauborel, époux de Françoise de La Mazurie, 

799 livres ·iO sols, 'pour la moitié restant à payer au 

contrat de mariagfl de Gilles Duch emi n avec Françoise 

de La Mazurie ( 1682). - Sentence de Guellet, sieu r de 

La Hardonnière, lieutenant gén?ral du vicomte d'Avran­

ches, entre Jacques Lemperière et Robert Labbé, sieur 

de La Mazurie, docteur en médecine, concernant le 

paiement d'arrérages de rente (170\J). - Constitution 

par led it Labbé audit Lemperière de 20 li vres de rente 

(1709). - Griefs el moyens d'appel fourn is au bailliage 

de St-Lô par Antoinette Le Pigeon, épouse de Robe rt 

Labbé, sieur de La Mazurie, contre Étienne Lecomte, 

fils Julien, fietfataire du lieu et terres des Hercheries ; 

réponse de Lecomte auxclits griefs (1710). - Requête 

adressée au bai lli de Cotentin, à Avranches, par Robert 

Labbé, sieur de La Mazurie, fils et héritier de Jean 

Labbé, sieur de La Genti llière, Anne de La Mazurie et 

Françoise de La Mazurie, sœurs, devennes héritières 

de Guillaume de La Maz11rie, curé de Subligny, sur la 

plainte de Louis de La Piganière, vicomte d' Avranches, 

son cousin et beau-frère, pour des reproches à lui 

adressés touchant des intérêts de famille ( 1722). -

Copie de sentence rendue ent re Julien el Simon du 

Vauborel, fils d'André et de Françoise de La Mazurie, 

veuve au précédent de Gilles Duchemin, et Robert 

Labbé. sieur de La Mazurie, fils de Jean Labbé, sieur 

de la Genlillière , époux d'Anne de La Mazurie, signi­

fiée à la requête dudit Robert à Nicolas Le Champe­

nois, sieur de Beaubisson, avec assignation à compa­

raître devant le vicomte d' Avranches (1727). 

F. 308. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 44 pièces, papier. 

1639-1746. - LAIR. - Vente devant Guillaume 

Halley et Michel Lecoq, tabellions à Vire, par Pierre 

M:trie, sieur de Livet, prêtre, à Jean Lair, de 25 sols 

de rente (1539) . - Échange fait devant Louis Mari­

gn ier et Louis Gondou in, tabellions au siège de St-Jean­

le-Blanc, entre Gilles Heudine, fils Jacques, et Isaac 

Lair, d'une portion de terre sise en la paroiase d'Eslry, 

au terroir du bourg, contre une portion de terre, jar­

din et maison sis en ladite paroisse (i623 ) . . - Vente 

dernnt Castel e t Vaullegeard, tabel lions à Vassy, par 

Gilles Mitaine, à Gui llaume Lair, d'un acre de terre à 
prendre dans la pièce des champs Jacqu in, en lapa­

roisse d'Estry (1624). - Obligation de Jean Cœuret, 

écuyer, d'acqnilter Pierre Lair, sieur du Donit, envers 

Jean Delange, d'un principal de rente de 650 livres 

(1688). - Procédures en la vicomté de Vire entre 

Jean Huber t, Pierre Lair, sieur du Douit el les époux 

de la Ferrière, de Conrval Reffnveille, de La Cour, les 

veuve et hé ritiers de Chênedollé, de Vaux de Fram­

mont, d'Es try Thoury, Monlien le jeune, la veuve Jean 

Lanmonier, le marquis de La Forest, concemanl le 

paiement d'arrérages de rente (1699-1710). - Renou­

veJlement de titre de 7 livres passé devant Philippe 

Foubert, notaire à Villedieu, par Marie Rondel, veuve 

el héritière de Jean-Baptiste Gastebled, tutrice de se8 
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, enfan:~. à André Lair, sieur de La 'Bellière, de la 

paroisse de St-Martin-le-Bouillant (i746).-Ordon nance 

d'Henri Lambert,~ seigneur d'Herbigny, marquis de 

Thibouville, commissaire dépar ti pour la réformation 

des vicomtés de France sur l'Océan, déchargeant 

Pierre Lair, exerçant la juridiction de l'amirauté ai~ 

siège de Caen, du décret d'ajournement personnel 

contre lui décerné, et lui défendant d'exercer sa charge 

avant d'avoir obtenu les provisions (1675). 

F. 309. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1705. - LANCELIN. - Assignation commise à la 

requête de Louis Le Roy, demeurant à Fontenay-le­

Marmion, à Jean Lancelin, de ladite paroisse, à com­

paraître . en la haute justice de Brettevi ll e-sur-Laize, 

pour répoudre à ladite assignation pour la représenta­

tion d'une vache saisie dont Jacques Lancelin, père 

dudit Jean, l'a cau tionné pour éviter les frais. 

F. 310. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

1786-.An V. - LANCESSEU!l. - Vente fai te devant 

Jacques-Michel Fauve! notaire, au siège de Sourde,•al, 

par Julien-Denis-Jean Le Dieu de La Rnaudière, di­

recteur de la poste à Sourdeval, et Marie-Fr11nçoise­

Jeanne du Fossey, sa femme, à Gabriel-Rer.é-André 

de Lancesseur, chevalier, sieur de St-Jean, seigneur 

de La Polinière, e t à Pierre Le Chevalier, labou re ur, 

du li eu et terre de Lancessourie, appartenant à ladit e 

dame de La Rua udière, sis en la paroisse de St-J etrn­

le-Thomas et par extension sur Champeaux, moyennant 

6,000 livres (1786). - Vente au notariat d'Avranches 

par Gabriel-René-André de Lancesseur, officier d'in­

fanterie, agissant pour Gilles-Louis de Poilvilain, offi­

cier, et Augus tin-François de Poilvilain, chanoine en 

l'éll:lise ca thédra le d'Avrancbes , à Claude-François 

Duhomme, d'une maison e t jardin sis à Avranches, 

rue ·d'auditoi1·e , paroisse St-Gerwtis, moyennant 7 .000 

livres ( i789). 

F. 31'1. (Liasse.) - 34 pièces, parchemin; ·17 pièces, papier. 

1519-1748. - LANDE. - Décharge donnée deva nt 

Philippe Le Carpentier et J ean Cauvin, tabellions a u 

siège de Dives et Branville, par Yvon Lande, à Robert 

Lande, prêtre, son cousin, de sa tutelle ( 1518, v. ~.). -

Cession devant Jucques Isabel e t Jacques Bousse!, ta­

bellions audit siège, par Thomas de Tilly, écuyer, à 

~ean Lande le jeune, et à Rober! Lande, son frère, 

d'une pièce de terre sise en la paroisse de Cricqueville, 

nommée La Perrel le-Maîlre-Martin , qu'il avait acquise 

en leur nom de Guillaume Deshogues ( 1526). - Ac­

cord devant Georges Parent et Marg uerin Maugier, 

tabellion5 en la vicomté de Hottot, en tre Jean Lande 

l'aîné. fils aîné de feu Martin Lande, et Robert Lande, 

prêlre, oncle dudit Jean, pour év iter le procès pendant 

entre eux en la sergenterie de Dives, concernant le 

partage de la succr, ss ion dudit Martin (1528). - Vente 

par Gu ill a um e Lande le jeune, fils Robert, et Jeanne 

Dybel, sc1 femme, fille de défunt Pierre Dybel, de la 

paroisse de Cr icq uevi lle, à Sylvestre Mondey, d'An­

gerville, et Thomyne Dybel, sa femme, sœ ur de ladite 

Jeanne, d'une demi-vergée de terre sise à Angervi lle. 

moyennant 35 li vres tournois et 20 sols tournois de 

vin '. 1574). Extrait des registre~ de Thomas Despierres 

el Jacques Féra!, tabellions royaux e n la vicomté 

d'Auge, pour le siège de Dives el Branville. - Remise 

devant Jean de Fervaques el Tbomas Héroult, tabel­

lions à Duznlé, por Guillaume Lande l'aîné, fils Jean 

Lande, représentant Adrien Durand, à Guillaume 

Lande le jeune, fils Robert, d'une portion de terre 

nommée La Vigne, sise paroisse de Cricqueville (1574). 

- Remise devant Cyprien Pouette, e l Jean Du Mesze­

ray, tabell ions aux sièges de Dives e l Branville, par 

TannPguy Ca uvin , à Justin Laude, d'une pièce de !erre 

nommée La Vi,çrne, sise à Cri cque vill e, par lui vendue 

à condition à Guillaume Delarue {1622). - Vente 

devant Jacques Bonet et Guillaume Vaste!, tabellions 

aux sièges de Dives et Dozulé, par Justin Lande, à 

Ca tll erine Lande, sa fille, de 17 livres 7 sols 1 denier 

de rente hypothèquée ('1627). - Contrat de mariage 

devan t Jacques Le Desmaudey el Guillaume Vaste!, ta­

bellions au siège de Grangues, de Pierre Le Charpen­

tier, s ieur des BoJ"dages, fils de Pierre, avocat au Par­

lement de Normandie, et de Catherine de Boucquetot, 

de la paroisse du Bre1Jil, et Catherine Lande, fill e de 

Ju stin e l de Denise Dybel, de la paroisse de Cricque­

ville (1635). - Assignation commise par Christophe 

Favain, prêtre, demeurant à Lisieux, à_ la requête de 

Marie Thiboult, de Dozulé, à Jean Lande, de Cricque­

ville, pour comparaître devant l'official de Lisieux, pour 

se voir co ndamner, s'il y a lieu, à contracter entre eux 

le mariage suivant les promesses et gages que ladite 

Thiboult dit ê tre entre e ll e et ledi t La~de (1636). -

Certificat par Christophe F a vain, chapelain de St-Désir 

de Li sieux , .du mariage de Jean Lande et de Mari!', 

'fhibotilt, par lui célébré en la chapell e St-Clair de 

ladite paroisse (1636). - Sentence de Robert Lambert, 

écuyer, sieur de Formentin, vicomte d'Àug-e. condam-
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nant Philippe Thiboult, fils de Ymar Thiboult, à payer 

par provision 20 livres à Jean Lande , sieur de La 

Vigne, époux de Marie Thiboult, héritière en partie 

d'Ymar Thiboult (1637). - Subrogation passée de­

vant Jacques Labbey et Jacqties Duval, tabellions au 
siège de Dives et Branville, par Tanneguy Cauvin, 

sergent royal à Dives, à François Thyeuvin, avocat à 

Caen, de ses droits sur une pièce de terre nommée La 

Vigne, assise en la paroisse de Cricqueville, que pos­

sède Justin Lande, suivant la remise que lui en a foire 

ledit Cauvin, moyennant acquit donné du principal et 

arrérages de 5 années de U livres 5 sols 8 deniers 

tournois de rente dus par ledit Cauvin (f637). - Vente 

devant Guillaume Vaste!, tabellion au siège de Gran­

gues, et Pierre Duval, tabellion au siège d' Auberville, 

pris pour adjoint, en l'absence de l'ordinaire, par 

Justin Lande, de la paroisse de Cricqueville, à Philippe 

Prunier, écuyer, sieur du Val-David, de deux pièces de 

terre sises à Cricqueville, nommées La Vigne, et bor­

nées par le Président de Cricqueville, le presbytère et 

autres, moyennant 210 li vies tournois puyées comptant 

( 1639). - Accord devant Architrictin Noucher et Fran­

çois d'Échautfour, tabellions à Moyaux, entre Jacques, 

Jean et Josué Le Charpentier, frères, sieurs de Launey, 

de La Brière et de La Cressonnière, et Ca tberine Lande, 

veuve de Pierre Le Charpentier, sieur des Bordages, de 

la paroisse du Breuil, concernant la succession dudit 

Pierre (1639). - Sentence rendue aux pieds des ser­

genteries de Dives, tenus par Guillaume Mariolle, 
avocat, en l'absence du vicomte et de ses lieutenants, 

adjugeant suivant la coutume de la province de Nor­
mandie, · à Jean · Lande, le tiers sur les héritages et 

maisons compris en la vente faite par Justin Lande à 

M. du Val-David (f640). - Remise à droit de clameur 

devant Pierre Du Meszeray et Guillaume Vaste!, tabel­
lions au siège de Grangues, à Jean Lande, sieur de La 

Vigne, par Philippe Prunier, écuyer, sieur du Val­

David, des deux tiers de deux pièces de terre sises en 

la paroisse de Cricqueville (t640). - Certificat par Le­

petit, curé de• la paroisse de Cricqueville, de l'inhuma­

tion de Justin Lande, faite 111 7 juillet 1640. Autre cer­

tificat de Jean Bitot, curé d' Angoville, de son assistance 

au service de Jean Lande (1640). Semblables certificats 

du curé .de St-Léger-du-Bosq et du prieur-curé de 

Dozulé (t6M). - Baux devant Georges Le Brasseur et 

Jacques Bouet, tabellions à Dozulé, par Jean Lande, 
sieur de La Vigne pour cinq années , à Guillaume 

Gosselin, de maisons, jardin et pièces de terre, sises 
à Cricqueville, moyennanl 1. 20 livres par an ( :1653) ; 

pour quatre années, à Louis de Lannay, écuyer, sieur 

de La Garenne, et Charles Morin, du lieu nommé La. 
Vigne, sis paroisse de Cricqueville, moyennant 150 

livres par an ( 1655). - Ordonnance des gens des 

Comptes dn Roi, prescrivant le paiement des salaires 

des huissiers ayant saisi le fief appartenant aux repré­

sentants de feu M. de Cricqueville (1660-1664). - Re­

nonciation faite aux pleds des sergenteries de Dives et 

Beuvron, tenus à Danestal par Michel de Bordeaux, 

écuyer, sieur de La Mezcngère, vicomte d'Auge, par 

Jean Lande, assisté de Gabriel Cocquet, écuyer, avocat, 

à la succession mobile et héréditaire de Catherine 

Lande, sa sœur (t669). - Notes des services faits pour 

Catherine Lande, veuve de Pierre Le Charpentier, sieur 

des Bordages (1669). - Bail devant Philippe Le Bras­

seur, tabellion à Dozulé, et David Bouet, tabellion à 

Dives, pris - pour adjoint, par Augustin Lande, pour 

trois aDJ1ées, à Jacques Petipas, du lieu de La Vigne, 

sis à Cricqueville, moyennant 100 livres par an (1678). 

- Reconnaissance sous seing de Michel Bourse, curé 

de St-Germain de Cricqueville, du bail à lui fait pour 

cinq années, par Augustin Lande, du lieu de La Vigne, 

sis en ladite paroisse, moyennant 80 livres par an 

(1683). - Procédure en la vicomté d'Auge, entre 

Charlotte du Quesnay, veuve d'Augustin Lande, héri­

tière de Jean Lande, et Marie Thiboult, et Barbe Thi­

boult, épouse séparée d'Alexandre Le Veslain, écuyer, 

sieur de La Fagère, héritière de Philippe Thiboult, 

écuyer, sieur d'Hoinville, pour paiement de dix-huit 

années d'arrérages de 78 livres 12 sols de rente 

(:1698-i 70t). - Reconnaissance de Michel Bourse, 

prêtre, du bail à lui fait, pour trois années, par Jean­
Augustin Lande, prêtre, curé de Demouville, du lieu de 

La Vigne, sis à Cricqueville, moyennant 80 livres par 

an (-1716). - Contrat de mariage d'Augustin-Charles­

Antoine Lande, fils d'Augustin et de Charlolle du 

Quesnay, et Marie-Aune-Judith Hébert, fille de Gilles 

Hébert, sieur des Acres, et de Marie Morin; unt signé: 

Bénard de Villemont, Bénard, curé de Banneville, Le 

Baron, curé de Liroze, Goupillières de St-Hilaire, Fortin 
de St-Hilaire, Marie-Anne de Pallière, etc. (1743). -

Accord entre Pierre-Eustache Lieux dit Desjardins, 

curé de Demouville, et Augustin-Charles-Antoine Lande, 

héritier de Jean-Augustin Lande, curé de ladite pa• 

roisse, concernant les réparations à faire à la maison 

presbytérale (1748). 

F. 3'12. (Cahier.) - Moyen format, 7 feuillets, papier. 

1628. - LANGEVIN. - Extrait du registre de Gilles 

Le Melorel et Pierre Le Nouvel, tabellions à Pontfarcy, 
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concernant le partage en quatre lots fait par René 

Massue, époux de _Catherine Langevin, fille puînée et 

héritière de Jean Langevin, sieur des Moulins, de ses 
biens sis dans les paroisses de St-Sever et Fontener­

mont, l'emis à Jean et Pierre de La Cour, frères, fond_és 
au droit de François Le Dieu, époux de Fleurimonde 

Langevin, fille aînée, Louis Le Roy, époux de Jacque­

line Langevin, et Mathieu Le Dieu, époux de Jeanne 

Langevin. 

F. 313. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

1492-An IV.- LAUNAY (de). - Copie de mande­
ment de Louis de Brézé, comte de Maulévri'lr, baron 
du Bec-Crespin et de Mauny, seigneur d' A vricher et 
de Nogent-le-Roi, maréchal hérédital, grand sénéchal 
et réformateur général dn pays et duché de Nor­

mandie, à Laurent des Gruyaulx, huissier en sa cour, ou 
au premier sergent requis, d'ajourner M. de Lannay, 
sur le défaut accordé à M. de Beuville, acquéreur 

d'héritages de Robert de Montfort, sur lesquels il a 

constitué rente envers feu Robert Maillart, dont Jean 
de Belheville, tuteur de ses enfants, réclame le 

paiement des arrérages ( UH2 ). - Accord fait devant 
Thomas Le Jumel, lieutenant général de noble homme 
Mery de Rochechouart, chevalier, seigneur de Morte­

mar, capitaine de Touques et vi?omte d' Auge, entre le 
tuteur <lesdits enfants et M. de Launay concernant le 

paiement d'arrérages de rente ( 1504). - " Estat et 
« calcullement du décret des héritages qui furf'nt et 

<( appartindrent à Raoulin Acart et sa femme », pour 
paiement de rente à Guillaume de Launay, sieur de 

Vateville, fait par devant Hélye Le Jumel, lieutenant 
général du vicomte d'Auge (1.523). - Vente devant 

Jean Geffroy el Thomas Fleurye, tabellions au siège de 
Tirpied , par Nicolas Masselin , fils Nicolas , de la 
paroisse de Ponts, el Adrienne Gilbert, sa femme, 

absente, à Michel Lausnoy, prêtre, de la paroisse de 
Tirpied, de 40 sols de rente foncière ( 1631.). - Copie 
d'un acte passé en 1füi1 devant les tabellions établis 
en la vicomté de Carentan pour le siège el sergenlerie 
de Sainte-Mère-Église, concernant le compte de tutelle 

de Louis de Launay, fils aîné de feu Jean de Launay, 
chevalier, seigneur de La Villarmoye, établi tuteur, 
par la destitution du sieur de Montceaux, Jacques, 
Thomas et Éléonor, ses frères, et Éléonore, leur sœur, 

ledit Éléonol' décédé , Thomas en religion à !.'abbaye 
de Saint-Ouen de Rouen et Éléonore en religion en 
l'abbaye de Valognes; ladite copie collationnée sur 
l'original représenté par J. de Launay de La Villar-

moye, à Le Forestier et Colin, tabellions à Avranches 

(1659).- llequête présentée au vicomte d'Avranches 

par Anne de Launay, veuve du sieur du Souchet, capi­

taine de cavalerie, fille de Louis de Launay, chevalier, 

seigneur de La Villarmoye, et d'Anne-Claude Vivien, 
propriétaire du lieu et Lerre de la Goubinière en la 

paroisse de Tirpied, pour être reçue partie intervenante 

au procès intenté à Pierre Josseaume, son fermier, par 
Gilles Doublet et Julien, son fils, pour l'enlèvement d'un 

arbre de 20 pieds de longueur ( 1706 ). - Sentence de · 
.Jacques Guellet, sieur de La Hardonnière, lieutenant 
général du vicomte d'Avranches, entre Jean Angot, 

écuyer, sieur de Potrel, lieutenant général au bailliage 

dudit lieu , époux de Jeanne Dieuavant, veuve de 

Guillaume Duval, écuyer, sieur des Marais, gentil­

homme ordinaire du prince de Condé, et Anne de 

Launay, veuve de Guillaume du Chaslel, écuyer, sieur 
du Souchét, capitaine commaqdant le régiment de 

cavalerie de Florensac, et Charles de Launay, président 
en \'Élection de Pont-l'Évêque, concernant le rembour­

sement d'un prêt fait par M. de Potrel à ladite Anne, 

et la condamnant aux dépens ( i 707 ). - Pièces de 
procédure concernant Pierre Launay, de Tir pied, de 

i791 à l'an IV. 

F. 314. ( Liasse. ) - 5 pièces, parchemin ; \:l pièces, papier. 

1492-1622. - Launay (de). - Vente devant Olivier 
de Giémare et Pierre Le Rebours, tabellions à Dozulé, 

par Martin Lande à Guillaume de Launay, écuyer, 

seigneur de Cricqueville, de 20 sols tournois de rente 
( 1492 ). - Reconnaissance devant Rogier Francques 

et Pierre Dujardin, tabellions à Troarn et Varaville, par 

Robert de Courseulles, d'Escoville, du bail à lui fait 

pour 6 ans par Robert de Launay, gentilhomme ordi · 
nuire de la chambre du Roi, seigneur de Cricqueville, 

et Marguerite Richard, dame d'Hérou villefte , son 

épouse, de trois pièces de terre sise à Escoville (1596). 
- Reconnaissance par Pierre Hébert du bail à lui fait 

par Robert de Launay, seigneur de Launay,d'une vergée 
de terre sise au terroir d'Hérouvillette ( 1599 ). - Bail 

fait devant Pierre Ferry et Jean Liégard, tabellions, par 
Robert de Launay à Jean Moustier, de 1/2 acre de terre 
sise à Ranville, delle de la Pierre, et d'une vergée en la 

delle des Carrières, moyennant4boisseaux de froment, 
mesure de Caen, iO sols tournois et une poule de fer­

mages ( l602 ). - Reconnaissance de Pierre Leber, fils 

Tassin, du bail à lui fait par Robert de Launay de 
1/2 acre de terre sise au terroir d'Hérouvilletle en la 
delle de Blanguière, moyennant 1.5 sols tournois et une 
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poule pur .an (i603). - Reconnaissance de Girard 

Rozée, tabellion à Ranville, du bail ;;. lui fait par Robert 

de Launay de 3 vergées de terre assise au bamel de 

Longueval, delle du camp Morière, moyennant 15 sols 

tournois et 1 poule de fermage (1604). - Aveu 

rendu audit Robert de Launay par Marguerite Lebre­

thon, femme Cauvin, tutrice de ses enfants, de 22 

acres de terre sise à Cricqueville, dépendant de l'ai­

nesse Hubert Bellays, e tc. (·1607) .-Défoul donné par 

Louis de La Cour, écuyer, vicomte de Caen, à Mar­

guerite Richard, dame de Ranville et d'Hérouvillette, 

veuve de Robert de Launay, seigneur de Cricqueville, 

contre Morin d'Écajeul, Jean Rolland, Gilles Bouchard, 

Cyprien Féron, prêtre, el Guillaume Le Bret, dans le 

procès p_endant enlre eux concernant le paiement de 

15 années d'arrérages de 22 boisseaux d'orge, mesure 

ancienne de Caen, el 2 chapons (1612). - Sous-bail 

devant Cyprien Pouetl: et J eau Du Mezeray, tabellions 

au siège de Dives el Branville, à Michel Foullon, la ver­

nier, par Tanneguy de Launay, seigneur de Cricqueville, 

représentant le droit des fe1miers du 4• des vins et 

menus boires des paroisses de Ranville et Longueval, du 

droit de quatrième <lesdites paroisses, pour 6 années, 

moyennant 5-1 livres tournois par an (1620). - Aveu 

rendu audit Tanneguy de Launay par Justin Lande, 

fils et héritier de Guillaume Lande, de ma
0

isons et 

terres dépendant du fief de Cricqueville (1622). 

F. 315. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1579-1622. - Launay (de) . - Contrat de mariage 

devant Jean Godllt, tabellion en la chfltellenie dn 

Château-Neuf, de François de Launay, seigneur de 

Petiville, frère de Robert de Launay, seigneur de 

Cricqueville, el Jeanne de Pontbréant, fi Ile de feu 

_Antoine de Pontbréant, écuyer, seigneur de Bordes, 

gentilhomme de la maison du Roi el de la chambre du 

feu Cardinal de Lorraine, et de Roberde de Morey 

(1579). - Contrat de mariage devant Charles Seveslre 

et Jean Bacley, tabellions à Dozulé, de Charles de 

Saffray, sieur de Varaville, Hermanville et Saint-Cloud, 

fils de Jacques et de Marie de Beaulart, et Antoinette 

de Launay, fille de François el de feue Jeanne de 

Pontbréant; autres copies de conséquence auxdits 

mariages. - Échange devant Rogiet' Fruncques et 

Jean Deschamps, tabellions à Varaville, entre Noël el 

Guillaume dits Liéjard, frères, et François cle Launay, 

sieur de Petiville, d'une pièce de terre en herbage 

contenant H acres, sise à Petiville, contre une autre 

pièce contenn nt 10 acres, sise à Cricquevill~ (1590). -

Vente devant H.ogier Francques et Pierre Dujardin, 

tabellions à Troarn el Varaville, par Noël Liéjard à 

François de Launay de la moitié du jardin nommé la 

jurée, sis à Pl::liville, moyennant 51 écus sol (1595).­

Extrails du cahier des pieds et gage-pieds de la terre 

et sieurie de Petiville appartenant à François de 

Launay, sieur de Petiville et Vasteville , tenus au 

manoir seigneurial par Robert de Castillon, avocat, 

sénéchal (16H-1617 ). - Vente faite aux namps du 

marché de Varaville par Charles de Bigot, sergent, 

moyenna.nt 12 livres et 20 sols de vin, d'une vache 

saisie sur Charles Dustin, sieur de Bléville, à la requête 

de François de Launay, pour paiement de 20 livre~ 

d'arrérages de rente (16!3). - Renvoi à quinzaine 

prononcé par Jacques Blondel, lieutenant particulier 

civil el criminel du bailli de Caen, de la production de 

pièces dans la demande de François de Launay d'arré­

rages de rentes dus par Charles de la Mariouze (1616) . 

- Vente devant Cyprien Pouette el Jean Du Maizerey, 

tabellions à Dives et Branville, par François de Launay, 

sieur de Petiville, du consentement d'Odet de Salfray, 

sieur de Vimont, son neveu, et Louis de Parfouru, sieur 

d'Allemap;ne, son cousin, à Lou-ïs de Bardouil, sieur 

de La Bardouillière et de Saint-Lambert. demeurant 

en la paroisse de Saint-Aubin-des-Haies, vicomté de 

Beaumont-le-Roger, du fief noble, terre et sieurie de 

Petiville, étant un quart de fief de haubert, moyennant 

26.000 livres tournois (1621j. - Arrêt concernant la 

demande de Jean de Launay, frère et héritier de Fran­

çois de Launay, fils de Françoi:1 de Launay, sieur de 

Petiville, du retrait, à droit de sang et ligne , du fief, 

terre et seigneurie de Petiville vendu par son père à 

Louis Bardouil, sieur de la Bardouillère (16:21 ). - Re­

connaissance donnée devant Jean Dagouvel et François 

Drieu, tabellions à Beuvron, par Jean de Launay, 

écuyer, fils ainé de François de Launay, écuyer, sieur 

de Petiville, demeurant au mtlnoir de Vasteville, 

paroisse de Dozulé, à Jacques Orieult, marchand, 

bourgeois, à Pont- l'Évêque, de la somme de 3,400 
livres tuumois par lui prêtée ( 1622}. 

F. 316. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1664-1692. - LEBA S. - Vente devant Guillaume 

Delaporte et Thomas Lesueur, tabellions à ,:aen, par 

Jacqu es Le Roux, sieur de Gonneville, el J~an Des­

landes, sie ul' de La Boisselière, à Jacques Le Bas, sieur 

du Mollay, ·de IOO livres tournois de rente (1664). ~ 

Copie par extrait de ladite vente, à la suite de la_quelle 

est l'arrêt de deniers fait à la r equê te de Le Roux, 
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représenté par Jacqu es de Caumont, sieur de Tremble, 

entre les mains de Pierre de Thoury, sieur d'Estry, 

sur ce qu'il doit à Deslandes, gui est redevable de trois 

années de 100 livres à M. de Cambes, ladite rente 

transportée à Le Diacre (1692). 

F. 3'l7. (Liasse.) - 'l p ièce, parchemin; 5 pièces, papier. 

1615-1756. - LEBEURIER. - Fieffe faite au tabel­

lionage de Tirpied par Christophe Gilbert à André 

Le Beurier d'une portion de terre en jardin sis à 

Ponts ('1615). - Reconnaissance audit tabellionage 

par Philippe Percherie et Le Beurier La Chaussée, 

bourgeois de Ponts, d'un contrat par eux signé (1637). 

- Vente devant Charles Gibon et Jean Boessel, tabel­

lions ù Avranches, par André Brohon, sieu!' de La 

Chaussée, procureur commun aux juridictions d'Avran­

ches, à Hervé Le Beuri er, fils mineur de Georges Le 

Beurier La Chaussée, d'une portion de terre sise en la 

paroisse de Ponts (1666). - Accord entre Hervé Le 

Beurier, sieur de La Chaussée, et Louis Louvrier, sieur 

de La Hussaye, sur les différends existant en tre eux 

(17-14). - Autre accord entre François Durand, sieur 

du Bourg-Aven el , bourgeois d' Avranches, Thérèse 

Le Verrier, veuve de François Le Beurier, sieur de 

La Chaussée, Hervé Le Beurier, sieur de L1 Chaussée , 

son fils ainé, sur les prises de possession de terre sur 

leurs propriétés en la paroisse de Ponts pour y étab lir 

des fossés (i7 f-i6 ). 

F. 318. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets, papier. 

1667~- LEBLANC. - Procès en Parlement de Rennes, 

sur appel du présidial dudit li eu, e n tre Leblanc, cha­

noine e t tréso ri e r de l'église cathédrale de Dol, Antoine 

Hébert, sacriste de ladite égli se, Philippe Thoreau, 

trésorier et chanoine de Dol, Pierre de Courcol, cha­

noine, Julien Desnos, prê tre, pointeur, el autres. Ledit 

Leblanc est condamné à exécuter le contrat de 1444 e t 

le pouillé de l'église, et, ce fai sant, d'.entretenir à ses 

frais, en l'église cath édrale, les lampes jour et nuit avec 

huile de noix, de fournir de luminaire le ratelier tra­

versant le chœur de l'église au-dessus du grand autel 

de 30 cierges en toutes les fê tes solennelles , etc. ; les 

éhanoines et le chapitre lui paieront les devoirs et 

rentes accoutumés, et ne le troubleront pas dan s Ja 
perception des dimes qu'il lève. 

F. 319. (Passe.) - 1 pièce , parchemin; 1 pièce, papier. 

~337-1408. - LEBOEUF. - Vente de terre par Colin 

Gourleboc, de Saint-Christoph e en Touraine, à Guil­

laume Le Boef, écuyer. Guillaume de Byon, garde du 

scel de la vicomté du ch.âteau de Vire (133ï) . - Copie 

d'aveux rendus à Richard Lebœuf, écuyer, seigneur 

d'Estry, par la déguerpie de feu Thomas Vaullier, de la 

masure Tarent, par la déguerpie de fen Michel Ballan­

donne, de 6 acres de terre assise au champ Martin, et 

antres tenants (1458). 

F. 320. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1685. - LEBON. - Constitution de 60 sols tournois 

de ren te faite devant Julien Robert, tabellion royal en 

la vicomté de Mortain, et Guillaume Le Fag neys, 

ancien tabell io n royal, pris pour adjoint, par Jean 

Lebon, fils Nicolas, an x curé e t prêtres de la paroisse 

de Saint-Nicolas-des-Bois. 

F. 32t. (Liasse. ) - 1 pièce, parchemin ; 4 pièces, papier. 

1645-1669. - LEBRETON. - Vente devant Jean 
Malon et J ea n Mitaine, tabellions au Tourneur, par 

Regnault Lefebvre, tant pour lui que pour Simon, son 

frère, à Geffroy Lebreton, bourgeois de Vire, d'une pièce 

de terre assise en la paroisse de Ronllours, au terroir 

de la Vaulterie, contenant 18 vergées, moyennant 

50 livres tournois et 50 sols de vin ('1545). - Sentence 

rendue en la juridiction de St-Georges-de-Grehaignes 

entre François Lebre ton , sieur du Val, Olivier Fine­

mont, sie ur des Rivières, tuteur de François Delaporte, 

fils de Robert et de Catherine Lebreton, contre Michel 

Buzard, sieur du Tertre-Anger, concernant le paiement 

d'arrérages de rentes ( 1658). - Autre sentence rendue 

au même siège en tre Georgine Simon, veuve de 

Christophe Lebret,m, sieur de la Magdelaine, et Michel 

B nzart, héritier de François Lebreton , sieur du Val, 

fils aîné dudit défunt, Françoise Simon, veuve du 

sieur du Val Lebreton, Guillaume Lebreton, sieur de 

Channel, frère et héritier de M. du Val, et Olivier Fine­

mont, tuteur e t garde de Georges Delaporte, concer­

nant le paiemen t des arrérages du douaire de Ja 
demanderesse (1660). - Assignation commise à la 

requête d 'Étienne Lebreton, époux d'Yvonne Martin, à 
Jacques Massé, prêtre, recteur de la paruissf de 

Lislemer, de comparaitre à huitaine en l'officialité de 

Dol pour être condamné au paiement de 38 sols pour 

4 pintes de vin (1669). 

F. 322. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1655. - LECARPENTIER. - Mandement de la Cham-
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bre des Comptes de Normandie au premier huissier 

requis , concernant le remboursement des frais faits 

par Louis Lecarpentier, huissier en ladile Cour, pour 

voyage el assignation commise à Antoine Le Bâtard, 

Germain Bue et Gabriel Parq1Jet, de la paroisse de 

Presles, ex commissaires établi~ en la régie du fief de 

Fon faine-le-Daniel, sis paroisse de Montclrnrnps, dont le 

propriétaire n'avait pas rendu au Roi foi et hommage . 

F. 323. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1683-1721, - LECHAPTOis. - Déclaration du second 

des 4 lots faits par Louis Lecbaptois, fils piuné de 

Gilles Lechaptois Regnardière, à François, Guillamne 

et Antoine Lechaptois, ses frères, des héritages à eux 

échus dans la succe~sion de Gil1es, leur père, et situés 

dans les paroisses de Boisyvon, Boisbenastre et Fonte­

nermont (1683). - Sentence rendue aux pieds de 

Saint-Sever et Pontfarcy par Charles Lambert, vicomte 

maire et juge politique de Vire, entre Louia Lechaptois, 

stipulé par Clément Benoist, son procureur, et Pierre 

Le Mesle et ses cohéritiers, les condamnant à faire 

cesser la poursuite de Jean de la Perrelle, écuyer, 

pour le paiement de 5 boisseaux d'avoine dûs au 

domaine, pour la masure du Moulin an Chartier, par le 

dit Le Mesle (1683). - Autre sentence rendue aux dits 

pieds par le même, concernant nn arrêt de deniers 

fait par Clément Benoist entre les mains de Bertrand 

Flotard, débiteur de Pierre Le Mesle (1686). -Défenses 

fournies par Guillaume Lechaptois, sieur de la Contrie, 

à sa mise en cause par Pierre Le Mesle dans son 

procès avec Christophe Aumont et Jean Harivel 

(1720-1721). 

F. 32-i. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 41 pièces, papier. 

1623-1713. - LECLERC. - Vente devant Gilles 

Lesguillon et Gilles Foustel, tabellions au siège de 

Montpinçon pour la branche de Jort, par Toussaint 

Picquet à Jean Leclerc, de 4 livres 3 sols 6 deniers 

tournois de rente de l'obligation de Pierre Douésy, fils 

_Vincent (1623). - Vente· devant Étienne Boscher et 

Eustache Boscher, tabellions à Coulibœuf, par Jean 

Leclerc à Nicolas Leclerc de 3 vergées de terre sise 

paroisse de Cheux au dellage de dessus le clos Mauger, 

moyennant HO livres tournois (1629). - Vente devanl 

Jean Caumont et Thomas Du Rozier, tabellions en la 

sergenterie de Cheux, par Jean Busly, héritier d'Olive 

Guidot, sa mère, veuve de Regnault Busly, ladite 

veuve héritière de Jean Leclerc, son oncle, à Nicolas 

Leclerc, de sa part de la succession dudit Jean Leclerc 

(i634). - Procédure devant le sous-sénéchal de l'ab­

bé,ye de Saint-Étienne de Caen entre Nicolas Leclerc, 

fils Salomon , représentant Jean Busly, les frères 

Dnvey et Jacques de Bourget, sieur de Chaulieu, con­

seiller en la Cour du Parlement de Normandie, concer­

nant une redevance de 7 boisseaux de froment de 

rente (1634-1637). - Vente devant Pierre de Coulibœuf 

et Lecourt, tabellions à Montpinçon et Jort, par 

Nicolas Leclerc, l'nn des héritiers de Jean Leclerc, à 

Honorine Garey, veuve de Jacques Houlbec, de la 

paroisse d' Ammeville, d'une portion de terre sise en 

ladite paroisse (1638). - Vente devant Mathieu de La 

Londe et Michel Lesueur, tabellions à Caen, par Lau­

rent Leclerc, héritier de Jean Leclerc, son oncle, /1 
Nicolas Leclerc, de 4 livres de rente ( {640). - Trans­

port devant Jean Caumont et Pierre Labbey, tabellions 

à Cheux , par Laurent Leclerc à Nicolas Leclerc et à 

Catherine Vandin, sa femme, de 42 livres 15 sols de 

rente hypothéquée à prendre sur Gratien et Gilles dits 

Douésy (1641 ). - Procédure en la vicomté de Caen 

entre Nicolas Leclerc, Marie Forget, épouse de Laurent 

Leclerc, et les Donésy, concernant le paiement d'arré­

rages de renie (i643). - Quittance de 200 livres 

donnée par Le Diacre à Louis Leclerc, sieur des 

Vallées, son beau-frère, par les mains de Catherine 

Vaudin, btlle-mère dudit Le Diacre (1661 ). - Récep­

tion aux assises de Caen tenues par Nicolas du Moustier, 

écuyer, sieur de La Motte, lieutenant général au bail­

liage, et du consP.ntement du procureur du Roi, de 

Louis Leclerc à la charge d'avocat audit bailliage 

(1664). - Décharge donnée par Hector Le Diacre à 

Jean Desplanches el Louis Leclerc , avocat, de l'obliga­

tion prise entre eux pour une rente de H4 livres 5 sols 

envers Philippe de Piédoue, écuyer, sieur de Nerval 

(1669). - Bail devant Nicolas Barbey, notaire à Cheux, 

et J ean Mauger, sergent, pris pour adjoint, par Louis 

Leclerc à Marin Moisson, pour 6 années, d'une pièce 

de terre de la Faussetière, moyennant 10 livres et 

1 poule par an (168i). - Acte accordé par Marc 

Le Breton, avocat, exerçant la juridiction de l'amirauté 

de Caen pour l'absence du lieutenant, à Louis Leclerc, 

de la représentation des lettres par lesquelles il est 

pourvu ,\ la charge de conseiller et procureur du Roi 

en ladite juridiction au lieu de feu Pierre Collet, sieur 

de Bellemont ( 1684). - Consentement donné par 

Nicolas de Vendeg, écuyer, avocat au siège général de 

la table de marbre du palais à Rouen, pgrteur d'un 

arrêt lui permettant de faire la fonction de lieutenant 

en l'amirauté de Caen en SH qualité d'ancien avocat 
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dudit siège, à Louis Leclerc, conseiller et procureur du 
Roi, d'en faire les fonctions ( 1684- ). - Mémoire des 
déboursés faits poùt l'expédition dudit office: 1258 l. 
10 s.; gratification aux commi8, aux laquais, droit de 
marc d'or, etc.; quillanceR de sommes payées par 
Louis Leclerc, conseiller et procureur du Roi en l'ami­
rauté de Caen, pour jouir de la dispense de 40 jours de 
son office ( 1685). -Taxe faite par Guillanme Le Roy, 
tiers réferenduire ,1ux bailliage et vicomté ù'Argentan, 
des dépens adjugés à Marguerite Dubu, veuve de 
Louis Leclerc, procureur en l'amirauté de Caen, par 
sentence rendue au bailliage de Trun ( 1690 ). - Frag­
ment d'inventaire des titres restés après le décès de 
Louis Leclerc, sieur des Vallées (169i). - Sentence 
rendue aux pieds de meubles de la vicomté de 
Falaise, tenus par Jean-Baptiste de Guerville, écuyer, 
seigneur de Milsavattes, vicomte, condamnant Nicolas 
Bourdon aux dépens envers la veuve de Louis Leclerc , 
faute par lui d'avoir rempli sa soumission ( 1695 ). -
Procédure enlre ladite veuve Leclerc, Gabriel de La 
Haye, prêtre, curé de Morteaux, Jacques de La Haye, 
sieur de Vesqueville, Nicolas Bourdon el Louis Broque!, 
concernant le paiement de sommes dues ( 1695 -1698 ). 
- Copie des lots el partages des maisons et héritages 
de feu François Leclerc, fils el héritier de Louis Leclerc, 
conseiller et procureur en l'amirauté de Caen, et de 
Marguerite Dubu, entre Thomas Liégard, sieur des 
Catins, et Catherine Leclerc, sa femme, héritière de 
moitié, et Léonor Hunot, chirurgien, époux de Madè­
leine Leclerc, héritière de l'autre moitié ( 1702 ), ladite 
copie collationnée et délivrée par Boulin et Faguet, 
notaires (i7'1 3 ). 

F. 325. (Liasse.). - 6 pièces, parchemin; 92 pièces , papier. 

1763-1789. - LECLERC. - Procédure en reddition 
de compte entre Thomas Bourgonnière, ·époux de 
Louise Leclerc, fille el héritière pour un quart de J eau 
Le::lerc, sieur de La .L•rnde, issue de son ·premier 
maringe avec Renée Bagot, el Ursule Leclerc de Porle­
neuve, Élisabeth-Jeanne Leclerc de La Halltière el 
Désirée-Pétronille Leclerc du Goasquereau, mineures 
émancipées, représentées par Desjars, sieur des Garen­
nes, leur curateur ( 1753 ). - Mandereent au premier 
huissier ou sergent requis dé contraindre Marguerite 
Tboraval, veuve communièrc de G•Jillaurne Cohie, tu­
trice de ses enfants, de payer à Marguerite-Ursule Le 
Roux, veuve de La Lande Leclerc, la somme de 130 
livres 5 sols 6 deniers, montant des épices et retrait 
d'un arrêt du Parlement de Bretagne ( t760). -

CALVADOS, - SÉRIE f, 

Requêtes, copie d'arrêts, pièces dirnrses de procé­
dure y relatives ( 1761-lï89 ). 

F. 326. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1664-1726. - LECOMTE. - Copie de lots faits par 
Nicolas Lecomte, prêtre, pour lui, Jean et Gilles 
Lecomte, ses frères, des hérilages à eux échus dans la 
succession de Jacques Lecomte, tabellion, leur père 
( i654 ). •- Sentence de François de La Rivière, écuyer, 
sieur de Missy, vicomte d'Évrecy, condamnant Pierre 
Pigacbe, père el fils, en 4 livres d'amende envers 
Pierre Lecomte, sergent el bourgeois de Caen, pour 
injures scandaleuses (1654 ). - Vente de\'ant Gabriel 
Yver et Robert Barbey, tabellions à Tinchebray, par 
Nicolas Lecomte, vicaire de Pont-d'Ouilly, et Gilles, 
son frère, à Guillaume Baille La Vallée, de 8 livres 
6 sols 9 deniers de rente ( 1681 ). - Quittance donnée 
par M. de Fréval à Pierre et Julien Lecomte, ses fer­
miers, de la somme de 7 livres 10 sols qu'ils lui ont 
fournie pour ses nécessités (1698). - Engagement 
pris par Jacques Lecomte, fils Thomas, de la paroisse 
du Fresne, de servir pour les garçons de la paroisse de 

Suint-Pierre-d'.Entremont, où besoin sera pour le ser­
vice du Roi, moyennant la somme de 80 livres ( 1701 ). 
- Sentence de Gilles Dumont, sieur d'Urville, bailli­
vicomtal héréditaire, juge politique civil et qriminel de 
Condé-sur-Noireau, concernant la saisie faite par Jean 
Saillard sur les heritiers ou représentants Nicolas Le­
comte, curé de Saint-Gilles de Livet, et de Nicolas 
Lecomte, fils Gilles, son neveu, pour avoir paiement 
des arrérages exigibles de partie de 16 livres de rente 

( 1.725 ) . 

F. 327. (Liasse. ) - 2 pièces·, parchemin; 14 pièces, papier. 

1632-1718. - LECOQ. - Vente devant Pierre Anfray 
et Jacques Eudes, tabellions à Vire, par Philippine de 
La Lande, fille el héritière de Thomas de La Lande, 
épouse séparée de biens de Robert Chesné, à Laurent 
Lecoq, bourgeois de Vire, de 3 pièces de terre sises en 
la paroisse de Vaudry, au village de la Lande, moyen­
nant 212 livres 10 sols de principal et 10 livres de via 

( 1632 ). - Reconnaissance de Nicolas Lefebvre; écuyer, 
sieur de La Poterie, à Étienne Leëoq, marchand, de la 
somme de 180 livres pour marchandises payables à la 
foire royale de Caen ( 1646 ). - Sommation faite par 
Bourdon, huissier à Caen, à la requête de Michel de 
Morice, sieur du Manoir, tuteur des enfants .d'Étienne 1 

Lecoq el de Madeleine de Morice, à Jacques Poret, 
18 
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écuyer, sieur de Be,jou, tuteur des enfants de Gilles 

Lefebvre, écuyer, sieur de La Poupelière, héritiers de 

Nicolas Lefebvre, écuyer, sieur de La Poterie, de 

payer ladite somme de :ISO livres (1653 ). - Sentence 

rendue en la juridiction des privilèges royaux de l'Uni­

versité de Caen par Charles de Malherbe, écuyer, sieur 

du Bouillon, lieutenant général aux bailliage cl présidial 

de Caen, condamnant M. de Br.rjou au paiement des 

dites 180 l ivres ( 1654 ). - Procédure entre Jacques 

Huard, sieur du Tertre, époux de Marguerite Lecoq, et 

Anne Le Boucher, veu\'e de Pierre Lecoq, sieur des 

Bu·ttes, sa belle-mère, concernant le paiement d'arré­

rages de rente (i7i3-l7t8 ). 

F. 328. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin. 

1539-1556. - LEDEVJN. - Partage en deux lots 

faits devanl Pier1·e Vincent et Nicolas Le Taillandier, 

tabellions à Avranches, entre Guillaume el Gilles Le 

Devin, frères, des héritages de 'Fhomas Le De..-in, leur 

pè~e, de la paroisse de Macey (janvier i538, v. s.). -

Vente par Jean Le Metays à Gilles Le Devin el Jeanne, 

sà femme, de 1 / 2 acre de terre el 1/2 v·ergée de 

terre sises au village de Noyant ( 1538, v. s. ) . - Juge­

ment rendu aux pieds de meu-bles de Pontorson, tenus 

par Gérard Gaudin, lieutenant général du vicomté 

d'Avrancbes, concernant la tutelle de la fille de feu 

-Gilles Le Devin ( 1547 ), - Écbange entre Thomas Le 

Devin, fils de Gilles, el Nicolas Bernier, de maiaons et 

pièces de tene sises à Vessey ( -1553) . - Autre 

échange entre Gilles Payen, écuye1·, avocat el praticien 

-en cour laye, el ledit Thomas Le Devin, de la paroisse 

de Macey, de 1/2 acre de terre assise sur la fontaine 

ou ruisselet d'Orient contre une vergée et demie de 

terre ( 1556 ). 

F. 329. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

· 1622 -1630. - LEFÈVRE. - Constitution de f2 livres 

de rente passée devant Simon Basselin et Noël Lan­

glois, tabellions en la vicomté, ville et banlieu~ 

d' Avranches, par Simon et Thomas dits Lefèvre, frères, 

de la paroisse du Val-Saint-Pair, à Gilles Lefranc, de 

ladite paroisse ( Hi2'2 ). En 1630, enFegistrement au 

greffe du contrôle des litres de la vicomté d'Avranches. 

-'- Certificat de Pierre Prieur, préYôl en lu sieurie de 

Samoy, constatant qu'à la requête de Nicolas Dotai!, 

sieur de Samoy, i l a déclaré à Jacques Lefèvre, sieur 

du Radier, en la personne de Daniel Pesant, son. meu­

nier, trouvé aux moulins des Vaux de Vire, appar-

tenant au requérant, la saisie faite d'une pièce de tene 

sise près lcsdils moulins, en la paroisse de Saint-Pierre 

du Regard, en verlu du mandement à lui donné (1625). 
- Mandement de Pierre Guérard, bailli de Condé-sur­

Noireau, aux sergents requis, concernant l'opposition 

de Lefèvre, écuyer, sieur du Radier et de La Rou­

pelière, à ladite saisie ( ·1625 ). - Conslilution de 

i4 livres 5 sols 6 deniers de rente au deniet· 14, passée 

devant Simon Basselin et Gilles Lespinay, tabellions à 

Avranches, par Thomas et Simon Lefèvre, à Jeanne 

Lefèvre, leur sœur ( 1633 ). Enregistrement en 1636. -
Lettre de M. de Bnrny à Lefèvre, cavalier de la maré­

chaussée à Bayeux, concernant le paiement d'une 

somme due (1.758 ) ; cachet. 

F. 330. (Liasse. ) - 5 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

166'1 -1729. -- LE1~ÈVRE DE CA UMAnnN. - Fieffe 

devant François Allais, tabellion en la haute justice de 

Varenguebec pour le siège de Maisy, et Charles Martin, 

pris pour adjoint, par Jacques Guillebert ù Thomas 

André d'un entretenant de maisons el pièces de terre 

sis à Maisy, au hume! de la petite rivière, moyennanl 

i5 livres de rente foncière et une poule ( 1Gû4 ). -

Vente devant Louis Raboi, tabellion en la liaule justice 

de Varenguebec pour le siège de Maisy, et Henri 

Laurens, sergent, pris pour adjoint, par 'l'homas Le 

Métais, de Geffosse, Marié de Ilediers, sa femme, et 

Charlolle de Bediers, sœur de ladite Marie, filles et 

héritières de François, à Louis-François Le Fèbvre de 

Caumartin, chevalier, seigneur dudit lieu, Boissy et 

Argouges, châtelain de Maisy, conseiller d'État ordi­

naire, d'une perche de terre sur laquelle est uno 

masure, sise en la paroisse de Maisy, an hameau de la 

petite rivière, moyennant 30 livres payées comptant 

( 1677 ). - Échange devant les mêmes entre Denis 

Gasset, boulanger, et Louis-François Le Febvre de Cau­

martin, d'une pièce de terre sise à Maisy, audit hameau, 

contenant 2 vergées i /2, contre 2 morceaux de terre 

labournble au triangle appelé le Carillon, contenant 

2 vergées ( 1677 ). - Échange devant les mêmes entre 

Guillemette Vincent, veuve de Thomas André, tutrice 

de ses enfants, et ledit Le Febvre de Caumartin, d'une 

portion de terre sise à Maisy audit bameau de la petite 

rivière, contenant 1/2 vergée de terre, contre une 

masure en ruine dans le bourg de Maisy, de 30 pieds 

de long, sans y comprendre une masure venant ù ladite 

place, laquelle sera démolie pour lu commodité et 

utilité du marché, y compris une portion de terre au 

droit de ladite masure, contenant 2 perches (1677). -
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Échange devant les mêmes entre Anne Drost, fille de 

Jean, veuve de Jacques Guillebert, de la paroisse de -

Létanville, et ledit 'Le Febvre de Caumartin, de 15 livres 

et une poule de rente fonci ère à prendre sur une por­

tion de terre r,t maison sises paroisse de Maisy, au 

village de la petite rivière, conlre 100 sols de rente à 

prendre sur les biens de ladite Drost, par contrat de 

vente, faite par le seigneur Colbert audit Le Febvre de 

Caumartin, de la terre et rentes de la Rivière sise i 

Maisy ( Hl78 ). - Reconnaissance devant les notaires à 

Paris par Jean Théveneau, intendant des maisons 

et affaires de Jean-François-Paul Lefèvre de Cau­

martin, évêque de Blois, à Guillaume Raynal, bour­

geois de Paris, de la somme de 62,000 lines par lui 

prêtée audit évêque pour ê tre employée an remeré sur 

1\1. et Mm 0 de Colandre, pour une maison, bâtiments et 

terre de la Rivière sise paroisse de Maisy ( ·l 729 ). 

F. 331. (Liasse.) - 1 pièce parchemin; 46 pièces, papier. 

170'1-1727. - LEGfiANO . - Procédure au buillage 

d'Avranches entre Pierre Legrand, écuyer, sieur de 

Crollon, et René Le Roy, tuteur des mineurs Le Landais, 

et Catherine Legeard, veuve de Rogu de Clinchamps, 

écuyer, sieur de Vaugris, concernant le paiement 

d'arrérages de rentes ( 'I 704- t 706 ). - Reconnaissance 

faite devant Nicolas Le Roy, tabellion à Sain_l-James, 

et Robert Gibon, adjoint, par Legrand, écuyer, sieur 

de Crollon , el Louis de La Piganière, de l'acte fait entre 

eux concernant le compte rendu de la tutelle de 

Louise-Charlotte de La Piganière , épouse dudit Legrand 

(t706). - Sommations d'audiences faites ù la requête 

de ladite Louise - Charlotte de La Piganièi·e, veuve 

dudit Legrand, à Charles àu Lorens, sieur de Clerval, 

et à Jeanne Françoise et Marie Duquesne ( 1709 ). -
Avis des avocats consulaires sur la nomination de 

René-Guillaume Legrand, écuyei·, sieur de Saint-'fray, 

comme t111eur des enfants de Pierre Legrand, son 

frère, et de Louise Charlotte de La Piganièrn, épouse 

en secondes noces de Simon du Vaubornl, écuyer, 

sieur de La Morinière (-1710).- Procédure au bailliage 

de Mortain entre ledit Lléné Leg rand, héritier de Mar­

guerite Puyen, leur cousine, et Henri Poret, .écuyer, 

sieur de Tréprel, concernant une ~onation faite à René 

Payen par Marguerite Lelièvre, sa femme ( i719-1721). 
- Autre procédure entre ledit René Legrand et 

Jacques Lempereur, seigneur de Cauvigny, concernant 

le compte des biens des successions de Jean et François 

Legrand, écuyers ( 1722-i 727 ). 

F. 332. (Liasse.) -- 1 pièce , parchemin. 

1617. --' LEHÉRICY. - · Fieffe faite devant Jacqul'}s 

Poullain et Julien de Launay, tabellions en la vicomté 

de Mol'tain, par Paul Hamelin à Jean el Pierre Le 

Héricy, d'un~ portion de terre en jiïrdin sise en la 

paroisse de la Mancellière. 

F. 333. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1711-1717. - LELIÈVRE. - Extrait du gage-plèg(3 

et élection de prévôt de la chatellenie du Grippon ,­

tenn par Jacques Héquard, sieur de La Mauditrie_, 

sénéchal, en présence de Henri Morel, tabellion, greffier 

ordinaire, à la requête de Pierre Lelièvre; sieur de 

Baugy, adjudicataire du revenu de ladite seigneurie et 

dépendances, où les hommes et vassaux du fief d11· 
Ponts ont nommé comme prévôt Joseph Philippe, 

représentant Louis et Marin Philippe ( 1711 ). - Signi­

fication faite à ln requête dudit Lelièvre, adjudicatair_e 

des fiefs, terres et seigneurie du Grippon, saisies eri 

décret par feu Antoine Turgot, seigneur de Suint-Clair; 

intimé sur· l'appel de ladite nomination par Joseph 

Philippe, prévôt de la seigneurie, aux héritiers dudit 

Philippe, Marguerite Richer, sa veuve, tutrice de son 

enfant, demeurant à la Piganière, paroisse de Ponts, 

et aux héritiers l<'rançois de Nosles, approché, repré­

sentant les vassaux, dont la veuve demeure au village 

de . Guette, paroisse de Ponts, du récépissé de pièces 

communiquées, avec assignation à comparaître devant 

le bailli de , Cotentin à Avranches pour continuer le­

procès interrompu pur les décès de Joseph Philippe. 

inhumé dans l'église de Ponts, et dudit de Nosles, 

inhumé dans le cimetière de ladite paroisse ( t7i.7 ) .. 

Sommations d'audiences à l'appui. 

F. 334. (Liasse.).,- 3 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1646-1719. - LEMAJGNEN. - Sentence de Guil­

laume Lambert, écuyer, s ieur de Vengeons, vicomte 

de Vire, condamnant Pierre Gilles et Jacques Dupont,. 

frères, et Françoise Moutier, leur mère, à resti-tue1· ·à 
Gilles Le Maignen, huissier, les avances faites à Léonard 

Villiers pour arrérages de rente ( 1646 ). - Aulre sen­

tence dudit Lambert, rendue aux pieds dn Tourneur, 

entre la veuve de Pierre Dupont et Gilles Le Maigneu , 

concernant Je paiement d'arrérages de rente (1649). -
Accord fait entre Pierre Le Maignen, sieur -du Ron­

ceray, bourgeois de Condé, et Françoise Roger, son 
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épouse, sur le compte de rentes p,tr eux ~ recevoir 
( 1703 ). - Procédure devant Claude-Henri Marielle, 
sienr de la Jubar<lière, vicomte de Pontorson, entre 
Claude Le Maignen, écuyer, sfour de Grainville, el 
Madeleine Millet, veuve de Gilles 'Chamas, et Louis de 
La Piganière, concernant la saisie des biens <le ladite 
Millet ( 1709 ). - Reconnaissance fuite devant llichard 
Loisel, notaire au siège de Clinchamps, par Gilles 
Le Maignen, notaire au bailliage de Vire pour le sièi:ce 
du Tourneur, fils et héritier de Gilles Le Maigneu, 
sieur de la Mare, de la somme de 19 livres t 2 sols 
6 deniers versée par Marin Dupont en déduction des 
arrérages de 25· livres de rente ( 1718 ). - Signification 
faite à Louis de La Piganière de l'appel porté par ladite 
Millet de sentence rendue en la vicomté de Pon­
torson ( 1719 ). 

F. 335. (Liasse.) - 27 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1523 -1683. - LEM.-1.RCUANT. - Vente par Thomas 
àe Cheulx, écuyer, demeurant à Cheux, à Simon 
Rouxel, dudit lieu, de terre sise audit lien , aboutant 
aux biens de Saint-Étienne de Caen (1523). - Acqui ­
sitions par Tl.Jomas Le Marchant, prêtre, el Jean Le 
Marchant, frères, de la paroisse de St-M:rnvieu, dudit 
Symon Ronxel, de Guillaume Le Petit, de Thomas de 
Cheux, de biens sis audit lieu (1523-1 525). - Acquêts 
·de biens sis à Cheux par Jean Le Marchant, écuyer, 
sieur ·de Roszel, notamment par échange avec Guil­
laume Fontaine, bourgeois de Caen (-1535) , et par 
suite de lettres d'obligation de Thomas de Cheux, 
écuyer (1536). (Pieds des sergenteries de Villers e·t 
Cheux, par-devant Pierre Richart, écuyer, licencié ès 
lois, lieutenant général du vicomte de Caen). - Vente . 
·par noble homme maître François Ricbart , sieur 
d'Hérouvillette, à Jean Le Marchant, sieur de Rom! el 
de Saint-Manvieu, de 50 livres tonrnois de rente sur 
ses · biens, moy ennant 500 livres tournois (23 mars 
!551, v. s.). Étienne Du Val, écuyer, garde du 
-scel des obligations de la vicomté de Caen; Adrien 
Gosseaultne, écuyer, et Nicolas Deslandes, son adjoint, 
tabellions pour le Roi en la ville et banlieue de Caen.­
Acquisition de terrain sis à Cheux par Pierre Le Mar­
chant, écuyer, sieur de Rosel, sur Hector Le Picard et 
Marion Maulgier, sa femme, dudit lieu ( '1574 ). -

Échange de terres aurlit lieu entre Pierre Le Marchant, 
sieur de Rosel, tr6sorie1· général de France au bureau 
-établi à Caen, et honorable homme Jacques llegnouf, 
.bourgeois de Caen (1603). - Prise à ferme de biens 
par divers habitants de Cheux , de noble homme 

Gaspard Le .Marchant, sieur d'011trtle2,e, de Rosel, 
Gruchy el Saint-Wandrille, avocat général en la Cour 
des aides de Normandie ( 1608 - 1613 ), el de noble 
homme Pierre Le Marchant, sieur de Saint-Manvieu et 
Marchanville, trésorier général au bureau des finances 
de Caen ( 1608-1614 ). - Reconnaissa nce devant Noël 
Hélye el Salomon du Rozier, tabellions à Cheux, par 
Robert Rouxel, du bail à lui fait pour 6 années par 
Pierre Le Marchant, sieur de Saint-Manvieu, trésorier 
général des finances, d'une acre de terre en 2 pièces 
assises au terroir de Cheux, la fr• en la ·delle d ,1 Clos 
Tantin, contenant 3 vergées, et la 2• en ladite delle, 
contenant :l vergée, moyennant 12 boisseaux de fro­
ment, mesure d'Arques, 6 dflniers et 2 chapons de 
fermage (1616). - Sentence de François de La Rivière, 
écuyer, sieur de Missy, vicomte d'Énecy, pour Gas­
pard Blondel, écuyer, sieur de Saint-Manvieu, héritier 
de Pierre Le Marchant, contre Jacqueline Blondel, 
veuve de Guillaume Le Petit, dil le Val, el Charles Lo 
Petit, son fils aîné, de Cheux, pour paiement d'arrérages 
(1650-1651). 

F. 336. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1717 • 1767. - Lemarchant. - Lettres adressées 
à Le Marchant, avocat à Condé-sur-Noireau, par 
Hesnard, t1 voca t en la Cour des comptes et des finances 
à Rouen, concernant un procès de la dame de Bernay, 
propriétaire du bois de Montchamps, pousuivie à la 
requête du procureur général et receveur des amendes, 
pour défaut de décluration desdils bois (1717-1718). 
- Procuration donnée par Nicolas Le Doucet de 
Buttenval, écuyer, conseiller en la chancelleri e près le 
Purlemenl de Rouen, de remettre entre les mains du 
!-loi son office, au profit de Nicolas-Philippe Le Mar­
chant, écuyer, seigneur de Caligny, capitaine d'infan­
terie (1753). - Présentation au Roi par Jean-Baptiste 
de Machault, chevalier, garde des sceaux de France, 
dudit Le Marchant de Caligny (1753). - Quittance de 
648 livres donnée à Le Marchant pour le droit de marc 
d'or dudit office (1753). - Lettres patentes octroyant 
ledit office à Le Marchant de Caligny ( 1753). - Com­
mission donnée par M. de Machault à M. d'Orceau de 
Fontette de recevoir: en ses lieu el place _le serment 
dudit Le Marchant de Caligny ( 1753). - Permission 
donnée à Le Marchant de Caligny, capitaine d'infan· 
terie, pourvu de l'office de conseiller secrétaire maison 
couronne de France en la chancellerie près la Cour dL' 
Parlement de Rouen, de jouir et disposer dudit office, 
à condition, droit et privilège de survivance (1753 ). -
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Ordre audit Le Marchant de Caligny de payer 11,585 

livres 7 sols 4 deniel's de supplément de finances pour, 
avec les 43,414 lfvres 12 sols 8 deniers, former la 
somme de 55,000 livres à laquelle son office a été fixé 
par édit de septembre 1755 (novembre 1755). - Attes­
tation devant Le Danois el Dudouel Dnval, notaires, de 
Jean-Jacqu es-Fran çois Godard, prêtre, docteur, profes­
seur d'éloquence émerite, recteur de l'Université, prin­
cipal el proviseur du collège du Mont, doyen de la 
collégiale du Sépulcre de Caen et ufficial de l'abbaye 
de la Trinité de Caen, François Esnault, syndic du 
collège des avocats du bailliage de Caen, Philippe 
Dudouet el Jean-Jacques Bénard, notaire, qu'ils ont 
connu Nicolas-Philippe Le Marchant de Caligny, che­
valier, seigneur de Luc, capitaine d'infanterie, décédé 
en janvier 1765, titulaire d'un office de Conseiller en la 
Chancellerie près le Parlement de Rouen, et qu'il n'a 
laissé pour seul héritier qne Pierre-Paul Le Marchant 
de Caligny, seigneur de Luc, capitaine d'infanterie, 
demeurant au château de Luc ( t 766). - Quittance de 
la somme de 8,000 livres donné par M. de La Rue, 
seigneu1· de Boisroger, époux de Marie-Suzanne Le 
Doulcet de Cordé, à Pierre-Paul Le Marchant de Ca­
ligny, chevalier, seigneur de Luc, fils unique de feu 
Nicolas Philippe, capitaine d'infanterie, ponr amortis­
sement de 400 livres de rente dont ledit Nicolas était 
resté redevable ( 1767). 

F. 337. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; '14 pièces, papier. 

1577-1643. - LEJIIASSON. - Vente raite devant 
Richard Lalande el Jean Marescot, tabellions à Avran­
ches, par Blaise Turgot, fils de Louis Turgot Tbu­
rinière et d'Anne Leprêlre, à François Le Masson, 
sieur du Bourg, marchand, bourgeois d' A van ch es, de 
100 sols de rente de la constitution de Bertrand de 
Guette à Jacqnes d'Argennes, écuyer, sieur de La 
Cbastière (tfî77 -1639). -- Antre rnnle devant Nicolas 
Boissel et Gilles Gaultier, tabellions au siège de Grip­
pon, par André Fixol Lafosse audit François Le Mas­
son de 60 sols de renie à preudre sur les héritages de 
défunt Le Bot ( 1602 - 1638 ). '-- Sentence de Jean 
Girault, vicomte d'Avranches, condamnant Bertrand 
de Guette à payer audit François Le Masson 5 années 
d'arrérages de 9 livres de rente (1635 - 1643). - Vente 
par André de Guelte, sieur de Mandon, fils de David, 
héritier de Bertrand, son aïeul, audit François Le 
Masson, de pièces de terre et maisons sises à Saint-Jean­
de-la-Haize (i637), etc. 

F. 338. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin; '12 pièces, papier. 

1658- 1694. - Lemasson. - Requête adressée au 

vicomte d'Avranches par Aubin Le Masson, sieur de 
La Mazurye, et Réné Le Masson, vicomte de St-James 
et Pontorson, ponr être reçus parties intervenantes 
dans le procès entre Marguerite Le Roy, veuve de 
Jacques Le Melayer, Hélène Le l\létayer, veuve de 
Pierre Barenton, el Jnlien Jacques, louchant les lols en 
douaire et remplacement prétendus par ladite Le Rpy 
snr la succession de Jacques Le Métayer, pour con­
server leurs intérêts comme créanciers antérieurs sur 
ladite succession; sommations d'audience faites par les 
procureurs des parties; copies du contrat de mariage 
de Marguerite Le Roy, veuve de Jacques Le Melayer, 
el en précédent de François Le Mance!, à l'appui 

F. 339. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin. 

1587. - LEMIÈRE. - Aveu rendu à Pierre Le Myère, 
trésorier général de France au bureau des finances de 
C,ten el seigneur du premier fief de La Rouaudière et 
de la terre el seigneurie du Fay, par Jacques Debon, 
pour lui et ses frères, d'une masure ou tènement 
nommé le Val Picqueré. 

F. 340. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1675-1691. - LEMOIGNE. - Vente devant 'fhoJ7}~S 
Esnaut, tabellion à Vire, et François Castel, adjoint 
ordinaire audit tabellionage, par Isaac Villeroy, sieur 
des Vaux, de la paroisse du Grand Truterner, à Uathieu, 
Lemoigne, sieur de La Fontaine, receveur général du 
domaine et des consignations du 1uché de Valois, 
gentilh0mme ordinaire de la fauconnerie du Roi, de 
70 livres 2 sols 2 deniers de rente constituée audit des 
V.aux par Deslandes, sienr de La Boisselière. 

·F. 3H. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1771-1775. - LtrnEUF. - Vente dev~nt FranÇcois 
1edanois el Jean-Jacques Bénard, notaires à Caen, par 
Henry-Pierre Le Pesqueur de Conjon, bailli haut jus­
ticier d'Osmanville et d'Isigny, fondé de procuration de 
(;lervé-Guillaurne d' Agneaux, seigneur de Berrolles, à 

Louis-Bernardin Lenènf, chevali'er, .comte de So11r.­
deval, de maisons, terres et prairies sises paroisse de 
Verson, moyennant 63,000 livres (f771). - Ve'nte 
devant Paul Pudouet _Duval et Jean-Jacques Bénard, 
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notaires à Caen, par Michel-Jacques-François de Brun­

ville, O!lpilaina ç!e 011valerie, Jeirn-François-Pisrre de 

Brunville, capitaine de cavalerie, André-Léon de 

Brunville, capitaine d'infanterie, et fümé-Henri de 

B1'Lrnville, capitaine de cavalerie, renrésenlanls à droit 

successif de Pione-Jl\cques de Brunville, lenr pè1'e, 

seigneur de Poussy, Fresné-le.~Crotteur, Suint-Gabriel 

et des fiefs du .Bourgunis et de la Cnrbonnière, ù Louis­

l3ernardin Lenenf de Sourdeval, de la ferme de la 

Bouillonnière, sise en la paroisse de Verson, dans la 

mouvance de l'abbaye du Mont Saint-Michel, moyen­

mi,nl 4:-J,000 livres (1.771). ~ Quittance donnée devant 

les notai1•es de Pal'is par Jean-Louis de Plane, fondé de 

procuration de Hervé-Guillaume d'Agneaux, seigneu1· 

de Berrolles, à Bernardin Leneuf de Sourdeval, de la 

somme de 34,12-1 livres 1fi sols H deniers restant du 

montant de la vente à lui faite (1772). - Vente devant 

Bénard, notaire à Caen, par Jean-Baptiste-François 

Deux, sieur dn Clos, maîll'e en chirurgie fondé de pro­

curation de Louil>-Charles-Désiré Gasselin, chevalier de 

Garcelles, seigneur du Quesnay, à Louis-Bernardin Le­

neuf, chevalier, comte d.e Sourdeval, de 2 pièces de 

terre sises à Verson contenant 413 perches à la m<!sure 

de Mouen (-1774.). -Aocord fait entre Louis-BBrnardin­

Leneuf de Sourdeval el les trois frères Hay, con­

cernant la jouissance de pièces de terre (1775). 

F. 342. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1785.-LBPELLETIER. -Lettre de M. de Maoey à Le Pel­

lelîer, à l'entrepôt du tabac d' Avranches, concernant le 

pai11ment des ari'érages de rente dirn à la dame Le 

Jamtel, et aux mesures prises vers la dame de Bré­

mesnil p0ur qu'ils so,ient touchés à l'échéance, en 

attendant des temps moins malheuueux pour en. e,ffee­

tner le remboursement. 

F. 343. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1!i66-1727. - L;ii:PETIT. - Défenses faites par Jac:=. 

ques Desloges, vicomte de Vire, à Michel et Richard 

dits My-tteyne, d'abattre aucun arbre SUl.1 la pièce de 

terre des Aulnets dol'lt füihe,rt Lepetit a demandé gage~ 

plège comme lui appartenaal par succession ( 1564,, 

v-. s..). - Adjudication aux pieds d'héritages de la 

banlieue et du T0urneur, te-lilus par Jean Pétion , 

éeuyer, lieutenant généra1 du viC(i)ll!lte, de Vire, des 

biens décrétés s.ur Nic0las Ma:cle-line, fils Laurent, à la 

requête de Jeanne V.ivier, d:iivorcée quant aux biems de 

Jéan Lepetit, son: mari, en paiement de 57 livres 

d'arrérages de rente (1569). - Désignations des lois 

d'héritages sis en la paroisse d'Eslry et Montcliamps, 

partugés par moitié entre Robert et Jacqnes dits 

Lepelit ( i583 et 1585 ). - Bail fait devant Rogier 

Franques et Jean Deschamps, tabellion s pour ln ser­

genLorie dP. Varaville, par Hémery, demeurant pn1'o isse 

de Cagny, pour 6 années, à Robert Le J>ettyt d'une 

pièce de terre si c por0is~e de Bavent nommée le 

champ Colombe!, contenant 1. acre, moyennant 2 écus 

sol et 1 couple de poules pur an (1588). - Vente 

devant Noël Renier el Marin Castel, tabellions au 

Tourneur, par Jean Lepetil, fils Rober!, à Raoullin 

Lepetit, son frère, de 1/2 acre de terre nommée le 

Parc, sise en la paroisse d'Estry ( 1598). - Extrait dn 

Fegistre de Nicolas Rousselin, tabellion an Tourneur, 

el Mathieu Heudine, son adjoint, concernant la vente 

par Jean Obellin le jeune, fils Thomas, à Denis Lepetit, 

d'une maison sise à Estry, au village de Laraille (1617). 
- Accord devant Alexandre Desbrières et François 

Pinel, tabellions an Tourneur, entre Gilles, Jean et 

Denis Le petit, frères, de la paroisse d'Estry, et Ger­

main Le Maigneu, fils Laurent, sieur de La Valette, 

concernant le compte de Richarcl Lepetit, tuteur dudit 

Le Maigneu (!619). - Certificat de Robert Dnboscq, ser­

gent royal au Tourneur, constatant que Gilles Lepetit, fils 

Raoul, a mis une clameur pour retrait à droit de sang 

et ligne d'héritages engagés à Jean Chauvin Rochetière 

( 1627). - Vente devant Robert Regnauld et Jean Des­

landes, tabellions au Tonrneµr, par Thomas Lepetit, 

fils Henry, à Mathurin Lepetit, d'une portion de terre 

en labour, en la delle des courts champs, moyennant 

60 livres de principal e t 60 sols de vin ( t643 ). -
Remise à droit de. clameur par Jacques l\Iitaine, fils 

Julien, à Richard Lepetit, fils Mathurin, d'une pièce de 

terre à prendre dans le champ Beaupère, sis an terroir 

du üolorobier, vendue par Thomas Lepetit, fils 'l'homas, 

audit Mitaine ( 1600). - Reconmtissance faite devant 

Jean Ollivier et Jean Bougon, tabellions à Caen, à l'ins­

tance de François de La Roque, docteur en médecine 

en l'Université de Caen , par Jean - Baptiste de La 

Roque, demeurant en la paroisse de Montchamps, 

héritier de J enn de La Roque, chirurgien, du trans­

port par lmi fait audit François de la somme de 100 

livres constituée en 7 livres de rente hypothèquée à 
prend1re sur les héritiers de Richard Lepetit ('1673). -

Vente devant Noël Rouyer et Marin Castel, tabellions 

au Tonmeur, par Jean Lepetit, fils Robert, à Jacqnes 

Ollivier, de 50 sols de rente (16f:17). - Vente par 

Olivier Lepetit, fils Michel, tuteur de Françoise, 

sa fille, à Lucas Turmel, de tious les droits de 
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lignage que sa fille a droit de retirer a droit de sang et 

ligne sur certains héritages à lui vendus (t699). -
Reconnaissance de nt Jacques Leconte, notaire en la 

vicomté de Vire, pour le siège de Pierres, par Guil­

laume Halley, fils Gilles, sieur du Gast, à Gilles Lepetit, 

curé de Monlchamps, d 'une portion de terre à prendre 

dans le parc Guiot, contenant 5 vergées environ, 

moyennant 250 livres de principal payées comptant 

(17~7 ). 

F. 344. (Liasse.) - -1 pièce, parchemin. 

1613. - LEPOl\T . - Vente devant Robert Duboscq 

et Thomas Allès, tabellions en la sergenlerie du Tour­

neur au siège de Burcy, par Noël et Pierre Lenoble, 

frères, fils Jeun, et de son consentement, à Gilles 

Le pont l'aîné , fils Richard, d'une portion de terre en 

jardin si se paroisse de Presles, au terroir de la Busno­

dière, moyennant 90 livres de principal et 60 sols de 

vin. 

F. 345. (Liasse. ) - ·1 pièce , parchemin. 

1595. - LEPORCHIER. - Adjudication faite aux pleds 

-de meuble et d'héritage de Saint-James et Pontorson, 

tenus à Avranches par Guillaume Martin, écuyer, sieur 

des Blins, vicomte dudit lieu, à la requête de noble 

homme Sébastien Le Porchier, sieur des Fourchemins, 

des blés saisis sur Michel Roger et sa mère, ses fer­

miers en la paroisse de la Croix en A vrancliin, pom· 

paiement de 72 écus 2 tiers. 

F. 34.{i. (Liasse.) - '10 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1619 -1675. - LEPROVOST. - Fieffe par Antoine 

Le Pi-ovost, fils Pierre, à Guillaume Belin La Tainture, 

fils Pierre, d'une portion de terre en bruyère tenue de 

la sieurie du Val de Saire ( 1619 ). - Remise faite 

devant Jean Geffroy et Antoine Flenrye, tabellions au 

siège de Tirpied, par Guillaume Belin à Antoine Le 

.Provost, de la portion de bruyère nommée la Fontaine, 

-qu'il lui avait baillée à fieffe (1623). - Remise par 

Jean Faguais à Jean Le Provost de 43 sols de rente 

(ili25). - Vente par Antoine Le Provost à Jean 

Faguais, d'une portion de bruyère sise au village de la 

Rue, paroisse de Tirpied (1625). - Compte fait entre 

.Jean Faguais et Pierre Le P;ovost d'arrérages de 

rentes (1636). - Fieffe par Jean Le Provos,[ LabuUe, 

fils Jean, à Pierre Le Provost, son frère, de tous ses 

héritages au village de la Butte, en la. paroisse de 

Ti1·pied (1646).- Vente par Jean -Le Provost Labulte à 

Jean Baril, écuyer, sieur de Chantelou, gen lilhomrne 

du Roi, de 109 sols toumois de renie (-1651 ). - Fieffe 

par Pierre Le Provost, fils Jean, à Gilles Le Gauchet, de 

maison et jardin sis en la paroisse de Tirpied (1666). -

Reconnaissance de 4 livres 6 sols de rente par Pierre 

Le Provost à François Choriu et à Esther Hallais, sa 

femme, fille de Pierre Hallais et de Julienne Faguais, 

fille de feu Jean Faguais, maréchal, de la paroisse de 

Tirpied ( l 6ï5). - Sentence rendue par Robert de La 

Pigunière, écuyer, vicomle d'Avranches, ordonnant 

que Jean Le Provost, écuyer, sieur de Vistel, sera mis 

en cause par Bertrand Pontfoul, ayant fait saisir les 

blés engrangés dans la grange de la Rue, sise sur les 

héritages dudit Vistel, sur François Jacques et Pierre 

Josseaume; assignation commise à la requête dudit 

Le Provosl à François Josseaume, père de feu Julien, 

son fermier, pour faire réparer ses maisons ;sises au 

village de la Rue en la paroi!'-se de Tirpied ; quit­

tance de léi somme de 180 livres donnée par ledit 

Jean Le Provost à Noël, marchand à Avranches, en 

l'acquit de François-Jacques et Pierre Jossaume (f675 ). 

F. 34'7. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1591. - LEREBOURS. - Vente devant Germain Made­

line et Jean Marye, tabellions en la sergenlerie de 

Vassy, par Guy Danjoult à Robert et Guillaume Le 

Rebours, frères, d'une pièce de terre sise en la paroisse 

du Crioult, nommée la Demye-Aire. 

F. 348. (Liasse.) - 1'l pièces , parchemin; 3 pièces, papier. 
1 sceau. 

1463 • 1499. LEROY. - Aveu rendu à noble 

homme Jean Gaulteron, écuyer, seigneur du. fief, terre 

et seigneurie de Macey, par Guillaume Le Roy, aîné 

du fief ès Corbins, autrement appelé le fief au Cher­

bonnier, et ses puinés, Guillaume Le Cornaisier, Jean 

Rouxel, Pierre Gérouard, Collin Legay, Guillaume Le 
Breton, ledit aveu baillé aux pieds de ladite seigneurie 

tenus à Brée par Jacquet Millart, lieutenant de Jean 

Le Rogeron, sénéchal dudit lieu, le 2i janvier i462. -

« C'est le segond loth et partie des fiefz terres et sei­

"' gneurie de Maxé et des- Pas, que fait Guillaume. Le 

" Roy ayant le droit de Pierres Durant à justice pour 

« l'absence de Jehan Gaulteron mis et condanpné en 

"' amende par ju~ement >1 ( 2 septembre 1.473 ). 

Copies d'une copie donnée aux assises d~ Pontorson 

tenues par Jean Le Bailly, bailli dudiL lieu, le 
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9 mars 1483. - Aveu rendu à noble homme Guillaume 
Le Roy, écuyer, seigneur des Pas, partie du fief de 
Macey, par Thomas Mas$é et ses puinés, pour le fieu 
Durant; Laurens Le Grant, sénéchal de la seigneurie 

• (tli78). - « Plez de héritaige » tenus à Pontorson, 
adjugeant à Guillaume Le Roy des pièces de terre 
relevant de la seigneurie de Macey en l'ainesse du 
vieux fossé; Pierre de Saint-Paer, lieutenant en la 
châtellenie de Pontorson de Jean Le Roy, vicomte 
·d'Avranches; Nicolas Bellin, lieutenant général du 
vicomte de Pontorson (i489). - Bail à fieffe par Guil­
Jaume Le Roy, écuyer, seigneur de Macey en partie, à 

Michel Le Devyn, fils de Colin Le Devyn, de Macey, 
d'une pièce de terre audit lieu (24 février 14S9, v. s. ). 
·- Traité entre noble homme Regnault Savary et 
demoiselle Marguerite Granger, sa femme, et Pierrn Le 
Roy, écuyer, au sujet du mariage dudit Le Roy et de 
dèmoiselle Marguerite Foullenge, fille de feu Massé 
Foullenge, écuyer, sieur de la Guybourgère el de 
Daucey, et en premières no::es mari de ladite demoiselle 
Marguerite Granger (1491 ). - Arbitrage entre l'abbaye 
du Mont-St-Michel el Guillaume Le Roy, seigneur des 
Pas en partie, à cause de son fief de Macey, pour pos­
session de terres de Beauvoir et des Pas (149i). -
Échange entre Guillaume Le Roy, écuyer, el Colas 
Mygnier, fils de feu Jean Mygnier, de la paroisse des 
Pas, et Raoulin Barbiri, écuyer, el demoiselle Jeanne, 
sa femme, de maison el biens sis dans les paroisses des 
Pas el de Longueville; Rich art Anglais et Jean Gallier, 
prêtres, tabellions du Roi au Mont-St-Michel (1492). -
Vente par lesdits Le Roy et Mygnier à Louis Le 
Bachelier d'une pièce de terre à Longueville (1492). -
cc Lotz et parties >> de l'héritage de Guillaume · Le 
Roy (1499). 

F. 349. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin. 

1505 • 1572. - Leroy. - Aveux rendus à Pierre 
Le Roy, écuyer, sèigneur des Pas et de Macey, des 
tenants pour le fief au Neveu et le pelil fief Lambert, 
joints ensemble, et pour le fief de Lourme (150':i). -
Certificat ·de Jean Morice, lieutenant général du bailli 
de Cotentin, constatant que Pierre Le Roy, seigneur 
des Pas, partie du fief de Macey, s'est présenté suffi­
samment monté et armé en ùabillemenL d'archer à la 
monstre des nobles tenants audit bailliage, tant pour 
lni que pour Robert Gauleron, écuyer, seigneur de 
l'autre partie du fief de Macey (1507). - « Ce sont les 
• gentilzhommes .par moy (La Trémouille) ordonnés 
, pour eslre mis en la ·ville du Mont-St--Michel pour la 

« garde et deffense d'icelle. Mons' de Saint-Quentin, 
« Mons' de Villiers, Mons' de Pas, Mons' ùe Coulomby, 
« Mons' de Boucéel • ; lesdits gentilshommes seront 
excusés du ban et arrière ban (1512). - Aveux rendus 
à Pierre Le Roy, écuyer, seigneur de Macey , par Jean 
Fuslarl, Vincent Bossart, Gilles Serva istre, maître 
Gires Lehayer, prêtre, et autres tenants du fief dudit 
lir.u (1512); par Raoullin Louiche, à cause de sa femme 
aîné dndit fief, el Jean Ricou, Jnlien Trinquol, Julien 
Brisebare, et autres pninés (1513); par Pierre Le 
Devin, prêtre (1515) ; par Vincent Bossard ( 1517), et 
autres. - Aveu rendu par Pierre Le Roy du fief, terre 
et seigneurie de Macey, relevant de la chûlellenie de 
Sacey (·1517). - Aveux rendus à François Le Roy, 
seigneur de Macey el des Pas, par Jnlien Ricon, prêtre, 
Gilles el Guillaume, ses frères (1550); par Pierre Du 
Becquet, prêtre (1557) ; par Gilles de Charnacey, prieur 
de Pontorson (-1557), el autres. - Lots faits entre Le 
lloy, Geneviève Le Roy et son mari, llerlranne Le Roy 
el son mari et Anne Le Roy, des héritages dépendant de 
la succession de Roulland Le Roy, écuyer, assis tant en 
la paroisse des Pas que ailleurs (1568). - Contrat 
d'échange de terre entre François Le Roy, sieur de 
Macey, rPprésenté par Pierre Le Roy, sieur des Pas, 
son fils, el Pierre Bontemps, bourg eois de ~ontorson 
(1562) ; autre contrat entre Pierre Le Lloy, sieur des 
Pas, Julien Davy, !'aîné, el Guillemine Porcher, sa 
femme (1561). - Remise faite pur Germain Sunxon à 
Pierre Le Roy, sieur des Pas, des titres d'ncquêt d'une 
vergée de terre assise à Macey (1568). - Sentence du 
lieutenant général de la vicomté d'Avranches rendue 
entre Robert Dehomme el le seigneur de Macey, au 
sujet de fonds sis à Macey (-1572). 

F. 350. (Liasse.) - 2t pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1573 -1603. - Leroy. - Quittance par François de 
Verdun, écuyer, sieur de Margoltin, époux de Roberde 
Le Roy, à François Le Roy, sieur de Macey, père de 
ladite Roberde, de 500 livres tournois pour le u don 
mobil " promis et donné en mariage (1573). - Cession 
faite par Robert Ricou à Pierre Le lloy, sieur des Pas, 
d'une pièce de terre sis à Macey (1573). - Aveu rendu 
à François Le Roy, seigneur de Macey el des Pas, par 
Marie el Andrée Lorin, et Guillaume Bertl,ault, Roberl 
Porcher el Collas Lorin, puinés (1573). - Veule par 
Jean de Charnacey, écuyer, sieur de la Bruandaie, à 

Jean el Léonard dits Le Roy, frères, curés de Macey et 
des Pas, de 1 /2 acre de terre assise en la paroisse de 
Tanis, tenue du sieur de Macey en sa sieurie dudit 



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE. U5 

lieu (1570). - Mainlevée des fiefs, terre et seigneurie 

d11 Macey, saisis et mis en la main du Roi sur Pierre 

Le Roy, sieur de Macey et des Pas (1577). - Aveux 

rendus audit Pierre Le Roy, par Gilles Le Devin et 

Olivier Besnard, à cause de sa femme, puînés du fief 

au Fancboulx, dont est aîné Collas Le Devin /1578) ; 

par Guillaume Loyson, puiné du franc fief du Jardin, 

dont sont aînés Guillaume el Piflrre Le Poplicam 

(-1578); pur Collas Lorin, ainé du fief Michallol (t578). 

- Reconm1issance devant les tabellions d' A Y ranches par 

Jacques de La Cervelle, sieur d'Aucey, et par Pierre 

Le Roy el sa femme, de leurs signatures apposées le 

28 juillet 155:! au contrat de mariage de Pierre Le Roy, 

sieur de Brée, fils de Léonard L,~ Roy, el Gillet te de 

La Cervelle, fille de feu Nicolils de La Cervelle, sieur 

d'Aucey et autres lieux, el de Guyonne Pioger, dame 

de la Cbaudronnaie ( 1579). - Échange entre Pierre 

Le Roy , sieur de Macey, et les époux Ricou, de pièces 

de terre sises à Macey (1579). - Aveu rendu à Pierre 
Le Roy pnr Robert Porcber, aîné du fief Martin (1579). 

- Qniltance de la somme de 33 écus 1/ 3 donnée par 

Jean Tesson, sieur de la Guérinière, et Jeanne Le Roy, 

son épouse, fille de Pierre Le Roy, sieur de Macey, à 

Jean Le Roy, curé de Macey, qu'il avait promis de 

donner en faisant le mariage dudit Tesson (1582). ~ 
Copie du contrat de mariage de Jean Le Roy, fils aîné 

et principal héritier de Pierre Le Roy, sieur de Macey 

et des Pas, avec Jacqueline Ma.rtin, fille et héritière de 

feu Gilles Martin, sieur de Logny, fils aîné et héritier 

de Bertrand Martin et Madeleine de Grimonville 

(1588). - Aveu rendu à Pierre Le Roy Pil:r Pierre 

Dorey, à cause de sa femme, de trois vergées de terre 

sises à Macey (1591), - Fieffe faite par Jean Le Roy, 

sieur de Macey, à Jean Ricou, de 3 vergées de tene 

nommées le Gros-Chêne, sises à Macey ( f 592). -

Contrat de maringe de Frédéric Le Roy, sieur de Brée, 

fils de Pierre Le L-loy et de Marguerite Mahé, et 

Margnerite de Neufville (1594). - Promesse faite aux 

sieurs de La Touperie, La Lande el La Fontaine, par 

Frédéric Le Roy, sieur de Brée, prisonhier de gnerre 

à Fougères, de leur payer 200 écus d'or pour rançon 

(1595). -'Vente par Gilles Beaumais à Anne Le Roy, 

veuve de Pierre Payen, d'une vergée de terre sise en 

la paroisse des Pas (1596). - Échange entre Gillelte 

Louyche, veuve de Rolland Lamoureux, et Jean Le 

Roy, sieur de Macey, de terres sises en la paroisse de 

Macey (1000). - Partage des lots faits des héritages 

de Jean et Léonard Le Roy, curés de Macey et dei;: 

Pas, entre leurs neveux Fréderic Le Roy, sieur de 

Brée, et Jean Le Roy, sieur de Macey, son frère ( t 60::1). 

CUVADOS, - SÉRIE F, 

F. 35'1. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin ; 4 pièces, papier. 

1604-1627. - Leroy. - Donation par Jean et 

Frédéric Le Roy, frères , écuyers, ailx prêtres de 

l'église Saint-Sulpice de Macey, Jean de Boisyvon, 

curé, de 100 sols de renle donl 60 sols à prendre sur 

Julien Regnoult, de la paroisse de Vessey (1604). -

Aveu rendu à Jean Le 'Roy, par Antoine de Charnacey, 

écuyer, aîné du fief au Port, Nicolas Besnard, Jean 

Ricou, Mathurin Ricou, et autres puînés (1604). -

Contrat de mariage de Frédéric Le Roy, sieur de 

Brée el de Noyant, fils de défunt Pierre Le Roy, 

écuyer, sieur et patron de Macey et des Pas, et de 

Marguerite Mahé, et Yollente de Courlarnel, fille 

de feu Pierre de Courtarnel, sieur de Boisgensif, et 

J' Antoinelle de Corbon (1€05 ): - Aveux rendus à 

Jean Le Roy, sieur de Macey et des Pas, patron de 

Macey, par Guillaume Sevestre, prêtre, aîné du fief 

· des Grands Prais (f608), et par Pierre Le Poplicam 

d'une maison et jardin (1611). - Remise faite par 

Frédéric Le Roy à Nicolas Le Devin des héritages qu'il 

avait vendus à Pierre Le Roy, écuyer, sienr de Macey 

(1614). - Obligation prise par Jean Le Roy, sieur de 

Macey, de payer à Julien Le Tessier, sieur des Cliettes, 

ce que pouvait lui devoir Frédéric Le Roy, sieur de_ 

Brée, son frère (1616). - Contra[ de mariage de 

François Mariette, sieur de La Rue, fils de Louis Ma­

riette, sieur des Bouillons, et Catherine Le Roy, veuve 

de Julien Le Te~sier, fille de Jean Le Roy, sieur de 

Macey et des Pas, et de Jacqueline de Saint-Martin 

(1618). - Sentence des assises de Coutances entre 

Jean Le Roy, sieur de Macey, el Pierre de St-Martin, 

tuteur des enfants de défunts Antoine et François de 

Saint-Martin, père et fils, permetant audit Le Roy de saisir 

les héritages dudit feu Antoine de Saint-Martin (1619). 
- Contrat d'échange de terres entre Yollente de Cour­

tarnail, veuve de Frédéric Le Roy, sieur de Brée, et 

Nicolas Gousdard, de Tanis (1622). -Aveu rendu à 

Jean Le Roy, sieur de Macey et des Pas, par les époux: 

Nicolas Sevestre, de maisons et terres sises à Macey 

l 1623). - Délibération des parents et amis d~s enfants 

mineurs de Frédéric Le Roy, sieur de Brée, nommant 

Nicolas de Verdun, sieur de Verdun, tuteur <lesdits 

mineurs, en remplacement de leur mère décédée (1623). 
- Extrait des registres des commissaires députés par 

le Roi pour le régalement des tailles, accordant acte à 

Pierre Le Roy, écuyer, par Nicolas de Verdun, son 

tuteur, de la représentation de ses titres de noblesse 

(J624). - Ordonnance des commissaires pour la liqui-

·19 
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dation des droits de francs fiefs et nouveaux acquêts, 

déchargeant Jean Le Roy, sieur de Macey, de sa taxe 

desdils droits, montant à 300 livres (1625). - Contrat 

de mariage entre Pierre Escoulant, écuyer, sieur de 

La Tourelle, fils de Jean, sieur de Haumanoir, et de 

Jeanne Des Touches, et Anne Le Roy, fille de Jean Le 

Roy, écuyer, sieur de Macey, et de Jacqueline de 

Saint-Martin {{626). - Copie du contrat de mariage 

de Pierre Le Roy, écuyer, sieur de Brée, fils de Fré­

déric, sieur de Noyant et de Brée, et Adrienne de 

Signy, fille de Charles, écuyer, sieur de Butot, et de 

Pierrette de La Ferrière (t 626), ladite copie reconnue 

en i646 devant les tabellions de Bréhal. - Transaction 

passée entre François Le Roy et Louis Le Roy, son 

neveu, afin d 'éviter un procès entre eux (1627). -

Testament de Jean Le Roy, écuyer, sieur et patron 

fondateur de l'église Saint-Sulpice de Macey (1627). 

F. 352. (Liasse.) - tt pièces, parchemin; -13 pièces, papier. 

1629-160. - Leroy. - Renonciation passée 

devant Thomas Parran, sieur du Moullinet, conseiller 

assesseur aux bailliage et vicomté d' Avranches, par 

Jacqueline de St-Martin à la succession de son mari, 

Jean Le Roy, écuyer, sieur <le Macey (1629). - Pro­

cédure entre l'abbaye du Mont-St-M.ichel et Juli en Le 

Roy, qui a fait inhumer son .père dans le cbœur de 

l'église de Ma.:ey, à la place la plus honorable, fait 

apposer des armoiries timbrées sur la maîtresse vitre, et 

mettre une ceinture funèbre autour des murailles du 

chœur et de la nef, s'attribuant sans raison le droit de 

patron honoraire du lieu, etc. (1629). - Obligation de 

Julien Marcou envers Pierre Le Roy, écuyer, sieur de 

Brée, de 2 gelines de renle foncière à cause de la fieffe 

faite par Frédéric Le Roy, son père, à Gilles Frain, de 

deux pièces de terre sises à Macey ( 1634). - Arrêt du 

Parlement de Rouen entre Pierre Le Roy, sieur de 

Brée, appelant de sentence rendue par le bailli de 

Cotentin au siège d'Avrancbes, et Françoise Le Roy, 

veuve d'Antoine de St-Martin, et Pierl'e de Poilvillain, 

sieur de la Rochelle (1634). - Délibération des parents 

et amis des enfants mineurs de feu Julien Le Roy, 

écuyer, sieur de Macey, destituant Marielle de sa 

tutelle <lesdits mineurs, el le remplaçant par la dame 

Michelle de Monsautel, leur mère (1634). - Altestalion 

donnée par René Le Cesne, éeuyer, seigneur de Pon­

trilly, bailli de Cotentin, portant que Charles Lecomte, 

écuyer, sieur du Bouret, remplace au ban el arrière­

ban du Cotentin Pierre Le Roy, écuyer, sieur de Brée, 

retenu au lit par · maladie ({635). Extrait y relatif du 

congé donné par le duc d' Angoulème et le maréchal 

de La Force, lieutenants généraux de l'a rmée du Roi 

à la noblesse de Cotentin. - Bail fait par Michelle de 

Monsautel, veuve de Julien Le Roy, siem· de Macey et 

des Pas, à Vigor Parey, de la terre noble de Brée et 

domaine non fieffé de la seigneurie des Pas, sis en la 

paroisse de Tanis, au village de Brée, et environs 

{1635). - Coutral de mariage de Jean Roger, sieur de 

de La Forge, fils de Jean et de Jeann e Le Roussin, 

et Marguerite Le Roy, fille de. Jean, sieur de Macey et 

de Jacqueline de St-Martin (1636). - Venlo par Gilles 

Le Roy, écuyer, seigneur de Macey et des Pas, héritier 

de feu Marin Bellin, bâtard, décédé sans hoirs en la 

paroisse de Macey, à André Sanson, d'une portion de 

maison et jardin tenus de la seigneurie de Macey ( 1640). 

- Contrat de mariage de Gilles Le Roy, seigneur et 

patron de Macey, fils de feu Julien Le Roy el de 

Michelle de Monsautel, dame de Macey, avec Jeanne 

du Cbastellier, dame de lç1. Monneraye (166.0). -

Certificat de François du Tillet, sieur de Beaulieu, 

trésorier de France et général en la Collr des aides et 

bureau des finances de Caen, commissaire député pour 

la révocation des privilèges el exemptions de tailles 

dans la généralité, constatant qne Gilles-Yves et André 

Le Roy, écuyers, demeurant à Macey, el Pierre Le Roy, 

écuyer, sieur de Brée, ont, suivant l'assignation à eux 

commise, prodnil les titres et enseignements dont ils 

entendent se servir pour la vérification de leur ex trac­

tion et descente de noblesse ( Hi4 l ). - Certificat de 

Jacques Laîné, prêtre, recteur de la paroisse de Macey, 

de la puLlicalion du mariage de Gilles Le Roy, fils de 

Julien et de Michelle de Monsautel, avec Jeanne du 

Cbaslelier, dame de la l\Jouneraye, fille de César et de 

Judilb Mallet (164 1). - Conlral de mariage er.tre Jean 

de La Bricollais, écuyer, sieur des Masures, fils de 

Pierre, sieur de La Pellinière, el de Jacqueline David, el 

Marguerite Le Roy, fille de Frédéric, sieur de Brée 

(t64t). - Sentence du lieutenant général du bailliage 

d'Avranches entre Michelle de Monsautel, veuve de 

Julien Le Roy, écuyer, sieur de Macey, tutrice par 

autorité de justice de ses enfants, el François Mariette, 

sieur du Vislel, ancien tuteur <lesdits mineurs, concer­

nant sa gestion (1641). 

F. 353. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin, dont 1 rouleau; 
27 pièces, papier. 

1642 - 1654. - Leroy. - Vente par Guillemine 

Marcou, veuve de Gilles Frain, à Pierre LP. lloy, sieur 

de Brée, d'une portion de terre sise à Macey (1642). -
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•Vente par Pierre Le Roy à Julien Marcou d'une maison 

·sise à 
0

Macey_ (1642). - Mariage de François Le Roy, 

sieur des Broisell ,B, avec Richarde Perrault (1643) . -

Vente par François Le Roy, sieur des Broiselles, et 

Jean et Gabriel Le Roy, écuyers, sieurs de Cran et de 

La Lorinière, ses frères, à Gil les ,Le Roy, seigneur de 

Macey, de 8 livres tournois de rente ('1643). - Remise 

faite par Vigor Payen à Gilles Leroy d'une portion de 

terre en herbage sise en la paroisse de Tanis, au 

village de Brée (1644). - Certificat de Guillaume Le 

Sens, chevalier, seigneur de Folleville, maréchal _ de 

bataille des armées du Roi et mestre de camp d'un 

regimenl d'infanterie, constatant que M. de Macey a 

satisfait au traité qu'il avait fait pour sa compagnie 

(1648). - Aveux rendus à Gilles Le Roy par Jean 

Poirier et François Dubois, pour pièces de terre sises ù 

Macey (1650). - Déclaration donnée par Catherine 

Heurtepet, veuve de Jean Lefèvre, tutrice de ses 

enfants, des héritages relevant de la seigneurie de 

Macey, apportenant à Gilles Le Roy ('1650). - Accep­

ta tian par François Le Roy, sieur des Broiselles, de ce 

qui lui est échu pa1· acquêt pour son cinquième lot dans 

le partage des l.Jiens de Jean Doré, prêtre, sis à Macey 

(1650). - Inventaire des pièces dont fait clausion au 

Parlement de Jlouen Gilles Le Roy, appelant contre les 

religieux du Mont-Saint-Michel (1651); analyse de 

pièces produites audit procès, notamment ayeu rendu 

par Jean-Baptiste-Marie Le Roy à l'abbaye. - Procès­

verbal de lots faits entre Maheul el Le Taillandier 

d'héritages sis à Ardevon, contresigné par Jean­

Baptiste-Ma-rie Le Roy (1652). - Aveux rendus à Gilles 

Le Roy, seigneur patron fondateur de Macey, par les 

tenants de sa seigneurie, Guillaume Bernier, prêtre, 

pour la pièce de terre nommée les Margritierres (1653). 

- Arrêt du Parlement rejetant l'appel de Gilles Le 

Roy et maintenant les religieux du Mont-Saint-Michel, 

à cause de leur fief de Noyant, en tous les droits hono-­

rifiques de la paroisse de Macey (1653). - Copie de 

l'acte de baptême de François, fils de François Le Roy 

et de Richarde Perrault, fait le 6 juillet 1653 à la 

maison par la sage-femme, ledit enfant nommé par 

Gabriel Le Roy, écuyer, sieur de Lorinière, et Charlotte 

Le Roy, en l'église, où le reste des cérémonies a été 

célébré par le curé. - Senlence de Louis de Mars­

bodii:, écuyer, sieur de Vauvert, vicomte de St-James 

et Pontorson, entre Pierre Le Roy, écuyer, sieur de 

Brée, héritier de Frédéric Le Roy, et les héritiers de 

Julien Faussais, renvoyant ledit Pierre en possession 

de 2 vergées de terre sises au village de Brée, vendues 

audit Julien (1654). - Transaction entre Gilles Le Roy 

et Eustache du Poirier, Jean de Verdun, sieur de La 

Cour du Bois, et Robert de La Houssaye, pour éviter 

tout procès relatif au décret des terres et seigneuries 

de Macey (1654). - Fieffe faite par Gilles Le Roy 

à François Marcou d'une maison et jardin sis à Macey 

(1654). - Donat ion par Gilles Le Roy, sienr de Macey, 

à Jacqnes de Montgommery, écuyer, seigneur de 

Lorges, de 4 vergées de terre à prendre dans la lande 

de Macey (1654). - Vente par François Dubois à André 

Le Roy, écuyer, sieur des Pas, d'une maison et jardin 

sis à Macey (1654). - Procuration de Je:rn de Mont­

gommery à Robert de La Houssaye, avocat, de recevoir 

de Gilles Le Roy la somme de 9986 livres 16 sols 

8 deniers qu'il lui doit (1654), etc. 

F. 354. (Liasse.) - 2'.l pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1665-1664. - Leroy. - Aven rendu à Gilles Le 
Roy, chevalier, sieur de Macey, par les prêtres et 

trésoriers de l'église dudit lieu, représentés par Nicolas 

Huet, curé, et François Le Roy, écuyer, sieur des 

Brniselles, trésorier, des pièces de terre données à la 

fabrique par feu Jean Le Roy, écuyer, sieur de Macey 

(1655). - Contrat de mariage de Jacques Théroulde, 

écuyer, sieur de Briey, fils de Jacques, écuyer, sieut· 

du Coudray, et de Jeanne' du Bray, el Gillette Le Roy, 

fille de Pierre, écuyer, sieur ùe Brée, et d'Adrienne de 

Signy (i655). - Aveu rendu à Gilles Le Roy par 

François et Guillaume Debieu, père et fils, tenant 

43 vergées comme ainés du fief des Fossés (1657). 

- Extrait du registre des baptêmes de lu paroisse de 

Macey, certifié en 1689 pur Réné de Marsbodin, cu1·é, 

concernant Gillelle, fille de François Le Roy, écuyer, 

sieur des Broiselles, el de Richarde Perrault, baptisée 

le 20 août 1658; parrain, René Le Roy, fils dudit 

François, marraine, Gillette Lochais, fille de Nicolas, 

sieur de Bois-Robert. - Sentence de réunion au 

bénéfice du seigneur de Macey, par extinction de ligne, 

d'une maison et jardin au village d'Écball~y qui fnt à 

Guillaume Marcou (1 658). - Contrat de mariage de 

François Le Roy, écuyer, sieur de Brée, fils de Piei·re, 

sieur de Brée, el d'Adrienne de Signy, et Hélène de 

de Querally, fille de Jean, écuyer, sieur de Taillerot, et 

de Renée Le Porcher (1658). - Acte accordé aux 

assises de Bayeux par Nicolas du Moustier, écuyer, 

sieur de La Motte, lieutenant général au bailliage de 

Caen, à Gilles Le Roy, seigneur· de Macey, et à Marie 

du Vivier, veuve de Louis de Meslir., seigneur de Cam- . 

pigny, de la lecture de leur contrat de mariage faite 

judiciairement par Jean Gouet, huissier · audiencier 
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(-1658). - Fieffe faite par Gilles Le Roy, à Nicolas 

Collin, de 3 vergées de terre tenue,, de la seigneurie de 

Macey (1659). - Remise faite par François Le Roy, 

écuyer, sieur des Broiselles, à Gilles Le Roy, écuyer, 

seigneur de Macey, de son droit d\1djudication pris 

au bailliage de Coutances des terres de Gran (1660). -

Échange de pièces de terre entre Gilles Le Roy , 

écuyer, seignenr de Macey, et Gabriel et Jean Laguiller, 

père et fils, sieurs des Vignes et du Gage, de la 

parois;;e de Cormeray; autre échange entre les époux 

Courvaisier el Gilles Le Roy (1660). - Retrait à droit 

féodal par François Dubois d'une portion de terre, en 

obéissance à l'assignation qu'était prêt à lui commettre 

Gilles Le Roy (i66f). - Certificat signé Champenois, 

constatant que Gilles Le lloy, écuyer, sieur de Macey, 

et François Le Roy, écuyer, sieur de Brée, ont satisfait 

à mettre au greffe de !'Élection d'Avranches lenr 

o-énéaloo-ie et · déclaration de leur noblesse (1661). -
0 0 

Accord entre Gilles Le Roy, seigneur de Macey, el 

André Le · Roy, chevalier, seigneur des Pas, héritiers 

de Julien Le Roy et de Michelle de Monsautel, concer­

nant le partage des successions de leurs père et mère, 

el de Jacqueline de Saint-Martin, leur aïeule (1661 ). -

Sentence de Jacques D·emonts, écuyer, sieur de 

Boismont et de Bourlande, lieutenant général au siège 

de Coutances, en faveur de Jean Roger, écuyer, sieur 

de La Forge, fondé de pouvoir de Marguerite Le Roy, 

sa mère, demandeur d'une somme de 300 livres et 

d'un habit de salin qui lui avaient été promis par 

Jacqueline de Saint-Martin, lors de son mariage, 

en 1636, avec feu Roger, sieur de La Forge (1661). -

Vente par Jean Godefroy, sieur de Poillé, à François 

Le Roy, sieur des Broiselles, de tout ce qui peut lui 

appartenir en la paroisse de Macey (1662). - Aveu 

rendu. à Gilles Le Roy, par Jacques de Montgommery, 

de biens dépendant de la seigneurie de Macey (1663). 

- Extrait des registres des baptêmes de la paroisse de 

Macey, signé du curé René de Marsbodin, concernant 

Angélique-Françoise, fille de François Le Roy, écuyer, 

sieur des Broiselles, et de Richarde Perrault, sa femme 

(1663). - Jtenonciation par Richarde Perrault, devant 

Lévesque, lieutenant particulier du bailli du Cotentin 

au siège d' Avranches, à la succession de François Le 

Roy, sieur des Broiselles, son marï" (1664). 

F. 355. (Liasse.) - '13 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1665-1673. - Leroy. - Extrait des · registres de 

baptêmes de •la paroisse de St-Sulpice-de-Macey, fait 
par Ch. Gohin, vicaire: baptême de Gabriel, fils de 

François Le Roy, écuyer, sieur de Brée, et d'Hélène 

de Queraly, né le 5 novembre Hiû4, célébré le 

15 janvier 1665; parrain, Gabriel de Billeheust, écuyer, 

sieur de Saint-Colerin ; marraine, A nne-Iolande de 

Qneraly, femme du 5r de La Roulaie, sa lanle. -

Partage fuit entre Lonis et Charles de Marsbodin, 

écuyers, sieurs de Vauvert et de La Roulaie, frères, et 

François Le Roy, écuyer, sieur de Brée, des arrérages 

de 50 livres de rente dues par ledit de Vauvert {1665). 

- AYeu rendu à Gilles Le Roy, seigneur de Macey, par 

Julien 8aint, écuyer, siear du Domaine, à cause de sa 

femme, fille de Nicolas Touchais, sieur de Bois-Robert, 

de plusieurs pièces de terre tenues de ladite seigneurie 

(1665). - État des copies de pièces produites par 

François Le Roy, écuyer, sieur de Brée, dont les 

armes sont d'argent à 3 rose:, de gueules boutonnées 

d'or, deux el une (1666). - Quittance donnée par Jean 

Blanvillain, cellérier de l'abbaye du Mont-St-Michel, à 
'.VI. de Brée Noyant, de 16 livres 5 sols 3 deniers, 

15 geline~, 2 oies el 4 rasières de froment de rente 

due (1667 ). - Aveu rendu à Gilles Le Roy, seigneur 

de Macey, par Martin Houei, d'une portion de ltrre et 

maison (1668). - Contrat de mariage passé devant 

Jean Bodin et Gédéon Le Bigars, tabellions au siège de 

Pontorson et le Mont-St-Michel, entre Jacques Le 

Tennier, sieur de La Guillardière, fils de Guillaume, 

sieur de La Brasserie, el de Bertrande de Charlon, et 

Charlotte Le Roy, fille de feu Pierre, sieur de Brée, et 

de feue Adrienne de Signy (1668) . - Vente par 

Gabriel Le Roy, écuyer, sieur de La Lorinière, et 

Jacqueline de Clomesnil, sa femme, à Gilles Le Roy, 

écuyer, sieur de Macey, de 2 vergées de terre nomLOées 

le clos du Houx (1668). - Accord entre Gilles Le Roy 

el Jean Blanvillain, cellérier et procureur de l'abbaye 

du Mont-St-Michel, pour un procès concernant une 

vergée de terre, mouvant de la seigneurie de Macey 

(1669). - Lettres de relèvement accordées à André Le 

Roy, sieur des Pas, fils et héritier de Julien Le Roy, 

sieur de Macey, et de Michelle de Monsautel, pour faire 

annuler divers contrats faits pendant sa minorité 

(1670). - Procédure entre René Le Ilay, sieur des 

Broiselles, et Julien Lemarié, sieur des Forgerays, au 

bailliage criminel d' Avranches, pour injures, ou lrages 

el excès dudit Julien ( t670). - Saisie d'un tonneau de 

cidre sur ledit Julien Lemarié, à la requête de René 

Le Roy, afin d'être payé de 36 livres toumois de médi­

caments à lui taxés (167i). - Contrat de mariage de 

Gilles Le Roy, chevalier, seigneur de Macey, fils de 

Julien et de Michelle de Monsautel, avec Henriette 

Gouyon, fille de feu Jacques, chevalier, seigneur baron 
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de Marcey, et d'Élisabeth du Mas (1673). - Sentence 

de René Vivien, seigneur de La Champagne, lieutenant 

général an bailliag d' Avranches, en faveur de François 

Le Roy, écnyer, sieur de Brée Noyant, contre plusieurs 

particuliers de la paroisse de Tanis, pour port d'armes 

et tir sur ses pigeone (Hi73). - Vente par Gilles Le 

Roy à Julien Legendre d'un tènement d'héritages 

nommé la Ma ison des Landes, sis à St-Aubin-de.s­

Préaux ('1673) . -· A veux rendus à François Le 

Roy, se igneur de Macey, par des tenants du fief de 

Macey, Pierre Loyche, Antoine de Charnacey, écuyer, 

Thomasse, Claude et Guillaume Sevestre, tous puînés 

et Étienne Trincot, aîné dudit fief (1673). - Autres 

aveux rendus à Gilles Le Roy pour le fief du 

Jardin dont est aîné Louis Pollier ; autres tenants: 

Richarde Perrault, veuve de François Le Roy, Jean de 

Montgommery, marquis de Courteille, Gabriel Pottier, ' 

Julien Marcou , Pierre Ri cou Groschêne, François Le 

Uoy; sieur de Brée Noyant, comme représentant feu 

Jean Poignant, ett.: (1673). 

F. 356. (Liasse.) - 5· pièces, parchemin; 4'1 pièces, papier. 

1674-1683. - Leroy. - Reconnaissance passée 

devant Charles Gibon et Jean Boessel, tabellions à 

Avranches, par Jacques de Launay, écuyér, sieur de 

Courcy Villarmois, de payer à Gilles Le Roy, sieur de 

Macey, la somme de 50 livres par accord fait entre eux 

(1674). - Avis •des avocats consulaires des enfants 

mineurs de François Le Roy, écuyer, sieur des Broi­

selles, sur la demande de Julien Lemarié, écuyer, 

ayant épousé Richarde Perrault, veuve dndit sieur des 

Broiselles, tutrice de leurs enfants, ,concernant les 

poursuites de Jean Godefroy Poillé, pour obtenir le 

paiement de somme faisant partie de la vente des 

héritages des Broiselles, vendus par ledit Godefroy 

audit feu sieur Le Ray (1674). - Moyens de blâmes et 

reproches fournis par le procureur fiscal de la baronnie 

d'Ardevon contre l'aveu rendu par Gilles Le Roy de 

Macey (1675) . - Lettre à Le Roy des Pas, concernant 

le dépôt de ses actes de noblesse (1675). - Abjuration 

de la religion prétendue réformée devant Nicolas Huet, 

curé de la paroisse de St-Sulpice e t St-Sébastien de 

Macey, sise à une lieue de Pontorson, et Jean-Baptiste 

Hamon, son vicaire, par Jacques Pinot, fils de Paul et 

de Jeanne Grégoire, demeurant cbez François Le Roy, 

écuyer, sieur de Brée Noyant (1676). - Fieffe faite 

par Gilles Le Roy, écuyer, sieur de Macey, à Jean 

Étienne, d'une maison et jardin sis en la paroisse de 

Tanis (1677). - Quittance d'Étienne Jehannot, sieur 

de Bartillat, conseiller du Roi, garde du trésor royal, 

donnée à Gilles Le Roy, écuyer, sieur de Macey, de la 

somme de 7i> livres pour sa taxe pour l'extinction des 

droits de Li ers el danger dans la province de Normandie 

(t677). - Affirmations de voyage passées au greffe du 

bailliage d'Avranches, par Gilles Le Roy, écuyer, sieur 

de Macey, pour obtenir taxe des dépens à lui adjugés 

contre Jacques de Launay, écuyer, et ses créanciers 

(1677). - Requête d'André Le Roy, écuyer, sieur des 

Pas, créancier et héritier bénéficiaire de Gilles Le Roy, 

,eigneur de Macey, au lieutenant cri~ninel_ d'Avranclies, 

pour ordonner qu'il sera dre~sé par notaire inventaire 

des titre s soustraits par Henriette Gonyon, veuve dudit 

de Macey, et . ses complices, afin qu'ils lui soient 

rendus (1678). - Sentences rendues en la cour et 

siège royal d'Antrain, entre Gilles Le Roy, seigneur de 

Macey, et Jean Jarr_y, sieur de La Chaudronnaye (1678). 

- Gage-piège et é lection de prévôt de la seigneurie de 

Macey, tenus au bout de l'avenue tendant au manoir 

seigneurial dudit lieu, devant François Faurry, avocat, 

sénéchal, en présence de Louis Pottier, greffier: Jean 

de Montgommery, seigneur marquis du lieu; Julien 

Davy, écuyer, sieur du Domaynne; Gabriel Artur, 

écuyer; Jacques Tesson , écuyer, tu leur des enfants de 

René Tesson, écuyer (1679). - Donation de 3 livres de 

rente au profil de l'église de Macey, par Frnnçois Le 

Roy, écuyer, sieur de Brée ( 1680). - Assignation 

commise à la requête d'Isaac Gui8chard, écuyer, 

sieur de Caugé, époux de Madeleine Le Roy, fille et 

bérilière de Louis Le Roy, écuyer, sieur du manoir de 

Brée, à Jean et François Nepveu, tenants du fief de La 

Binolayes, 1e la paroisse de St-Laurenl-Terregaste, 

pour avoir paiement de 4 années d'arrérages de 

-!07 livres 2 sols tO deniers de rente (1 683), etc. 

F. 357. (Registre.) - Moyen format, '109 feuillets, parchemin. 

1683. - Leroy. - État de distribution en la chambre 

dn conseil du baiÎliage d' Avranches, par René Vivien, 

seigneur châtelain de La Champagne, lieutenant 

général civil et criminel, en présence de Jean Le Maré­

chal, lieutenant particulier du vicomte, René Levêque, 
lieutenant particulier civil el criminel, Richard Gaudin, 

écuyer, lieutenant particulier assesseur criminel, Robert 

de La Piganière, écuyer, vicomte et premier assesseur, 

Jacques Quellet, lieutenant général dudit vicomte, 

Pancrace Beslille, conseiller du Roi, assesseur, le pro­

cureur du Roi, Legeard et Gouin, avocats, de la somme 

de 15,000 livres provenant de l'adjud'ication finale des 

fiefs, terres et seigneurie de Macey, ayant appartenu à 
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feu Gilles Le Roy, écuyer, sieur dudit lieu, saisis en 

décret à la requête d'Élisabeth de Montboucher, veuve 

de Jean de Montgommery, cheva lier, seignenr comte 

dudit lieu et de Chantelou, pour le paiement des 

arrérages de 2 années de 467 livres 2 sols 10 deniers 

de rente, ladite adjudication passée à François Le Roy, 

écuyer, sieur de Brée, aux assises d' Avranches, en la 

présence des créanciers; ledit François Le Roy, après 

ladite distribution, a été envoyé en possession et jouis­

sance des fiefs, terres et seigneurie de Macey, aux 

conditions portées par les sentences transcrites audit 

élat. 

F. 358. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 96 pièces, papier. 

168'1-1700. - Leroy. - Procédure devant le 

vicomte de Pontorson, entre Louis Basin, époux de 

Jacquelinr, Thierry, et. Renée Thierry, sa sœur en loi, et 

François Le Roy, écuyer, sieur de Brée et de Macey 

(1684). - Mémoire des pièces que François Le Roy, 

ex-tuteur des enfants mineurs d'André Le Roy, écuyer, 

sien:- des Pas, a remises à Louis Le Roy, écuyer, sieur 

des Pas, pour satisfaire à la sentence du bailliage 

d' Avranches (1685). - Cession faite par Richarde 

Perrault, veuve de François Le Roy, écuyer, sieur des 

Broiselles, à René Le Roy, écuyer, sieur des Broiselles, 

son fils aîné, de ses droits de douaire et du tiers du 

remplacement des deniers dotaux qn'elle peut de­

mander sur la snccession de son mari, à laquelle elle a 

renoncé (1685). - Renonciation passée au greffe du 

bailliage d'Avranches, par Louis Le Roy, écuyer, fils de 

René Le Roy, écuyer, sieur des Broiselles, et de Guille­

mette Baissier, à la succession de ladite Guillemette 

(1687). - Accord fait entre René Le Roy, écuyer, 

sieur des Broiselles, et François Le Roy, écuyer, sieur 

des Acres, concernant le partage des successions de 

leurs père et mère (1688). - Remise faite par Louis 

Morel, sieur de La Goutelle, à René Le Roy, écuyer, 

siem· des Broiselles, du droit de donation que Richarde 

Perrault, sa mère, avait fait à feu Julien Lemarié, 

écnyer, sieur de La Forgeraye, son second mari, suivant 

son contrat de mariage (f689). - Cerlificat de Bardo 

Bardi Magalolty, lieutenant général des armées du Roi, 

colonel lieutenant du régimeut royal jtalien du Roi, 

gouverneur des ville et citadelle de Valenciennes, cons­

tatant que M. de Brée, lieutenant de la compagnie de 

la Cloutière, du régiment d'Anjou, sert le Roi en ladite 

qualité (1690). - Chemin que tiendront six hommes de 

recrue commandés par un lieutenant et un sergent, 

pour aller à Bouvines ( 1.691). - Lettre de M. · de 

Ximénès au commandant du ct}âteau d'Esclaïpe, de 

Thnin, le 19 avril i692, le lundi précédent, 3 voleurs 

ennemis ont vouln enlever le mayeur d' Alual, ils en 

furent empêchés par les habitants qui firent fen dessus; 

comme cet endro it est à sa portée, ainsi qufl beaucoup 

d'autres, ordre d'envoyer prendre prisonnier le lieule• 

nant mayeur, pour n'en avoir pas donn é avis; il fera 

bonne guerre êWX ennemis, avec tout son monde, 

lorsqu'il Je jugera .\ propos; il tiendra les chemins 

libres de Landrecies à Maubeuge, et se promènera 

souvent le jour et la nuit, etc. - Ordre de Joseph de 

Ximénès, maréchal des camps et armées du Roi, com­

mandant sons l'autorité de M. de Bouffiers en Hainaut, 

pays entre Sambre et Meuse el d'Ontre-Meuse, gouver­

neur de Maubeuge et colonel lieutenant du régiment 

Royal-lloussillon infanterie, au lieutenant détaché 

au château d'Émerie, de se rendre le lendemain 

19 juillet avec tous ses hommes en armes et bagages, 

au château de Cleps, où il attendra les ordres (1692).­
Procédure entre François Le Roy, sieur de Brée, et 

Nicolas el François Chennevelle, concernant le paie­

ment d'arrérages de rentes (1692). - Aveu rendu à 

René Le Roy, écuyer, sieur de Macey, par J ean Pottier, 

tenant de fief (1692). - ~ignification faite aux habi­

tants de Macey, de l'ordonnance de l'intendant Fou­

cault, déchargeant François Le Roy, écuyer, sieur de 

Brée, de la somme de 35 livres, montant de sa taxe 

pour les landes et communes de Macey (1693). -
Contrat de mariage de René Le Roy, écnyer, sieur des 

Broiselles, et Guillemette Bouaissier, fille de Julien, 

sieur de La Bretonnière, ancien syndic de Dol, et de 

Thomasse Roussault, ladite Guillemette, veuve de Jean 

Brocquin, sieur de La Vernimière (Hi95). - Aveu 

rendu à René Le Roy, écuyer, seigneur de Macey, par 

Julien Guérin et Julien Dubois, tenants de ladite 

seigneurie (169;i ), et par Thomas Cribier et Richard 

Doré (1696). - Cession par Julien Vid elou, prêtre, de 

la paroisse de Vessey, à René Le Roy, d'une vergée de 

terre, nommée les Champs, sise à Cormeray ('1697). -

Lettre de M. de Folleville Le Sens, adressée de Vire, à 
M. de Macey, capitaine d'infanterie à Avranches, lui 

ordonnant de partir pour se rendre à Dives (-1698). -

Célébration en l'église Notre-Dame de Pontorson du 

mariage de Gabriel Le Roy, sieur de Brée, fils de Fran­

çois et d'Hélène de Queraly, et Marie-Anne Philippes, 

fille de Nicola~, écuyer, sieur de Forges, et de noble 

dame Marie-Rosalie Dubois; leur contrat de mariage 

(1698). - Amortissement par René de Marsbodin et 

François Ricou, prêtres, de 60 sols de rente à François 

Le Roy, sieur de Brée (1698). - Requête adressée au 
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bailli de Cotentin, par René Le Roy, écuyer, sieur de 

Macey, fils héritier de François Le Roy, sieur de Brée, 
ex-tuteur des enfants d'André Le Roy, écuyer, frère de 

Gilles Le Roy, écuyer, pour être reçu opposant à 

l'exécution d'une sentence relative à la tutelle dudit 
François (1699) . - Vente par Barnabé Sanson, sergent 

royal au bailliage d'Avranches, sergenterie Pigace, 

résidant à Curey, de mobilier dépendant de la succes­
sion de René Le Roy: 1 épée avec ceinturon de cuir 

blanc, 5 livres; l fusil, 9 l. ; 1 petite cavale de poil 

gris, âgée d'el1\·iron 5 à 6 ans, 45 J. ; 4 draps de 

lit, 81. in s. 6 d., etc. 

F. 359. (Liasse.) - H pièces, parchemin; 52 pièces, papier. 

1700-1710. - Leroy. - Nominalinn au bailliage 
d' Avranches, en présence des parents et délégués de 

l'enfant mineur de Le Roy, sieur des Broiselles, et de 

Guillemette Baissier, de ladite Guillemette, comme 
tutrice (1700). - Certificat de Bataille, commis à la 

recette des droits d'enregistrement des armoiries, cons­

tatant que J eau-Baptiste Le Thimonnier, au nom de Le 

Roy, sieur de Brée, pour la veuve de René Le Roy, 

écuyer, sieur des Broiselles, a apporté et présenté au 
bureau lenrs armes pour être enregistrées à l'ar­

morial général (1700). - Procédure entre Marguerite 

Le Roy, fille de feu André Le Roy, écuyer, sieur de 

Macey et des Pas, et de darne Gilletle Gérard, sœur et 
héritière de Louis Le Roy, et René Le Roy, fi ls de 
François, tuteur de ladite Marguerite, concernant l'ad­

ministration de la tutelle dudit François (1700). -
Requête de Marguerite Le Roy, veuve de Pierre Le 

Boucher, sieur de La Montagne, conseiller et procureur 
du Roi aux traites de Pontorson, et Geneviève Le Roy, 
sœurs, adressée au Parlement contre Réné Le Roy, 

écuyer, sieur de Macey, en la présence des sieurs de 
Montgommery et de Villauran, se prétendant créan­
ciers de feu André Le Roy, écuyer, leur père (i 701). -
Analyses de litres produits: ordre par les gens tenants 

la cour de Parlement au premier huissier requis de 

contraindre Réné Le Roy, écuyer, de payer par forme 

de recours à Marguerite Le Roy, veuve de Pierre Le 
Boucher, 58 livres 1.8 sols, par elle avancés pour le 

coût de l'arrêt rendu entre eux (i70 1). - Taxe faite 
par Jacques Pépin, sieur de Bourguenolles, vicomte de 

Saint-James et de Pontorson, des dépens adjugés à 

Marguerite Le Roy, vep ve de Pierre Le Boucher, pro -
cureur du Roi des traites foraines de Pontorson, tutrice 

de sa fille, contre François Martin, tuteur principal de 

Marguerite Le Boucher, fille dudit feu Le Boucher e-t 

de Catherine Escallot (i701 ). - Consentement de 

François Martin, tnteur de la fille de Pierre Le Boucher, 

~ieur de La Montagne, donné à Marguerite Le Roy, 

veuve en deuxièmes noces dudit Le Boucher, de se faire 

payer par Julien Grignard, fermier de la terre du 

Carel, de la somme de 80 livres (1.ï03). - Aveu rendu 

à René Le Roy, écuyer, seignenr de Macey, par Guil­

laume Cribier, tenant de la seigneurie ('t703). -

Nomination par Jacques Gouyoo, sire de Matignon, 

lieutenant général des armées dn Roi el de la province 

de Normandie, de Gabriel Le Roy de Brée Noyant, à la 

lieutenance de la capitainerie de Pontorson, en rem­

placement de Desforges, démissionnaire (1704). -

Constitution par André Foulon à Gabriel Le Roy, 

écuyer , sienr de Brée, d'e 8 livres tournois de rente 

(1705). - Remarques de Gabriel Le Roy, écuyer, con­

cernant sa famille ( 1706). - Aveu rendu à René Le 

Le Roy, écuyer, seigneur de Macey, par Gabriel Le Roy, 

écuyer, sieur de Brée, tenant le fief Faisneant, assis à 

Noyant (-1708). - Vente par Jean Godefroy, sieur de 

Poillé, à Francois Le Roy, écuyer, sieur des Broiselles, 

des héritages pouvant lui appartenir en la paroisse de 

Macey (1709). - Élat de la généalogie de Gilles Le 

Roy, écuyer, sieur de Macey, pour la vérification de sa 

noblesse, comme ayant possédé le fief des Pas noble­
ment, sans être sujet aux taxes de francs fiefs et 

nouveaux acquêts (f 710): dans les plus anciens 

contrats et aveux, il a trouvé que Jean Le Paige, 

écuyer , seigneur de Macey, possédait lesd. fief et 

seigneurie et ceux des Pas en i 341 ; demoiselle 

Rubine Durand, dame de Macey, en 1413; Jean Gaul­

tron, écuye1.· , en 14~9 ; Robert Gaultron , écuyer, 

en 1447; Guillaume Le Roy, écuyer, premier possédant 

en ces , quartiers le fief de Macey et des Pas, en 1459, 
ayant épousé l'héritière dudit Robert Gaultron; tant 

par ses titres que par son emploi considérable et mérite 

distingué, il était gentilhomme d'ancienne extraction, 

natif de Grenoble en Dauphiné, avoué et reconnu par 
ses aînés suivant les extraits d'originaux délivrés 

en 1453 par eux, lors de sou mariage, et représentés à la 
recherche de la noblesse faite par Chamillart, etc. -
Échange de rentes fait entre Gabriel Le Roy et 
Françoise Le Martine!, veuve de Jean Chauvin {1710), etc. 

F. 360. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 71 pièces, papier. 

1711-1721. - Leroy. - Vente par Guillaume 
Nicolle, fils de Jacques, à René Le Roy, écuyer, sei­

gneur de Macey, d'une pièce de terre nommée le Clos 

de Macey (171:l). - Requête adressée au bailli de 
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Cotentin au siège d'Avranches, par Geneviève Le Roy, 

fille d'André el de Guillemette Gérard, devenu héritier 

de Gilles Le Roy, écuyer, sieur de Macey, et elle aussi 

devenue héritière de Marguerite Le Hay, sa sœur, 

veuve de Pierre Le Boucher, sieur de La Montagne, 

afin d'être envoyée en possession des rentes et terres 

dont René Le Roy n'a pas rendu compte dans sa gestion 

de tutelle (1711 ). - Échange de pièces de terre fait 

entre René Le Roy, écuyer, et René Doré (t71 2). -

Procédure entre ladite Geneviève et René Le Roy, 

sieur de Macey, concernant sa tutelle (1712-1713). -

Contrat passé devant les tabellions de St-James, entre 

Julien Godefroy, Julien Brisebarre et Guillemette 

Bouaissier, laquelle n'entend faire la remise des héri­

tages vendus à Gabriel Le Roy, sieur de Brée, par 

Louis Godefroy, sieur de Verdigney, que pour Louis 

et Julien Le Roy, ses fils, seulement (l 7t3). - Pro­

cédure entre ladite Guillemette Bouaissier, veuve de 

René Le Roy, tutrice de ses enfants, et François ùe La 

Piganière, écuyer, époux de Madeleine Pontfault, 

veuve de Charles Basselin, comme tuteur de la mineure 

Basselin, concernant la reversion de dot de Catherine 

Basselin, première épouse dudit René Le Roy (1714). -

Aveux rendus à René Le Roy, seigneur de Macey, par 

René Doré, Julienne Michelet, femme de Pierre Robert, 

tenants de la seigneurie de Macey (1716). - Moyens 

d'appel proposés en la cour de Parlement par demoi­

selle Geneviève Le Roy, autorisée à la poursuite de ses 

droits, d'une sentence rendue entre elle el René Le 

Roy, sieur de Macey, Gabriel et François Le Roy, 

écuyers, ses frères (1717). - Aveu rendu à René Le 

Roy, écuyer, seigneur de Macey, par Gabriel Le Roy, 

écuyer, sieur de Brée, du fief ou aînesse nommé 

Feisnant, contenant 7 vergées de terre et maisons 

sises au village de Noyant (1718). - Lettre de Duval, 

procureur en la prévoté de l'hôtel du Roi, adressée à 

Mil• de l'Isle, pour la faire remettre à Mil• Le Roy, rue 

des Fontaines-Couvertes, à Avranches , concernant 

l'assignation en la prévôté de l'hôtel du Roi, qui lui a 

été commise à la requête de M. d'Urville, garde du 

corps, prenant fait et cause de son fermier (1718). -

Vente .d'héritages sis à Noyant, par Jean Grive! à Jean­

Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, sieur de Noyant 

(1720-i 721 ), etc. 

F. 361. (Registre.) - Moyen format, 177 feuillets, papier. 
(lacéré et incomplet). 

1721. - Leroy. - Procès-verbal de Léonard Bur­

delot, notaire à Avranches, et de Mathurin Houelleu, 

sergent priseur vendeur de la paroisse de Macey, cons­

tatant qu'à la réquisition et · en présence de Jean­

Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, sieur de Noyant, 

Charles-François Le Roy, écuyer, sieur du Châtelier, 

Charles de Marsbodin, écnyer, sieur de Vauvert, cura­

teur de Nicolas-François Le Roy , écuyer, frère dudil 

de Noyant, ils se sont transportés an manoir seigneurial 

de la paroisse de Macey et ont procédé à la vérification 

el levée çles scellés apposés par ledit notaire el Poret, 

son confrèrt', sur les fermetures el meubles dépendant 

de la succession de René Le Roy, écuyer, seigneur 

dudit Macey, et à l'ouverture d 'une caisse, avec deux 

clefs remises par Nicolas Le Champenois, sieur de­

Beaubisson, c:mseiller et procureur du Roi en l'Élection 

d' Avranches, qui lui avaient été déposées, et dont le 

contenu a été vérifié en présence de Jeanne-Marie 

Davy, veuve dudit seigneur de Macey, el de Nicolas­

François Le 1:toy. Suit le détail des pièces et meubles 

inventoriés: l'article 95 est mentionné un certificat 

de Chamillart, intendant de Caen, portant que Francois 

Le Roy, écuyer, sieur de Brée, a représenté ses lettres 

de noblesse par lesquelles il a bien et duernent prouvé 

êlre noble par charlfl de 14 71, au !mut de laquelle est 

écrit en gros caractère: Le Roy, porte d'argent à 3 roses 

de gueule boutonnées d'or. 

F. 362. (Liasse.) - 2 piéces, parchemin; 51 piéces, papier. 

1722-1730. - Leroy. - Lettre de L0uis Godefroy 
Verdigney à Mil• des Broiselles, concemant son procès 

pour lequel il est nécessaire qu'elle se presente à 

St-James (1722). - Compte pour M. de Macey des 

arrérages de rentes qu'il doit à la baronnie d'Ardevon 

jusqu'en 1724. - Lellre de Dumoutier, procureur, à 
M11• Le .Roy, à Avranches, concernant l'assignation qui 

lui a été commise de se présenter aux requêtes de 

l'hôtel de la prévôté (1724). - Sentence de Nicolas 

Guellet, ~ieur de La Bréardière, lieutenant particulier 

civil assesseur criminel du bailliage d' Avranches, sur 

les plaintes respectives de Guillemette Le Bouaissier, 

veuve de René Le Roy, écuyer, iüeur des Broiselles, el 

Louis, son fils, contre François Picot et François 

Ménier, fermiers de la terre des Brézelles (1724). -­
Accord fait entre Louis Le Roy, écuyer, sieur des 

Brézelles , fils de René, héritier de François, et Louis 

Godefroy, sieur de Verdigney, petit-fils et héritier de 

Jean God'efroy, sieur de Poillé, pour terminer le procès 

intenté par ledit Godefroy · à Guillemetté Baissier, 

veuve dudit René Le Roy (1724). - Lettre à M. de 

Macey, concernant le paiement de ce qui reste dû pour 
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les habits du deuil de Mil• de La Piganière (1726). -

Contrat de mariage de Jean-Baptiste.-Marie Le Roy, 

écuyer, sieur de Ma~ey, fils de Gabriel Le Roy, écuyer, 
sieur de Brée, el d'Anne-Marie Philippe, et Louise­

Élisabeth Le Champenois, fille de Nicolas, sieur de 

Beaubisson, et de Catherine de La Piganière (1.726). -

Quittance de la somme de 280 livres donnée par 

Robert Labbé, sieur de La Mazurie , docteur en 

médecine, à M. de Macey, pour le premier paiement de 
la transaction passée entre eux ( i 726). - Reconnais­

sance de ladite transaction par Jean-Baptiste-Marie Le 

Roy et Louise-Élisabeth Le Champenois, son épouse 

( i 727). - Letll'e à Mil• Le Roy, rue des Champs, chez 
M1h Des Roches, à Avranches: « Aux silot la resepcion 

« de la vostre, je né pas manqué de m'informer du 

« lieu et la demeure de Monsieur vottre mari, laquelle 

, jé bien eux de la penne à le trouver, après bien des 

" recherches je lé afin tronvé dans son lit malade, 
,c dont il m'a dit qu'il li avet 18 moias qu'il y est 

« deteneux par un mal aux deux jambe, mès qu'il 

" commance à ce garir, et qu'il vous estet bien obligé 

• de vottre bon resouvenir, el que si vous jugiés à 

cc propos de luy et crire, vous adresissiés vos lettre 

« chés nous ..... ; à l'égar de Monsieur Louis, je ne 
« puis vous en donner de nouvelle, il li a 2 ou 3 en 

• qu'il est en campagne » , etc., Paris, 20 février 1727. 

- Quittance de la somme de 180 livres, donnée par 

M. du Vauborel à M. de Macey, comme époux d'Éli­

sabeth Le Champenois, héritière de Louis de La 

Piganière, à compte sur les arrérages qu'il lui doit 

(1.728). - Reconnaissance de la somme de 382 livres 

H sôls 6 deniers, par Jean Delauney, fermier de 
la terre de La Mazurie, ayant appartenu à feu Louis 

de La Piganière, conseiller et avocat du Roi, et appar­

tenant à Jean-Baptiste Le Roy , époux de Louise­

Élisabeth Le Champenois, petite -fille dudit de La 
Piganière (1728). - Procès-verbal de vente faite à la 

requête de Louis Le Roy, écuyer, sieur de Brézelles, 

des meubles restés après le décès de Geneviève Le 

Roy, veuve de Pierre Gautier (1729): un bois de lit 

garni d'une paillasse, une couette, deux petits tra­

versiers de plume, deux draps de toile, une couverture 

de laine, 18 l. 7 s. 6 d.; 7 draps de lit de grosse toile, 

4 l. 15 s. ; 6 chemises, 3 l. 12 s. 6 d.; une robe de 
cotonette et deux vieilles capotes, 7 l. 5 s. ; 12 livres de 

filasse et 2 paires de bas de fil, 35 sols; 1 pol de 
beurre, 3 1. 2 s. etc. - . Mémoire des frais funéraires 

faits pour ladite Geneviève (1729): 22 1. 8 s. pour 
convoi et service solennel, dus à ] 'église Notre-Dame 

des Champs; le cercueil, 3 l. ; « pour le lnminère qui 
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" peset douze livres et on m'a raporté dix livres, pour 
,, le <léché de deux livre, el la façon, dix livres cl le 

" cierge d'onneur et crespe » , 7 1. 5 s., etc. -

Diverses quittances données à M. de Macey, entre 

autres par Noël Le Goux, cellérier de l'abbaye du 

Mont-Saint-Michêl, tant pour le vin qu'il a fait venir 
pour lui que pour la paille que le curé · d'Ardevon 

avait vendue à M. de Beaubisson (1730), etc. 

F. 363. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 105 pièces, papier. 

1731-1740. - Leroy. - Lettres à M. de Macey: par 
M. du Vauborel, demandant un mémoire des quittances 

qu'il lui a payées à valoir sur les sommes versées à feu 

M. de La Mazurie; par M. de Chantore, concernant la 

nomination de M. de Macey par les vassaux pour faire 

en 1731 le service de la prévôté de la seigneurie de 

Chan tore; par Noë'! Le Goux, cellérier du Mont-Saint­
Michel, demandant son avis sur le marché à passer 

avec son fermier pour la jouissance de la fieffe qui fut 

à René Doré. - Procès-verbal de vente faite par 
Pierre Mance!, huissier - priseur-vendeur, des objets 

saisis sur Jean Delauney, à la requête de Jean-Baptiste­

Anne Le Roy, écuyer, sieur de Macey. - Procédure 

entre Jean-Baptiste Le Roy, écuyer, M. de Crollon et 

M. de La Piganière, concernant la tutelle de Louise­

Charlotte de La Piganière ( 173 t ). - Lettres adressées 

à M. de Macey: par Noël Le Goux, concernant la saisie 
faite sur François Chauvin La Vigne, son débiteur 

(1732); par M. du Vauborel, réclamant ce qui peut lui 

êlre dû (t 732); par Perel Lassonnière, relative à 

son procès avec M. de La Morinière ( 1732); par 

Lemoine Badinière (t 733). - Remise faite par Joseph 

Coupard-Saunier à Jean-Baptiste-Anne-Marie Le Roy, 

seigneur de Macey, du capital de 10 livres de 

rente et de 5 années d'arrérages dus par feu Julien 

Guérin, un des vassaux de la BPigneurie de Macey 

(1733). - Lettre de Verdun, chanoine de Coutances, 
relative à l'intention de Richer La Pallu de faire foire 

une exécution sur la terre vendue à Bucaille (1734). -
Quittances de fermages données par Jean-Baptiste­

Marie Le Roy à Michel Teurtrie, son fermier (1734). -
Lettre de M. de Ligne, curé de Bacilly, concernant la 

recherche à faire dans ses titres de ceux relatifs au 

trésor de la paroisse ( 1735). - Comm_ission de capi­
taine d'une compagnie détachée de la capitainerie 

garde-côte de Pontorson, donnéti à M. de Macey; 

ordonnance de L. A. de Bourbon, comte de Toulouse, 
amiral de France , pour la reconnaissance dudit 

capitaine (i 735). - Copie dn contrat de mariage 

20 
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d'Ernest Le Nouvel et de Vincente Le Bigot, ancienne 

femme de chambre de M. de :'.\1acey, à laquelle il a 

donné l'm:nfruil de 60 livres de rente en raison de ses 

bons et loyaux services (1736). - Lettre de Leplé, 

curé de St-Eugène, réclamant Je paiement des 

arrérages de deux années de rentes ( 1737). 

Posftiones juris civilis et canonici publicis agitandœ dis­

putationibus in scholis jul'ium A cademiœ Cadomensis 

pro licentiatus gmdu cfJnsequendo. E'.v lege 8 Cod. De 

rei;ocandis donationibus. Ex Cap. 1. Extra. De iis quœ 

fiunt a rnajori parte capituli. Respondebit Franciscus 

Payen Duchcsnay. Abrincinus. Arbiter crit et Prœses D. 

Frnnciscus Hobey Dcsgranges, antecessor (1737 ). Noies 

au dos de lüdile thèse, concernant le paiement d'ar­

rérages dus par Bucaille. - Quittance de la somme de 

1ô livrrs pour 2 années de rente, donnée par Nouvel à 

M. de Macey, en l'acquit de Jean Guimont el de 

Nicolas Baudons, bériliers de feu André Foullon de 

Courty (1739). - Sentence du vi_comte d' Avranches 

touchant Martin, ayant saisi Ricbard Doré, tuteur des 

enfants mineurs Cribier, pour le paiement des 

arrérages de 40 livres de rente, lequel a formé opposi­

tion, sons prétexte de paiement des rentes seigneu­

riales dues à M. de Macey ( 1739). - Quittance donnée 

par Richer à Jean-Baptiste-Marie Le Roy, écuyer·, 

seigneur de Macey, comme représentant feu M. de La 

Piganière, le tenant qnilte des arrérages de 6 rnseaux 

et demi de froment de rente, ainsi que dtl ceux 

de 70 sols de rente (17-10). - Avis donné aux lenanls 

des fief et seigneurie de Macey, que le gage-piège 

et élection de prévôt de ladite seigneurie auront lieu 

le 5 juillet 1740. 

F. 351., (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 52 pièces, papier. 

1741-1750. - Leroy. - Lettre~ adressées à M. de 

Macey : par Leplé , curé de St-Eugène , réclamant 

2 années d'honoraires de messes célébrée;; pour feu 

Yvon, vicaire de Vergoncé (1741); par fr. A. Guion, 

procureur du l\lont - Saint -Michel, concernant les 

9 livres de rente dues par Jacques Turgot, fieffataire 

d'une maison au Mont-Saint-Michel , nommée le 

St-Julien, pour laquelle il esl débiteur envers M. de 

Macey, suivant contrnt passé avec Julien Davy, 

écuyer, sieur du Demaine (17lJ2). - Compte de fer­

mages fait entre M. de Macey et Michel Teurtrie 

(1742). - Quittance de la somme de 50 livres donnée 

à M. de Macey par Bucaille, en s'obligeant à payer les 

îO sols de rentes seigneuriales dues au chapilre 

d'Avrancbes (1744). - Lettres adressées à M. de 

Macey: par Chavoy, concernant l'échange projeté 

entre eux (1745); par Barbier, sous-prieur au Mont­

Saint-Michel, snr une saisie faite à un de ses fermiers 

( 1746). - Requête adressée au sénécbal de la baronnie 

d'Avrancbes par Jean-Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, 

seigneur de Macey, approché dans le procès de Michel­

François Le Beurier et Thérèse Levannier, sa veuve, 

tutrice de leurs enfants, et Pierre Dodeman, nîné du 

fief de Courseulles (1746). - Vente par Charles 

Cbau\'in, chirurgien, e t Nicolas Chauvin, curé de 

Curcy, frères, fils et héritiers de Jean Chauvin et de 

Françoise Le Marlind, à Jean-Baptiste- Marie Le Roy, 

seigneur de Macry, du lieu el terre vu lgairement 

nommés Noyant, sis i Macey (171i7). - Lettres: de 

Chavoy, concernant l'acquisition de la terre des Cliettes 

(1747); de Guion , renvoyant la copie des lots et 

partages, où il n'a été trouvé qu'un aveu de M. de 

Fretel de Lu Botlinière (1748) ; de Duparc, demandant 

Je certificat du service de prévôté de la terre de La 

Masurie que l'on veut lui faire faire de nouveau avant 

son tour (1748). - Reconnaissance et confirmation 

devant les tabellions de Pontorson, par Jean-Baptiste­

Marie Le Roy, et Louise-Élisabeth Le Champenois, son 

épouse, et par Hervé Fontaine, sieur des Marais, de la 

vente des terre e t métairie de Beaubuisson (1748). -
Amortissement de 4 livres 4 sols de rente fait à Louis 

Robert par les curé e t prêtres d'Aucey, les deniers 

fournis par Jean-Baptisle-MariP. Le Roy, se igneur de 

Macey (1750). - Lettre de Le Champenois à M. de 

Macey, concernant leur procès avec M. de La Cham­

pagne (1750). 

F. 365. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

1751-1760. - Leroy. - Certificat de Claude 

Geffroy, prévôt général de la baronnie d'Ardevon, 

attestant que J ean-Ba ptis te Le Roy, écuyer, seigneur· 

.de Macey, a été élu prévôt du fief de Noyant, dépendant 

de ladite baronnie, e t s'obligeant à faire le service de 

prévôté moyennant 10 livres (1';51 ). - Lettres adressées 

à M. de Macey: par Derval Brondineuf, de Rennes, 

concernant la vente de ses terres de la Besnerie et du 

Rouvre; par M. de Villarmois, pour la vente de ses 

fermes de Brée; par Mm• de Chavoy, sur les rentes 

seign eu riales réclamées par les religieux du Mont-St­

Michel (1 752). - Notes su r les rentes dues par M. de 

Macey aux religieux du Mont-Saint-Michel, notamment 

sur les terres des Noës ou de la Samwnnière 3 quarts 

de razeau de froment. - Quittance de 47 livres 

données par Robel'l Aronde! à' Mme de Macey, pour 
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2 années d'arrérages de rente (1754). - Émancipation 

des mineures Françoise-Augustine et Françoise-Renée 

Le Roy, filles de JeéI'n-Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, 

seigneur de Macey, et de Louise-Élisabeth Le Cbam- . 

penois, pour leur pel'mcttre de jouir par elles-mêmes, 

ainsi que Marie-Aune-Jeanne-Louise Le Roy, leur sœur 

ainée, du leg-s fait en leur faveur par Robert Le Cham­

penois, leur grand oncle. Parmi leurs parents: Jean­

Baptiste-Marie Le Roy, cicuyer, seigneur de Macey; 

Nicolas-François Le Ruy, écuyer, sieur de Brée; René­

Louis de Verdun, chevalier, seigneur de La Crenne; 

Joseph-Charles Tuffi.n, chevalier, seigneur et patron de 

Sie-Honorine de Ducy ; Pierre - Auguste Philippe , 

écuyer, sieur de Villeneuve; Charles-Henri de Mars­

bodin, écuyer, seigneur de Vauvert; Henri de Lambert, 

écuyer , seigneur d'Aucey ; Gilles Tardif, écuyer, 

seigneur de Moidrey; François-Louis Derieux, sieur 

de La Turrie, avocat en Parlement de Bretagne, maire 

en titre de la communauté de la ville de Dol. Jean­

René Vi v1en , chevalier, seigneur châtelain de La 

Cliampagne et autres lieux, patron de Plomb, lieute­

nant général au bailliage d'Avrauches (17;î4). -

Charges des rentes seigneuriales dues à la seigne,,rie 

de Macey: le curé, à cause du presbytère, '2 sols, 

1 poule el :1. tlambeau de cire pour la messe de minuit, 

Davy, avocat, a cause de Catherine Foucque, sa femme, 

1/2 razeau de froment et 50 sols ; Thomas et Hilaire 

Brault, représentant Julien Marcou, 1/2 livre de poivre 

et 2 sols, etc. (1754). - Quittance de la somme de 

~2 livres 10 sols d'arrérages de rente, donnée à M. de 

Macey, par M. de Bosneville, représentant l'abbé 

Le Champenois, chanoine de Coutances (1755). -
Aveu rendu à Louis-Théodose Andrault, comte de 

Langeron, marquis de La Côte, baron de Sacey, la 

Ferté et de Cougny, seigneur de Boucey, Argouges, 

Vessey et autres lieux, lieutenant pour le Roi des 

4 évêchés de la Basse-Bretagne, gouverneur des villes 

et châteaux de Brest et de la Charité-sur- Loire, par 

Jean-Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, se igneur de 

Macey et de La Brumannière, des fief, terres et sei­

gneurie de Macey, relevant de la seigneurie de Sacey 

(1755). - Lettres adressés à M. de Macey, par Geffroy 

Morinière, du Vauborel et Guion, procureur du Monl­

Saint-Michel (l 755). - Gage-piège et élection de prévôt 

du fief et seigneurie de Macey, tenus par Louis-André 

Pinot, a vocal au bailliage d' Avranches ( 1755). - In ven­

ta ire des papiers, meubles, argenterie, livres, tapis­

series de verdure el en poin l de Hongrie, e tc., dépendant 

de la succession de Madeleine Le Champenois, veuve 

de Fontaine, greffier de la m~ s eaux et forêts 

de Rennes, fait en présence de Louise-Élisabeth Le 

Champenois, épouse autori$ée de Jean-Baptiste Le Roy, 

seigneur de Macey, héritière pour moitié de ladite 

Madeleine, et de noble Étieune-Cyr Cosson, agissant 

pour Gilles Leconte, chanoine de St-Honoré de Paris, 

_Marie-Anne Leconte, veuve de M. de Belle Étoile, 

Catherine Leconte , épouse de Louis-Pierre Lecoq, 

sieur des Bnttes, vicomte de Pontorson, Madeleine 

Leconte, épouse de M. de Cœuré. sieur de Saint­

Georges, héritiers de l'autre moitié (1756). - Constitu­

tion de ~00 livres de rentes, par Jean - Baptiste­

Angélique du Quesnoy, chevalier, seigneur comte du 

Quesnoy, seigneur de Saint-Senier et Saint-Brice, près 

Avranches , el La Golrnnnière, ancien lieutenan t el aide­

major au régiment des gardes françaises, au bénéfice 

de Gabriel Artur, prêtre, docteur de Sorbonne, haut 

doyen de l'église cathédrale d' Avranches (1 759) ; ladite 

rente fut passée à M. de Macey, qui fut chargé par le 

r,onstituant de l'acquitter, lors de la vente à lui faite 

_ de sa terre de Cormeray. - Réponses aux blâmes 

fournis par les religieux du Mont-Saint-Michel sur 

l'aveu rendu par M. de Macey en 1759. - Lettre de 

Canon, procureur de ladite abbaye, adressant à M. de 

Macey un mémoire articulé des rentes qu'il doit à la 

baronnie d ' Ardevon (1760). - Sentence rendue devant 

Pierre-Nicolas-Raymond de Geraldin, chevalier, sei­

gneur comte de La Penlys, St-Symphorien, St-Anne et 

autres lieux, conseiller chambellan ordinaire du Roi, 

grand bailli du comté de Mortain, par Gilles de Vau­

fleury. écuyer, seigneur el patroQ de St-Patrice, St-Cyr 

du Bailleul, Montcorbeau et autres lieux, lieutenant 

général civil et criminel audit bailliage, entre Jean ­

Bapfüte-Marie Le Roy, seignenr de Macey, hé1·itier de 

Made leine Le Champenois, et Michel Paillette, redevable 

à sa sur.cessio"n ( 1 760), etc. 

F. 366. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 49 pièces, papier. 

1761-1770. - Leroy. - Procédure entre Jean­

Baptisle-Marie Le Roy, seigneur de Macey, ayant 

épousé Élisabeth Le Champenois, fille de feu Nicolas Le 

Clrnmpenois, lequel était fils et héritier de René, sieur 

de Beaubisson, el d'Élisabe th Basselin, et Robert Gues­

nonière, auquel Richard de La Huppe don na en fieff"l 

2 pièces de terre labourable, moyennant 14 livres 

10 sols de rente (1761). - Quittance de la somme 

de 28 livres pour arrérages de rente, donnée par 

M. de Bosnev ill e à Tesnière, procureur, à l'acquit 

de M. de Macey (1762). - Lettres adressées à 

M. de Macey: par le f. Canon, sur l'offre faite de sa 
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part par M. de Noyant pour l'acquit des rentes sei­

gneuriales dues à l'abbaye du Mont-Saint-Michel (1763); 

par l'abbé de Ducy, concernant l'acquit de fondation 

faite à St-Aubin-des-Préaux; par Pierre Digée, relative 

à la célébration d'un service solennel en ladite paroisse 

de St-Aubin pour M. de Macey (064). - Cession rle 

partie de 57 livres de rente par Le Roy à Pierre Digée 

el à François Touchais ( 1764). - Reconnaissai1ce par 

le cheva lier de Saint-Victor de la remise que lui a faite 

M. de Macey dn contrat de :.!50 livres rnr M. de Baupte 

de Contrepont, qu'i l !ni a cédé par son contrat de 

mari,1ge (1765). - Constitution par Jean-Baptiste-Louis 

Le Roy, sieur dé Noyant, de 50 livres de rente au 

profil de Louis-Julien Morel. huissier royal à Pontorson 

(1765). - Vente par Jean- Baptiste-Marie Le Roy, 

chevalier, seigneur de Macey, à Jean Sauvage, de 

2 portions de terre appelées le Pautonnier (1766). -
Reconnaissance devant Louis Mardelé, n0taire royal à 
Avranches, par Jean-Baptiste-François Tesnière, sieur 

de Brémesnil, élu en l'Élection, agissant pour Jean­

Baplisle-Louis· Le Roy, chevalier, seigneur de Macey, 

Noyant, Cormeray et autres lieux, de la signature 

Le Roy de Noyant pour être celle dudit seigneur de 

Macey, apposée au pied d'un acte sous seing privé de 

la somme de 1,500 livres reçue de Payen du Chesnay, 

conseiller au bailliage, qu'il constitue en 75 livres de 

rente hypothéquée au denier 20 (1767). - Vente par 

ledit Le Roy à Jean-François Roger, officier de la 

milice garde-côte, capitainerie d' Avranches, du lieu et 

terre du Valhubert, sis en la paroisse de Céaux (1767). 

- Amortissement fait sur la proposition de Le Roy, 

seigneur de Macey, par Julien Bacilly, fils de Julien, 

héritier de Louis-Gilleti Bacilly, sieur des Longrais, el 

Julien Guyon, de 28 livres 13 sols 4 deniers aux curé et 

obi tiers de l'église Notre-Dame d' Avranches (1767). -
Amortissement de 40 livres de rente par François 

Hingan, époux de Charlotte Mottais, et Nicolas Le 

Bigais, époux de Marie-Françoise Mottais, toutes deux 

filles de Joseph Mottais, sieur des Perrières, et de 

Charlotte Le Verrier, à' Louis Le Roy, chevalier, sei­

gneur de Macey, et à Jeanne Hnbert, veuve de Jean 

Sauvage, tutrice de ses enfants (1768). - Vente par 

ledit Le Roy à Joseph-François Besnard, marchand 

bourgeois d'Avranches, de la terre et métairie de la 

Maneheudière, teÜe qu'elle lui revient de la succession 

de Louise- Élisabeth Le Champenois, dame de Macey, 

sa mère, et dont est fermier François-Thomas Tesnière 

(1 "169). - Amortissement de 1,025 livres 16 sols de 

rente par Gabriel-Jean-Baptiste-Vic tor Payen, chevalier, 

seigneur et patron présentateur de Chavoy, du Hamel 

en Lolif et autres lieux, seigneur suzerain des fiefs de 

Champillons en Bacilly, de Saint-Manvieu et des Blins 

en Dragé et de Chavoy, en la paroisse de Bouillon, 

officier à la suite du régiment de Roussillon-Cavalerie. 

et Jeanne-Madeleine-Jacqueline de Verdun, son épouse, 

à Jean-Bapti s te-Louis Le Roy, sieur de Macey, Noyant, 

La Lorinière et autres lieux, ancien officier de dragons 

(1769). - Lettre de' M. de Brémesnil à M. de Macey, 

concernant le paiement d 'une partie de 25 livres de 

rente due à Thomas Lefèvre (1770), etc. 

F. 367. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

1771-1793. - Leroy. - Copie de délibération des 

officiers de la chancellerie près le Parlement de Rouen, 

relative à sa suppression, prise chez Lezurier, garde 

des sceaux, par Blondel, secrétaire du Roi, contrô!eur 

doyen, Duvergier, Flavigny, Midy du Bosguéroult, 

secrétaires audienciers, de La Vigne, conseiller trésorier­

payeur des gages, Thibault, Aviat, secrétaires du Roi, 

maison et couronne de France, et Midy, écuyer, fils 

aîné de feu Louis Midy, secrétaire du Roi audiencier, 

pour aviser aux moyens de conservation de leurs 

offices par tous les moyens possibles, déléguant 

Duvergier et l'autorisant à faire tels présents et gratifi­

cations nécessaires aux personnes qui s'intéresseront 

au succès de leur demande (177-i). - Reconnaissançe 

par Le Roy de Macey à Hélène Villard, veuve de Julien 

Le Jamtel, de la somme de 800 livres qu'elle lui a 

prêtée (i773). - Venle par Jean-Baptiste-Mathieu 

Oursin de Soligny, maître d'hôtel ordinaire du Roi, 

tant pour lui que pour les cohéritiers de son père, 

Pierre Oursin de Digoville, écuyer, recevenr général 

des finances, à Louis Le Roy, seigneur de Macey, de 

partie de 112 livres 10 sols au denier 40, constituée 

audit Jean Oursin par Guillaume et Julien Cribier 

(1773). - Amortissement fait par Henry de Gaallon, 

écuyer, héritier de Jean-François de Gaallon, écuyer. 

seigneur de Virey, son frère, à Étienne Porcher, de 

1,000 livres de rente constituée par Louis Le Roy, 

chevalier, seignenr de Macey, Cormeray et autres 

lieux, au profit d'Éléonore-Marie-Françoise Hue de 

Montaigu, veuve de Jacques Fortin, chevalier, dont le 

capital a servi audit. de Macey pour acquérir les fief, 

terre et seigneurie de Cormeray (1774). - Examen du 

produit de la vente des meubles et effets de l:lené­

François Le Harivel,- sieur d' Auxais, fait par René­

François du Vauborel, écuyer, sieur de La Moriniè_re, 

Isaac-Jean Morin, sieur de La · Heudrière, fondé de 

Jean-Baptiste-Marie Le Roy, seigneur de Macey, et 
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Maurice-René de Camprond, écuyer, ses héritiers 

(1774). - Partage en 2 lots, fait et donné par Le Roy 
de Macey ù M. du Vauborel, des héritages et rentes à 

eux échus dans la succession de Le Harivel d' Auxais, 

anci en avocat du Roi au bailliage d'Avranches (1777). 

- Obligation de Julien Abraham, huissier de police à 

Pontorson, de payer à la décharge de Gt1illaume 

Gohin, vicaire de Macey, diverses rentes dont une de 

3 livres à Le Roy de Macey, fondé au droit de Nicolas 
Le Devin, pour fondation par lui faite à l'église de 

Pontorson (1778). - Paiement fait par Le Roy de 
Macey à Jean-Baptiste Royer, teintµrier à Villedieu, 

de la somme de 540 livres pour le capital de 21 livres 

12 sols de rente due aux prêtres et obits de Notre­
Dame de Pontorson , qu'il acquillera en ses lieu 

el place (1778). - Amortissement de 30 livres de ren te 

par les frères Pichot, du Mont-Saint-Michel, à Le Roy, 

seigneur de Macey, de la constitution de Louis de 

Verdun, écuyer, seigneur de Cormeray, à Nicolas 

Pichot (1778). - Constitution de 120 livres de rente 

par Le Roy de Macey à Louis-Julien Morel , huissier 

(1779). - Amortissement de 25 livres de rente par 

Thomas Lefèvre à Le Roy de Macey, commandant de 

la première division des canonniers gardes-côtes de 

Pontorson (1780). - Lettres de M. d'Ormesson de 

Noyseall à M. de Macey, concernant le partage des 
landes de Servon (1781). - Délibération .des députés 

des paroisses de Servon, Tanis et Macey, parmi 

lesquels Jean-Baptiste Le Roy, seigneur de Macey, 

prescrivant l'arpentage des landes Éon et des Breselles, 

afin d'éviter toute contestation (1781). - Adjudica­

tion d'un banc dans l'église Notre-Dame d'Avrancbes 

faite à Nicolus-llobert Guellet, sieur de Lu Bréardière, 

par les trésoriers el puroissiens, parmi lesqu~ls figure 

Charles-René Macey, archer, garde de la Connélablie 

(1782). - Donation faite par Jean-Baptiste-Louis Le 

Roy, chevalier, seigneur de Macey, à Cécile-Perrine 

Foubert, demeurant chez lui depuis plusieurs années , 
d'une maison et jardin en la franche bourgeoisie de 

Pon'torson (1786). - Vente par les frères Manet à Le 

Roy de Macey, d'une maison et jardin, sis à Pontorson 

(1786). - Transaction entre les héritiers de Gaalon et 

Le Roy de Macey, Le Roy de Brée et M. de La 
Chambre, seigneur du Vauhorel, afin d'éviter un procès 

au sujet de leurs prétentions sur le fief des Four­

chemins ( 1.789). - Extrait du registre des baptêmes, 

mariages et sépultures faits en la paroisse de St-Sulpice 

de Macey, concernant l'inhumation de Jean-Baptiste­

Louis Le Roy, âgé d'environ 56 ans, décédé le 

13 avril 1792, aux lieu et 1erre dite le Manoir ùe Macey. 

- Lettre du prieur de la Charité de Pontorson à 

M".'0 de Macey, demandant une nouvelle reconnais­
sance de la rente due par son œari .J.udit hopital. -

Partage de la succession immobilière dudit Le Roy 

entre Jean-Bapti ste-François Tesnière Brémesni1, et 
Marie-Anne-Jeanne-Louise Le Roy, son épouse, de­

meurant à A vranche::; , et Louis-Victorien Castillon 

Saint-Victor, et Françoise -Augustine Le Roy, son 
épouse, domiciliés à Montpellier, lesdites sœurs 

héritières par moitié de Jean-Baptiste-Louis Le Roy 

(1793). 

F. 368. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

XVD• et XVIll• siècles. - Leroy. ~ Extraits des 
registres des baptêmes, ,mariages et inhumations de la 

paroisse de Macey, en ce qui concerne la famille 

Le Roy, maison de Brée Noyant: Le 30 avril 1628, 
baptême de Charles, fils de Pierre Le Roy, écuyer, 

sieur de Brée, et de demoiselle Adrienne de Signy, 

parrain, Charles de Verdun, écuyer, sieur de La 

Cran ne, marraine, Radegonde Duballé; le 11 mars 1633, 
baptême de Gillette, fille des mêmes, parrain, Gilles de 
La Croix, religieux du Mont-Saint- Michel, prieur de 

Piene-Soleil; le 12 février 1643, baptême de Louis, 

fils des mêmes, parrain, le grand doyen d'Avranches, 

marraine, Mu• de La Ménardière de Villiers; le 10 sep­

tembre 1660, baptême de Renée, fille de François Le 

Roy, sieur de Brée, et d'Hélène de Qnerally, parrain, 

Charles de Chanvierre, écuyer, marraine, Renée 

Leporcher, veuve de Jean de Querally, écuyer, sieur 

de Taillerot; le 15 janvier 1665, baptême de Gabriel, 

fils des mêmes, né le 5 novembre 1664, parrain, 

Gabriel de Bilheust, écuyer, sieur de Saint-Célerin, 
marraine, Yolande de Querally, femme de M. de La 

Roullais; le 8 septembre 164::1, mort de Gilles de 
La Croix, ancien religieux du Mont-Saint-Micliel ; 

le 28 septembre 1652, inhumation dans l'église 
· d'Adrienne de Signy, femme de Pierre Le Roy; le 

17 juin 165ï, inhumation de Pierre Le Roy dans le 
chanseau de l'église près de d110 Adrienne de Signy, sa 
femme, ,1 du côté de la voie, homme beaucoup regretté»; 

le 29 septembre f661, inhumation dans l'église, à côté 
de son frère Pierre Le Roy, de demoiselle Peronnelle 

~e Roy, femme de Charles de Chauvière, écuyer, 
décédée à Villeneuve, paroisse de Précey; le 13 jan­
vier 1670, inhumation de Renée de Qnerally, veuve de 

Louis de Marsbodin, écuyer, .sieur de Vauvert, vicomte 

de Saint-James et Pontorson, maire politique desdits 
lieux; le 19 mars 1650, mort de Lainé, curé, inhumé 
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au pied du grand autel, à côté des tombeaux de Macey. 

« Environ 1640, sous M. Lc1iné, curé de Macey, 

« le 19 mars , Gilles Le Roy , es', seigneur de 

« Macey, embrassa le calvinisme, eL fut enterré à 
« Cormeray, étant mort à Avranchas, aux Trois-Rois. » 

Le 18 février 1629, inhumation de Jean Le Roy, sei­

gneur de Macey et des Pas; le 10 juin 166\:1, inhuma­

tion de Michelle de Mons.autel, veuve de Julien Le Roy, 

seigneur de Macey, entre l'autel Notre-Dame el le 

banc de Macey, etc. - Semblables extraits pour la 

maison des Broiselles: le 12 septembre 1639, mariage 

de René Mahier, écuyer, et Jacqueline Le Roy ; le 

12 janvier 1642, inhumation de Marie Piqneray, femme 

de M. des Broiselles; le 27 juillet 1661, Platon Le Roy, 

fils de François Le Roy, sieur des Broiselles, etc. -

Inventaire des pièces inutiles des archives : Contrat du 

20 juin 1559, contenant vente de 5 vergées de terre, 

sises à Tanis , par Hervé de Charnacé à François Le 

Roy, sieur de Macey; contrat de vente de la grande 

Villeneuve à Thomas Girard, sieur de La Barre (1623); 

bail de la terre de la Gelandais et Casseaux, par André 

Le Roy à René et François Boussier, ('l 673), etc. -

Notes diverses sur les possessions de la famille de 

Macey, les procès, la comptabilité; minutes de lettres, 

etc. 

F. 369. (Liasse.) - 25 pièces, parchemin. 

1404-1654. - Leroy. - Macey. - Copie de la 
,ente faite en 1404 par Hervieu de La Fresnaye, 

écuyer, aux religieux du Mont-Saint-Michel, moyennant 

3,000 livres tournois, d'un franc fief appelé le fief de 

Noyant, assis en la paroisse de Macey, avec le droit de 

présenter à l'église et la tierce partie de la dime et tous 

les droits de juridiction, seigneurie, dignités, noblesse, 

franchises, libertés, manoirs, bois, rentes et revenus 

quelconques, ladite copie collationnée en 1629 par 

Jean de La Grenne et Cbarles Herpin., tabellions, sur 

l'original représenté par Nicolas Martin, religieux et 

procureur général de ladite abbaye. - - Aveu rendu à 

Jean Le Page, seigneur de Macey, par Pierre Lebouq, 

recteur de l'église de Macey, d'un hébergement conte­

nant une vergée de terre, moyennant 2 tournois de 

rente et obéissance de pieds, cour, usage el service de 

prévôté (1405). - Autres aveux rendus à Robine 

Durand, dame de Macey, par divers tenants du fief 

de Macey (l452); par Jean Hébert, curé de Macey 

(1457). - Ventes devant: Jean ùe La Grenne et Nicolas 

Gauchet, tabellions à Pontorson, par Jean Rouyer 

à Vincent Chauvin, d'une portion de terre à prendre 

en celle de la Mesnagerie (1622); Charles Herpin et 

Jean Guitton, tabellions à Pontorson, par Julien Ricou 

li. Vincent Chauvin, d'une portion de terre à prendre 

en celle du Rocher (1623); les mêmes, par Gilles 

Ricou, neveu de Julien Ricon, prêtre, Pierre Ricou et 

Gilles Ricou, tous fils de Gilles, à Vincent Chauvin, 

d'une portion de terre en la delle du Rocher (-1624 ) ; 
Jean de La Cre1111e et Charles Herpin, par François 

Gougeon à Vincent Chauvin, de la pièce de terre 

nommée le Pré du Mullet (1624), et d'une portion de 

terre à prendre au Rocher (1627); les mêmes, par 

Bastien Chauvin à Vincent Chauvin, d'une portion de 

terre au réage du Rocher (11i29); Jean Escallot et 

Antoine Jouenne, par Jean Royer, époux de Jeanne 

Ricou, à Vincent Chauvin d'une pièce du terro (1634); 

les mêmes, par Jean Royer, fils Julien, et Julifrn, son 

fils, à Vincent Chauvin, de 2 vergées de terre, nommées 

les 5 Vergées (1634) ; les 1nêmes, par Antoine de 

Charnacé, écuyer, siem de La Bruandais, a Élisabeth 

de Beauvoys, veuve du feu sieur de La Costardais, 

d'une portion de terre en pré, nommée la Sandrais 

(1635); Gilles Lucas e t Antoine Joue1me, par Vincent 

et François Faussais, audit Vincent Chauvin, d'une 

portion de terre sise au Rocher (Hi38); Jean Escallot 

et Gilles Lucas, par Pierre Dorey, fils Pierre, ù Pierre 

Le Thomas, fils Michel, d'une portion de terre au 

village des Broiselles (161!0) ; René Labbey et François 

Maheut, tabellions à St-James de Brevon, par Sevestre, 

fils Jean, à Michelle Le Taillandier, veuve de Jean 

Chauvin, d'une portion de terre labourable, nommée 

Je Moulin à Ven,t (1641); Jean Caron et Pierre du Bas­

rocher, par Gilles Thébault, à Jean Le Martinet, d'une 

portion de terre nommée le clos Sandrny (1649) ; Artur 

Vierlon, tabellion, et François Paren, sergent royal 

pris pour adjoint, par Gilles Thébault à Jeun Le 

Martinet, d'une portion de terre nommée les Vieilles­

Vignes ; Guillaume Le Saunier, tabellion, et Jean 

Laguiller, sergent royal, pris pour adjoint, par Nicolas 

Touchays, sieur de Boisrobert, aux époux Pierre Le 

Thomassin, d'une portion de terre sise au village des 

Broiselles (1652) ; Guillaume Lesaunier et Jean Lecoq, 

sergent royal, pris pour adjoint, par Françoise Frain, 

veuve de Vincent Godet, à Jeun Thierry, d'une portion 

de terre (1652). - Partage de lots faits devant Pierre 

Gervais et Guillaume Le Saunier, par Charles et Vincent 

Chauvin, fils de feu Jean et de Michelle Le Taillandier, 

des biens de leurs successions (1652). - Échange fait 

devant notaires entre François Chauvin, de la 

paroisse de Macey, et Vincent Chauvin, bourgeois de 

Pontorson, de portions de terre sises à Macey, au 
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village de Noyant, tenues de la baronnie d'Ardevon, 
contre une pièce de terre labourable nommée la rue 
Ameline (1654). 

F. 370. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

1655 -1781. - Leroy. - Macey. - Vente devant 
Pierre Gervais el Guillaume Le Saunier, tabellions à 

Pontorson et le Mont-Saint- Michel, par Jean Le 
Martinet ù Jean Th éba ult, d'une demi vergée sise au 
clos Sandray (1655) . - Reconnaissance devant Julien 
Melais et Jean Carron, tabellions au siège de Pontau­
bault, par Michel Dubois et Jean Brisbare, pour 
Frauçois Brisbare, son père, de leurs signatures 
apposées sur un contrat passé entre eux (1655). -

Extrait dn gilge-plège de !\1acey, concernant le service 
de prévôté i1 faire par Hu et, cnré du lieu (1057). -
Aveu rendu aux religieux du Mont-Saint-Michel, par 
Vincent Chauvin, de biens sis en la seigneurie de 
Noyant (1ti62). - Vente devant Jea n Caron et Pierre 
du Basrocher, tabellions an siège de Pontaubault, par 
Jean Le Thomassin à Nicolas Touchais, de 2 parts 
d'une pièce de terre nommée le Closet ('1664). -
Ventes devant: Gédéon Bigays el François Francier, 
tal:iellions anx sièges de Pontorson et du Mont-Saint­
Michel, par Gilles Barbot à Julien Michelet, de 4 vergées 
de terre appPlées le Clos Grignard (1665) ; les mèmes, 
par Jean Loison à Nicolas Huet, curé de Macey, d'une 
portion de terre appelée le Pré Viel (1CG5); François 
Francier cl Guillaume Le Saunier, ancien tabellion, 
pris pour adjoint pour l'absence de l'ordinaire, par 
Jeun Loison, fils Jacq ues, à Vincent Chauvin, tuteur de 
Jacqu es, fils Cliarles, de maison et !erre sises au village 
de Noyant l1667 ). - Donation pat· Nicolas Huet, curé 
de Macey, au coré dudit lieu, d'nne portion de terre 
nommée le Pré Viel, à charge de le faire participer 
après sa mort aux prières qui se feront dans l'église 
(1670). - Donation par André,' fils de François et de 
Jacqu elin e Grive!, aux curé el prêtres de Macey, 
représentés par Nicolas Hu et, curé, el Jean-Baptiste 
Hamon, Yicaire, de 2 vergées de terre nommée la 
Demi Acre uu le Clos Renson (1676). - Vente 
devant Pierre Fontaine et Jacques Philippe, 1abellions 
pour le siège du Mont- Saint- Michel par Jean Le 
Thomassin à Jean Livré de ce qni peul lni appartenir 
de la snccess ion de Pierre Le 'l'homassin, son frère, 
dans la paroisse de Macey (1683). - l'lemise faite 
devant Jean Poret et Gédéon Le Bigais, tabellions 
audit siège, par Jean Livré à Julien Davy, écuyer, 
sieur du Domaine, époux de feu Gillelte Touchais, 

d'une portion de terre sise au village des Bresselles 
( 1G8ï). - Fieffe faite devant Nicolas Serel et Nicolas 
Davy, tabellions à Pontorson, par Jean Martin à 

François Ricou Groschesne, d'une portion de terre 
nommée les Baralières (1692). - Remirn devant René 
Goubet, tabellion à St-James de Beuvron, par Gui llaume 
Cribier à Thomas Cribier, fils Jean, des maisons et 
terres qu'il lui avait fieffées (1696). - Vente devant 
Pierre Tesni èrc, tabellion à St-James, par Geneviève 
Davy et Anne Davy, veuve de Gilles Pierre, sieur du 
Bourg, filles de Julien Davy, écuyer, sieur du Domaine, 
à Alexandre Davy, écuyer, sieur du Domaine, capi­
tnine d'infanterie, du lieu et terre de la Hanriaye, sise 
à Macey (1 709). - Cession devant ledit notaire, par 
Alexandre Davy, sieur du Domaine, à Anne Bai ll eul, 
veuve de Guillaume Foucqoes, du lieu et terre de la 
1-Ianriaye (1712). - Constitnlion devant François­
Joseph Gerard el Mat burin Houelleu, sergent royal, pris 
pour adjoint, par François Piqoot, fils de feu Michel, à 

Julien Y,·on, de 12 livres 2 sols 6 deniers (1719). -

Autre constitution devant Jean Baubigny, et René 
Dobé, sergen t royal, pris pour adjoint, par Julien 
Goerin à Joseph Coupard, de 10 livres de rente (1725). 

- Délibération des habitants concernant le placement 
de 600 livres, nleur d'une maison et 4 vergées de 
terre léguées par Jacques Ménard, curé de Macey, 
suiYant son testament de 1749, pour un vicaire qui 
instruira la jennecise de ladite paroisse; autorisation à 

M. de Brémesnil, conseiller en Élection, de constitue!' 
ladite somme sur Gasset, secrétaire du Roi (1770). -

Nomination de 2 députés pour assister au bornage de 
la lande Éon, que les religieux du Mont-Saint-Michel 
el M. d'Ormesson, seigneur de Servon , se proposent tle 
faire (1781 ). - Déclaration de Jean Hubert, curé de 
Macey, du revenu des fondations de l'église. - État 
des messes de fondations et rentes dues. - Extrait des 
rôles rentiers de la baronnie d' Ardevon, seigneurie de 
Noyant en Macey, etc. 

F. 371. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 31 pièces, papier. 

1754- 1756. - Leroy. - Macey. - Défenses faites 
aux paroi$siens de Vergoncé et d'Huyncs de mettre 
leurs bestiaux dans les landes el communes de Macey, 
Servon et Tanis, sons peine de saisie et dépe11s, 
en vertu d'une requête présentée au bailliage d'Avran­
ches par les clélégu,\s <lesdites paroisses, autorisés 
du consentement du procureur du Roi par Vivien, lieu­
tenant général, el Le Maréchal; assigni1lions commises 
aux habitants <lesdites 3 paroisses, par les possédants 
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fonds de la paroisse de Vergoncé, pour être statué sur 

lesdites défenses; affirmations de voyages, sommations 

d'audience et significations y relatives. - Sentence du 

lieutenant général du bailliage d'Avranches, condam­

nant les paroissiens de Vergoncé aux dépens, en leur 

défendant de mettre leurs bestiaux à pâturer dans 
lesdites landes, sauf à proportion de leur exploitation 

et à l'instar des paroissiens de Macey, Servon et Tanis. 

- Ordre donné par ledit lieutenant général au premier 

huissier requis de contraindre Bazire et autres, de la 

paroisse de Vergoncé, à payer aux paroissiens de 

Macey, Servon et Tanis 126 livres 11 sols 7 deniers 

pour dépens à eux adjugés par ladite sentence, etc. 

F. 372. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1724-1726.- LESIEUR. - Vente devant Jacques 

Delalande, tabellion au siège de Grangues, et Jean­

Baptiste Huet, sergent, pris pour adjoint, par Jean 

Luces, marchand poissonnier à Dives, à Jean Lesieur, 

marchand à Amfréville, du principal et prorata de 
12 livres de rente foncière, faisant partie de 50 livres 

à prendre sur Charles Haton , toilier, de la paroisse 

d' Amfréville, moyennant 240 livres (1724). - Autre 

vente du même au même, de 40 livres to urnois de rente 
faisant partie de 50 livres et 1 poule à prendre sur 

Charles Hotton, moyennant 800 livres (t 725). 

F. 373. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1613-1626. - LESUEUR. - Vente devant Nicolas 
Roque et Gilles Potier, tabellions à Caen, par Jacques 

Morin, sieur d'Escaj,ml, trésorier général de France à 

Caen, à Jean Lesueur, marchand drapier, bourgeois de 

Caen, de maisons, jardin et terres sis paroisse de 

Varaville, moyennant 4,930 livres de principal et 

12 livres de rente (1613). - Vente devant ledit Roque et 

Richard Martin, son adjoint, par Jean Hébert, écuyer, 

sieur de Boullon, et Catherine Graindorge, sa femme, 

audit Jean Lesueur, d'héritages sis à Varaville, 

moyennant 2,100 livres; à la s.uile est la quittance des 

droits de 13" de ladite vente, donnée par Gillonne de 

Matignon (1616). - Lettre d'insinuation donnée par 

Jacques Blondel, lieutenant particulier au bailliage de 
Caen, à Jean Lesueur, bourgeois de Caen, de la vente 

devant Richard Martin, tabellion à Caen, et François 

Delaporte, son adjoint, par Jean et Jacques dits d'Aus­

seville, frères, bourgeois de Caen, à Jean Lesueur, fils 
Philippe , d'un herbage sis à Petiville , contenant 

5 acres, moyennant 800 livres de principal et 36 livres 

de vin ( f616). - Quittance donnée devant Nicolas 

Roque et Richard Martin, tabellions, par Jean Le 

Fauconnier, sieur de Feuguerolles et du Mesnil-Patry, 

à Jean Lesueur, bourgeois de Caen, de la somme de 

108 livres pour amortissement et arrérages de 10 livres 

tournois de rente (f616). - Donation devant Nicolas 

Roqne et Richard Martin, tabellions, par Collas Giffart, 

de la paroisse de Trousseauville, à Jean Lesueur, 
bourgeois de Caen, de tout et tel droit de clameur 

révocatoire de la vente faite devant Francques et 

Lefebvre, tabellions à Troarn et à Varaville," à Pierre 

Jacques Robert et François dits Tardif, frères, de 

maisons sises à Varaville (i616). - Vente devant les 

mêmes, par Michel Poisson à Jean Lesueur, tous deux 

bourgeois de Caen, de 1/2 acre de terre sise à Varaville, 

au hamel de soubs Homme , moyennant 110 livres 

de principal et 5 sols de vin (i617). - Quittance 

devant les mêmes, par Marie Oger, veuve de Jean 

Denis, bourgeois de Caen, se faisant forte p:)Ur Charles 

Denis, sieur des Jonchets, son fils, à Jean Lesueur, de 

la somme de 94 livres pour arrérages et prorata de 

6 livres de rente de la constitution de Richard d'Aus­

seville (1617). - Vente devant Mathieu de La Londe 

et Michel Les·ueur, tabellions, par Jacques Hervieu, 

écuyer, sieur de Fauré, à Jean Lesueur, de 6 vergées 

de terre en la delle du clos Perrot, paroisse de Petiville, 

moyennant 550 livres de principal et 60 sols de vin 

(1619). - Vente devant Mathieu de La Londe et 

Michel Lesueur, son adjoint, par Guillaume Grente, 

sieur du Quesnay et de Daumesnil, à Jean Lesueur, 

bourgeois de St-Pierre de Caen, de 2 pièces de terre 

en herbage et pré sises à Varaville (1620). - Sentence 
de Ja cques Blondel, écuyer, lieutenant particulier du 

bailli de Caen, conserva teur des privilèges royaux de 

l'Université, prononçant défaut contre Daniel Gei·main, 

et déclarant exécutoire le bail à lui fait par Jean 

Lesueur, l'un des offici~rs de ladite Université ( 1620). 

- Vente devant de La Londe el Lesueur, tabellions, 

par Louis de Saffray, sieur de La Brière , de la 

paroisse de Merville, à Jean Lesueur, de 2 pièces de 

terre sises dans les marais de Varaville, moyennant la 

somme de 700 livres payée comptant en pièces de 

16 sols et autre monnaie (1621). - Vente devant les 

mêmes par Jean Le Chartier, écuyer, sieur du Bois, 

fils de Jean Le Chartier, écuyer, sieur de Cormelles, à 

Jean Lesueur, . marcl.Jand, bourgeois de Caen, dfl 

maisons, manoir, terre et jardin sis à St-Martin de 

Cormelles-le-Royal, avec le droit de patronage à la 

cure et de four à ban, moyennant 9,620 livres de 

principal el i50 livres de vin '(1622). - Vente devant 
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les mêmes, par Jacqu es Auvray, sieur de Lescarde, 

à Jean Lesueur, d'une acre de terre sise an grand 

marais de Varaville,_ moyennant 270 livres (1 623). -

Fragment de compte d'arrérages de rente entre Jean 

Lesueur, seigneur et patron de Col'melles-le-Royal, et 

M. de Tilly (1625). - Ventes devant de La Londe et 

Lesueur, tabellions, par: Guillaume Vaullier à J ean 

Lesneur, l'aîné, de i/2 acre de terre sise à Bavent, 
dell e des Émerillons, moyennant 120 livres de principal 

(1626); pnr Thomas Bart, fils et héritier de Philippe 

Bart, à Jean Lesueur, d'une portion de terre assise au 

petit marais de Varaville, moyennant 12 livres de 

principal et 10 so ls de vin (1626) ; par Louis Bardouil, 

sieur de La Bardouillère el de Saint-Lambert, à Jean 

Lesueur, du fief noble, terre el seigneurie de Petiville, 

étant 1/4 de fief de haubert, e t fonds audit lieu, à 

Bavent, etc., moyennant la somme de 30,000 livres de 

principal et 450 livres de vin (1626). 

F. 374. (Liasse.) - '11 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1627-1636. - Lesueur. - Arrêt de deniers accordé 
par Ja cques Blondel, écuyer, sieur el châtelain de 

Tilly, lieutenant particulier du bailli de Caen, à Pierre 

Mallet, écuyer, sieur de Grandmont, sur les deniers 

dus par Jean Lesueur à Louis Bardouil, écnyer, sieur 

de La Bardouillière, pour transport de rentes par 

François de Launay, écuyer, sieur de Petiville t1627). 

- Reconnaissance devant J ean Le Renard, tabellion à 

Varaville, et François Francquié, à Troarn, par François 

Lefebvre, de la prise à ferme pour 6 ans d'une pièce 

de terre sise à Gonneville, delle des Fallaizes, apparte­

nant à Jean Lesueur, sieur de Petiville (1627 ). -

Cond:unnation pl'ononcéc par Jacques Blondel, lien­

tenant particulier du bailli de C::ten, contre Lesueur, de 

remettre à M. de La Bardouillière la somme de 5,000 

livres à compte de celle de 9,000 livres avec intérêts 

jusqu'au jour des pactions avec Mallet, sieur de Grand­

mont ( 1629) . - llépertoire fait par Thomas Lesueur, 

sergenl à Varaville, des meubles de Jacques Cœuret, 

rr.postés à la ferme de Petiville, à la requête de Jean 

Lesueur, sieur de Petiville, en vertu de mandement 

pur lui obtenu de Blondel, lieutenant particulier du 

bailli de Caen (1629). - Quittance donnée devant de 

La Londe et Lesueur, tabellions à Caen, par Louis 

Bardou il, écuyer, sieur de La Bardouillière et de 

Longessart, lieutenant de la vénerie de Monsieur frère 

du Roi, et Pierre Mallet, écuyer, sieur de Grandmont, 

à Jean Lesueur, · sieur de Petiville, en conséquence 

d'une ordonnance rendue entre eux au bailliage de 
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Caen (1629). - Extrait de la vente faite devant les 

tabellions de Caen par Gabriel de Cheux, écuyer, sieur 
des Maizière , à Philippe Lesueur, sieur de Petiville, 

avocat au Parlement de Normandie, stipulé par Michel 

Lemière, de la somme de 33 livres 10 sols de rente 

à prendre sur la recette des tailles d' Avranches en 

4 parties, et que feu François Collin, écuyer, sieur 

de Sannerville, avait acquises par transport de Guil­

la ume Lesueur (1629). - Quittance de Paul Oger, 

sous-prieur et cellérier de l'abhaye de Troarn, à Jean 

Lesueur, sieur de Cormelles, bourgeois de Caen, de 

4 années de 6 acquêts de sel de rente dus au fief 

de Troarn assis en la paroisse de Varaville (1629). -

Anêt du Parlement mettant ~ néant l'appel de Jean 

Lesueur, sieur el patron de Petiville, d'une sentence 

rendue par le bailli de Caen, le condamnant en 

1 ~ livres d'amende envers le Roi, et aux dépens envers 

Bardouil de La Bat·douillière et Mallet de Grandmont, 

modérés à 150 livres pour Bardouil et à 50 livres pour 

Mallet (1630). - Reconnaissance devant de La Londe 

el Lesueur, tabellion~, par Jean Lesueur, sieur de 
Petiville, el Nicolas Le Boursier, de la paroisse de 

Varaville, d'un contrat de vente fait entre eux (1631). 

- Mandement de Benjamin Vincent, sénéchal de 

la sieurie de Petiville, aux prévôt et tenants de ladite 

sieurie, d'avertir à l'instance de Jean Lesueur les 
iniéressés que les pieds et gage-pieds seront tenus au 

manoir seigneurial de Petiville le i5 juillet 1631. -

Vente · devant de La Londe et Lesueur par Hervé 

d' Aché, écuyer, sieur de Vara ville, demeurant paroisse 

St-Gilles de Caen, à Jean Lesueur, sieur de Petiville, 

de 6 vergées de terre sises an petit marais de Varaville, 

nommées l'Herbagelte, moyennant 425 livres tournois 

payées en pièces de 16 sols, lestons et autre monnaie 

(1 632). - Vente devant les mêmes par Bastien Berles, 

de la paroisse de Cabourg, à Jean Lesueur, sieur de 
Cormelles et de Petiville, bourgeoi~ de Caen, d'une 

vergée de terre assise au grand marais de Varaville, en 

la delle de Haute-Saline (i6~~). - Vente devant Guil­
laume Féron et Nicolas Le Renard, tabellions à 

Varaville, par François de Tilly, écuyer, et Marguerite 
Pietlin, son épouse, à Jean Lesueur, sieur de Petiville, 

bourgeois de Caen et officier en l'Université, de leur 

droit de condition retenu en la vente de 2 herbages sis 

à Varaville (1634). - Aveux rendus aux religieux de 
l'abbaye de Troarn, par Jean Lesueur, bourgeois de 

Caen, d'héritages sis à Varaville (1634). - Fragment 

de reconnaissance par Jean Lesueur, sieur de Cormelles 
et de Petiville, à Philippe Lesueur, sieur de Petiville, 

conseiller au Parlement de Rouen, de la somme de 
2i 
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34,600 livres tournois, en pistoles, écus d'or, quart 

d'écus, test.ans, réaux d'Espngue et autres monnaies 

ayant cours (·1636). 

F. 375. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1637-1659. - Lesueur. - Reconnaissance devant 

Mathieu de La Londe, tabellion, et Michel Lesueur, son 

adjoint, par Noël Conart, de la vente par lui faite à 

Jean Lesueur, sieur de Petiville, bourgeois de Caen, de 

1/2 acre de terre assise au terroir du Buisson, en la 

delle de l'Ormelet, moyennant la somme de 38 livres 

payée comptant (1637). - Accord devant Étienne 

Lefebvre, tabellion à Troarn, et Jacques Varin, son 

adjoint, pour éviter la vente des bestiaux et meubles 

de Jacques et Charles Cœuret, père et fils, saisis à la 

requête de Philippe Lesueur, conseiller en la cour de 

Parlement de Rouen, en paiement de la somme de 

3,230 li.vres tournois de fermage de la ' terre de 

Petiville (1640) . - Donation devant Nicolas Denis et 

Thomas Dubosc, talJellions à Rouen, p,u· Charles Adée, 

écuyer, sieur du Petit-Val, capitaine au régiment de 

Dauphiné, à Charles Lesueur, écuyer, son fill eul, fil s 

de Philippe, conseiller an Parlement, de la tierce partie 

de tons ses biens (1643). - Mandement de Gilles de 

La Motte, sénéchal du fie f, terre et sieurie de Petiville 

et autres appartenant à Philippe Lesueut·, au prévôt 

ou l'un des tenants, de faire savoir 'issues des messes 

paroissiales que les pieds de ladite sieurie se tiendront 

le samedi 14 juillet, à 8 heures du malin (1646). -

Reconnaissance devant Nicolas Denis et Étienne 

Lambert, tabellions à Rouen , par Jacques Turgot, 

écuyer, sieur de Bons, et Jean-Louis Le Bourgeois, 

écuyer, sieur du Tort, avocat du Roi au bailliage de 

Caen, que Philippe Lesueur, écuyer, sieur de Petiville, 

conseiller au Parlement de Rouen, les a cautionnés 

envers Jacques Payen, écuyer, sieur de Saint-Sauveur, 

conseiller audit Parlement, de ;-lQO livres de rente au 

denier i4 (1647). - Quittance donnée devant Guil­

laume Delaporte et Jean Crestie □, tabellions à Caen, 

par Madeleine Le Breton, veuve de Pierre de Bernières, 

écuye.r, sieur et baron de Louvigny, fille et seule 

héritière de Pierre Le Breton , écuyer, sieur de 

Vanlbenard, à Pierre Lesueur, écuyer, sieur de 

Colleville, de la somme de 3, i6S livres pour le corps 

et fort principal de '226 livres 5 sols 6 deniers de rente 

restant ùe 250 livres de l'obligation de Guillaume 

Guerenle, écuyer, sieur du Qtiesnay, Jacques Guerente, 

écuyer, sieur de Saint-Pierre-Azif, et Guillaume 

Marguerie, écuyer, sieur de Saint-Cosme, envers ledit 

feu de Vaulbenard (Hi53 ). - Compte fait devant 

Guillaume Messent, tabellion à Varaville, et Georges 

Lecerf, sergent, pris pour adjoint, entre Philippe 

Lesueur, écuyer, sieur de Petiville, couseill fl r en la 

cour de Parlement de Rouen, représenté par Piene 

Collas, sieur de La Haye, son fermier, et Chal'les de 

Buhérel, sieur de Bellecroix, de sommes reçn es par 

ledit de Bellecroix pour M. de Petiville (1653) . -
Vente devant Nicolas Moisson et Jacques Meillibue, 

tabellions à Rouen, par Claude de Sarcilly, écuyer, 

sieur de Mongautier, à Philippe Lesueur, écuyer, sieur 

de Petiville, de 50 livres tournois de rente (1654). -

Sommation faite par Jacques Delapye, huissier, à la 

requête de Philippe Lesueur, stipulé par Charles 

Buhéré, sieur de Bellecroix, à Ronlland de Foullongne, 

écuyer, sieur du Londe!, et à Étienne Cardine, son 

fermier, de faire curer les courants d'eau de ses 

herbages sis à Petiville (1654). - Taxe faite pat· ln 

Chambre des Comptes à Antoine Bernard, huissier, 

pour ses honoraires d'avoir saisi en ln main du Roi le 

fief de Petiville, appartenant à Ph ilippe. Lesueur, faute 

d'avoir fait foi et h ommage l -1656). - Ordonnance des 

des gens tenunt les requêtes d•1 Palais à llouen, con­

damnant Jean Dubosc, sieur de La Vallée, et Guillaume 

Crevin, à représenter dans huitaine au marché de Beau­

mont les bestiaux saisis à la requête de Philippe 

Lesueur, appartenant aux héritiers de Robert Mallet, 

écuyer, sieur de Saint-Martin, en paiement de la 
somme de 224 livres (165 7). - Décharge donnée 

devant Maurice el Robert Dupuys, tabellions à Rouen, 

par Guillaume Dumonceau, trésorier provincial des 

guerres en Béarn, à Philippe Lesueur, écuyer, sie ur de 

Petiville, Jean-Louis Le Bourgeois, écuyer, sieur du 

Tort, Jacques Turgot, écuyer, d11 principal et arrérages 

de 300 livres de rente constituées par ledit du Tort, 

sous ,Jacques Payen, écuyer, sieur de Suint-Sauveur, 

et caution dudit de Petiville (1657). - Signification 

faite par Nicolas Girouard, sergent à Troarn, à la 

requêtf;l de Phil ippe Lesueur, écuyer, sieur de Petiville, 

conseiller en la cour de Parlement à Rouen, du rôle 

des amendes prouoncées aux pieds, ainsi que de l'état 

des rentes dues à la sieurie, pour en opérer le recouvre- · 

ment par le receveur ( 1657). - Accord devant Guil­

laume Messent el Gabriel Jemblin, tabellions à Varaville, 

entre Pierre Lesueur, écuyer, sieur de Colleville, et 

Jean Lesueur, sieur de Petiville, concernant la posses­

sion de l'office de conseiller au P~trlement de feu 

Philippe Lesueur (1658). - Mainlevée de la Cbambre 

des Comptes accordée à Jean Lesueur, fils de feu 

Philippe, conseiÜer au Parlement, du fief de Petiville 
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(1658). - Partage en 2 lots des biens de Philippe 

Lesueur fait entre Marie Adée. sa veuve, et son fils 

Jean Lesueur, écuy&r, sieur de Petiville, tuteur de ses 

frères et sœurs ( 1658). - Obligation devant Messent et 

Georges Lemascrier, tabellions à Varaville, par Jean 

Lesueur, écuyer, sieur de Petiville, à Pierre J,esueur, 

écuyer, sieur de Colleville, conseiller au Parlement de 

Rouen, de la somme de 35,000 lil"res prètée (1659). 

F. 376. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier. 

1660 -1670. - Lesueur. - Délai de 2 ans accordé 

par la Chambre des Comptes à Jean Lesueur, fils el 

héritier de feu Philippe, tuteur de ses frères et sœurr-, 

pour foire les foi el hommage du fief de Petiville, saisi 

en la main du lloi, comme relevant de sa vicomté de 

Caen {1660). - Procès-verbal de saisie dudit fief de 

Petiville par Martin Marguerie, huissier en la Chambre 

des Comptes, faute d'en avoir fait les foi et hommage 

(1662). - Avis donné aux habitants de diverses 

paroisses, que les pieds et gage-pieds de la seigneurie 

de Petiville, appartenant à Marie Adée, veuve de 

Philippe Lesueur, se tiendront au manoir seigneurial, 

le jeudi 6 juillet 1662. - Compte ±ail entre Pierre 

Lesueur, écuyer, sieur de Colleville, et Marie Adée, 

veuve dudit Philippe Lesueur, des arrérages de 

2,981 livres 5 sols de rente transportées à ladite veuve 

par J eau, son fils ( 166a). - Ven le devant Thomas 

Lesueur et Guillaume Delaporte, tabellions à Caen, par 

Louis Hemery, sieur de La Chaussaye, bourgeois de 

Caen, procureur fondé de Louis Degron, écuyer, sieur 

de La Cliapelle, à Anne Daneau, veuve de Jean 

LesL1eur, écuyer, sieur de Petiville, de 150 livres de 

rente (1663). - Extrait de l'ét'at de distribution fait 

aux assises de la vicomté d'Auge, tenues à Pont­

l'Évêque par Jean de Borel, écuyer, seigneur el châte­

lain de Manerbe, lieutenant général du bailli de Rouen 

en ladite vicomté, des deniers provenant de la terre et 

sieurie du Quesnay, ayant appartenu à Gilles Grente, 

vivant sieur de ladite terre et sieurie, décrétées à 

l'instance de Louis de Magdalan, chevalier, marquis 

de Lassey, seigneur de Montataire, dont il a accordé 

1,738 livres 17 sols, sur les deniers adjugés audit de 

Montataire, à Pie!'re Lesueur, écuyer, sieur de Colle­

ville, conseiller an Parlement, ses neveux enfants de 

feu Philippe, sieur de Petiville, aussi conseiller au 

Parlement, - et Guillaume Lesueur, écuyer, sieur de 

Cormelles, pour arrérages de rente (1666). - Copies 

d'accord entre la famille Lesueur concernant la pos-• 

session de l'office de conseiller au Parlement de feu 

Philippe par Pierre, son frère, moyennant Sü,000 livres 

(1667). - Signification faite par Guillaume Duval, ser­

gent, à la requête de Charles-Gilles Buberé, siem· de 

La Grillière, à Pierre Lesueur, écuyer, sieur de Colle­

ville, de 2 contrats de vente par François de Tilly 

à feu Jean Lesueur, de 2 pièces de terre sises à 

Varaville (1669). - Lots faits devanl T0ussaint Delaporte 

et Robert Caumont, tabellions en la sergenterie 

d'Ouistrebam, entre Jean-Pierre et Charles Lesueur, 

frères, des biens de Philippe Lesueur, écuyer, sieur de 

Petiville, leur père ( 1669). - Reconnaissance devant les 

mêmes par lesdits Lesueur <lesdits lots (1670). -

Mandement de ,Jean Le Courtois, docteur aux droits, 

avocat au baillinge de Caen, sénéchal de la sieurie de 

Petiville, aux prévôt ou premier des hommes tenants 

de donner avis que les pleds et gage-pieds de ladite 

sieurie y seront tenus le 13 juillet 1670. - Détail de 

la tierce partie promise aux dlI 0
• de Petiville da~ 

les successions de leurs père et mère et de d 11 • Anne 

Daneau, leur aïeule (1670). 

F. 377. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 45 pièces, papier. 

1671-1690. - Lesueur. - Reconnaissance devant 

Jacques Le Danois et Étienne Adeline, tabellions à 

Varaville, par Jean et Charles Lesueur, écuyers, sieurs 

de Petiville, frères, de la paroisse St-Sauvellr de Caen, 

de l'obligation prise par Pierre Lesueur, écuyer, sieur 

de Varaville, leur frère, tant pour eux que pour Pierre 

Lesueur, écuyer, sieur de Colleville, conseillet· au 

Parlement, de payer à Claude d'Appongny, trésorier 

payeur de la gendarmerie de France, la somme de 

10,500 livres par lui prêtée audit de Varaville (1671). 
- Saisie par Pierre Meurdrac, huissier en la Chambre 

des Comptes, à la requête du procureur général en 

ladite Chambre, des fief, terre et seigneurie de Petiville, 

appartenant à Jean Lesueur, faute d'avoir fait les foi et 

hommage ('1672); autre certificat y relatif de Jean 

Cossart, huissier (1673). - Certificats de divers curés 

et vicaires de la publication de la tenue des pieds et gage­

pieds de la seigneurie de Petiville, fixée au mardi 

·I 0 juillet 1674. - Bail devant Jacques Delapie, tabellion 

à Varaville, et Jenr; Bardel, sergent à 'froarn, pris 

pour adjoint, par Charles Lesueur, écuyer, à Robert 

Cardine, de maisons et pièces de terre sises à Varaville, 

moyennant 320 livres par an (1675). - Compte devant 

Jean Bougon el Jean Ollivier, tabellions à Caen, entre 

Jean de Pierrepont, écuyer, sieur de Gonneville, et 

Pierre Lesueur, écuyer, sieur de Colleville, se faisant 

fort pou1· Pierre Lesueur, écuyer, sieur de Varaville, 
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concernant les arrérages de 300 livres de. rente de 

l'obligation solidaire de Guillaume de Pierrepont, 

écuyer, sieur de Saint-Marcpul, de Gonneville, de 

Gédéon Le Héricy , sieur d'Ouistreham et Marcelet, et de 

Martin de Pierrepont, écuyer, sieur de Boessy, enver~ 

fen Jean Lesueur, père et aieul desdits sieurs de 

Colleville et de Varaville (1675). - Certificat de Marin 

Pochon, huissier en la Chambre des Comptes, de la 

sai sie par lui faite du fief et seigneurie de Petiville , 

appartenant à Pierre Lesueur, écuyer, faute d 'avoir 

rendu foi el hommage (1676). - Mandement de Jacques 

Pel'lel, avocat au bailliage de Caen, sénéclial de la 

sieNrie_ de Petiville, an premier bomme tenant, d'avertir 

les habitants des paroisses de Petiville, Biéville, Le 

Bnisson, Sallenelles, Hérouvillette, Merville, Varaville, 

Bavent, et autres, de la tenue des pieds et gage-pieds 

de ladite sieurie; fixée an lundi 4 juillet 1677. - Sen­

lencs de Nicolas de Vendes, écuyer, sous-sénéchal de 

l'abbaye de la Trinité de Caen, condamnant François 

Boscain, sieur de La Croix, suivant son engagement, à 

payer la somme de 30 livres à Pierre Le Villain, sieur 

de La Letumière, marchand à Caen, pour le montant 

de fournitures fuites à Lesueur de Petiville (1679). -

Obligation devunt Guillaume Jolivet et Nicolas Leva cher, 

notaires à Caen, par Thomas Lemonnier, fermier de la 

terre de Petiville, et du consentement de Jean et 

Charle:; Lesueur, écuyers, frères, sieurs de Petiville, et 

Pierre Lesueur, sieur de Petiville, leur frère, de payer 

à Laurent Fournier, marchand à Rouen, la somme de 

-128 livres à jour fixé et pareille somme un an après , à 

la décharge desdils Les □ eur (1680). - Compte rendn 

par Pierre Lesueur, écuyer, seigneur de Petiville, de 

la recette des aides de la ville et Élection de Poitiers: 

il est redevable de la somme de 2,323 livres ( 1682). -

Lots el partage des biens de Jean Lesueur, écuyer, 

sieur de Petiville, que donne Charlotte-Angélique de 

Bonnechose, sa veuve et non héritière, à Pierre Lesueur, 

écuyer, sieur de Varaville, tuteur du fils mineur 

dudit Jean (-IG83). - Sommation faite par Marin Pochon, 

huissier, à la requête du procureur général de la 

Chambre des Comptes de Normandie, aux héritie.rs de 

Jean Lesueur, écuyer, propriétaire du fief, terre et 

seigneurie de Petiville, d'en passer les foi et b0mmage, 

afin d'en éviter la saisie féodale (1684). - Sentence de 

Charles - Denis de Bullion , marquis de Gallardon , 

prévôt de la ville de Paris, condamnant Charles 

Lesueur, sieur de Petiville, à payer ~ Claude d' Ap­

pongny, trésorier de la gendarmerie de France, la 

somme de 10,500 livres montant d'une obligation par 

lui souscrite (1685). - Signification par Pierre Lecornn, 

sergent, à la requête de ~'ladeleine et Judith Lesueur, 

de diverses copies de contrats à Jacques de Héricy, sei­

gneur de Marcelet, avec sommation de payer la somme 

de 620 livres restant d'un transport de rente (i686). -

Reconnaissance de Charlolle-Angé!ique de Bonnechose, 

veuve de Jean Lesueur, tutrice de so n fils mineur, 

du bail par elle fait à Pierre Morin, prêtre, chapelain 

fondé de l' ég li se St~Pierre de Caen, d'un corps de logis 

situé paroisse St-Pierre e t occupé par M. de La Motte, 

moyennant 80 livres par an (1688). - Procédure en tre 

Lesueur de Colleville e t Buhéré, sieur de La Grillière, 

concernant le paiement d'arrérages de rentes (168~). 

- Compte rendu par Charles Lesueur, écuyer, de la 

jouissance en roture de la terre et seigneurie, qu'il a 

eue sous bénéfice d'inventaire pendu nt les années 1686-

1689 (1690). 

F. 378. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 63 pièces, papier. 

1691-1728. - Lesueur. - Procédure au Parlement 

de Rouen entre Pierre Lesueur, écuyer, sieur de 

Colleville, conseille1· honoraire audit Parlement, 

appelant de 2 sen tences rendues par le bailli de Caen, 

au profit d'Anne Lesueur, Jndilh Lest·eur et la dame 

de Petiville, concernant le décret des imm eubles de 

M. de Peti vi lle (1691). - Accord passé devant les 

notaires au CbâtelP.t de Paris en tre Benjamin el Claude 

Le Tennelll', écuyers, enf1tnts de feu Benjêl.illin Le 

Tenneur , président en la Cour des monnaies, et 

d'Élisabeth Feyd eau, el Juditb Lesueur, tant pour elle 

que pour Angélique de Bunnechose, veuve de Jean 

Lesueur, écuyer, sieur de Petiville, tutrice de son fils 

Charles, et Daniel Addée, écuyer, sieur du Mesnil, et 

Louis Doussain, tuteur honoraire de Louis de Monceaux, 

fils d'Isaac, écuyer, sieur de La Melonnière, héritiers 

de Louis Addée, écuyer, sieur de Grandchamp, père 

dudit du Mesnil et aïeul dudit mineur, sur leurs droits 

de 2 maisons sises à Paris, acquises par feu Le Tenneur 

(1691 ). - Vente de vant Jean Piswl et Antoine Bazire, 

écuyer, notaires à Caen, par Charles Lesueur, écuyer, 

l'un des fils et hériliers de Philippe Lesueur, sieur de 

Petiville, à Pierre Delaunay, marchand à Petiville, de 

2 portions de terre situées dans le grand marais de 

Varaville (1695). - Copies de contrat de rente par 

MM. de Colleville et de Petiville à Étienne Roger, 

tuteur de l'enfant minenr du feu sienr des Beards, 

ensuite transportée par Marsan à de Cairon, Dubois 

et Pouchard, etc. (1695). - Lellre de M. de Jort 

à M. de Colleville, conseiller au Parlement, con­

cernant une contrainte à délivrer par le receveur des 

__j 
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amendes. - Procédure entre Charles Lesueur, écuyer, 

sieur de Petiville, el Samuel Lesueur, écuyer, sieur de 

Colleville , conseiller- au Parlement de Normandie , 

concernant le décret des immenbles dudit de Petiville 

(1695). - Mémoire de la recette et dépense des régies 

des fiefs, terres et seigneuries de Cormelles el Petiville, 

ainsi que d'autres héritages sis à Var·aville, sa isis sur 

M. de Colleville, la dame de Petiville et Lesueur, 

à l'instance d' Avcnel, auquel décret M. de Colleville 

a été subrogé ( 1697). - Procuration donnée devant 

les notaires au Châtelet de Paris, par Jacques de 

Rozemont el Pierre G□ érard, délégués des créanciers 

de feu Louis A ddée, écuyer, sieur de Grandchamp, à 

Charles Marcou, avocat au Parlement, pour recevoir 

des héritiers de Pierre Lesueur, écnyer1 seigneur de 

Petiville, la somme de 4,919 livres 8 sols 4 deniers, due 

audit feu sieur de Grandchamp ('1699). - Sentence 

d'Étienne Marquier, sieur de La Bretonnière, doyen 

aux bailliage et siège présidial de Caen, envoyant 

Charles Lesueur en possession des fief, tene et sei­

gneurie de Petiville, en récompense du tiers des 

delles payées à M. de Cha □ lieu, ù la dame de Montfiquet 

et à M. de Colleville, $ □ ivant transaction, à M. de 

Grancbamp, Addée et autres créanciers (1701). -

Fielfe devant Ursin Delapye, notaire à Varaville, et 

Jacques Faguet, nolaire à Troarn, par Charles Lesueur, 

écnyer, seigneur de Petiville, à Robert Le Go □ pil, fils 

Jacques, d'une pièce de terre relevant du fief de 

Petiville (t703 ). - Compte arrêté entre Anne Lesnenr 

el son frère des arrérages de sa pension échus depuis 

l'accord fait entre enx el Lesueur de Petiville, leur 

neveu, le 10 décembre t701 (1710). - Avertissements 

de taxe du dixième adressés à Lesueur, rue des 

Chanoines, paroisse St-Gilles de Caen (t,H -1717). -

. Sommations faites par Pierre-François Le Roux, 

huissier en la Chambre des Comptes de Normandie, 

aux propriétaires, fermiers et détenteurs du fief de 

Petiville, de payer les amendes encourues pour ledit 

fief tombé en la garde du Roi (t718-17Hl). - Défaut 

accordé par Charles Jacquelin, notaire à Engranville, à 

Noël Le Vallois, écuyer, sieur de Rouveray, stipulant 

pour Charles Lesueur, écuyer, seignem· de Petiville, 

contre Eustache de La Ménardière, qui ne s'est pas 

présenté en l'étude dudit notaire pour recevoir le capital 

de 55 livres de rente, bien que dûment assigné à cet 

effet (t720). - Constitution de renie au denier 50 pour 

4,000 livres reçues par Louis - Charles Lesueur de 

Petiville, au profit de Pierre Julien, seigneur de 

Goupillières, directeur de la monnaie de Caen (1720). 

·- Procédure entre Charles Lesueur, écuyer, seigneur 

de Petiville, chevau-léger, représenté par Jean-Baptiste 

Le Mance!, écuyer, et Michel Le Brethon, curé de 

Robehomme, en paiement d'arrérages de rente (.i 728), 
etc. 

F. 379. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1651-1637. - Lesueur. - Extrait des minutes de 

la vicomté de Caen concernant l'opposition de Jean et 

Michel dits Putin, etc., à la fieffe au profit du Roi d'une 

pièce de tfJrre assise au grand marais de Varaville, 

collationné en 1606, par Jacques de Bailly, fils de 

Bailly, greffier, et délivré à Jean Putin, bourgeois de 

Caen. - Vente devant Guillaume Legras et Nicolas 

Lei ou, tabellions à Caen, par Richard d'A uzeville, natif 

de Merville, à Robert Dupont, de Varaville, de 10 livres 

tournois de rente, moyennant 100 livres payées 

comptant (1561 ). -- Vente devant Pierre Pauger et 

Philippe Lemercier, tabellions au siège de Vaucelles 

de Caen, par Guillaume Vaulier, fils Charles, de la 

paroisse de Varaville, à Jacques Philippes, fils de Jean, 

bourgeois de St-Gilles de Caen, d'une pièce de terre 

sirn à Varaville, contenant 2 acres 1/2, nommée le 

Bout des Jardins, tenue des fiefs de Charles de Saffray, 

sieur de Varaville, et sujette à la moitié de 23 sols 

de renie, avec foi, hommage, re!iefs et t3••, ladite 

vente faite moyennant 30 écus sols et 20 sols de viu 

(1602). - Remise à droit de clameur devant Roger 

Francques et Jean Lefebvre, tabellions aux sergenteries 

de Troarn et Varaville, par Louis de Saffray, sieur de 

La Brière, à Charles de Saffray, écuyer, sieur des 

Marests, d'une pièce de terre sise à Varaville, contenant 

6 vergées, vendue par lui à Charles de Saffray, siem 

de Varaville, et retiréP. à droit de sang et ligne par ledit 

Louis de Saffray (1612-1614}. - Vente devant Jean 

Le Renard et François Francques, tabellions à Varaville, 

par Thomas Bars à Jean Dumesnil, d'une pièce de 

terre avec cour, jardin et maisons, assis en la paroisse 

de Varaville, au hamel du Mesnil, bornés par les 

hét'itiers de Charles de Saffray, écuyer, sieur de 

Varaville, le chemin tendant au hamel de la Planche, 

le chemin tendant au pont Gascoing, moyennant 

257 livres 8 sols de principal et 60 sols de vin (1621). 

- Vente au tabellionage de la vicomté d'Auge _au 
siège de Dives, Branville et Dozulé, par François 

Hutrel, de Varaville, représentant le droit de Benoît ' 

Hulrel, de la paroisse de Ste-Marie Laumont, frère et 

héritier de Jean Hutrel, curé de Varaville, à Bertrand 

Belin, sieur de La Morinière, bourgeois de Caen, d·'une 

pièce de terre .sise « au petit maresq dudict Varaville, 
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« nommée les Quenouilletles », contenant 6 vergées 

a e terre, moyennant 132 livres 6 sols tournois ( 16 mai 

1626) . - Sentence concernant le décret de 2 pièces de 

terre sises à Varaville, appartenant à défunt Guillaume 

de Grente, écuyer, sieur du Quesnay, fait à la requête 

de Charles de Marguerie, écuyer, sieur de Saint-Côme, 

pour avoir paiement pat' forme de récompense de 

150 livres avancées, etc. (1637). 

F. 380. (Liasse .) - 1 pièce, papier. 

1779. - LETELLIER. - Partage en 2 lots de biens de 

la succession de François Letellier, entre Nicolas et 

Jean, fils dudit François el de Jeanne Lecornu, lesdits 

biens situés paroisses de Cristot et Fontenay-le­

Pesnel. 

F. 381. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1688-1698. - LÉVÊQUE. - Sentence de René 

Lévêque, lieutenant particulier civil et criminel au 

bailliage d' A vranèhes, entre Julien Lévêque, époux de 

Françoise Ducbemin, fille de feu Gilles Duchemin, 

sienr de La Rametière, et André du Vauborel, écuyer, 

sieur de La Bahonnière, et Françoise de La Mazurie, 

son épouse, veuve dudit Duchemin, concernant les 

déclarations données au monitoire obtenu de l' évêque 

d'Avrancbes par ledit Lévêque, pour informer des 

soustractions de titres commises au décès dudit 

Ducbemin (i 688). - Amortissement de 27 livres 15 sols 
6 deniers de rente à Françoise Martin, veuve de René 

Lévêque, sieur de La Nosrie, lieutenant particulier an 

bailliage d' Avranches, par Charles Le Vendeur, curé, 
Jean Besnier, Jean Trochorî, Christophe Maincent, 

Pierre Le Tourneur, prêtres habitués de l'église St­

Gervais, e t les paroissiens, Jean Durand, sieur de La 

Lande, Nicolas Olivier, Henry Bardy, Jean Badier, 

avocat, Jacques Reffuveille, François Herbert, François 

Fautrel, Jean Langlois, sieur de La Barrière, et Jean 

Hallais, trésorier (1698). 

F. 382. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1682. - LEVER. - Copie certifiée par Morilel , 
notaire en la Cour royale de Quimperlé, d'une transac­
tion passée en son étude entre Renée _Le Ver, dame 

propriétaire de Kernant et douairière de Grance, 
tutrice de ses enfants, et Jean Le Ver, sieur du Tran, 

frère puîné du défont, seigneur de Kernant, concernant 
le partage de la succession de leur père. 

F. 383. (Liasse.) - 8 pièces , parchemin ; 7, pièces, papier. 

1694-1749. - LEVIGNEUll. - Notes généalogiques 
sur la fa,mille Levigneur (1594-1745), notamment au 

dus d'une thèse de droit de l'Universi té de Caen, par 

Henri-Pierre Le Pesqueur de Conjon (17 49). - Recon­

naissance derant'Jacques Deshayes, tabell ion à Crève­

cœ ur, et Robert Andrieu, tabellion à St-Julien-le­

Faucon, pris pour adjoint, par Nicolas Levigneur 

Chandelier, fils et héritier en partie d'Antoine Levigneur, 

de la paroisse de St-Laurent-du-Mont, de son obliga­

tion de payer à Pierre Hamel, époux d'Anne 

Levign e ur, la somme de 10 livres toumois de rente 

promise par ledit Antoine lors du mariage de ladite 

Anne (1640) . - Vente devant Étienne Lefebvre, 

tabellion à Troarn, et Jean Hamon, tabellion à Argences, 

pris pour adjoint, par Robert Levigneur, fils Nicolas, 

pour lui et Thomas, son frère, à Guillaume Patin, 

prêtre, de la paroisse de Clarbec, de 2 pièces de terre 

sises à St-Laurent et Cambremer, moyennant 260 livres 

de principal et 10 livres de vin (1653). - Partage en 

2 lots entre Pierre et Guillaume Levigneur, fils de 

Marin, des biens dépendant de sa succession (1658). -

Transaction devant Guillaume Messent, tabellion à 

Varaville, et Guillaume Borel, ex-sergent, pris pour 

adjoint, entre François Duquesnay et François Levi­
gneur, prêtre, curé d'Escoville, concernant iO livres 

de rente constituée par Antoine Levigneur, aïeul dudit 

curé, et données en mariage à sa fille Anne avec Vigor 

Boullement, laquelle Marie ayant convolé avec Pierre 

Hamel en a eu une fille mariée audit Duquesnay 

( l 662). - Accord devant Marin Authoyère et Jean 

Boullement, tabellions à Crèvecœur, entre Pierre du 

Cardonnay, écuyer, sieur des Courteries, et François 

Levigneur, curé d'Escoville, concernant le paiement 

de 10 livres de rente constituée par feu Pierre 

Levigneur à feu Pierre du Cardonnay (1670). - Sen­

tence rendue aux pieds des sergen teries de Cambremer 

et de St-Julien-le-Faucon, tenus par Michel de Bor­

deaux, écnyer, sieur de La Mezengère, vicomte d'Auge, 

envoyant sur clameur F,rançois Levigneur, curé 

d'Escoville, en possession de 2 pièces acquises par 

Guillaume Pattin, prêtre (1670) . - Arrêt du Conseil 

permettant que les biens de Louis Leclerc, conseiller 

en l'amirauté de Caen, époux de Marguerite Dubus, ne 

soient pas affectés aux dettes de la succession de 

Françoise Levigneur, sa mère (1687). - Monitoire 

accordé à ladite dame Leclerc, concernant la succession 

de François Levigneur, curé d''.Escoville, son oncle-
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(1687). - Permission donnée par Jacques de Perreau, 

seigneur de Ilénémesnil, lieutenant ancien en la 
vicomté de St-Silvain ~ l Le Thuit, à Marguerite Dubus, 

femme Lecler~, de faire procéder, sur le refus de 

Cousin, curé d'Escoville, par un autre prêtre, aux 

publicat ion s du monitoire par elle obtenu concernant 

François Lev igneur, a ncien Clll'é de ladite paroisse, 

so n oncle (1688) . - Sentence du lieutenanl général au 

bailliage d 'Alençon pou1· la vicomté de St-Silvain et le 

Thuit, dans le procès mu entre les religieux de Notre­

Dame <l'O uvi ll e -l'Abbaye et Louis Cousin, prêtre, curé 

d'Escovi ll e, au sujet de lu possession d 'une place sise 

dans l'encl os du presbytère d'Escoville sur laquelle 

était construite une grange de dîme; ledit Cousin refuse 

de reconnaître avoir fait lu démolition de ladite grange 

et prétend qu'ils doivent s'adresse r aux héritiers de 

François Levigneur, anc ien curé d'Escoville, e tc. (1688). 

F. 384. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1768. - LHOTE nu LoNDEL. - Réponse de M. du 

Londe!, se igneur de Moulineaux et de Bény, à l'écrit 

qni lui a é té signifié à la requête de Michel Marais et 

Jean Barthélemy, ses fermiers. - Assignation commise 

par Jean - Baptiste - Marin - Nicolas de Saint-Murtin, 

hui ssier en la juridiction des traites foraines, à la 

reqnête de M. dn Londe!, à Claude Piéplu, marchand 

labou ~eur :'l Fontenay-le-Marmion, de comparaitre à 

l'andience devant M. d 'Aigremont, li eutenant particulier 

aux bailliage et siège presidial de Caen, pour y prêter 

serment en qualité <l'expert,et ensuite dresser le procès­

verbal ordonné par sentence rendue entre ledit du 

Lon del et ses fermiers. - Acte accordé par Pierre­

André des Pommerais, écu yer, conseiller an présidial 

de Caen, de la prestation de serment de Lepley el 

Mézaize , experts choisis par M. du Londe] et Bar­

-thélemy, e tc. 

F. 385. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1714-1724. - LISLE (de). - Lettres adressées à 

M11• de Lisle, à Avranches, par Dumoutier, procureur à 

Rouen, concernant: la production faite par les religieux 

du Mont-St-Michel (1714); In recherche d'un pwcureur 

pour occuper dans l'appel de sentence pat· e ll e interjeté 

(1718); la production de près de 400 pièces faite par le 

procureur de son frère et de ses adversaires (1719); 

son embarras pour faire faire réponse par son avocat 

à un écrit sign ifié, etc. (1720); l'envoi de 15 livres 

à faire au procureur, pour délivrer la sentence qu'il a 

obtenue le 30 mai (juin 17::!4). 

F. 386. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1686. - LIVET (de). - Sentence de Jacques Le 

Louvetel, écuyer, sieur de St-Thomas, lieutenant du 

bailli de Caen au siège de Vire, maire et juge politique 

dudit li en, envoyant Jacques de Livet, se ig neur 

marquis de Banvi lle, baron de Coulonces, à cause de 

sa femme, en possession <les droits de garde noble qui 

lui sont acquis des fief, terre et seigneurie de Vaudry, 

par la mort du derniet· propriétaire. 

F. 387. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1699-1640. - LoNGAUNAY (de) . - Extrait du registre 

de Charles Varin et Thomas Denize, tabellions en la 

se rge ntcri e de Thorigny pour le siège de Cormolain, 

concernant la reconnaissance par Antoine de Lon­

gaunay, sieur de Franqueville, à l'instance de Pierre 

Le Varignon, d'un acte souscrit par lui el Françoise 

Grente, sa femme, en faveur dudit Le Varignon (1509). 

- Signification par Jean Dubosq, sergent royal, à 

Charles Du Halley, de la clameur mise par Suzanne de 

Ilreauté, épouse de Charles de Longaunay, gouverneu r 

de la ville e t château de Carentan et lieutenant de la 

compagn ie des gens d'armes du comte de Soissons, sur 

la terre et seigneurie de Vaudry, vendue par Adrien 

de Breauté, son père, à Guillaume Du Halley, avocat 

en la Com· des aides de Paris, avec assignation à 

comparaître devant le lieutenant du bailli de Caen an 

siège de Vire, pour procéder sur lad ite clameur ( 1640). 

F. 388. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 9 pièces, papier. 

1670-1673. - LONGRAYE (de). - Obli gation prise 

devant Richard Valloys e t Julien Micou in, tabellions, 

par Françoise de La Piganière , veuve d'Ursin de 

Longraye, sieur de la. Talboterie, en présence de 

Jacques et Ursin de Longraye, de Lolif, témoins, de 

payer à Gilles Morel, sieur -de Haultreval, marchand à 

Montv iron , la somme de 27 livres pour solde de compte 

des marchandises par elle prises pour. le deuil de son 

mari (1670). - Inventaire dressé par Charles Arond~I , 

sergent, à la requête de Jacques de Longraye, sie ur de · 

La Talbo.teri e, tuteur de Charlotte et Élisabeth, filles 

mineures de feu Ursin de Longraye, sieur de La 

Talboterie, des biens meubles laissés par Françoise de 

La Piganière, sa veuve, ledit inventaire fait en présence 

de Bertrand de La Piganière , prêtre , conseiller du 

Roi, official de l'évêché d'Avranches, oncle maternel 

- i 
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<lesdites mineures (16ï0). - Compte rendu par devanl 

le vicomte d' Avranches par Jacques de Longraye, fils 

et héritier d'Ursin de Longraye, sieur de La Talboterie, 

tuteur de Charlotte et Élisabeth , filles du second 

mariage dudit Ursin et de feue Françoise de La 

Piganière, de la gestion du revenu <lesdites mineures 

depuis le décès de leur mère, du 18 avril H\70, au 

15 mars 1674, à Bertrand de La Piganière, leur oncle 

et tuteur substitué audit de Longraye. - Quittances de 

rentes données par M. de Longraye, à M. de La 

Rouainière, débiteur envers les héritiers de feu Fran­

çoise de La Piganière (1671). - Quittance de Thomas 

Lechault, collecteur de la paroisse de Lolif, donnée à 

Jacques de Longraye, pour la lai Ile ( 1672). •- Assigna­

tion commise par Louis Fontaine, huissier, à la requête 

de Gilles Morel, marchand à Montviron, à Pierre et 

Gilles Yvon, frères, pour déclarer de quelle somme ils 

sont redevables à la succession de la veüve Ursin de 

Longraye, dont il est créancier de 27 livres suivant 

obligation passée devant notaires ( 1673). 

F. 38\l. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1613-1713. - LouvRIER. - Fieffe faite devant 

François Amyot et Jacques A lia in, tabellions à Avranches, 

par Gilles Basin , bourgeois de Ponts , à Simon 

Lonvrier, d'une portion de terre avec une vieille maison 

assises en ladite paroisse ( i6t 3). - Procès-verbal dressé 

par Charles Berry, huissier, en présence de Guillaume 

Beaumont, maréchal, et de Philippe Le Bouteiller, 

tailleur, à la requête de Louis Louvrier, sieur de La 

Hussaye, bourgeois de Ponts, des dégradations commises 

à la barrière du pré Philippe, borné par M. de La 

Chaussée, de Braize, prêtre, et Tesnière, conseiller du 

Roi (1713). - Requête adressée au bailli de 'Cotentin 

ou son lieutenant au siège d'Avranches, par Louis 

Louvrier, pour être autorisé à faucher ses prairies et 

remettre les barrières en état, sans préjudice de son 

action contre les auteurs des dégradations (1713). 

F. 390. (Liasse.) - 1 pièce , parchemin. 

1691. - MADELINF.. - Constitution faite devant 

Robert Mailloc et Pierre Madeline, notaires aux vicomtés 

de Vire et Vassy, par Nicolas Leconte, curé de St­

Gilles de Livet, et Nicolas Leconte, fils Gilles, son 

neveu, de la paroisse èle Montsecret, à Mélanie Guillard, 

veuve de Germain Madeline, sieur des Tainnières, de 

la paroiRse de Cerisy, de 16 livres 13 sols 9 deniers de 
rente hypothéquée. 

F. 39'1. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 10 pièces, papier, 

1641-1721. - MALF1LATRE (de). - Vente par Roland 

de Malfilâtre, curé de Juvigny, Gédéon de Malfilâlre, 

écuyer, sieur de Soullemont, Richard el Paul de 

Malfilâtre, écuyers, sieur de Placy el Soliers, à Jacques 

Guéroult, fils Macguerin, de la moitié du moulin de la 

Héaulle avec les droits y appartenant et le sol par feu 

sur leg; tenants de la sieurie de St-Germain. Remise 

à droit seigneurial de ladite vente pour êt re réunie aux 

fief et domaine de la terre de la Héaulle, passée devant 

Charles Gemy, tabellion à Vassy, par Jacques Guéroult 

à Daniel de Malfilâtre, écuyer, sieur de Launey et de 

La Héaulle (1641). - Conslilution de 100 livres de 

rente faite devant Charles de Mombray et Jean Le 

Marchand, tabellions au siège d'Atl.Jis, par Daniel et 

François de Malfilâtre, écuyers, sieurs de Launey et de 

Lu Héaulle, père et fils, Roberl de Roguancourt, écuye r, 

sieur de Mares, de Mutrécy, Gervais, Jacques et Nicolas 

Le Marchand, sieurs de La Matinière, de La Champagne 

el du Maisnil, de Condé-sur-Noireau , et Nicolas Le 

Harivel, écuyer, sieur de Beaumorel, à Ma thieu 

Pillastre, écuyer, sieur de La Motte, avocal au Parle­

ment de Rouen, représenté par Robert Le Bailly, sieur 

des Divières (1645). - Sentence de Jean-Jacques 

Le Louvetel, écuyer, sieur de Sainl-Thomas, lieutenant 

général au bailliage de Vire, déboutant François de 

l\'Ialfiiâtre, écuyer, sieur de La Héaulle, sur l'exécution 

contre lui requise par Pierre Pillastre , sieur du Manoir, 

en paiement de 265 livres d'arrérages de 100 livres de 

rente (1674). - Obligation de Marie de La Masure, 

veuve de François de Malfilâtre, écuyer, sieur de La 

Héaulle, de payer à la prochaine foire de Guibray à 
Isaac Hamon, marchand, bourgeois de Caen, la somme 

de 156 livres 6 so ls 10 deniers pour marchandises 

vendues (16ï9). - Arrêt de deniers fait entre les 

mains de François Behier, fermier à St-Germain du 

Crioult de ladite veuve François de Malfilâtre, à la 

requête dudit Hamon (1681). - Reconnaissance de 

François de Malfilâtre, que la vente des maisons et 

héritages, qne lui a faite Marie Auvray , élail 

simulée (1721), 

F. 392. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1663. - MANOURY (de) . - Arrêt du Parlement entre 

René de Manoury, sieur de Pertheville, avocat du Roi 

aux bailliage et vicomté d'Argentan, Exmes et Trun, 

François Viel, avocat auxdit~ sièges, Philippe Moulin 
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et Paul Le Moyne, liE;Jutenants général et particulier du 

vicomte de Trun, et Jacques Goupil, asse~saur, ayant 

donné adjonction an dit Manoury d'une part, et Jacques 

Paisnel, sieur de Bordes, lieutenant g-énéral civil et 

criminel auxdits sièges, pour contravention par ledit 

Paisn el à l'arrêt de la Cour du 28 janvier 1621, donné 

en forme de règlement entre les juges et officiers de 

la vicomté de Verneuil, etc. 

F. 393. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1629-1633. - MARBl'IÉE (de). - Quittance donnée 

par Julien Guion, métayer au li e u noble de Pontneix 

en Conquereul, à Julien de Marbrée el Guyonne de 

Trelan, sa mère, sieur e l dame de 'frenon, de 32 bois­

seaux de blé et 2 boisseaux d'avoine, grosse mesure 

de Fougères, pour la dîme de Trenon, dépendant de la 

maison et seigneurie du Brossay, dont il est fermier 

(1629). - Reconnaissance devant les notaires de 1a 
Cour d'Anguignac à Conquerenl, par Guion, de ladite 

quittance (1.63'1 ). - Quittance donnée par René Gory, 

fermi er général de la baronnie de Regnac, à M. de 

Tre11on, de la somme de t 00 sols dus à ladite baronnie 

au terme de la St-André (1633) . 

F. 394. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1788. - MARC. - Accord et conventions faits entre 

Jeanne-Constance Julien de Gau pillières, veuve de 

Jean-t:iabriel Marc, chevalier, seigneur du Fresne, et 

Jean-Constant-Gabriel Marc, chevalier, seigneur de 

Saint-Pierre, lieutenant-colonel de cavalerie, chevalier 

de Saint-Louis, fils et héritier dudit seigneur, concer­

nant le partage de sa succession, ledit accord signé: 

Goupillière du Fresne et Marc de Saint-Pierre. 

F. 395. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1580-XVIll sièe.le. - MARÉCHAL (LP-). - Règle­

ment que le R rii enteml être gardé à l'avenir, aux 

bailliages et vicomtés de Normandie, par les conseillers 

asses~e urs érigés par édit de -1575 (1580). Copie 

informe. - Quittance de la somme de 40 écus sol 

donnée à Charles Aronde! , lieutenant particulier du 

vicomte d'Avranche~, pour le montant de sa taxe à 

cause de l'ampliation du pouvoir de juridiction attribué 

par le Roi aux baillis et vicomtes de Normandie, 

· leurs lieutenants généraux et particuliers, consei llers 

et greffiers <lesdits sièges (1583). Copie sur l'original 
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représenté par M• Jean Le Maréchal, lieutenant parti­

culier en la vicomté d'Avranches et assesseur au 

bailliage dudit lieu (16!-12). - Cons11ltation sur la pre­

mière pièce produite par Le Maréchal pour lui servÎt' de 

litre à faire les fonctions d'assesseur au bailliage 

d'Avranches. à laquelle il donne la q•ualité de Cahier 

des États de Normandie, tenus à Rouen, 1586, et 

réponse faite par le Roi en 1586. - Extrait de la pro­

duction dudit Le Maréchal: copie d'un extrait des 

États de la province de Normandie, en date du 

20 novembre 1586, par lequel le Roi consentit que 

ladite taxe tienne lieu de finances. Arrêt de la Cour 

rendu en faveur de Guellet et Le Maréchal père, leur 

adjugeant par provision la préséance au bailliage 

(1679). Arrêt obtenu par Le Maréchal Je 29janvier 1712, 

lorsqu'il se fit recevoir à sa cliarge de lieutenant 

particulier du vicomte d' Avranches, etc. 

F. 396. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1686-1687. - MARGUERIE. - Délibération de Jacques 

de Marguerie, chevalier, seigneur et baron de Vassy, 

Neufville et autres terres el seigneuries, conseiller 

Ull Parlement de Bretagne, Henri-Louis de Margnerie, 

chevalier, seigneur de Neufville et du Mesnil d'Ar­

gences, Alexandre - Paul Bailly, chevalier, seigneur 

d 'Avrigny, écuyer ordinaire de la reine d'Espagne 

et gentilhomme ordinaire de Monsieur, frère unique 

du Roi et duc d'Orléans, représenté par Bernardin de 

Milière, a vocal au grand Conseil, Philippe de Tour­

ia ville, chevalier, seigneur du lieu, représenté par 

ledit seigneur de Neufville, Jacques de Vassy. èhevalier, 

seigneur de La Forest, représenté par Louis de Vassy, 

seigneur comte de La Forest, son fils, Claude de Vassy, 

seigneur marquis de Brécey et autres lieux, représenté 

par François Peschard, bourgeois de Vire, Henry de 

Pommereulle, chevalier, seigneur de Moulins Chapelle, 

François de Héricy, seigneur de Mombray, représenté 

par Thomas Chappedelaine, curé de Courson , tous 

parents paternels et maternels de Madeleine de Mar­

gnerie, venve ' de Charles D11 Chastel, seigneur de 

Vaudry, conseiller en la Cour des Aides de Normandie, 

concernant leur appréciation sur l'état de maladie 

et d'esprit de ladite dame et sur la validité d'actes faits 

par elle ( 1686). - Copie de ladite délibération colla­

tionnée sur · l'original représenté par Madeleine de 

Marguerie, veuve Do Halley, affirmée par Auvray, 

not,1.ire, el signée de Marguerie (1687). 

22 
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F. 397. (Liasse.) - t pièce, papier. 

1706. - MARQUIER. - Analyse de contrat passé par 

les commissaires généraux dépntés par le Roi ponr la 

vente et aliénation de ses domaines, cens, renies et 

autres droits , en exécution de l'édit du mois d'avril 1702, 

portant vente, le i6 octobre 1705, à Pierre Marquier, 

écuyer, sieur des Buissons, trésorier de France à Caen, 

de 1/2 acre de terre contenant 80 perches, sise en 

la paroisse d' Anisy, et de 1 /'2 acre de terre valant 

160 perches, sise en celle des Buissons-Villons, dépen­

dant du domaine de Caen, à laquelle pièce de terre est 

annexé le droit de patronage, présentation et nomina­

tion à Ja cure de la paroisse de St-Pierre des Buissons­

Villons, ensemble les droits utiles et honorifiques 

de ladite parnisse, moyennant 400 livres de principal 

et 40 livres pour les 2 sols pour livre. Lacérations, 

F. 398. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 4 pièces, papier. 

1667-1676. - MARSBODIN (de). - Lots et partage 

faits devant Jean Dumoulin el Pierre Gervais, tabellions 

en la vicomté d'Avranches pour les sièges de Pontor­

son, le Mont-St-Michel et dépendances, entre Louis de 

Marsbodin, écuyer, sieur de Vauvert, vicomte, maire 

et juge politique des vicomtés de Pontorson et St-James, 

époux de Renée de Quérnlly, et Anne-Yollande et 

Hélène de Quérally, des biens dépendants des succes­

sions de Jean de Quérally et de Renée Le Porcher, 

i on épouse (1657). - Déclaration fournie par Charles 

de Marsbodin, écuyer, sieur de Saint-1\foron, fils aîné 

et principal héritier de Louis de Marsbodin, écuyer, 
sieur de Vauvert, et de Renée de Quérally, à René de 

Marsbodin, écuyer, et Louise de Marsbodin, dame de 

La Vigne, pom· être jointe à la minute des lots de la 

succession dudit ,de Vauvert (1676) . - Contrat 

d'échange fait devant Guillaume Le Fagueys et Fran­

çois Guymard, tabellions royaux en la vicomté de 

Mortain au siège de Brécey, par Charles de Marsbodin, 

écuyer, sieur de La Roullays, vicomte de Saint-James 

et Pontorson, et Charles de Marsbodin, écuyer, sieur 

de Saint-Moron, fils aîné et principal héritier de Louis 

de :\farsbodin, écuyer, seigneur de Vau vert, et de 

dame Renée de Quérally, du lieu, fief et terre noble 

des Fourchemins, sis à Aucey, etc. (1676). 

F. 399. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1772. - MARTEL. - Partage en 2 lots faits devant 

Laurent Burdelot, notaire à Pontorson, donné par 

Pierre Martel à Julien Martel, fils François, de~ biens 

dépendant de la succe~sion de Jacques Martel, sis en 

la paroissse de Cormeray. 

F. 400. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

1638-1678. ~ MARTIN. - Lots devant Michel 

Jehennc et Richard Blouin, tabellions , par Pierre 

Martin, à Julien Martin et Jean et Philippe Martin, 

curés de_s Biards et de la Gohannière, Jacques, Henry 

et Louis Martin, ses frères, de la succession de Robert 

Martin, sieur de La Gerardière, avocat aux bailliage et 

vicomté de Mortain, de divers arrérages de rentes dues 

tant sur ladite succession qLie les héritages d'Ambroise 

Brehier, sa veuve (1638). Signification en 1678. 

F. 401. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1668. - MARZELLlÈRE (de La). - Sentence des 

requêtes du Palc'üs prononçant défaut contre François 

Goret sur l'assignation qui lui a été commise à la 

requête d'Esther de La Marzellière, veuve du sieur 

de La Chenellaye , l'une des dames ordinaires de 

la princesse de Condé, et lui adjLJgeant le paiement 

des arrérages de 10 livres de rente. 

F. 402. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1691-1604. - MASIER (Le). -- Vente devant Jean 

Abraham et llobert Le Botey, tabellions en la vicomté 

de Mortain, par François Coustard, du Mesnil-Thébault, 

à Hector Le Masier Cllauvinière, de lad. paroisse, 

de 43 sols tournois de rente (1591). - Vente de ladite 

rente devant Jean Tardif et Jean Henry, tabellions en 

la vicomté de Mortain, par Julien et Hector Le Masier 

à Gervais Bertault (1597). - Transport de ladite rente 

devant François Haut raye et Robert Martin, tabellions 

au siège de St-Hilaire, par Gervais Berlanlt à Guillaume 

Le Masier (1604). 

F. 4.-03. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin. 

1642-1688. - MASURAGE. - Lots faits devant 

Baptiste de La Tonche et Jean Le Veillard, tabellions 

en la vicomté de Mortain pour Je siège de St~Hilaire, 

entre Sébastien, Michel et Augustin Masurage, des 

héritages de Thomas, leur père, de la paroisse du 

Mesnil-Thébault (1542). - Vente devant Pierre Abra­

ham et Hilaire Grimault, tabellions au siège de 
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St-Hilaire, par Sébastien Masurage à Auguslin, son 

frère, de la moitié d'une pièce de terre nommée le 

Haut de l'Aumône,-sise en la p!!roisse du Mesnil­

Thébault (1543) . - Sentence de Julien Guilloches, élu 

de Mortain, condamn11nt Michel el Augustin Masurage 

au paiement de la taille pour biens sis en la paroisse 

du Mesnil-Thébault (6 février 1543, v. s. ). - Vente 

devant Guillaume Massue, notaire en la vicomté 

d' Avranches, par A ngustin Masu rage à ses sœurs, 

Françoise, Tl,omasse et Romaine, de 2 vergées et 

demie de terre , en la pièce de !'Aumône, sise paroisse 

du Mesnil-Thébault (1541:i). - Vente devant François 

Dubreil et Jean Le Vindrey, tabellions en la vicomté 

de Mor Iain au siège de St- Hilaire, par Sébastien 

Masurage à Ernyer de La Ferrière, sieur de Carolles, 

d'une portion de terre nommée l'A umône de Haut 

(1550). - Remise devant lesclils tabellions par M. de 

La Ferrière , sieur de Carolles, aux sœurs dudit 

Sébastien, de la pièce de terre à lui vendue (1550). -

Ventes: devant François Dubreil et Jean Chastel, 

tabellions, par Michel Masurage, fils Thomas, à 

Thomasse, sa sœur, d'une maison sise au village de 

Bernières, en la paroisse du Mesnil-Thébault (1552); 

devant 'l'oussain t Le Botey el Thomas Hue, tabellions 

au siège de St-Uilaire, par Bastien Masurnge, à 

Guillaume Clerel, d'une pièce sise au village de Ber­

nières (i 567); devant Jean Abraham et Julien Desdouets , 

par Guillaume Giere! à Robert Masura ge , d'une pièce 

de terre sise au village de Bernières (-1584) ; devant 

lesdits tabellions par Robert Masurage à Marin Gesnouyn, 

de20 sols tournois de rente (1538), etc. 

F. 404. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1663-1687. - MAoDUIT. - Contrat de mariage fait 

devant François Laurence el Pierre Fleury, tabellions 

en la vicomté d'Avranches pour le siège de Chérencé, 

de Nicolas Mauduit, fils Guillaume, et Marie Le Bou­

lenger, fille de feu Guillaume (-1653). - Fieffe faite au 

tabellionage du siège de St-Pair, vicomté de Mortain, 

par Guillaume Belon à Guillaume Mauduit, fils Nicolas, 

de jardins et maisons sis en la paroisse de Fontener­

mont, moyennant 11 livres tournois cle rente (-1687). 

F. 405. (Liasse.) - 11 pièces, papier, 

1663-1666. - MAINGAnT. - Quittances de sommes 

payées pour journées de travail, droits de fouage et de 

redevances, données à Maingart, sieur de Bernouys 

(t65ii-1654). - Inventaire des actes, contrats, titres, 

obligations el ense ignements dépendant de la succes­

sion de noble homme Vincent Maingart, sieur de 

Bernouist, fuit à la requête de Mathurine Barbot, sa 

venve, tutrice de François, leur fils, sous l'anlorité de 

François Barbot, sienr de La Greslotlière, son père; 

inventaire des biens meubles de lad. snccession, par 

René Roussel, greffier de la juridiction dn prieuré de 

Sainct-Broladre (1655). - Quittance à M11• de Brenouys, 

de. 2 chapons de renie due à la seigneurie du prieuré 

de St-Brolade (-1655) . - Autres quiltances de la somme 

de 4 livres pour fondation annuelle dans l'église de 

SL-1\farcan (1656), etc. 

F. 406. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1462-1621.- MA ussJGNY (de).- Reconnaissance devant 

Raoul Hardy, tabellion en la vicomté d'Auge, par 

Robin Jehanne, dit Le Balleur, de la paroisse de 

Cricqueville, de la fieffe à lui faite par Michel de 

Maussigny, écuyer , d'une pièce de terre contenant 

10 vergées. moyennant i4 sols tournois, 1 chapon et 

1 denier de rente, p!!yables les 14 sols au terme 

St-Michel et Je chapon et denier au terme de Noël 

(1452). - État de distribution faite par Élie Le Jumel, 

écuyer, lieutenant du vicomte d'Auge, des deniers 

provenant de la vente des héritages décrétés ayant 

appartenu à Robert de Maussiguy à la requête 

d'Adrien et François dits Le Clavier, frères, écuyers 

(lacérations). 

F. 407. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin, dont 3 rouleaux; 
29 pièces, papier. 

1466-1647. - MESNIL (Du). - Copie de certain 

livre contenant plusieurs aînesses extraites du livre des 

terres de la seigneurie des Courtils, de 1455, ladite 

copie collationnée sur l'original pav le greffier de ladite 

seigneurie, et remise à Guillaume Du Mesnil, sieur de 

Pinal (1616). - Copie d'aveu rendu au Roi en 1456 
par Michel d'Estouteville, chevalier, seigneur de la 

terre, seigneurie et châtellenie de Hambie, pour ladite 

seigneurie et dépendances s'étendant à Bréhal, 

Cérences, Hauteville-sur-la-Mer, Ou ville, Chevry, etc., 

en Ja vicomté de Coutances, Courtiz, St-Loup et St­

Martin des Champs, en la vicomté d'Avrancbes, et 

ailleurs, aux bailliages de Cotentin, Caux et Évreux, 

1•r mars 1456, v. s. Extrait du document h·ouvé dans 

la chambre dn château de Hambie, délivré à Jacques 

Du Mesnil, écuyer, sieur de Pinal ( 164 7). - Vente 

devant Guillaume de Bouaisne et Jean Angot, tabellions 
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en la sergenlerie de St-Jean-le-Blanc, par Jean Aurel, 

écuyer, sienr de La Roqne, à Richard Du Mesnil et 

Jeanne, sa femme, de la paroisse de La Roque, de 

20 sols tournois de rente (1490). - Aven rendu à 

Jean, sire d'Estouteville el de Hambye, par Jean 

Guymont et ses puînés, pour leur fief on aînesse, sis en 

la paroisse des Coul'tils (1509). - Aveux rendus à 

hante et puissante princesse Madame la duchesse 

d'Estouteville, comtesse de Saint-Pol, dame de Bri­

quebec, Moyon, Trie-le-Château, Bar-sur-Aube, Mes­

leroux et Valmont, châtelaine de Hambie, à cause 

de sa seigneul'ie des Conrtils, tenue dudit Hambie 

(155:l-1558\. - Aveux l'endus à Marie de Bourbon, 

duche~se de Longueville et autres lieux, dame des 

terres et seigneurie des Courtils dépendant de la châtel­

lenie de Hambie, par les tenants: Guillaume Fontaine, 

aîné du fief ou aînesse de la Guesdonnière, el Pierre 

Lepoix, Henri Delafosse , Gilles Loisif, Guillaume 

Malenfa!it, Sébastien Duval, les héritiers Sébastien 

Fauchon, el antres puînés dudit fief, lesdits arnux , 

signés par Julien Bazirn, licencié aux lois. lieutenant 

du sénéchal de la seigneurie, et Gilles de Montléon, 

greffier (1599). - Procès en la seigneurie de Coulonces 

entre Pierre de Campront, écnyer, sieur de La 
Transportière, intendant et procureur de Catherine 

d'Orléans, demoiselle de Longueville, et Guillau111e Du 

Mesnil, écuyer, concernant la saisie faite en ladite 

seigneurie de la terre et moulin du Moullinet, sis aux 

Courtils, dont il est donataire de Martin Coste, écuyer, 

faute d'aveu rendu (1615). - Extrait des masures 

sujettes aux curages des bieux du moulin du Moulinet, 

déclarées au rentier des terres de Ja paroisse des 

Courtils, tenues de la duchesse de Longueville (1616). 

- Inventaire des pièces produites pat· Guillaume Du 

Mesnil, sieur de Pinal et du Mourinet, propriétaire des 

moulins ancien el banal de la seigneurie des Courtils 

appartenant à Mu• de Longueville, dame d'Estouteville, 

contre la veuve de Nicolas Malenfant, se disant pro­

priétaire de la moitié d'un moulin à vent (Hi26). -

Sentence des assises d' Avranches, accordant à Guil­

laume Du Mesnil, sieur de Pinal, l'entérinement des 

lettres de relief par lui obtenues pour être relevé de 

l'obéissance par lui faite aux pieds de la seigneurie des 

Courtils de payer un godet de blé aux hommes curant 

le bien du moulin (1626). - Aveu rendu à Catherine 

d'Orléans, dame de Bréhal, par Guillaume Du Mesnil, 

écuyer, sieur de Pinal et du Moulinet, d'une pièce de 

terre où est le moulin à blé, nommé le moulin du 

Moulinet, auquel tous les hommes tenants de la sei­

gneurie des Courtils sont tenus et obligés de moudre 

tous leurs grains, en payant pleine mouture, qui est la 

16• partie de leurs grains, et de curer le bien dudit 

moulin une fois l'an ( 1627). - Sentences diverses 

rendues entre ledit Du Mesnil et les tenants de la sei­

~neurie (1628-1630). - Copie de l'adjudication d'un 

moulin ù vent sis aux Courtils, à Mulenfanl pour 

130 livres, en 1538, ladite copie remise après collation 

audit Guillaume ( t 62!}). - Extraits des expéditions 

faites au gage-piège et élection de prévôt de la sieurie 

des Courtils (15!:13-1598), remis après colluiions audit 

Guillaume {1629), etc. 

F. 408. ( Cahiers.) - Moyen format, 54 feuillets, papier. 

1451-1616. - Mesnil (Du). - Vidimus par Michel 

Lemercier el Colas Lemonnier, clercs, tabellions en la 

vicomté d'Avranches, en 1489, dn contrat de fi effe fait 

devirnt Jean de La Fresnaye, clerc, tabellion au Mont­

St-Micbel, par Louis, seigneur d'Estouteville et de 

Hambye, Michel d'Estouteville, sire de Moyon, pour 

Jean d'Estouteville, son frère, seigneur de lll'iquebec, 

fils dudit Louis, à Richard Lecoq, bourgeois d' Avranches, 

et Jean Mariette, de St-Pierre-Langer, d'un moulin 

appelé Je moulin du Moulinet, assis près le grand 

chemin du lloi tendant d'Avranches a Pontaubanlt, 

avec les droitures de moudre, montant, services, 

réparations, franchises, libertés, revenus el appar­

tenances quelconques, moyennant 10 livres tournois 

de rente annuelle, à charge de répondre aux gage­

pleds, court et usage, foi el hommage, reliefs, 

treizièmes, quand ils écherront, el d'entretenir à leurs 

frais ledit moulin (1451). - Copie de plusieurs ainesses 

extt·aites du livre des masul'es des terres de la sei­

gneurie des Courtils. - Extrait des expéditions faites 

aux pieds et élection de prévôt de la seigneurie des 

Courtils, tenus audit lieu par Julien Bazire, avocat, 

licencié aux lois, lieutenant du sénéchal de ladite 

seigneurie (1598); autre extrait du registre terrier des 

expéditions de la sieurie des Courtils appartenant à la 

duchesse dt: Longueville et d'Estouteville ; pieds de 

ladite sieurie tenus au moulin du Moulinet (1600), etc. 

F. 409. (Registre.) - Moyen format, 108 feuillets, papier. 

1451-1626.- Mesnil (Du). - F 0 1. Gage-pieds el élec­

tion de prévôt de la seigneurie des Courtils, tenus à la 

barre des Courtils par François Fortin, sieur de La 

Bedonnière, sénéchal de ladite seigneurie, assisté de 

Gilles de Montléon, greffier; ordre aux hommes et 

tenants de celte seigneurie d'aller moudre leurs blés au 
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moulin du Moulinet, dépe11danl de ladite seigneurie, 

sous peine de dommages et intérêts_ envers Guillaume 

Du Mesnil, écuyer, sie-ur de Pinal, propriétaire dudit 

moulin anciennement banal de ladite eeigneuri.e (1625). 

- F0 3 v0 • Pieds de ladite seigneurie tenus en 1615 

par Jean Roussel, avocat à Avranches, lieut enan t du 

sénéchal de ladite seigneurie. - F0 6. Extrait du 

registre terrier des expéd itions de la sieurie de;; Courtils, 

apparlenant à haute el puissante princesse dame el 

duchesse de Longueville et d'Eslouteville. Pieds de 

ladite seigneurie Lenus au monlin du Moulinet por le 

lieutenant du sénéchal de ladite seigneurie (i601) . -

F0 8 v0 • Extrait des expéditions faites aux gage-piège 

et élection de la sieurie des Courtils, tenus par Pierre 

de Campront, écuyer, sénéchal de ladite seigneurie 

(i593). - Déclaration de divers, reconnaissant êll'e 

sujets d'aller moudre aux moulins à vent et du Moulinet: 

François Fontaine, prêtre, aîné du fief de la Guesdon-­

nière, Michel Fontaine, ainé du fief Tanel, etc. - F 0 10. 

Aveux à haute et puissante princesse Marie de Bourbon, 

dame duchesse de Longueville et d'Estouleville, dame 

de la seigneurie des Courtils, dépendant de la châtel­

lenie de Hambie (1599) : Gilles Malenfant, sieur de La 

Barre, Clément Guérin, prêtre, etc . - F0 72 v0
• Aveux 

à haut et puissant seigneur Jean, sire d'Estouteville et 

de HambiP-, vicomte et. baron de Bern~val el de Cléville, 

sieur de Valmont, du Bec de Mortagne el autres lieux 

(t507 ). - F0 90 v0
• Aveux à haute el puissante prin­

cesse Catherine d'Orléans, demoiselle de Longueville, 

dame el « baronnesse » d'Étrepagny, Bréhal, la Rocbe­

Guyon, les Courtils et autres lieux (t626), etc. 

F . 4'LO. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVII• siècle. - MESNILD0T (dn). - Copie incomplète 

de reconnaissance faite devant Jean Groult et Michel 

Gasselin, tabellions en la sergenterie de Vassy, par 

Jean de Crenoen, fils de feu Jean, d'avoir pris par 

échange de M. dn Mesnildot et Robine, sa femme, le 

droit de présenter à la grande cure et portion de 

l'église de St-Germain du Crioult, avec tous les droits, 

libertés el dignités y appartenant. 

F. 411. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin. 

1692-1738. - MocHON. - Aveu rendu à Louis de 

Bourbon, prince de Condé , curateur honoraire de 

l'abbé d'Orléans, duc de Longueville, par Jean Mochon, 

sieur de La Pallière, conseiller du Roi, receveur des 

amendes au bailliage d'Avranclies, d'une portion de 

terre où est le monlin du Moulinel, situé sur le bord du 

grand chemin du Roi, tendant d'Avrancbes à Pontau­

bault, comme en ayant été envoyé en possession par 

sentence du bailli d' Avranches entre lui et feu Charles­

François Du Mesnil, écuyer, sieur de Pinal, fils Jacques 

et Guillaume Du Mesnil, écuyer, ses père et aïeul, et 

autres créanciers sur la succession et comme créan­

ciers sur les droits et biens de feue dame Servanne 

Cochon, mère dudit de Pinal, et de Pélagie-Agnès Du 

Mesnil, sœur dudit Charles-Franç0is Du Mesnil, écuyer 

(1692). - Vente faite devant Charles Gibon et René 

Aumont , notaires à Avranches , par Thomas Bu­

caille, fils de feu Michel, à Jean Moellon, rece­

veur des amendes du bailliage d'Avranchcs, de 

3 vergées et demie de ter:--e avec les droits de chemins, 

eaux et libertés en dépendant, dans la prairie de 

Pinal , en la paroisse de St-Martin des Champs 

(i695). - Sentence devant Jean Provost, sieur de La 

Fardinière, lieutenant général du vicomte d' Avranches, 

entre Jean-Jacques Le Blanc el Agnès Mochon, son 

épouse, fille de feu Jean Mochon, sieur de La Pallière, 

el da Marguerite Le Provost, el Jean-Baptiste Mochon, 

sieur de Vaucelles, frère de lad ite Agnès, le condam­

nant à leur payer les arrérap;es de 2,000 livres de rente 

à compter du 2 mai 1718, en résultance d'un accord 

fait entre eux pour les droits de ladite Agnès sur les 

biens de ses père et mère ( i731). - Autre sentence de 

Jean-René Vivien, seigneur de La Champagne, lieu­

tenant général au bailliage d ' Avranches, confirmant la 

précédente, sur l'appel porté par ledit Mochon, sieur 

de Vaucelies (t734). - Arrêt du Parlement rejetant 

l'appel dudit MocLon el le condamnant en 12 livres 

d'amende envers l'État el aux dépens envers Le Blanc 

(1737). - Mandement au premier huissier requis de 

contraindre Mocbou, sieur de Vc1ucelles, à payer aux 

époux Le Blanc la somme de t ,füO livres 15 sols 

6 deniers pour dépens à eux adjugés (1737). 

F. 412. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1699-1681. - MONTGOMMERY (de;. - Aveu rendu à 

Gabriel de Montgommery, seigneur châtelain de Ducé, 

Chérencé, La Pelotière el autres lieux, gentilhomme 

ordinaire de la chambre du Roi, capit11ine de 50 hommes 

d'armes de ses ordonnances, gouverneur des ville e·t 

château de Pontorson, par Jean Dubois, fils Marguerin, 

du tènement ou ainesse du fief de la Guillonnière, 

contenant 40 acres, en la sieurie de Chérencé, Nicolas 

Henry à cause de Gillette Gastebled, ·sa femme, Jean 

Dubois fils Laurent, et les héritiers de Pierre Dubois 
' ' 



-174 ARCHIVES DU CALVADOS. 

(1599). - Proclamations par Charles Pasquier, sergent 

au bailliage d' Avranches, à la requête de Louis de 

Montgommery, seigneur chtttelain de Chantelou, 

stipulé .par Charles Le Bacbelet, écuyer, sieur de Saint­

Contest, à la sortie de la grand'messe paroissiale de 
Tirpied, du contrat de constitution de 801 livres 8 so ls 

8 deniers par René de Juvigny, écuyer, seigneur cle 
Saint-Nicolas-des-Bois, el François-Jean de Juvigny, 

son fils, au profit de Jacques de Montgommery, 

seigneur comte de Lorges, etc. ( 1681 ). 

F. 413. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1643. - MoRCHESNE (de). - Contrat d'échange 

devant François Bosnières Pt Charles Gemy, tabellions 

en la vicomté de Vassy, entre Guillaume de Morcbesne, 

écuye1·, sieur du Château, et Paul Simon, d'une portion 
de terre nommée Le Chesne du Val, contrn une 

portion de terre nommée la Vallée, sise au village et 

terroir dn Bocq. 

F. 414. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1592-1598. - MOREL. - Don fait devant Thomas 
Hue et Jean Tardif, tabellions en la vicomté de Mortain, 

par Jean Fontaine et Perrine Hamelin, sa femme, à 
Jeanne, leur fille, épouse de M~rin Morel, de 100 sols 

de rente qu'ils lui avaient promis en mariage (i592). -
Vente devant Jacques Dumanoir el Albert Lévêque, 
son adjoint, tabellions en la vicomté de Carentan pour 

le siège de Geffosses en Bessin, par Charles Scelles, 

sieur de Saint-Sever, à Michel Morel, sieur de La 

Champaigne, d'une pièce de terre sise en la paroisse de 

Lé tan ville ( 1598). 

F. 415. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1592-1724. - MORIN. - Vente devant Horace Le 
Forestier et Pierre Bacon, tabellions à Caen, par Jean 

Piétin, fils de Jean, à dile Ysabeau Vauquelin, veuve de 

Robert Morin, écuyer, sieur d'Écajeul, conseiller au 

siège présidial de Caen, de la somme de iO écus sol de 

rente au capital de 100 écus sol ( 15!J2). - Saisie par 

Simon Bérot, sergent royal, à la requête d'Ysabeau 

Vauquelin, veuve de Robert Morin, sur Jacques de 

Saffray, sieur d~ Varaville, d'un cheval pour obtenir 

paiement de 7 écus '.1.2 sols 6 deniers suivant exécutoire 

donné par Thomas Eudes, conseiller au siège présidial 

de Caen (1594). - Sentence de Jacques Blondel , 

écuyer, lieutenant du bailli de Caen, rejetant la demande 

de Jacques de Saffray, sieur de Varaville, d'une année 

d'arrérages de 3 deniers, 3 chapons et 45 œufs d'une 

part, et une année d'arrérages de 3 deniers, 3 chapons 

el 45 œufs, dus à la vavassorie d'Audrieu, contre 

Ysabeau Vauquelin, veuve de Robert Morin, sieur 

d'Écajeul, et le condamnant aux dépens et en 1 écu 

sol d'amende et en 2 écus d'intérêts envers ladite 

veuve, pour serment calomnieux envers elle (1594). -
Ajournement par Christophe Roussel, sergent, à la 

requête de Jean Piétin, de Jacques Morin, sieur 
d'Écajeul, trésorier général au burea11 des finances, 

à cornpa1·aître au Parlement pour procéde1· sur le 

mandement par lui obtenu ('.1.60ï ). - Reconnaissance 

devant Pierre Le Danois et Frnnçois Hamard, tabellions 

au siège de Vaucelles de Caen, par André et Claude 

dits Gille~, père el fils, de Robehomme, du bail à enx 

fait par Jacques Morin, sieur d'Écajeul, trésorier au 

bureau des finances, d'un héritage nommé la llogue 

Vallée, assis au terroir de Robehomme, moyennant 

22 livres 10 sols el 4 canards bons et suffisants, par 

an (-1611). - Bail devant Louis Goubert, notaire en la 

vicomté de Carenlan au siège de Geffosses en Bessin, 

par René d'Écajeul, écuyer, époux d'Anne Berthelot, 

à André Sauvegrain, d'une pièce de terre en labour 

sise paroisse de Maisy, en la delle de la campagne de 

la Perruque, bornée par le seigneur de La Haye­

Comtesse, Nicolas Vincent, les prêtres et clercs de 

Maisy et les .représentants de Neuville de Mébérenc, 

tenues de la seigneurie de Maisy, appartenant aux 

seigneurs de Caumartin (1 ï24). 

F. 416. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1728. - MouLIN. - Quittance donnée par Berlin, 

trésorier des parties casuelles, aux enfants et héritiers 

de feu Thomas Moulin, conseiller du Roi en la clian­

cellerie du Parlement de Rouen, duquel office est 

pourvu Noël Lboste, de la somme de 3,480 livres 

12 sols 8 deniers pour sa part de celle de 1,680,000 

livres offerte au Roi en conséquence des offres 

ordonnées être payées par édit de décembre i 727 par 

forme de supplément et augmentations de finances 

sans aucuns gages. Copie certifiée par Perrodin de 

Barmond conforme au registre du contrôle général 

des finances des quittances expédiées. 

F. 417. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1710. - MoumcE. - V~nte devant Guillaume 
Courvallet, notaire, garde-notes, arpenteur, priseur, 
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mesureur el estimateur royal héréditaire de la vicomté 

de Vassy, par Michel Hardy el Julienne, sa femme, à 

Julien Mourice, fils -Guillaume, de 2 petites pièces de 

terre sises an village de la Fessardière, en la paroisse 

de St-Germain-du-Crioult, la P• nommfie le Clos des 

Maisières et la 2° la pièce du Clos ou des Goudetz. 

F. 4'18. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1667-1703. - Mouy (de). - Fieffe faite devant 

Pierre Belin et Jean Iloessel, tabellions au siège du 

Grippon, par Jean Artur, fils et héritier de Jean, de la 

paroisse de Notre-Dame des Champs, bourgeoisie 

d'Avranches, à Nicolas de Mouy, premier é lu assesseur 

en !'Élection d'Avranches, de pièces de terre et maisons 

sises en la paroisse de St-Jeun de la Haize, au village 

de Neufville, moyennant 4 livres 10 sols par vergée de 

45 perches (1667) . -Transaction passée devant lesdits 

notaires pour éviter un procès entre Jean Artur, ayant 

fait précédemment contrat <lesdits héritages à Bertrand 

de La Piganiére, sieur de Neufville, et M. de Mouy, qui 

n'a pu profiler de la fieffe qui lui a été faite (·1669). -
Consentement donné par M. de Mouy à M. de Neufville 

de faire à son gré l'nmortissement de 7 livres 10 sols 

de rente qui lui ont été vendues sur lui par Jean Artur 

{1670). - Quillance cle la somme de 350 livres pour 

l'amortissement d e 25 livres de rente données par 

Claude du Pontavice, écuyer, sieur de La Genouillère, 

comme éponx d'Anne Pierre, fille de feu Jean Pierre, 

s' de La l\fazure, à Louis de Mouy, curé d'Avrancbes, et 

dont Pierre de i\fony, son frère, se serait chargé en 

faisant l'acqn ê l de terre sise paroisse St-Jean cle la 

Haize (1682). - Procuration donnée pur Pierre de 

Mouy, avocat au Parlement de Paris, premier commis 

de Chamillarl, ministre et secrétaire d'État, contrôleul' 

général des finances, héritier de Louis de Mouy, son 

frère, cm-é de Notre-Dame des Champs d' Avl'anches, 

à Nicolas Le Buffe, sieur du Mesnage, de_ demander 

les loyers uux fermiers des terres des paroisses de 

Chavoy et de St-Jean de la Haize, et les 'arrérages de 

rentes dues; à la suite de ladite procuration, quillance 

de Catherine Billard, épouse dudit de Mouy, donriée à 

M. de La Piganière, avocat du Roi aux bailliage et 

vicomté d'Avrancbes, de 45 livres pour 6 nnnées de 

7 livres 10 sols de rente ( 1703). 

F. 419. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1623. - NÉGRIER, - Extrait du registre du tabel­

lionnage de Caen, concernant la vente fuite par 

Guillaume Grente, sieur du Quesney, et Gilles Grente, 

sieur de Vauville, à André Négrier, conseiller du Roi, 

coma:iissaire ordinaire des guerres à Caen, de 300 livres 

de rente hypothéquée, à prendre sur tous leurs biens 

et spécialement sur une pièce de terre en herbage 

assise à Brucourt, nommé la Basse Herbage. 

F. 420. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1681-XVIII• siècle. - NlcoLAS. - Renouvellement 

fait devant Jean Ta bourel et Pierre Leclerc, tabellions 

en la vicomté de Mortain, par Louis Blandin, fils Jean, 

à Adrienne Le Monnier, veuve de Jacques Nicolas, 

sieur de Tuusigné, du litre de t4 livres 5 sols 

10 deniers de rente hypothèquée au denier 14 (1681).­
État el mémoire des contrats concernant les parties de 

rentes de la succession de fen demoiselle Anne Nicolas, 

veuve du sieur de Neufbourg. 

F. 42l. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 24 pièces, papier. 

1660-1673. - NoBLET. - Copie, signée Richer, du 

bail que lui a fait Noblet, assesseur au bailliage 

d' Avranches, d'une maison sise en ladite ville près la 

Geôle, pour 2 années, moyennant 55 livres par an 

("1660). - Sommation faite à la requête de François 

Noblet, :;ienr du Chesnay, sergent héréditaire à 

Avranches, à Jean Baril, sieur de Cban!elou, de pro­

duire 2 liasses de pièces concernant l'appel d'une 

sentence rendue par le bailli de Cotentin à Avranches 

(161:i3). - Sentence de René Vivien, écuyer, seigneur 

de La Champagne, lieutenant général au bailliage 

d' Avranches, enterinant les lettres de bénéfice d'âge 

données à François Noblet, fils de fou Jean Noblet, 

assesseur audit bailliage, et de Marie Bouffon\, et l 'en­

voyant en possessiqn de tous ses biens suivant l~ 

délibération de son conseil de famille ( 1667). - Copie 

de donation par avance de succession faite par Thomas 

Poussa1·d à Jacqueline Le Chartier, sa femme, devant 

Charles Gibon el Jean Boessel, tabellions à Avranches, 

délivrée par ledit Gibon à François Noblet, sieur du 

Chesnay (1Gl,8) . - Signification faite par Marin Heude, 

premiel' huissier au bailliage cl' Avranches, à la requête 

de François Noblet, à Thomas Poussard, de lettres 

patentes en forme de relèvement par lui obtenues en 

la chancellerie du Roi à Rouen (1670). - Procédure 

entre François Noblet et Poussr-rd, concernant la 

revendication d'une maison sise à Avranches (1671). 
-Mandement au premier huissier requis d'ajourner, à 

la requête de Noblet, Thomas Poussard, pour se pré. 
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senter en la cour de Parlement afin de procédet 

sur l'appel interjeté d'une sentence rendue par le 

bailli de Cotentin (1671). - Procédure entre François 

Noblet, sergent héréditaire, André Littays, marchand, 

bourgeois d'Avranches, et Jean Baril, écuyer, sieur .de 

Chanlelou, concernant le paiement de sommes dues 

par ledit Noblet (1672-'1673), etc. 

F. 422. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 

1566-. - NoEL. - Échange devant Guillaume 

Cueuret et Nicolas Deslandes, tabellions à Caen, entre 

Benoît Allard et Guillaume Noël, seigneur de Verson, 

bourgeois de St-Pierre de Caen, de 2 pièces de terre 

sises à Verson, en la delle où est assis Je château et en 

celle de la Brulonnière, contre 5 verg-ées de terre en 

ladite paroisse à la Bogue-Martin. 

F. 423. (Liasse.) - 1 pièce parchemin; 14 pièces, papier. 

1627-1670. - ÜBLÎN. - Échange dernnt Nicolas 

Rousselin, tabellion royal au Tourneur, et Mathieu 

Heudine, ex-sergent, pris pour adjoint par Isaac Lair­

Ponta!lière, de la paroisse d'Eslry, et Thomas Ohlin, 

fils Robert, de ladite paroisse, d'une portion de jardin 

sise au bourg d'Estry, contre une autre portion de 

jardin d'égale grandeur sise au même lieu (!627 ). -

Contrat de mariage fait devant David Delorme et 

François Durand, tabellions à Évrecy, de Michel Ohlin, 

fils de Thomas et de Madeleine Anfray, et Françoise 

Le Prévost, fille de Jean et de fen Anne de Crn;sy 

(164t). - Vente devant Alexandre Siquot et Robert 

H.egnauld , tabellions au Tourneur pour le siège de 

Burcy, par Thomas Ohlin, fils Thomas, de la parois se 

d'Eslry, à Micbel Oblin, son frère, bourseois de Caen, 

de tous les héritages qui peuvent lui appartenir en la 

paroisse d'Estry et aux environs (1651;. - Procès­

verbal de Charles Halley, sergent royal en la vicomté 

de Vassy, sergenterie de St-Jean-le-Blanc, constatant 

que Toussaint Ohlin, stipulé par Guillaume, son père, a 

clamé à droit et ligne certains héritages vendus pa:- ledit 

Guillaume à Michel Ohlin, son frère, bourgeois de Caen 

( 1652). - Renonciation devant Claude Siquot et Robert 

Regnauld, tabellions au si.ège de Burcy, par Guillaume 

Oblin à la clameur par lui inl1mtée and. Michel, son 

frère, pour retrait q'béritages vendus (1'652) . •- Quit­

tance de la somme de 7 livres 2 sols 6 deniers donnée 

par Brison à Michel Oblin, pour une année d'arrérages 

de rente à lui transportée (1653). - Reconnaissance 

devant David La Roze, tabellion à St-Lô, el Jacques 

Vaullier, son adjoint, d'un acte par lequel Michel Oblin, 

sieur du Bourg, bourgeois de Caen, a vendu à Charles 

du Chastel, écuyer, sieur de La Varinière, t,1us ses 

héritages ,:is en la paroisse d'Estry, moyennant 

1,390 livres de prix principal el 10 livres de vin (1656). 

- Copie de mandement au bailli de Caen on son lieu­

tenant au siège de Vire, de casser les contrats faits par 

Guillaume Ohlin à Michel Oblin, son frère, el de l'en­

voyer en possession des héritages vendns en en rembour­

sant le prix, ladite copie signifiée à Michel Oblin avec 

assignation à comparaître au bailliage de Vire pour y 

répondre (1658) . - Quittance de la somme de 8 livres 

donnée par Regnauld Fabien, fils Charles, à Michel 

Ohlin, son oncle , en déduction sur 2 obligations 

souscrites par feu Thomas Ohlin, son père (1669). -

Vente devant Guillaume Le François, tabellion au 

Tourneur, et Michel de La Mare, ci-devant tabellion, 

pris pour adjoint, par Toussaint Lepetit à Guillaume 

Ohlin et Françoise Talvast, sa feœme, de lui séparée 

de biens, et présents, au nom de leurs enfants, d'nne 

acre de tene sise au village de Guemonville, moyen­

nant 100 livres de principal et 10 livres de vin (1669). 

F. 424. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1682. - PALLIER (Le). - Vente devant Jean Le 

Pallier et François Sanxon, tabellions en la vicomté de 

Villedieu, par Pierre Engerran, bourgeois de Villedieu, 

fils de feu Yves, à Michel Le Pallier, bourgeois dnd. 

lieu, d'un écu et un tiers d'or soleil de rente hypo­

thèquée, à prendre sur tous ses biens, moyennant 

13 écus d'or soleil et un tiers pour le prix principal, et 

10 s, t. de vin. Jean Le Monnier, garde des sceaux des 
obligations de la vicomté de Villedieu. 

F. 425. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1666-1667. - PALLUELLE (de La). - Vente devant 

Julien Chauvelle et André Hervagault, tabellions 

royaux au siège de St-James de Beuvron, par André 

Messiais et sa femme, ,de la paroisse de Vessé, à Charles 

de La Pallu elle, marquis dudit lieu, chevalier de l'ordre 

du Roi, capitaine de 50 hommes d'armes, etc., de 

50 sols tournois de rente; quittance de 130 livres 

tournois pour lesquelles ils lui ont vendu 50 sols 

tournois de rente à prendre sur leurs héritages (1666), 
etc. 

J 
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F. !1-26. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1678. - PAPAJL. - Transaction faite devant les 
notaires de Dol, entre Mathurine Barbot, veuve de 
François Papail, sieur de La Villoubert, el Guy Desrieux, 
sieur de La Rabinne, époux de Jeanne Papail, demeu­
rant en leur maison de Laubannière, paroisse de Car­
fanlain, Yvonne Papail, demeurant au village de la 
Maison-Neuve, paroisse d'Espinniac, et Mallrnrin Das­
tillé, époux de Mathurine Papail, demeurant au village 
de la Villouberl, paroisse d'Espiniac, sœurs, héritières 
dudit François Papail, lesquelles respectent son testa­
ment fait en faveur de sa venve. 

F. 427. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 

1691.-PASQUEn.-Venle devant Jean Lfl Thimonnier 
et Thomas Yvon, tabellions au siège de Tirpied, par 
Esther Hallays, fille de Pierre Hallays et de Julienne 
Le Fiiguays, veuve de François Chorin, à Charles Pas­
qner, sergent, bourgeois d'Avranches, de 4 livres tO 

sols tournois de renie. 

F. 428. ( Liasse. ) - 1 pièce, parchemin. 

16'10. - PASQUErtEAU. - Sentence de la cour el châ­
tellenie de Fougères, pour Gédéon Pasquereau, sieur 
d'Agré, châtelain el fermier de la châtellenie de Fou­
gères, contre Berlrnnd de La Grasnelaye , sieur des 
Joussardays, el autres, concernant le paiement d'ar­
réages de 14 sols de rente dus à ladite chttlellenie, 
sur une pièce de terre. 

F. 429. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1'179-1673. - PATRY. - Amortissement de 100 sols 
tournois de rente, fait devant Guillaume Bouet et ~la­

thurin Prunier, labelliom, par Richard de Troismonts 
à Jean Patry, écuyer, seigneur de Cullay, en l'acquit de 
Jean Dubois, écuyer; parrni les témoins, Robert Thoury, 
S' de La Brigaudière, Simon Anzeray, s" de Courvaudon, 
écuyers, etc. ( 14 79 ). - Lots el pariage de la succession 
de Jean Patry et Marguerite Louvel, père et mère, entre 
leurs fil s Raoullanl, maître Jean, Jean Samson,Guillaume 
et Lyonnet; Richard, aîné, a pris, aux assises de Vire, les 
fief, terre el seigneurie .de Culey-le-Patry pour sa part 
(1495). ~ A.veu rendu à Jean Patry, chevalier, sei­
gneur d'Estry, d'une masure ou aînesse, nommée la 
masure Thorent (15f8). - Mandement de la chancel-

Cuv.1.nos. - Stnrn F, 

lerie royale aux gens des comptes el trésoriers à Paris• 
et aux bailli de Caen et vicomte de Vire, concernant . 
les foi el hommage du huitième des fiefs d'Estry et 
Potier, assis en la vicomté de Vire, rendu par Jean 
Pa lry, sieur d'Estry (1518).- Procès-verbal de Tbom_as 
Grossard, lieutenant en la vicomté de Vire du bailli 
de Caen, concernant l 'excuse faite par fü\my Boulle­
raye, prêtre, el Jean Rivière , pour Jean et Robert 
dits Cueurel, écuyers, vers Jean Patry, seigneur du 
grand fief d'Estry et le grand fief au bœuf (1528). -
Déclaration de certains héritages sis en la paroisse 
d'Estry, donnée par Madeleine des Essarts, veuve de 
Jean Patry, chevalier, seigneur du grand fief d'Estry 
( 155i). - Aveu rendu à Jacques Pa lry, seigneur du 
grand fief d'Eslry , par Martin Bryant, de l'aînesse 
de la masure de la Jlllyererye, contenant 12 acres, sise 
au terroire de Louraille (1558). - Bannie par Jacques 
Le François, prévôt du grand fief d'Estry, appartenant 
à Jacques Patry, seigneur de ladite seigneurie, des 
biens de Collas Millaine, tenus de la seigneurie (1558). 
-Extrait du registre du greffe de la vicomté de Vire, 
concernant la procédure devant Jean Vauquelin, lieu­
tenant général du bailli de Caen, entre Pierre Halley, 
Tbomas Ohlin, pour eux et leurs consorts, appelant 
de deux sentences de Jacques Bridet, sénéchal de la 
sieurie du grand fief d'Estry, ponr la parl de Pierre 
Cueuret, écuyer, en l'adjonction qn'ils disaient leur 
avoir été donnée par défunt Jacques Pàtry, à présent 
représenté par Nicolas Chastel , écuyer, lntenr des 
enfan ts dud. Patry, etc. (15 7'1 ). - Note informe portant 
qu'il est notoire que le fief d'Estry a été divisé en 2 
lots, donl le principal appartient aux héritiers de 
JacqueP. Patry, et l'autre à Pierre Cneurel. - Recon­
nais,;ance devant les tHbellions à Aunay, par Symon 
Legrain, fils el héritier en pa.rLie de Robin Legrain , 
de la vente par lui faite à Pierre Patry, sieur d'Estry, 
des liéritages sis à Montchamps el Estry pouvant 
lui revenir de la succession de son père , moyen­
nant 50 livres tournois ; à la suite est le certificat de 
Geffroy Salles, sergent royal au Tourneur, constatant 
qu'il a lu et publié le contrat de ladite vente aux sor­
ties dea messes paroissiales de Montchamps et Estry 

(1573). 

F. 430. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1554-1676.-PAYEN. - Sentence rendu~ aux assises 
de Mortain, tenues par Robert de La Bigne, écuyer, _ 
bailli dudit lieu, en tre Denis Payen, écuyer, stipulant 
André Payen, écuyer, son frère, et Pierre de Brécey, 

. 23 
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écuyer, tenant le fief des Geuelaiz, qui fut à Rayœond 

de Brécey, concernant une taxe sur led. fief (1554) . -
Cession faite devant Guillaume Longuet et Richard 

Jouenne, tabellions à Vire, par Gilles Borel et Perrette 

Boyvin, sa femme, fille et héritière de Michel Boyvin, 

tabellion royal audit Vire, à Gilles Payen, sieur de La 
Lande Vaumont, de tous les héritages pouvant leur 

revenir de la succession dudit Michel (t576). 

F. 431. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin . 

1588. - PELFRESNE.-Vente devant Pbilippe Le Che­

valier et Jean Siquot, tabellions au Tourneur, par 

·Gilles Siquot, fils Richard, de la paroisse de Burcy, et 

Françoise Le Villain, de la paroisse de Montchamps,_ 

à Jean Pelfresne, fils Robert, de 3 acres de terre labou­

rable, sise paroisse de Montchamps, au terroir de Sur­

mont, moyennant 112 écus sol de principal, et 2 écus 

sol de vin. 

F. 432. (Liasse.) - ·l pièce, parchemin; -1 pièce, papier. 

1653.-PERCY'(de).-Sentence de Roger Le Louvetel, 

lieutenant ancien du bailli de Caen, en la vicomté de 

Vire, envoyant Lanfranc de Percy, écuyer, sieur de 

Courteilles, en possession et jouissance de certains hé­

ritages vendus par fen Michel Duchernin, fils Robert, ù 

Jean de Percy, sieur de Courteilles, son père (1653). 
-Aveux rendus à Pierre de Percy, sieur de Mont­

champs, par Jean Rohée, fils Gilles, aîné de la masure 

au gendre alias i\larline, à cause de l'acquêt fait par 

feu Jean Robée, rnn frère, et par les puînés Michel 

Chastel, sieur des Bonfaix, Jean Robée, fils Jacques, 

Thomas Robée, Alexandre Auvray ou ses représen­

tarlls, Jean Mérilles, Gilles Denys, les héritiers Thomas 

Rousselin, André Angot, Jacques Angot, Jean, Pierre 

Julien et Mathurin Angot , Jacques Ollivier , Julien 

Mitaine, Raulin Lepelit, les héritiers Jean Lepelit et 

Pierre Halley? etc ., etc., de biens dépendant de la 
sieurie de Montcbamps (incomplet). 

F. 4.-33. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1476-1483.-PERON. -Vente devant Jean et Robert 
dits Ricollays, tabellions à Saint-Hilaire, par Jean Gil­

lebert et Jeanne, sa femme, fille de Jean Picot, parois­
siens des Biards, à Étienne Peron, paroissien du Mesnil­

Thébault, de 20 sols tournois de rente, que Jean Picot 

avait accordés à ladite Jeanne, en · faisant son mariage 

avec Michel Le Marchant, son mari défunt (U76).-

Vente d'une pièce de terre par ledit Peron, par-devant 

Thomas Le Sénéchal el Nicolas Gerault, tabellions 

au siège de Saint-Hilaire. Jean Le Breton, écuyer, 

garde des sceaux des obligations de la vicomté de 

Mortain (1483). 

F. 434. (Li~sse.) - 'l pièce, papier. 

1640. - PERREAULT. - Cession faite devant Simon 

Basselin el Julien Bougis, tabellions à Avranches, par 

Louise Diroys, veuve de Marguerin Perreault. sieur de 

La Marche, apothicaire à Avranches, à Louis Perreault, 

son fils, aussi apothicaire, d'une maison sise à Avran­

ches, qui lui avait été fieffée par Roland Harivel, sieur 

du Bourbillon, moyennant quarante livres de rente, 

montant de ladite fieffe, qu'il s 'est soumis d'acquitter. 

F. 435. (Liasse.) - '18 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1632-1667. - PERRELLE (de La).-« Analyse de 3{ 

cc pièces d'écriture » concernant ladite famille ( 1532-
1067) : en 1532 ,2° lot de 4 lots d'héritages faits par Martin 

de La Perrelle, écuyer, fils et héritier pnîné en la 

succession de noble Pierre de La Perrelle , écuyer, à 

François, Pierre el Ambroise de La Perrelle, écuyers, 

ses frères, de ce qui leur appartient à Campagnolles, 

etc.-Senlence rendue eu la cohue de Vire, par Jean 

Chauvin, écuyer, lieutenant du bailli de Caen en la 

vicomté dudit lieu, concernant l'information c;lu procès 

de Martin de La Perrelle, détenu aux prisons du Roi, 

pour avoir coupé la main de Sevestre de La Planque, 

et pour plusieurs blasphèmes dn nom de Dieu et 

autres outrages et excès ; vu l'accord fait entre les 

parties, ordre d'élargissement (1548).-Reconnaissance 

devant Toussaint Lainé et Richard :\1cslier, tabellions 

en la sergenterie de St-Sever, au siège du Pont de 

Pierre, entre François de La Perrelle, écuyer, et Gilles 

Besnard, écuyer, de lenrs promesses faites lors du 

mariage ,de Gilles Besnard, écuyer, fils Michel, avec 

Marie de La Perrelle, fille de François; échange entre 

eux de pièces de terre sises en la paroisse de Fonte­

nerrnon t, au hameau du Moulin, contre divers héri­

tages sis paroisses d' Annebecq et de Landelles (1561). 
-Copie informe de la cession faite par devant Tous­

saint Laîné et Louis Lecoq, tabellions, par Marie de 

Boisyvon, veuve de François de La Perrelle , de la 

paroisse de Fontenermont, à Gqillaume et Gilles de La 

Perrelle, ses fils, de tous les héritages, prés, jardins à 

elle laissés par M. de Boisyvon, sieur du lieu et de 

La Chapelle-Heussebroc, son frère, cc ce fait par la bonne 
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,, amour na tu relie que disait a voit· ladite demoiselle à 

« sesdits fils, pour les augmenter tant en loy de ma­

u riage et leur foire apprendre metier ou murcban­

<< dise qu'ils puissent vivre en paix, tant vers Dieu 

« que vers les hommes ,,, etc. (1572). - Autre copie 

informe d'un contrat d'échange fuit devant René Affi­

cbard et l\lénier Flenry, tabellions royaux en la vicomté 

de Vire, pour la sergenterie de St-Sever, entre Guil­

laume de La Perrelle et Marie de Boisyvon , sa mère, 

el Gilles et Guion Restou, fils de feu Eustache, et Jean 

Restou, fils dudit Gilles, d'une pièce de terre sise à 

Fontenermont, nommée la Brière, aboutissant à la 

rivière de Sifmne, avec droit d'établir un bieu pour 

élever et prendre l'eau, con tre la pièce nomméé les 

Ruaux (1583). - Vente devant lesdits tabellions, par 

Jean Le Bertbois, à Guillaume de La Perrelle, de 3 

vergées de terre nommées les Ruaux (1~85). - Vente 

devant Gilles de Brécey et Olivier Restout, tabellions à 

St-Sever, par Jean Le Bertbois, à Guillaume de La 

Perrelle, d'une pièce de terre sise à Fontenermont, 

village du Moulin (1588). - Amorlissemeut de 40 sols 

de rente donnée à la paroisse de Fontenermont, par 

Marguerin de La Perrelle, écuyer, cnrê du lieu, fait 

devant Bartrand Bécherel et Michel Langevin, tabel­

lions à St-Sever, par Guillaume de La Perrelle, à 

Olivier Restout, Julien Le Serf, François Drouet, Fran­

çois Langevin, Gilles el Tlrnmas Le Serf, Olivier Josse!, 

Colas Boulin et autres paroissiens de Fontenermont 

(1598). - Ven'.e devant lesdits tabellions, par Jean et 

Colas Le Bertoys, père et fils,. de 1''ontenermont, à 

Guillaume de La P errelle , de 2 vergées de terre 

nommées le Vigne!, sises en la paroisse de Fontener­

mont (1598). - Fieffe faite devant Thomas Havard et 
Ménier Fleury, tabellions en la vicomté de Vire au 

Pont de Pierre , par Guillaume de La Perrelle , 

écuyer, sieur du lieu, du consentement de Pierre de 

La · Perrelle, écuyer, son fils, à Habert Beslon, fils 

Richard, et Denise Cadet, sa femme, de la paroisse de 

St-Aubin, d'une pièce de terre nommée la Bi:ière; 

parmi les témoins: Samson de Boisyvon, sieur du lieu, 

Fontenermont el St-Martin-le-Bouillant, Pierre Gaul­

lier, écuyer, sr de la Renardière (1614).-Vente devant 

Gilles Becberel et François Regnard, tabellions à St­

Sever, par Samson de Boisyvon, à Pierre de La Per­

relle, d'une pièce de terre nommée les Fresclies, sise 

à Fontenermont (1619). - Copie de veule fai te devant 

lesdils tabellions par Samson de Boisyvon à Pierre 

de La Perrelle, de 2 pièces de terre en pré ( 1623). -

Échange fait devant les-notaires de la Cour et ancien 

comté de Dol, entre Pierre Langevin, maréchal, demeu-

rant aux faubourgs de Dol, et Pierre de La Perrfllle, 

d'héritages sis à Fontenermont (1626). -Vente devant 

Olivier Restout et Jacques Danjou, tabellions au Pont 

de Pierre, par Samson de Marseul, · écuyer, à Michelle 

Letellier, veuve de Pierre de La Penelle, de 10 livres 

14 sols de rente (1636).-Fieffe devant Jacques Danjou 

et Raoul Loslier, tabellions au Pont de Pierre, par 

Gilles de La Perrelle,à Jacques Regnuult.,de Saint-Aubin, 

de ~ pièces de terre nommées le Petit-Gra_nd-Chemin 

et le Clos-du-Genest (1642). - Sentence de Jean de 

Banville, écuyer, sieur de la Londe, lieutenant général 

civil du bailli de Caen en la vicomté de Vi,re, concer­

nant la dettç par François de Bois-Adam, sieur de La 

Roullandière , envers Gilles de La Perrelle , de la 

somme de 35 livres pour arrérages de rente ( 1642). 

F. 436. (Liasse.) - 23 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1643-1672. - Perrelle (de La). - Sentences de 
Jean de Banville, écuyer, lieutenant général, et Roger 

Le Louvetel, lieutenaut ancien civil du bailli de Caen 

en la vicomté de Vire, maire e t juge politique dud. 

lieu, concernant l'arrêt de deniers fait entre les mains 

de Michelle Letellier et Gilles de La Perrelle, écuyer, 

son fils, de sommes dues à François Le Duc, écuyer, 

sielll' du Buisson, débiteur de Jean de Ruffeveille, 

sieur de Lambertière (1643). - Opposition faite par 

François Le Harivel, huissier royal"à Vire, à la requête 

de M. de La Perrelle, contre une exécution faite sur 

Michelle Lelellier, sa mère, à la requête dudit Le Duc 

(1647). - Sentence de Jean de Banville, écuyer, sieur 

de la Londe, lieDtenant général en la vicomté de Vire, 

condamnant les héritiers en général absolus par bé­

néfice d'inventaire de Samson de Marseul, écuyer, à 

payer les arrérages de rentes réclamés par Jean de 

La Perrelle (1648). - Vente devant Jacques Danjou et 

Jacques Hava1·d, tabellions au siège du Pont de Pierre, 
par Guillaume Boui Ilet et Jeanne Le Berthois , sa, 

femme, à Jean de La Perrelle, écuyer, de 12 perches 
8 pieds de terre, sises au village du Moulin-au- Cbar­
ti.er (\650). - Échange devant lesdits tabellions entre 

Jean de La Perrelle et Louis Le Chaptois, fils Guil­

laume, de portions de terre et jardin sis à Fontener­

mont (1650). -Constitution de 14 livres de rente faite 

devant Guillaume Marie, tabellion à St-Sever, et Fran­

çois Loysel, son adjoint, par Jean de La Perrelle et 

François Restout, à Pierre Lucas, sieur du Lonchamp 

(1651). - Nouvelle sentence de Jean de Banville con­

damnant les héritiers de Samson de Marseul, à payer 

5 années d'arrérages de 20 livres de rente dus à Jean 
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de La Perrelle (1652).-Traiisaction faite devant Jean 

Boessel et Pierre Belin , tabellions en la vicomté 

d'Avranches au siège du Grippon, entre Jacques Lan­

seseur, écuyer, sieur de Richepont, époux d'Anne Gos­

se lin, veuve de Gilles de La Perrelle , et Jean de La 

Perrelle, héritier dudit Gilles, son frère, concernant le 

droit de douaire prétendu par ledit de Richeponl (1657). 

-Accord devant Pierre Laurence e t Fleury Berot, ta­

bellions au siège de Chérencé-le-Héron, entre Jean de 

La Perrelle, écuyer, fils de feu Pierre, et François 

Restou!, fils Pierre, héritier d'Olivier Restout, son 

aïeul, pour Nicolas Restou!, prêtre, son frère, touchant 

l'usage d'une mare à poissons nppal'lenant audit de 

La Perrelle et séparant leurs propriétés ( 1660). -Sen­

tence de Georges de Banville, baron de Pierres et de 

Ronfeugeray, lieutenant général en la vicomté de Vire, 

condamnant Jean Letellier. écuyer, sieur de la Fresnée, 

époux de la veuve Samson de Marseul, à payer à Jean 

de La Perrelle, écuyer, sieur du lieu, ce qui lui est 

dû de 5 années d'arrérages de 10 livres de rente (1664). 

- Fieffe devant Nicolas Passard el Thomas Esnaut, 

tabellions à Vire, par Gabriel Le Chaptois, diacre, fils 

de feu Antoine Le Cbaptois, huissi er, de la paroisse 

de Boisyvon, à Jean de La Perrellc, écuyer, sieur du 

lieu , fils de feu Pierre, de 2 pièces de terre en pré, 

sises SOlJ.S la masure de la Fosse-Fourel, en ln paroisse 

el sieurie de Fontenermont (1666). - Reconnaissance 

devant François Le Mesle el François Causse, tabel­

lions au siège de St-Sever, par Gilles et Georges Le 

Sonlivier, fils Pierre, de la paroisse de St-Maur-de3-

Bois, de payer à Jean de La l'errelle, écuyer, sieur 

du lieu et de la sieurie de la Foresterye, fils de feu 

Pierre, la somme de 296 livres 5 sols, pour marchan­

dises vendues et argent prêté ( 1666). - A mortissemeut 

devant lesdits tabellions de 7 livres de rente par Jean 

de La Perrelle à Jean Harivel, fils Pierre (1666). -

Sentences rendues en la vicomté dé Vire, concer­

nant le paiement d'arrérages de renies dus à M. de 

La Perrelle par Samson de Marseul (1672). 

F. 437. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 5 pièces, papie,r. 

1646-1788.-PHILJPPEs.-Bail fait devant les tabel­

lions d'Avranches par André et Jean Philippes frères, 

et Bertrande de Guelte, veuve de Jean Philippes, leur 

mère, pour 5 années, de deux portions de terre et pré 

(1645). - Vente dev~nl les tabellions Simon Basselin 

et René Colin, par André Philippes, fils aîné el héri­

tier de Jean-Philippes-Piganière, à Guillaume Philippes­

Percherie, d'_une portion de terre en la paroisse de 

Ponts (16-i.6).-Sentence de Jean Girault, écuyer, sieur 

de Ronthon, vicomte d'Avranches, condamnant André 

Philippes, vendeur de ladite pol'lion de terre à Guillaume 

Philippes-Percherie, à lui payer, en attendant le décès 

de Bertrande de Guelte, venve de Jean Philippes, l'in­

térêt an denier 14 des sommes contenues aux contrats 

passés entre eux (1647). -Obligation de Jean Pbilip­

pes-Piganière de paye·r à toute réquisition, à Guil­

laume Philippes-Perchel'ie, la somm e de 46 livres 

(1647).--,-Reconnaissance devant Jean Boessel et Gi lles 

Gaultier, tabellions au siège du Grippon, de Guillaume 

Philippes-Percherie el Jean Philippes-Piganière, de 

leurs signatures apposées au bas d'un acte passé entre 

eux (16t8). - Quittance donnée par Jean Bellet, fils 

Jean Briardière, époux de Marie Philippes, fille de 

feu Jean Philippes, à Guillaume Philippes, sieur de lu 

Percherie, de la somme de 42 li vres 18 sols pour 4 

années d'arrérages de rente (1648).-Quillance de la 

somme de 18 livres donnée par Bertrande de Guette, 

veuve de Jean Philippes et Jean Philippes, son fils, à 

Guillaume Philippes-Percherie, pour jouissance d'un 

pré (H\50).- Extrait du registre des baptêmes, ma­

riages el sépultures de Notre-Dame de Pontorson, con­

tenant, au 18 octobre ·1685, le baptême de Marie-Anne, 

fille de Nicolas Philippes, écuyer, !'Ït:Lr de Forge, et 

de Marie-Rosalie Dubois, nommée par Gervais de Mar­

cillé, chevalier, seigneur dudit lieu, et Anne-Made­

leine Le Roy, femme d'Isaac Guischard , écuyer, 

ledit extrait certifié véritable par Boessel , curé de 

Notre-Dame de Pontorson, et légalisé par Louis Bur­

delot, sieur de la Chaumerie, vicomte, juge royal en 

chef et maire de Pontorson ( 1788). 

F. 438. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1616-1666.-PHILIPONNEAu.-Vente devant Louis Le 

Pigeon et Jean Gaillard, tabellions au siège de Ducey, 

pa1· Jean Lemarchand-Lavallée, à Antoine de Pliili­

ponneau, sieur de la Fleuraiger, demeurant au logis 

de la Tourelle, devers le bourg de Ducey, de ~U livres 

tournois de rente, à prendre sur Jean Davy, sieur du 

Domainne ( 161.6). -Rrconnaissance devant Jacques Gail­

lard et Jean Caron, tabellions audit siège, en forme de 

titre nouveau, par René Davy, écuyer, sieur e l patron 

de Vezins, à Jean de Philiponneau, écuyer, sieur 

de Montargyer, de 20 livres tournois de rente de la 

constitution de feu Jean D_avy, écuyer, son père, à 

Jean Lemarchand-Lavallée, lequel les a cédées a feu 

Antoine de Philiponneau (165a). 
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F. 430. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

1646-1692.- PIERRES. - Reconnaissance passée de­

vant Simon Basselin et Ttené Colin , tabellions, par 

François Bri soult, sieur de la Boschonnière, de la 

somme de 2,356 livres, à Jean Pierres , sieur de la 

Mazure, époux de feu Marie Brisoult, fille de Simon 

Brisoult, sieur de Lerre, el de Jeanne Le Breton, pour 

arrérages de rentes à lui dues en sa qualité d'héritier 

de sa femme (1646).-Senlence de Jean Girault, écuyer, 

sieur de Ronthon, vicomte d'Avranches, rendue entre 

Rolland Harivel, avocat, sieur du Bourbillon, fondé de 

Jean Pierres, avocal, sieur rie la '..\fozure, acquéreur de 

Claude Gouin, écuyer, sieur du Neufbourg, héritier 

de Guillaume Gouin, vivant avocat, sieur de la Buf­

fruye, demandeur envers Pierre, Augustin el Léonard 

Le Bel, du paiement de 16 livres de rente (1649). -

Bail fait par Robert Pierres, sieur des Monts, stipulant 

pour Simon Pierres, sieur de la Mazure, propriétaire 

de la sergenterie Pigace, de la fonction de sergent aux 

paroisses de la juridiction vicomtale de St-James el dé­

pendances , pour le temps de 4 ans 8 mois, à Jean 

Louise el à François Pierre, des paroisses de Vessey 

et de Vergoncey, moyennant 300 livres par an ( !652). 

-Copie d'aveu rendu au Roi par Simon Pierre~, sieur 

de la Mazure, fils aîné e t héritie1· de Jean Pierres, 

sieur de la Mazure, de la noble et franche sergenterie 

Pigace, assise en la vicomté d'Avrancbes, bailliage de 

Cotenlin, qui s 'étend aux cbâtelleries d'Avrancbes, St­

James et Pontorson, où il y a 3 sièges de pieds et ju­

ridiction, savoir, à Avranches , les jeudi, vendredi et 

samedi, à St-James, le lundi, et à Pontorson le met·­

credi, laquelle s'étend au Mont-St-Michel, Ardevon, 

Tanis, Moidrey, Les Pas, Beauvoir, Le Val-Saint-Pair, -

St-Martin-des-Champs, Huynes, Servon, Ducé, Poillé, 

Cormeray, Argouges, Villiers, Crollon, etc. (1653).­

Quiltances de rentes données a Robert Pierres, sieur 

de la Mazure, élu en !'Élection d' Avranches, par B. de 

La Piganière, pour arrérages de rentes (1662-t666). -
Note sur le -revenu de M. de la Mazure, suivant la dé­

claration baillée par M. du Pontavice. - Bail fait 

devant Cbarles Gibon et René Colin , labellions, par 

Robert Pierres, sieur de la Mazure , propriétaire de la 

sergenterie Pigace, à François Boudent, de l'exercice 

et fonction de sergent dans l'étendue des paroisses de 

Villiers, Vessey, Argouges, Mon tan el, Carnet e-t Sacey, 

pour 3 années, moyennant 1.50 livres de prix annuel 

(1668).-Partage en 3 lots des dépendances de la ser­

genterie Pigilce, provenant de la succession de Jean 

Pierres, sieu,r de la Mazure, et de Cath·erine Richer, sa 

veuve, entre Simon Pierre's,sieur de lu Mazure ,et Robert, 

tant en son nom que comme tuteur de Jean et Anne 

Pienes, ses frère et sœur (1675). - Extrait de l'état 

des deniers provenant de la vente par décret de laser­

gcnterie Pigace, fuit à la requête de Cl_aude du Ponta­

vice, écuyer, sur Robert Pierres, siP.ur de la Muzure 

( 167~).-Cession faite devant Charles Gibon et René 

Colin, no la ires, par Catherine Ri cher, veuve de· Roland 

Harivel, sieur de Bourbillon, à Anne Pierres, épunse 

de Claude <lu Pontavice, sa fille, et à son gendre, en 

considéralion de leurs bons services, de la nue pro­

priété de tous ses biens ( 1679). -Inventaire <les pièces 

dont s'aide devant la Cour Claude du Ponta vice, écuyer, 

sieur dn lien, appelant de sentences rendues au bail­

liage d' Avranches, contre Bertrand de La Piganière, 

prêtre, official dudit Avranches, et Micbel Thomin, in­

timés (1685).-Vente devant Richard Ballais et Julien 

Septans, tabellions, par Simon Pierres, fils de feu Jean, 

avocat au Parlement de Rouen, à Robert Pierres, son 

frère, du plein fief de haubert et sergenterie Pigace 

(1685 ). - Cession faite devant Nicolas Serel et Nicolas 

Duvy, tube Ilions en lu vicomté d' Avranches pour les 

sièges de Pontorson, le Mont0St-Michel et dépendances, 

par Pierre Aubert, prêtre , bacl.Jeliet' de Sorbonne , 

conseiller et aumônier du Roi et de feu la duébesse de 

Longueville, à Jean- Baptiste de Pierres, écuyer, sieur 

du lieu et de la Haize, de 50 livres de rente qui lui 

été transportées par Anne Duval, veuve de Guil­

laume Quétil, sieur de Pont-Hébert, sœur et héri­

tière de Guillaume Duval, sieur des Marets (1688-

1692). 

F. 440. (Liasse.) - 20 pièces, parchemin, dont ·l cahier de 
36 feuillets; 6 pièces, papier. 

1610-1660.-PJGANIÈRE (de La). - Part:1ge de.la suc­

cession de feu Jean Cudelon, sieur de la Piganière, de 

la paroisse de Ponts-sons-Avranches, entre Hugues, 

Guillaume et Jean, ses fils (1610).-Contrat de mariage 

dudit Hugues Cudelou, bourgeois de Ponts, avec 

Marie <le Guette , fille de Bertrand de Guette et de 

Louise Durand, devant François Amyot et Simon Basse-· 

lin, tabellions royaux à Avranches ( 1616). -Cession par 

amortissement de 70 sols de rente par Bertrand Duval, 

sieur des Maresq et de la Perrière, bourgeois d'Avran­

ches, héritier de Gilles Duval, son frère, à Hugués 

Cndelou-Piganière ( 1617). - Choisie de lots faite entre 

Guillaume Cudelou-Piganière, - représentant le droit 

par acquêt de Jean Philippes, et ses frères Louis et 
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Julien Philippes (1626). - Ven tes : par Simon De­

launay, fils Michel, et Guillaume Hardy, aîné, de 

Ponts, à Hugues Cudelou-Piganière, de €0 sols de 

rente (1627) ; par Robert Huard, sieut' de la Fardi­

nière, audit Hugues, de terres sises à Ponls (1628); 
par Jean Le Monnier, fils de défunt Benoît Le Monnier, 

et Catherine Yvon, sa femme, audit Hugues Cudelou­

Piganière, marchand, bourgeois de Ponts, de 25 livres 

ae rente (1633). - Sentence de J ean Duquesnay, 

écuyer, sieur de Cham beurs, vicomte d' Avranches, 
condamnant la veuve Robert Gilbert, tutrice de ses 

enfants, à pnyet' à Hugues Cudelou-Piganière des 

arrérages de rente (1633).-État de distribution de la 

somme de i750 füres adjugée par sentence de la 

vicomté d' Avrunches à Guillaume de La Piganière, 

marchand, et à Julien Cudelou, son frère, sur le mon­

tant des héritages de feu Jean de Guette, silués aux 

paroisses . de Ponts el St-Jean-de-la -Haize, décrétés à 

l'instance dudit de La Piganière (1634). - Vente par 

Jacques-Gilbert Sauvagière, et sa mère, tutrice de ses 

enfants, audit Hugues, de 2 portions de terre sises à 

St-Jean-de-la-Haize (1635) . - Transac tion en tre Jean 

Cudelou-Piganière et Pierre Philippes, sur procès pen­

aant en la vicomté d'Avranches (16:n). - Arrêt du 
Parlement entre Jean Bouchard, vicomte de Breteuil, 

Pierre Girard, vicomte de Lyre, Guillaume Badin, 

Thomas Girard, Nicolas Dupuy, et Jean Girard, con­

seillers assesseurs en la vicomté de CrH1ches el Bre-

1euil, Pierre Patrix, lieutenant général en la vicomté 

de Breteuil, Alexandre de Fougy, vicomte de Conches, 

et Guillaume Chambon, lieutenant gé.néral en ladite 

vicomté, partie intervenante , portant réglement entre 

les ju~es et officiers de Normandie, ledit arrêt produit 

par M. de La Piganière (1643). - Cession faite par 

Hugues de La Piganière, sieur du lieu, de la paroisse 

de Ponts-sous-A vrancbes, à Vincent et Bertrand An­

quetil, d'une pièce de terre nommée le Mont-en-Val, 

sise à St-Jean-de-la-Haize, nu lieu de .Neuville (1646). 

- Accord entre ledit Hugues et Julien de La Mazurie, 

afin d'éviter un procès pendant entre eux ( 1646). -

Testament de Hugues de La Piganière, avec donation 

aux curé et prêtres de la paroi&se de Ponts de 13 livres 

tournois de rente foncière (1648). - Constitution par 

Bertrand de La Piganière, sieur de Neufville, en la 

paroisse de Ponts, avocat au Parlement de Rouen, de 
'.16 livres tournois de rente, au profit de noble homme 

Gui11aume de La Piganière., sieur du lieu, élu en !'Élec­

tion d'Avranches (1648). - Vente par ledit Bertrand, 
avocat, sieur de Neufville, bourgeois d' Avranches, à 

Nicolas Gravier, sieur des Papillons, et à Marie Huard, 

sa femme, de 50 livres de rente ( 1650). - Cession par 
ledit Bertrand à Olivier Brienl, de Roufigny, du 

moulin à eau de Neufrille (1650), etc. 

F. 441. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1651-1661. - P1GANIÈRE (de La). - Prora ta de 
57 livres 5 sols 2 dèniers de rente mentionnée au con­

trat de mariage du sieur de La Barrière el de Françoise 

de La Piganière, à compenser avec Bertrand de La 

Piganière depuis le 2t février 1651, jour du mariage 

dudit de La Banière. - Sentence de Jean Le Maré­

cbal, sieur de Changeon, li eutenant du vicomte d'A­

vranches, condamnant Guyon Esnaut à la faisance de 

60 sols de rente due à Bertrand de La Piganière (1652). 

- Remise faite par Charles Gaudin, sieur de La Bar­

rière, époux de Françoise de La Piganière, à Bertrand 

de La Piganière, sieur de Neufville, de diverses rentes 

(1652). - Quittance donnée devanl Nicolas Leforestier 

et René Colin, tabellions à Avranches, par ledit Gau­

din, à Bertrand de La Piganière, de la somme de 

562 livres 7 sols 8 deniers faisant partie de la dot pro­

mise :\ sa femme ( 1653 ). - Vente devant lesdits 

tabel li ons par Jean Langlois, sieur de La Boudrie, à 

·Bertrand de La Piganière, de son office de conseiller 

assesseur aux bailliage et vicomté d'A vrnnches ( 1653). 

- Vente pat· François Mori ll and à Ber trand de La 

Piganière d'une portion de terre nommée le Champ de 

La Vigne (1654). - Amortissement de 12 livres de 

rente fait par Raymond Huard, sieur de La Fardinière, 

à Bertrand de La Piganière (1655). - Hernise faite 

par Robert de La Piganière, sieur de Fumesson, Louis 

el Frnnçois de La Piganière, sieurs de La Meusnerie el 

de La Hellouissière, fils de feu Guillaume, à Bertrand 

de La Piganière, de 16 livres de rente (1655 ).-Ventes 

par Robert Pierres, sieur de La Masure, à Bertrand de 

La Piganière , sieur de Neufville, conseiller assesseur 

aux bailliage et vicomté d' Avranches, de 50 livres de 

rente (1656). - Échange entre Louis de La P iganière, 

écuyer, sieur de La Meusnerie, et llertra nd de La 

Piganière, sieur de Neufville, d'une pièce de terre 

nomm ée le petit Domaine, contre 2 portions de terre 

nommées les Peslis (1656). - Assigna lion commise à 
la requête dudit Bertrand à André Brohon, procureur 

aux jnridictions d' Avranches, pour réparer les haies 

séparant leurs pro prié lés en la paroisse de Ponts (1657). 

- llerrïise faite par Bertrand de La Piganière, fils de 

feu Hugues, à Hélène Cousin, veuve de :i:,aurent Yvon 

Roinière, et à Thomas Yvon, fils aîné et tutem' de ses 
frères, de 25 livres de rente (1657). - Remise par 
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Olivier Briant à Bertrand de La Piganière du moulin à 

eau de Neufville et de diverses portions de terre, situées ' 

en la paroisse de St-Jean-de-la-Haize (1658). - Accord 

entre led it Bertrand et André Brohon, sieur de La 

Chaussée, concernant les réparations d'une haie sépa­

rant leurs propriétés (1658). - Remise par les époux 

Gravier à Bertrand de La Piganière de 50 livres de 

rente (1658). - Remise de 16 années d'arrérages de 

8 livres de rente faite à Julien de La Mazurie par 

Robert de La Piganière, sieur de Fumesson, Louis de 

La Piganière, sieur de la iHeusnerie, et François de La 

Piganière, sieur de la Forge, co-héritiers de Guillaume 

de La Piganière , sieur du lieu, éln en !'Élection 
d'Avrancbes (1661). 

F. 4@. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 66 pièces-, papier. 

1662-1676. - Piganière (de La). - Différend entre 

Vivien, lieutenant général d'Avrancbes, et M. de La 

Piganière , vicomte, prétendant respectivement être 

seuls juges de police; comparution devant Jean Gas­

selin, ancien avocat postulant au siège d'Avranches, de 

René Lévêque, lieutenant particulier civil et criminel, 

François Fortin, procureur du Roi, J ean Le Maréchal, 

lieutenant en la vicomté, assesseur au bailliage, Je.an 

Noblet, Bertrand de La Piganière, assesseurs, Jean­

Baptiste Ricber, avocat et enquêteur, qui, conformé­

ment aux anciens réglements e t usages pratiqnés en 

celte ville et bourgeoisie, suivant un registre contenant 

les ordonnan~es de la police d'Avranches, commençant 

en 1634, représenté par Vivien, et qu'ils ont requis 

demeurer au greffe dn bailJiage, ont so utenu qu'il doit 

être limité jour ponr conférer el délibérer des affaires 

de la police , en laquelle assemblée lesd . officiers 

seront appelés et députés chaque semaine à leur rang 
pour faire visite et rendre leurs ordonnances en tel cas 

requis, et que l'assemblée de la police soit intitulée 

sous ces mots : devant les juges et officiei·s de la police, 
comme il a été pratiqué et paraît par led. registre, etc. 

(i662). - Cession de diverses parties de rentes par 

François Lemasson, sieur du Bourg, à Bertrand de La 

Piganière (1663). - Sentence de Vivien, sienr de 

La Champagne, lieutenant général au bailliage d'Avran­

ches, condamnant Louis de La Piganière, sieur de 

la Meusnerie, à enlever une rangée d'arbres qu'il a 

plantés sur la propriété de Bertrand de La Piganière, 

sieur de Neufville (1665). - Cession par Jean Artur 

audit Bertrand d'une portion de terre sise à St-Jear.­

de-La-Haize (1667). - Fieffe par François de La Pi­

ganière, sieur de La Forge, fils de Guillaume, à Julien 

de la Masurie, de biens sis à St-Jean-de-La-Haize 

(l669). - Mémoire pour le service de trentain de 
Françoise de La Piganière, veuve du sieur de La Tal~ 

boterye, fait en l'église de Ponts par Jes curé et 

prêtres de la paroisse : 21 1. 5 s. payés par Bertrand 

de La Piganière, prêtre, sieur de Neufville, curé de 

St-Loup, official dP. l'évêque d'Avranches et assesseur 

aux juridictions d'A vranches, tant pour le trentain, 
service, sonnerie, que peUL conteur et clercs, frais de 

l'inhumation: une livre de chandelle de suif, 6 s. ; le 

cercueil, 50 s. ; pain fourni tant aux sonneurs qu'aux 

femmes qui l'ont ensevelie et dépense des assistants et 
des porteurs en pain blanc, 30 s. ; pour des œufs et 

beurre au souper du lendemain, 10 s.; an sonneur1 

40 s.; pour l'ouverture de la fosse, 20 s.; pour àvoir 

leré et replacé Je tombeau et fait la fosse, Hi s.; poul'. 

les porteurs des torches, au nombre de 18, et le porte-: 

lanterne el bénitier, à chacùn 2 s., 40 s.; pour le 

luminair~, 26 1. de cire, etc. - Requête adressée au 

Parlement par Jean Le Maréchal, pour décréter la 

prise de corps de Robert de La Piganière, avocat en la 

Cour, pour calomnies et injures proférées contre son 

honneur en la cause d'entre Bertrand de La Piganière, 

son père, Qnellet et .l □ i. - Amortissement de 40 sols 

de rente par Cha_rles et Julien Le Treguilley frères, à 

Bertrand de La Piganière, prêtre, conseiller du Roi et 

official d'Avranches (1674). - Compte fait entre ledit 

Bertrand et Jacques de Longrais, tuteur de Charlotte 

et Élisabeth, ses sœurs, filles en second mariage 

d'Ursin de Longrais, sieur de la Talboterie, et de Fmn­

çoise de La Piganière (1674). - Aveu rendu au Roi 
par ledit Bertrand, fils et héritier de Hugues de La 

Piganiere, du lieu et terre de la Vallesserie, comme 

puîné dans l'aînesse de Neufville (1674). - Proc~dure 

enlt·e ledit Bertrand, el François de La Piganière, 

sieur de la Forge, et Jean Labbé, sieur de là Gentil­
lière, époux· d'Anne de la Masurie, relative au paiement 

d'arrérages de rente (1675). - Sentence de Jean 
Le Maréchal, lieutenant particulier du vicomte d' Avran~ 

ches, condamnant Gilles Beaumont à payer 29 années 

d'arrérages de 20 sols de rente due audit Ber­

trand (1676). 

F. 443. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 77 pièces, papier. 

1677-1680. - Piganière (de La). - Suite de la 

procédure entre Bertrand de La Piganière, François de 

La Piganière, sieur de La Forge, et Jean Labbé, sieuD 

de la Gentilière, époux d'Anne de La Masurie. - Copie 

d'un bail fait par Michel Finemont, sieur de la Bigau-
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dais, fils de Thomas et Mathurine Bonnier, de la maison­

de la Bigaudais, délivrée à Louis de La Piganière, époux 

de Jeanne-Françoise l:inemont, fille et l1éritière de Fi­

nemont des Riv ères (1677) . - Quittance de la somme 

de 142 livres 10 sols, donnée à Bertrand de La Piganière 

par Jean Brisoult, sieur de la Renaudière (1677). -

Ordre au' premier huissier sur ce requis d'ajourner à la 

requête de Pierre Duhamel, sieur de La Fosse, Bertrand 

de La Piganière à comparaître en la cour du Parlement 

de Rouen, au premier jour plaidable (1678 ) - Per­

mission dunn-êe par Jean Tesnière, élu en l' Élection 

d' Avranches, à Bertrand de La Piganière, assesseur 

aux juridictions dudit Avranches de faire amortir 

162 livres de rente à llli dnes (1678). - Moyens de 

défenses de Bertrand de La .Piganière contre les lettres 

de prétendu relèvement oblenlles à Rouen par Jean 

Tesnière, sieur de la Cordonnière ( 1679) ; pièces de 

procédure y relatives. -Arrêt du Parlement ordonnant 

que Jacques Quelle! el Jean Le Maréchal, lieutenants 

général et particulier du vicomte d' Avranches, repro­

duiront, sur l'instance d-e Bertrand de La Piganière, la 

copie d'un arrêt rendu entre les officiers du siège de 

Bayellx, concernant leurs droits el attribut ions \1679). 

- Sentence d'Alexandre Hellouin, sieur d'Ancloville, 

bailli de St-Sauveur-Lendelin, déclarant Anne de La 

Piganière séparée de biens d'avec Louis des Hommets, 

sieur de La Haye, et les lettres de séparation par elle 

obtenues , entérinées faute d'opposition (1679). -

Extrait du Jollrnal de la baronnie de Ponts, appartenant 

à l'évêque d'Avranches, etc. 

F. 444. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 82 pièces, papier. 

1681-1683. - Piganière (de La). - Compte rendu 

devant le vicomte d'Avranches par Adrienne Le Mon­

nier,veuve en premières noces de Jacques Nicolas,sieur 

de Tausigny, tutrice de ses enfants, e l en dernier lit 

de Gabriel Hullin, écuyer, sieur des Brières, à Gilles 

Harivel, sieur de la Vallée, époux de Françoise-Made­

leine Nicolas, Anne Nicolas, épouse de François Le 

Brée, sieur du Neufbourg, et Robert de La Piganière, 

avocat au Parlement, éponx de Louise Nicolas, filles 

et héritières dudit de Tausigny, de la gestion et admi­

nistration des biens dudit défunt (1681) . - Inventaire 

des pièces produites en la Cour du Parlement par 

Bernard de La Piganière et Thoumin, marchand, bour­

geois d'Avranches (1681).- Sentence rendue par René 

Vivien, écuyer, seigneur châtelain de la Champagne, 

lieutenant général du bailli d'Avranches, entre Cathe­

rine Richer, veuve en 2• noces de Jean Pierres, avocat, 

et Bertrand de La Piganière, prêtre, assesseur aux 

juridictions d'Avranches, et Michel Thou min, acquéreur 

de Robert Pierres, fils dudit Jean (1681 ) . - Réponse 

fournie -à la Cour par Bertrand de La Piganière, contre 

Claude de Pontavicc, époux d'Anne Pierres, fille de 

· fen Jean, avocat, et de Catherine Richer, appelant 

d'une sentence rendue entre eux au bailliage d'Avran­

ches le 9 août (1681 ). - Factum de Bertrand de La 

Piganière contre ledit Claude de Pontavice (1682). -

Accord entre François Lescolasse, sieur de la Josseau­

miè , e , ayant épousé Marie de La Piganière, el Bertrand 

de La Piganière,-pour le fonds eL arrérages de 56 livres 

5 sols de rente à prendre sur Ambroise Tesson, sieur 

du Mesnil-Balusson (1681 ). - Lellre de Duche3ne, de 

Rouen, à l'official _d'Avranches, lui réclamant 30 livres 

prêtées à M. de Neufville, son fils (1682). - Procédure 

entre Bertrand de L :1 Piganière el Louis de Mouy, curé 

de Notre-Dame-des-Champs, concernant le paiement 

de 13 années d'arrérages de 7 livres 10 sols de rente 

(1.682). - Partage des meubles dépendant de la suc­

cession de Robert de La Piganière, donné par Louise 

Nicolas, à présent femme d'Antoine Duquesne, écuyer, 

et au précédent veuve dudit de La Piganière, à Ber­

trand de La Piganière, official d'Avranches; inven­

taire de la succession: livres de jurisprudence, philo­

sophie; habits, etc., papier:;: traité de mariage du 

défunt el de d 11• Louise Nicolas, passé devant les 

notaires d'Avranches le 24 juillet 1676, etc., (1683). -

Copie d'une sentence rendue au bailliage de Cérences, 

par M. de Saint-Sauveur, lieutenant général, entre 

Philippe d'Auxais, écuyer, sieur du Mesnil-Véneron, 

ayant épou sé Julienne-Marie Guérin, fille de feu Julien 

Guérin, écuyer, sienr du Manoir, et créancier sur 

Louis du Hommets, écuyer, sieur de la Haye-Sartilly, 

de 30 livres 7 sols 6 d1rniers de rente fai sant partie da 

cdle dont ledit du Hommets s'était constitué envers 

Pierre de Vt Bellière, écuyer, sieur de La Rochelle, et 

Anne de La Piganière, épouse civilement séparée du­

dit du Hommets, pour une année d'arrérage de ladite 

rente (1683). - cc Mémore de la marchandize fournie 

« à feu Mr de La Piganière, ad•i, filz de M. !'Official, 

« par Gibon, marchand » : 5 annes de futaine à 20 s. 

l'aune ; 3 aunes de toile clere à 35 s. l'aune; une paire 

de bas d'étamine, 2 1. 15 s.; une aune et demie de 

mousseline, 41. 10 s.; une aune de baptiste, 3 1.. 5 s.; 

2 aunes de ruban, 18 s.; 12 douzaines de boutons, 3 1.; 
un cordon de crêpe, 15 s.; une paire de gants, 12 s.; 

une paire de bas blancs, 2 1.; 4 1. 16 s. de camelot à 
faire une cappe, elc.-Parmi ·les pièces de production: 

extvait de la déclaration des terres et héritages ayant 
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apparleuu à Jean de Guelte ; extrait du contrat de ma­

riage d'Antoine Duquesne, écuyer, sieur du lieu, fils de 

Jean Duquesne, écu,yer, sieur de Roumois, de St-Aubin, 

· vicomté de Pont-Audemer, et d0110 Louise Nicolas, 

veuve de Robert de La Piganière, sieur du lieu, avocat 

en Parlement, etc. 

F. 445. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 59 pièces, papier. 

1578-1685. - Piganière (de La). - Inventaire des 

pièces dont s'aident devant le Parlement Bertrand de La 

Piganière, assesseur aux juridictionl:' d'Avranches, et 

Michel Thonmin , march!lnd, bourgeois, intimés en 

appel par Catherine Richer, veuve de· Jean Pierres, 

avocat, el Philippe Magdelon Artur, écuyer, sieur du 

Plessis, procureur clu Roi en ]'Élection, approché. 

Procédure entre Bertrand . de La Piganière, prêtre, 

tuteur de Cbarlotte, fille de Robert, avocat, et de Louise 

Nicolas, héritière en tierce partie de Jacques Nicolas, 

sieur de Tausigny, et Adrienne Le Monnier, veuve de 
Jacques Nicolas, ayant géré la tute)le, et Antoi11e Du­

quesne, époux de lad. Louise Nieolas, concernant son 

compte de tutelle. Autre procédure entre Jeanne­

Françoise Finemont, autorisée de justice sur le refus de 

Louis de La Pi ganière, son mari, et Anne Pigeart, 

veuve de Louis Finemont, sieur de Chasnel, tutrice 

de -ses enfants, héritiers d'Olivier Finemont, sieur des 

Ril'ières, contre Michel Audran, sieur de Vaude~aire, 

époux de Georgine Buzart, et leur nièce Françoise, 

fille de Jean Buzurt, sieur de La Sauvagère, concernant 

le pe.iement de sommes dues. Autre procédure entre 

Bertrand de La Piganière, official, curé de la paroisse 
de Bacilly, el Jean Tesnière. élu en ]'Élection d' A vran­

ches, concernant la rente de 6 raseaux de froment sur 

2 pièces de terre vendues (1684). - Sentence des 

arbitres cbargés de la vérification du compte de tutelle 

d'Adriennu Le Monnier, la condamnant à payer à 

Bertrand de La Piganière 4615 livres ü sols 7 deniers 

(1685). - Inventaire des lettres et écritures dont s'aide 

lad. Le Monnier. - Acte donné par le sénéchal de 

Dol, en l'affaire des Carmes et des Bénédictines de Dol, 

de Gilles Avril, procureur fiscal, et Louis de La Piga­

nière, pour paiement d'arrérages de rente (1685). -

Inventaire des actes, titres et enseignements dépen­

dant de la succession bénéficiaire de Jeanne-Françoise 

l<'inemont, femme de Louis de La Piganière, sieur de 

Neufville, docteur én médecine, led. inventaire fait par 

la juridiction de Dol à la requête dnd. sr de Neufville, 

tuteur naturel de Catherine de La Piganière, leur 

fille, héritière en lad. succession, auquel inventaire il 
CALVADOS. - SÉUIE F. 

a été vacqué par Julien Garnier, commis au greffe de 

Dol : traité de mariage dud. de Neufville et de la d11• 

Finemont (1682) ; partage de la succession d'Olivier 

.B'inemont, père de lad. demoiselle (1679), etc. ( 1685). 

- Quittance par le frère Pascbal, prieur des Carmes de 
Dol, de 15 livres pour la ré tribu lion des messes et en­

terrement de lad. demoiselle, y compris le service du 

bout de l'an (1685). - « Mémoire de ce qui a été fourni 

pour les funérailles de défunte Madamoiselle de 

Neufville, par Claude de L'Orme, marcband de draps 

à Dol »: 1 anne 3/ 4 de grand crêpe, à 35 sols l'aune; 

1 aune de petit crêpe, à 4 sols l'aune; pour avoir 

tendu de noir, 15 livres, etc. (1685). - Accord passé à 

llol entre Jed. Louis de La Piganière et Pierre Brehier, 

pour lui et les héritiers de Jacques Macé, recteur de 
Lillemer, sur ce que led. Macé, dans sa maladie dont il 

mourut, ayant déposé une bourse avec de l'argent entre 
les mains du sieur des Rivières Finemonl, beau-père 

.dud. de La Piganière, l'un de ses exécuteurs testamen­

taires, led. des llivières, faisant aussi son codicille 

avant de mourir, le 13 janvier 1679, reconnut avoir fait 

l'exécution dud. testament sur lad. bourse et qu'il lui 

en était encore resté la somme de 220 livres, sur laquelle 
il fallait prendre le prix bonnète d'un ciboire d'argent 

el d'une petite boite d'argent pour le porter aux malades, 

sur laquelle somme led. Brehier reconnaît qu'il a été 

pay,é par les béritiers dud. sieur des Rivières 84 livres, 

etc. (1685). - Parmi les pièces de production: aven 

rendu en 1578 à Augustin Le Cirier, évêque d'Avranches, 
en sa franche et noble baronnie d' Avranches, par 

Robert Uuval, aîné du fief ou aînesse nommée le fief de 

Sapience, tenu sous la verge et prévôté de St-Jean-de­

La-Haize, lequel fief es.t assis en la paroisse et bour­
geoisie de Ponts : puinés, Pierre de Guelte, Guillemine 
Pbilippe, venve de Cola:; de Guette, tutrice de leurs· 

enfants, Màrin de Guette, Richard Pbilippes, André 
Tesnière, etc., led. aveu approuvé par Guillauma An­

quetil, lieutenant du sénéchal de la baronnie ; lots et 

partage en douaire que donne en 1653 Catherine 
Richer; veuve de Jean Pierres, sieur de La Mazure, 

avocat, mariée à Roland Harivel, avocat, faits et baillés 

à Robert Pierres, sieur de La Mazure, tant en son nom 
que comme tuteur de_ Jean, son frère mineul', de rentes 
procédant de la succession du défunt, sujettes an 

douaire, etc. 

F. 446. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 93 pièces, papier. 

1686-1688. - Piganière (de Ln): - Procédures au 
bailliage d'Awanch"es pour Bertrand de La Piganière, 

24 
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ct11·é de Bacilly, official de l'évêché, contre Gilles de 

Braise, préYôl de 1<1 baronnie de Ponts, concernant les 
rentes seigneurialea dues à l'évêque d' A vranch!3S · sur 

Jean Tesniere, élu, pour fonds à lui vendus par led. de 
La Piganière; procédures entre M. de La Piganière 

et led. Tesnière, sr de La Cordonnière, el François Tes­

nière, avocat, sr de La. Monterie, son fils. - Vente par 

Lonis Despars, sergent au bailliage et vicomté d' Avran­

ches, à la req11ête du receveur de la baronnie d'Avran­

ches appartenant à l'évêque, comparant par Gilbert 

Morin, sieur de La Relournerie, sur les héritages sis à 

Ponts appartenant à Bertrand de La Piganière, d!\pen­

dant du fief de Courselles appartenant à l'évêque, led. 

Bertrand puiné dnd. fief, pour avoir paiement de rentes 

,seigneuriales, des levées croissant auxd. fonds ('1686).­
Procédures devant Julien Blin, sieur de La Berlonnière, 

licencié aux lois, avocat aux juridictions d'Avranches, 

pour la récusation de Robert Cousi~, avoc:il, sénéchal 

ordinaire des baronnies appartenant à l'évêque, pour. 

Bertrand de La Piganière, contre Robert Cousin , avo­

cat, et Julien Bazin, aînés du fief de Courselles ( 1686) . 
- Q11iltance par Antoine Duquesne, écuyer, et Louise 

Nicolas, veuve de Robert de La Piganière, avocat en 

Parlement, sa femme, aud. Bertrand de La Piganière, 

tant en son nom que comme tuteur de Louise-Chariol te 

de La Piganière, fille mineure dud. Robert, fils dud. 

Bertrand, et de lad. Louise Nicolas (i686). -Quittance 

par frère Paschal, prieur des Carmes de Dol, à 

M. de Neuf ville, de 13 livres pour 26 messes célébrées 
dans son église pour le repos de l'âme de M11 • de Neuf­

ville, sa compagne (1686); autres quittances au même 

par frère Georges de St-Armel, procureur desd. Car­
mes, de 6 1. 5 s. pour nne année de la fondation du s• 

des Rivières Finemont, en son vivant recteur de la 

paroisse du Crucifix de Dol (1686-1687). - Constitu­
tion de rente par Louis de La Piganière, avocat aux 

juridictions d' Avranches, 3 u profil de Bertrand Allain, 

marchand cierger à Avranches (1686).- Procédures en 

la juridiction de Dol entre Louis de La Piganière, sieur 

de • Noenfvilles •, assesseur civil el criminel au bailliage 
et vicomté d' Avranches, et André Martin, ancien pro­

cureur des créanciers de la succession bénéficiaire de 
Jeanne-Françoise Finemont, sa femme (1686). - Copie 
de l'arrêt du Conseil d'État du Roi du 1 •r mars l686 
portant défenses à toutes personnes d'exercer offices de 

jndica_ture, police ou finance, sans lettres de provisions 

etc. - Procès à Dol: pour led. Louis de La Piganière, 
père de Catherine, sa fille et de défunte Jeanne-Fran­
çoise Finemont, contre Françoise-Claude ·et Suzanne­

Cécile Badier, en paiement de deniers (1686) ; pour le 

même contre les Carmes et les religieuses de Dol, 

Pierre Donet, sieur de Salverte, elc. (1687). - Renon­
ciation entre Bertrand de La Piganière, official d' A vran­

ches, et Louis de La Piganière, assesseur an bailliage 

dudit lieu, de toute société et communauté de biens 

existant entre eux , nonobstant demeure commune 
(1687). - Procédures : entre led. Bertrand · de La 

Piganière et Andr&Du Vanborel, écuyer, cl Jean Labbé, 
sieur de La Genlillère (1687); entre led. Bertrand, offi­

cial d'Avranches et scolastique en l'église cathédrale 

dud. lieu, et. Adrienne Le Monnier, veuve en premières 

noces de Jacques Nicolas, sieur de Taussigny, ci-devant 

tutrice de Louise Nicolas, sa fille, appelant de sentence 

arbitrale rendue sur l'examen et affinement du compte 

de sa gestion ( f687). - Lettres de Lemaist re , procu­
reur à Rouen, aQd. Bertrand: il a pour rapporteur an 

Parlement de Rouen Dunot, abbé de St-Pierre-sur-Dives, 

« qni est honneste homme et fort escléré : ,vo1,s ne pou­

viez pas mieux espérer » (1687) ; envoi d'un placard 

imprimé à Ro.uen par Eustache Viret, donnant la com­

position de _la première chambre des Enquêtes du :>ar­

lement ( i687, bailliage de Caen ) : les présidents de 

Boismelet et d'Orgeville, les conseillers « Guenet, sieur 

de .la Rivière le Bois, de Vigneral , du Bourteron lde Le 

Faé, de Rouen, sieur Bermonville, de Brinon, sieur de 

Foum·anville, de Bailleul, Dunot d'Hermonville, abbé 

de S. Pierre, Maignart, sieur de Beantot, de Caradas, 

sieur !ln Héron, Le Roux, sieur de Tilly , Baudry, sieur 
d'lmbleville, de Beauvais, abbé de Monlmorel, Du Val 

de Bonneval, Huë, sieur de la 1'rourie, Le Bas, Bigot, 

sienr de Graveron, de Moy, Du Hamel, Vrignon, de Bre­

vedent, sieur de Berville, Fauve! d'Acqueville, de Cha­

lons de Cretot et Scot de Feumichon >> (avec les 

adresses). 

F. 4t7. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 82 pièces, papier. 

1688-1690. -Piganière (de La). - Réponse donnée 

par Bertrand de La Piganière, official d' Avranches, à la 

requête qui lui a été signifiée de la part d'Adrienne 

Le Monnier; sommations d'audience, pièces de procé­

dure et lettres de Lemaistre, procureur au Parlement 

de Rouen, à de La Piganière, y relatives ; mémoires 

des frais (1688). - Quittance pai- Philippe Dubosc, 

é'<uyer, sieur de Beauchesne, demeurant à StAnbin­

Terregaste, aud. de La Piganière (1688). - Enregis­

trement'au Parlement de Roucm ~des provisions de l'of­

fice de vicomte d'Avranches dol/nées par le Roi, confir­
mant la nomination du duc .de Gesvres, engagiste du• 

domaine d'Avranche,:;, à, Gilles de La Piganière de 
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Fumesson, en remplacement de Robert de La Piganière, 

sieur de Fumesson, son père, démissionnaire en sa 

faveur (1688). -· Qnittances par sœur Agnès de S1-Ni­

colas, supérieure des Bénédictines de la Trinilé de Dol, 
à M. de Neufville de La Piganière, pour paiement de 

rente, comme tuteur de la fille de lui et de Jeanne­

Françoise Finemont (1689-1690).- Quitlances à M. de 

Neufville, docteur en médecine, par fr. Sérapion, pro­

cureur des Carmes de Dol (1689). - Procès entre Jean 

Le Maréchal, lieutenant particulier en l'ancienne 

vicomté d' Avranches, demandeur en acte de la repré­
sentation de l'arrêt de la Cour du 29 no,·embre 168ï 

ordonnant qu'il fera les fonctions de lieutenant particu­

lier aux vicomtés de St-James et Pontorson, et les con­

seillers assesseurs du bailliage et vicomté d' Avranches, 

représentés par Louis de La Piganière, l'un d'eux, op­

posant à ce qu'il fasse fonction de juge ou de conseiller 

assesseur en la vicomté de St.James à leur préjudice 

(l689). - Quittances diverses: d'Anne Pierre, veuve de 

Claude Du Pon la vice, écuyer, sieur de La Genouillière, 

et Jean-Baptiste Du Pontavice, écuyer, son fils; du re­
ceveur de la seigneurie de Dol (1689). - Extrait de 

minute du greffe du bailliage de Cérences concernant 

Anne- de La Piganière, épouse civilement séparée du 

s' de Sartilly (1690). - Procès au Parlement de Breta­

gne entre Louis de La Piganière, conseiller assesseur 

au siège royal d'Avranches, et n0-~ mn;ie Bonaven­

ture Toullier (1690). - Constitution ~ itres par Jean 

Le Tourneux, sieur de Lesnaudière, avocat au Parle­

ment , mari de Claude Badier, tant pour elle quA ses con­

sorts héritiers collatéraux de Claude-Olive Badier, leur 

nièce, demeurant à Dol, et Louis de La Piganière, sieur 

de Neufville, conseiller uu siège d' Avranches, tuteur de 

sa fille, tant pour lui que pour Anne Pigeurt, veuve de 

Louis Finemont, tutr'Ïee de leurs enfants (1690). -

Déclaration donnée par led. Louis, tuteur de sa fille 

Catherine, des terres nobles ou réputées telles qu'il 

possède en la paroisse de st-Bi·oladre, évêché de Dol : 

une vieille maison située au marais de St-Broladre, en 

mine, nommée la maison du manoir, et une petite 

pièce de terre nommée leCloseL (1690). - Contrat par 

lequel -Bertrand de La Piganière, curé de Bacilly et 

scolastique en l'église cathédrale d'Avranches, « ayant 

de tout temps observé. et remarqué le peu de justice et 

la méchante volonté de la plus part des frères à l'égard 

de leurs sœurs et leur refus de leur consentir et accor­

der la part et portion qui leur peut appartenir aux suc­

cessions de leur père et mère, quelques-unes ayant 

esté réduitles à l'extrémité d'intenter action contre leurs 

frères pour la liquidation de leur mariage avenant et 

légitime, les autres, se voyans dans l'impuissance de 

satisfaire aux frais d'un procès, obligées de se dépara­

ger et se marier à personnes qu_i ne sont de leur con­

dition, pour obtenir par les voies de rigueur ce qu'elles 
n'a voient peu obtenir par raison. et par devoir, ce qui 

uuroil causé la ruine de leurs familles et des inimitiez 

mortelles, et désirant led. sieur de La Piganière père 
prévenir el empêcher tels malheurs et par la grâce de 

Dieu procurer et laisser en mourant la paix el union 

entre ses enfons et leur aster tout lieu et matière de 
procès ,,, liquide, le mariage advenant, les légitimes de 

Catlwrine et Anne de La Piganière, ses filles, en sa 

succession el celle de défunte Charlotte Harivel, leur 

mère, à 3600 livres chacune, dont l'intérêt leur sera 

annuellement payé à raison du dénier 18, à commencer 

du jour du décès de leur père, faisant pour chacune 

200 1. de rente; au cas où Louis de La Piganière, son 
fils, ou le tuteur de Louise-Charlotte de La Piga­

nière, sa petite-fille, présomptive héritière en moitié à 

la représentation de feu Robert de La Piganière, avo­

cat en Parlement, ou son mari, si elle était mariée lors 

du décès, prétendaient contester la présente liquidation, 

led. Bertrand déclare réserver expressément ses filles 

au partage en essence des biens de sa succession, 

et de celle de leur mère, aux termefl de la coutume 

(t690). 

F. 448. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 53 pièces; papier. 

1691-1699. -- Piganière (de Lu). - Remise devant 

Charles Gibon et René Colin, notaires et tabellions 

royaux à Avranches, par Julien Lescolace, sieur des 

Longrais, assesseur au bailliage et vicomté d' Avranches, 

fils de feu François Lescolace, sieur de La Josseaumiè­

re, et de Marie de La Piganière, à Berlrand de La Piga~ 

nière, frère de lad. Marie, de diverses parties de rentes 

faisant partie de la légitime de lad. Marie aux succes­
sions de Hugues de La Piganière, sieur du lieu, et de 

Marie de Guelte, leur père et mère, en conséquence de 
' la clause refférée au contrat de mariage desd. de La 

Josseaui:nièrs et Marie de La Piganière, passé devant 

les tabellions au siège du Gripon le 8 février i651 

(1691). - Sentence du bailli8:ge de Coutances, 
disant à bonne cause l'opposition formée par la 

dame de La Piganière , femme séparée de biens 
de Louis de Homme!, écuyer, sieur de Sartilly, contre 

la saisie de ses meubles faite faire par Hervé Le 
Verrier, sieur de Tosville·, dont elle sera ressaisie 

(1691). - Taxe par François Becquet, tiers référendaire 

taxateur calculateur des dépens au bailliage et vicomté 
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d' Avranches, de ceux adjugés à IJertrand de La Pigq_­

nière, cnré de Bacilly, sur André Du Vauborel, écuyer, 
par sentence rendue au ba.illiage de ce lieu, le 17 jan­

vier 1688 (1692). - Accord devant Charles Gi"bon et 
René · Aumont, notaires et tabellions royaux d' A vran­

chcs, entre Oli,·ier Besnier, sieur des Mares, bourgeois 

d 'A vrancbes, époux d'Agnès Hallays, héritière de 

Gilles et François Hallays, et Bertrand de La Piganière, 

ayant délibéré à la nomination de feu Guillaume Dn 
Chemin, avocat, pour tuteur principal de lad. Agnès, 
sur ce qu'il pourrait être tenu au débet du compte dud. 

Du Chemin , mort insolvable (1692). - Requête 

au siège présiàial de Rennes par Louis de La Piganière, 

~onseiller au siège d' Avranches, tuteur de l'enfant de 

de son mariage avec Jeaune-Françoise Finemont, pour 
être autorioé à ~aisir les meubles de Le Porcher, son 

fermier de la terre du Haut-Chasnel, qui a affermé 

une autre métairie bors _la province où il porte tous 
ses meubles el effets afin de le frustrer de ses fer­

mages (1692). - Quittance par Bazin, recteur de 

Lanhélin, ci-devant recteur de Lillemer, à M. de La 
Piganière, du prix d'un ciboire d'argent et custode 

par lui fournis au trésor de l'église de Lillemer, et que 
le s' des Rivières Finement était obligé fournir comme 

exécuteur do - testament de Maccé, ci-devant recteur de 

lad. paroisse (1693). - Saisie à Ponts, requête de Ber­
trand de La Piganière, pour obtenir paiement de 20 

années d.'arrérages de 20 s. de rente foncière (1693).­
Acle par Vivien, lieutenant général d:Avranches, à 

Louis de La Piganière, conseiller assesseur aud. ~iège, 
de son opposition à ce que Jacques Guellel et Jean Le 
Maréchal, uniquement pourvus des offices de lieute­

nant général el particulier du vicomte d' Avranches, fas­

sent au bailliage fonctions d'asse~Eeurs, pour n'y être 

pourvus ni reçus, et défenses à eux d'y fail'e Jesd. f~nc­

tions à peine de 500 livres d'amende (1694). - Taxe 
sur les officiers du bailliage d'Avranches (1694). -Quit­

tance par Hero, receveur de l'évêque de Dol, à Jean 

Morin, fermier dus• de La Piganièrc de Neuville (1694-). 
- Qllitlance d'Antoine Duquesne, écuyer, époux de 

Louise Nicolas, à Bertrand de La Piganière, de 66 livres 

13 sols 8 deniers pour le douaire qu'il doit comme 
tuteur de Louise-Charlotte de La Piganière (1695). -

Requête au vicomte d'Avranches par led. Antoine 

Duquesne, époux de Louise Nicolas, veuve de Robert 

de La Piganière, avocat, pour être nommé tuteur 
actionnaire de sa belle-fille, en remplaceruent de Guil­

laume Nicolas, sieur des Bois, élu par les parents, ètc,; 
avis des avocats consulaires de lad. mineure ~ontraire 

à lad. demande, la délibération de famille étant confor-

me aux règlements (1695). - Procédures entre Louis 

de La Piganière, conseiller du Roi au siège d'Avranches, 

tuteur de l'enfant de son mariage avec Jeanne-Françoise 
Finemont, fille et héritière d'Olivier Finemont, sieur des 

Rivières, e.t Jeanne et Anne-Marie Finement, filles et 

héritières en partie de Thomas Finemont, sieu1· de 

Vaugerant, concernant la jouissance des héritages dont 

le feu sieur des Rivières a été adjudicataire (1695). -
Transaction concernant lu liquidation de la légitime de 

Catherine et Anne, filles de Bertrnnd de La Piganière, 
prêtre, en son vivant conseiller du Roi, assesseur au 

bailliage el vicomté d'Avranches et official du diocèse 

(1695) . - Lots de la succession de Bertrand de La 

Piganièrn entre Louis et Louise-Charlotte de La Piga­

nière , sa nièce (1696). - Amortissement moyennant 
280 livres de 20 livres de rente par Louis de La Piga­

nière à Jacques Lempereur, écuyer, sieur de Cavigny, 

demeurant à Avranches, comrue adjudicataire par 

rétrocession de Charles Angot, écuyer , sieur de ,La Ber­

taicbe, des fiefs, terres et seigneuries de Cavigny et La 

Lande Servon, décretés en bailliage d' Avranches le 17 
avril 1685 (1696).- Réponses de Françoise Le Vaillant, 

épouse de Jean-Joseph Le Vallois, écuyer, « garde de 

la porte cbés le Roy ,i, Alexandre de Gourfaleur, 
écuyer, Suzanne de Gollrfaleur et Robert Havin, aux 

informations signifiées à la requête de Louis de La Piga­

nière, cons~iller assesseur aux juridictions d'Avranches 

(1696). - Renonciation à la succession de Gilles de La 

Piganière, écuyer, vicomte d' Avranches, par Charles, 

François et Roger de La Piganière, ér.uyers, ses frères, 

devant René Lévêque, li eutenant particulier civil el cri­

minel au bailliage d'Avranches (1698). - Quittanèe par 

Pierre Philippe, prêtre de Ponts, à Louis de La Piga­
nière, tuteL1r de sa nièce, pour arrérages de rente des 

fondations d'Huglles de La Piganière et de son oncle 

en l'églisP. de Ponts (1698). - Avis des avocats con­

sulaires dans la tutelle de la fille mineure de Robert de 

La Piganière, en son vivant avocat en Parlement, sur 
l'exploit d'°ê1journemenl commis à Louis de La Piganière, 

tuteur, requête de Guillaume Le Goubey, sieur de La 

Pommeraye, pour v,enir à l'étal <lu procès pendant en la 

vicomté d'A.,vranches entre led. Le Goubey el les héri­

tiers du sieur de Bellétoile, ancièn greffier de lad. 

vicomté, etc. (1699). 

-
F. 449. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 75 pièces, papier. 

1700-1708. - Piganière (de La). - A,vis des avocats 
consulaires de la fille mineui;e de Robert de La Piga­

nière, sur la demande de Louis de La Piganière, tuteur 
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principal, concernant les leltres d'appel obtenues par 

Guillaume Le Goubey, . sieur de La Pommeraye, d'une 

sentence rendue en la-vicomté d' Avranches au bénéfice 

dud. tuteu1· el des héritiers de Bellétoile (i700). -
Griefs et moyens d'appel que fournit au bailliage 

d' Avranches led. Guillaume Le Goubey contre Julien 

Bellétoile, avocat, el Jean Bellétoile, avocat du Roi aux 

juridictions d'Avranches, héritiers de H.oberl Bellétoile, 

greffier en la vicomté d'Avrancbes, en la cause Louis de 

La Piganière, sieur du lieu (1700). - Consentement 

donné par M. de Courcelles de La Piganière à Jacques 

Josseaume, fermier de sa terre de La Douettée, èn la 

paroisse de Tirpied, de payer à M. des Hau!Lprés 298 

livres sur les formages (1701). - Compte rendu devant 

le vicomte d'Avrancbes par Louis de La Piganière, an­

cien · conseiller du Roi au bailliage d' Avranches el 

docteur en médecine, de sa gestion de la tutelle de 

Louise-Charlotte, fille de feu Robert de La Piganière, 

héritière en partie de Bertrand de La Piganière, son 

aïeul, à Pierre Le Grand, é?uyer, sieur de Crollon, 

époux de lad. Louise (1701). - Quittance par Auvrey, 

chanoine el grand chantre d'Avranches, à M. de La 

Pi;;anière, avocat du Roi au bailliage ·et vicomté 

d'Avranches, pour rentes seigneuriales au chapitre 

d'A vranches ( 1702). - Le lires de relèvement accordées 

à Anne de La Piganière, veuve de Louis Du Homéel, 

écuyer, sieur de Sartilly, et en secondes noces du sr de 

La Treille, écuyer, de l'obligation que lui a fait signer 

led. de Sartill y en 1693 au bénéfice de sa mère (1703). 
- Reconnaissance par Jean Morillaud, fermier des 

moulins el héritages du Bois, situés en la paroisse de 

Tirpied, appartenant à Roger de La Piganière, écuyer, 

sieur de Courselles, de sa signature mise au dos d'une 

rescription de 396 livres baillée par led. de Courselles 

à Jean de La Bellière (1703). - Quittance de 166 livres 13 
sols 4 deniers donnée par le trésorier des revenus casuels 

à M. de La Piganière, a vocal du Roi au bailliage d'Avran­

ches, pour le montant de sa taxe au Conseil en consé­

que.nce de l'édit de juillet 1702 pour jouir, lui et ses 

successeurs aud. office, de l'exemption des tailles, 

ustensile, logement de gens de guerre, tutelle, et 

autres charges publiques (1704). - Quillance à M. de 

La Plganière, avocat du Roi, pat' M. de Brébeu f, pour 

-paiement au chapitre d' Avrnnche: (i 705). - Consente­

ments el débats fournis par Pierre Le Grand, écuyer, 

sieur de Crnllon, époux de Louise-Charlotte de La Pi­

ganière, fille de Robert et de Louise Nicolas, aux 

comptes de tutelle de lad. demoiselle de La Piganière, 

fournis par Louis de La Piganière (l705). - Cession 

de l.137 livres à prendre sur divers fermiers par 

François de La Piganière, .écuyer, sieur du lieu, pour 

lui, pour Charles de La Piganière, écuyer, sieur de La 

Meusnerie, vicomte et lieutenant général de police 

d'Avranches, et pour Rogèr de La Pigan.ière, écuyer, 

sieur de Courselles, ses frères, à Jean de La Bellière, 

écuyer, sieur des Haultpré, pour arrérages de t26 
livres de rente (1706). - Procédures devant Jean 

Angot, écuyer, sieur de Polrel, lieutenant général civil 

el criminel au bailliage d' Avranches, pour Louis de La 
Piganière, avocat du Roi au bailliage et vicomté dud. 

lieu, tuteur principal de l'enfant mineur de René Taba­

ry, procureur du Roi ,1ux vicomtés de SLJames et Pon­

torson (1706). - Affirma lions de voyages passées au 

greffe de Dol par Louis de La Piganière pour Nicolas 

Le Champenois, s• de Beaubisson, procureur du Roi en 

!'Élection d' Avranches, pour présenter requête contre 

Perrine Fougeray, veuve de Michel Finemont, sieur de 

Vaugerand, tutrice de ses enfants (1707). - Appel 

par Louis de La Piganière de sentence rendue en la 

juridiction de Malestroit, contre Jeanne, Anne et Marie 

Finemont, et Perrine Fo'ugeray (1707). - Quittance de 

G. Artur, doyen d'Avrancbes (1708). 

F. 450. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 65 pièces, papier. 

1709-1712. - Piganière (de La). - Sommation par 

Gilles Dauchin, sergent royal ordinaire aux juridictions 

de S1-Lô pour la sergenterie de St.Gilles, residant à 

Quibou, à Étienne Le Conte, fils Julien, de Quibou, de 

payer à Antoinelle Lepigeon, femme séparée de biens 

de Robert Labbé, sieur de La Masurie, docteur e!l 

médecine, bourgeois d' Avranches, représentée par Louis 

de La Piganière, avocat du Roi aux juridictions 

d'Avranches, 160 livrés d'arrérages de rente foncière 

(i709). - Renonciation par Louise-Clmrlotte de La 

Piganiére, veuve de Pierre Le Grand, écuyer, sieur de 

Crollon, à la succession de Louise Nicolas, veuve en 

2°" noces d'Antoine Duquesne, écuyer, sa mère (i709). 
- Requête de lad. Louise~Cba-rJotte de La Piganière, 

au bailli de Cotentin ou son lieutenant au · siège -

d'Avranches, pour obtenir monitoire contre les auteurs 

du pillage de la maison de sa défunte mère, pendant 

sa maladie, et ceux qui ont profilé de sa-faiblesse d'es­

prit pour faire des avantages considérables aux enfants 

de son second mariage avec Antoine Duquesne ( i 709).­

Affirmations de voyages passées au greffe du Parlement 

de Bretagne pour continuer les diligences contre 

Jeanne et Anne-Marie Finement (t709). - Mémoires 

des avances et vacations dues à Mouésy, procureur au 

Parlement de Bretagne, par Loui~ de La Piganière 
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contre lesd. Finemont (1709). - Procédures devant 

Claude-Henri Mariette, sieur de La Juberdière, vicomte 
de Pontorson et St-James, entre Claude Le l\!aignen, 

écuyer, sieur de " Grenville ", et Madeleine Millet, 
veuve de Gilles Thomas, en la cause Louis de La Piga­

nière, partie intervenante, demandeur en maintien des 

biens saisis par led. s• de u Grainville » en raison de 

vente à lui faite par lad. Millet à Curey (1709). - Pro­

curation par Jean de La Cour, écuyer, seigneur de La 
Charpaigne, chevalier de S t-Louis, major de la ville et 

fort d'Huningue, époux d'Anne de La Pisanière, 

veuve du seig• de La Treille, capitaine de vaisseaux, 

à Louis de La Piganière, avocat du Roi à Avranches. 

Légalisation par le bourgmestre et sceau ordinaire de 

la vjlle (i7i0). - Bail à fieffe par Simon et Julien Ou 
Vauborel, écuyers, sieurs de La Morinière et de La 

Bancière, demeurant à Précey,-à_Louis de La Piga­

nière, des lieux et terres de Maudon et de La Guérinière 

leur appartenant comme héritiers de Françoise de La 

Masurie, leur mère, et de Louise Duchemin, leur 

nièce, mentionnés dans les lots et partages faits après 

le décès de Quillaume de Ln Masurie, curé de Subligny, 
entre lad. Françoise de La Masurie èt Jean Labbé, 

époµx d'Anne de La l\'Iasurie (1710). - « Compte avec 

ma niepce de Croolon (Louise de La Piganière) sur ce 

que jé payé pour elle. » Pour le contrôle _du testament 

de son mari, le droit du notaire qui l'a rapporté, 9 1. 7 s. 
6 d. ; pour argent donné aux prêtres qui assistèrent 

au service, 8 1. 1 s. 6 d. ; pour argent distribué aux 
pauvres lors du service, outre le pain qui fut donné, 

5 1. 2 s. ; pour de la viande et du pain, lors du 

_service, 6 1. ·; cc par autre fois >l, en bœuf, asperges 

et raves, l 1. 8. s. ; pour 2 pots et chopine de 

vin, pain ~ chanter et verres lors dud. service, 4 1. 
2 s. ; pour de la baptiste et g:ants noirs bronzés 
apportés de Rennes,_ 7 1.; 23 aunes d'étamine noire à 

à 28 s. ; 1 aunes de" maillon> noir, 6 l. etc. (1710).­
Mémoire des rentes amorties par feu M. d-e La Piga­

nière en l'acquit de MM. de VauboreJ (1710-t 7i2). -

Amor_tissement de rente par Louis de La Piganière au 

trésor de la paroisse de St-Senier (17ii). - Requête 

au vicomte d' A vrancbes par Louis de La Piganière 
pour servir de.réponse à l'écrit qui lui a été signifié par 

Jacqueline et Jeanne Ducbemin (171-1). - Vente par 
Roger de La Piganière, écuyer, sieur de Courcelles, de­

meurant à A vranches,à Louis de La Piganière,d'une pièce 

de terre nommée la Vallée et de 2 autres portions de 
terre sises au lieu du petit Fumesson (17i1).-Requête 

au vicomte d' .(\ vr-anches par Jean· de La Cour, écuyer, 

seigneur de La Charpagnes, major de la ville el fort 

d'Huningue, époux d'Anne de La Piganière, veuve en 
fres noces de Louis Du Homme!, seigneur et patron de 

Sartilly, et en 2e• du seigneur de La Treille, capitaine 

de vaisseau, pour être reçu partie intervenante contre 
Colin, commissaire aux saisies réelles du bailliage de 

Coutances, qui a fait faire plusieurs saisies-arrêts en tre 

les mains de débite urs de Robert de La Piganière, 
sieur de Fume!'>son, vicomte d'Avrancbes, son beau­

père (1712). - Vente par Antoine Hainfray, huissier 
en la chancellerie du Parlement de Normandie, au 

nom de Catherine Voisin, veuve de Nicolas de Bocqne­

mare, chevalier, seigne·ur d' « Auzambray », président 

aux Requêtes du Palais à Paris, héritière de Jacques 

Voisin, chevalier, seigneur de «Canherouit», conseiller 

au Parlement de Normandie, son grand père, à Louis de 

La Piganière, de 50 livres de rente au capital de 700 

livres constituée par défunte Élisabeth Dn Bois, veuve 

de Jean Du Bois, écuyer, sieur de La Fresnaye, lieute­

nant au gouvernement de la ville d'Avrancbes (.17i2). 

- Accord entre Françoi~ de Clinchamps, écuyer, sei­
gneur de St-Frnguaire, Pierre de Clinchamps, écuyer, 

sieur de La Blanchardière, demeurant à Caligny, et 

Julien de Vauburel, écuyer, sieur de La Bansière, épo ux 

de Catherine de Clinchamps, fille et héritière de Roger 

de Clinchamps, écuyer, sieur de Vau gris, et Louis de 

La Piganière, concernant lad. rente (17 12). 

F. 45'1. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

1713-1721. - Piganière (de La). - Requête adres­
,ée au bailli de Cotentin · 011 son lieutenant au siège 

d'Avranches par Jean de La Cour, écuyer, sieur de La 

Cbarpagnes, époux d'Anne de La Piganière, éffin d'ob­

tenir la signification de pièces d1tns le procès qu'ils ont 

avec M. de Tosville, relatives au décret de saisie des 

biens de feu Louis Du Homme!, écuyer, sieur de Sar­

tilly (i713). - Quittance par M. Du Vauborel à M. de 

La Piganière, avocat du Roi, son oncle, de 90 livres pour 

intérêt d'une année de rente (i713). - Mandement 

d'ajournement en Parlement de Rouen à la requête desd. 

Jean de La Cour et Anne de La Pigunière, de François 

Le Verrier, écuyer, sieur de Toville, sur l'appel de sen­

tence rendue en i683 au bailliage de Cérenc~s entre 

lad. dame el Philippe d'Auxais, sieur du Mesnil-Vene­

ron qui n'a été délivrée par le sieur de Toville qu'en 

1713 (i7i4). - Quittances de rentes données à Roger 

' de La Piganière par M. de La Bellière et M. Du Van­
borel. - Décharge donnée par Julien Ernault à M. de 

La Piganière du service de• prévôté de la seigneurie de 
Cbantore auquel il a été élu par les hommes et tenants 
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(1.716). - Procédures entre M. de La Piganière, avo­

cat du Roi au bailliage d'Avrancbes, et Jean-Baptiste 

Le Maréchal, sieur de-Changllon, lieutenant particulier 

du vicomte, concernant les fonctions de conseiller 

assesseur audil siège (1719); y joints, édit du Roi de 

décembre 1663 portant révocation des hérédités et sur­

vivances des offices, gages, droits, etc. (imprimé à Paris 

chez Thomas Charpentier, 1685, 8 pages în-4°), arrêt du 

conseil du 25 septembre 1. 718 ( placard imprimé à 

Paris par Laurent Rondet).- Griefs et moyens d'appel 

que propose au bailliage d'Avranches Madeleine Millet, 

veuve de Gilles Thomas, contre Anne Le Boucher, 

veuve de Pierre Le Coq, chargée de garantie pour Jac­

ques Huard, s• du Tertre, son gendre, el touis de La 

Piganière (i719). ·- Vente devant les notairesd'Avran­

ches par Louise Girard, veuve de Louis Arnault, écuyer, 

sieur de Rochemer, de Vains, fille de feu Honoré 

Girard, sien r du Canon, à Louis de La Piganière, de 35 

livres de rente (1719). - Amorlissemenl de 12 livres 

de rente au capital de 216 livres, à l'église et trésor de 

Notre-Dame-des-Champs par Louis de La Piganière, 

avocaldu Roi à Avranches (1720). - Procédures entre 

Jacques de Fontenay, écuyer, sieur de Rifaudaye, 

époux de Marie Duquesne, Ill Louis de La Piganière, 

concernant la tutelle des enfants mine urs du second 

mariage de Charlotte de La Pi ganière avec Simon Du 

Vauborel, écuyer (1721). 

F. 452. (Liasse. ) - 2 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

1721-1734. - Piganière (de La). - Vente par Louise 

Girard, veuve de Louis Ernault, écuyer, sieur de 

Rochemer, héritière de Michel Girard, son frère, débi­

teur de Louis de La Piganière, aud. de La Piganière, 

du lieu et terre du Canon avec le colombier volant étant 

dans la cour, paroisse de Vains, au bourg de SLLéo­

nard (1721). - Procédures en vicomté d'Avranches 

entre Louis de La Piganière el René-Guillaume Le 

Grand, écuyer, sieur de Sambray (1722).- Procédures 

entre Jacques de Fontenay, écuyer, sieur de Rifadaye, 

époux de Marie Duquesne, el Louis de La Piganière, con­

cernant la tutelle des enfants de Simon Du Vunborel, 

écuyer, sieur de La Morinière, et de Louise-Cha rlolle 

de La Piganière (1722).- Appel interjeté par Louis de 

La Piganière de sentence rendue en bailliage criminel à 

Avranches dans son procès avec Robert Labbé, sieur 

de La Masurie, docteur en médecine (1722-1724). -

Notes sur la famille depuis Bertrand de La Piganière. 

-Enqt1ête en bailliage d' Avranches concernant une 

sous traction commise lors ·du décès de M. de Crollon, 

époux de la dame d-e La Piganière, par sa femme, 

requête de César-Félicité de La Piganière, éc., sieur 

de Fumesson, et de Cbal'lolle-Marguèrite Le Grand, 

son épouse, contre Simon de Vauborel, écuyer, et 

Louise-Charlotte de La Piganière, son épouse (1730- · 

1731). - Quitlance de renie foncière ou seigneuriale 

due aux doyen, chanoines el chapitre d'Avranches par 

les héritiers ou représentants feu Louis de La Piga­

nière, avocat du Roi au bailliage d'Avranches (1732). 

F. 453. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1690. - PITON. - Requête adressée à M. de Fou­

cault, intendant de Caen, par Jean Piton, écuyer, sr de 

Fligny, exposant qu'il est créancier sur la succession de 

René d'Escageul de 107 1. de renie avec 6 années 

d'arrérages, dont l'amortissement lui a été offert par 

Mat·ie Brèche, veuve dud. d'Escageùl, tutrice de leurs 

enfants, mais qu'à cause de Julien Malherbe, écuyer, 

et du nommé 'Adée, le juge de Bayeux a ordonné le 

renvoi à la Cour et la consignation des deniers au greffe; 

led. Piton, à la convocation dernière du ban et arrière-
' ban, ayant été détaché pour le service du Roi dans la 

compagnie du marquis de Gratot, commandant une 

des compagnies de la noblesse du bailliage de Cotentin, 

il lui convient se mettre en équipage et en étal de ser­

vir, ce qu'il ne pourrait faire, n'ayant point d'autres 

deniers présents : demande qu'il lui soit adjugé 400 
livres à valoir sur sa créance, conformément à la décla ­

ration du Roi. Ordonnance conforme de l'intendant. 

Signification à lad. Marie de Brèche, demenrant à 

Vaux-sur-Seulles. Incomplet de la fin. 

F. 454. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1597. - POILLt: (de). - Copie de contrat de vente 

faite au Mesnil-Thébault, devant Robert Martin el Jean 

Henry, tabellions, par noble homme Jean Hachard, 

sieur de « Sainct-Annieu n, gentilhomme ordinaire de 

la maison du Roi, à Jean de Poillé, baron du lieu, che­

valier, gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, 

capitaine de 100 chevau-l égers, commandant pour le 

lloi au bailliage de Mortain, de 270 livres de rente à 

prendre sur les hoirs du sieur d'Isigny, etc. 

F. 455. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1573-1720. ~ PORET. -- Vente de van l Pierre Le Ten- • 

neur et Marin Boursin, tabellions royaux en la vicomté 

de Mortain, par Jean Poret, fils Jean, à Raou l Perrault 
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l'ainé, de la pnr-olsse du Mesnil-Thébault, de 100 sols de 

rente, moyennant 50 I. t. et 10 s. de vin (1573). Fieffe 

devant Pierre Morin et Pierre Le Tenneur, tabellions 

royaux en la vicomté de Mortain au siège de St-Hilaire, 

· par René Perrouault l'ainé à Jean' Poret, tous deux de 

lad. paroisse (1574). - Vente de rente devant Pierre 

Le Tenneur el Marin Boursin, tabellions, par Jean Poret 

fils Jean, à François Martin, demeurant à Isigny (1579). 
- Procédure aux pleds de meuble de St-Hilaire devant 

Jacques Thibault, écuyer, licencié aux lois, sieur de 

Meslay, vicomte de Mortain, contre Jean et Raoul dits 

Poret, et Martine, leur mère, pour reconnaître leurs signn­

turesapposéesau traité de ma_riage entre Jean LePreslre, 

fils Thoroas,dela paroisse des Biards,eLMargucrite Poret, 

fille de feu Jean, del a paroisse du Mesnil-Thébault ( 1579). 
- ·vente devant Nicolas Le Roy et. Robert Gibon, tabel­

lions royaux au bailliage et vicomté d'Avrancbes pour 

· le siège de SLJames de Beuvron, par François Channe­

velle, fils Nicolas, sr de La Gardennièrc, et François 

Channevelle, fils Charles, sieur des Jardins, tous deux 

de Vessey, à Jean Poret, de Vessey, de 2 parties de 

rente foncière, l'une de 15 livres à prendre sur Julien 

Le Goux, de Sacey, suivant !P. contrat de fieffe à lui 

faite par -François CbannevP.lle, sieur de La Chambre, 

en 1699, et l'autre de 100 sols à prendre sur Michel Le 

Roy, moyennant 360 livres (1703). - Constitution 

devant Gilles Poret et Michel Hamel, notaires et tabel­

lions royaux de la ville et banlieue d' Avranches, par 

Louis-Hercule Poret, écuyer, sieur de Belestre, de­

meurant à Viré, de 200 livres de rente au bénéfice de 

Jean Oursin, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, com­

parant par Pierre Lorin, sieur de La Maison-Neuve, 

moyennant 8,000 livres (1720). - Amortissement de 

49 livres de rente fait devant Gilles Juhel et tlilberl 

Fautrel, tabellions royaux à Mortain pour l'écritoire de 

Chalandré, par Louis-Hercule Poret, écuyer, sieur de 

Belestre, à Pierre "Vaulgeard "• curé de «.M.ungottiern, 

et Jean-Baptiste Postel, vicaire de lad. paroisse, que 

<< lesdits sieurs gens d'églize >> avaient droit de prendre 

sur lui et sur les héritiers Jean-Charles de Chantelou, 

écuyer, • sieur de Signy » (1720). 

F. 456. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1567. - PouLLAIN. - Vente devant Güilla!Îme Le­

clerc et Jean Arot, tabellions royaux à Mortain, par 

Guillaume Ozenne, de la paroisse· de La Bazoge, à Gilles· 

Poullain La1may, bourgeois du <1 Neufbourg,,, de 

60 sols t. de rente à prendre sur les héritages du 
Fresne sis en ladite paroisse, moyennant 30 1. t. 

F. 457. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; fragment de signet. 

1479. - QUEBRIAC (de). - Aveux rendus à Jean de 

Quebriac, écuyer, sieur de Co_rmeray (mars 1478, v. s.) 

F. 453. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1746-1750. - RABAILLE. - Accord devant les noté\i­

res de SLGermain-en-Laye entre Radegonde Rabaille, 

veuve de François Parmentier, charpentier, François 

Rabaille, charpentier, Jacques-Philippe Évin, em­

ployé dans les fermes du Roi, et Élisabeth Rabaille, 

sa femme, Marguerite Rabaille, . Jean Dauvissan, mar-

ehand limonadier à Paris, demenrant rue Galande, ' 

place Maubert, et Catherine Rabaille, et Jean Rabaille, 

leur frère, soldat aux gardes françaises, concernant 

la succession de Jeanne Rabaille, leur sœur, veuve 

en 1 ères noces de René Tahure dit Des Marai~, 

cocher de Paul Le Fèvre de Caumartin, évêque de 

Blois, et en 2°• n0ces d'Antoine 'rrinclair, suisse des por­

tes du parc de Marly (1746). - Quittance devant les 

n'otaires du Chatelet de Paris par Jacques-Philippe 

:Évin et Élisabeth Rabaille, sa femme , demeurant à 
Versailles, à Jean-André èe Bruny, chevalier, sen! 

seignenr patron et châtelain de Mai~y, seigneur des 

fiefs, terres et seigneuries de la Grande Verge, de 

Létanville, Maisy, à La Cambe, et Longueville, La Hable, 

à Grandcamp, Canchy, el à St-Pierre-du-Mont et Cric­

queville, des fiefs de Carteret aux paroisses SLPierre et 

SLNicnlas de Coutances, de 1000 livres pour amortis­

sement de 50 livres de rente (1750). 

F. 459. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1739-1783.- RABODANGES (de).- Notes sur : la venie 

du fief d' « Enfernet Jl pal' Louis Henry à Louis Berrier 

moyennant 45.000 livres, en 1653; de ce fief dépend la 

ferme de La Huardière sur laquelle le seigneur de 

Vaudry ne peut prétendre de treizièmes; les lots faits en 

1653 entre Jean el Louis Henry, frères, de la succes- · 

sion de Jean, leur père, où lad. terre fait partie dn 2• 

lot ; le contrat de 1647 par lequel il paraît que la terre 

de La Tainturerie a été vendue à Charles de Vauborel 

par 9.100 livres, et que lad. terre relève des fiefs de 

Viessoix et Cbappedelaine. Produites par Mm• de Rabo­

danges (1739). - Constitution devant Jean Le Breton 

et Jean James, notaires royaux à Vire, par Françoise de 

La Lande, veuve en troisièmes noces· de Louis-«Ce~zard•, 

marquis de Rabodanges, demeurant en sa terre d'An-
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fernel, paroisse de Tru lie mer, de 150 livres de rente 

au bénéfice de Jacques Godard, écuyer, sieur de La 

Pilletière, procurel.11' du Roi au bailliage et vicomté de 

Vire, moyennant 3000 livres, pour partie du paiement 

de ce qu'elle reste redevable à JoséphinP, Chevalier 

d'Anfernet, veuve de Louis-François Le Comte ~e No­

nant, chevalier, seigneur et marquis de Méry, pour 

acquêt de la !erre et seigneurie d'Anfernel par contrat 

devant notaire en la vicomté d 'Orbec pour le siège 

d'Hermival, le 3 jaQvier 1735 (1740). A la suite, quit­

tance d'amortissement par Godard Pinsonnièrè l1783). 
- Constitution devant Richard Clouard el Michel J\1ar­

tin, notaires à Vire, pa1· Jean-Auguste, chevalier de 

Rabodange, demeurant à Bayeux, paroisse St-Patrice, 

de 50 livres de rente à Georges Roger, prêtre de Vire, 

(1758). Quittance d'amortissement à M. -de Boisne­

ville (1783). - Titre nouveau fait devant Costard et 

Morice, notaires à Vire, par Jean-Auguste, chevalier 

de Rabodanges, demenranl au cbt1teau cl'Enfernet, pa­

roisse da Truttemer, à Claude Godard, écuyer, sei­

gneur de Millièrn et du Boullion, demeurant à Vire, de 

150 livres de rente de la constitution de sa mère au 

profil de feu Godard de Piltière (1780). 

F. 460. lLiasse.) - 3 pièces, papier. 

1670-1692. - RABOT. - Copies informes : des lots 

faits par Michel Rabot, fils FrnnçoiR, de la paroisse de 

Presles, fondé au droit de Suzanne Chauvin, veuve 

dud. François, sa mère, des héritages de Jean Rabot, 

frère dud. Michel (1670); de la vente devant Étienne 

Surirey, notaire royal aux vicomtés de Caen el Évrécy, 

paroisse d'Ond~fontaine, el Richard Le Pelley, tabellion 

au ba ill iage de Condé-sur-Noireau au siège d'Aunay, 

pris pour adjoint, par Jean Rabot, fils et héritier de 

François, à Gilles Sicquol, fils Alexandre, d'une pièce 

de terre à Presles et d'une maison, etc. (i686); de la 

désignation des lots faits par Guillaume el Michel Rabot, 

fils Jean, des héritages de leur père, pour ses créanciers 

en choisir 2 el le 3° leur rester pour leur tiers coutu­

mier (1692). 

F. 461. (Cahier.):_ Moyen format, 6 feuillets, papier. 

174:4. - RABU. - Pariage en 4 lois des héritages 

dépendant de la succession de Claude Rabu. 

F. 462. (Liasse.) - 2 cahiers, 17 feuillets, papier. 

1623-1628. - REGNIER (de). - Extrait de la minnte 
CuvAnos. - Stnrn F. 

1 des lots héréditaux de feu Nicolas de Regnie1·, sr de La 

Ruelle, sel'gent-major au Mont-S1-Michel, partagés entre 

François Gaudon, sieur de la Croix-Verte, bourgeois de 

Ducey, époux de J eanne de Regnier, Marguerite de 

Regnier, ve_uve de Nicolas Malenfanl, sieur de La Barre, 

Richard Allain, sieur de La Mare, bourgeois du Mont-

- St-Michel, époux d'Anne de Regnier, el Michel-Robert, 

sieur de Perangouyn, époux de Sébastienne de Regnier, 

toutes filles dud. Nicolas de Regnier; au premier lot, 

un logis nommé la maison de la Licorne, dans la ville 

du Mont-St-Michel, joignant le pavé du Roi surla grande 

. rue de lad. ville, aboutant à la petite venelle proche« la 

Maison de taisle d'or,,, el au logis de St-Pierre, , el un 

jardin à herb11s situé dans lad. ville, joint d'un côté au 

degré du Monteux, d'autre au jardin du curé de gt_ 

Pierre, à charge de rente à l'aumônerie de l'abbaye du 

Mont-St-Michel, la moitié du moulin à vent de Courtils, 

led. moulin tenu de la seigneurie de Servon; uu second 

lot, mairnn au lieu de La Ruelle, paroisse de Courtils, . 

etc. (1623). 

"" F. 463. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

xvine siècle.- RENAUD .. - Généalogie de la famille 

Regnauld, puis Renaud, remontant à Guillaume 

Regnauld, époux de Curdine Le Fèvre (XVIIe siècle) : 

Jacq·ues «Renaud», curé de S1-Martin avant mai 1618 
(lire 1718), ensuite curé de S1-Pierre, docteur en théo­

logie en l'Université .de Caen, el recteur; Jean Regnaud, 

conseiller en la vicomté de Caen et d'Évrécy, mort , 

(1762) ; Regnaud, curé d'Évrécy (vivant encore en 

1774); d'Élisabeth Regnauld , Jeanne Chrétien, veuve 

de Le Page : se remaria à Jean-François Le Tellier, ori• 

·ginaire de Pontoise, demeurant à Pont- A ude,mer, où il 

était directeur des postes (vivant encore en juin 1694); 
d'où Jean Le Tellier (16~3-1778), directeur des postes 

à Pont-Audemer; du premier mariage de Jeanne Chré­

tien, Jean Le Page, avocat du Roi au bailliage de Caen: 

épousa M11 e de Lamberville, d'où une fille religieuse à 

Torigny, une autre fille, qui épousa en 1757 M. de 

Launai, écuyer, et Jean Le Page, gentilhomme servant 

chez le Roi. Alliances: Hunot, Jonchon, médecin, nat'if 

de St-Niculas de taen, etc. 

F. 464. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; '1 pièce, papier. 

1459-1667. - REST0UT, - Prise à fieffe devant 

Guillaume Coury, clerc, tabellion en la sergenterie du 

Tourneur, par Yvon de Fontaines, de la paroisse de 

« Praere~ ,, de Jean « Restoult ", prêtre, d'héritages 
25 
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sis paroisse de Presles à lui baillés et transportés par 

Guillot Crespin, Raullin Esnault, Jean Le Francq et 

Jehennot Lair, de Vaudry, à cause des héritages qui 

furent à Jean Anguier, ledit prêtre retenant la maison 

devant l'église de Presles a ppartenan l à la _confrérie de 
St.Jean de lad. paroisse (i458, v. s.). - Vidimus par 

Julien Desdouels et René de La Touche, tabellions en 

la vicomté de Mortain sous le siège de St-Hilàire « en 

l'escriptoire des Biardz el de Challandrey », pour 
Robert F'eillel et Michelle Restonld, sa femme, fille de 

Vincent Restould (1583-1588). - Copie par extrait 

du registre de Guillaume Hulline et Michel Delamare, 

tabellions royaux en la vicomté de Vire, sergenteri('\ du 

Toumeur, concernant la vente par Pierre Le Conie, fils 
Regnauld, à Pierre Resloul, fils Nicolas, d'J;érilages 

sis paroisse de Presles (1667). 

F . . 465. (Liasse.) -10 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1477-1589. - RrcHART. - Vente devant Robert Le 
Briant et Jean Le Fèvre, tabellions à Caen, par Eusta­

che Richart, bourgeois de Caen, et Michelle, sttfemme, 
fille el seule héritière d'Henri Eude, à Jean Costart, 

écuyer, demeurant paroissfl St-Étienne de Caen, d-e 15 

livres tournois de rente sur leurs biens, moyennant 

150 1. t. employées pour la plqs grande partie aux dettes 

et affaires de lad. femme (1477). - Échange devant 

Pierre Le Pontrel et Lucas de La Lande, tabellions à 

Caen, entre Robert de La Bogue, écuyer, bourgeois de 

St.Pierre de Caen, et Jean Costart, écuyer, seigneur 

d'Audrieu el de Coulombs, de 50 sols tournois de renie 

à prendre sur François Noël, écuyer, sr de Feuguerolles, 

par lettres du tabellion nage de Caen du 22 décembre 

1489, et les arrérages, contre lesd. 15 livres tournois de 
rente à prendre sur Eustache Richart el Michelle, sa 

femme (1503).-Venle par Guillaume Becoq, bourgeois 
de Caen, faisant fort pour Girard Be coq, son fils, auquel 

Guillaume, lors de son mariage avec défunte Jeanne, 

fille de feu Jean Richard, écuyer, avait été donné 10 1. 
t. de rente·, à Louis Richard, écuyer, sr de Ranville et 

d'Hérouvillelle, de 100 s. t. formant moitié de lad. 

rente, moyennant 50 l. 1. (HH5). - Reconnaissance 
d'amortissement de lad. rente par led. Robert de La 

Hague, écuyer, sr de Surhomme, à Jean et Louis 

Richard, écuyers, fils de feu Jean Richard, écuyer, sr 
d'Hérouvilletlc, frère dud. Eustache, sa caution (1516). 

- Mandement de Jean Malerbe, écuyer, licencié aux 
lois, lieutenant général du bailli de Caen, requête de 

Louis Ricbart, sr d'Hérouvillelle, contre Bénard de La 

Rocque-, curé, el divers paroissiens d'Hérouvilletle, qui, 

par nouvelle et indue entreprise, veulent faire un che­

min ou sente ordinaire sur une pièce de terre lui ap­

partenant, vulgairement appelée la Bataille, aud. lieu, 
pour aller .el venir de lad. paroisse au hameau de 8t•_ 
Honorine, et autres lieux, à leur piaisir: clameur de 

gage-piège, etc. (1534). - Vente devant Lucas de La 
Lande et Denis de La Haye, son adjoint, tabellions 

royaux en ra ville èt banlieue de Caen, par n. h. Louis 

Richarl, seigneur d'Hérouvillette, aux curé el prêtres 

de l'église St-Jean de Caen, de 7 livres tournois de 

rente sur ses biens, moyennant 70 livres tournois payés 

par. Pierre Michel, prêtre, communier de lad. église, 

lad. somme provenant de 100 1. t. reçus à la Guibray 

dernière des héritiers de Marguerite Anquetil (f540). -

Quittance d'amortissement par Tassin Bellet, honrgeois 

de S1-Pierre de Caen, l'un des trésoriers de l'église dud. 

lieu et commis à la réception des deniers dud. trésor, à 

Louis Richarl, s•· d'Hérouvillelle, moyennant 1.5 1. t., de 

20 s. t. de rente que le trésor prenait sur sa maison 

assise près la poissonnerie de Caen, « en la ru~ de la 
monsteur de lad. poissonnerie », pour les causes et se­

lon les lettres de reconnaissance de lad. renie faite par 

Jacques Le Vavasseur, prêtre, aud. trésor, devant 

Girard Bureau, vicomte de Caen, le 6 févriei· 1453, led. 

amortissement en suit·e de la sentence de Charles 

Fournier, écuyer, licencié aux lois, lieutenant général 

du vicomte de Caen, du 2 juin 1542, condamnant les 

trésoriers à la recevoir (1542). - Amortissement 

d·evanl Guillaume Parisi, notaire du Roi à Caen, par 

Marguerite Donnerandel, veuve de Louis Richard, sr 

d'Hérouvillelle, et François Richard, son fils, à Gilles 

de Caumont, écuyer, licencié aux lois, sieur dn Trem­

bley, de 12 livres de rente moyennant 120 livres ; 

présent, « Tanygy Soryn 1>, docteur en chacun droit 

(1546). - Échange entre Ann e de Montmorency, 
abbe$Se de la Trinité de Caen, les prieure et religieusea, 

et François Richarl, sieur d'Hérouvillelte, de 4 acres de 

terre sise à Ranville en la delle des Chiteau!x, tenue 

dud. Richart, contre 28 boisseaux d'orge et 2 chapons 

qu'il a droit de prendre aud. lieu, transportés en 1483 

à Jean Richart, sr d'Hérouvillette, son aïeul \f562, v. 
s. ). 2 sceaux plaqués sur double queue. - Vente 

par Jacqueline , fille de Pierre de La Hague, 
femme séparée quant aux biens de Guillaume Adam, 

de Varaville, à -Marguerite Dunnerandel, veuve de 
Louis Richart, sr d'Hérouvillette, d'un herbage en clô­

ture sis à Varaville contenant 6 acres environ, tenu de 

la srie de Suhomme appartenant à Jean Le Sens, à 
cause de sa femme, y chargée de .rente, moyenn·ant 

130 livres de principal et 20 sols de vin; lad. vente en 
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présence el du consen tement du mari, qui, en tant que­

besoin serait, a permis et autorisé sa femme àla passer, 

bien que lad. Jacqul'llin~ disait les deniers du prix du 

contrat tourner à son seu l profit en l 'acqui t ·ae ses det­

tes mobiles et héréditales et pour subvenir à conduire 

ses affaires et procès et évi ter à la destruction et perdi­

tion du reste de ses héritages si elle n'eût eu lesd . 
deniers pour y subrenir; caution par le mari de sad. 

femme; présents n. b. M• « Tanigy' » Sorin, docteur ès 

droits , premier conseiller du Roi en son siège présidial 

à Caen, Richard Blondel, licencié en lad. faculté,' curé 

de St-Étienne de Caen, elc. (1557). - Procès verbal de 

visite faite par Tannegt1y SoriJJ, premier conseiller au 

présidial de Caen, Crespin de Maribrasse , commis du 

greffier ordinaire <ln bailli de Caen, pris pour adjoint, à 

la requête de François Ricliart, s• d'Aérouville lle et 

de Ranville, des ruines du manoir seigneurial de 

Ranville, moulin à vent el prairi e dépendant du fief, 

terre el seigneurie de Ra nville e l Héronvillette, qu'il a 

acquis naguères des commissaires du Roi députés 

pour l'aliénation des biens des ecclésiastiques; dÙaut 

de Denis Hérodes, procureur des abbé el religieux 

d'Aunay pour la recelle du bailliage de Caen, et de 

Jean Auvray de Lescarde, fermier des dîmes , manoir et 

autre revenu appartfmant auxd. abbé et rel igie ux à 

Ranville. « Et avons trouvé le reste dud. manoir entouré 

de .murailles menaçant ruyne, et y a apparence d'y 

avoir eu anliennement des maisons, à cause qu'il y a 

encores une chemynée deboult du coslé de la mer, et 

d'aultre coslé quelque, jambages, buisseryes et fenes­

trages >i, e tc . « Devant led. manoir avons trouvé deulx 

petilz jardins, l'un desquelz et ~eluy qui est droict 

devant la porte a esté à jour passé clos de murailles,· 

lesqu elles sont démollyes, réservé en deulx e~droictz 

où il y en a encores quelque relique de muraille 

pourrie , et dedans led . jardin y a seullement ung petit 

pommier planté du costé du jardin dud . sr de Hérou­

villete. Et l'a u!'tre jardin qui es t des deulx cos tés enclos 

de la muraille du jardin dud. sr de Hérouvillele et du 
jardin de Jehan Yvelin, sr de Neuville, est lolalement 

desclos par les deux boullz, e t n'y a aucun arbre planté 

dessus ». Moulin à vent situé en lad. paroisse de Ran­

ville, près le temple dud. lieu , lequ el moulin tombera 

en bref en totale ruine ; les meules sont tellement 
osées que celle de dessou s ne · peul a~oir plus de 3 

doigls d'épaisseur. Évaluation des réparations néces­

saires (1563). - Amortissem ent devant Guillaume Le 

Gras el Nicolas Le Lou, tabellions royaux en la vicomté 

de St-Sylvain et Le Thuit au siège de Vaucelles de Caen, 

par François R'icharl, sr d'Hérouvillette, conseiller au 

présidial d~ Caen , à Pierre de Marne, bourgeois de SL 

Jean de Caen, de 25 livres de rente , moyennant250 livres 

tournois (1563). - Prjse à ferme pour 4 ans, par Ro­

bert Heozé l'ainé, d'Hérouvillette, hameau de St•-Ho­

norine , de Marguerite Richard, veuve de Jacques 

Fresnel, sr du Boys et de Lanbe rville; dame d'Hérou­

villelle, d'un trait du quatrième d'Hérouvillelle pour 

par lui vendre vin et cidre et poivre en sa !11aison où il 

est à présent demeurant et non ail leurs, sans pouvoir 

rebailler ni admettre aulr~s personnes à vendre aucu-

. nement aud. hameau de St•-Honorine, moyennant 3 

écus sol par qn, payables par quartier (1589). 

F. 466. (Liasse.) - 3 p\èces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1620-1771. -- RrCHE!l. - Vente devant Simon Bas­
selin et Noël Langlois, tabellions royaux en la vicom lé 

d' Avranches, par Antoine Le Provos!, fils Pierre, de 

Tirpied, à Charles !:licher, ; ieur de La Ménardière, 

ancien enquê teur et exa minateur pour le Roi au .bail­

liage et vicomté d'Avranches, de 61. 10 s.t. de rente, 
· led. contrat passé à Avranches en la maison des héri­

t·iers de feu Charles Arronde!, sieur r-Je La Melinière, 

li eutenant général du bailli de Cotentin, en laquelle 

demeure à pr1isent Robert Pouchin La Fontaine, hôte­

lier (1620) . -Procédure anx pieds de meuble d' Avran­

ches tenus par Nicolas Martin, écuyer, sieur cle La 

Haye, vicomte d'Avranches, pour led. Chal'ies Richer 

contre Guillaume Belin La Taintorre en paiement de lad. 

rente (1627) . - Autre procédure devant Jean Du 
Quesnoy, écuyer, sieur de Cbambeurre, vicomte 

d'Avrancbes , pour J ehan Richer l'aîné, sieur de La 

Forge, avocat, contre Bertrand Le Chartier, héritier de 

Jean Le Chartier, son père, et Perrine Guérin, veuve 

dud. J ean,en paiement de rente ( 1630).-Reconnai~sance 
par Marie-Fl'ilnçois Richer, curé de St-Jean de La Haize, 

·e l François-Augustin Durand-Bourgauvenel, demeurant 

à Ponts-sous-Avranches, ~.ue Jeanne Le Coq, veuve 
d'André Richer, avocat, conseiller et enquêteur, demeu ­

rant à Avranches,paroisse Notre-Dame-des-Champs,leur 
a remis 1,200 livres , pour quoi ils lui constituent 60 

livres de rente (1756). - Accord devant Louis ·Mm·­

delé , notaire royal à Avranches, entre François-Augustin 

Durand, sieur du Botirgavenel, bourgeois d'Avrapches, 
y demeurant paroisse de Ponts, héritier sous bénéfice 

d'inventaire de Marie-François !:licher, curé de SLJean 

de La Haize, qui était fils d'Augustin Richer , sieur de La 

Pallu, et de Françoise Couillard, fille de Nicolas Conil­

lard , sieur de St-Amand, et Barbe Le Marqnand, 

épouse de Gilles-Augustin Viel, bourgeois de Cher-

, 

'-
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bourg, un des trois fils de Jacques-Samson Viel et de­
Marie-Anne Couillard, fille de François Couillard, sieur 
de St-A marid, pour la part revenant audit Viel dans la 
succession dud. curé de st.Jean de ½a Haize'(1771). 

F. 467. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1453. - Rrnux (de).- Aveu par « Brient Le Bouteil­
lier )) à M. de Rieux et de Rocbdort del' « herbregement 
des domaines de La Jossardaie ,, et de landes dépen­

dant dud. domaine (1452, v. s.) 

F. 468. (Liasse.)- 3 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1525-1661. - RrvrÈRE (de La). - Reconnaissance 
. devant Richard Harson et Pierre Tirard, tabellions à 
Vassy, par Jean de La Rivière, curé de St-Germain-du­

Crioult, et Thom11s Le Barbier, dud. lieu, d'un contrat 
fait entre !lux (1525-1529, n. s.) ~ Bail en forme de 
lomrge devant Pierre Macé et Richard Canu, tabellions 
royaux en la sergenterie de Vassy, par Michel Mesnido, 
de SLGermain-du-Crioult, à Jacques de La Rivière, s• 
de cc Gouvetz >>, d'un pré sis en lad. paroisse et à Condé 
(1547). -· Échange devant Germain Ma<leline et Jac­
ques Menard, tabellions royaux en la sergenterie de 

. _ Vassy, entre Guillaume de La Rivière, sieur de cc Gou- · 
vys )) et des Illes, bailli de Torigny, et Guy Davoult, 
du Crioult (1584). '- Aveu rendu par Péronne de La 
Rivière d'un petit membre de fief nommé le fief de 
Gourguesson dont le chef est situé et assis en la 
paroisse de Vassy, et s'étend en lad. paroisse, à Moncy 

' et environs, tenu par elle du fief de Palluel, à Philippe 
Du Chastel, sieur dud. fief de Palluel, à caase d'Esther 
Davot, son épouse, aux pieds de la sieurie de Palluel 
tenus par Bertrand Dugue,v, écuyer, licencié aux droits, 
sieur du Pont-Écoulant, sénéchal. Lad. Péronne ne . 
fait qu'un ,, merc l> (i594) . - Accord entre Charles de 
La Rivière, sr de c< Gouvy)), et Du Rosel, s• de St-Ger­
main, par l'avis <;le leürs arbitres, sur la demande de 

tenure de pièces de terre, etc., en présence de Charles 
de La MariousP., éc., s• -et patron de Lassy, Charles 

Radulph, éc., s• de Lénault, François de Malfillastre; 
éc., s• de_ La Heaulle (1661). 

F. 469. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1700-1720. - ROBERT (de) . - Extrait collationné en 
1720 par Jacques Regnauld, curé, des registres rle la 
paroisse St-Martin de Caen, concernant' Je baptême 

d'Urbain de Robert, fils de Thomas de Robert et de 
Marguerite Roger, célébré en 1700 en lad. église. 

F. 470. (Liasse.) ~ 3 pièces, parchemin. 

1637-1673. - RoHÉE. - Cession par avancement 
d'hoirie devant Marin Le Bonnoys et Pierre Auvray, 
tabellions royaux è n la vicomté de Vire, sergenterie du 
Tourneur, par Toùssaint Dallibert, de Montchamp, à 
Gilles · Rohée, fils Thomas, el à Gillet te Dallibert, sa 
fille unique, femme dud. Gilles, des héritages pouvant 

!ni appartenir dans la paroisse de Montcha~p au 
village du Pont à }'Écrivain (1637). - Vente par Guil­
laume Thouroude à Gilles Robée, fils Thomas, de terre 
à Montchamp (i650). - Vente devant Guillaume _Le 
François, tabellion royal en la vicomté de Vire, sergen­
terie du Tourn eur, et Michel de La Mare, son adjoint. 
par Mariette Chanu, veuve de Jean-Baptiste Beuze[lin], 
de Presles, à Michel Legrix el Gilles Roh~e, frères en 
loi, _de 2 pièces de terre siseg en la paroisse de Presles 

( 1673). Acte lacéré. 

F. 471 . -(Liasse.) - 4 pièces , papier. 

1612-1727. - ROQUE (de La). - Déclaration des 
héritages appartenant à Thomas Maupas, dépendant du 

fief de Chappedelaine, sis en la paroisse de Viessoix, 
donnée à Jean de La Rocque, s• de Bernières, La 

Rochelle, Le Menillet, Beaumanoir en cc Chesnedoley » 
et Viessoix (HH2). Remise de l'original à Gilles Mau­
pas (1727).- Baux par Jean de La Rocque, chirurgien, 
et par Pierre Criquet, curé de Montchamp, de pièces 

de terre à Montchamp (1652). 

F. 472. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets, parchemin. 

1685. - RosE. - Sentence de René Vivien, écuyer, 
seigneur de La Champagne, patron de Plomb, lieute­
nant général civil e! criminel au bailliage d' Avranches, 

entre René Le Roux, avocat, Bertrand Cornille, Gabriel 
Dupray, Michel Jardin, Gilles Morel, et a1itres créan­
ciers et acquéreurs de François Rose, appelant de sen­
tence rendue en la vicomté d'Avranches au bénéfice de 
Robert Théaull; fils de -Marie Rose, et Guillaume Mas­
sue, époux de Marguerite Rose, touchant le tiers cou­
tumier desd. Marguerite et Marie Rose sur la succession 
de François Rose·, leur père, et les remplacements des 
biens dotaux de Leonarde Lepigeon, leur mère, et lesd. 

Théault et Massue. 



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE. 197 

F. 473. (Liasse.) -4 pièces, papier. 

1753. - RosE ·(de La). - Avis de Charpentier le 

jeune, F. Charpentier el M. de Cheux, délibérés à 

Vire , concernant le contrat de mariage_ de Jean de La 

Rose et. Marie Gendrin, el la réclamation par les enfants 

issus de leur mariage des biens vendus, sur le défaut de 

pouvoir de la _femme, lu séparali?n de biens n'ayant 

pas été insinuée au bailliage de Vire, dans le ressort 

duquel sont les immeubles, mais au bailliage de 

Cérences. 

F. 474. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1639. - RoussEL. - Lots et partages que baille 

Jean Roussel, sieur de La Pellerie, à Charles et Robert 

Roussel, sieurs du Valdouer et de Billey, aussi 

avocats, ses frères, des maisons el héritages à eux suc­

cédés à cau_se du Jécès de Louis Roussel, sieur du 

Bourg, leur frère. Copie de copie de 1705. 

F. 475. (Liasse.) - 6pièces, parchemin; 40pièces, papier. 

1621-1695. - RoussELIN. - Copie de vente devant 

Le Rebours et Luisney, tabellions royaux à V!lssy, 

par Gilles Robée, fils Gilles, de Montchamp, à Nicolas 

Rousselin, tabellion, d'une petite vache venant à trois 

ans et d'une petite génisse de deux ans n10yennanl 

20 livres , lesd. animaux laissés à Robée pendant 1 an 

(1621). - Échange d.::vanl Jean (;astel et Guillaume Go­

dard, tabellions royaux en la sergenterie de Vassy, entre 

Marie Beaumont, fille de feu Denis, de Montchamp, et 

Nicolns Rousselin, tabellion, de 2 acres de terre sises en 

lad. paroisse, par elle retirées 11 droit de sang et ligne 

de Th_omas Le Chevallier, écuyer, sieur d' Aigneaux, 

contre demi acre de terre en pré en l'a paroisse 

d'Estry au terroir de La Planquerie (1627). - Sentence 

rendue aux pieds de meuble de la banlieue et du Tour­

neur par Guillaume Lambert, écuyer, vicomte, maire el 

juge politique de Vire, maintenant en possession Nico­

las Rousselin, ci-devant tuteur de Guillaume Robée, 

des héritages vendus par Olivier Robée, son oncle pa­

ternel, à Alexis Advenel, retirés. par led. Rousselin 

au nom dud. Guillaume, à condition de rnmboursement 

du.us l'an de sa majo, ilé (1640). - Procès entre Tho­

mas Robée, marchand drapier, bourgeois de Vire, et 

Guillaume Rousselin, en son nom et comme tuteur de 

ses frères, fils et héritiers de Nicolas Rousselin (1661). 

- Procédures diverses entre Guillaume et Nicolas Rous-

selin et Guillaume Robée, Pierre Robée, fils et héritier 

de Guillaume, Étienne Surville, de Montchauvet, etc. 

- Sentence de René d' Anfernet, chevalier, seigneur 

el patron de Pont-Bellenger, vicomte de Vire, entre 

Guillaume et Nicolas Rousselin, et Pierre Robée (1695). 

F. 476. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1725-1726. - RUELLE. - Procuration donnée devant 

les notaires du Châtelet de Paris par Louis-Charles 

Fleury, maître perruquier, baigneur et étuviste à 

Paris, tuteur des enfants de son mariage avec Marie­

Anne Robais, Marie-Angélique Robais, veuve d'Anne­

Nicolas. Belanger, entrepreneur de bâtiments à Paris, 

Charles-François Langlois, maître horloger à Paris, 

époux de Jean-Baptiste-Angélique Cbaras, fille de 

Jacqueline Robais, épouse de Frédéric Cbaras, apo­

thicaire à Paris, tous héritiers par bénéfice d'inven­

taire de Toussaint llohais, entrepreneur de bâtiments 

à Paris, leur père et aïeul, à Ruelle, avocat à Vire, 

pour soutenir leur procès contre les héritiers de 

Pierre de Thoury, écuyer, seigneur el patron d'Estry, 

en paiement de deniers (t725). - Lettre adressée de 

Paris aud. Ruelle par lesd. héritiers en réponse à 

celle par laquelle il mande le mauvais état des affaires 

de M. d'Estry, portant acceptation des 50 pistoles 

offertes (1726). 

F. 477. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1619-1651. - SAILLENFEST, - Reconnaissances 

devant Noël Hélye et Salomon Du Rozier, tabellions 

royaux à Cheux, par Regnanld Regnouf, de Cheux, du 

bail à lui fait par Jacques Saillenfest, curé de SLGeor­

ges du Château de Caen, de 7 vergées de terre en 2 

pièces si':les à Cheux, moyennant i6 b_oisseaux de_ fro­

ment, mesure d'Arques, et 1 chapon par an (1619). -
Antre bail devant Mathieu de Lu Londe el Michel 

Le Sueur, tabellions royaux à Caen, par led. Saillenfest, 

eu_ré de SLGeorges et l'un des obiliers . de l'église 

SLPierre de Caen, à Laul'Ont de La Taille, de Cheux, 

desd. 7 vergées de terre, moyennant 16 boisseaux de 

froment, mesure d' A1:ques, bon et suffisant, le meilleur 

du tripot de Caen, et 2 chapons gras par an (t630). -
Autres baux par André Saillenfest, avocat du Roi en 

!'Élection de Caen (1636). - Échange devant Mathieu 

de La Londe et Jean Crestien, tabellions royaux à Caen, 

en Ire Gaspard Blondel, écuyer, sieur de St_[\fanvieu, et 

led. André Saillenfest, de fonds à Cheux ( 1637). -

Échange devao' Jean Caumont et Thomas Du Rozier, 
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tabellions royaux eu la sergenterie de Cbèux, enfre 

Charles Blondel, écuyer, fils de Gaspard Blondel, sei -

gneur de SLManvieu, St- Wandrille el Marchanville, 

avancé en sa succession, et André Saillenfesl, avocat 

<lu Roi en l'Éleclion de éaen, de fonds ù Cheux (1651). 

F. 478. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1696-1698. - ST-DENIS (de). - Comptes rendus 

devant Vivien, seigneur de La Champagne, lieutenant 

général civil et criminel au bailliage d' Avranches, par 

Jacques Du Becquet, receveur général ancien allerna­

tif et triennal des consignations, commissaire général 

receveur ancien alter·natif et triennal des deniers des 

saisies réell,is des bailliage, vicomté, Élection et autres 

juridictions d' Avranches, ayant le gouvernement de la 

régie, revenu el jouissance des fiefs, moulins, maisons, 

terres et héritages de Canlilly ayant appartenu à feu 

Pierre de St-Denys, seigneur de Grimesnil, saisis en 

décret sur ses héritiers à la requête de René Le Cham­

penois, sieur de Beaubuisson, Jlrocureur du Roi en 

!'Élection d'Avranches (1696-1697). - Soumission de 

Gnill:1.ume Mincent, maître charpentier et menuisier, 

de faire les réparations des ·maisons, pressoir, fournil 

et moulin dé Canlilly sis en la paroisse de « Brassais >) 

ayant appartenu à feu M. de Grimesnil, suivant les 

procè,-verbaux dressés (1697); quittances (1697-1698). 

F. 479. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1682. - ST-GENIS (de). - Bail fait par Nicolas de 

SLGenys, écuyer, conseiller du Roi et son président à 

Avranches, seigneur des Honimeaux, etc., demeurant 

en son manoir à Pontorson, de présent au manoir sei­

gneurial des_ Hommeaux, paroisse de Ste_Brolade, 

évêché de Dol, à Jean Bé:.rbot el à Guillemette Baissier, 

sieur et dame de Montfort, de la maison principale du 

manoir seigneurial des Hommeaux, et dépendances 

pour 6 années,moyennant 1400 livres de principal el 

faisances. 

F. 480. (Liasse.) - 30 pièces, papier. 

1780-1817. - ST-GERMAIN (de). - Sommation faite 

à la requête de Loisel, procureur de Félix-Jean de SL 

Germain, chevalier, seig-neur et patron de La füizoge, . 

à Lanon, procureur de~ habitants en général de la pa­

roiss'e de Montsecret, appelant de rnntence rendue par 

es Élus de Vire le 18 décembre 1778, de fournir dans 

huitaine son écrit de griefs (1780). - Lettre d'11tfaires 

de l'abbé Ohlin à M. de St-Germain, en son hôtel de 

Vire (1780). - Sommation à la requête de Jean-Jac­

ques-René-Michel-Guillaume de Gouville, sieur de 

Longueville , receveur particulier des finances de 

!'Élection de Vire, à Charles Launay, fermier à Estry 

des héritages de M. de St-Germain, héritier des sie ur el 

dame d'Eslry, de payer la somme de 54 livres pour la 

capitation de 1786 (1787). - Procès entre Jean-Félix 

de SLGermain, oemeurant à Caen, section de la Liberté, 

et Louis Quilla1:d, meunier, de Fresnes,. c0 de Tinche­

bray ; lellres y relatives adressées à M. de SLGermain, 

écuyer, demeurant à La Baz.age, arrondissement de 

Mortain, par son gendre Durosel de Vaudry. 

F. 48-1. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

1480-1768. - STE-MARIE (de). - Transport devant 

Regnault Le Fournier et Foucquet Le Fournier, tabel­

lions en la vicomté d'Exmes pour le siège de l\fontpin­

çon, par Pierre Rouault, écuyer, seigneur de Glatigny 

el de Talvende, à Robert de St•-Marie, écuyer, seigneur 

de « Praeres », et à Murielle Rouault, sa femme, sœur 

àud. Rouault, de 60 s. t. de renie pour la remplir en 

partie de ses droits (1480). - Mandement de Raoul de 

Bordeaux, écuyer, lieutenant en la vicomté de Vire du 

bailli de Gaen, concernant la tenure des fiefs de « Prae­

res » et de Livet, apparten·ant à Rober t de St•-Marie 

(1484). - Extrait des pieds de la seigneurie de 

Livel, tenus au village d'Aigneaulx en Mont­

champ , en présence de Richard de St•-Marie, 

écuyer, seigneur d'icelle, par Jean Le Chat, sénéclrnl 

du lieu, concernanL le défaut prononcé sur l'assignation 

commise requête de Pierre Restou t, i:;révôt de la sei­

gneurie, à Jean Le Vergeais, pour y venir avouer gu'il 

doit 15 deniers de renie seigneuriale, et condamnation 

à 5 sols d'amende (1495, v. s.) - Accord sur procès 

deva nt Louis Viel et Jean Désert, tabellions à Vire, 

entre Jean Milayne, ci-devant tabellion de Neuville, 

héritier de Jean Mitayne, vicaire de Vaudf'y, et llobert 

de s•e.Marie, sieur de « Praires•, fils et héritier de Jean 

de 810-Marie, concernant le remboursement de 60 sols 

de rente due aud. Mitayne. Présents, Martin Néel, 

curé de Placy, et François Bernard, avocat en Cour 

l,1ie, sr du Fay (1566). - Quittance devant Jean Janet 

et Pierre Le Chat, tabellions royaux en la se:-genterie 

du Tourneur pour le siège de Burcy et La Graverie, à 

Pierre de S'0 -Marie, s" de Livet ( 1569). - « Extrait de 

différens litres el pièces concernant les accords, traités, 

transports et ventes faites dans la fille de St0-Marie, » 

En 1644, procuration par · Anne Maillard, dame de 

· Tour el autres terres, veuve de Jean de Ste_Marie, à 
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René de S10-Marie, chevalier, seigneur du li eu, son fils, 

à l' ~ffet de reconnaitre le traité de mariage entre Tho­

mas Du Bousquet et knne de St•-Marie, sa fille ; en 

Hi44, contrat de mariage devant tabellions à Caen d'où 

il appert que lad. Anne apporte en dot 9000 livres ; en 
t672, accord entre Françoise de S10-Marie el Jean-Jac­

qu es de St0 -Marie , son neveu ; en 1684, vente par led. 

Jean-Jacqnes à Le Herissy, sieur de Mombray, d'héri­

tages et rentes, pour se libérer envers lad. Françoise ; 

le {4 avril 1601, mort dud. Jean-Jacques; le '22 octo­

bre 1696, mort de lad. Françoise ; en 1721, constitu­

tion de procureur par Thomas de S10-Marie, seigneur 

d'Agneaux; en 1631, consti tution de rente par Anne 

Maillard, dame de Tour, René de St• -Marie, écuyer, son 

fil s, et Jean Bélie, écuyer, sieur de La Caterie , à la 
ve uve de Jacques Malherbe, sr du Boui llon , lieutenant 

criminel à Caen ; en 1686, reconnaissance par Fran­

çoise de St0-Marie pour Charles et Julien Lemaigre, 

écuyers, frères, demeurant à Bayeux; en 1695, transport 

de rnnte par Jean-Jacques de si•-Marie à l'hôpita l de 

Thor:gny ; en i?Hi, transport par ' Jean Letellier, 

éé'uyer, sr de Vaux, poursuivant la vente par décret de 

la terre de S1•-Marie; en 1717, constitution de rente 

par Suzann e Hardy, veuve et non héritière de René Du 

Bousquet, sr de La 1i'errière, el Théodore Du Bousquet, 

sieur de La Ferrière, son fib, à Nicolas-Charles de Ron­

cherolles; en 1718, transport par Luc Duhamel, écuyer, 

seigneur et patron de Crouay, Rochefort e t autres lieux, 

à Élisabeth Achard, ve de Robert Le Carpenti er, sr de 

Colombiers, de 389 1. de rente due par Suzanne de 

Ha'rdy, veuve de René Du Bousquet, sr de La Fenière, 

moyennant 7002 1. ; en 17i9, transport par Nicolas­

Charles de Roncherolles, seigneur comte de Planquery, 

à Pierre Suhard, sergneur de SLS ulpice, de rente sur 

lad. de- Hardy, etc. - Sentence de Georges de Ban­

ville, écuyer, sieur de Pierres e t de Ronfugerey, lieute­

nant général du bai lli de f.:aen au siège de Vire, entre 

Jean-Jacques de St0 -Ma rie, seigneur du li eu, et Jean de 

St0-Marie, écuyer, sieur de Surville, concernant Je 

répertoire des lettres el titres laissés au décès de Gabriel 

de St0-Marie, écuyer, sieur de Gouvets (1677). - Sen­

tence de Tanneguy de La Mariouze, écuyer, seigneur 

et patron de Lassy et de La Rocque, 1ieulenant général 

au siège de Vire, e ntre Théodore Du Bousquet, écuyer, 

sieur de La Fe rrière, fils et non héritier de René 

Du Bousquet , sr de La Ferrière, et de Suzanne Le 

Hardy, créancier el non héritier de son père pour le 

tiers du tiers coutumier acquis par la coutume sur la 

· succession d'Anne de s1•-Marie, épouse et non h.éri tière 

de Tbomas Du Bousquet, seul héritier de Françoise de 

Sto-Marie, demandant qu'il soit fait des lois de la suc­

cession de Jean de St0 -Marie, chevalier, capitaine et 

go:1verneur de Barfle ur , et d'Anne Maillard, son épouse, 

conformément à l'arrê t de 1687, contre M. de Canchy, 

lieutenant généra l a u bailliéige de Caen, le seigneur 

d'Aigneaux, el Marc-Antoine d'Hermerel, écuyer, sieur 

du Martel, poursuivant le décret des biens de feu Jean­

Jacques de St•-Marie (1706). - Déclaration passée au 

greffe du bailliage de St-Lô par Charles Le Duc, qu'il 

se constitue procureur de Thomas de St0-Marie, cheva­

lier, seigmrnr d'Agnea ux, contre Jacqu es Du Bousquet, 

écuyer, sieur du Désert (1724). - Copies par extrait 

de l'état de distribution des deniers provenant des 

régies des fiefs·, terres et seigneuries de gtc_Marie­

Outre l'eau, Pont-Farcy, Go uvets el Courson, ayant 

appartenu à Jean-Jacques de S10-Marie, chevalier, 

saisis en décret, fait devant Renault Brouard, écuyer, 

sieur de La Motte, li eutenant ancien civil au baillage 

de Vire, maire et li eu teoant général de police aud. lieu, 

en présence de Nicolas Le Coq, sie ur de La Martinière, 

lieutenant particulier en la vicomté, assesseur an bail­

liag-e, rapporteur des é ta ts de décret, Renault Le Coq, 

li eu tenant particulier , assesseur criminel, François 

Subtil , sieur de La Huslière, lieutenant général en la 

vicomté, assesseur an bailliage, Pierre Auvray, sieur 

de Fargue, Roger-François Boyvin, sieur de Croix­

mare, Jean-Jacques Le Maignen, sieur de La Vallette, 

J ean-Baptiste Esneys, sieur de Drouet, · et autres offi­

ciers audit siège, et Charles Duhamel, ancien avocat du 

Roi and. bailliage pour le procureur du Ro·i (1727). -

Lots et partages entre lsaa_c-Jacques-Gabriel-François­

Roland et Jacques-Gabriel de St•-Marie, des biens de 

François de Ste-Marie, écuyer, sieur des Coutures, et 

de Pétronille de Cbannivière, sa femme (1734). -

Mémoire des créanciers opposants à l'état de décret des 

terres de S10-.Marie el Pont-Farcy, suivant l'ordre qui a 

é té tenu dans l'état des régies tenu en juillet 1737. -­
Étal des créanciers de St•-Murie, tant privilégiés 

qu'autres: le marquis de Flers , Jacques « Moison », 

sr rie Brieux, ~amuel Le Sneur, sr de Cormelles, Fran­

çois Jean , sr de Crèvecœ ur, le seigr de Canchy. -

(( Mémoire de ce qui es t deub sur la terre de S1e-Marie 

à la création des crediltés et les dettes)) .. Dû à Malherbe 

de Juvigny, l'hôpital de Thorigny, Jacques de Thiout, 

sr de Vaussieux, l'hôtel-Dieu de Caen, etc. - Lettres 

diverse5 relatives à l'adjudication des terres de Ste-Ma­

rie et Pont-Farcy (1762-1743) : les terres ou fiefs de sic_ 

Marie, Pon t-Farcy, Gouvets et Courson sont fort considé­

rables et peuvent produire environ 8.000 livres, quoique 

le prix du b~il judiciaire ne soit que de 3.550 1., outre 
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les frais d'adjudication; les cré,ancess'élèvent à 181. 7021. 
Lettre de Delauney,de SLLô, à Feudière, à Paris (-1742), 
envoyant" le mémoire des fiefs et terres de St0-Marie, 
Pont-Farcy, Gouvets et Courson, en décret depuis 
60 ans: S1"-1\farie est un fief noble relevant de la baron­
nie de Gouv~ts par foi et hommage, en exemption de 
charges; domaine fieffé et non fieffé; Pont-Farcy est un 
fief noble relevant dn marquisat de Renty; G_onvets et 
Courson sont deux fiefs nobles relevant de St0 -Marie, 
etc. ; anciennement il y avait droit de marché une fois 

_ la semaine el douze foires par an attachés à la sei­
gneurie de Pont-Farcy, qui pouvaient produire au 
seigneur 3.000 !. de rente, etc. - Llequêtc au Parle­
ment par Jacques Du Bousquet, écuyer, sieur du 
Désert, légataire universel des meubles de Théodore 
Du Bousquet, écuyer, seigneur de La Ferrière et son 
héritier aux acquêtR par· bénéfice d'inventaire, contre 
Jean-Jacques~René de Ste_Marie, chevalier, seigneur 
d' Agneaux, héritier par bénéfice d'inventaire de Thomas 
de St•-Marie, son père, héritier de Théodore Du Bous­
quet, seigneur de La Ferrière, au propre maternel, etc. 
·(1743). - Lettre médicale. de Desmoueux à-° l'abbé de 
St•-Marie, curé de Laize (Caen, H mai i 768) : « L'effet 
de la tisane est de fondre la bile et de lui donner de la 
fluidité,. anssi il n'est pas étonnant qu'elle. rende les 
selles jaunâtres ... J'en reviens toujours à ! 'émétique en 
lavage. C'est une voye que la nature indique; el jamais 
nous ne devons nous éloigner de l'aphorisme d'Hippo­
crate: Eo ducenditm est quo natura vergit », etc. 

F. 482. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1783-1784. - SARCILLY (de) . - Quittances des ving­
tièmes et autres impositions de Viessoix, à Germain 
Louvel, à l'acquit de Georges-Augustin de Sarcilly, 
écuyer. 

F. 483. (Liasse.) --,--1 pièce, parchemin. 

1660. - SAULNIER (Le). - Procédure devant 
Olivier de Brunville, écuyer, lieutenant général du 
bailli de Caen, entre Jacques Le Saulnier et Jacques 
Caignard. 

F. 484. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1722-1726. - SAUVEGRAIN. -Amortissement devant 
Pierre Cicille, notaire aux sièges d'Osmanville et Maisy, 
sergenterie des Vez, par André Sauvegrain à Gabriel 
Tillard, sieur de La Guerre, demeurant paroisse de 

Canchy, moyennant 200 livres, de 10 li1•res de ren te 
du nombre de 50 livres pour fielfe de maisons et héri­
tages à Maisy (1722). - Fieffe devant Benoit-Clément 
Maheust, notaire au bourg et sergenterie d'Isigny, par 
Marie-Anne Collibert, fille de Georges, de Maisy, et 
héritière d'Anne Houei, sa mére, à André Sauvegrain, 
de MaiRy, d'une pièce de terre en herbage, moins un 
petit morcean ·servant autrefois de pépinière, enclavé 
dans lad. pièce, nommé vnlgaircmenl le Lavy, sise en 
la paroisse de Maisy, el bornée en partie-par le seigneur 
de Caumartin (t726). 

F. 485. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1608. - SÉNÉCHAL (Le). - Donation au tabellio11age 
de St-.Jarues -de Beuvron par Jenn Le Sénéchal , de La 
f'.roix en Avranchin, aux trésor et fabrique de l'église 
de lad. paroisse, de 6 lines tournois de renie, à charge 
de fondations. Sébastien Le Porcher, écuyer, sieur des 
Fourchemins, garde des sceaux des obligations de la 
vicomté d' A vr,rnehcs. 

F. 4!36. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1675. - SERVOISIER (Le). - Déclaration par Pierre 
Le Servoisier qu'il tient noblement la moitié du fief de 
La Maloiselière, sis en la paroisse d'Élouvy, par lui 
acquis des gardiens des enfants mineurs de Marie 
Maheas, fille Pierre, el l'autre moitié dnd. fief appar­
tient à Jacqueline Maheas, led. fief tenu de Michel de 
Gouvets à cause de sa sieurie de Clinchamps. 

F. 487. (Liasse.) :- 1 pièce, papier. 

1667. - SrcEUR (de). - Constitution par Jean 
Rabot, fils François, de la paroisse de Presles, à M. de 
Siceur (au dos: Sicœur), lieutenant de cheyau-légers, 
de 21 livres 8 sols tournois de rente, moyennant 300> 
livres. 

F. 488. (Liasse.) - -1 pièce, papier. 

1699. - SrGNARD. - Premier feuillet d'enqnête par· 
Nicolas Marie, enquêteur examinateur au bailliage et 
vicomté de Vire et Vassy, assisté de Richard Huardr 
greffier aux enquêtes dud. bailliage el vicomté, en pré­
sence de Thomas Le Cheva1lier, avocat du Roi, subs­
titut-adjoint aux enquêtes, suivant sentence rendue 
entre Alexandre Signard, prêtre, curé de la 2• portion, 
dn bénéfice de la paroisse -de St-Germain-du-Crioult, 
et Guillaume Groult, fermier de partie des héritages-
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dépendant des fiefs de " Couvy » et du Mesnil-Salles, 

pour établir qu'au moment de l'action intentée, Granit 

uvàit encore du seigJ..e Rcié el à scier. 

F. 489. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier; 1 ca­
hier de 62 feuillets, papier. 

1654-1768. - SIMON.- Vente par François Gaslain , 

sieur du Goulet, tuteur des enfants de lui el d'Étien­

nette Lambert, à Georgine Simon, dame de Villeix, de­

meurant à Villeix, paroisse de St-Georges de Gréhaigne, 

de fonds en lad. paroisse (1654). - Extrait du registre 

de François Hubert et Jacques Auvray, tabellions au 

Tourneur, concernant le lraité de mariage de Gufl­

laume Symon, fils de Geffroy, en son vivant sergent, el 

de Guillemette, fille de Philippe Dupont, tous de Mont­

champ. Incomplet (1656). - Inventaire de titres, in­

complet du r.ommencernent (1661). - Notes généalo­

giques: cc Thomas et Georges Simon, selon les appa­

renc~, étoient frères, et vivaient environ l'an 1530 ou 

1560 »; Raoul Simon, sieur de c< Vilée »,. et sa femme, 

eurent pour enfants: Guy, qui mourut sans enfants, 

Georgine, qui se maria en p es noces à Julien Delaporte, 

sieur de Montaigu, eut pour enfants Robert Delaporte, 

sieur de « Vilée " , Françoise, Jacqueline et Julienne; 

en 2es noces elle épousa Christophe Le Breton, si,rnr 

de la Magdeleine, dont elle eut Guillaume, mort jeune , 

etc. ; Julienne épousa en premières noces Raoul Fine­

mont, sr du Domaine, et en eut Joseph Finemont, s' de 

Vauclair: cette ligne est éteinte; elle épousa en 2es 

noces Jean Baudouin, er de Pont-Robert, marchand à 

St-Malo; Françoise Delaporte épousa en 1r•• noces 

Bertrand Badier, s' de Champgodé, et en 2•• Olivier 

Finemont, sr de Rivières; Jeanne-Françoise Finemont 

êponsa Louis de La Piganière, avocat du Roi à Avran­

ches, d'où Catherine de La Piganière, mariée à M. de 

Beaubuisson, père de Mm• de Macey. Au dos, la ::!ale 1768. 

F. 490. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1655-1720. - S1QUOT. - Vente devant Guillaume 

Hulline et Jacob Rosty, tabellions en la vicomté de 

Vire, sergenterie du Tourneur, par Gilles Le François, 

ll.l's Guillaume, de la paroisse de a Praisle ", à Richard 

Siquot, de lad. paroisse, de 1 f livres t3 sols 6 deniers 

de rente hypothèque (1655). - Amortissement devant 

Jacques Leconte, notaire royal héréditaire en la 

vicomté de Vire et Vassy pour le siège de Bnrcy et 

annexes, à Guillaume Siquot, diacre, fils Denis, de la 

paroisse de (( Praislle ~, par Jeanne el Jeanne Siquot, 

sœurs, de lad. paroisse, de t t livres 2 sols 6 deniers 

tournois de rente à lui due an nom de son père par 

transport de François Duboscq, conseiller du Roi en 

!'Élection de Vire et Condé (1720). 

F. 491. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1617-1700. -· SONNET. - Vente devanl Jacques 

Eudes, tabellion en la ville et banlieue de Vire, et Robert 

Flotard, greffier des présentations aud. lieu, pris pour 

adjoint, par Guillaume Mesguet, sieur du Fay, fils et 

héritier de feu Jean, sieur de Gruaux, demeurant à 

Avranches, à Michel Sonnet, sieur et patron de Campa­

gnolles, secrétaire ordinaire de la Chambre du Roi, de 

2 pièces de terre, l'une nommée la Croix Gallon et 

l'autre le pré de la Noë, à Vaudry (1617). - Vente 

devant Jacques Eudes, tabellion royal à Vire, et Robert 

Gossel, son adjoint,· par Jean Loisel La Noë, bourgeois . 

de Vire, aud. Michel Sonnet, d'une pièce de tene en 

pré, nommée Je pré Mesguet, sis à Vaudry au village 

de La Noë (1620). - Copies délivrées aux Ursulines de 

Vire par Jean Vengeons, ci-devant commis au notariat 

de Vire (1700). 

F. 492. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

1549-1713. - TABARY. - P1:oduction de pièces en 

1603 au greffe de Pontorson par Julien Tabary contre 

Julien Verdier et sa fomme, héritiers de Mathurin et 

Guillaume dits Bourdays, pour obtenir paiement de 

rente : « marché de mariage » de Gilles Baudrier et ~ 

Antoinette Bourdays(t548, v. s.); procédures aux pieds 

de meuble de Pontorson tenus par Louis Aronde!, lieu­

tenant général du vicomte d' Avranches (1586), etc. -

Transaction passée devant Gilles Lucas el Antoine 

Jouenne, tabellio11s royaux en la vicomté d'Avrancbes 

pour les sièges de Pontorson el du Moill SLMichel, par 

laquelle Gilles Estienoult, s•de La Renaudière, a vocal en 

Parlement de Bretagne, tient quitte René Tabary, fils 

ainé el principal héritier de Gilles Tabary el de Rolande 

Philippe, ses père et mère, tuteur de ses frères, de la 
paroisse de Curey , des condamnations prononcées 

contre eux et des deniers à lui adjugés par un commis­

saire du Parlement de Bretagne Je 22 mai 1638, confir­

més par arrêt dud. Parlement, moyennant l'engage­

ment de payer 1800 I'. t. Présents Jacques Dallibert, 

écuyer, s' du Désert, premier président en !'Élection 

d'Avranches, François Bodin, sr de La Roullaye, et 

Arthur Philippe, sieur des Rivières, bourgeois de Pon­

torson (1640). - Amortissement aux curé, prêtres et 
26 
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obitiers de Notre-Dame de Pontorson par René Tabary, 
sieur de La Marre, de 4 livres 10 sols tournois de rente 

d'ancienne constitution au denier 10, que devait feu 

Jean Tabary, sieur des Buttes, suivant contrat passé en 

1645 à Jean Picquerey, sieur des Barres (1654). -· 

Acquisition devant notaires à Pontorson par René 

Tabary, sieur de La " Moire •, de Curey, de fonds à 
Beauvoir (1678). - Vente par Raymond Bourçin, rece­

veur du domaine d'Avranches, procureur de Charles 

Bourçin, sieur de St-Tray, avocat en Parlement de 

Paris, à René Tabary, avocat, sieur de La Marre, de 

l'office de lieutenant général civil et criminel en !'Élec­
tion d'Avranches ci-devant acquis par led. Charle , de 

Jacques dtl Poil vilain, écuyer, sieur des Bois Missooard, 

et de Claude Masure, sa sœur en loi , dont il n'a 
encore obtenu provisions, moyennant 53fî0 livres 

(1683). - Pror.uration dud. Jacques de Poilvilain, de 

Lolif, vicomté d'Avranches pour remettre sond. office 

en faveur dud. 1-lené Tabary \ 1684). - Reconnaissance 

de Julien Tabary, sieur de Martigné, héritier de René 

Tabary, son neveu, constatant que M. de La Piganière, 
-avocat du Roi à Avranches, son tuteur, l'a mis en pos­

session de ses héritages (f 711). - Procuration donnée 

par Julien Tabary, sieur de Martigné, héritier de René 
'l'abary, son neveu, à Michel Lefebvre, sieur de La 

Villeneuve, mari de Renée-Laurence Tabary, sa fille, 

d'accorder et transiger avec M. de La Piganière sur sa 

gestion de tutelle dtrdit René, etc. (1713). 

F. 493. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1587-1786. -:-- TAINTURIER (Le) . - Vente devant 
Thomas Deslandes et Symon Le Tainturier, tabellions à 

Tinchebray, par Laurent Courval, fils de feu Richard, 

de la· paroisse de Presles, à Jean Le Tainturier Jou­

berye, de Viessoix, de 2 vergées de terre en la paroisse 
de Presles au terroir de La Grouldière, moyennant 15 

écus sol de principal, 2/ 3 d'écu et 5 sols t. de vin 

(1587). - Vente devant Michel Le Breton, notaire 

royal pour le siège de Pierres, résidant à Chênedollé, 

par Jean Quéruel, fils Julien, de Roullours, à Jean­

Charles Le Tainturier, fils Jean, de la paroisse de 

Viessoix, de 2 portions de terre à prendre dans la pièce 

nommée les Crières, contenant ensemble 1/2 acre, en 

la paroisse de Viessoix, moyennant 800 livres et 48 1. 
de vin (1786). 

F. 494. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1769. - TERTRE (Du). - Quittance donnée au châ­

teau de Fougeray par M. de Grandville à Milo Du Tertre 

de la somme de 9 sols pour rentes dues en 1768 snr 

une pièce de terre en pré, qui autrefois était en vigne, 

appelée la vigne des Gen tes, près la fontaîne des 

Pigeons, sou~ réserve de plus fortes rentes et de droits 

dûs. 

F. 495. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1618-1660. - TESN1ÈRE. - Accoi-d devant Julien 

Du Parc et Nicolas Boessel, tabellions royaux en la 
vicomté d'Avranches au siège du Grippon, sur procès 

en vicomté d'Avranches entre Jean Tesnière, époux de 

Marie Hallays, fille de feu Pierre, fils Jeàn, el Nicolas 

Hallays, tuteur des enfants de Joan Hallays, fils dud. 

Jean , concernant la reddition de compte présenté 

par feu .T ean Hallays, fils Jean, de la tutelle de la 

femme dudit Tesnière (1618), - Ratification dud. 

accord par André Ha lia ys, fils el héritier de Jean 

Hallays, de Ponts, devant Simon Basselin et Noël Lan­

glois, tabellions à Avranches (1622) .-Procès-,erbal de 

visite des maisons et héritages sis au village de La Cor­

donnière, baillés en échange par Gilles Tesnière à Pierre 

Bazin Benoistière, bourgeois de Ponts (1626). - Remise 

faite par André Pépin, maréchal, bourgeois d'Avran­

ches, et Catherine Le Provost, sa femme, à Pierre Bazin 

Senestre, de 10 livres de rente au denier 10 qu'il pre­

nait sur les biens de feu André Tesnière Cordonnière, 

de Ponts, suivant constitution de i 586 (1626). -Vente 

par Pierre Bazin La Vallée, huissier, filsJacques, et sa 

mère, à J eau " Taisnière ,, , procureur aux juridictions 
d'Avranches, sieur de La Cordonnière, de Ponts, de 15 
livres de rente (1643). - Vente par Catherine Le 
Bauvoys, veuve de Gilles Tesnière, et Jean Tesnière, 

huissier, son fils, à Jean Tesnière, procureur aux juri­
dictions d' Avranches, de 2 maisons paroisses de Notre­

Dame-des-Champs et S1-Gervais ( -1647). - Fieffe de 

terre sisP-à Ponts par Guillaume Rémy à Jean Tesnière, 

prncureur (1647). - Inventaire des lettres et piè­

ces communiquées par Jean Le Menuet, époux de 

Julienne Bazin, contre Jean Tesnière, procureur 
1 

commun, et ses consorts, héritiers à cause de 

leurs . femmes de feu Pierre Bazin ( 1648 ). -

Vente p,1r led. Jean Tesnière à G~illaume Berlault, curé 
de Vessey, de maisons et pièces de terre sises à Pont, 

(1650). - Subrogation par Claude Du Grippon, cheva­
lier, maitre d'hôtel ordinaire du Roi, adjudicataire 

par décret de la terre et métairies des Bas et Petit­

Brumesnil, aux paroisses de Plomb el Chavoy,décrétées 

à sa requête sur Gédéon LI) Marchand, écuyer, sieur 

de Brumesnil, à Jean Tesnière, sieur de La Cordon-
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paroisse de Chavoy; sign ification de haro (1658). -

Obligation de Le Marchant, sieur de Chavoy, de remettre 
dans le délai de 2 mois à Tesnière, conseiller du Roi 

en !'Élection d'Avrancbes, propriétaire des héritages du 

bas Brurnesnil, les titres de propriété desdils héritages 
avec la charte d'un droit de colombier et garenne 

donné par Henri IV à Gédéon Le Marchant, écuyer, 

sieur de Brumesnil, son oncle, pour ses bons et agréa­

bles services (i659). - Vente par Jean-Baptiste Richer, 

sieur de La Ménardière, enquê te ur au bailliage el 

vicomté d 'A vranches, and'. Jean Tesnière, de rentes assi­

ses à Ponts (i6[i0). - Contrats d'acquets, procédures, 

pour led . .Jean Tesnières, élu: Ponts et Plomb. 

nière , procureur, de son droit à l'a djudicalion qui lui a 

été faite par s~ntence de la vicomté d 'Avrancbes, 

moyenn ant 10,000 li°vres (1650). 

F. 496. (Liasse.) -16 pièces, parchemin; '13 pièces, papier. 

1651-1660. - Tesnière. - Transaction sur procès 
en bailliage d'Avrancbes en lre Louis Bazin et Jea n 

Tesni ère, éln en !'Élection d'Avrancbes (165i).-Vente 

par Étienne Hallais, héritier de Pierre Tesnière, fils 
Jean, e t de l\larie Hallais, sa mère, héritière de feu 

Pierre Hallais, son père, à André Maigney, prêtre, de la 

paroi sse de Ponts, du j ardin du pont Dellelte, à Ponts, 

tenu de ia baronnie de l'évêque d 'Avranches (1651) . -
Vente par Guillaume Josseaume La Croix, de Plomb, 

ci-devant sergent, à Jean Tesnière, sieur de La Cor­

donnière , élu, de maison et jardin à Ponts (1651 ). -

Mandement de Roberl de La Piganière, sieur de Fu­

messon, vicomte d' A vrancbes, pour led. élu, concer­

nant ses biens à Plomb (i65 I ). - Remise sur clameur 

par Guillaume Berthaul, curé de Vessey, secrétaire de 

l'évêque d' Avranches, à René Tesnière, fils aîné de 

Jean Tesnière, sieur de La Cordonnière, tant pour lui 

que ses frères et sœurs, des maisons et pièces de 

terre à lui vendues par ledit Jean (i65i ). - Par­

tage en 5 lots des héritages de feu Jacques Bazin 

que baille Louis Bazin,son fils, aud. J ean Tesnière, élu, 

représentant Pierre Bazin, huissier, à Bertrand et Guil­

laume Bazin, et à J ean Bazin, autre fils dud. défunt 

(1653). - Constitution passée devant Nicolas Bauldry 

et Eustache Cornille, notaires à Paris, par Pierre Tes­

nière, prêlre, chanoine de Dammartin, tant en son 

nom que comme procureur de Jean Tesnière, sieur de 
La Cordonnière, élu en !'Élection d' Avranches, son 

frère, de 50 livres de renle annuelle au capital de 900 
livres, au bénélice de Pierre Belin, chanoine de l'église 

de St-Jacques de !'Hôpital à Paris (1653); en marge, 

amortissement en 1656. - Cession faite par Franc;oise 

de La Piganière, veuve de Charles Gaudin, sieur de La 
Barière, aud. Jean Tesnière, de la jouissance et usu­

fruit du tiers des immeubles el rentes dont Jedil Gau­

din était saisi lors de leurs épousailles, qui pourraient 

lui appartenir à titre de douaire (1657). - Venle par 

Bertrnnd de La Piganière, assesseur aux bailliage et 

vicomté d'Avranches, aud. Jean Tesnière, de pièces de 

terre à Ponts (1658). - Procès en vicomté d'Avran­
ches, entre J ean Tesnière, sieur de La Cordonnière, 

élu, et François Fortin, sieur de Lu Bedonnière, prncu­

reur du Roi au bailliage et vicomté d'Avranches, con­

cernant le bois des haies de la terre de haut Brémesnil, 

F. 497. (Liasse.) - 1'I pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

1661-1684. - Tesnière. - Procès entre led. Jean 
Tesnière e l Louis Aumont, pour paiement d'arrérages 

de rente (1661-1662).- Vente parJean- Baplisle Ricber, 

prêtre, fils de feu Charles Richer, sieur de La Ménar­

dière, avoca t et ancien enquê teur au bailliage et vicomté 

d'Avrancb es, à J e11n Tesnière, sieur de La Cordon­

nière, élu en l'Élection d' Avranches, de 1i livres 

10 sols tournois de renie (1663). - Déclaration par 

Jed. Jean Tesni ère, aux pieds de la seigneurie de Cha­
voy, qnr, sa terre de Bas-Bmmrsnil relève entièrement 

du Roi (1664). - Aveu rendu par Jeun Harel de deux 

pièces de terre dépendant du fief et seigneurie de 

Bourg-Robert, appartenant à Pierre Tesnière , -~onseil­
ler e t aumônier du Roi et de Son Al tesse de Conti 

(i664). - Déclaratiou qne baille led. Jean Tesnière 

des maisons et h'éritages qu'il possède aux paroisses de 
Plomb et Chavoy, relevant du lloi sous la vicomté 

d'Avranches (i668) . - Vente par Louis Aumont, fils 

Jean, aud. J ea n Tesnière, d'une maison nomm_ée la 
Croix blanr.he et fonds à Ponts en franche bourgeoisie, 

tenus de la seigneurie du Bourg-Robert (1669). - Aveu 
rendu au Roi, à cause de son domaine d'Avranches, par 

led . Jean Tesnière, de ses biens dépendant de la ser­
genlerie de Ponts aux paroisses de Plomb et Chavoy 
(i674). - Vente pa~ led. Jean Tesnière à Jean Lempe­

reur, écuyer, sieur de La Garenne ,assesseur au b~il­
liage et vicomt é d'Avrnncbes, de 30 vergées de terre 
faisant partie de la terre du« Bourobert ,,, afin de reti­

rer à droit de sang cerlains hérilages à Ponts au nom 

de François, fils de son premier mariage avec Jeanne 
Bazin (1 674). - · Pouvoir par Jed . Jean Tesnière à Ber­

trand de La Piganière, assesseur aux juridictions 
d'Avranclles el official de !'Évêché, d'amorlir i62 livres 

cle renie (1678). - Cession par led. Jean Tesnière aud. 
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de La Piganière de terres à Ponls (1678). - Vente par 

led. Jean Tesnière à Jean Lempereur, écuyer, sieur de 
La Garenne, de 162 livres de renl-e foncière à prendre 

sur led . de La Piganière pour fieffe d'héritages à Ponts 

et St_Jean-de-La-Haize, moyennant3100 livres (1678),­

Vente par led. Jean Tesnière aud. Jean Lempereur de 

la terre de Bas Brémesnil, sise :iux paroisses de Plomb 

et Chavoy, à lui appartenant au droit de feu Claude Du 

Grippon, sieur de Franqueville, adjudicataire par décret 

moyennant 8000 livres t. (1678). --Aveu rendu à Jean 
Tesnière par Charles Harel d'liéritages dépendant des 

fief et seigneurie du Bourg-Robert(t681). - -Procédure 
pour paiement de rentes seigneuriales dues à l'évêque 

d'Avranches (1684). 

F. 498. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

1576-1724. - Tesnière. - Sentence de Robert de 
La Piganière, écuyer, sr de Fumesson, vicomte d' Avran­

ches, pour Henri Dupont, sieur de La Cbesnelière, 

contre Jean Tesnière, ir de La Cordonnière, élu en 

!'Élection d'Avranches, condamné an paiement de 472 

livres 10 sols, restant d'une obligation souscrite au 

profil dud. Dupont (1685). - Procédure entre Bertrand 

àe La Piganière, prêtre, assesseur aux juridictions 

d'Avranches, et led. Jean Tesnière, concernant le paie­

ment de rente seigneuriale due à la baronnie d'Avran­

ches (1686); requête dud. Tesnière, portant qu'il est 

propriétaire des maisons el hérituges du « Bourrobert " 
à Ponts, décretés requête de Gilles Auvray,· sr de La 

Métayric, à lui adjugés, el que cependant l'évêque 

d' Avranclies aurait fait faire saisie pour paiement de 

rente qu'il prétend lui être due dans l'aînesse de Cour­

selles dépendant de sa b~ronnie de Ponts, etc.; copies 
de pièces : aveux aux évêques d'Avranches Augustin 

Le Cirier (1576), François Péricard (1603), Gabriel­

Philippe de Froullay de Tessé (1670), etc. - Procédure 
pour Pierre Tesnière, sieur cc ' du Bou robert ", fils el 

héritier dud. Jean, et Jean Labbé, sr de La Gentillière, 

demandeurs en éla meur vers Pierre Carbonnèt, bour­

geois d'Avranches, de remise des héritages acquis par 
lui, ayant appartenu à feu André Brohon, sr de La 

Chaussée, et Jean Brohon, son fils (1694). - Vente par 

Pierre Beaumont à François Tesnière, sieur de La 

Monterie, élu en !'Élection d'Avranches, de 2 pièces 

de terre en la paroisse de Ponts (1695). - Quit­
tance donnée par Jacques Lempereur, écuyer, sieur 

d~ Cavigny, fils de feu Jean, sieur de La Garenne, 
- à Pierre Tesnière, fils et héri tier dud. Jean, de 5600 

1ivres_ t. restant du montant de la vente par êngage-

ment de la terre de Bas Brémesnil, dont ledit de 

Cavigny continuera la jouissance en payant l'intérêt 

. de ladite somme au denier 20 ( 1.699 ). - Fieffe 

par François Tesnière, élu, héritier de René Tes­

nière, prêtre, à Robert Cousin, avocat, de terre à 

Ponts (1700). - Procuration par Marie de La Bel­
lière, épouse de Jacques-Nicolas des Isles, écuyer, 

sieur des Landes Pretot, veuve de Melchior Larcher, 

sieur de Guilly, vicomte de Granville, à sondit mari, 

de transige1· avec Jeanne Le Brnn, fille et héritière de 

Jacques Le Brun, écuyer, sieur de La Besnardière, et 

les liéritiers de feu Jean Tesnière, au sujet du procès 

pendant au Parlement concernant la tutelle de la d011 • 

Le Brun, etc. (1705). - Vente par Jean Hervieu de La 

Ferrière, chevalier, seigneur de Carolles, brigadier des 

armées du Roi, gouverneur de Belle-Isle en mer et de 

Granville, à François Tesnière, élu en !'Élection 

d'Avranches, de terre à Plomb (1708). •- T1·ansaction 

entre François Bazin, fils de Jean Bazin, et les héritiers 

de Jean Tesnière, passée au lieu et terre du Bas Bré­

mesnil, paroisse de Plomb (1717 ). - Cession par 

· Pierre Tesnière, sieur du Bourg-Robert, fils et néritier 

de Jean, sieur de La Cordonnière, à François Tesnière, 

sieur de La Mon trie, son frère, non héritier dudit Jean, 

de terres à Ponts., etc. ( 1724). 

F. 499. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; 26 pièces, pa pier. 

1725-1749. - Te'3nière. - Requête au vicomte 
d'Avranches par François Tesnière, sieur de La Mon­
. trie, pour être reçu partie intervenante dan9 l'action 

intentée par Pierre-Jacques Pa yen, écuyer, seigneur et 

patron de Chavoy, officier dans les troupes du déta­

chement de la marine entretenue au Canada, à Fran­

çois Le Mains, fermier de la terre de Brémesnil apparte­

na,nt and. Tesnière (1725); pièces de procédure y rela­

tives (1725-026). - Clameur à droit de sang et de 

proximité de lignage de mai~ons à Ponta faite par 
Jean Tesnière, sieur de Brémesnil, élu en !'Élection 

d'Avranches, contre Pierre Besnier, prêtre, tuteur des, 

enfants d'Hilaire Besnier, de Ponts (1732). - Adjndi­
cation dev~nt Jean-Mathurin de Verdun, écuyer, vi­

comte et lieutenant général de po lice à Avranches, 

présence de Louis Le Conte, pro~ureur d•1 Roi du 
bailliage, à Jean Tesnière, sieur de Brémesnil, d'une 

maison et jardin situés sur le bord de la rue de Ponts, 

qn'il avait bannis (1733). - Vente par Jeanne Davy, 

veuve de Jean Cousin, bourgeois d'Avranches, à Anne 

Firmand, veuve de François· Roger, de fO livres de 

rente ( l 733) ; à la suite, quittance d'amortissement par 



SÉRIE F. - FONDS DE PETIVILLE .. 205 

Anne Firman à M. de Brémesnil (1744). - Reconnais­

sance par Jean Tesnière, curé de St-Senier-de-Beu­

vron, qu'il a vendu en- 1702 ou 1703 à François Tes­

nière, sieur de La Monlrie, son frère, sa part du tier5 

coutumier dans la succession de feu Jean Tesnière, 

son père, etc . (1'234). - Aveu rendu au Roi à cause de 

son domuine d'Avranches par Jean Tesnière, s' de 

Brémesnil, des maisons et héritages qu'il possède au 

Bas Brémesnil, sergenterie de Ponts, paroisses de Plomb 

et Chavoy (1737). - Acquêts divers dud. Jean Tes­
nière à Ponts; procédures,en vicomté d' Avranches, etc. 

F. 500. (Liasse.)- 6 pièces, parchemin ; 49 pièces, papier. 

1750-1823. - Tesnière. - Vente par Anne Du 

Châtel, veuve de Charles de Launoy, conseiller en 

!'Élection de Pont-l'Evêque, à Jean Tesnière, sieur de 

Brémesnil, élu en !'Élection d'Avranches, demeurant à 

Ponts, de la terre de La Goubinière sise à Tirpied, 

moyennant 9,500 livres, compris f2 louis d'or de 24 

livres pour le vin; engagement d'Henri-François de 

Launoy, écuyer, contrôleur Kénéral au bureau des 

• finances de Rouen, fils de lad. dame, demeurant au 

Coudray, Élection de Pont-l'Évêque, tant pour lui que 

pour René-Charles de Launoy, écuyer, président en 
!'Élection de Pont-l'Évêque (1750). - Cession faite par 

Jean Tesnière à Thérèse Le Vanier, veuve du sr de 

La Chauchée, du bois étant sur un fossé séparant Jeurs 

jardins à Ponts (1760). - Requête au bureau des 

finances de Caen par Jean-Baptiste-François Tesnière, 

élu en !'Élection d' Avranches, afin d'obtenir l'autorisa­

lion d'assigner les riverains du chemin public nommé 

chemin de La Rue en la paroisse de Ti1·pied, en si mau­

vais état qu'on n'y peut faire passer de harnais, pas 
même 1111 cheval chargé de foin ou de fagots, pour le 

réparer et le rendre praticable afin d'accéder à sa 

ferme de La Goubinière (1764). - Délibération des 

paroissiens et habitants de Curey nommant M. de Bré­

mesnil, écuyer, bourgeois d' Avranches, pour reconsti­

tuer la somme de 425 livres se trouvant dans le coffre 

du trésor, provenant de remboursement de rentes d'obits 

et fondations sur Gasset, secrétaire du Roi, bourgeois 

d'Avranches (1770).-Lettre de M. de Macey àM. de Bré­
mesriil concernant diverse:; proGurations pour constituer 

1 

à Gosset l'argent des paroisses de Curey, Cormeray et 

Macey; les 600 livres de Macey proviennent du défunt 

curé de ·Macey qui les a données pour un prêtre qui 
tiendrait les petite:, écoles et serait probablement vi­

caire. a Donés moi des nouvelles de ma sœur : elle 

doit estre sur le point d'accoucher, et j'en suis inquiet; 

j'aurais été la voir sans les mauvais chemins, maie on ne 
peut mettre le née dehors» (1770). - Note d'envoi à Mme 
de Brémesnil par le chevalier de St-Victor de dix contrats 

de rente, notamment sur Le Taneux, procureur fiscal 

à Gennes, près La Guerche, s'élevant à 501 livres 

et 1 poule (1778). - Constitution par François-Au­
gustin Durand, sieur du Bourgavenel, bourgeois 

d'Avranches, demeurant à Ponts, de 45 livres de rente 

au denier 20 au profit de Jean-François Gilles, sieur 

de Larturière, laboureur, de St-Jean-de-La-Haize (1778); 

à la suite, quittance par François-Jean-Aubin Gilles, 
fils de Jean Gilles et d'Anne- Louise-Élisabeth Durand, 

émancipé, assisté de Jean 'furgot, laboureur, Jean­

François Durand, curé de SLJean-de-La-Haize,ses cura­

teurs, à Jean-Baptiste-François Tesnière de Brémesnil 

(an II). - Obligation par led. Tesnière, acqnéreur de 

la terre de La Fremondière située à St-Loup, ayant 
appartenu à Pierre-Laurent Bouteloup, sieur de Cler­

ville, procureur du Roi de police à Avranches, de payer 

et continuer la rente de i 1 livres due au trésor de 

l'église St-Gervais d' Avranches, de la donation d'Esther 

Ernault, veuve de. Guillaume Aronde!, écuyer, sieur de 

La Melinnière, par contrat de f67I, affectée sur lad. 

terre (1780). - Vente par Jean-François Cassin à 

Olivier Tesnière de Brémesnil, chanoine pénitencier de 

l'église cathédrale d'Avranches, d'une maison etjardin 

à Ponts (1782). - Vente par Jean-François Durand, 
vicaire perpétuel en l'église :::athédrale d'Avranches, el 

ses trois frères, de Ponts, héritiers de François-Augustin 

Durand, sieur de Bourgavenel, e_t Élisabeth Louvrier, à 

Jean-Baptiste-François Tesnière, sieur de Brémesnil, 

élu en l'Éleclion d'Avranches, du pré Philippe sis à 

Ponts (1783). - Accord concernant la s1Jccession de 

Jean-Baptiste-Louis Le Roy de Macey entre Marie-Anne­

Jeanne-Louise Le Roy, veuve de Jean-Baptiste·F~·ançois 

Tesnière de Brémesnil, et Louis-Victorien Castillon de 

St.Victor, époux de Françoise-Augustine Le Roy, 

demeurant à Montpellier, led. de Macey frèr\:l desd. 
dames (an IX). - Comptes présentés à M. de Brémes­

nil, membre du Corps législatif (1807-1811). - Accord 
entre Marie-Anne-Esther Payen, veuve de Gabriel­

René-André de Lancesseur, demeurant à Chavoy, Jean­

Victor Tesnière de Bréménil, membre du Corps législa­

tif, demeurant à Avranches, tuteur da Marie-Céleste­
Bonne et Gabriel-François-Victor Tesnière, ses enfants 

et de défunte Suzanne-Céleste de Lancesseur, fille dud. 

de Lancesseur et de Françoise-Louise-Julie de Poil~i­
lain, sa première femme, Hugues-Jean-Baptiste-Roland 
Payen de Chavoy, Louis-Marie Delaroque et Marie­

Esther de Lancesseur, son épouse, sœur germaine de 
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lad. dame de Bréménil , fltc. (1809). - Accord entre 

Augustin-François de Poilvillain, ancien vicaire général, 
demeurant à Avranches, Victor-Gabriel-François Tes­

nière, écuyer, baron de .Bréménil, demeurant en son 

châtean de Macey, et Louis-Charles Tardif de Petiville, 

écuyer, et Marie-Céleste-Bonne Tesnière de Bréménil, 
son épouse , demeurant en leur château de Fontener­

mont (1823). 

F. 501. (Liasse.) - H pièces; parchemin; 26 pièces, papier. 

1681-1706. - Tesnière. - Bréménil. Plomb. -
Copie de la cession par éch:inge fuite en 1581 devant 

Jean Le Goubé et Bernard Vallée, tabellions royaux en 

la vicomté d'Avranches au siège du Grippon, par Gilles 

Badin, de Ponts, à Jean-Jacques Le Marchand, sei­

gneur de Chavoy, du lieu terre et village dit le Petit 

Bruniesnil, lad. copie sur. l'origina_l représenté par Jean 

Badin, sieur de La Chaussée, avocat, pour servir à Jean 

Lempereur, écuyer, sieur de La Garenne (1682). -
Autre copie d'échange fait · en_ 1581 devant Michel Le 

Mercier et Bernard Mardelay, tabellions en la vicomté 
. d' Avranches, entre Jcilien Duchemin, de Plomb, et 

Pierre Badin, de Tirpied, sur l'original représenté par 

François Tesnière, sieur de La Mon trie, élu en l'Éleclion 

d'Avranches (1725). -- Transactions sur procès, à 

Avranches, au logis des Trois Rois, devant Simon Basse­

lin et Jacques Allain, tabellions, entre François Gau­

din, sieur de La Godeffroy, Jean-Roger La Forge, 

Guillaume Mesguel Le Feil, héritiers à cause de leurs 

femmes de feu Jacques Le Vicomte, et Charlotte de La 

Chapelle, veuve de Jean-Jacques Le Marchand, sieur de 

Chavoy, René et Gédéon Le Marcband, ses fils, sieurs de 
Chavoy et de Brumesnil, et Antoine Badin, fils de 
Gilles (1614). - Adjudication passée devant Gilles 
Vivien, écuyer, sieur de La Renouillière et de La Cham­

pagne; lieu tenant général et particulier ancien civil et 
crimine_l au bailliage d' Avranches, après relation de 

Jean Tesnière, sergent royal, du revenu des héritages 

du Bas et Petit Brumesnil, paroisse de Plomb, pour 6 

_ ans, faite requête de Jacques Du Grippon, seigneur 

châtelain du lieu, président en la Cour des Aides de 

Normandie, pour le paiement de 1300 livres de rente 

hypothèque à lui due (1643). - Vente devant Simon 

Basselin et René Collin, tabellions à Avranches, par 

Paul Le Marchand, écuyer, sieur de Chavoy, à Fran­
çois Fortin, sieur de La Bedonnièrè, procureur d0 Roi 

au bailliage d' Avranches, du lieu, terre et métairie du 

Haut Brémesnil (1.645) . .:_ Fieffe faite devant Nicolas 

Boessel et Gilles Gautier, tabellions au siège du Grip-

pon, par l:lichard Garnier, sieur de La Rouillerie, de 

Plomb, à André Dubois, fils de feu Louis, de Plomb, 

d'un·e pièe;e de terre nommée La Fieffe (1648).-Procé­

dures concernant la succession de Gédéon Le Marchand, 

écuyer, sieur de Brumesnil, dont est créancier Claude 

Du Grippon, chevalier, maître d'hôtel ordinaire du 

Roi, héritier de Claude Du Grippon, l'un des 24 gentils­

hommes ordinaires du Roi ; saisie par décret des héri­

tages dud. Le Marchand sis à Plomb (1649); adjudi­

cation devant le vicomte d'Avranches, à Boniface 

Guyon, écuyer, sieur des ').'ourelles, procureur du­

dit Du Grippon, des héritages du Bas Brumesnil, 

moyennant 8600 livres (1.649). Adjudication 
définitive desd. biens à M. Du Grippon moyennant 

i0.000 1. (1650). - État et distribution de lad. somme 

entre les Cl'éanciers dud. Gédéon Le Marchand (1650). 

- Procuration par Paul Le Marchant, écuy er, sieur de 

Chavoy, pour retirer les pièces déposées au greffe du 

bailliage d'Avranches concernant le procès intenté par 

feu. Paul Lefebvre, écuyer, son tuteur, concernant la 

succession de Gédéon Le Marchant , écuyer, sieur de 

Brémesnil (1669). - Transport par Gilles Garnier, 

avocat aux juridictions d' Avranches, fils de feu Richard 

Garnier, sieur de La Rouillière, à Charles Genson, sieur 

de La Gensonnière, de rentes assises à Plomb, etc. 

(1672). -Extrait des pieds de la seigneurie de Plomb tenus 

proche le château de La Champaigne par Julien Belles­

toille , sénéchal ( 1696) .- Sentence de Charles de La Piga­

nière, écuy er, sieur d_e La Meusnerye, vicomte d 'A vran­

ches, lieutenant général de police,envoyanten possession 

Hervieu de La Ferrière, seigneur de Carolles, comman­

dant des îles et citadelle de Belle-Isle, des héritages à 

Plomb fieffés pour 12 livres de rente due par Dubois 

(1. 700). - État des rentes seigneuriales des seigneuries 

de Plomb et La Chàmpagne; sommier des rentes, avec 

notes des paiements, de t701 à 1706. 

F. 502. (Liasse . 1 - lr5 pièces, parchemin ; 30 pièces, papier. 

1611-1769. -Tesnière.-Ponts.-Fieffe faite devant 

Guyon Du Fresne et Nicolas Massue, tabellions au siège 

du Grippon, par Guyon Boyvin, de la paroisse de 

« Pons soubz Avrenches », à Guillauroe et Jean Le 

Petit, père el fils (1511). - Aveu rendu à Augustin Le 

Cirier, évêqne d'Avranches, en sa franche el noble ba­

ronnie d'Avrancl1es, par Robert Du Val, aîné du fief 

ou aînesse nommée le fief de Sopience assis ên la pa­

roisse et bourgeoisie de Ponts (1518; lire: 1578). -

Transport de rente pat· Jean'Le Bot, de Ponts, et Pierre 
de « Lausné ,, , de St-Jean-de-La-Haize, aux chapelains 
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et clercs de l'église cathédrale SLAndré d' Avranches 

(i580). - Vente devant Jean Champion et Richard 

Davy, tabellions au sitge du Grippon, par An<lré de 

Gu elle, sieur de La Percl]erie, de SLJean-dr.-La-Haize, 

à Gilles Bazin, de Ponts,de terre à Ponts, lenlle du Roi 

(1508). - Reconnaissance devant Antoine Flenrye et 

Noël Lu nglois, tahellions en la vicomté d'A vranches, 

par Bertrand et Jean Le Cherlier, frères, de 2 lots des 

biens dépendant de la succession de Jean Le Chertier 

(1606). - Aveu rendu par Pierrn Harel au Roi en la 

seigneurie de ,, Cavigney • en la paroisse de Ponts, 

dont jouit par engagement Hervé Du Grippon, écuyer, 

en franc-alleu el bourgeoisie (1630). - Lots baillés de­

vant Jean Geffrny et Guillaume Pépin, tabellions à 
Tirpied, par Catherine Le Buffe, veuve de Pierre Lu­
rienne, de Ponts, à ses enfants (i639). - Aveu rendu 

à l'évêq11e d'Avranches Charles Vialard par Jean Hac­

quebec, marchand tanneur, bourgeois de Ponts, d'une 

pièce de terre nommée le champ de La Croix, etc., led. 

aveu reçu par Nicolas Guellet, sr de La Monnerie, rece­

veur de la baronnie (i643). - Vente de renie par Louis 

.Bazin à Guillaume Berlaull, curé de Vessey (1650). -

Vente devant Jean Boessel, tabellion à Tirpied, el Jean 

Chauvin, avoca l aux juridictions d' Avranches, pris pour 

adjoint, par Pierre Le Beurier, de Ponts, à Guillaume 

Josseaulme, sieur de La Croix, sergent, de Plomb, de 

fonds à Ponts (1o50). - Vente de rente devant Nicolas 

Le Forestier el René Colin, tabellions à Avranches, par 

Bertrand et François Le Chertier, père et fils, sieurs de 

Là Corne et Langevinière, bourgeois d'Avranches, à 

André Maigné, prêtre, de la paroisse de Ponts (t650) . 
-Contrats de mariages: de François Delauné, fils Simon 

elde défunte LaurenteJosseaume, dePonts,el Marguerite 

Le Genlis (1661); de Guillaume Boudet, fils Jean, etJ_ac­

qneline Boivin, fille Jean, de Ponts (1666). - Quit­

tance par Caillot de La Besnardière à Guillaume de La 

Masurie, curé de Subligny, tant pour lui que pour les 

tenants au fief de Maudan, paroisse de Ponts (1671).­
Conslitulion de renie par Guillaume de La Masurie, 

curé de Subligny, en faveur d'André Meigney, prêtre 

de la paroisse de Ponts (1672). - Extrait du gage-piège 

de la baronnie de Pont~ appartenant à l'évêque d'Avran­

ches, tenu au devant du manoir épiscopal par Robert 

Cousin, sr des Rozières, licencié aux lois, avocat, séné­

chal de l'évêque (i683); sentence de Julien Blin, sr de 

La Bertonnière, licencié aux lois, avocat aux juridic­

tions d'Avranches, pris pour sénéchal pour l'absence 

dud. Cousin, pour François Masselin, prévôt général de 

la baronnie de l'évêque (t685). - Saisie par. Robert 

Rémy, sergent royal au bailliage el vicomté d'Avran-

ches, sergenterie nohle de Vains, résidant à Ponts, en 

celle qualité homme et tenant de la baronnie dud. lieu, 

sur une pièce de terre nommée les Haches, au lieu de 

La Chaussée, dépendant du fief de Courselles apparte­

nant à Hervé Le Beurier La Chaussée, l'un des tenants 

dud. fief (i696). - Procès verba.J> dressé par Jean-René 

Vivien, écuyer, seigneur châtelain de La Champagne, 

patron de Plomb, lieutenant général dn bailli11ge 

d'Avra11ches, en présence de Louis de La Piganière; avo­

cat du Roi, et de Jean Ternière, commis au greffe du 

bailliage, des réparations à fai1·e au presbytere de 

Ponts (i720). ~ Vente devant Louis Mardelé, notaire 

à Avranches, par Jean-François Cudelou, fils de défunts 

Jean et Marguerite Blin, de Tirpied, à Jean-François 

Cassiu, boucher dl-:! Ponts, de maison et jardin butant à. 

la rivière du Pont Delelte (1769). - Contrats entre par~ 

liculiers concernant des biens et rentes à Ponts; lots 
d'héritages, etc. 

F. 503. (Liasse.) - 2· pièces, parchemin. 

1527-1531. - TESSON. - Fieffes: par Ra-6ul Hardy 

et Jeanne « Ceurdebley )), sa mère, veuve -de Jean 

Regnard, de Moulines, à Guillaume Tesson le jeune, 

écuyer, s' de Cellant en sa partie, de leurs héritages de 

La Landelle en la paroisse· du Mesnil-Thébault, qui 

furent à Colas Martin (t527); par 'l'homas Tesson, 

écuyer, fils dud. feu Guillaume Tesson le jeune, sei­

gneur de Cella nt, à Julien Le Gaigier, écuyer, fils de 

noble homme Jean, sr de La Championnière, de Virey, 

de tous lesd. héritages (t530, v, s.). 

F. 504. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1565-1699. - THIBOULT. - Extrait de l'état de dis­

tribution faite aux pieds des sergenteries de Dives et 

Beuvron devant Adrien Le Doulcet, licencié aux lois, 

lieutenant général du vicomte d'Auge, des deniers pro­

venant du décret de trois pièces de terre et maisons à 

Dozulé, qui furent à Pierre Baussent, Richard Besnacd 

et Marin dits Baussent, et Guillaume Baussent, fils 

Martin, héritier en partie de Guillaume Baussent, prê­

tre, ~écrétés aux pieds desd. sergenteries en t56i, à la 

requête de Nicolas Thiboult, receveur de la terre et 

.seigneurie de Dozulé, pour paiement de rente (1565).­
Extraits des registres des baptêmes de la paroisse du 

Ham concernant le baptême en i613 par Jean Martin, 

curé, de Marie, fille d'Aymar Thibohlt et de Marie Le 

Gras, nommée par Marie Labbey, femme de M. de 

• Monslreul ,, , en présence de Louis de Courseulles, 

-
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écuyer, fils du sieur de Langle, du Ham, el collationnée 

en i636 par Regna.ult, greffier de !'Élection de Pont­

l'Évêque. -Testament devant Roger Dupont, prieur­

curé de Dozulé, par Jacques Thiboult, sr des Prés, bour­

geois de Caen (1635). - Bail devant Jean Aubert et 

Jean-François Pierre, , tabellions royaux en la vicomté 

d' Auge pour les sièges de Dives el Branville, par noble 

, dame Barbe Thibaut, épouse et non commune de biens 

d'avec Alexandre Le Veslain, écuyer, sieur de La 

Fagère, demeurant à St-Léger-du-Boscq, à Philippe 

Boudin, de 3 pièces de terre à Dozulé (1699). 

- F. 505, (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1720-1789. - THIERRY. - Conslili:1tion de rente par 

Jean Thierry, fils Julien, de St-Eugène, à Pierre Le 

Forestier, de Tirp_ied [t 720]. - Amortissement fait 

devant Michel Godefroy, notaire à Tirpied, par Jean Le 
Forestier, fils Jacques, tuteur des enfants mineurs de 

Louis Le Forestier, à Anne Le Gouix, veuve de Jean . 

Thierry, tutrice de ses enfants, de lad. renie de 10 

livres (1757). -Autre constitution par François Thierry, 

fils de fou Jean, el Anne Le Gouix, veuve dud. Jean, 

de rente assise sur la terre de La Corbonnière en Tir­

pied (1778). - Bail devant Jacques-Gabriel-Catherine 

Le Coq, notaire à Tirpied, par lesd. Anne Le Gouix: el 

François Thierry à Charles Godefroy de leurs héritages 

et maisons au village de La Corbonnière en la paroisse 

de Tirpied ( t779 ). - Fieffe devant Ricbard-J ulien 

Chevalier, notaire royal au bailliage d' Avranches pour 

le siège de Tirpied, par François Thierry, fils Jean, 

demeurant à Marcey, et ses cohéritiers, à Pierre Launay 

Pichardière, de Tirpied, de leurs héritages et maisons 

aud. village de La Corbonnière sous _la mouvance du 
· domaine du Roi ( i789). 

F. 506. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1406-1679. - THOURY (de). - Remise par Giot Du 

1:t,astel, écuyer, à Guillaume de Crennes, écuyer, sei­

gneur de Montchamp,« au droit qu'.il ·calengoit •, de 

6 vergées 1/ 2 de terre, nommée le Costil, paroisse de 
St-Pierre-Tarentaine, moyennant 4 écus d'or sol, plus 

6 sols 6 deniers, confirmant led. de Crennes, à la de­

mande de Robert Thoury, éci:yer,. sieur de La Brigau­

diere, les lettres de don par Guillemette d'Ancloville, 

femme dud. de Crennes, de deux contrats de , rente 

montanL à 3 écus 1/ 3 d'or sol, au profit de Guillemette 

d'Anctoville, femme dud. TI.Joury (1405). - Vente par 

Henri Wurselay, écuyer, anglais, seigneur du fief du 

Mesnil-Patry, à Robert Thoury, écuyer, homme d'armes, 

sieur de La Brigaudière, de la paroisse de Fresnes, de 100· 
sols de rente qu'il prenait sur Jeanne de Tresiguidy, 

veuve de Guillaume d'Hermanville, seigneur dud. lieu, 

pour raison d'un fieffement d'héritages au terroir de 

Couvrechef, en la bourgeoisie de Caen, moyennant 

50 1. t.; quittance par Robert Thoury à Jeanne de Tre­

seguidy, dame d'Hermanville, de 50 livres pour amor­

tissement de 100 sols de rente (1422). - Fieffe par Jean 

Cueuret, sr de La Rocque, à Jean de Thoury, écuyer, 

de Fresnes, fils de feu Robert, de la sergenterie de 

Vassy, moyennant 20 livres t. de rente (1502). -
Ordonnance de )'Échiquier · de Normandie, autorisant 

led. Thoury, sergent bérédital de la sergenterie de 

Vassy, à commettre trois sous-sergents pour l'exercice 

de lad. sergenterie, qui est de grande étendue, à 

charge de n'en faire les fonctions en personne, auquel 

cas il sera tenu << oster " un des sous-sergents, lad. 

ordonnance rendue en suite de celle pour obvier aux 

abus provenant de la grande multiplication des sergents 

et sous-sergents (1503). - Mainlevée accordée aux 

assises de Vire tenues par Jean Malerbe, écuyer, licen­

cié aux lois, lieutenant général du bailli de Caen, après 

hommage, aveu _et dénombrement rendus au Roi, à 
Jean Thoury, sergent, hérédital à Vassy, de lad. ser­

genterie de Vassy (1533). - Extrait des pieds de la 

seigneurie de Roullours, appartenant à Jean Faucquet, 

tenus par Gabriel Le Tesson, écuyer, sénéchal (1547). 

- Bail à ferme par n. h. Jean Thoury, sergent hé1:é­

ùital de Vassy, pou1· 3 ans, à Jean Thoury, fils Jean, 

ci-devant sergent, de Fresnes, demeurant à Montsecret, 

de l'exercice de la quatrième partie de lad. sergenterie, 

moyennant 20 1. t., pa1· an ( 155 ... lacération; date · 

ultérieure, en haut de la pièce : 1556). - " Mémoire 

instructif pour la faulle qui a esté commise en faisant 

le con tract de vente du petit fief du Valdery >,, concer­

nant le contrat entre Amaury de La Bellière, s• rle La 

Championnerie, pour lui et Jeanne Faulquet, son 

épouse, héritière de Jean Faulquet, s• de Roullours et 

du petit !lef de Vaudry, et Guillaume Thoury, s• de 

Montsecret, passé au tabellionnage de Vire le 31 décem­

bre 1569, contenant cession aud. Thoury du petit fief 

de Vaudry, etc. - Vente devant Jean Le Febvre et 

Simon Le Tainturier, tabellions royaux au Tourneur, 

par Gilles Ybert, de Roullours, à Guillaume Thoury, 

écuyer, sieur de Roullours, etc., de 100 sols de rente 

sui· la recette du domaine du Roi à Vire ( 1575). Présents 

Robert de s1•-Marie, sr de « Prailles », et Laurent 

Clouet. - Aveux rendus à Guillaume Thoury, sieur de 

Roullours, Presles, Livet, le petit fief de Vaud1:y, 
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les Houlles et Mont~ecret (15ïti-1579). - Procédure 
en Élection de Vire entre Jean Thoury, écuyer, sr du 

Halley, sergent hér~ital de la sergenterie de Vassy, 

et les paroissiens de Montsecret, concernant son exemp­

tion de taille en raison de ses pl'Ïvilèges de noblesse 

(1577). - Constitution de rente par le<l. Jean Thoury, 

pour . . . (le nom mangé), en présence de Jean de Bour­

deaux, sieur de Gourgueson, grand maitre des eaux-et­
forêls en !'Élection de Vire (1578). 

F. 507. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1680-1619. - Thoury (de). - Vente devant Guil­
laume Longuet el Jean Désert, tabellions royaux à Vire, 
par Pierre Maulduict, fils Jean, natif de St-Manvieu, 

demeurant à Vire, et Calasse Le Voisvenel, sa femme, 

à Guillaume Thoury, sieur de Roullours, Presles, 
Livet, etc., ù'une pièce de terre nommée .. le pray de 

soubz le moulin >J à Roullours, terroir de La Cuculierre 

(1580). - Certificat par Louis de Courseulle, s• de St­

Rémy, chevalier de l'ordre dn Roi, lieutenant de 100 
hommes d'armes des ordonnances du Roi, sous la 

charg11 de M. d'O, Gilles Desques, sr de La Potinière, 

commissaire ordinai_re des guerres, Mathurin Lebeau, 

s• de Villarceaux, contrôleur ordinaire des guerres, et 

Michel Hébert, trésorier el payeur de lad. compagnie, 

que Charles dE: Thoury, écuyer, sieu1· du Halley, est 

archer de lad. compagnie, qu'il a prêté serment et 

passé en bon et suffisant équipage à la montre faite à 

Caen (1581). - Contre-lettre entre led. Guillaume 

Thoury et Gilles Du Rosel, licencié aux lois, s• de 

Cagny, avocat en cour laie, concernant le contrat de 

vente par led. Thoury aud. Du Rosel du fief, terre et 

sieurie de la Mancelyère, alias Montsecret (1581). -
Procédure aux assises de Vire, tenues pa1· Jean Vau­

quelin, lieutenant général du bailli de Caen, ponr Guil­

laume Thoury, sieur de Roullours , en présence de 

Thomas Maupas, porteur de mandement en débat de 

tenure vers Robert de La Bigne, s• et curé de Rully; 

déclaration d ud. de La Bigne que le fief, terre et sieurie 

de Viessoix, à cause duquel il avait été approché au 
procès, avait été de lui retiré par les tuteurs et gar­

diens de l'enfant minenr du baron d'Ingrande (1582); 
autre procédure contre Jean de Hennot, sr de Coque­

ville, gardien de René Du Parc, sieur et baron d'In­

grande (1585). - Sentence de Jean Du Rozel, écuyer, 

lieutenant général civil et criminel du bailli de Caen 

en la vicomté de Vire, en présence de Julien Anfrie, 

Michel Du Rozel, écuyer, Jean Deslandes, conseillers 
CALVADOS, - SÉnrn F. 

aud. lieu, Charles Halboult, Bertrand Marie, Thomas 

Lioult, Jean Le Boscain, Gilles Désert, Jacques Chastel, 
avocats ,·t Vire , condamnant par contumace, tant à 

l'instance du procureur du Roi qu'à celle de Jean el 

Charles dits Thoury, père el fils, sieurs du Halley et 

d'Estry, héritiers de Guillaume Thoury, écuyer, sieur 

de Roullours, dü petit fief de Vaudry , etc., et Jacque­
line Le Boucher, sa veuve, Christophe. de Baudre, 

écuyer, sieur de « Bremouet JJ, à avoir la tête tranchée, 
mise en lieu éminent, et son corps porté au gibet de 

Vire, ses biens et héritages confisqués, et, en attendant 

l'arrestation, l'exécntion par effigie, 500 écus sol de 

dommages et intérêts auxd. héritiers et veuve, pour 

homicide dud. de Roullours (1588). - Quittance devant 

Pierre Serard et Noël Piste!, tabelliorls à Vire, par Julien 

Boyvin, sieur de Noron, procnreur pour le Roi à Tin­

chebray, tuteur des enfants du feu sieur de Roullours, 

à Michel Sonnet, licencié aux droits, receveur des aides 

el tailles à Vire, de 383 livres Lou mois revenant à 127 écus 

2/3, restant de 1000 livres que le s• de [La] Mancellière 

s'était chargé de payer à la décharge de Jean Champion 

pour les causes. contenues au contrat d'aliénation de la 
sergenterie de la ville et banlieue de Vire ('1595) ; lad. 

copie collationné~ sur l'original r~quête de Jeanne 
Le Bourgeois, veuve de Charles Thoury, écuyer,femme 

de Pierre Du Pont, écuyer, sieur de Ronfeugeray (1596). 

- Arrêt du Parlement de Rouen pour Jean Thoury, 

sieur de Roullours, fils aîné de feu Charles Thoury, 
sieur de Roullours, hérilier de Jean Tboury, sr d'Estry, 

son aïenl, appelant de sentence du bailli de Caen ou 

son lieutenant au siège de Vire du H mai 1596, par 

laquelle il avait été déclaré majeur pour avoir l'admi­

nistration de son bien el de ses frères el sœurs, aux 

charges et réservations y contenues, requérant l'enté­

rinement de lettres de relèvemeut et être remis en tel 

état qu'il était avant trois contrats passés pendant sa 

minorité, el ce faisant être renvoyé comme propriétaire 
en possession des terres et sieuries du Halley et terre 

Brigaudière, el outre que Pierre Dupont, bailli de 
Condé-sur-Noireau, comme ayant épousé Jeanne Le 

Bourgeois, veuve dud. Charles Thoury, sera tenu repré­
senter l'inventaire et vente, tant des biens meubles que 

lettres et écritures demeurés après le décès desd. 

Charles et Jean Tboury, etc. (1602;. - Vente devant 
Jacques Eudes, tabellion royal à Vire, et Pierre Vas­

nier, son adjoint, par Claude Thoury, sieur d'Estry, 

héritier de Guillaume Thoury, sieur de Roullours, 

à Guillaume Anfrie, sieur de Chaulieu, conseiller au 

Parlement de Rouen, de 200 livres t. de rente en quoi 

Jean Cl)ampion, sieur de La Banlieue, s'était obligé 
27 
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envers led. Guillaume Thoury (1604). Présent Ber­

trand Anfrie, écuyer, sieur de Gaillon, lieutenant géné­

ral du vicomte de Vire. - · Aveu rendu ,au Roi, à cause 
de sa cbâtellenie et vicomté de Vire, par Claude Thoury, 

écuyer, fils de feu Charles et Jeanne Le Bourgeois, du ' 

huitième de fief appelé le fief d'Estry, duquel fief, appelé 

le grand fief d'Estry, est tenu un autre fief en foi 
et hommage appelé le petit fief d'Estry, alias le fief 

Pot.tier, assis ·en lad. paroisse; les prévôts son t exempts 

du monnéage et même du guet allant au capitaine du 

château de Vire, etc. (i605).-Procédure entre Jacques 

Champion, écuyer, sieur de La« Tanyerre •, et Guil­

laume Tboury, écuyer, sieur de Presles, pour foi el 
Jean et Claude dits Tboury, ses frères, sieurs de Roul­

lours et d'Estry, pour reconnaitre ou nier le signe de 

Guillaume Thoury .l'aîné au traité de mariage entre led. 

Guillaume et Catherine Champion, tante dud. Jacques, 

en 1551 : adjudication aud. Clrnmpion de 25 l. t. de 
rente (1505). - Accord devant Jean Chemin et Renault 

Halley, tabellions à Condé-sur-Noireau, entre Jean 

Thoury, s• de Roullours, Vaudry el les Honlles, el 
Jeanne Le Bourgeois, veuve de Pierre Dupont, sieur el 

patron de Ronfeugef'ay et Garencières, bailli der.ondé, 

et en 1•0 instance veuve de Charles Thoury, écuyer, 

sieur du Halley, mère dud. de Roullours, < pour le faict 

de la demeure et résidence focalle et commune <les pence 

que lesd. partys ponront fère à l'advenyr les uns 

avecques les autres pour le temps qu'il leur plaira, 
concidérantz la proximilté d:enlre eulx et pour évitter 

ennuictz el facheryes qu'ilz pouroient sonfrir de part et 

d'autre, pour estre solitlaires, veu que led. sr de Roul­

lotirs n'est maryé » (1605). - Procédure devant David 

Cotelle, écuyer, premier élu en !'Élection de Vi:·e et 

Condé-sur- Noireau, concernant la demaude par le pro­
curem du Roi en lad. Élection d'exécntion de l'arrêt de 

la Cour des Aides du 19 janvier 1606, contenant com­

mandement anx asséeurs collecteurs de la taille de 
R.oullours, Presles el Estry, d'imposer en leur, rôles 

Jean, Guillaume et Claude dits Thonry, sieurs desd. 

paroisses, frères, et mandement and. procureur du Roi 
de les faire assigner en lad. Cour s'ils vonh1ient son tenir 

être nobles: déclaration du général de Rou llours ne 
vouloir contredire la qualité de noblesse desd . Thoury, 
au conn-aire les reconnaître pour personnes nobles, 

extraits de noble race, ayant toujours vécu noblement 

depuis qu'eux el leurs prédécesseurs demeurent en lad. 

paroisse ; semblable déclara tian des habitants de 
Presles; présentation par Tho11ry, s• d'Eslry, d'arrêt 

de la Cour .des A.ides du rn mars 1577 donné entre 
Jean et Gui llaume dits Thoury, écuyers, sieurs du 

Halley, Roullot!rs, Presles et Livet, led. Jean grand 

père desd. Thoury, et les paroissiens de Montsecret, où 

ils demeuraient alo~s, portant acquiescement PF lesd, 

paroissiens en général au contredit qu'ils avaient mis à 

la qnalité de noblesse desd. Thoury,suivanl leqnel arrêt 

ils avaient pro~uit leurs titres de noblesse et généalo­
gie; opposition aud. mandement obtenu en l'absence 

desd. Thoury, à !a subjection de gqelques malveillants 

qui auraient fausserµent énoncé qu'ils usurpaient la 

qualité de noble: ordre auxd. asséeurs d'exécuter 

les ordres de lad. Cour, sauf anxd. Thoury de s'y pour­

voir; appel dud. Thoury (1606). - Aveu rendu ·à Jean 

Thoury, sieur de Roullours, du petit fief de Vandry et 

les Haulies, par Françoi~ Lair, pout· lui et ses puinés, 

de la masure ou ainesse du Val Lenne dn petit fief de 

Vaudry, etc. (1609). - Veule de\'ant Michel Le Gouix 

el Gilles Puce!, tabellions au bailliage de Condé-sur­

Noireau ès sergenteries d'Aunay, par Claude Thoury, 

sieur d'Estry, à Guillaume Halley, écuyer, sr de Fres­

nes, conseiller et référendaire en la Chambre établie à 

Rouen et bailli de Condé, du fief terre et sieurie du 

Halley, sis paroisse de MontcLamp, moyennant 14000 

livres de principal, en exemption de treizièmes (1612). 
Engagement du sieur d'Estry de payer lesd. trei­

zièmes au sieur de Presles et de Livet, son frère, 

desquelles terres led. fief du Halley est mouvant 

(i612). - Sommation à la requête de Michel 

Sonnet, sieur et patron de Campagnolles, à Claude 

Thoury, sieur d'Estry, de lui payer !'\8 livres 

pour arrérnges de 18 livres de rente (1617 ). - Aveux 

rendus à Claude Thoury, sieur et patrnn d'Estry, et 

à Jean (de, ajouté) Thoury, sieur et patron de 

Roullours, propriétaire de la sergenterie de Vassy et 

seign·eur des sieuries du petit fief de Vaudry et des 

Haulies; Thomas Le Chevallier, écuyer, licencié en 

droits, sieur d' Aigneaux, président en . l'l!lection de 

Vire et Condé, sénéchal (1619). - Réplique sans date 

de Claude Thoury, pour prouver qu'il est propriétRire 

du fief d'Estry, monvant du Roi à cause de sa châtelle­

niè de Vire : extrait de la donation de u Philipa, filia 

Hugonis Du Rosel», aux chanoines réguliers du 

Plessis, devant Hr.nri, évêque de Bayeux, de l'assenti­
ment de Henri, roi a'Anglelerre, de l'église de Notre­

Dame « de A ltreio ll et de celle de S0-Vigor des Mése­

rets, de son fief ; extrait du livre des ch11rtes du do­

maine de la vicomté de Vire, contenant aveu rendu an 

Roi par ... (blanc) Le Bœuf, successeur de lad . dame, 
les fiefs d'Estry et SLVigor des Méserets n'étant encore 

qu'un seul et giême fief ; sé,paration ultérieure en plu­

sieurs membres; aveux rendus à Richard Le Bœuf, seÎ·· 
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gneur d'Estry, e!'! 1408, et à Jean Patry, seigneur d'Es­
try, en 1518, etc. 

F. 508. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1620-1630. - Thonry (de). - Procédure devant 

Pierre Collardin, écuyer, sieur du Bois-Olivier, vicomte 

tle Vire, entre Claude Tboury, sieur d'Estry, el François 

de St•-Marie, en paiement de deniers (1620). - Décla­

ration d'une pièce de terre en pré, sise à Estry, que 

tient led. Claude Tboury d'un fief appartenant à Pierre 

Cœuret, écuyer, lequel fief led. Cœuret tie!lt en foi et 

hommage du fief d'Estry, appartenant and. Thoury 

(t620). - Certificat de Francois Laogelier, curé d'Estry, 
qu'il s'est transporté an lieu de La Varigoière, en lad. 

paroisse, ponr y baptiser, en péril de mort, le fils de 

Claude Thoury, sienr et patron d'Estry, et de Jeanne 

de Salles (1622). - Pieds de la sieurie de Presles :enus 
par Jean Lioult, licencié aux )ois, sénéchal, en présence 

de Nicolas Rousselin, tabellion, grPffier ordinaire (t619-

1621); rôles d'amendes rendus exécutoires par Roger Le 

Louvetel, écuyer, lieutenant général civil et criminel du 

bailli de Caen en la vicomté de Vire, instance de Guil­

l:t0me Thoury, écuyer, sieur de Presles (1623). -

Accord sur procès devant Jacques Euldes, tabellion 
royal à Vire, et Germain Houe], i:on adjoint, entre René 

el Jean de Baudre et leurs frères, fils et bérilie;s de 

Guillaume de Baudre, et Jacqueline Le Bouclier, veuve 
dud. défunt et en 1"0

• noces de Guillàume Thoury le 

jeune, écuyer, sieur <l'e Livet, et Jean. et Guillaume 

Thoury, sieurs de Roullours et de Presles, el Claude 
Thoury, sr d'Estl'y, leur frère (i624). - Vente 

devant Mathieu de La Londe et Michel Le Sueur, 

tabellions royaux à Caen, par Claude Thoury, s" 

d'Estry, à Jacques Du Bourget, sr de Chaulieu, con­

seiller au Parlement de Normandie, de 300 livres de 

rente ( 1628). - Procédure en vicomté de Vire entre 

Claude Thoury, sieur d'Estry, et Robert Cœuret, écuyer, 

aussi sieur d'Eslry (al.: sieur du Pont), concernant un 

cbemin d'exploitation (1630). - Ora're par Torquetil, 
lieutenant dn bailli de Caen en la vicomté de Vire, 

d'arrêter Guillaume Lair el Jean, son fils, pour avoir 

tiré à coups d'arquebuse et tué les pigeons du colom­

bier de Claude Thoury, afin de rép0ndre du délit (1630). 

F. 509. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ;· 55 pièces, papier. 

1631-1661. - Thoury (de). - Sentence de Roger 
Le Louvetel, écuyer, lieutenant ancien civil et crimi­

nel du bailli de Caen en la vic0mté de Vire, per-

mettant à Robert Cœuret de passer sur la terre de 

Claude Thoury, en faisant le moins de dommages et. 

en baillant suffisante caution de répondre des intérêts 

(1631). - Vente devant Philippe Dupont et Marin Le 
Bonnoys, tabellions au Tourneur, par Ni-colas Rousselin, 

ci-devant tabellion, à Simon Marie, d'Estry, de ,l acre5 

de terre à prendre dans la pièce du Grand Parc sise en 

lad. paroisse, dn domaine non fieffé de la sieurie 
d'Estry, tout ainsi qu'il en avait eu par échange de 

Claude Thoury (16:H). - Venl.f:l devant Robert Le 

Picard et Nicolas Denis, tabellions à Rouen, par Claude 

Thoury, écuyer, sieur d'Estry, à Élisabeth Halley, veuve 

de Charles Br-adefer, médet.:in ordinaire du Roi, demeu­

rant paroisse S1-Lô de Rouen,de 150 livres de rente au de­

nier 14, deTobligation de Jean de Thoury, écuyer, sieur 

de Roullour~ (1634); trar,sport par lad. Halley à Charles 

Halley, écuyer, sieur du Halley, patron de Montchamp 

(1639). - Prolongation de 3 années devant Marin 

Le Bonnois et François Hubert, tabellions au Tourneur, 

par Jeanne de Salles, veuve de Claude Thoury, sieur el 

patron d'Estry, tutrice de ses enfants, à Guillaume 

Tb0ury, sieur et patron de Presles, de la condition de 

reméré du fief, terre et sieurie de Livet vendue parled. 

s• de Presles aud. s" d'Estry (1637). - Extrait des pieds 

de la sienrie de Roullm1rs tenus par Nicolas Duhamel, 

sénéchal (1637). - Vente par Jeanne de Salles, veuve 

dud. Claude Thoury, à Nicolas Guérard La Vallée, 

d'une pièce de terre à Presles nommée le pré des Cor­
nes (1639). .. Bail à ferme pour 5 ans, par Pierre 

Thoury, sieur d'Estry, de la ferme du hameau d'Estry, 

moyennant 300 livres par an (l640). - Procédur"!s 
entre Pierre de Thoury, · écuyer, sieur d'Estry, fils de 

feu Glande, el Jean de Thoury, écuyer, sieur de Roul­

lours, et Jacques Du Bourget, écuyer, sieur de Chau ­
lieu, trésorier général à Caen, héritier de Jacques, 

conseiller au Parlement de Rouen,son père,et de Pierre. 

aussi trésorier général à Caen, son cousin, ayant 

requis l'exécution des biens du sieur d'Estry, pour 
paiement d'arrérages de rentes (1647). - Quitta-ace 

par Françoise Talva, femme séparée de biens de Guil ­

laume Obelin, à Pierre de Thoury, écuyer, sieur d'Es­
try et de Presles, acquéreur des héritages de Michel 

Obelin (1661). 

F. 510. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 75 pièces, papier. 

1689-1689. - Thoury (de). - Vente devant Guil­

laume Hul line et Michel de La Mare, tabellions royaux 

en la vicomté de Vire, sergenterie du T_oumeur, par · 

Pierre de Thoury, écuyer, seigneur et patron de Presle;; ' 
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et d'Eslry, à Jean de Mathan, chevalier, seigneur et 

patron de Jurques, écuyer ordinaire du Roi, d'une 

maison, jardin el pièce de terre à Estry, village de 

Laraille (1662). - Vente par Pierre Sicquot, fils 
Daniel, à Pierre de Thoury, écuyer, sieur et patron 

d'Estry et de Presles, de la pièce de terre nom­

mée le Grand-Clos. an bourg de PreslP,s (1668). -
Certificat de Louis de Caillebot, chevalier, seigneur de 

La Salle, lieutenant général aux armées du Roi et ca­

pitaine lieutenant de la compagnie des gendarmes de 

sa garde, que Pierre de Thoury, écuyer, sieur d'~~stry, 

est homme d'armes de lad. compagnie en remplace­
ment de Claude Charton, écuyer, sienr des Mauguins, 

décédé (1671); extrait y relatif des registres de la 

Coür des Aides, portant que led. de Thoury sera em­

ployé sur l'état di:is officiers de la compagnie des 200 

hommes d'armes de la garde du Roi (1671). - Copie 
de l'aven rendu à Charles Thoury par Jean Le Mar­
chant, fils Thomas, de la masure ou aînesse de La Fai­

nière, à Montchamp, tenue de la seigneurie du Halley 

(1589), certifiée par Guillaume Le Françoi:i, tabellion 

(1671).-Vente par led . Pierre de Thoury à Pierre des 
Essarts, écnyer, baron de Montfiquet, de 50 livres de 

rente (1671). - Ordonnance des commissaires géné­

raux du Conseil députés pour la recherche des usur­

pateurs du titre de noblesse, concernant la production 

de leurs titres de noblesse par Jacques, Guillaqme et 

Pierre de Thoury, demandeurs en cassation de l'arrêt 

dn 27 juin 1671, qui avait annulé leur noblesse, à l'en­

contre de Nicolas Delicourt, commis à ladite recherche, 

et Jean Delaporte, sa caution, qui seront tenus de rap­

porter les titres par enx produits contre la prétendue 

noblesse des de '.l'houry (1672). - Extrait des registres 

du Parlement : arrêt de la Chambre ordonnée par le 
Roi en son Parlement de Normandie pour juger en 

dernier ressort les affaires de la réformation des eaux 

et forêts de la province, modérant la taxe des droits de 

tiers et danger de Pierre de Tboùry, sieur d'Estry 

(1675). - Décharge par Anne L!l Blanc, chevalier, sei­
gneur de La Croisette, gouverneur des ville et château 

de Caen et bailli dud. lien, à Pierre de Thoury, seigneur 

et patron d'Estry et de Presles, gendarme du Roi, en 

celte qualité exempt de la taxe de l'arrière-han, de 

la taxe de 150 livres faite sur ses fiefs d'Estry et de 

Presles (1675). - Aveu rendu à Jacques de Thoury, 
seigneur et patron de Roullours, par Pierre Le Febvre, 
d'une maison tenue dn petit fief de Vaudry (1682). -

Titre nouveau par led. Pierre de Tboury, en faveur des 

curés, prêtres el chapelains de Presles, de rentes de la 
donation de Marie Le Forestier, demoiselle de Presles, 

par contrat de i.585, et de l'obligaticin de Robert de 

St0-Marie, sr de Presles, par contrat de i5S2, etc. 

(1684). - Rôles des amendes jugées aux pieds de la 
sieurie d'Estry appartenant aud. Pierre de Thoury, par 

Roger Boivin, avocat à Vire, sénéchal ( t686-1689 ). -
Transport par Jacques de Thoury, écuyer, sieur de 

Mantilly, à Pierre de Thoury, écuyer, sieur d'Estry, de 

1300 livres à pr~ndre snr François Euldes et Claude 

Viallet (1687). -- Taxation par Tannegny Bnisson, 
exempt en la prévôté générale de Normandie, à Antoine 

Du Mont, sieur du Bourbonnois, demeurant à Bréville, 
de 60 sols, pour avoir comparu devant lui pour être 

examiné suivant l'ordonnance de M. de Boitron, snbdé-

1,égué des maréchaux de France, à la requête, du sr 

d'Estry Tboury, contre Jean Cœuret, écuyer (-1689). -

Sommation requête de Pierre de Godeffroy, écuyer, s• 

de La Commune, tuteur général établi en remplace­

ment de Jeanne de Thoury, veuve de Jacques-François 

de Godefroy, par l'acte de tutelle donné en bailliage 
de Valognes, à lad. de Thoury, de S1-Vaast, de limiter 

jour pour clore l'inventaire des lettres de son défunt 

mari, et, à son refus, assignation en bailliage à Valognes 

(1689). - Fieffe par Jean Le François, d'Estry, à 

Alexandre de Thoury, écuyer, sieur de Presles, de 3 

pièces de terre à Estry (t689). - Délibération de Jac­

ques de Thoury, éc., sei~neur et patron de Roullours, 

Guillaume de Thoury, éc., s• de Vaudry, François de 

Thoury, éc., s' de Barenton, Alexandre de Thoury, éc.,s• 

de Presles,et le s• de Pigassière, son frère,Michel Merlet, 

éc., s• de La Roche, et Charles Nicolle, s• de Bois-Rous­

sel, parents maternels des enfants mineurs de Jacques­

François de Godefroy, éc., s• de Bordemer, et de Jeanne 

de Thonry, pour délibérer des affaires urgentes desd. 

mineurs ; nomination pour tuteur particulier action­

naire de lad. tutelle de Thomas Chastel, curé de Mont-
martin-en-Graignes (1689). · 

F. 511. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 162 pièces, papier. 

1690-1699. - Thoury (de). - Vente devant Louis 
Manfras et Thomas Esnaut, notaires à Vire, par Robert 

Madellaine, bourgeois de Vire, porteur de procuration 

de Pierre de Thoury, écuyer, seigneur et patron d'Estry 

et de Presles, au collège de Vire, représenté par Louis 

de Thoury, sieur de La Corderie, président en !'Élection 

de Vire et Condé, .Jacques Sonnet, sieur de St-Nicolas, 

et Jean-Baptiste Le Sage, sieur de La Mesnagerie, 

échevins de la ville de Vire de présent en charge, de 2 

parties de rentes au denier 14, l'u,ne de 10 livres t 3 sols 

9 deniers el l'autre de 16 livres 9 sols (1.690). En marge: 
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remise en 1720 par les maire , échevins et procureur­
syndi c de Vire, an moyen du remboursement fail prin­

cipalement en billets'" de banque. - Procédure en tre 
Tonssaint Rohais, en trepreneur des bâtiments du Roi, 

et led. Pierre de Thoury (1690). Cf. F. 5i0. - Procé­
dure entre led. Pierre de Thoury, propriétaire de la 

terre de La Boisseli ère, et Mathieu Le Moigne, écuyer, 

sieur de La Fontaine, conseiller et secrétaire dn Roi, 

maison el couronne de France et de ses finances 

(1692). - Transport par Jean Deslandes, sieur de La 
Boisselière, aud . Pierre de Thoury, de tout ce qu'il peut 

prétendre el demander à Jean Cœurel, écuyer (1692). 

- Siguificalion aud. P ierre de Thoury d'arrêt du Par­

lem ent de Rouen, dn 12 janvier 169~, ordonnant que 

Jean-nharles Du Bourget, sieur de S1-Sauveur, sera 

payé par t'arme de provision de 1096 livrns sur les biens 

et effets restant de la succession des sieurs Du Bourget, 
dont 300 livres sur le sr de Thoury, redevable de 

parei lle rente, en conséquence du consentement de Jean 

Le Blais, sieur et baron de Crépon, seigneur du Ques­

nay (i.692). - Arrêt de deniers, requête d'Agnès de 

Gouvets, enlre les mains du me unier des moulins de 

Roullours, appartenant à Jacques de Thoury (1693). -

Factum pour Pierre de Thoury, partie inlervenanle au 

procès pendant en Élection de Vire entre Nicolas 
Dupont el Jacques Le Penant, fermier dud. de Thoury 

(-1693). - Signification à la requête de Pierre de 

Thoury, seignenr el patron d'Estry, à Jacques et Fran­

çois de Thoury, père el fils, seigneurs de Mantilly, de 

Roullonrs et de Barenton, d'un exploit de saisie faite 

sur led. sr d'Estry en sa terre de La Pigacière, fan­

bourg du Vaugue!lx de Caen, à la requ ê le de Marc­

Anloine Fréard, écuyer, sr du Castel; procédures pour 

led. Marc-Antoine Fréard, contrôleur général ancien 

des finances de la généralité de Caen, el receveur des 
décim es à Bayeu x , ayant épousé Marie des Essards, 

fille de feu Pierre , écuyer, s• de Montfiquet , ayant 

requis l'exécu tion des biens dud. Pierre de Thoury 

pour ê tre payé de 1700 livres pour arrérages de 85 1. 
14 s. 4 d. de rente en une partie el 50 1. en une autre, 
de la conslilution dud. sr d'Eslry envers le feu s• de 

Monlfiquel (1693) . - Signification requête dud. Pierre 

de Thoury, fils et béritiet· de Claude et de Jeanne de 

Salles, à Jacques Moisant, éc., s• de La Luzerne, et 

Pierre Le Marchand, conseiller au baillial:{e de Caen, 

de l'acte de renonciation par lad. de Salles à la succes­

sion dlld. Claude (t693). - Trc:.nsport par led. Fréard, 

écuyer, sieur du Castel, contrôleur général ancien des 

finances, bois et domaines de la généralité de Caen, et 

receveur des décimes du diocèrn de Bayeux, à Thomas 

Blanchard, directeur des troupes, receveur général des 

bois et domaines de la généralité de Caen, de la rente 

de 135 livres 14 sols 4 deniers due par led. Pierre de 

Thoury (1694). - Reconnaissance par Jean-Baptiste­

Charles Duhamel, écuyer, seigneur et patron de St­

Denis de Maisonce lles, enseigne d'une des galères 

du Roi, et Henri Duhamel, avocat au Parlement de 

Paris, héritiers de Georges Duhamel, écuyer, seigneur 

et patron dud. St-Denis, lieutenant du grand prévôt de 

l'bôtel el doyen des avocats du grand Conseil, que 

l'o bl igation de 2000 livres souscrite à son profit par 

M. de Roullours comme procureur de M. de Mantilly, 

son père, el M. de Va udry, son oncle, appartient au sr 

d'Estry, Duhamel n'ayant fait que prêter son nom 

(1694). - Procédure entre Pierre de Thoury, sieur 

d'Estry, et Jacques de Thoury, sieur de Mantilly, pour 

faisance de rente due à M. de Montfiquet. - Opposition 

par led . Pierre de Thoury à la saisie réelle requise par 

René de Campion, écuyer, sieur du Mesnil, des biens 

de Jacques et Fraoçoi::; de Thoury, s" de Mantilly et de 

Roullours (1696) ; requête y relative des héritiers dud. 

Pierre, représentés par Alexandre de Thoury, écuyer, 

seigneur de Presles, l'un d 'e ux (1697). -État, ordre et 

djstribution des deniers provenant des régies de l'usu­

fruit et revenu des fiefs, terres et seigneuries de 

Roullours appartenant ou ayant appartenu à Jac­

ques et François de Thoury, écuyers, sieurs de 

Mantilly et de Barenton, père et fils, dont le dé­

cret es t poursuivi en bailliage civil de Vire par 

René de Campion, écuyer, sieur du Mesnil, en consé­

quence de la saisie réelle qu'il en avait: requise, à quoi 

s'est présenté Alexandre de Tboury, écuyer, seigneur 
et patron de Presles, pour lui et ses frères et cohéritiers 

en la succession de Pierre de Thoury, seigneur et patron 
d'Estry et de Presles, leur père, lequel a remontré que 

par accord en forme de partage fait entre Jean de Thoury, 

écuyer, seigneur et patron de Roullours, père dud. sieur 
de Mantilly, et Claude de Thoury, écuyer, seigneur 
d'Eslry, aieul dud. sr de Presles, par contrat de i.602, 

led. s• de Roullours s'était obligé de payer aud. sr 

d'Estry 5,000 livres, etc. (1697). - Procédure au 
bailliage de Vire entre les fils et héritiers de Pierre de 

Thoury, seigneur d'Estry, le.:f. Alexandre, et Jean­

Jacques de Thoury, éc., sieur de La Pigacière, et René 

de Campion, écuyer, sieur du Mesnil, décrétant les 

fiefs, terres et seigneuries de Roullours ayant appartenu 

à Jacques et François de Thoury, écuyers, sieurs de 

Mantilly et de Barenton. - Attestation par le sr de La 
Motte Banville et Cotelle de Burcy de celle donnée par 

M. de Blangy sur la manière dont les choses se sont 
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passées eMtre le s1
• d'Estry el Cœurel au sujet dn rem­

p,l_acement de la terre de Cahagnolle~, appartenant à 

M. de Blangy, pr~posé par Cœurel au ~r d'Estry pour 

faire l'emploi de ses deniers par l'acquêt. qu'il_ en vou -

Jait faire (1699). - S ignification req_uête d'AJP,xandre 

de Thoury, seigneur et patron d'Estry e.t de Presles, 

posse_sseur des _ héritages qui -1ppartenaient ,à Jean 

Cœuret, éc., en la paroisse d'Estry, suivant le retrait 

qu'il _en a fait à clroit féodal, aux héritiers de Gilles 

Drndes, sieur de La Galerie, parlant ,à Guillaume 

Drùdès, écuyer, _sie1Jr de La Caterie, éJu. en !'Élection 

de Vire et Condé, l'un d'eux, pour amortissement de 

/énte, (1699). 

_F. 512. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 202 pièces, papier. 

1700-1774. - Thoury (de)._ - Bail pour 5 ans par 

Alexandre Thoury à Alexandr~ Siquot, des piants, jar­

dins à herbes, cours et prairies du Ppnt, ayant appar­

i:enu à Jean Cœuret, moyennant 250 livres par an (1700) . 

- Assignation requête de Jacques-Joseph de Bellemare, 

~hevalier, seigneur de ValI{ébert, seigneur el patron 

de Donnay, Secq_u~vil_le, Canon, baron de Coulonces 

13n rn partie, à _Je,in-AJP,xandre de Thoury, sr d'Estry, 

tenant le fief du Pont, à comparoir aux pieds et gage­

eièges de lnd. baronnie, qui seront tenns proche le 

manoir seigneurial de _Coulonces par Jean Madeline, 

avocat aux juridictions, de Vire, sénéchal, pour y 

repréer~ter le ç,rntrat d'acqqêt par lui fait dud. 

fief de Jean Cœuret, éc., s• d'_Estry, y faire et ren­

dre foi et hommage pour led. fief et celui à lui 

échu de la succession de son père, monvant de lad. 

baronnie (1701) . ~ Adjudication _devant Guillaume­

Alexandre Auvray, écuyer, sieqr du Buat, lieutenant 

gérniral amien du bailli de Caen au siège de Vi~e, sur 

remont~ance de Michel Pollarr.1, commissaire aux sai­

sies réelles du bailliage et vicomté de Vire de l'usu -
.. ~ - . . . ' ' 

fruit et revenu des quatre sergenteries nobles de Vassv, . ~ . . .., 
saisies en décret sur Jacques de Tboury, éc., si~ur de 

._Mantilly et de Roullours, instance de René de Cam­

pion, éc., sieur_du .Mesnil, pour 3 ans, si tant dure le 

décret {1701 ). - Procédures . : enlre François de 

Thoury, éc., s• de _Bar:en ton , et .Alexandre de T_houry, 

s• d'Éstry; entre led. Alexandre et divers redevables. 

_:_:_ Requête de J~a~ _Cœuret, éc., s;. d'Estry, au bai lli 

_d·~ Caen au siège de Vire, con tre Alexandre Thoury, 

_sieur . d'Estry, Jean Du_ San vage, éc., sieur du Perré, , 

c~mÎnandant pour le Roi . en la ;ille de Cberbout'" 1 

-~·~ pré~ence de ,L~uis et Rob~rt de Godefroy, Cath;~ 

rin'e, veuve et non héri tière de Pierre 'l'boucy, 

Jean-Jacques ·de Thoury , sr de La Pigacière, 

et des béritiers de Thomas Du Châtel, curé de Mont- . 

martin, tous approchés par led. Du Sauvage, pour 

paiement de rente com,tituée pour le restant de la 

vente . de .~on fonds (1705). - Procédures entre 

Alexandre de Tbou.ry et: J acques de La FerrièrP, éc., 

s• du lieu, ayant épousé Charlotte de La Rocque ; 

Toussaint Robais:maître maçon ~t juré expert en titre 

d'office à Paris, etc. - Vente par Jer, n-Jacques ·de 

Thoury, éc., _seigneur et patron d'Estry et de Presles, 

fils et héritier de feu Pierre de Thoury, écuyer, s• de 

TboLJry et cje Presles, à Jacques Doublet , de Caen, des 

maisons, jardins et héritages lui appartenant, tant 

saisis que non sa.isis, dépendqnt de la terre de La Pigas-· 

sière, _ paroisses St-Pierre, s•-Jnlien et S'-Gilles de 

Caen, en franc-alleu et bourgeoisie de Caen, et .an 

haut du Vaugueux, en _ce compris le droit de la cha­

pelle annexée à lad. terre, placée dans l'église St­

Pierre du côté de la poissonnerie, au droit de la délais­

sance faite à sond. père, par Jean Chastel, 1\c. , s• de 

La Morlière, et antres, par contrat de 1664, dont plus 

ample mention est faite par les saisies en décret faites 

faire par_ Pierre des Esrnrts, éc., sr de Montfiquet, en 

1706, lad. vente moyennant 10.000 livres de principal 

et 400 livres de vin, lad. terre chargée de rentes, dues 

notamment à M. de La Luzerne Brieux (i708). - Pu­

blication à l'issue de la messe paroissiale de Pres lfls à 

la requête de Jean-Jncqnes de Thoury, écuye r, sei­

gneur des fiefs de Presles et Livet, de la tenue des pieds 

desd. fiefs (1709). - Pleds des fiefs et sieurie de Roullours, 

Vaudry, etc., tenu:. à la requête de François de 'l'houry, 

écuyer, sieur de Roullours , par Philippe Le Maignen, 

licencié aux lois, avocat an bailliage de Vire, sénéchal. 

Le fief de Vaudry: le prieur de Roullours, les héritiers 

de Pierre Heurtault, sr de La Noe, Guillaume Le Mai­

gneu, s• de La Vallette, conseiller assesseur à Vire, Jo­

seph. Du Désert, pr au Parlement de Rouen, les héri­

tiers du sr de La '.\1-artinière Le Coq, etc.; le fief des 

Haulies : Charles Périn, sr de La Renaudière, mari àe 

Marguerite Durand, nob le dame Anne Ollier, etc. (1715), 

- Aveu à Jean-Jacques de Thoury, écuyer, seignem 

d'Ec;try) de la masure de La Jehannière à Estry (1717). 
- Requête dud. Jean-Jacques de Thoul'y au lieute­

nant civil du bailli de Caen à Vire, exposant que plu-

. $ieurs vassaux possédant àes terres tant dans ses fiefs 

·que dans d'autres voisins u ont la ma lice de re tirer 

leurs biens ailleurs que sur les fiefs du suppliant et 

faire exploiter leurs terres dans les jours de fes tes et 

dimanche )), et par divers moyens mauvais veu lent 

s!exempter de payer ta~t les ren tes -seigneuria les que 
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d autres droits dont ils sont rede,·ables, parce que les 

prév0ts dud. de Thoury n'ont point de pouvoir de saisir 

hors le territoire, en .,êOrte qu'il se trouve exposé à la 

·perle de ses redevances : demande de se servir d'un 

huissier ou sergent pour exécuter les vassaux hors 

l'étendue des fiefs du suppliant, etc. (1720). - Recon­

naissance devant Julien Le Manse!, tabellion en la châ­

tellenie de Tinchebray, et Michel Lelièvre, ci-devant 

greffier aud. lieu, pris pour adjoint, par Jean-Jacques 

de Thoury, écuyer, seigneur et patron d'Estry, de la 

constitution de 1000 livres en rente au denier 50, au 

profit de Jean Saillofest, sr du Rocher, bourgeois de 

Vire (1720). - Quittance~ par François de Freval, éc., 

s" de Beaumanoir, à M. d 'Eslry, son beau-frère (1721). 

- Constitution de 50 livres de rente au denier 18 par 

led. Jean-Jacques de Thoury à Jean-Baptiste de 

Lair, bourgeois de Cherbourg (1722). - Vente par 

Jean Le Perdrieux, huissier royal héréditaire audian­

ciP.r aux juridictions royales de Vire, résidant au Theil, 

requête dud. Je:tn-Jacques de Thoury, du bélaild·e son 

fermier du lieu et terre des Champs Jacquin, à Estry, 

pour fermages dus: 2 bœ ufs, 75 livres; 2 autres, 721.; 

1 vache à poil noir, ·14 1. 10 s. ; 1 vache avec 1 petit 

veau de lait, fO 1. ; 1 petit taureau à poil noir, âgé d'un 

an, 5 1. ; 1 candie à poil rouge, avec son panneau 

et bride, 281. 10 s.; 2 bêtes à laine, 3 1., 3 l. 10 s., 81., 

9 l. 5 s., 9 1. 10 s. ; 1 charrue il. blé équipée, 16 1. ; 
1 ruchée de mouches à miel, li 1., 3 1. 7 s ., 3 1. 2 s. 6 d., 

2 1., etc. ; 1 grande coche pleine, 6 1. ; 1 porc mâle, 

9 1. 7 s. 6 d . ( t 729). - Nole de viande : le veau, 

2 s. 6 d. la livre, etc. (1737). - État et mémoire des 

rentes et redevances dues à M. de Roullours pour 

le fief de Vaudry (1759). - Procédure entre Pierre­

Alexandre de Thoury, seigneur de Roullours, du petit , 

fief de Va~1dry, etc. , et Jean l\1anpas, laboureur el maré­

chal, de Vaudry, pour le faire condamner à exercer les 

fonctions de prévôt de la seigneurie du petit fief de 

Vaudry (1760). - Quittances à Mm• rl'Estry (1773-

1774). 

F. 515. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 31 pièces, papier. 

1387-1731. - Tboury (de). - Estry. - Fieffe par 

Richarl Le Beuf, écuyer, sr d'Estry, à Perrinet ltouxsel 

(1387).-Vente par Jean Martin à ,, Souppire >> Martin 

de f/2 acr~ de terre au terroir de? Grands Champs 

moyennant 10 1. t. et 10 s. t. de vin (1538, v. s.) . -

Échange entre Rémy Du Vivier, bourgeois de Vire, et 

Lucas Mytaine, de pièces de terre sises à Estry (1555). 

- Extrait du registre de Jacques Mitaine, vicaire de 

l'église Notre-Dame d'Eslry, de baptêmes faits en lad. 

église : le 16 mars 1581, Jean, fils de Jean Chastel, 

écuyer; m., Madeleine Patry, femme de Nicolas Chas­

tel, écuyer; le 25 février 1583, bapt. d'Éléonore, fille du 

même; le 6 mars 1583, bapt. d'Étienne, fils de Tho­

mas Obelin, tabellion, el de Regnauld, fils de n. h. 

Pierre Cœu rel, p., Regnaud Le Houx, bourgeois de 

Vire; familles Halley, Hébe~t, Martin, Rousselin, etc. 

Collation par François Langelier, curé d'Rslry (1630), 

sur le registre représenté par Denis Le Petit, fils Jean, 

héritier à cause de femme dud. Jacques Mitlaine. -

Constilution de rente par Noël Mittaine, fils Richard, 

d'Estry, pour Germain Le Maigneu, de Montchamp 

(1621) . - Veule devant Philippe Dupont et Jean Le 

Bonnoys, tabellions an Tourneur, par Noël Pauger à 

Jean Lair de tous ses héritages sis à Estry, villag'~ et 

t"lrroir du Quesnel (1627) . - Échange entre Robert 

Vaumousse et Cotasse Mitaine, sa mère, veuve de Léo­

nard .Vaumousse, et Noël Martin et Guillemette 

Mitaine, sa femme (1628). - Copie de sentence rendue 

aux pieds · de la sieurie d'Estry par Laurent Maupas, 

licencié aux lois, avocat au siège de Vire, sén~chal,con­

damnanl à t'amende Nicolas Guéra~d, tabellion, pour sa 

non comparence, etc. (1644) . - Transport par Jean te-
Preslre, huissier à St-Lô-, à Sébastien Vaulegeard; 

d'Estry, de tous les dépens, r.ondamnations el récom­

penses qui 'lui ont été adjugés sur Robert el Jean 

<< Queret », écuyers, el tous autres, en conséquence de 

' la rébellion commise contre led. huissier mettant à 

F. 513. (Cahier.)-Moyen format, ·12 feuillets, papier. 

1567. - Thoury (de). -Pieds de la sieurie du grand 

fief d'Estry,. tenus par de La Rivière, sénéchal. 

F. 514.(Cahier.J - Moyen format, 8 feuillets, papier. 

1686. - Thoury (de) . - Semblables pieds tenus au , 

manoir seigneurial du dit lieu par François Guérard, 

exécution un décret de prise de corps, à la requête du 
sr de Bieu, procureur au présidial de Caen ( 1657). _: 

Vente par Pierre Le François, d'_Estry, à Nicolas Le 

Boursier, greffier au bailliage de Vire (1670). - Lots _ 

des biens ayant appartenu à Richard Halley (1676), etc'. , 

F. 516. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

. 1649. - TrrJ,\EL (Le). - .Échange devant Julien 

sénéchal : Gilles Lair, Thomasse Tesson, etc. : J enne el Julien Destouches, tabellions en la vicomté de , 



216 ARCHIVES DU CALVADOS. 

Mortain, entre Étienne et Pierre Le Tiltrel, frères, dn 

Mesnil-Thébnult, de deux portions de jardin sises au 

lien de La Guerinière, en lad. paroisse, led. échange en 

présence de Lonis d' A uteville, écuyer, sieur des 

Genestais, etc. 

F. 517. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

1666-1699. - TOUCHET (de). - Mandement de Jean 

Le Courtois, doctem aux droits, avocat au bailliage et 

présidial de Caen , sénéchal de la terre et sieurie 

d' Amayé, située dans les paroisses de Petiville, Salle­

nelles, Bréville, Gonneville et autres voisines, appar­

tenant à Jacques de Touchet, éc., sieur du lieu, à cause 

de noble dame Anne Turgot, son épouse, au prévôt ou 

premier des hommes et tenants d 'icelle, de se trans­

porter à l'issue des messes paroissiales desd. paroisses 

pour termer les pieds et donner assignation à y com­

paroir; certificats y relatifs de Thomas Dujardin, curé 

de Varaville, Thomas Vasnier, curé de Petiville, Denis 

Lhonorey, curé de Sallenelles, Guillaume de La Molle, 

curé de Bréville (1666). Autres mandements de Jacques 

Viger, sénéchal de la terre et seigneurie de Petiville­

Amayé, appartenant à Jacques de Touchet (1680), etc. 

F. 518. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1663-1709. - TROCHU. - Constitutions de renies : 

devant Pierre Laurence et François Le Meide, tabellions 

en la sergenterie de St-Sever, pour Jean Trochu Capli­

nière, de Morigny (1663); - devant Gabriel Loysel, 

notaire royal héréditaire du siège de SLSever, pour 

Jean Trochu, fils Noël Caplinière, de Morigny (1692). 

- Règlement de compte entre Uronet Le Montier et 
led. Jean Trochu (-1692), etc. 

F. 519. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1656. - TULLET. - Vente faite devant Nicolas 

Le Forestier et René Colin, tabellions à Avranches, par 

Jean Del11 porte, bourgeois d' Avranches, à Louis Tullet, 

sieur de La Bricollaye, bourgeois d' A vranches,de fonds 

paroisse de Notre-Dame-des-Champs,faubourgd'Avran­
ches. 

F. 520. (Liasse.) -15 pièces, papier. 

1664-1726. - TURGOT. - Premier .feuillet de con­

trat concernant le paiement de l'acquisition faite par 

Anne Turgot, veuve de Pierre Du Hanlondel, trésorier 

général de Fra11ce à Caen, de Bernardin de Bonpart, 

écuyer, de maisons et héritages sis en la paroisse de 

Bréville, hameau du Londe!, moyennant 29.000 livres 

el autres charges, qui doit être fait entre les mains de 

Mme de Jean et autres, suivant le contrat passé la 

même année devant La Porte et son adjoint, tabellions 

de Caen (1664). ~ Signification et lecture , requête de 

Jacques-Étienne Turgot, chevalier, seigneur de Bons, 

tioûmont et antres lieux, conseiller du Roi en ses Con­

seils, maitre des ,requêtes ordinaire de son hôtel, 

demeurant à Par·is, stipulé par Philippe de Méherenl, 

écuyer, sieur de Bellefontaine, demeurant à Bayeux, 

à l'issue de la messe paroissiale de St-Germain du 

Crioult, d'un contrat passé devant les tabellions 

de Caen le 19 novembre 1659 par lequel Jacques 

de La Rivière, écuyer, sieur de Romilly , se cons­

titue, à la caution solidaire de Charles de La 

Rivière, envers Dominique Turgot, seig11eur de Soû­

mont, en 428 livres 11 sols 4 deniers de rente, d'une 

déclaration passée par Jacques Turgot au greffe du 

bailliage de Vire en 1689, où il a déclaré persister à 
l'opposition au décret des biens desd. s" de La Rivière 

ponr les arrérnges de lad. rente, elc. Saisie par décret 

des maisons, fiefs, terres el héritages ayant appartenu à 

feu Charles de La Rivière, segneur de Gouvy et de St­

Germain-du-Crioult, depuis succédés au sr de Gouvy et 

du Mesnil-Salles, son fils: fief et seigneurie du Mesnil­

Salles à St-Germain-du-Crioult, etc. ; adjudication 

(1695). - Copie d'arrêt des Requêtes du Palais à Paris 

homologuant une sentence obtenue par Antoine Turgot, 

chevalier, seigneur de SLClair, contre Renauld de 

Juvigny, écuyer, s' de St-Nicolas, Marie Grain, veuve 

de Cbarles Brout, chirnrgien, Pierre de Juvigny, curé 

de Bréville, Marie Guyard, veuve de Jean de Juvigny, 

écuyer, s' de St-Nicolas (1697). - Signification de sen­

tence obtenue par Antoine Turgot, faite à la requête 

.d'Élisabeth Basselin, veuve de René Le Champenois, 

sieur de Bea11buisson , procureur du Roi en !'Élection 

d'Avranches, à Regnault de Juvigny, seigneur el 

patron de SLNicolas (1705). - Signification requête 

de Nicolai, Le Champenois, procureur du Roi en !'Élec­

tion d'Avranches,à Antoine Turgot, seigneur de St-Clair 

(1706) ; pièces diverses de procédure. - Arrêté de 

compte fait entre Turgot, évêque de Séez, tant en· son 

nom qu'en celui de ses frères et sœur, cohéritiers 

d'Antoine Turgot, seigneur de St-Clair, et Robert Le 

Charnpenois,tant pourlui que ses cohéritiers en la succes­

sion de René Le Champenois ,; quittance dud. évêque 

(i 720). 
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F. 521. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin ; 27 pièces, papier. 

1666-1681. - VALETTE (de La). - Vente de rente 

par Pierre de La Valette , écuyer, sieur de St-Germain­

d'Ectot, résidant à la Porte de Cotigny, paroisse de 

SLSever, à Gilles Drudes, sieur de La Berlière (1665). 

- Constitution par Gabriel et Jean de La Valette, 

écuyers, sieurs de La Porte et de Bellecroix, fils de 

Roland, écuyer, à Pierre Lucas, sieur de Longchamps, 

de 7 livres 2 sols 6 deniers tournois de rente moyen­

nant iOO 1. t. et 20 s. de vin (1665). - Obligation devant 

Michel Jean et Henri Allays, tabellions en la vicomté 

de Vire, par Jean de La Valette, écuyer, sieur de Bel­

lecroix, de Fontenermont, envers G11illaume Marie, 

sieur de L' Alleu, bourgeois de S•-Sever, de l'acquitter 

envers Charles Brouard, ~ieur de La Motte, avocat du 

Roi au bailliage et vicomté de Vire, de 21 J. t. de rente 

hypothèque (1667). - Vente devant Grorges Langevin 

et Bertrand Debon, tabellions à St-Sever, par Robert 

Le Roux, de S1-Martin-le-Bouillant, à François de La 

Valette, écuyer, prêtre, Pierre de La Valette, écuyer, 

sieur de S 1-Germ:iin, Jean de La Valette, écuyer, 

sieur de St-Germain, et Élisabeth Jourdain, veuve de 

Gabriel de La Valette, écuyer, sieur de La Porte, tu­

trice de ses enfants mineurs, de tous les biens à Cour­

son provenant d'héritage de sa femme ('1672).-Vente 

devant Jacques de La Pye, tabellion en la vicomté de 

Caen pour le siège et sergenterie de Varaville, et Jean 

Lalouelte, sergent royal aud. lieu, pris pour adjoint, 

par led. Pierre de La Valette, sieur de S1-Germain­

d'l~ctot, époux de Jeanne Jourdain, fille de feu Pierre, 

écuyer, seigneur et patron de S1-Germain-d'Ectot, de­

meurant à St-Sever, et François de La Valette, prêtre, 

procureur d'Élisabeth Jourdain, veuve de Gabriel de 

La Valette, éc., sieur de La Porte, à Jacques deVenoix, 

chevalier, seigneur d'Amfréville, Anctoville et autres 

lieux, Bénédic de Venoix, chevalier, seigneur de Fon-. 

teny et autres terres, et Jean de Venoix, écuyer, sieur 

d' Acqueville, frères, héritiers de Guillaume de Foul­

longne, chevalier, seigneur et patron d' Anctoville, leur· 

oncle, de deux pièces de terre à Anctoville ; échange, 

en 1664, entre led. feu seigneur d'Anctovi!le et lesd. 

de La Valette, des fiefs et patronage de St-Germain­

d'Ectot; transport par les acquéreurs aux vendeurs de 

rentes sur les héritiers de Roland Léonart, curé de 

Louvières, et Gilles Léonart, écuyer, sieur de Baupré, 

son frère, de Hotot, à la caution de Jean Le Marchand, 

éc., seigneur et patron de Feuguerolles et S1-Louet, 

etc. (1673). - Engagement devant Robert Lesnaut et 
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Jean Langlois, tabellions a Villers, par Bénédic Roger, 

d' Anctoville, de continuer à Élisabeth Jourdain, veuve 

de Gabriel de La Valette, écuyer, sieur de La Porte, la 

rente de 35 livres 14 sols 2 deniers qu'il s'était chargé 

faire à Jacques Léger, huissier, pour acquêt d'héri­

tages de Pierre et Noël Godey, lad. rente transportée 

pat· Léger à feu Guillaume de Foullongne, seigueur 

d'Anctoville, en 1667, el transportée à lad. d•ll• par les 

héritiers dud. d'Anctoville (1674). - Obligation devant 

Guillaume Langevin et Jean Le Chevalier, tabellions 

à SLSever, par François de La Valette, prêtre, et 

Élisabeth Jourdain, de payer wmme cautions de Jean 

<le La Valette, écuyer, sieur de Bellecroix, les arrérages 

de 2i livres de rente qu'il doit à Jeanne Brouard, 

veU\'e de GuillaumH Marie, s' de La Leu ( 1675 ). 

Amortissement de ladite rente (1677). - Procédure 

entre Jacques Guézet, écuyer, sieur de La Villorie, 

de Courson, et Pierre de La Valette, écuyer, sieur de 

St-Germain, concernant la faisance des 30 livres de 

rente constituée en i 665 à Gilles Drudes, sieur de La 

Berlière, dont paiement est réclamé par Guillaume 

Drudes, s' de La Caterie, premier élu assesseur en 

!'Élection de Vire ( 1678-1680).-Reconnaissance par M. 

de La Valette à Guézet, curé de S1-Pierre-Taren~ 

taine, de la remise, entre autres pièces, d' « extraits 

des chartres de Saint-Evrould compulsées par led. 

sieur prieur Guezet au proceds qu'il avoit au Grand 

Conseil contre Monsieur Derard, prieur de Planches, 

savoir la donation de l'église de St-André d'Eschauf­

four avec quattre chapelles de la Vierge, de SLLaurenl, 

de St Martin et de St.Germain, par les sieurs de St-Ce­

renic, la confirmation de Henry premier, Henry second, 

Richard premier, ducs de Normandie, et aussi les con­

firmations de Arnoulph, Guillaume, Raoul E:t Guillaume, 

évesques de Lizieux, avec la confirmation des doyen 

et chapitre dud. Lisieux, le siège vacant», etc. (1679). 

- Transport de rente devant Nicolas Pépin et Georges 

Duhamel, notaires au siège du Tourneur, par François 

de La Valette, prêtre, à Julien Guézet, prieur-curé de 

St-Pierre-Tarentaine (1680). 

F. 522. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 28 pièces, papier. 

1687-1761. - Valette (de La). - Affirmation de 

voyage passée au greffe du bailliage de Vire par Henri 

de La Valette pour son procès contre Catherine Dela­

croix (1687). - Bail fait par Pierre de La Valette, 

écuyer, sieur de St-Germain, à Louis Pichard, de St­

Sever, de la moitié du pré de la Gable trie et de la pièce 

de terre nommée les Jardins (1695). - Désisteme'lll de 
28 
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Jacques de Beaumont, écuyer, époux de Claude de 

La Valette, fille de feu Roland , de l'arrêt de 300 

livres fait entre les mains de Gilles Perdriel, fermier de 

feu François de La Valette, curé de Préaux, l'un des 

frères de lad. Claude, pour paiement des sommes pro­

. mises à lad. demoiselle pour· sa légitime ( -1699). - Pro­
cédure entre Pierre de La Valette, sieur de St-Germain, 

tant en son nom qu'en qualité d'héritier de François 

de La Valette, curé de Préaux, Michel-Samson de 

Boisyvon, écuyer, représentant le droit de Gabriel de 

La Valette, écuyer, sieur de La Porte, et Guillaume 
Vigean, sieur de La Londe, acquéreur des biens de Jean 
de La Valette, écuyer, sieur de Bellecroix, d'une part, 

et Fleur.imonde Guézet, fille de Jacques Guézel, écuyer, 

sieur de La Villorie, concernant 30 livres de rente. -

Sentence de Renaud Brouard, sieur de La Motte, lieute­

nant ancien du bailli de Caen au siège de Vire, maire 

perpétuel et lieutenant général de police, pour Georges 

Jouenne, sieur de La Vincendière, procureur du Roi 

aud. siège, créancie.r de Pierre el Prancois de La 

Valette, écuyers, pour rente, concernant l'arrêt de 

deniers fait entre les mains de Pierre Le Cerf, Guillaume 

Tire], Louis Picbard, Nicolas Tirel, Jean Langevin et 

Gilles Perd riel, requête de Fleuri monde Guézet (1703). 

- Consentement par Pierre et François de La Valette, 

père et fils, à Julien de Gouvets, de recevoir 30 livres 

de Michel-Samson de Boisyvon (1709). - Taxe par 

René d' Anfernet, chevalier, seigneur et patron de Pont­

Bellenger, vicomte de Vire, premier assesseur au bail­

liage de Vire, d~s dépens adjugé,; à François de La 
Valette par sentence rendue aud. bailliage le 10 mai 

17i0, entre lui et Fleurimonde Guézet (171 t) .--Requête 

au bailli de la hautejustice de Landelles par François 

de La Valette, écuyer, fils et non héritier de Pierre 

de La Valette, s• de St-Germain , contre Michel­

Samson de Boisyvon, écuyer, sieur des Essards, et 
Fleurimonde Guézet, veuve en 1 ères noces de Henri de 
Gouvets, écuyer, sieur de Langerie (1713). - Sentence 

de Renaud Brouard, écuyer, sieur de La Motte, lieute­
nant ancien · civil au bai11iage de Vire, concernant 

l'appel par Pierre Asselin d'une sentence rendue 

en la haute justice de Landelles entre led. Asselin, 
Prançois de La Valette, tant en son nom que 

comme tuteur de ses frères, et Fleurimonde lluézet, 

veuve de HP.nri de Gouvet-s, en la présence de 

Michel-Samson de Boisyvon, ayant épousé Élisabeth 
Jourdain, veuve en premières noces de Gabriel de La 

Valette, el de Jacques Quentin, lieutenant aux traites et 

quart-bouillon de Vire et Condé, Pierre de Refuveille, 

défaillant (1717). - Quittance d'amortissement de 

rentes délivrée par Julien de Gouvet~ , écuyer, sietïr de 

Langerie, héritier de Fleurimonde Guézet, sa mère, 

créancier sur les 'successions de François de La Valette, 

écuyer, curé de Préaux, et de Pierre de La Valette, 

écuyer, sieur de St-Germain, à François de Boisyvon, 

chevalier, seigneur de Fonten ermont (1751) . 

F. 523. (Liasse.) .:. 6 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1644-1733. - VALLOIS (de). - Sentence rendue par 
par Arthus Godart, sieur du Becquet, lieuten,rnt géné­

ral au bailliage · de Rouen et président au siège prési­

dial duel. lieu, entre Robert Mustel, garde des chasses 

pour le Roi en la forêt de La Londe, caution de Jean 

Duquesne dit Pecot, son fils en loi, fermier de la terre 

et sieurie du fief Herupt, et led. Duquesne, el Robert de 

Vallois, chevalier , seigneur d'Escoville, conseiller du Roi 

en ses conseils d'État et privé, grand prévôt de Nor­

mandie, héritier en partie à cause de sa femme de la 

défunte dame de Blainville, adjugeant aud. de Vallois 

exécutoire sur les biens desd. Mustel et Duqu esne pour 

paiement de fermages dus (1644). - Quittance donnée 

devant Thomas Les.ueur et Jean Crestien, tabellions à 

· Caen, par Éléonore Gasselin, épouse de François de 

Vallois, chevalier, seigneur de Boisguilhert, et de lui 

fondée de procuration passée devant Crespin el Mau­

bert, tabellions à Rouen, à Antoine Auber, chevalier, 
seigneur et baron d'Aunay, de la somme de 3360 livres 

tournois pour amortissement di:: 240 livres de rentes que 
Charles Dupont, écuyer, sieur de St-Aignan, procureur 

du baron d'Aunay, avait rendues aud. seigneur de 

Boisguilbert par contrat de 1647, lesquels deniers la 

darne de Boisguilbert promet employer à l'amortisse­

ment de rente en quoi led. de Boisguilbert, Louis de 

Vallois, chevalier, seigneur de Beauvoisien, et Henri de 

Vallois, chevalier, seigneur de Flamanville, frères, sont 
obligés envers les héritiers de François Malherbe, sei-

• gneur du Bouillon, président au bureau des finances à 

Caen (1604). - Quittance devant les mêmes par Anne 

Le Clerc, veuve de François Malherbe, seignem· du 

Bouillon, trésorier général de France à Caen, à Louis 

de Vallois, chevalier, seigneur de Beauvoisien et de 

Creullet, gentilh_omme ordinaire de la Chambre du 

Roi, à François de Vallois, chevalier, seigneur de 

Boisguilbert, son frère, de 2800 livres tournois 

pour amortiss~ment de 200 livres tournois de 
rente hypothèque, de leur constitution et de celle 

de Tanneguy de Vallois, chevalier, seigneur de 

Fontaine - Étoupefour , suivant contrat de i641 ; 
autre quilt;rnce de . Charles Malherbe, chevalier, 
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seign,~ur du Boui llon, li e11tenant gé néral au bailliage 

de Caen (1654). - Vente devant Jean Ancelin et Jac­

ques Le Danois, tabellions en la vicomté de SLSylvain 

et Le Thuit au siège de Vaucelles de Caen, par Georges 
d ~ Vendes, écuyer, docteur en médecine en l'Univer­

sité de Caen, et Hélène Le Boucher, son é[)ouse, héri­

tière de Pierre Le Boucher, écuyer, sieur des Longs­

champs, à François de Va llois, seigneur de Boisguilbert, 

d'héritages sis paroisse d'Escoville (t657). - Ventes 

par Nic0las et Jean Ève, demeurant à Barneville-en­

Auge, à Éleonore Gassel in, veuve de François qe Val lois, 

seigneur de Boisguilbert et d'Hérouvillet te, de terres, 

maisons et jardin à Hérouvillette, à charge, en tre 

autres, de rente à Philippe Clément, écuyer, sieur de 

Fontenay, trésorier de France à Caen (1661 ).- Mémoire 
sur le procès entre MM . de Boisguilbert e t M. d'Esco­

ville, leur oncle, concernant la succession de l'aïeule 

desd. de Boisgui lbert, signé P. et R. de Vallois (1678). 

- Donation de\"ant les notaires au Châtelet de Paris 

par Louis-René de Vallois, chevalier, seigneur d'Esco­

ville et Hérouvillette, demeurant à Caen, fils et héritier 

de François de Vallois, se igneur de Boisguilbert, héri­

tier de Pierre de Vallois, seigneur d'Escoville, son frère, 

qui était hél'itier d'Henri de Vallois, se igneur de Fla­

manvill e, son oncle, pour l'amitié que lui ont témoignée 

Philippe de Vallois de Marcé, marquis de Villette, 

baron de Mozey, lieutenant général des armées navales 

du Roi, et Philippe de Vallois, comte de i\1urcé, son 

fil s, cornette des chevau-légers de la garde et colonel 

du régiment-!Jauphin de cavalerie, ·aud. comte de 

M□l'cé, émancipé d'âge, de présent dans l'armée du Roi 
en Allemagne, de tous les héritages et terres en roture 

qui lui appartiennent dans la succession de Robert de 

Vallois, seigneur d'Escoville, son aïeul (1690). - Sen­
tence d'Alexandre Fouace, écuyer, sieur de Noirville, 

lien tenant géné ral à Falaise, et Pi erre Durand , écuyer, 

sieur de Belleval, conseiller assesseur en la vicomté de 

Caen, arbitres nommés par Charlotte de Mannoury, 

veuve et non héritière de Louis de Vallois , chevalier, sei­

gneur d'Escoville , tutrice et ayant la garde noble de 

leur fille, par Louis-René de Vallois, chevalier, seigneur 

de Boisguilbert, fils e t non héritier de François, et par 

led. Philippe de Vallois, chevalier, comte de Mursay, 

(1692). - Vente devant Antoine Basire, écuyer, et 

Guillaume Jolivet, notaires à Caen, par René-Louis de 

Vallois, seigneur de Bois;;uilbert, à Philippe de Vallois, 

comte de Mursay, mestre de camp du régiment de cava­

lerie du Dauphin, des fiefs nobles, te~res et seigneu­

ries d'Hérouvilletle, moyennant 12.000 livres; élection 

de domicile en la maison de Jean Regnanld de Segrais, 

chevalier, seigneur et patron de Fontenay, sise 

paroisse St-Jean, rue de Langannerie ( 1693). - Sen­

tence des Requêtes du Palais à Paris, entre led . 

Philippe de Vallois, comte de Mursay, donata ire de 

Louis-René de Vallois, deman:eur en saisie-arrêt aux 
mains des fermiers de la défenderesse, et Cha rlotle de 

Manoury, veuve de Louis de Vallois; chevalier, seigneur 
châtelain d'Escoville , tutrice et gardienne noble de 

Marie-Madeleine de Vallois, leur fille mineure, et entre 

led. comte de Mursay et -Jean-Baptiste-Jacques Ollier, 

chevalier, seigneur marquis de Verneuil, et Marie-Anne­

Gabrielle de Malherbe du Bouillon, son épouse, fille et 

unique héritière de François de Malherbe du Bouillon, 

président et trésorier général de:; finances à Caen, etc. 

(1697). - Quittance donnée devant Jacque~ Andrey et 
Pierre Cauvet, notaires à Caen, pur Gilles Clément, che­

valier, seigne ur de Bourgeauville, hériti er d'Élisabeth de 

Graindorge, sa mère, fille de Charles de Graindorge, 
à Pierre Esnault, bourgeois de f:aen, fondé de procura­

tion de Paul Février, bourgeois de Paris, tuteur oné­

raire des enfants mineurs de Philippe de Vallois, comte 

de Mnrsay, sei~neur d'Hérouvilleête el autres lieux, 

li eutenant général des armées du Roi, inspecteur géné­

ral de la cavalerie, d P. la somme de 586 livre<, 13 sols 4 

deniers pour amortissement de 40 livres de rente au 

denier 14 et prorata de la constitution des frères Ève 

envers led. Graindorge ( 1710 ). - Reconnaissance 

devant les notaires du Châtelet de Pa:-is par Charles­

Philippe de Vallois, marquis de Mursay, baron 

de Mauzé, seigneur d'Hérouvillette, de 9.467 livres 

18 sols 3 deniers par lui dus à Guillaume-Auguste 

Pioger, avoeat en la Cour, dem.eurant à Paris, par 

le compte de la recette et dépense faite pour lui 

(1729). - Cession devant les notaires au Châtelet de 

Paris à Charles-Louis de Vallois, chevalier, comte de 
Mursay, seigneur d'Autricourt et autres lieux, demeu­

rant en son château d' Anlricourt, diocèse de Langres, 

par Charles-Philippe de Vallois, marquis de Mursay 
baron de Mauzé, seigneur de Craon et autres lieux, de­

meurant en son château de Mauzé, pays d'Aunis, de la 
moitié de la terre d'Hérouvillette qui lui appartient, 

moyennnant 37000 livres, à charge des cens, redevances 

el droits seigneuriaux, dont la moitié peut en être tenue 
pour l'avenir, lesd. seigneurs déclarant que de la suc­

cession de leur père Philippe il leur appartient chacun 

moitié de lad. terre et seigueurie affermée 3.500 livres 

par an, au moyen de ce qu'ils ont payé ses droits à 

Françoise-Hippolyte de Vallois de Mursay, épouse de 
Sylvain, marquis de ·Gaucourt, lieutenant général au 

gouvernement de Berry, son mariage advenant (1731). 
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F. 524. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1666-1684. - VANDES (de). -· Bail à ferme par 
Georges de Vaudes (signature), écuyer, s• de Belle­

ville, docteur en médecine de l'Université de Caen, à 

Marguerin Millon, d'Escoville, de terres and. lieu (1656). 

- Enregistrement d'arrêt du Parlement de Rouen, or­

donnant que Nicolas de Vendes, écuyer, avocat au siège 

général de !'Amirauté de France en la Table de Marbre 

du Palais à Rouen, ci-devant procureur du Roi au siège 

particulier de !'Amirauté d'Ouistreham, continuera 

d'exercer l'office de lieutenant à présent vacant au 

siège particulier de !'Amirauté de Caen jusqu'à ce qu'il 
se soit présenté un titulaire pourvu et reçu, etc. (1684.) 

F. 525. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1616-1702. - VARIGNÈRE (de La). - Fragment de 
pièce concernant des rentes dues aux enfants mi­

neurs du sieur de La Varignère ,(t618). - Accord 

fait entre le sieur de La Varignère et le sieur de La 
Morlière, son frère, concernant le douaire de la d• 11 • 

d'Estry, leur mère (1646). - •Quittance de Larcher, 
receveur des droits seigneuriaux appartenant à Mar­

guerite Dupré , dame et patrom~e de Montchamp , 
donnée à la dame de La Varignère (1702). 

F. 526. (Liasse.) - 6pièces, parchemin; 141! pièces, papier. 

1672-1726.~ VAUBOREL (de et Du).-1'" liasse (ancien 
,classement respecté). - Procès entre Julien de Vau­
borel, écuyer, sieur de La Bancière, el son frère Simon 

de Vauborel, sr de La Morinière, et: Jean Labbé, sieur 
de La Gentillière, el Gabriel Collin, concernant le 

compte de ces derniers, Jeanne-Marguerite de Bordes, 

veuve et se disant non héritière de Gabriel Colin, et 
M• Martin Pasture), avocat, et ses joints, héritiers au 

propre paternel de Louise Du Chemin, fille de Julien, 

Jeanne Du Chemin, et Antoine Tesnière, procureur, 

son mari, etc.-Compte entre Jean Labbé, sieur de La 

Gentillière, époux d'Anne de La Masurie, et Gilles Du 
Chemin, sieur de La Rametière, époux de Françoise de 

La Masurie, sœurs, héritières de Guillaume de La 

Masurie, curé de Subligny (1674). - Requête au bailli 
de Cotentin ou son lieutenant à Avranches par André Du 

Vau bore!, écuyer, sieur de La Bahonnière, con Ire J □ lien 
Du Chemin, sieur de La Talbardière, fils de feu Gilles, 

sieur de La Rametière, et de Fra1!çoise de La Màzu:'ie, 
qa'a épousée led . André, etc . (1689). - Bail par Simon 

et Julien Du Vauborel à André Anqnetil, de Ponts, de 

la terre de La Guérinière aud. Ponts (i708). - Mé­
moire que fournissent Simon et Julien Du Vauborel, 

frères, héritiers de Françoise de La Mazurie, veuve 

en premier lit de Gilles Du Chemin, sieur de La 

« Remplière n, et épouse en second lit d'André Du 
Vauborel, écuyer, sieur de La Bahonnière, leur père, à 

la succession duqnel ils ont renoncé, à MM. de La 
Piganière, Écalasse Olivier et de Monlion, arbitres 

nommés par lesdits Du Vauborel et les héritiers 

Duchemin (1708). - Requête au bailli de Cotentin au 

siège d' Avranches con tenant généalogie depuis Julien 

de La Mazurie, qni eut pour enfants Guillaume, curé 

de Subligny, Anne, mariée à Gilles Hallais, et Fran­

çoise, mariée à Gilles Du Chemin; l'aînée a eu pour 3e 

el dernier mari le sieur de La Gentillière, etc. (i 709).­
Accord entre Simon et Julien Du Vauborel et Lonis de 

La Piganière, avocat du Roi aux juridictions d'Avran­

ches (17i0). - Amortissement de renle par Simon et 

Julien Du Vauborel aud. Louis de La Piganière 

(i7i0). - Signification à Bruno Payen, écuyer, sieur 

de Chavoy, époux de Louise-Françoise Duval, el Martin 

Gent y, époux d'Anne Duval, lesd. demoiselles héritiè­

res de Guillaume Duval, éc., sieur des Marais, colonel 

d'un régiment d'infanterie, pour amortiissement de 
rente (1710). - Requête au bailli de Cotentin ou son 

lieutenant au siège d'Avrancbes par Robert Labbé, 

siel!lf de La Masurie, docteur en mf\decine, pour lui et 

Hervé Labbé, curé de Vains, son frère, fils et héritiers 

de Jean Labbé, sieur de La Gentillière, et d'Anne de La 

Masurie, héritière de Guillaume de La Masurie, curé de 

Subligny, son frère, en moitié avec Françoise de La 

Masurie, sa sœur, épouse en secondes noces de feu 

André de Vauborel, éc., sieur de La Babonnière, con­

tre lesd. Simon fll Julien Du Vauborel, fils de lad. 

Françoise, les héritiers d'Olivier Besnier, sieur des 

Mares, et René Gaudin, éc., sieur du Plessis (i 717), 

etc. 

F. 527. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 120 pièces, papier• 

1542-1722. - Vauborel (Du). - 2° liasse. - Pro­

cédures diverses. - Production de pièces faite au greffe 
de la vicomté d'Avranches par Gilles Frault, tabellion, 

tuteur des enfants mineurs de Gilles Du Chemin, s• de 

La oc Remptière >, contre André Du Vauborel, écuyer, 

époux de Françoise de La Masurie (i676). - Accord 

entre Nicolas Huard, curé, les prêtres et paroissiens de 

Subligny, el Jean Labbé, s• de La Gentillière, et André 
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Du Vauborel, éc., sieur de La Bahonnière, ayant épou­
sé les héritières de Guillaume de La Mazurie, curé de 

Subligny, concernanl}e compte du revenu du trésor et 

fabrique ~e Subligny (1676). - Réplique de Gilles 

Fraull à l'écrit de constestalion d'André Du Vauborel 

concernant le partage de la succession de Guillaume de 

La Masurie , curé de Subligny (1676). - Compte rendu 
devant le vicomte d' Avranches par André Dn Vauborel, 

ayant épousé Françoise de La Masurie, veuve de Gilles 

Du Chemin, sieur de La Rametière, de la gestion et ad­
ministration qu'elle a eue de ses enfants (1676). - Par­

tage de la succession de Julien de La Masurie entre 
Jean Labbé, sieur de La Gentillière, et André Du Vau­

borel. - Déclaration que baillent André Du Vauborel 

el Françoise d~ La Mazurie, sa femme, veuve de Gilles 

Du Chemin, ayant renoncé à sa succession, pour être 

réservés aux monitoires impétrés de la partie Julien 

Lévêque-Policierre, époux de Françoise Du Chemin, 

fille dud. Gilles (1686). - Note de l'inhumation ùe 

Françoise de La Masurie, épouse du sieur de La Ba­

honuière, le 21 février 1687.-Requête au bailli de Co­

tentin ou son lieutenant au siège d' A vrancbes par André 

Du Vauborel pour obtenir provision sur les rede- . 

vables à la succession du sieur de La Rametière, afin de 

pourvoir à la nourriture de ses enfants el à son équi­

page pour partir avec la noblesse convoquée pour 

l'arrière-ban (1688). - Réponse à griefs que foui·nit à 

la Cour André Du Vauborel contre Julien Du Chemin, 

sieur de La Rametière, uppelant d'une sentence rendue 

au siège d'Avranches (1689). - Quillance de sommes 

payées par André Du Vauborel. - Reconnaissance 

de rente par André Du Vauborel aux c?ré et prêtres de 

S1-Senier (1696). - Griefs el moyens d'appel fournis 

par André Du Vauborel de sentences rendues en la 

vicomté d'Avrancbes, contre Nicolas Pépin, procureur, 

créancier sur les héritiers Guillaume Duval, écuyer, 

,ieur des l\iarets, en présence de Jean Angot, écuyer, 

.,' de Put rel, receveur des décimes au diocèse d'Avran­
ches, époux. de la veuve du sieur des Marais (1698). -

Sommation requête des chapelains el clercs de l'église 

cathédrale d' Avranches au fermier de la terre de Maudon 

de déclarer de quelle somme il est redeva~le aux 

sœurs Du Vuuborel ou à leur représentant (1722) ; à 

l'appui, vente à Julien de La Mazurie du fonds chargé 

de lad. rente (-1678), etc. - Parmi les pièces justifica­

tives : aveu par Mathieu Boivin, prêtre, et Guillaume 

Boi·,in, ainés du fief de Courselles, et les puinés, à 

!.'évêque d'Avri·nches (1542) ; autre aveu à l'évêque 

François Péricard, etc. 

F. 528. (Liasse.) - .11 pièces, papier. 

1700-1722-. - Vauborel (Du). - 38 liasse. - Procé­
dures diverses. - Requête au bailli de Cotentin ou 

son lieutenant au siège d'Avranches par Laurtml­

Malhieu Favier, époux de Jacqueline Noël, veuve de 

Julien Du Chemin, sieur de La Tabardière, pis et hé­

ritier de Gilles Du Chflmin, sieur de La Rametière, 

el de Françoise de La Masurie, pour être reçu partie in­

tervenante dans le procès de François de Vauborel, 

écuyer, sieur de La Rivière, el André de Vauborel; 

écuyer, sieur de La Babonnière, époux en 2" noces de 
la d•11• de La Masurie, concernant le paiement des deniers 

dus par Guillaume Gombert et François Trublet, fer­

miers des héritages de Maudan et de La Guérinière, pro­

venant de la succession de la d•11• de La Masurie (1700); 
signification faite à la requête de François Du Vauborel 
d'une sentence par lui obtenue an bailliage d'Avranches 

contre André el François de Vauborel, frères, concer­

nant l'arrêt de deniers par lui fait sur lesd. fermiers 

( 1. 70 l ), etc. - Signification faite des objections dud. 
Favier, bourgeois d' Avranches, sur l'assignation qui lui 

a été commise à la requête de Julien Du Vauborel, 

écuyer, sieur de La Bancière (1 i06). - Requête de 

Julien Du Vauborel, fils d'André et de Françoise de La 
Masurie, veuve d;,; Gilles Duchemin, sieur de La u Remp­

tière JJ, pour obtenir provision sur les redevables à la 
succession de sa mère (1706). - Quittance de rente par 
André Richer, époux d'Anne Duchemin, fille de Fran­

çoise de La Mazurie, à Julien Du Vauborel, frère de mère 

de lad. Anne (1709). - Amortissement de rente aux 

enfants mineurs de Pierre Le Grand, écuyer, sieur de 
Crollon, due sur la succession de François de Clin- . 

champs, écuyer, sieur de La Molle, par Julien Du Vau­

borel, à cause de Catherine de Clinchamps, fille de 

Roger de Clinchamps, écuyer, sieur de « Vaugries >, 

un des représentants dµd. François et de Madeleine 

de La Motte (i714). - Procès-verbal de lecture 
à la sortie de la messe paroissiale de Crollon, du 

décret de saisie des biens de Jean et François Le­
Grand, écuyers, obtenu par Julien Du Vauborel, 

écuyer, sieur de La Bancière, époux de Catherine 

de Clinchamps, en vertu d'une sentence rendue entre 

lui et Jacques Lempereur, seigneur de Clinchamps, 

créancier (1715). - Signification requête de Julien Du 

Vauborel, demeurant à _Précey, à Louis de La Piganière, 

avocat du Roi au bailliage et vicomté d'Avranches, 
qu'il clame à droit de sang et proximité de lignage 

·l'acte sous seing privé fait entre eux et Simon Du Vau-
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bore! (1722). - Procédure entre Julien Du Vanborel et . 

Jeanne el Jacqueline Dnchemin concernant leurs droits 

sur la succession de Françoise de La M,izurie, leur 

mère (1722). 

F. 529. (Liasse.) - 26pièces, papier . 

1700-1720. - Vauborel (Du). - 4• liasse. - Procé­

dures diverses. - Procuration par Simon Du Vaubo­

rel à Laurent-Mathieu Favier, bourgeois d'Avranches 

(1700). - Bail par led. Favier, tuteur de la iille 

mineure de Julien Dnchemin, à Guilltrnme Gom­
bert, de la tierce partie de la terre de Mau don (1700) ; 

requèle au vicomté d' A vrancbes en saisie des récoltes 

de lad. terre ayant appartenu à Françoise de La Masu­

rie, épouse d'André Du Vauborel, écuyer, et en précé­

dent veuve de Gilles Duchemin, sieur de La Rametière, 

pour obtenir le paiement des fermages (1704). -
Req1Jète au bailli d'Avranches par Jean Angot, écuyer, 

Rieur de Potrel, lieutenant général aud. bailliage, en 

répon,e à la requête de Favier, époux de Jacqueline 

Noël, veuve de Julien Duchemin, tant en sa qualité de 

tuteur de leur fille que comme fondé de Simon Du Vau­

borel, prenant l'effet de Jean Labbé, sieur de La Gentil­

lière (1705). - Consenlem~nt par Simon Du Vauborel 

à son fermier de Maudan de payer à Julien Masselin, 

vicaire de St-Senier, des arrérages de renie due à la con­

frérie de St0-Anne de lad. église (-1708). - Extrait du 

registre de l'église de Précey concernant le mariage de 

Simon de Vauborel, écuyer, sieur de La Morinière, fils 

d'André, sieur de La fü1bonnière, et de Françoise de La 

Masurie, de la paroisse de SLJean de La Haize, avec 

Louise-Charlotte de · La Piganière, veuve de Pierre 

Le Grand, écuyer, fille de feu Robert de La Piganière, 
conséiller au Parlement de Normandie, el de Louise 

Nicolas ('1710). - Réplique dud. Simon, époux de lad. 

de La Piganière, veuve de Pierre Le Grand, écuyer, 
sieur de Crollon, en réponse à l'exploit d'ajournement 

au pied d'un avis des avocats consulaires dela tutelle 

des enfants mineurs dud. s' de Crollon (1710). - Pro­

cédures entre Simon Du Vauborel et Louis de La Pigan­

nière, avocat du Roi aux bailliage et vicomté d' Avran­
ches. 

F. 530. (Liasse.) -2 pièces, papier. 

1767-1770. - VAUCOULEURS (de). - Acte de « pro­
compte >> de fermages entre Marault, pour François­
Joseph-Guy, chef de nom e l d'armes de Vaucouleurs, 

led. Marault demeurant an château du Boisgeffray, · 

paroisse de SLMédard-sur-lsles, évêché de Rennes, et 

Thomas Bollthemye el Renée Bailleul, son épouse, 

demeurant à Broons (1767). - Assignation en paiP-­

rnent, reqtiête des sieur et dame de Macey, héritier& 

dL1d. de Vaucouleurs, à lad. Bailleul, veuve de Thomas 

Bouthemye (1770). 

F. 531. (Liasse.) - · 1 pièce, parchemin; 50 pièces, papier. 

1709-1731. - VAUDOUER. - Procédure entre Julien 
Vaudouei· el Georgeg Perrouault, dll Mesnil-Thébault, 

pour paiement d'arrérages de rentes. 

F. 532. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1696.-- VAUQUELIN. -Requête au bailli de Caen pai­

Cbarlotte-Angélique de Bonnecbosè, veuve de Nicolas 

Vauquelin, écuyer, sieur d'Évrecy, premier el ancien 

avocat du Roi ai:dit siège, pour être autorisée d'assi­

gner Louis Vauquelin, fils et héritier de son père, en 

remise des linges, bardes et bijoux qui se trouvaient 

lors du décès dud. Nicolas dans la chambre de ladite 

dame; permis d'assigner el assignation, requête de lad. 

dame, demeurant en sa terre de Petiville, par François 

Letellier, premier huissier du bailliage el siège présidial 

de Ca_en; requête de la fille du défunt, pour être reçue 

partie intervenante aud. procès; inventaire des meuble& 

trouvés dans la maison qu'occupait led. Nicolas, paroisse 

de St-Pierre de Caen. 

F. 533. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1664-1679. - VAVASSEUR (Le). - Copie en 1679 du 

contrat de mariage passé devant Nicolas Le Forestier et 

René Collin, tabellions royaux en la ville et banlieue 

d'Avranches, entre Laurent Le Vavasseur, sieur de La 

Vallée, de St-Senier près Avranches, el Anne de La 

Mazurie, veuve de Gilles Hallais, sieur de Cbesnauloup, 
fille de Julien de La Mazurie, sieur du lieu, et de Fran­

çoise Bau mont, bourgeois de Ponts. Présents, Guillaume 

de La Mazurie, curé de Curey, frère de lad. demoiselle, 

Guillau.me de La Piganière, écuyer, sieur du lieu, 

François Langlois, sr du Boisléger, André Brobon, 

sieur de La Chaussée, procureur, etc. (1654). 

F. 534. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1646-1666. - VENGEONS. - Vente devant Jea"!l.,Le 
Petit, notaire royal à Vire par Guerrand Vengeons, 

boL1rgeois de Vire, à Jacquin Vengeons, de Neuville, 
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d'une pièce de terre à Vaudry (1545, v. ~-) - Fieffe 

devant Jean Désert et Antoine Langevin, tabellions 

royaux en la ville e-t banlieue de Vire, par Mathurin 

Vengeons, bourgeois de Vire, à Jean Raoul, fils Tho­

mas, de Neuville, et à Simone Madeline, sa femme, 

« divorcée d'avecques lu y quand aux biens >>, de Lous 

les héritages lui appartenant de la succession de son 

père à Vaudry, village et terroir de« Buyn » (i566). 

F. 535. (Liasse.) - _17 pièces, parchemin; 73 pièces, papier. 

1676-1766. - VERDUN (de). -Contrat de mariage de 

Louis de Verdun, écuyer, sieur de La Court du Bois, 

üls ainé de feu Jean de Verdun, écuyer, sieur de Pacey 

-et de La Court du Bois, el d'Élisabeth de St-Grirmain, 

de Vezins, vicomté de Mortain, avec Judith d'Haute­

ville, fille unique de Jean d'Hauteville, seigneur de 

Cormeray, et de noble dame Catherine Mahot, en pré­

Bence de Jacques de Verdun, écuyer, sr du lieu, frèrf' 

dud. Louis, Louis de Montgommery, chevalier, seigneur 

-et comte de Ducey, Jacques de SLGermain, seigneur 

marquis de Fontenay, Élie de St-Germain, chevalier, 

-seigneur de La Balaine, Henri de Roumilly, éc11yer, 

'3eigneur de La Chapelle, Jean d'Hauteville, écuyer, 

sieur des Genestés, Gabriel d'Hauteville, écnyer, sr de 

Launay (1671i). - Aveu rendu à Anne-Geneviève de 

Bourbon, veuve d'Henri d'Orléans, duc de Longueville 

et d'Estonteville, seigneur et baron de Bricquebec, 

Servon et Courtils, gouverneur et lieutenant général 

pour le !loi en Normandie, au nom et comme ayant la 

garde royale du duc de Longueville, son ffü, seigneur 

de Servon et Courtils, en son franc-fief, terre et seigneu­

rie de Servon, noble et noblement tenue à gage-plège, 

cour et juridiction, par Lonis de Verdun, écuyer, sei­
gneur et patron honoraire de Cormeray, à cause de lad. 

Judith, sa femme, fille el héritière de Jean d'Auteville, 

seigneur et patron honoraire de Cormeray, des fiefs, 

terres et seigneurie noble de Cormeray, consistant en 2 

verges, l'une nommée le fief d'Auray et l'autre le fief 

Gardain (1677 ). - Aveux rendus: à Louis de Verdun 

(1677-1682), à Jacques de Verdun (1714-1722)·, sei­

gneurs de Cormeray. - Accord en Ire MargnPrite d'Au­

teville, fille de feu Jean d'Auteville, seigneur des Gene­

tés, exerçant la religion catholique, et en cette qualité 

demanderesse en C'nvoi en possession des biens de 

défunte Judith d'Autr.ville et de Jacques d'Auteville, 

dont les biens avaient é té réunis par feu Louis de Ver­

dun, époux de lad. Judith, el Jacques de Verdun, éc., 

s• de La Cour du Bois, frère et présomptif héritier dud. 

Louis, donalaire dn liers des immeubles snr les fiefo , 

sèigneurie et manoir de Cormeray (1710). -· Aven 

rendu à François Baillon de Blancpignon, seigneur tré­

foncier des fiefs, terres et seigneurie de Servon et Cour­

tils, par Jacques de Verdun, seigneur de Cormeray et 

de La Cour du Bois, pour la sei;;-neurie de Cormeray 

(1719). - Transactions entre Gédéon-Joseph de Ver­

dun, et Louis de Verdun. écuyers, frères, héritiers de 

Louis de Verdun, écuyer, donataire du tiers des immeu­

bles de Judith d'Auteville, son épouse, et Louis et 

Gabriel d'Auteville, écuyers, Georg<'s et Louis-Léonard 

de Boisyvon, frères, héritiers de la dame d'Auteville, 

(1726); conventions y relatives (1735). - Lots entre 

Gabriel et Louis d'Auteville, Louis de Verdun, seigneur 

de La Cour Du Bois, et François de Boisyvon, cheva­

lier, seigneur patron de Fontenermont et de Cormeray, 

des maisons et terres provenant de la succession de 

Judith d'Auteville (1736). - Vente devant Michel 

Hamel, notaire à Pontorson, par François de Boisyvon, 

seigneur et patron de Fontenermont et de Cormeray, à 

Louis de Verdun, seigneur de La Cour du Bois, d~s fiefs 

de Doray et Gardain sis à Cormeray (1736). -

Procès-verbal de visite de l'état de situation des mai­

sons et terre de Cormeray faite à la requête dudit de 

Verdun ( 1736 ). - Charges des rentes seigneuriales 

échues en 1736 à la seigneurie de Corroeray apparte­

nant à Louis de Verdun: parmi les débiteurs, Charles 

de Marsbodin, écuyer, sieur de Vauvert (173_8); autres 

ponr 1740 et 1.750. - Gages-pièges de lad. seigneurie 

tenus par François-Mathieu Favier, a:vocat au bailliage 

d'Avranches: François Anquetil, curé de . Cormeray, 

Nicolas Chauvin, curé de Curey," Jean-Baptiste Le Roy, 

écuyer, seigneur de Macey, Gabriel et Louis d'Ifaute­

ville, écuyers, etc. (1736-1.738). -Aveu )i: rendus: à Louis 

de Verdun, seig!"leur de Cormeray, ancien capitaine au 

régiment de(< Tournézy » ('1740-1752), notamment par 

led. Anquetil, curé (1745); aux héritiers dnd. Louis pnr 

led. Anquetil pour fonds à lui vendus par Jean-Baptiste­

Marie Le Roy, chevalier, seigneur de Macey, et Louise­

Élisabeth Le Champenois, son épouse (1761). - Vente 

devant Gilles Barenton, tabellion à Pontorson, par Louis­

Félix, Charles et Gabriel d'Auteville, frères , demeurnnt 

au manoir seigneurial des Genestais, paroisse dl! Mes­

nil-Thébault, à Louis de Verdun, ècuyer, seigneur de 

Cormeray, demeurant à Pontorson, de 2 pièces de terre 

faisant partie de la terre de Roumilly: autre vente par 

les mêmes à René-Louis de Verdun, seigneur de La 

Grenne, de la partie de la terre de Cormeray telle 

qu'elle est échue à leur père dans le partage fait en 1736 
(1751). - Cession par René-Louis de Verdun, seigneur 

de Ln Grenne, demc'nrnnt à La Crerine, paroisse d'Auc,-y, 
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par suite de clameur féodale, à Louis de Verdun, sei~ 

gneur de Cormeray, d'héritages vendus aud. seigneur 

de La Crenne, par Louis-Félix, Charles et Gabriel 

d' Auteville (f 752). - Gage-piège et élection de prévôt 

de la seigneurie de Cormeray appartenant aux héritiers 

de Louis de Verdun, tenu par François-Mathieu Favier, 

avocat au bailliage d'Avranche,;, à la réquisition d'Anne­

Charlotte Gouin, veuve dud. seigneur (-176!). - Quit­

tances de travaux et réparations et de rentes foncières 

duPs à l'abbaye de Montmorel (1736-1766). 

F. 536. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1612. - VrcONTE (Le). - Lots el partage entre 

Hervé de Poilvillain, sieur_ des Landes, époux de Ge­

neviève Le Viconte, résidant à A ~ranches, et Bernard 

Auvré, sieur de Chambeure, époux de Françoise Le 

Viconte, et Sébastien Le Porcher, sienr des Fonrche­

mins, .époux de Louise Le Viconte, des 'biens dépendant 

de la succession de Nicolas Langlois, sieur du Fresne, 

Élu d'Avranches, père d'Anne Langlois, mère desd. Le 

Viconte. 

F. 537. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1698. - VrLLIERS (de). - Fragment de sentenc.e de 

Nicolas d.e Bailleul, écnyer, seigneur et pa Iron de 

St-Cyr du Bailleul, lieutenant général au bailliage de 

Mortain, concernant la demande de Jean Rivière, com­

missaire aux saisies réelles du comté de Mortain, de 

condamnation de dommages-intérêts contre Georges 

de Villiers,· sergent, pour n'avoir fait la bannie du 

revenu des fiefs, terres et seigneurie de St-Martinl e 

Bouillant, à la folle enchère de Pierre Bigot, adjudica­

taire, en p-résence des veuve et héritiers de Robert 

Guyot, écuyer, sieur de Fontaine, décrétant lesd. fiefs. 

F. 538. (Liasse.) - -1 pièce, parchemin ; 28 pièces, papier. 

1646-1719. - VrvIEN. - Àccord entre Gilles Vivien, 

écuyer, sieur d'Eschomme, lieutenant ancien général et 

particulier civil et criminel au bailliage et vicomté 

d' Avranches, et Hélène Vivien, sa fille, femme séparée 

de Paul Le Marchand, écuyer, sieur de Chavoy, portant 

qu'à cause de sa demeure chez son père où elle ne 

possède aucuns meubles à la réserve de ceùx à son 

usage comme habits, bagues, linge, il n'y a entre eux 

aucune communauté, expresse ou tacite, nonobstant 

que lad. d~11• boive, mange, couche et lève chez son 

père en même maison (f646). - Sent~nce de Nicolas 

Guellet, lieutenant particulier civil et assesseu !' c riminel 

au bailliage d'Avranches, ordonnant que Françoise, Re­

née et Marie-Anne Vivien, filles de feu René Vivien, sieur 

de La Champagne,patron de Plomb, lieutenant général 

civil et criminel au bailliage d'Avranches, recevront on 

provision en attendant la liquidation de leur légitime 

(i 701). - Réplique d'Élisabeth Bassel in , veuve de René 

Le Champenois, sr de Beaubuisson, procureur du Roi 

en !'Élection d'Avrunches ; à l'écrit signifié par lesd. 

filles de René Vivien (i70i). - Proc;éd ure devant led, 

Guellet, entre Charlotte Fauve!, fille de Robert et de 

Jeanne Rillet, Robert Gaillard, procureur de Périnne 

Fauve!, sa femme, et Anne Roger, veuve dud. René 

Vivien, décretant les fiefs, terres et seigneurie de La 

Champagne, les premiers demandant que distraction 

définitive leur soit adjugée des mai~ons et héritages de 

La Huberdière, que lad. dame aurail compris and. 

décret, suivant l'indication qui lui en a été faite par 

Jacques oc Acharpt ,, , écuyer, époux d'Hélène Artur, 

et par Madeleine Artur, fille héritière de feu François, 

écuyer, sieur do Meslier, etc. - Requête au bailli de 

Cotentin ou son lieutenant au siège d' Avranches par 

Guillaume Roger et Jacques Vivien, fils de Jean-Guil­

laume Vivien, écuyer, et Anne Vivien, fille de Gilles, 

les dits Guillaume et Gilles fils dudit Gilles et d'Anne 

des Douétils , pour être déchargés de l'approchement 

qui leur a été signifié, requête de Mme d'Argennes, 

contre René de St-Geni s, tuteur des enfants de Jacques­

Paul de La Noë, écuyer, et d'Élisabeth Basselin, veuve et 

héritière de René Le Champenois, concernant paie­

.ment de rente (1713). - Rentes des seigneuries de La 

Cbampagne et de Plomb, etc. 

F. 539. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1462-1523. - VOYVENEL (Le) . ....:_ ·sentence rendue 

par Jean de La Fresnaye, écuyer, lieutenant général du 

vicomte de Vire, entre Jean Le Maingnier et Thomas 

Le Voiesvenel, concernant paiement d'arrérages de 

rente, et décret d'héritages à Roullours ( 1462 ). -

Baux devant François Rogier et Jean Barbey, tabel­

lions en la sergenterie du Tourneur au siège de Chau­

lieu, par Richard Maupas, de Vaudry, gardien de Jean 

Besnard, de Roullours, à Guillaume Le Voyvenel, d'hé­

ritages à Roullours et Vaudry (-1523). 

F. 540. (Registre.) - Petit format, 39 feuillets, papier. 

1495-1497. - Tabellionage. -- Contrat de mariage 

de Jaquel Le Boucher et de Philippe, fille de Jean Alais 
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(22 janvier 1495, v. s. ). - Vente par Robert Ha rel, de 
St-Pierre-La-Vieille, à Jean Grive!, vicaire de lad. 
paroisse (U février). -- Reconnaissance de prêt par 
Jean Le Page, du Plessis-Grimoult, pour Guillaume 
Bertault, dud. lieu (i5 février). - Reconnaissance de 
tenure de Michel de Cordey, écuyer, seigneur de 
Repentigny, de (( Clesy i• et des • Yllez n, de 12 bêtes 
à laine (22 février). - Vf:nte de rente par Jean Nicolle 
l'ainé, fils Samson, du Plessis-Grimoult, au trésor et 
luminairn d(;l la confrairie St_Galien dud. lieu (i496, 25 
avril ). - Constitution de procureurs par Gilles Le Mas­
spn, écuyer (25 avril). - Baux par Jacques de Clin­
champ, écuyer (26 avril). - Remise de renle par 
Raoul Férault, curé de Roucamps, à Nicolle Rogues, 
prêtre, d'Ondefontaine (23 mai). - Actes divers con­
cernant: Raoul Du« Grippée!», écuyer, s• de Préaux; 
n. h. Robert Tboury, de Fresnes; Robert de Gourney, 
prêtre ; les enfants mineurs de Thomas Restont, etc. 
Bretteville-le-Rabet, Campand1·é, Cauville, La Chapelle­
Engerbold , Clécy, Estry, Montchauvet, ùndefontaine, 
Pontécoulant , St-Jean-le-Blanc, St-Lambert-sur-Orne, 
St-Vigor-des-Méserets, Vassy, La Villette, etc. 

F. 541. (Cal!ier.) - Grand format, 6 feuillets, papier. 

XIX.0 siècle. - DEUXIÈME PARTIE. Documents donnés 
pa1· M. Sosthène de Petiv ille après la constitution du 
fonds p1·incipal.-1'ABDIF DE PETIVILLE.- « Généalogiè 
de la famille Tardif de Petiville, '1625-1894.,, -Jean Tar­
dif, sieur de La Croix ('1625-1693), d'où: Charles Tardif, 
sieur de La Croix, ingénieur du Roi (~ 660-1728), Guil­
laume Tardif, s• de Venoix, échevin de Caen, officier de 
l'Université, puis s• de Petiville, né en 1667 ; dud. 
Guillaume: Cbal'les-Louis Tardif, sieur d'Amayé, sei­
gneur de l\larchanville, o!Ilcier des dragons de La Fer­
ronnays, conseiller à la Chambre des Comptes de 
Rouen, époux de Mi1• d'Amayé, puis de Françoise de 
St.Roman, rnorl en 1778 à Hérouvillette, Louis Gabriel­
Hercule, se igneur de Petiville ei d'Arnayé, conseiller 
secrétaire du Roi en la cliancellerie près Je Parlement 
de Rou en (1701-1774), Charles, prêtre de l'Oratoire, 
trésorier de France; dud. Louis-Gabriel-Hercule, et de 
Jeanne-Madeleine Filleul de Maisy, Jean-Jacques (i737, 
l806), seigneur de Petiville, d'Amayé, de Courcelles­
lès-Aubreville, capitaine au régiment de Poitou, cheva­
lier de S1-Lonis; duquel et d'Élisabeth-Henriette Jehan­
not de Beaumont, 10 enfants, donl Louis-Charles (1780-
1845), époux de Constance-Marie de SLGermain, et 
Louis-Charles, surnommé Alexandre {1788-1850), époux 
de 1\1 110 Tesnière de Bréménil ; dud. Louis-Charles, 
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Stephen-Charles (i8i1-1878), branche éteinte ; dud. 
Louis--Charles, surnommé Alexandre, Guillaume-Char­
les- Sosthène, né en 1819, maire de S1-Sever (1868), 
membre du Conseil général du Calvados (1852-1890), 
chevalier de la Légion d'honneur; duquel et de Clé­
mence de Gautier de Savignac, Charles-Raoul-Sos­
thène (1845-i88O), époux de Marie-Juliettc-Bonne­
Eugénie Le Bel de Penguilly, dont un fils, Charles­
Marie-Joseph (1875), et Henri-Louis-Marie, né en 1849, 
époux de Jeanne-Marie-Léonide Chappe d'Auteroche, 
dunt deux fils, Jean (i884) el Louis (1891). 

F. 542. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

XIXe siècle. - Tardif de Petiville. - Notes généa­
logiques de M. Stephen de Petiville. Guillaume Tardif, 
lecteur de Charles Vll[, né au Puy en Velay, était 
d'une famille répntée normande ; les Tardif en Angle­
terre ; Pierre Tardif témoin d'un acte passé en 1221 
par les hoirs de Guillaume de La Paluelle; citation de 
Guillaume Tardif dans un compte de 1292; en 1297 
led. Guillaume lient en Boucey une dime en fief du 
Mont-St_Michel ; Léon Tardif, de Basse-Normandie, 
signe en 1580 le procès-verbal de la nouvelle cou turne 
de Paris; pendant la Ligue le 1er président de Brisson, 
le conseiller Tardif, et La:·cher, le plus ancien des pré­
sidents de la grand'chambre, arrêtés par Je Comité des 
Seize, jugés et pendu-~ dans l'intérieur du Petit Châtelet, 
etc. - Les Tardif en Avranchin depuis Thomas Tardif, 
écuyer, mort en i474, habitant Vaudrimesnil, et Jean 
Tardif, écuyer, sire de La Rochelle, de la maiso11 de 
Pont-Tardif, vivant en 1474, mort en ·1498; d'où Pierre 
Tardif, auteur de la branche des aeig□ eurs de La Ver­
temare en Millières, Jean Tardif, auteur de la branche 
des seigneurs de Moidrey et de La Vertemare en Vau­
drimesnil, Roger Tardif, . mort en 1531, époux de 
Jeanne Le Febvre, sœur de Jean, écuyer, seigneur de 
La Chapelle; Pierre Tardif, éc., sieur de La Rochelle, 
mort avanl le i7 mai 1622, époux de Marie Davy, sœur 
du cardinal du Perron; d'où Georges T., maintenu par 
Roissy en t599, époux de Catherine de Pierre, de St•_ 
Marie-du-~1ont, d'où Pierre, maintenu en 1634 par 

· d'Aligre; Jacques T., éc., sieur de L11 Cavée, vivant en 
t51!9 et 1634, époux de Perrette de La Lande ; Jacques 
T., éc., sieur de La Champagne, mort i685; Je,rn T., 
éc., sieur de Vaubert et de Vertemare (l699-i762). -
Autres notes généalogiques: Jean, s• de La Rochelle et 
de La Méselière, vivant en. -1450; Michelle T., mariée en 
Hi48 à Pierre Davy de La Monnerie, fils de Regnault 
Davy, sieur de Vierville et du Bois, liirntenant du bailli 

29 



226 ARCHIVES DU CALVADOS. 

en la vicomté de Carentan; Françoise T., épouse de 

François de Marsbodin, seigneur de La Boullaye ; en 

1615, abjuration à Angers de Gabriel T., éc., s' de 

Moidrey, lieutenant du grand prévot de Normandie au 

bailliage de Cotentin, etc. 

F. 543. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

XIX0 siècfo. - Tardif de Petiville. - « Liste anali­

tiques des actes inscrits sur les registres des paroisses 

de St-Jean de Caen et de Vaudrymesnil. .. >>. - Vau­

drimesnil (Manche). 1601, la d•11• femme de Jacques 

Tardif, écuyer, marraine; Michel Tardif, écuyer, par­

rain. 1603, mariage de n. h . Regnault Tardif, sieur de 

Haultrnanoir, et Jeanne Tardif, fille du feu sr de La 

Rochelle. 1606, n. h. Jacques Davy, s' de Rougeforl, 

Marie Davy, veuve de Pierre Tardif, éc., s' de La 

Rochelle. 1607, Pierre Davy, sr du Bois, parrain ; bapt. 

de Robert, fils desd. Regnault et Jeanne Tardif. 1609, 

mariage de Jacques Davy, s' de Rougefort et de Taulte, 
eL Judith Tardif, en présence de Guillaume de St-Denis, 

Regnault Tardif et François Macé, écuyers, Marie 

Davy, etc. 1610, mort de Regnault Tardif. 1617, mort 

de Jeanne Tardif, fille de Thomas, écuyer. 1.622, mort 

de Michel Tardif, écuyer. 1626, mort de Marie Davy, 

veuve de Pierre Tardif, éc., s• de La Rochelle. 1637, 

une fille de Pierre T., éc., s• de Haultmanoir, nommée 

par Marie Le Conte, épouse de Pierre Davy, sieur de 

La Rogue. 1641, mariage de Jacques T., fils de Regnault 
et Gillette Le Huby, de St-Sauveur-Lendelin, etc. - St­

Jean de Caen. Baptême de 1627 où figurent Mm e de 

Luxembourg el René de Potier, comte de Tresmes, 

marquis de Gesvres, gouverneur du Maine et du Per­

che, petit-fils de Jeanne Tardif, dame de Donessey, 
femme de Barré de Cousteau. 1633, mariage de Pierre 

Murdrac, docteur régent de la faculté de médecine de 

Caen, et Madeleine Le Conte, originaire de Périers et 

pcJrenle des Tardif, fille de Nicolas, éc., sieur de La 

Richardière, et de Salomé Le Bourgeois. 1630, baptême 
d'un enfant de Pierre de Bernières, s' d'Acqueville, et 

de Madeleine Le Breton; y figure Louis Marquelel, éc., 

sieur de Montfort, etc. 

F. 544. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1639-1720. - Tardif de Petiville el Petiville. -
Notes de comptes entre M. de Petiville, conseiller au 

Parlement, et M. Du Quesney; paiements de M. de Car­
donville, arrérages de la rente de Mm• d'Acqueville, etc. 

(1639-1649). - Noles « pour M' de La Croix Tardif, 

de St-Jean de Caen ,, . - Mandement de Jacques Perle!, 

licencié aux lois, avocat au baillage de Caen, sénéchal 

de la seigneurie de Petiville, au prévôt ou premier 

homme et tenant de ladite seigneurie, d'en termer les 

pieds (1677). - Certificat par Ameliqe, curé d'Amfré­

ville, de la publication faite à l'issue de la messe parois­

siale de la tenue des gages-pièges devant Je manoir 
seigneurial de M~ de Petiville (1678). - Mémoire de:; 

.frais faits par Michel Édeline pour Pierre de« Piteville ", 
receveur des aides à Poitiers, contre demo,iselle Céline 

BonnenfanL (1681 ). - Reconnaissance donnée à Poitiers 

par Martin à M. de Petiville d'un recepissé de 116 

liVl'es 13 sols 4 deniers pour pareille somme touchée 

par Dugua, pour intérêts des 2i ,001 livres liquidées pour 

la finance des offices de greffier du Conseil el garde des 

Archives de « Rodes )) (1681). - État da distribution 
anx pieds des sergenteries de Pont-l'Évêque et Beau~ 

mont tenus par Jean de Launoy, vicomte d'Auge, de la 

somme tle 377 livt·es provenant de la vente des im­

meubles el rentes ayant apparlPnu à Jean Duval, fils 
Valentin, situés à Villers , auquel décret est opposant Jean 

Le Tardif, bourgeois de Caen , comme créancier sur la suc­

cession de Marie Bonnechère, femme séparée de Guil­

laume Andrieu dit Les Coslils (incomplet) (1691).-Man­

?ement de Jacques Viger, procureur du H.oi en l' Amirau­

té, docteur aux droits, avocat au bailliage et siège prési­
dial de Caen, sénéchal de la seigneurie de Petiville­

Amayé, s'étendant à Petiville , Gonneville, Sallenelles, 

Bréville et Ba vent,concernant la le nue des pieds et gages­

plèges (i69U). - Requête au vicomte de Caen par Guil­

laume Tardif, concernant les scellés apposés chez 

Lecureau, directeur des affaires du Roi à Caen, qui 

s'est absenté de la ville, à la requête de Le Gris, son 

beau-frère, caissier des fermes du Roi, demeurant à 

Paris, afin d'assurer le paiement de 4 billets à ordre dud. 

Lecureau, s'élevant à 3.550 livres, payables aux foires 

de Guibray et de Caen, et de lui permettre d'user d'arrêt 

entre les mains des débiteurs dudit Lecureau (1711). 

- Défenses fournies par Marie Michel, veuve dt: Robil­

lard , à l'assignation qui lui a été faite requête de 

de Guillaume Tardif,un des gouverneurs et échevins de 

Caen, pour affirmation des deniers dont elle est rede­

vable à L'Écnreau (17U).- Affirmation de voyage de­

vant le greffier de S1-Sylvain par led. Guillaume Tardif, 

créancier de la dame de Nollent (1712). - Sentence 

rendue par Jean-Jacques Loysel, avocat au bail­

liage de Caen, docteur agrégé à la faculté des 

droits de l'Université de Caen, bailli haut justicier de 
Courseulles, concernant la yeuve Du Taillye Collet, 

marchande à Caen, Guillaume Mallet, traiteur, Charles 
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Le Barbier, demeurant chez l'intendant, et Henri 

Rémond, porteurs d'arrêl entre les mains de Jacques­

Joseph de füillemare, c+ievalier, seigneur de Valhébert, 

de Courseulles, etc., sur les deniers qu'il doit à Joseph 

de Bellemare, seigneur de Courseulles, son fils, dont 

est créancier Guillaume Tardif, échevin de la ville de 

Caen, pour 300 livres de rente hypothèque (i7f6). -
Compte devant les notaires au Châtelet de Paris, par 

François-Martin Du Perron, écuyer, sieur de SLe_Gene­

viève, fondé de procuration de Louis Clérel, chevalier, 

seigneur de Montfarville, à Charles 'fardif, bourgeois de 

Paris, fondé de procuration de Guillaume Tardif, éche­

vin de Caen, son frère, auquel led. de Montfarville doit 

4500 livres ; reconnaissance (1716). - Consentement 

par Féron que la rente de 350 livres qui lui a été trans­

portée par M. de Petiville soit réduite du denier 20 au 

denier 45 (1720). - Diplôme de maître ès arts délivré 

par l'Université de Nantes à Jacques Tardif, de l'Ora­

toire (1720). Fragment de sceau. 

F. 545. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

1721-1734. - Tardif de Petiville. - .Condamnation 

prononcée par les commissaires généraux députés 

par les arrêts du Conseil des 21 novembre et 

5 décembre 1719 pour juger les différends sur les né­

gociations des actions de la compagnie des Ind'es, 

contre Joseph Baudouin, agent de change, rue de la 

Vieille-Monnaie, en 1500 livres de dommages eL inté­

rêts envers Charles Tardif, bourgeois de Paris, pour 

refus des offres par lui faites pour soumission aux 150 

millions de nouvelles actions (1721). - Vente par Louis­

Cilarles Le Su e ur, écuyer, seigneur de Petiville,à Guil­

laume Tardif, s• de Venoix, ancien échevin et consul de 

la ville de Caen, de l'herba~e des Hogues-Faudemer, 

contenant 7 acres, et de celui nommé Morin, de 3 acres, 

le tout sis à Varav.:lle, moytmnant 7000 livres (1722).­
Quittance par Guillaume Du Coudray, marchand à 

P:tris, fondé de procuration de Guillaume Tardif, s• de 

Venoix, échevjn de Caen, à Étienne Colombe], bourgeois 

de Paris , et Marie-Anne Daulhemme, sa femme, de 

300 livres, de deniers de charité, pour frais d'exécution 

et d'emprisonnemen't au Fort !'Évêque et autres frais 

contre ledit Colombe!, pour défau·t de paiement de la 

somme de 6000 livres ; engagement solidaire dud. 

Colombel et de sa femme (i723). •- Ordonnance ren­

due en la juridiction des privilèges de l'Université de 

Caen, tenue par Jacques-Charles GohiP,r de Jumilly, 

écuyer, lieutenant particulier au bailliage et siège pré­

sidial d.e Caen, prescrivant à Gilles Delauney de don-

ner caution dans quinzaine pour les 234i livres f 1 sols 

de fermages dus à Guillaume Tardif, officier en lad. 

Université (Ù24). - Signification requête de Morin, 

procureur du seigneur de Petiville, à Bonrienne, pro­

cureur du curé de Robehomme, en réponse à son 

écrit: dit led. de Petiville que, s'il était de la prudence 

de faire des invectives par écrit, rien ne lui serait plus 

aisé dP. faire connaître une avidité entièrement hon­

teuse en la personne dud. curé el bien opposée aux 

vertqs que demande son caractère ; il se contente de lui 

reprocher d'avoir négocié avec une tierce personne des 

billets à prendre sur lui sans s'informer si la totalité 

était entièrement due, etc. (1728). - Mandement au 

bailli de Caen ou· son lieutenant, juge conservateur des 

privilèges de l' Université, concernant la subrogation 

accordée à Guillaume Tardif, officier en lad. Université, 

acquéreur de Charles Le Sueur, écuyer, sieur de Peti­

ville, de plusieu~s piè!.les de terre en la paroisse de Peti­

ville moyennant 21000 livres, pour toucher les fermages 

échus par opposition aux créanciers dud. de Petivillr. 

(1728). - Signification à Pierre Moulin, requête de 

Guillaume Tardif, seigneur de Petiville (1730). - Quit­

tance de 10 livres 17 sols par M. de Tilly à Tardif de 

Petiville pour sa part des réparations au presbytère de 

Petiville (i 733). - Signification par Jean-François 

Bellamy , sergent r_oyal à Louvigny, requête de Guil­

laume Tardif, seigneur de Petiville, à Pierre Moulin, 

tutenr de la fille mineure d 'Antoine Ailiot, de la 

paroisse de Lison, d'une sentence rendue au bailliage 

de Caen entre eux et Louis-Charles Le Sueur, écuyer, 

sieur de Petiville, par laquelle ledit Moulin est 

condamné au paiement de 3 années d'arrérages de 

210 livres de rente et d'en passer Litre nouveau (1733).­

Provisioos à Jacques-Charles Tardif, prêtre de la con­

grégation de l'Oratoire, de l'office de trésorier de 

France et général des finances en la généralité de 

Caen, que tenait défont Noël Lhosle de Livry .( 1733) ; 

sa réception (1734). 

F. 546. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1734-1739. - Tardif de Petiville. - Confirmation 

prononcée en la juridiction des privilèges de !'Uni- · 

versité de Caen, tenus par François-Gabriel-Aimé 

Du Moustier, écuyer, seigneur et patron de Canchy, 

lieutenant général au bailliage et siège présidial de 

Caen, maire de lad. ville, juge conservateur desd. pri­

vilèges, du défaut pris contre la veuve de Pierre Hanry, 

fermière de la fille de feu Antoine Alliot, dont est tuteur 

Pierre Moulin, et la déclarant débitrice envers ledit 
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tuteur des 3 années d'arrérages de 210 1. de rent!l 

réclamés par Guillaume Tardif, seigneur dP. Petiville 

et d'Amayé, officier en lad. Université (17a4). -

Signification par Jean-Baptiste Lebourg, huissier pri­

seur-vendeur, sergent royal à Vara ville, demeurant à 

Petivi:Je, requête de Guillaume Tardif, seigneur de Pe­

tiville et d' Amayé, à Pierre .M atteline , domestique chez 

le curé de Petiville, de copie du bail de Liens y désignés, 

fait à Pierre Regardenbas,de Gonneville.pour 9 années, 

moyennant 95 livres et 2 chapons gras de fermage~ par 

an, et autres charges, avec sommation de payer 318 
livres 13 sols de condamnation portée en la sentenct: 

rendue en la juridiction des privilèges (1734). - Signi­

fication faite par François Blin, sergent, requête duù. 

Guillaume Tardif, à Pierre Moulin, tuteur de la fille 

d'Antoine Alliot, d'un contmt en forme de compte fait au 

profit des s" de Colleville par le sr de Gonneville, héri­

tier du s• de Pierrepont, et de divers autres actes, avec 

assignation à comparaître aux privilèges de l'Université 

pour se voir condamner au paiement de 3 années d'ar­

rérages de rente ( 1735). - Reconnaissance devant Le­

quesne et Boullin, notaires à Caen, par Charles-Louis 

Le Sueur, écuyer, chevau-léger de la garde du Roi, de­

meurant à Caen, héritier de Charlotte-Angélique de 

Bonnechose, épouse en 1re• noces de Jean Le Sueur, 

écuyer, sieur de Petiville, son aïeul, du paiement à lui 

fait par Guillaume Tardif, seigneur de Petiville et 

d' Amayé, ancien échevin el juge-consul de la ville de 

Caen, de 2000 livres pour l'amortissement de 100 livres 

de rente hypothèque au denier 20 (1735). - Notes 

concernant le procès entre Michel Le Brethon, Tardif 

de Petiville, Jacques Du Buisson, les demoiselles 

de Petiville Le Sueur, la demoiselle Baudouin, 

Charlotte-Angélique de Bonnechose, veuve du s• de 

Petiville Le Sueur~ le sr de Goupillières, Esther Du 

Vivier, veuve de Charles Le Sueur, et Jean Dufour. -­

Vente devant Jacques Andrey et Thomas Gouye, notai­

res à Caen, par Jean Le Sieur, sieur de La Fosse, mar­

chand, de la paroisse d'Amfréville, à Guillaume Tardif, 

seigneur de Petiville et d'Amayé, de 30 livres de rente 

sur Charles Othon, d"Amfréville (17:36). - Rôle des 

_dixièmes de la paroisse de Petiville, avec mentions des 

paiements : Charles-Jean-Jacques Lemière, 130 1. ; 
Tanneguy de Tilly, écuyer, 7 1. ; Louis-Hercule­

Gabriel Tardif, 70 1. i s. ; Gnillanme Tardif, seigneur 

de Petiville el d'Amayé, 86 I. 8 s., e tc . (Iï36). -

Signification requête de Jacques Fournier, cbev.ilier, 

seigheur patron el châtelaip. de Tilly, seigneur ùe Hotot 

et patron de la -seco_nde portion dud. lieu, d'Auvrecy, 

Courperron, Fontenay, Boussigny, Monts, Maupertuis, 

Orbigny et autres lieux, demeurant à Caen, à Guillaume 

Tardif de Petiville et d' Amayé, d'un exploit par lequel 

il clame à droit féodal en sa qualité de seigneur d'Au­

vrecy et de Fontenay les héritages dépendant desd. 

fiefs et dont la vente a été faite par M. de Prépetit, 

écuyer, sieur de St-Contest, audit Guillaume Tardif 

(t737).- Vente par Charles-Louis-François de Vallois, 

comte de Mursay, baron d'Autricourt, seigneur de 

Niville, Hérouvillettfl et autres terres, demeurant ordi­

nairement en son chîiteau d' Autricourt, diocèse de 

Langres, de présent à Paris, hôtel de Notre-Dame, rue 

de La Verrerie, paroisse de S1-Jean en Grève, à Guil­

laume Tardif, seigneur de Pétiville et d'Amayé, des 

maisons, bâtiments, clos, jardins, terres, plans, bois de 

haute futaye, herbages, rentes, etc., lui appartenant à 

Hérouvillette,. Bréville, Escoville, Bavent, Sannerville et 

Touffréville, à l'exception des fiefs d'Hérouvillette et 

Dodeman et des rentes seigneuriales y attachées, 

moyennant 80.000 livres de principal el 720 1. de pot 

de vin (1737). -- Requête au bailli de Caen ou son 

lieutenant général, juge conservateur des privilèges de 

l'Université, parled. Guillaume Tardif, pour obtenir con­

damnation contre Charles Lecerf, de Petiville, son fer­

mier, du paiement de 6 années de fermages (1739). -
Reconnaissance et copie devant Charles-François Au­

vray; notaire à Villers, par Louis Le Gallois, sieur de La 

Groudière, avocat, demeurant à St•-Honorine-tle-Ducy, 

chargé des affaires de la tutelle des enfants mineurs de 

Noël Lbôte, écuyer, seigneur cle Livry, héritiers de 

Noël Lhôte, écuyer, seigneur e.t patron de Livry, Cau­

mont et autres lieux , trésorier de France au bureau des 

finances de Caen, leur aïeul, el de Jean-Baptiste-Noël 

Lhôte, sieur de Livry, leur frère ainé, et comme fondé 

de procuration de Jeanne de Vinx, veuve et non héri­

tière dud. Noël Lhôte, épouse séparée de biens d'Em­

manuel-Victor de Beaurepaire, écuyer·, tutrice principale 

et gardienne de ses enfants, de la vente faite à Guil­

laume Tardif, seigneur de Petiville et d'Amayé, de l'of­

fice de trésorier de France au bureau des finances 

de Caen, appartenant auxdits mineurs (1739). - Si­

gnification par Pierre-Louis Robillard, sergent, requête 

dud.GuillaumeTardif,à Louis Clément, h11issier à Falaioe,' 

de sa protestation en nullité de sa demande en paiement 

des frais d'emprison~ement de Remi Gallet, qui ont dû 

être payés avant sa sortie (1739). - Constitntion devant 

les notaires dn Châtelet de Paris par Jacques Buisson, 

bourgeois de Paris, fondé de procuration dud. Guil­

laume Tardif, à Charles-Lou.is-François de Valloi5, 

comte de Mursay, baron d' Autricourl, seigneur de Ni ville 

et autres lieux, représenté par J.ean Guyard, bourgeois 

__J 
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de Paris, de 900 livres de rente viagère, privilégiées 

sur les biens sis paroisses· d'Hérouvillette, Brévill<', 

Escoville , Bav:ent, Sannerville et Touffréville, par lui 

yendus aud. Guillaume Tardif (t739). 

F. M7. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2f pièces, papier. 

1740-1762 . - Tardif de Petiville. - Bail par Guil­

laume Tardif, s.eigneur de Petiville et d'Amayé, à Jean­

Jar.ques Beaujour, herbngeur, de la paroisse de Beu­

ville, de pièces de terre en herbages sises à Cabourg et 

à Varaville (1740). - Contestation que fournit led. 
Guillaume Tardif, sur la requête qui lui a été signifiée 

par Jean-Jacques Beaujonr pour entrer partie au 

procès pendant entre lui Pt François Lévesque, concêr­

nant l'entretien des fossés desd. herbages (1743). -

Replique dud. Beaujour à l'écrit qne lui a fait signifier 

Guillaume Tardif, sur le non accomplissement des 

clauses dudit bail (1743). - Fieffe devant les notaires 

de Caen par Guillaume Tardif, seigneur de Petiville el 

d'Amayé, à Jean Le Provost, d'Hérouvillette, el à 

Charles Geffroy, d'Escoville, de 4 pièces de letTe à 

Sannerville (1749).-Quittance par Catherine Horcholle, 

femme séparée quant aux biens d'André Lefèvre, à 

Jacques- Churles Tardif, président trésorier général de 

France au bureau des finances de Caen, prêtre de 

l'Oratoire, de 450 livres pour 1/2 année de 900 livres 

de rente à elle transportée par son mari (t751). -

Lettre adressée de Caen par Tardif de Petiville à M. de 

La Motte, trésorier de France au bnreau dP.s finances à 

Caen, en ~a terre de Nonant, concernant le paiement de 

la rente de 210 livres due par Jacques Moulin, etc. 

(1752). - Compte fait entre Tardif, Tardif d'Amayé èt 

Tardif de Petiville, frères, des recettes et dépenses, 
jusqn'au 23 mai 1752, des biens de la succession de leur 

père, s'élevant à 16301 livres 15 sols pour la recette el à 

4924 livres pour la dépense (1752).- État des terres et 

rentes de lad. succession : terres à Petiville, une terre 

seigneuriale avec 2 fiefs nommés le fief . de Petiville et 

le fief d' Amayé ; la terre de Petiville et un herbage de 

Varaville loués 2585 l. 10 s., 12 livres de beurre, 7 

canards sauvages et 1 journée de harnois; herbages au 

marnis de Varaville, Cabourg, Hérouvillr,tte, Escoville, 

etc.; renies foncières; en dehors des foisances, la suc­

cession s'élève à 14.1521. Parmi les charges, 25 1. t. de 

rente à Charles Tardif de Cabourg, pour rest,rnt de 

l'acquêt fait de la rnuve Gilles Tardif. - Provisions 

accordées à Michel Jullien, sieur de La Mare, d'office 

de trésorier de Fcance et général des finances dont 

jouissait à titre de survivance Jacques-Charles Tardif 

( 1754). - État des pièces concernant la charge de 

trésorier de France dont est pourvu M. 'l'ardif, remises 

à Julien de La Mare de Tilly- (1754) : quittance de 

finance dud. office de 54.000 livres, expédiées à Louis 

Pradon {1622) ; enregistrement des provisions de 

Pierre Morel (1656), etc. - Lettres de trésorier de 

France honoraire au, bureau de Caen pour led. Jacques­

Charles Tardif, reçu le 16 janvier 1734, et qui s'en est 

démis au profil dud. s• de La Mare (1754). - Pouvoir 

donné par Lo1Jis-Gabriel Tardif, seigneur de Petiville et 

Amayé, ayant la féodalité de plusieurs terres sises à 
Sallenelles et propriétaire de rentes foncières s_ur des 

héritages situés aud. lieu relevant de ses fiefs à cause 

de la verge de Sallenelles, à Jean-Baptiste Savary, pro­
cureur au bailliage et siêge présidial de Caen, pour dé­

libérer en son nom et le remplacer ponr le bien et utilité 

de la paroisse au sujet dn marais de Sallenelles (1754). 
- Conventions faites entre Tardif de Petiville et la 
veuve Bellery, débitrice de la somme de 380 livres de 

principal solidairement avec les époux La Vallée, afin 

d'éviter la saisie de ses meubles (1755). - Quittance 

par M. de Varaville à Tardif de Petiville du rembourse­

ment du treizième de la pièce de terre en he"rbage 

nommée les Courtes pièces contenant 2 acres 1/ 2 par 

lui acquises en 1756 de )L d'Héricq, portée par erreur 

comme relevant des fiefs de Petiville nu lieu de Vara­

ville (1761). - Reconnaissance de Philippe Dudouet et 
P. · Desmaret,, se faisant fort pour Jacques-François­

Pbilippe Duvivier, portant qu'ils tiennent quitte Tardif 
d' Amayé de la jouisrnnce d'une vergée de terre réunie 

au fief de Marchanville, et promesse de lui remettre 

toutes les quittances de la partie de 25 livres de rente 
due à l'occasion dud. fief aux religieux de St-Étienne de 

Caen ('1761). - Vente devant les notaires de Rouen, 

par Jean-Noël Fontaine, négociant, fondé de procura­

tion de Gabriel-Joseph Baguenanlt, écuyer, seigneur 

de Puche,se, de Pierre-Marin Baguenault, écuyer, 

et de Joseph Lainé, écuyer, seigneur de Peravy, 

La Colom be el autres lieux, et d' Adélaïde-1\'ladeleine­
Claude Ilagnenaull, son épouse, à Gabrie.1-Louis-Hercule 

Tardif, seigneur de Petiville et d' Amayé, échevin de la 
ville de Caen, représenté par François-Pierre-Jean-Bap­

tiste Beatichef, écuyer, seigneur de Servigny, maître 
ordinaire en la Cour des comptes, aides et finances de 

Normandie, de l'office de conseiller secrétaire du Roi, 

n:aison el couronne de Frnnce, originairement en la 

chancellerie près le Parlement de Metz, créé par édit 
du mois de juin 17'15, transféré en celle établie près le 

Parlement de Rouen par arrêt dn Conseil° et lettres pa­

tentes du 31 octobre 1756, moyennant 51750 livres 
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(1762). Billets à ordre dud. Tardif, y relatifs. Provisions 

dud. office and. Tardif, échevin alternatif mi-triennal de 

Caen (1762.). __, Fieffe devant Robert Meriolle et Jean­

Jacques Bénard, notaires à Caen, par J acques-Cbarles 

Tardif, prêtre de l'Oratoire, trésorier de France hono­

raire au bureau des finances de Caen, à Louis et Gilles 

Le Carpentier frères , d'Hél'Ouvillette, fermiers de 

M. d'Escoville, d'une pièce de terre nommée la Mare à 

la Dame, sise à Sannerville (f762). 

F. MS. (Liasse.)- 1'l pièces, papier. 

1733-1773. - Tardif de Petiville. - Letlre$ d'inté­

rêt de famille adressées à l'abbé Tardif,. trésorier de 

France honoraire et prêtre de l'Oratoire, place Royale 

à Caen, par son frère Tardif de Petiville et son neveu 

Beaucbef de Servigny (1763 ). - Traité devant les no­

taires de Caen entre, Cbarlfis Corbet, avocat au Parle­

ment de Paris, logé à Caen, en l'auberge où pend pour 

enseigne La Place Royale, paroisse Notre-Dame, fondé 

de procuration de Charles-Louis Tardif d' Amayé, sei­

g~eur de Marchanville, et Marguerite Massue!, veuve de 

Jacques de La Fremondière ,demeurant à Bernay, logée 

à Caen en l'auberge de la Victoire, rue du Marché-au­

Bois, pour l'exécution de l'arrêt du Parlement de Paris 

condamnant led. Tardif à lui payer 9,000 livres de prin­

cipal, etc. (1765). - Signification par Jacques-François 

Caillot, sergent, requête de Gabriel-Louis-Hercule Tar­

dif, seigneur de Petiville et d' Amayé, conseiller secré­

taire du Roi en la chancellerie près le Parlement de 

Rouen, frère de Charles-Louis Tardif d'Amayé, sei­

gneur de Marchanville, demeurant à. Caen, à Charles­

François Villard, marchand à Caen, de la clameur à 

droit de sang et marché de bourse de la vente de 200 
livres et 4 chapons gras de rente à lui faite par Charles 

Corbet, fondé dud . Charles-Louis Tardif ( t 765). -Certi­

ficat par M. de Bernières de Moudrai nville, maire, de La 

Vacquerie, lieutenant de maire, Lemonnier-Dufresne 

et Pyron, échevins, et Lair, procureur du Roi en 'l'hôtel 

de ville de Caen, que Gabriel-Louis-Hercule Tardif, 

seigneur de Petiville et d'Amayé, conseiller secrétaire 

du Roi en la chancellerie près Je -Parlement de Rouen, 

s'est acquitté avec beaucoup d'assiduité de la charge 

d'échevin de la ville, à laquelle il a été reçu le 4 mai 

1745, en conséquence de provisions du Roi du 2t mai 

précédent, et que sur sa demande ils ne peuveP.t lui re­

fuser le témoignage de l'estime el de la distinction que 

lui ont méritées sa probité, son application et son zèle, 

tant dans l'exercice assidu de sa charge d'échevin que 

dans la régie et admi_nistra lion des biens de l'hôtel-

Dieu, où il a montré beaucoup d'expéi:ience et de 

capacité, que c'est avec· le plus vif regret qu'ils 

perdent un confrère dor.t les talents leur ont toujours 

paru essentiels dans l'administration des objets 

·qui leur sont confiés (1765). Cachet aax armes de 

la ville avec la légende VRBS CADOMENSIS. - Régie­

ment d'armoiries par Antoine-Marie d'Ho:,:ier de 

Sérigny, juge d'armes de la noblesse de France, pour 

Gabriel-Louis-Bercu le Tardif, écuyer, seigneur de 

Petiville, d'Amayé, etc. , conseiller secrétaire du Roi 

en la chancellerie près le Parlement de Rouen : 

d'argent à un lion de gueules accompagné de trois 

feuilles de vigne dP. sinople, posées deux en chef 

el l'autre à la pointe de l'écu (1769). Copie informe 

d'après le Nouveau d'Hozier, dossier 7195, pièce 12 

(Bibliothèque Nationale). - Minute de procuration 

donnée par Gabriel-Louis-Hercnle Tardif, écuyer, 

seigneur de Petiville et d'Amayé, et Jean-Jacques­

Michel Filleul, seigneur et patron de Maisy, trésorier 

des finances à Caen, à Jacques-Jean et Jean-Baptiste­

Élienne Le Couteulx, écuy ers , pour recevoir en leurs 

noms de Blondel de Gagny, trésorier général Je la 

caisse des arrérages. ou autres qu'il appartiendra, ce gui 

leur revient des effets royaux dont la conversion a 

été ordonné par édit de novembre 1767 (17i0). -

Quittance par Berlin, trésorier des revenus casuels , aud. 

Tardif, secrétaire du Roi en la chancellerie près le Par­

lement de Rouen, de 20,000 livres, pour former avec 

les 60,000 livres payées celle de 80,000 livres à laquelle 

la finance de son office est fixée par l'édit de févl'ier 

1770, pour jouir de nouvea ux gages au denier vingt 

(1770) ; autre quittance du premier secrétaire du garde 

d'es sceaux de 500 livres, donnée aud. Tardif, pour 

jouir lui, sa veuve, enfants ou ayant cause, du droit 

de survivance attribué à son office (1762), copies colla­

tionnées par Berthie, écuyer, conseiller secrétaire du 

Roi, maison, couronne de France, en la chancellerie de 

Clermont-Ferrand. - Quittance par Vitecoq, receveur 

en la chancellerie établie en Normandie, à Tardif 

de Petiville, secretaire du Roi en lad. chancellerie, 

de 120 livres pour sa contribution aux frais de service 

pendant l'année (1.773). - Lettre adressée de Caen par 

Lequesne à Tardif d'Amayé, à Sorel, par Dreux, con­

cernant les démarches faites pour parvenir à faire 

payer aux veuve et héritiers Bouq~erel, de Falaise, les 

arrérages de rentes dus (1.773). Copie de la vente 

faite le 28 janvier 1733 devant François Boullin el Jac­

qnes Faguet, notaires à Caen, par Guillaume Tardif, 

seigneur de Petiville el d' Amayé, à Philippe Bouquerel, 

bourgeois de Falaise, . de l'office de procureur en 
/ 
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!'Élection ; grenier el magasin à sel de Falaise, dont 

était en son vivarrt titulaire François Tiger, levé aux 

parties casuelles par Led . Tardif , sous le nom de 

Cbarles BeaugendrP, , bourgeois de Caen, ladite Yente 
faite moyetrnant la somme de 1200 livre:; convertie en 

60 livres de renle hy pothèque , ladite copie délivrée par 
Ledanois , notaire , pour laquelle il a été payé par 

Lequesne 4 lines 4 sols, recherches comprises (1773). 

F. 549. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 12 pièces , papier.~ 

1774-1780. - Tardif de Petiville. - Billet imprimé 

d'invitation à l'inhumation dud. Louis-Hercule-Gabriel 

Tardi[, seigneur de Petiville et d 'Amayé, etc. (2 février 

i774), en l'église Notre-Dame de Caen (copie informe). 

- Attestation devant Jean-Jacques Bénard, notaire à 

Caen, par Michel Penon , procureur; au bailliage et pré­

sidial , .Tean-Bàptiste-François Cahagnel , prncurenr 

aux mêmes sièges , el Guillaume-François Paris, com­

missaire de police aux bailliages de S10-Paix, Argences 

et S1-Ga brie! , qu'ils ont parfaitement connu Louis-Her­

cule-Gabriel Tardif, écuyer, seig neur de Petiville el 

d'Amayé , con seillet· et secrétaire du Roi, maison, cou­

ronne de France, en la chancellerie é!ablie en Norman­

die , qu'il es t décédé à Caen , paroisse Notre-Dame , le 31 

janvier 1774, laissant pour héritiers ses deux fils Michel­

Guillaum e Tardif, écuyer, etJean-JacqueE Tardif de Pe­

tivill e, écuyer, officier au régiment de Poitou (1774). -

Quittance par Le Mercier, premier secréLaire du cban­
celier de France, commandeur des ordres du Roi , aux 

fils de feu Gabriel-Louis-Hercule Tardif, s• de Petiville, 

de la somme de 500 livres , pour jooir, eux, leurs 
veuves , enfants ou ayant cause, du droit de survivance 

allribué i son office (1774). - Arrêt du Conseil d'État 

?rescrivant que les gages tant anciens que nouveacx de 

l'office dud. feu Tardif de PetiviJ!e seront portés dans 

les états du Roi , sous le uom de ses deux fils, jusqu'à 

ce qu'il y soit pourvu (1774 ). - Quittance du trésorier 

généml du marc d'or des ordres du Roi, à Michel­

Guillaume el Jean-Jacques Tardif, enfants et héritiers 

dud. défunt, de 503 livres 12 sols pour le droit de marc 

d'or des lettres patentes sur arrêt leur acc·ordant la 

Jouissance des gages interruédiaires tant anciens que 

nouveaux attribués à l'office de leur père,plus 201 livres 

9 sols pour les 8 sols pollr livre dudit droit (1774). -

Sommation par Michel Le Moine, huissier, requête de 

Jean-Jacques Tardif, écuyer, seigneur de Petivi!He et 

d'Amayé, officier au régiment de Poitou, demeurant à 

Caen, fils de Gabriel-Louis-Hercule Tardif, seigneur de 

Petiville et d'Amayé, fils de Guillaume Tardif, seigneur 

de Petiville ·et d' Amnyé, ancien écbevin de lâ ville de 

Caen, stipulé et représenté par M. dé Beauchef de Val­
jouas, écuyer, son beau-frère, à Jean Le Prov.ost, d'Hé­

rouvillette, de payer des arrérages de rente . foncière 

(i 774). - Lettre adressée de Falaise par Labbé, procu­

reur et greffier de maréchaussée, à Tardif d'Amayé, à 

Sorel, concernant le paiement de 3 années de 60 livres 

de rente qu'il lui doit pour la charge de procureur en 
]'Élection de Falaise que la veuve Bouquerel lui a 

vendue en iï62 (1775). - Certificat du commis à lare­

cette générale des; finances de Rouen, que dans l'état 

des finances de la généralité ponr 1775 il est fait rete­

nue sur les gages de l'office de secrétaire du Roi dont 

est décédé pourvu Gabriel-Louis-Hercule Tardif de Pe­

tiville, et dont jouissent ses fils, lu somme de 180 livres 

pour le montant de la capitation de ladite année, y 
compris les 4 sols pour livre (177î ). - Billet d'avertis­
sement de capitation noble , pour les héritiers de Tardif 

de Petiville, seuétaire du Roi, et de l'abbé Tardif, tré­

sorier de France, montant à 5~18 livres ; semblable 

billet de capitation bourgeoise pour les deux domes­

tiques de M. Tardif, 2 livres 14 sols (1778). - Quittance 

par M. de La Hautière, r ece1•eor des droits <l'ensaisine..: 

ment au bureau de Troarn, à Michel-Guillaume Tardif 

el Jean-Jacques Tardif, frères, de 9 livres pou'r l'ensai.: · 

sinement des biens q·ui leur sont échus au décès de 
Charles-Louis Tardif d'Amayé, dont ils sont héritiers, 
et qu 'ils ont déclarés valoir 3.000 livres pour ce qui con­

cerne la mouvance du Roi (1779).-Titre nouveau de 7 

livres 2 sols 10 deniers de rente, devant les notaires de 

Caen, par Jean Collette , tils Nicolas, fils Jacques, Mar­

tin Pain, époux de Mal'ie Lefèvre, veuve de Nicolas Col­

lette, de la paroisse d'Herman ville , et Pierre La Perelle, 

dela paroisse de Cabourg, à J.ean-Jacques Tardif, écuyer, 

seigneur de Petiville et d' Amayé, officier au régiment de 

Poitou , fils de Guillaume Tardif, sieur de Petiville, sti­
pulé et représenté par M. de Beaucbef de Valjouas, 

écuyer, son beau-frère ( 1779). - Extrait des registres 
de la Cour des comptes, aides et finances de Norman­

die, contenant l'arrêt autorisant Michel-Guillaume et 
Jean-Jacques Tardif, héritiers de Gabriel-Louis-Hercule, 

à toucher pendant trois ans les 6ages attribllés à son 

office de secrétaire du Roi, dont est fait fonds dans 
l'étal du Roi (1780). - Extrait de l'état civil de Verdun 

(Meuse): le 25 juin 1780, baptême de Louis-Charles 
Tardif de Petiville, fils de Jean-Jacques Tardif, écuyer, 
seigneur de Petiville et d'Amayé, el d'Élisabeth-Hen­

riette Jehannot de Beaumont, mariés le 6 février 1775~ 

parrain, Louis-Charles Tardif, son frère, marraine, Ma­
rie-Madeleine Tardif, sa sœur, représentés, à cause de 



ARCHIVES DU CALVADOS. 

leur bas-âge, par Nicolas Pierson et Marie-Anne Borde, 

domestiques des père el mère. Extrait délivré en 1854 

par la mairie de Verdun. 

F. 550. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin ; 15 pièces, papier. 

1788-1833. - Tardif de Petivillle. - Étal dP.s 

acquêts faits par le citoyen Tardif (et le citoyen Filleul) 

(1788-an VII): Maisy, Christol, Carpiquet, Verson, 

Hérouvillette, etc., total, 475,539 livres 35 s.; aux pièces 

sont encore joints le certificat de l'agent dP. Maisy, 

constatant les dégâts de la mer, etc. - Lettre de Mau­

passant de Valmort, payeur de rentes à Paris, à M. de 

« Petit ville )), chevalier de St-Louis à Caen, con­

cernant un remboursement de rente (1791). - Acte 

de conciliation devant le juge de -paix de Caen entre 

.Tardif de Petiville et Lefranc, concernant le paie­

ment de la somme de 4350 livres pour fermages de 

biens sis à Verson (1793). - Vente par Pierre !\lare, 

de Villons, à Jean-Jacques Tardif Petiville, de terre à 

Villons (1793). - Double de la déclaration remise au 

greffe de la municipalité de Caen par Jean-Jacques 

Tardif, demeurant rue Guilbert à Caen, de la valeur de 

son revenu d'après les matrices de rôles : biens fonds à 

Verson, Carpiquet, Villons, Mai5y, Petiville, Varaville, 

Cabourg, Robehomme, Hérouvillette, Escoville, San­

nerville, Bréville, Ba vent, Christol, Fontenay et Caen, 

52.692 1. 16 s. ; à déduire le 1/ 5 pour la contribution 

foncière et la somme qu'il doit à la Nation sur le prix de 

son acquisition à Carpiquet, reste 41. 260 1. 2 s.; en 

ajoutant rentes sur la Nation consistant en office d'éche­

vin supprimé _et en action des fermes, 482 1. 16 s., 

sur la c. d' Anisy, de Caen, Achard de Vacognes, 

émigré, la ville de Caen, etc., total,' 44. 727 1. 5 s. 1 d.; 

ses deux actions de 2.400 1. chacune sur la mine du 

« Plecis :o ne produisent rien, et il a même une 

émission de nouveaux fonds à faire; charges: rentes à 

lac. d' Amayé,aux obi tiers de St-Pierre de Caen,aux curés 

de Létanville et Maisy, à lac. de Tardif de Caen, plus 

501 1. 19 s. 6 d. payés pour travaux extraordinaires 

pour la rivière de Dives aux collecteurs de Petiville et 

Varaville, total, 1.575 1. 18 s. 10 d. Reste net 43.1521. 

6 s. 3 d.; à déduire, conformément à la loi, pour lui, 

comme homme marié, t .5001., pour sa femme, t.000 1., 
pour 7 enfants à sa charge, 7 .000 1. ; reste soumis à 

l'emprunt 33,652 1. 6 s. ~Id. (t793). - Quittance par 

Jean Claude, percepteur du don patriotique de la mu­

nicipalité d'Aubreville et de Courcelles, district de Cler­

mont, département de la Meuse, à Tardif de Petiville, de 

1.619 livres 16 sols 8 deniers pour le 3e et dernier 

paiement de son don patriotique (an II). - Avertisse­

ment par Gervais Laprise le jeune, trésorier de la mu­

nicipalité de Caen, à Jean-Jacques Tardif de Petiville, 

de payer au bureau de Berlhie, receveur du district dP. 

Caen, le tiers échu des ':.!8.'702 livres 19 sols 5 deniers 

montant de sa taxe de l'emprunt forcé (an II). -

Requête à l'administration centrale du Calvados et au 

jury de révision du département à cause de la réparti­

tion de l'emprunt de cent millions, par Jean-Jacques 

Tardif, demeurant à Caen, section de la Liberté, pour 

obtenir une réduction sur le montant de ses impositions, 

exagérées par le jury, en raison du nombre de ses 

enfants el des pertes considérables occasionnées par la, 

mer à ses propriétés de Maisy (an VIII). - Adjudica-' 

tion devant Charles-François-Exupère Mériel, notaire à 

Caen, de pièces de terre sises à Villons, appartenant à 

Anne-Angélique-Françoise Boisne, veuve de Charles 

Bazin, au profit de Jean-Jacques Tardif de Petiville, 

(an XIII). - Contrat de mariage devant François 

Jehane , notaire à Juvigny , entre Louis-CharleR 

Tardif de Petiville, fils de feu Jean -Jacques, ancien capi­

taine d'infanterie au régiment de Poitou, assisté d'Eli­

sabeth-Henriette Jehannot de Beaumont, sa mère, et 

Marie-Constance de St-Germain, fille de Félix-Jean de 

St-Germain de La Bazoge, ancien officier au régiment 

de Béarn, et de Marie-Jeanne-Françoise Constance de 

Fréval (t806). - Abornements des pièces de terre et 

herbages composant la !erre de Maisy, appartenant à 

M. et Mm• de Petiville, pour servir au partage de ladite 

terre (1812). La vergée de Maisy est de 40 perches, la 

perche de 22 pieds, le pied de 12 pouces. La vergée de 

Maisy fait 33 perches 14 pieds, ou 33 perches ~, de 

24 pieds à la perche et de 12 pouces au pied. La perche 

de 22 pieds fait 20 pieds 2 pouces, ou 22 pieds 1/6, de 

la perche de 24 pieds. La perche de 22 pieds est les~ de 

la perche de 24 pieds. La vergée dite de seigneurie à 

Maisy de 24 perches, el de 24 pieds de 12 pouces il la 

perche, est à celle de 40 perches à la vergée et de 22 

pieds à la perche dans le rapport de 5 à 7. Il s'ensuit que 

7 vergées de seigneurie de 24 perches à la vergée, et 

de 24 pieds à la perche, en font 5 de Maisy de 40 

perches â la vergée et de 22 pieds à la perche. La 

perche de 24 pieds fait 1 perche 4 pieds 2 pouces de 

22 pieds. La perche de 24 pieds fait 1 perche¼ à très 

peu près de 22 pieds. - Étal des rentes dues à la suc­

cession de Jean-Jacques Tardif de Petiville (1813). -

Projet d'estimation en capital des immeubles composant 

la succession de Jean-Jacques Tardif de Petiville. -

Réponse pour Tardif de « )?etitville », propriétaire à 

Fonlenermon t, contre les maires de Ba vent, H érouvil-
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lette et Escoville, appelant dé jugement du tribunal civil 
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de Caen de 1826. - Autorisation par Robert Le Dart, 

avocat, juge de paix dl!_ canton de Troam, à Victoire 

Gueroult ou Groult, veuve de Pierre-Jacques-Louis 

Beauchef, baron de Servigny, de faire citer Louis­

Charles Tardif de Petiville, demeurant à Paris, à l'effet 

de le faire entrer au conseil de famille d'Aimé-Jean­

François Beauchef de Servigny (1833 ). 

F. 551. (Liasse. ) - Grand format, 10 feuillets, papier. 

1813. - Tardif de Petiville. - Extrait des états de 

section!'! de Maisy, en ce qui concerne les propriétés de 

MM. de Petiville, rédigé par M. de Rugy,dont le double 

a été fourni à l'appui de la pétition présentée le 31 
mars t8i3 au sous-préfet de Bayeux pour obtenir un 

dégrèvement de i13t fr. 95 sur la ~omme de 5131 fr. 95 

à quoi a'élève la contribution des fonds de la succession 

Petiville pour 1812 sur Maisy, non compris ce qui existe 

sur Lélanville et Géfosses, peu considérable. 

F. 552. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1683. -- TARDIF DE MOIDREY. - Procès-.verbaux 

dressés par Jacques Sanson, sergent royal en la ser­

genterie noble et ordinaire de Pontorson, bailliage 

d'A,•rancbes, de criées de biens appartenant à François 

Nicolle, requête de Joseph Tardif, écuyer, sieur de 

Moidrey, vice-bailli de Cotentin et Mortain,. fils aîné et 

héritier de fen Louis Tardif, écuyer, sieur de Moidrey, 

vice-bailli de Coten tin et Morlain, demeurant à Pon­

torson; parmi les pièces visées: contrat entre le feu sr de 

Moidrey el Gilles Guiard, sr de La l\forgeraye (1660); 
contrat d'obligation par Charlo tte Fleury, veurn d11d. 

Guinrd, Jacques Fleury, son frère, et Eoguerrand 

Nicolle, sieur de La Vauzelle, bourgeois de Pontorson, 

(t663); sentence dn bailliage d'Avrancbes entre Charles 

de Marsbodin, écuyer, sieur de Saint-Moron, fils du feu 

sieur de Vauvert et représentant la demoiselle de Tail­

lerot; son aïeule, et ledit de Moidrey, condamnant ce 

dernier au paiement de ladite rente avec recours sur 

Nicolle,_ approché ( 1677); sentence obtenue au bailliage 

d'Avranches par Isaac Guischard, écnyer, sieur de 

Caugé, fils et héritier des sieur el demoiselle de La Mé­

nardière , condamnant ·M. de Moidrey à passer titre 

nouveau de rente (1677). - Pieds de meubles et d'hé­

ritages de Pontorson, tenus devirn t Nicqlas µ_? La Noe, 

écuyer, sieur du Boschel, lieutenant général, etc. 

CuvAnos. - SilRrn F. 

F. 553. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1720. - AGNEAUX (d_'). - Vente ùevant Louis Gou·.., 

bert, notaire en la vicomté de Carentan pour le siège 

de Géfosses en Bessin, par Henri Houei, sieur de La 

Hoassaye, fils et héritier de défunts Jean Houei et Su­

zanne Le Vasnier, bourgeois de St-Lô, à Isaac-François 

d'Agneaux, écuyer, sieur de La Conture, demen::ant à 

Rouen, stipulé par Pierre Béatrix de Morainville, curé 

de Géfosses, d'une ·pièce de !erre nommée le pré Ma­

heutà Maisy, village du Houx, b0roée en partie par Jean 

de Guillebert, écnyer, sieur du Landé, moyennant la 

somme de 4000 livres ; publication faite par Pierre 

Cicille, notaire anx sièges· d'Osmanville et de Maisy, 

sergenterie des Vez, vicomté de Bayeux, à l'issue de la 

messe paroissiale de Maisy. 

F. 554. (Registre. )-Moyen for.mat, 72 feuillets, parchemin ; 
2 pièces, parchemin, 2 pièces, papier, intercalées. 

1660-1770. - ALLÈGRE (d'). - « Cy commence le 

livre ou journal du revenu de la terre, sieurie et chas­

tellenie de Maisy sur la mer et des fiefz, terres et sieu­

ries de la grand verge de Lestanville », fief dn Hable, 

s'étendant en la paroisse de St-Nicolas de Grahdcamp,_ 

fief de Canchy, s'étendant aux parnisses de Cricqueville 

et St-Pierre-du-Mont, fief de Maisy, s'étendant en lapa­

roisse de La Cambe et, aux environs, appartenant à 

Philippe de Béthune, chevalier, seigneur et baron des 

villes et châleaux de Scelles et Cbaro!z en Berry, con­

seiller du Roi en ses Conseils d'État et privé, capitaine 

J.ientenaot de 200 hommes n'armes de ses ordonnances 

sous la charge da duc d'Orléans, et gouverneur dud. 

duc, bai[li de Mantes el Menlan, à cause de Marie. 

d'Allaigre, son épouse, seul seigneur et patron de lad. 

châtellenie de .Maisy et desd. fief!> ·, duquel revenu Jean 

Du Manoir, fermier de lad.châtellenie au droit de Thomas· 

Laurent, premier preneur d'icelle, a fait la recette suivant 

le bail que ledit seigneur lui a passé devant les notaires 

du Châtelet de Paris en 160H pour 7 années à commencer 

du jour St-M iche! 1~08. Domaine non fieffé. Rentes 

dues en la châtellenie et fief de Maisy à cansf! du 

domain_e fieffé ù Maisy: Guillanme Suhard, sieur d.e La 

Consejllière, héritier de Jeanne Mahieu, sa mère, tenant 

le fief Fourel; Jacques d'A llain, écuyer, sieur du Castel, 

fils mineur de feu Guillaume d'Allain, écuyer; .sieur 

d'Amonllaville, pour le fief Érard, François de 'VI éhér_enc, 

cur.éde Maisy, pour le fief Sanxon; Siméon <l'Amour~,; 

sjeur du Val; po~r le fief Alle_ron; Jean Be.rthelot, élu . 

30 
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pour le Roi en !'Élection de Bayeux; Thomas Le Che­

vallier, s' d'Engranville, bérilierà cause de sa femme de 

Thomas Canyvet,sr d'Engranville,pou r le fiefSebert; Jean 

d'Allain, écuyer, sieu r d'Amontlaville; Jean Thomas, 

sienr de Fontaines, d'Asnières et de Mandeville; Adrien 

-de Guillebert, sieur de La Vallée, etc. Rentes àues au 

nef de la grande verge de Lélnnville: Pierre d'Amours, 

-s' des Préaulx; Jean Dn Tertre, sieur de Grou ville, de 

de Chaotelou et d'Eogle,,qneville, pour lui et sa femme, 

héritière en partie de Thomas Canyvet, sr d'Engran­

ville; Siméon d' Amours, s' du Val; Guilln nme Scelles, 

-sieur de Létanville, etc. Rentes dues au fief du Hable: 

Guillaume de Mellùn, écuyer, sieur des Clozels, etc. 

Rentes cl11es au fief de Canchy: Gilles de Mt\hérenc, 

écuyer, el les héritiers de Marin de Méhérenc, éeuyer; 

Jacques de Mangny, écuyer; Jacques Rupalley ou Jean, 

son fils; F'rançois Du Mesnil, sieur de SLPierre-du­

Mont et de SLPaul; Jean de Hotot , sieur de Beau­

mont, au droit de Jacques Bauquet, écuyer; Élisabeth 

Le Chevallier, veuve de François de Méhérenc, écuyer, 

sieur de La Vastyne; Jacques Banquet, sieur de '.\faugny, 

ou ses hoirs, etc. Rentes dues au fief du petit Maisy 

.assis à La Cambe: He_nri Gohier , garde des sceaux en la 

vicomté de Bayeux; Jean de Méhérenc, sieur de Montmy­

rcl, héritier d'Adrien de Méhérenc, sieur de La Conseil­

lière, son· père; GnillaumeHenry, à présent Pierre de ·Ber­

nières, écuyer, sieur d' Acqueville, trésorier général de 

France en la généralité de Caen, etc. Chapitre concer­

nant les bénéfices et offices : cure de Maisy, dont 

lesd. seigneur et dame ont droit de présentation ; la 

cure n'a vacqué, François de Méhérenc, curé, pourvu 

avant le bail ; chapelle St- Éloi fondée dans le château 

-de Maisy, dont est pourvu led. François de Meherenc; 

sénéchal de lad. châtellenie, Charles Du Tremblé, avo­

cat à Bayeux, greffier, Abraham de Semilly. - Led. 

livre et journal baillé par Jean Du Manoir, ci-devant 

fermier, à :W . de Béthune (i618) . - Additions ultérien­

:res, pour les noms des ter.anis. - Parmi les pièces 
intercalées, aveu de 1549/50. 

F. 555. (Liasse.) - 1 pièce, parc_hemfo; 1 pièce, papier. 

1653-1773. - All ègre (cl'). - Aven rendu à Yves 

-0.'Allègte, chevalier, sr et baron du lieu, Mitteau, Mar­

•Cilly, St.André en la Marche, etc., sr châtelain de Blain­

·ville et Maisy sur la mer, en sa dite terre et sieurie de 

Maisy, par Aubert Canivet, aux pleds de la sieurie 

tenus par Hébert Auber, sénéchal, reçu par Jean 

d' Allain, receveur de lad. l'ieurie (1552, v. s.) Original 

et copie collationnée par Fontaine et Bénard, notaires 

à Caen ( 1773). 

F. 556. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1749. - AMOURS (d'). - VentP. devant Charles­

François BelhoRte, notaire aux sièges d'OsmanvillP., 

Maisy et Géfosses-en-1:lessin , par Jacques de Guilbert, 

écuyer, sieur de L,, Rivière, fils et héritier en sa partie 

de Jean de Guilbert, écuyer, sieurclu Landé, et de Jean 

de Guilbert, écuyer, sieur de La Bizière, son frère, de 

Géfosses, à Pierre Daguet, fils mineur de Pierre et de 

M~rie-Marguerite Durand, d'une pièce de terre sise à 

Maisy, nommée le Cartelet, bornée par Jacob-Gédéon 

d'Amours, écuyer, sienr de Vaumanoir, représentant 

le sieur d'Amonlaville, el les chemins tendant à ia mer, 

et plusieurs autres pièces de terre, moyennant 5,160 

livres. - Exploit de clameur par Michel Le Bou­

langer, huissier royal, résidant à Maisy, requête de 

Jacob-Gédéon d'Amours, écuyer, rnigneur de Vauma­

noir, Vienne et Villiers, époux de Jeanne-Esther de 

Guillebert, à droit de sang et proximité de lignage, et 

remise desd. biens devant led. notaire and. d'Amours. 

F. 557. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; l pièce, papier. 

1641-1661. - BAILLEHACHE. - Acte lacéré et in­

complet de la vente faite devant Michel Le Sueur et 

JP.an Crestien, tabellions royaux à Caen, par Nicolas 

Hue, écnyer, sieur de Fresney et de Launey, demeu­

rant à N.-D. de Fresney-en-Auge, vicomté d' Argentan, 

à Jean Baillehache, s' de Baubrière , bourgeois de 

Caen, de 8 livres de rente à prendre sur Robert Varin 

( 1641 ). - Fragment de mémoire judiciaire citant 

Pierre de Baillehache père et Jean de Baillehache fils 

en ·1660 et 1661. 

F. 558. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1773. - BEAUCHEF. - Lettre adressée de Franquetot 

par Duhamel à Beauchef de Servigny, ancien maitre 

des Comptes de Normandie, à Caen, l'informant qu'il a 

fait parvenir à Ducheval, négociant à Isigny, une 

quitance de 3 années d'arrérages de rente due par son 

oncle au duc de Coigny; il ne croit pas le duc disposé 

à en recevoir l'amortissement. 

F. 559. (Liasse.) - 1. pièce, parchemin. 

1637. - BLONDEL. - Prise à ferme devant Jean 
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Caumont et Abraham Adellynne, tabellions à Bernières 

pour le siège de Cairon, par Robert Le Bourgeois, de 

Cheux, pour 6 années; de Gmipard Blondel, sieur de 

St-Manvieu, de 2 pièces de terre au terroir de Cheux. 

F. 560. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1601-1614:. - BLONDEL (Le). - Traité de mariage 

devant André Le Mou~su el Gilles Boulligny, tabellions 

royaux en la vicomté de Coutances pour le siège de 

Tessy, enlrt: Paul Le Blondel, de Beaucoudray, el Éli­

sabeth Osouf, à laquelle il a été pl'omis par Jean, son 

père, el Pierre, son frère, 60 sols de rente, pour pot de 

vin, 6 écns, 40 sols de don hérédital, 1 lit gami de 

couelle, traversain, « origliers », courtine el couverture 

de couleur, 1 grand et 1 petit coffre, 1 robe de drap 

noir avec 1 cotillon de couleur « et ung cors de sarge 

ou creseau >>, 2 vaches, dont 1 appartenant à lad. fille, 

i poêle d'airain du poids de 6 livres, 1 pot de fer va­

lant 20 sols, 1 pot, 1 carte, 6 écuelles et 6 assiettes 

d'étain, plus ses accoutrements etdu linge àla volonté 

du père et des amis de lad. fille (1601). - Vente de 

lad. rente (16i4). 

F. 561. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1636. - BOISYVON (de). - Échange devaut Jean 

Escallot et Antoine Jouenne, tabellions en la vicomté 

d'Avranches ponr les sièges de Pontorson, du i\Iont-St­

Micbel el dépendances, entre Gabriel Tardif, écuyer, 

sieur de Moidrey, vice-bailli de Cotentin, Mortain et 

anciens ressorts, demeurant à Pontorson, el Jeanne de 

Millarcl, veuve de Françuis de Boisyvon, écuyer, sieur 

de La Fosse, el Jacques de Boisyvon, son fils, de 2 por­

tions de terre à Moidrey, dont l'une sise au marais de 

Moidrey, contre une portion de terre aud. lieu, l'éage 

des pr.tites vignes, en présence de Jacob Le Monnier, 

sieur de La Licorne, boul'geois de Pontorson, et de Jean 

Blouet, témoins; délivré à lad. demoiselle de Millard et 
son fils. 

F. 56'.!. {Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1712-1721. - BouLLIN. - Remise sur clameur, 

devant Jacques Andrey, notaire, el Germain Collée, 

greffier, pris pour adjoint, en la ville de Caen, par 

Gilles Le Dars, receveur des tailles à Caen, à Jean-Bap­

liste Le Goguetel, bourgeois de Paris, tuteur de ses 

enfants, d'un herbage, paroisse de Varaville, nommé 

les Cardonnels, contenant 14 acres, qu'il lui avait 

vendu à titre de fieffe et dont il lui a fait le rem­

boursement sur prêt de F~ançois Bonllin, notaire à 

Caen, son beau-frère (171:!} ; autre remise devant 

Jacques Faguet et Jacques Andrey, nota ires à Caen, pa, 

Arthur-Antoine et Jacques-Nicolas Le Cerf, frères. 

bourgeois de Caen, à Bertrand Le Goguetel, bourgeois 

de Caen, à droit de sang et ligne, clameur et marché de 

bourse (1720). - Vente par Jean-Baptiste Goguetel, 

employé dans les affaires du Roi, à François Boullin, 

notaire à Caen, dnd. herbage (i721). 

F. 563. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1660. - BouTTIN. - Vente par Jean Le Febvre. 

bourgeois de Caen, à Jacques Bouttin, sieur des Costils, 

bourgeois de Caen, son frère en loi, de sa part · d'inté­

rêts et dépens lui appartenant par sentence du lieu lenan t 
criminel d' A vrancbes du 4 décembre 1655, etc. 

F. 564. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1720. - BROIZE (de La). - Échange entre Jean Le 

Provost, écuyer, sieur de La Guyber<lière, et Jean Le 

Provost, écuyer, sieur des Landes, frères, de Tirpied, et 

Nicolas de La Broize, écuyer, sieur de La Chevrenaye, 

demeurant à Mortain, de fonds à Tirpied (1720). 

F. 565. {Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1729-1767.-BRUNY (de) . - Quittance par Raymond 

de Bruny, marquis d'Entrecasteaux, président trésorier 

général de Fra:!ce à Marseille, fondé de procuration de 

Jean-André de Bruny, écuyer, seigneur de Maisy, à 

François de Bruny, son frère, baron de la Tourd'Aigues, 

etc. (lacérations) ( f 729). - Retrait à droit féodal devant 

les notaires de Paris, de Mathieu Bonnet, avocat au 

Parler~entde Paris, par Jean-André Brun y, écuyer, sieur 

de Maisy, des maison, bâtiments, jardins et terres nom­

més de La Rivière, de la censive et mouvance du fief 

el seigneul'ie de Maisy, qui lui ont été vendus par Je 

fondé de M. de Caumartin, évêque de Blois, moyennant 

80,000 livres de principal et 2,000 livres de pot de vin 
(17291. - Vente devant Charles-François Belboste, no­

taire aux sièges d 'Osmanville, i\Iaisy et autres lieux, 

par Jean-André de Bruny, chevalier, seul seigneur 

patron et châtelain de Maisy, aux enfants mineurs de feu 

Jacques Le Chevalier, reptésentés par Jacqueline Jour­

dain, leur mère, de 60 livres de rente (1751 ). - Assi­

guation commise par Louis Mauny, huissier royal 

héréditaire audiencier en I' Amirauté de Fra11ce poo"r le 
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siège de Grandcamp, requête dud. · Jean-André de 

Brun.Y, à Philippe Petitcœur, laboureur, à comparaître 

devant le bailli de la bau te j nstice de Maisy, en raison 

des dommages par !ni commis sur la pièce de terre en 

pâturage nommée la Garenne (1757) ; défenses de 

Robert Houei, prenant fait et cause dud. Petitcœur; 

conclusions en r.éponse auxd. défenses(i 758). - Vente 

par led. Jean-André de Br110y à Thomas Le Peton, 

marchand, bourgeois à Rouen , de pièces de terre et 

maisons sises à Maisy, moyennant 7200 livre, (1759); 
amortissements de rentes y relatifs (1760-·l 76~). -
Aveu à E<'rancois-A lexandrn de Bruny, écuyer, chevalier 

de S1-Louis, ancien capitaine au régiment du Roi-in­

fanterie, seul seigneur châtelain haut jnsticier de 

Maisy, patron du lieu avec ses extensions sur les pa­

roisses · de La Cambe et Létanl'ille, propriétaire du 

fief du Hable à Grandcamp, du fief noble de Longue­

ville, et du fief de « Cartret )J dans la ville de Coutances, 

sur les paroisses de S1-Pierre et St.Nicolas, et autres 

lieux, par Antoine Auvray, écuyer, sieur de La Jurie de 

Villy, donataire de Robert Houei, curé de Daye (t767). 

F. 566. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1636. - BmssoN (Du). - Fieffe par Claude Du 

Buisson, écuyer, sieur et patron de Cristot et Brouay, 

à Gilles Marie, de Cristot, de terre aud. lieu; présent, 
Mathieu Bobehier, curé de Brouay. 

F. 567. (Liasse,) - 1 pièce, parchemin. 

1580. - CAIRON (de). - Transaction sur procès 

entre Antoine de Melle, d0cteur aux droits, doyen, et les 

chanoines du Sépulcre de Caen, el Cha ries de Cairon, 

fils de Jean de Cairon, sieur de Cardonville, Jean de 

Cheux, fils de Laurent de Cheux, écuyer, sieur de Ben­

neville, concernant le paiement d'arrérages de rente. 

F. 568. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1674-1792.-CHAMOUROUX (de).-Amortissement par 
Jacques Turquetil , de la Cha pelle-Hamelin, p0ur. Cathe­

r-ine-Gabr·ielle de Chamollroux, de rente const-ituée 

poür fieffe fai le pur Jacqnes-Siméon-Noël Art.or, écuyer, 
sieur de La Morinière (1674), à la fin dud. acte. 

F. 569. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

. 1608-1613. - DAROUET. - Vente devant DanielJoretJ 

tabellion au bailliage de Moyon, et Pierre Maugier, ta-

bellion royal en la vicomté de Coutances, pris pour 

adjoint, par Michel Surville, de Moyon, à Thomas 

Da rouet, avocat, de lad. paroisse, de 4 vergées de terre 

en pré en une piècP. nommée le pré des Carrières, 

borné par Gi lles Le Valloys, sieur de La Reaulté, Tho­

mas Le Chertiel' el Richard Rihouey (1608); an bas, 

quittance du droit de treizième par Guillaume Le Cha­

pelain, sieur de' La Pleine, tutP.m· des enfants de feu 

Gilles Le Chapelain, fermier pour la moitié de la ba­

i-onnie de Moyon , et François Lasquier, fermier de 

l'autre moitié (1613). 

F. 570. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1678. - DuHALLEY. - Arrêt du Parlement de Rouen 

entre Madeleine de Marguerie, veuve de Charles Du 

Halley, sieur et patron de Vaudry, conseiller en la Cour 

des Aides de Normandie, à la succession duquel elle.a 

renoncé, créancière de ;;.ond. mari sur la terre de Vau­

dry, appelant de sentence du bailli de Caen ou son 

lieutenant au siège de Vire, demandant que Marie Le­

maignen, veuve de François Du Rozel, sieur du lieu, 

soit tenue de bniller caution solvable en outre ses pré­

tendus droits de répondre des régies de la terre de 

Vaudry, el lad. Lemaignen. 

F. 571. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 4 pièces, p~pier. 

1668-1695. - FERGANT. - Accord devant les tabel­

lions de la vicomté de St-Silvain pour le siège d'Esco­

ville, entre Jacques Fel'ganl, greffier de la maitrise par­

ticulière des eaux el forêts c:lu bailliage et vicomté de 

Rouen, et Gervaise Le Bourgeois, veuve de Jacques 

Fergant, 8a mère, snr le compte de sa ~utelle et le 

paiement des revenus ( t668). - Conventions dP. mariage 

entre Jacques Fergant, bourgeois de Vaucelles de CR en, 

fils et seul héritier de Jacques E<'ergant et de Gervaise 

Le Bourgeois, et Anne Lande, fille de Jean Lande, sieur 

de La Vigne, et de Marie Thiboult, en présence de 

Philippe Thiboult s• d'Hoinville, Jacques de Bricoult, 

sieur du Taillys, oncles de la future, et de Gilles Le 

Bourgeois, curé de Magny-le-Freule (au dos, note du 

mariage en 1673). - Lettres de chancellerie près le 

Parlement de Rouen ol:llenues par Anne Lande, requé­

rant sa séparation de biens avec Jacques Fergant, son 

mari (1673). - Accord entre Pierre Fergant, sieur des 

Parcs, premier Élu à Pont-l'Évêque, el Madeleine Fer­

gant, fille et héritière de Jacques Fergant et tutrice de 

sa sœur, concernant le paiement de trois années de 

fermages d'un pré sis paroisse de Bellengrevillr , dont 
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Jedil Pier.re avait Qblenu condamnation en la vicomté 

de st-Sylvain, contre le dit feu Fergant à raison de 35 
livres par a11 (1694). -"Quittance donnée par Madeleine 

Fergant, tutrice de Luce Fergant, sa sœur, filles et hé­

ritières de Jacques Fergant et d'Anne Lande, à Chu rlotte 

Uuquesney, veuve d'Augustin Lande, de J-a somme de 

33 livres pour une année de rente dotale. à elles due à 

cause de leur mère (1695). 

F. 572. (Liasse./ - 10 pièces, pa rchemin; 16 pièces, papier. 

1714-1791. - FILLEUL. - Pactions de mariage entre 

Michel Filleul, fils de défunts Michel et Madeleine 

Léveillé, et l\larie-Anne Hunot, fille de feu Léonor­

Étienne Hunot, chirurgien juré à Guen, et de Madeleine 

Le Clerc (1714). - Vente devant les notaires de Bayeux 

par Olivier d'Escajeul, écuyer, sieur de Vaux, demeu­

rant à Vaux-sur-SeulJ.es, à Françoi,; de Bailleul, procu­

reur du Roi de la ville et communauté de Rouen, de 

111 livres 12 sols 2 deniers de rente hypothèq11e au 

denier t~, payables audit de Bailleul en la maison ile la 

dolle de « Vallederis », sa mère, rue SL-Malo, à Bayeux 

(1716) ; partie de ladite rente ultérieurement amortie 

par quittancé de Fréard, donnée à Mme Filleul et son 

fils, représentant M. de Brnny, par les mains de Beau­

chef de Servigny, maitre des comptes. - Sentence de 

Louis Le Bas, écuyer, seigneur el palron de Baron Tour­

mauville, vicomte de Caen, entre Thomas et Michel 

Filleul, fi15 de Jean Filleul , à Léonard Philippe, sieur 

du Sausay, époux de MargueritP. Filleul, leur sœnr, 

concernant le racquil d'une partie de 35 livre::. de rente 

('1720) . - Constitution devant Jean-Pierre Postel, no­

taire au siège de Varaville, par Michel Filleul, marchand, 

bourgeois de Caen, et Marie-Anne I-lunot, son épouse, 

de 1000 lines de rente hypothèque au profit de Jacques­

Philippe Dud.ouet, avocat à Caen, moyennant 20000 

livres, pour aider à payel' les promesses de mariage de 

leur fille, présence de Louis Le Tremansois, écuyer, de 

Bréville (1732). - Vente devanl Florent Le Quesne et 

Jean-Jacques Bénard, notaires à Caen, par Michelle­

Françoise Le Quens de Vat'ville, veuve de Claude­

Olivier Regnault, cbevaliP.r, seigneur et patron d' Ar­

gouges, St_Mal0 el autres lieux, trésorier de France au 

bureau des finances de la généralité de Caen , tutrice de 

ses enfants, à Jean-Jacques-Michel Filleul, licencié 

aux lois, dudit office de trésorier de France garde-scel 

aud. bureau, moyennant 46.000 livres (-1748) ; quit­

tanceyrelative devant Jean-JacquesLeVigneur et Jean­

Jacques Bénard, no taires à Caen, par lad. veuve à Marie­

Anne Hunot, veuve de Michel Filleul, mère de Jean-

Jacques-Michel Filleul, écuyer, président trésorier de 

France au bureau des finances de Caen (f753). - N@te 

concernant le 2• fils de M. de Valjouas, né le 24 et bap­

tisé le 25 janvier 176~ par M. de La Rivière, curé de 

Notre-Dame de Caeri, nommé Aimé-Jean-François. par 
Jean-Jiicques--Michel Filleul, écuyer, président trésorier 

de France, son grand oncle, et Jeanne-Madeleine 

Filleul, épouse de Tardif, secrélaire du Roi, son aj_eule. 

- Signification pat' Louis Mauny, huissier., requête ·de 

Marie-Anne Hunot, ve.urn de Michel Filleul, tant pour 

elle que pou!' Jean-Jacques-Michel, son fils; chevalier 

d'honneur, pré3idenl trésorier de France, à M. de 

Varennes, écuyer, et . ses co-héritiers de M110 . de la 

R0che-Aimont, du contrat de vente à eux faite par 

François-Alexandre de Brun y, seigneur de Maisy, de 

ses fiefs, terres et seigneuries dud. lieu, pour parvenir à 

l'amortissement de 500 livres de rente due ( 1767). 

Projet de lad. vente. - Vente deqrnt Martin Robiquet, 

notaire au siège de Linverville sous les vicomtés de 

Coutances et St•Sauveur Lendelin, par Marie-Anne­

Calherine de Nicolle, veuve du seigneur Hellouin 

du Mesnilbus, il Suzanne Lhermilte, veuve d'Alexandre 

Fourrey, intendant de la princesse de Nemours, de 

250 livres de rentP. hypothèque au denier 20 à prendre 

sur Jean-André de Bruny, chevalier, seigneur et patron 

de Maisy en Bessin, de sa constitution, à la caution 

solidaire de Jean-François-Guy de Hennot de Théville, 

docteur de Sorbonne, chanoine de la cathédrale de 

Coutances et archidiacre du Val-de -Vire; à la suite, 

amortissement par Jeanne-Jacqueline-Charlotte de 

Bordes, veuve de M. de Chantepie, écuyer, petite -fille 

de lad. Lhermitte, à Mme Filleul et son ffü, par les 

mains de·Beauchef de Valjouas, petit-fils de lad. dame, 

présence de M. de Bordes de Folligny el de l'abbé de 

Bordes, frères de lad. femme (1767). Y joint, le con­

trat de constitution devant Jacques Guisle et Louis Du­

hamel, notaires à Coutances, par led . Jean-André de 

Bruny, à lad. de Nicolle, veurn de Hellouin du Mesn il ­

bus, de lad. rente hypothèque de 250 livres moyennant 

5000 livres payées par lad. dame des deniers pro\·enant 

de l'amortissement de partie de sa dot par le marquis 

de Carbonnel, en présence dud. Jean-François-Guy de 

Hennot de Théville, chanoine de Coutances,. tant en 

son nom qne pour François de Hennol, chevalier, sei­

gneur d'Octeville, beau-frère dud . de Br.uny, ,lequel 

s'est rendu caution. solidaire dudit de Bruny; à la suite, 

copie de la procuration dud. seigneur d'Octeville devant 

Le Véel et Vigier, notaires à Valognès (1731).--: Le ttre: 

de M. de Belbeuf, procureur géntlral du Parlernent,.de . 

Normandie, à Fi lleu l, trésorier, de. France à Caen, con--. 



238 ARCHIVES DU CALVADOS. 

cernant son acquisition de la terre de Maisy et son pro­
jet d'y faire rendre exactement Ja justice (1767). -
Lettre_ de Durosel Beaumanoir, curé de Maizet, à Mme 

Filleul, en son château de VilJons, concernant le prnjet 
dud. curé d'établir une sœur de Providence à Maizet 

a\"ec les fonds d'une rente que !ni fait Banage de Car­

donville, qui lui propose en échange une rente assise à 

Maisy ; demande de conditions favorables (1770). 

Ca·chet. - Lettre de M. de Vierville à Filleul de Maisy, 

trésorier de France, concernant la démarche de Ba nage 
pour le remboursement de rente assise à Maisy (1773). 

- Sommation en paiement de rentes seigneuriales 

(:t-773). - Lettre d'intérêt de famille de Beauchef de 

Servigny à Fillt,ul de Maisy (1774). Cachet.-Lettres de 

l'office de procureur ecclésiastique accordées par !'Uni­

versité de Caen à Jean-Jacques-Michel Filleul, écuyer, 

seigneur de Maisy (1781). Sceau. - Lettre de Marcotte, 

fendiste du duc de Coigny, à Filleul de Maisy, !"infor­

mant qu'il n'a point trouvé dans Je chartrier du duc des 

aveux détaillés de la châtellenie de Maisy {f 784). -: 
Lettre du duc de Coigny à Filleul de Maisy lui récla­

mant l'aveu de sa seigneurie de Maisy afin de pouvoir 
rendre le sien en la Chambre des comptes de Rouen 

(1ï87). - Lettres de ratification de la vente foi le à Jean­

Jacques-Michel Filleul, doyen des présidents trésoriers 

de France au bureau des finances à Caen, par Pierre­

Michel Néel de Tonluit, chevalier, seigneur et patrnn 

de Christol et de Brouay, de terres à Fontenay-le-Pes­
nel et Christot moyennant la somme de 23.387 livres 

(1789). - Sommation requête de Paul Le Boucher, 

chevalier, seigneur et patron d'Émiéville, Le Poirier, 

Fontenay-le-Pesnel, haut justicier de Troarn et autres 

lieux, à Filleul de Maisy, de payer dans trois jours le 

droit de treizièmes des biens qui lui ont été vendus par 

M. de Tontuit (178U); signification y relative à M. 

de Petiville, héritier de Fi°lleul de Maisy (1791). 

F. 573. (Liasse.) - 1. pièce, parchemin. 

1652. - GouET. - Contrat de mariage de Robert 

Gouet, sieur de Goupillière, fils aîné de feu Jacques 

Gouet, huissier au Châtelet de Paris, et de Marie Auber, 

de la paroisse de Ver, el Élisabeth Centsols, fille de 

Michel Centsols, sieur de La Couture, el de Jacqueline 

Martin, de Tour, en présence de Hervé Gouet, sieur du 

Val-David, François Gouet, diacre, frères, François 
Pippon, commissaire enquêteur à Bayeux, Richard 

Herouf, sieur de Lu Croix, beaux-frères dud. Gouet, 
Julien Mouillard, curé de Martragny, Jacques Blanlo, 

sieur de La Couture, bourgeois de Bayeux, Jean et 

Gilles Le Picard, parents dudit Robert, Charles Centsols, 

sieur du Couldray, Antoine Centsols. sieur du Coul­

dray, et Robert Gentsols, frères de lad. fille, Jacques 

Néel, sieur de La Caillerie, élu en l'Élection de Bayeux, 

Jean Néel, sieur ùes Longsparcs, assesseur à Bayeux, 
et Charles Martin, sieur de La Martinière , a,·ocat à 

!'Amirauté, siège de Grandcamp. 

F. 574. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1578-1643. - HERVIEU. - Procédures aux pieds du 

bailliage de Moyon tenus par Jean Boudier, écuyer, 

bailli, et par Gilles Le Moussu, sieur de Beauco11dray, 

lieutenant général du bailli, concernant la requête de 

Pierre Bervieu, sieur de La Fouquetière, ainé du fief de 

La Fouquetière, demandeur en bannie d'une pièce de 

terre nommée le pré des Gourdinières, tenue en pui­
nesse, pom· a voir paiement de trois années de renie 

seigneuriale (t578). - Vente au tabellionage de Tessy, 

par Jean Le Maistre , fils Marin, aud . Hervieu, de Moyon, 

d'une pièce de terre and . lieu , nommée le pré des Gour­

dinières, moyennant. 200 écus d'or sol de principal et ô 

écus de vin (1586). - Reconnaissance devant Andr'é 

Le Moussu el Pierre Maugier, tabellions aü bailliage de 

Moyon sous Philippe Le Vallc,is, écuyer, bailli du lieu, 

par Nathanael Hervieu, sieur de La Fouquetière, fils 

Pierre, el Robert Le Maistre, d'un accord fait entre eux, 

concernant le paiement des arrérages de rente seigneu­

riale au fief du Rozel (1603). - Obligation devant les 
tabellions de Moyon par Thomas Le· Maistre , fils 

Robert, d'indemniser Théodore Hervieu, sieur de La 

Fouquelière , des frais et dommages qui pourraient 

lui arriver touchant le décret des héritages dudit Robert 

que prétend foire Henri Le Vallois, prêtre (1643). -
Reconnaissance devant Daniel Le Moussu et Gilles 

Postel, tabellions au bailliage de Moyon, par Thomas 

Le Maistre, fib de feu Robert, quoiqu'ayant renoncé à 

sa succession, de rente due à Théodore Hervieu, sieur 

de Lu Fouquetière, fils et héritier d'Abraham (1643). 

F. 575. (Liasse.) - ti pièces, parchemin. 

1658-1712. - Hm:. - Fieffe faite devant Jean Cau­
mont et Thomas Du Rozier, tabellions en la sergen­

terie de Cheux, par Guillaume Hue, écuyer, sieur de 

Tournelot, fils de feu Arthur Hue, écuyer, demeurant 

à Carpiquet, à Jeun Gondoin, d'une pièce de terre de 

5 vergées sise au terroir de Carpiquet, delle de la 

Croix de « Roslz •, jouxtant .]'abbaye de la Trinité de 

Caen, et Guillaume Rue!, sieur du Fresne, enquêteur 
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hérédilal à Caen, moyennant 2 boisseaux de froment, 
mesure de Caen, 6 der.iers de relâche pair au meilleur 
du tripot, 20 sol~, 1 c,èapon, 1 poule et 25 œufs de 
rente foncière (1658). - Antre fieffe devant Nicolas de 
Vendes, écuyer, sieur du lieu, sous-sénéchal de l'ab­
baye de la Trinité de Caen , en présence de Roch Harel, 
greffier ordinaire , par l\Iarguerite-Henrietle Gonffier de 
Rouannes, abbesse, et les religieuses , à Pie~re Jeanne, 
fils Piene, de 1 / 2 acre de terre sise à Carpiquet, bor­
née en partie par Guillaume Hue, sieur de Tonrnetot, 
moyennant 5 boisseaux de froment, mesure du tripot 
de Ca en, de rente foncière et seigneuriale (1669). -
Écbange devant Jacques Le Danois et Guillaume Joli­
vet, notaires à Caen, entre Pierre Jeanne et Henri Hue, 
écuyer, sieur èe Carpiquet, de pièces de terre aud. 
lieu (1686). - Remise pur Jeon Gondouin et Jeanne 
Onfroy, veuve de F'leu:·ant Gondouin, frère dudit Jean, 
à Henri Hue , écuyer, sieur de Carpiquet, de 5 vergées 
de terre fieffée en 1658 it feu Jean Gondouin par Guil­
laume Hue. écuyPr, sieur de Carpiquet (1699). -
Fieffe par Archange La Molle Rue], bourgeois de Caen, 
à Henri Hue,· sieur de Carpiquet, de terres à Carpiquet 
et à Verson (1712). 

F. 576. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1615-1623. - HULLIN. - VPnte devant André Le 
Moussu et Je;in Le Painteur, tabellions à l\loyon, par 
Nicolas et Marin Le Maistre, fils Guillaume, à Nicolas 
Hullin, de Daugy, de i7 livres de rente hypothèque, 
moyennant 24-0 livres de principal (i615). - Somma­
tions par Jacques Crespin, sergent au bailliage et haute 
j11Etice de Moyon, bannies, rtc. , en paiement de lad. 
rente (1623). - Obligalion devant André Le Moussu et 
Gilles Postel, tabellions au bailliage de Moyon, par 
François Rihouey, curé de Moyon, de payer à Nicolas 
Hullin, de Daugy, 8 livres 10 sols de rente faisant moi­
tié de 17 livres qu'il avait droit de prendre sur Nicolas 

et Marin Le Maistre (1623). 

F. 577. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1649-1757. - HUNOT. - Letlres de tonsure cléricale 
accordées par Édouard Molé, évêque de Bayeux, à 

André Hunot, fils de Guillaume et de Judith Jullien, de 
la paroisse St-Martin de Gaen (1649). Sceau. - Amor­
tissement devant Jean Crestien et Thomas Lesueur, 
tabellions à Caen, par« Judie)) Jullien, veuve de Guil• 
Jaume Hunot, chirurgien, bourgeois de Caen, tutrice de 
ses enfants, à Claude d'Estriac, écuyer, sieur de Bla-

gny, et à sa mère, Jacqueline Allain, veuve de Pierre 
d'~striac, écuyer , sieur de Blag-ny, moyennant 3000 
livres, de 214 livres 5 sols tournois du nombre de 264 
livres 5 sols de la constitul·ion de f:Ia □ de Du Buisson, 
écuyer, envers led. de Blagny (1653). - Constitution 
devant Guillaume de Ln Porte et Thomas Le Sueur, 
tabellions à Caen, pa~ led. Claude d'Estriac à Jacques 
Rouault , relig-ienx de S1-Étienne de Caen, prieur de 

· Parthenay et de Sept-Vents, de 50 livres tournois dr. 
rente moyennant 700 livres (1656) ; signification de 
lad. vente par Jean Hébert, sergent à Caen, à la veuve 
de Guillaume 1-lunol, chirurgien, et à André Hunot, son 
fils ainé, avec défenses de pa_ycr à d'autres les arréra­
ges par eux dus (1657). - Amortissement par lad. 
veu\'e de Guillaume Bunot de 50 livres de renie au 

denier 14, formant 700 liv!·es, auxd. Jacqueline 
Allain et Claude d'Estriac, à la décharge de Pierre 
Du Buisson, écuyer, demeurant à Cristot, fils aîné de 
Claude Du Buisson, écuyer, sieur de Cristot, pour 
partie du prix dn contrat d'acquêt faiL par Hunot du sr 
de Cristot, et de l'obligation de Robert Angot, sieur ~e 
La Drouinière (1657). - Dépositions de iémoins concer­
nant l'homicide de François Hunot. - Extrait dure­
gistre du greffe d"audience dn bailli de Caen concernant 
la publication des lell;es de grâce, remission et pardon 
obtenues en la grande chancellerie de France par Léo­
nard Alexandre, bourgeois de Caen, pour l'homicide 
commis sur François Hunot, led. Alexandre étant lêle 
nue, à genoux, les fers aux pieds (1663). - Commun~ 
dement à Léonor-Étienne Hunot, chirurgien, en paie­
ment des frais d'enregistrement de ses armes, et saisie 
<le 12 assiettes, 6 plats et -f pot d'étain (f698). -
AmorfüsemPnt devant Guillaume Jolivet et Antoine 
Bazire, écuyer, notaires à Caen, par Jeanne Regnauld, 
veuve et liéritière d'André !Junot, de 35 livres, au capi­
tal de 500 livres, de rente liypothèque et dotale à Jean- ­
Augnstin Saint, bourgeois de St-Pierre de Caen,· et 
Jeanne Le Febvre, sa femme, héritière de Marie Hul}ot, 
sa mère, veuve de Robert Le Febvre, chirurgien (1698) . 
- Notes généalogiques concernant: la descendance 
de Geneviève Hunot, fille de Guillaume et de Judith 
J uliennc, épouse de Gabriel Le Riche ; celle de Gabriel 
Des Planches, sr des Landes, pom·vu en 1689 d'un 
office d'élu en !'Élection de Caen: alliances avec les 
familles de Courson, Blouet de Than, Le Trémançois, 
Couture de La Pigacière, le chevalier Daumesnil, etc. ; 
d'où Urbain Des Planches, s• de Claville~ avocat ancien 
du Roi au bailliage (17i5), Des Planches, curé de gt_ 
Étienne de Caen, elc. Charles Harel, conseiller au bail­
liage de Caen, pourvu en 17 t4 ; en '1665, Madeleine 
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Bl<;me-t, .fomroe de Jean-Baptiste de Vassy, sg• du G,iast,. 

Pr,éaux, . etc., héritière de Jean Blouet, son père, tré­

sorier trieQnal de l'extraordinaire des guerres au dépar­

tement . de Caen, seigneur de Cain et et du Fresne ; 

Jacques-Urbain I!louet de Than, conseiller honoraire au 

bailliage de Caen, pourvu en 1740, élu vers 1754 maire 

de Caen; parenté avec Samuel Gasselin, curé de S 1
-

Georges du Château de Caen. 

F. 578, (Liasse.) -3 pièces, parchemin. 

1735-1785. - JAMES. - Annexion aux minutes 

d':Étienne Girault et Pierre Durand, tabellions royaux 

au comté de .Mortain, requête de Pierre James et Fran­

çoise. Le Conie, son épouse, demeurant à Cuves, 

de leur contrnt de mariage y inséré, du 7 novembre 

t 7 35, pa.ç lequel Gabriel Doynel, chevalier de Monti­

gny el de l'ordre de St-Jean de Jérurnlem, seigneur de 

Cuves, ca_utionne le remplacement de la somme de 

1.000 livres, apportée par la future, led. contrat fait eu 

présencP, de Charles-Adrien Yzet, curé de Cresnay, 

Jean-Baptiste Guesdon, avocat au Parlement de Nor­

mundie, Margueri~e Boursin, veuve de René Legrand, 

s• de St-Trey, Gabriel Legrand, sieur du Demaine, 

écuyer, etc. - État des meubles de Jean James, 

manouvrier de Cuves, qui, n'ayant pu réussir à payer 

les fermages de la ferme du Logis de Cuves, l'a délais­

sée au comte de Quincey avec ses bestiaux el son maté­

riel agricole, repostés en la maison de Jeanne James, sa 

fille, rnµs communauté de biens (1773). - Accord sur 

procès en bailliage d:i Mortain entre Marie Le Comte, 

fille André, de St-Denis de Cuves, et Nicolas Hérard, 

c;lud_ lieu, acquéreur de partie des fonds ayant appar­

tenus aud. André, approché au procès Gabriel James, 

prêtre, et Guillaume Joly-Garlière, acquéreurs posté­
rieurs à lui (1785). 

F. 579. (Liasse.1 ~ 2 pièces, parchemin. 

1680-1757. - LANDE. - Extrait des pieds des ser­

genteries de Dives et B~uvron tenus au prétoire 

ordinaire de Danestal par Miche1 de Bordeaux, écuyer, 

sieur de La Mez_engère, vicomte d'Auge, concernant la 

demande de Jean et Augustin Lande, père et fils, 

bourgeois de Caen, créanciers de Philippe Thibout pour 

une partie de 150 livres de rente créée pour la dot de 

Marie Thibout, sœur dud. Philippe, en son vivant 

femme du_d. Jean, d!être portés po~r le paiement de 40 

années de lad. rente sur l'état de répartition des biens 

~udit Thibaut, .dé~retés par Jacques de Courseulles, 

écuyer, sr de Langle, héritier de Jean de Coursflulles,' 

son père, auquel ils ont été colloqués, ainsi que Jacques 

de Vipard, chevalier, seigneur marquis de Silly, qui a t 

protesté d'appel de la sentence de collocation (1680).­
Dernier feuillet de contrat de vente de rente par Lande 

(175ï). 

F. 58Ô. (Cahier.i - Moyen format, 7 feuillets, parchemin. 

1711-1721. - LECHAMPENOrs. - Procédure devant 

François Gasselin, assesseur au bailliage et vicomté 

d'Avranches; entre Jacques, Michel et François Firman, 

l1éritiers de feu Gilles Firman, apothicaire à Avran­

ches, ayant intenté action contre Jean Cossé, fermier 

du lieu et terre d~ La Jannière, appal'lenant à Char­

les Gouin, écuyer, seigneur et patron de Montgollier, 

en déclaration de deniers dus aud. seigneur, Nicolas 

Le Champenois, sr de Beaubisson , procureur du Roi en 

!'Élection d'Avranche~ , approché. 

F. 581. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1614. - LECHERPIÈRE (ùe). - Procuration devant 

Claude Huart et Jacques de St-Fussien, notaires au 

Châtelet de Paris, par Samuel de Lecherpière, écuyer, 

sieur de La Rivière, demeurant à Rouen, à Sarah Des­

tin, sa femme, de faire en son nom tons baux néces­

saires, d'en toucher les termes échus, etc. 

F. 582. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin;_ 3 pièces, papier. 

1608-1697. - Lt:CLERC. - Reconnaissance de Pierre 

<l'Onésy pour Jean LP, Clerc (1608). - Transport de 

rente devant Jean Caumont et Abraham Adeline, 

tabellions à Bernières pour le siège de Cairon, 

pat· Laurent. Le Clerc à Marie , For$es, sa femme, 

de lui séparée de biens (t638). - Quittance du 

commis et préposé par le Roi pour faire la recette 

des biens et revenus du comte de Toulouse, ami­

ral de France, pour_ servir à la recette du droit 

annuel des officiers de l' Amirauté, à Louis Le Clerc, 

procureur du Roi en !'Amirauté de France au siège de 

Caen, de 8 livres 18 sols, versés par François Fresnel, 

greffier à !'Amirauté de Rouen, son procureur, mon­

tant de sa taxe arrêtée au Conseil de la Marine p0ur 

j0uir, lui, Si). veuve et héritiers, en 1690, de la dispense 

des 40 jours de son offit:e (1689). - Copie du contrat 

de mariage devant Guillaume Jolivet et Antoine Basire, 

é::uyer, noJaires à Caen, entr~ Louis-Thomas Liéjars, 

sieur des Catins, . rharchand, bourgeois de Caen·, fils de 
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feu Thomas et d'Anne Lebahy, et de Catherine Le 

Clerc, fille de feu Lonis, procureur du Roi en !'Ami­

rauté de Caen, et de ~arguerite Du Busc, en présence 

de Jean-Bernard Robillard, l'un des gouverneurs éche­

vins, assesseur en l'hôtel-de-ville de Caen, Jean,Bap­

tiste Varin, siem· des Aeres, marchand, b~urgeois de 

de Caen, Michel Lebahy, sieur de La Valleste, asses­

seur audit hôtel-de-ville, Jncques Viger, avocat au 

bailliage et présidial, parents et amis du futur, Jean 

Desplanches, ci-devant échevin, Gabriel Desplanches, 

sieur des Londes, conseiller en !'Élection, François 

Laigle, assesseur en l'hôtel-de-ville, Philippe Laigle, 

l'un des gou~erneurs échevins, Léonor-Étienne Hunot, 

chirurgien à Caen, André Harel et Pierre-François de 

La Vigne, avocats, parents de ladite future, etc. (i.695); 

à la suite, remboursements au dit Liéjars par Margue­

rite Du Busc, veuve dud. Louis Le Clerc . -- Recon­

naissance signée par de La Fosse et Viger que lad. 

veuve leur a remis toutes les pièces concernant lad. 

charge de procureur du Roi et celles pou va nt être· 

utiles aux autres offices de ladite juridiction ( 169i). 

F. 583. {Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1677-1729. - LEFÈVRE DE CAUMARTIN. - Vente 

devant les notaires du Châtelet de Paris par Jean­

Baptiste Colbert, chevalier, marquis de Seignelay el 

d'Alègre, seigneur châtelain de Blainville, MaiFy et 

autres lieux, secrétaire d'État, el :'vlarie-Marguerite 

d'Alègre, son épouse, qui ratifiera à sa majorité, dans 

6 ans, à Louis-François Le Fèvre de Caumartin, cheva­

lier, seigneur dud. lieu, Argouges, Boissy el autres 

lieux, conseiller du Roi ordinaire en ses Conseils, du 

fief noble, châtellenie, terre el seigneurie de Maisy sur 

la mer, où il y a un château de- p.résent ruiné en la plus 

grande partie, anciennement clos de murs et fossés 

pleii1s d'eau, basse-cour et colombier, plus les fiefs du 

Hable el de La Cambe, s'étendant à Mai~y, La Cambe, 

Létanvi_]le, Cricqueville, Grandcamp, St-Pierre du Mo•1t 

el autres lieux, plus 300 acres -de terre en herbages, 

prairies, terres, marais,etc., maisons, boutiques et échop­

pes à Maisy, au lieu où se tient le marché, censives, 

rentes seigneuriales et foncières, droit de patronaga et 

pré.septalion à la cure de Maisy et aux chapelles fon­

dées de St-Éloi el de SLNicolas, droits de gravagc le 

long de la mer, garenne à lapins, canarderie à oiseaux, 

droit d'hostage au bàvre de la dune, sans garantie dud. 

droit, attendu qu'il est litigieux avec le seigneur de 

Beaumont, droits de justice el de marché le samedi à 

Maisy, etc., de laquelle châtellenie de Maisy dépend le 

CALVADOS, - SÉRIB F. 

fief noble de Longueville, sis aud. lieu, suivant l'aveu 

rendu à la seigneurie de Varenguebec par Philippe de 

Béthune à cause de Marie d' Alègre, son épouse, 

moyennant 120,000 livres (t677). - Vente sous 

réserve de la faculté de réméré, devant les notaires de 

Paris, par Jean-François-Paul Le Fèvre de Caumartin, 

évêque de Blois, à Tbomas Le Gendre de Colande, che­

valiPr, seigneur de « Gaye Fontaine, Colande, Berville, 

Elbœuf >> et autres lieux, maréchal des camps et armées 

du Roi, grand cordon de l'ordre royal et militaire de 

St-Louis, conseiller secrétaire du Roi, maison couronne 

de France et de ses finances, el à Marguerite-Catherine­

Madeleine de .Voyer de Paulmy d'Argenson, ~o·n 

épouse, de la maison et bâtiments, jardins et clos 

avec les terres appelées de la Rivière el autres héri­

tages en roture sis à « Metzy >>, lui appartenant par 

partage de la succession de son père fa it en 1688, 
lad. vente moyennant 70.000 livres (1724) ; bail 

par les acquéreurs a ud. évêque des fonds vendus 

moyennant 3.500 livres par an (1724). - Con­

trat devant les notaires au Châtelet de Paris entre Jean 

Theveneau, intendant des affaires de feu M. de Caumar­

tin et procureur duà. évêque de Blois, et Thomas 

Le Gendre, seigneur de Collandre, maréchal .des camps 

et armées du Roi, etc . , et sad. femme, pat· lequel led. 

évêque de Blois rentre en possession de sa terre de la 

Rivière, en vertu du droit de reméré par lui retenu 

pendant 9 années, en remboursant 61.346 livres (23 ma i 

i 7i9). - Vente devant les notaires aq Châtelet de 

Paris par led. Theveneau, audit nom, à Matbieu Bon­

net, avocat au Parlement de Paris, de lad. terre de La 

Rivière et autres héritages en roture sis à Maisy, moyen­

nant la somme de 82.000 livres, dont 2 .000 livres de 

pot de vin (24 mai !729). 

F. 584. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1681-1629. - LEMAÎTRE. - Fieffe devant Pierre. 

Ma11gier et François Yvelin, tabellions à Tessy, par 

Guillaume Le Maistre, fils .Marin, à Robert Le Che­

vallier, de terre à Moyon (1581 ). - Extrait du registre 

d'André Le Moussu et Jean Lé Painteur, tabellions au 

bai ll iage de Moyon, concernant le · partage en 4 lots 

des biens de Guillaume Le Maistre et de Jacqueline Le 

Mai<1tre, assis à Moyon, vi ll age de la Terrerie (1617). 

F. 585. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1630-1766. - LEMARCHAND.-Échange entre Richard 

Corbel, de Cheux, et Pierre Le Marchant, sieur de 

31 
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sq\fonvien, d'nne acre de terre sise à Cheux, jouxte 

la terre du sacristain d,e l'abbaye St-Étienne de Caen et 

111 terre de l'église de Cheux, et i /2 acre de terre aud. 

terroir, delle de Calligny, autrement l'Épine-Crevel, 

contre 5 vergées 1/2 de terre sise à Cheux, butant sur 

Je chemin tendant de La Londe aux carrières de Nor -

rey (1630). - Reconnaissance dP\'ôlnt Pierre Labbey et 

Thomas Du Rozier, tal1ellions t:n la sergenl':!rie de 

Cheux, par Nicolas et Jean Briard, oncle el neveu, du 

bail à eux fait pour 6 ans par Pierre Le Marchand, 

sieur de St-Manvieu, d'une pièce de terre à Cheux, 

c~ntenant 15 vergées, moyennant 32 boisseaux de fro­

ment, mesure d'Arques, 6.deniers de relâche du meil­

leur du tripot, et 2 chapons de fermages par an (1631)_ 

- Procuration par Pierre-Paul Le Marchant de Cali­

gny, chevalier, seigneur de Luc, chevalier de St-Louis, 

capitaine d'infanterie, fils unique el senr héritier de 

Nicolas-Philippe Le Marchant de Caligny, . chevalier, 

seigneur de Luc, pour remettre au Roi et au chan­

celier de Francè l'office dé conseiller secrétaire du Roi, 

maison couronne de France en la chancellerie près le 

Parlement dP. Rouen, dont son père est décédé titulaire, 

au profit de César Gosse!, bourgeois vi,·anl noblement 

de la•ville d' Avranches (1766). 

F. 586, (Cahier•.) - Moyen format, 4 feuillets, papier. 

XVI• t'iècle. - LEMERCIER. - u Héritages assis en 

« la parroisse de Cheux, mys en jurée à la requeste de 

cc Pierres Le Mercier>), pour avoir paiement de 14 an­

nées d'arrérages d'une rente de 1~ <1 boucheaulx de 

fourmenl •, mesure de Caen : 7 vergées de terre 

assises en la delle des Noires-Terres jouxtP. les reli­

gieux de St-Étienne de Caen et Guillaume Fontaine, 

vend11es par-de,ant les élus à Caen SUI' Je fait des aides 

ordonnée! pour la guerre le 15 juin 1534, etc. 

F. 587. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

· 1744-1780. - LEPETON. - Retrocession par Gabriel 

Le Capelain, de Cerisy-La-Salle, !ils de feu Pierre el de 

Françoise d' Auxais, et Pierre-Gabriel-Marin Le Cape­

lain, fils de feu Marin, laboureur à Carnnlilly, led. 

Marin aussi fils desd. Pierre et d' Auxais, celle-ci fille et 

héritière d'Antoine d'Auxais, écuyer, sieur de Basma­

resq, à Thomas Lepeton, marchand à Rouen, d'une 

pièce de terre nommée la Grande Perruque avec une 

petite maison à usage de bergerie à Maisy données 

en fieffe en 1694 à feu Charles Tappin par Nicolas 
Puchot, chevalier, seigneur des Alleurs, moyennant, 

entre autres, rente à Madeleine Pucbot, veuve de 

Nicolas-André de Germont, chevalier, président au 

burean des finances de Rouen ; procurations dud. 

Gabriel Le Capelain, s• de La Rollandière, laboureur, 

etc. (t756). - Vente devant les notaires de Rouen, 

moyennant 1500 livres , par Yves-Michel Duval, seigneur 

et patron de Morgny, Maudetour, Vimont , l'uibeuf et 

autres lieux, président en la Cour des comptes, aides et 

finances de Rouen, à Thomas Le Peton, fourbisseur 

à Rouen, du pré Maheust sis à Maisy, village du Houx, 

acquis par lui d'Isaac-François d'Agneaux, écuyer, sieur 

de Crosville (1756). - Copies : de sentence rendue par 

Joseph Le Danois, sieur de La Mesnillerie, bailli de la 

haute justice de Varenguebec, Clitours et Maisy , maitre 

des eaux et forêts , juge ordinaire de police auxd. 

sièges, gruyer el verdier, envoyant Jean Foucher, sieur 

de La Goubdière, bourgeois de St-Lô, en possession de 

l'herbage du petit Larry el de champs de terre, campa­

gne du Houx, à charge dn paiement de 60 livres de 

rente (1744); de vente par Jean Foucher, échevin 

de StLô , procureur de Michel Foucher, docteur en la 

faculté de théologie de Paris, censeur royal el princi­

pal du collège Royal de Navarre, à Jean-Lambert Lepe­

tit, marchand de Grandcamp, de fonds à Maisy acquis 

par son père en 1725 d'Étienne-Honoré Du Vivier, 

écuyer, seigneur de La Varengère La Pernelle (i 754), 

etc., lad. copie délivrée à Thomas Le Peton , par led. 

Jean-Lambert , pour satisfaire à submission prise par le 

contrat de vente par lui faite devant Charles-François 

Belboste, notaire aux sièges d'Osma nville, Maisy et 

autres lieux, de l'herbage du petit Larry el terres 

à Maisy, aud. Le Peton (1758). - Vente devant ledit 

notaire par Alexandre-François de Bruny, seigneur 

de Maisy, à Thoma8 Lepelon, dé la terre de La '.\1arti­

nière, de pièces de terre el moulin à eau à Maiay, 

moyennant 32.500 livres (1762)°. - Décharge_ devant 

Jacques-François Fortin, notaire à Maisy, par Jean-Lam­

bert Le Petit aud. Thomas Le Peton, de 4 livres 5 sols 

1 chapon de rente due à M. de La Rivière du Landey, 

écuye1·,moyennant 105 livres (i 763) .-Ventepar la veuve 

Robert Houei el Louis, son fils, majeur de coutume, il 

Gabriel !Jazire, archer garde de la connfitablie et ma­

réchaussée de France, ·demeurant à Voûilly, de 65 li­

vres de rente à prendre sur Thomas Le Peton (1775); 

eiplùit de clameur y relatif signifié par L<ion-Charles 

Asselin, huissier, requête dudit Le Peton aud. Gabriel 

Bazire (1775). - Vente devant Adrien Dufay, nol<).ire à 

Bricqueville, par Pierre Tùane, fils Pierre, et de Marie 

Mériel, fille de François Mériel et de Germaine Le 

Breton, fille de Raphael Le Breton, sieur de La Gues-
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terie, et de Suzanne Le Brun, à Jean Le Redde d'En­
gran\·ille, de lO livres i2 sols de rente foncière sur 
Thomns Le Peton, de,grnurant à Engranville; r.xploit 
.de clameur y relatif (1780). 

F. 588. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

xvn·-XVIII° sièeles. - LEROY. - (( Généalogie des 
•enfans mineur!! de J ullien Le Roy, escuier, sieur de 
Macey, filx de Jean, et de Pierre Le Roy, escuier, sr de 
Brée, filx de Fédéric Le Roy, lesd. Jean et Fédéric 
frères, iceus Jean et Féderic fllx de Pierre Le Roy, es­
cuier, sr de Macey, led. Pierre Le Roy, escuier, filx de 
François Le Roy, escuier, sieur de Macey et des Pas, 
led. François Le Roy, esc11ier, filx de Pierre Le Roy, 
escuier, sr de Macey, et led. Pierre Le Roy, escuier, 
filx de Guillaume Le Roy, escuier, sieur de Macey. >> 

Acte exercé devant les commissaires députés pour le 
régalem(lnt des tailles attestant la noblesse d'extrac­
tion ('1624) ; François reconnu noble en Hi23, de. 

(164-1). c< Les armes de lad. maison portent d'argent à 
trois roses de gueulle boutonnées d'or, deux et un. >> 

-Notes généalogiques : François Le Roy, fils Piene et 
d'Adrienne de Signy, fut baptisé le ·1 •r décembre 
1630, et enterré le 4 janvier 1694, il se maria avec 
Hélène de Keraly vers i6o9, et en eut en 1660 une 
fille nommée Renée ; René Le Roy, son fils, né le 17 
juillet i663, mort le 15 octobre 172i; Gabriel Le Roy, 
fils dud. François, né le tt novembre 1664, mor·t le 1i 
juin !7i9; Hélène de Keraly, fille de Jean, mourut le • 
1 e, janvier 1670; François Le Roy se remaria en i671 
avec Anne Le Porcher, dont il eut le 215 janvier 1672 
un fils, nommé Charles-François, par Blondeau, rec­
teur de St-Germain, et Mm• Brunel, dame de Moidrey; 
il mourut à la fin de mars ou le 1er avril i 731; Anne 
Le Porcher mourut le 26 juin i686. 

l<'. 589. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 2Q pièces, papier. 

1682-1766. - Leroy. - Excommunie accordée par 
l'official d'Avranches à Pierre Le Roy, seigneur de 
~facey, contre ceux qui se transportèrent au village 
de Brée sur une terre lui appartenant, tuèrent les pou­
les d~ ~on fermier à coups d'arbalète, et autres excès y 
énumérés (1582). - Mainlevée accordée par l'inlendant 
de f:aen Chamillart, procédant à la réformation géné­
rale des .forêts, à François Le lloy, sieur de Brée, de 
bois taillis sis à Macey et à Tanis, vu des aveux à l'ab­
baye du Mont St-Michel ('1666). - Constitution par 
Charles Blondeau,recteur de St-Germain« enCoglays)), 

évêché de Rennes, et François Le Roy, sieur de Brée, 
demeurant à Noyant, paroisse de Macey, en privé nom 
et pour Anne Le Porcher, sa femme, aux Ursulines de 
Fougères, de 1 H 1. 2 s. 3 d. de rente, à la caution de 
Françoise Brunet, veuve de Louis Tardif, écuyer, 
seigneur de Moidrey, et Joseph Tardif, ec., sei­
gneur de Moidrey, vice-b~illi de Cotentin et Mortain, 
demeurant à Pontorson (i683) ; amortissement pa_r 
Gabriel Le Roy, sieur de Brée (1700). - Brevet de 
lieutenant en la compagnie du capitaine La Cloustière, 
dans le régiment d'infanterie d'Anjou à Charlemonl, 
accordé à M. de Brée (Gabriel Le Roy)(i688).-Partage 
entre René, Gabriel et Charles-François Le Roy, des 
succe~sions de François Le Roy, ée., siear de Brre, leur 
père, et d'Hél~ne de Queralyet Anne Le Porcher, leurs 
mères : René a les fiefs, terres et seigneuries de Macey 
et de La Lorinière, rentes sur les héritiers de Gilles de 
La Grenne, d'Aucey, ceux du sr de La Vallée Sauva­
gère, d'Hudimesnil, etc.; Gabriel, les terres de Brée, 
de Noyant et des Prés, à Tanis et Macey, à charge 
de payer à Jacques Theroude, éc., sr de Bray, · 
HîO 1. de rente au denier 14 à lui due pour la 
dot de défunte Gillet te Le Roy, tante des co-parta­
geants, sa femme, etc., plu_s diverses rentes sur 
Charles de Verdun, éc., s" de Margotin, etc.; Charles­
François, sr du Chastellier, la terre de Bulot à Chante­
loup, celle de La Fontaine, paroisse des Pas, et celle 
du Chastellier, parQisse dud. nom, en Brelagne, 'à 

charge de 100 l. de rente aux héritiers du sr de S1-Ce le­
rin pour la dot de défunte Marguerite Le Roy, leur 
tante, son épouse, etc. (1696). - Vente par «:harles­
Fnnçois Le Roy, éc., sieur d11 Cha~tellier, de la 
paroisse de S1-Germain, évêché de Rennes, à Jacques 
Brohon, fils Gill es, de R'réhal, représenté par Jacques 
Brohon, curé de S'-Nicolas-des-Bois, évêché d'Anan­
ches, son oncle, de la terre de Butot, sise paroisse de 
Chanteloup, Bréhal et Cou.deville, et autres fonds 
(1696); .extrait dél ivré à Jean-Bap tiste- Marie Le Roy, 
sejgneur de Macey (1734). - Vente par le même à 

Ç_har)es Bassel in, sieur de La Lande, bo urgeois d'A-vran­
ches, du lieu et lerre de La Fontaine au Pas, paroisse 
des Pas, dépendant de la baronnie d' Ardevon, appar­
teuanl aux religieux du Mont St-Michel ('1698) ; copie 
délivrée au même (i734). - Procuration pour pour­
suivre l'in;,.tauce pendante à la Cour contre les sieurs 
de Vilauran, de Montgommtry et aut~es, au sujet du 
décret de la terre et fief de Macey, etc. (i699). - Aveu 
à Gilles Le Roy, chevp.lier, seigneur et patron fonda­
teur de Macey, en son franc-fief, terre et seigneurie de 
Macey; au dos, quittance par Charles-Fr~nçois Le Roy 
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à son frère Gabriel, sr de Brée Noyant, de 400 1. pour 
le fond de 28 1. i2 s. de rente · sur Gérard, orfèvre 
d'Avranches, etc. (1708). - Délibération des parents 
des enfants mineurs de feu Gabriel Le Roy, éc., sr de 
Brée Noyant, et d'Anne Philippe, concernant la tutelle 
(1ï19). - Reconnaissance par Jeanne-Marie Davy, 
veuve et héritière de M. de Macey, que M. Du 
CJ;iâtellier Le Roy lui a remis la grosse de l'inven­
taire général des biens de son mari pour par 
elle en faire 2 lots (1722). - Partage des successions 
desù. Gabriel Le Roy et Marie-Anne Philippe (1722). 
- Compte entre Jean-Baptiste-Marie Le Roy, seigneur 
de Macey, et Nü:olas-François Le Roy, écuyer, au su­
jet des successions de leurs père et mère, et de René Le 
Roy, seigneur de Macey, leuroncle(i728).-Testament 
rle Charles-François Le Roy, sieur du Chastelier, par le 
recteur de St-Germain (1731). - Accord entre Jean-Bap­
tiste-M arie Le Roy ,seigneur de Macey ,pour 1 ui et Nicolas­
François Le Roy, sieur de Brée, mousquetaire du Roi, 
son frère, héritiers de Gabriel Le Roy, seigneur de 
Brée, leur père, et Marie-Anne Vivien, veuve de Ma­
thurin- Anne Du Pontavice, sr des Landes, héritière 
bénéficiaire dud. Charles-François Le Roy, et Joseph Le 
Pays de La Rayais, écuyer ('1735). - Constitution par 
François Philippes, éc., sieur des Forges, procureur du 
Roi en la vicomté de Pontorson, et Pierre-Auguste 
Philippes, sieur de Villeneuve, son neveu, au bénéfice 
des srs de Macey et de Brée, de 35 1. 10 s. de r1:mte au 
denier 20 pour parfaire la _légitime promise par le con­
trat de mariage en 1698 de Gabriel Le Roy, écuyer, 
seigneur de Brée, et Anne Philippes, fille de Nicolas, 
écuyer, sr des Forges, et de Rosalie Du Bois (1736). -

. Acte de baptême de Jean-Baptiste-Louis, fils de Jean­
Baptiste-Marie Le Roy, écuyer, seigneur de Macey, et 
de Louise-Élisabeth Le Champenois, nommé par Pierre­
Auguste Philippe, écuyer, seigneur de Villeneuve, et 
Hélène-Catherine de Verdun, veuve de Charles de 
Marsbodin, écuyer, seignellr de Vau voir (1737) ; extrait 
des registres de la paroisse St.Sulpice de Macey. -
Factions de mariage devant Robert Hamel, notaire à 

Pontorson, entre Nicolas-François Le Roy, écuyer, 
sieur de Brée Noyant, et Jeanne-Antoinette Tardif, 
fille de Gilles, écuyer, sieur de Vauclair, et de Jeanne 
Levesque, de Pontorson, en présence de Gilles-Pierre­
François Tardif, écuyer, seigneur de Moidrey, frère de 
la future (1745). 

F. 590. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 26 pièces, papier. 

1764-1786.-Leroy,-Vente parJ ean°Baptiste-Mari~ 

Le Roy, chevalier, seigneur de Macey et autres lieux, à 

Marie-Eugène-Gervais Tuffin, chevalier, seigneur vi­
comte de La Roirye, demeurant à Fougères, des biens 
appartenant and. de Macey aud. lieu, plus fonds à Tanis 
et Cormeray, consistant en le fief de Macey, le corps du 
château, 4 métairies, et généralement tout ce qui lui 
appartient, par succession, acquêt et autrement, sauf 
les terres d'extension de sa terre des Cliettes et divers, 
les meubles, se réservant le vendeur et sa femme le 
droit pendant leur vivant de porter le nom de Macey 
et pour leur fils celui de Noyant, sans préjudicier 
l'acquéreur à en prendre ou ses enfants la qualité, 
moyennant 90,000 livres de principal et i200 livres 
d'épingles; approbation de Louise-Élisabeth Le Cham­
penois, femme du vendeur; quittances de treizièmes 
par Louis-Théodose Andrault de Langeron, seigneur 
de Sacey, et par Canon, procureur de l'abbaye du 
MontSt-Michel (i 764).- Contrat de mariage devant les 
notaires des juridictions et ancien comté de Combourg, 
châtellenie de Boullet, de Jean-Baptiste-Louis Le Roy, 
fils unique et héritier principal de Jean-Baptiste-Marie 
Le Roy et de Marie-Louise-Élisabeth Le Champenois, sei­
gneur et dame de Macey ,Noyant, La Bru manière et autres 
lieux, demeurant à Pontorson, actuellement au château 
de La Villandré, paroisse de Dinga, âvêché dA St-Malo, 
et J eanne-Françoise-Gaetane de Vaucouleurs , fille 
puinée de François-Joseph-Guy, chef de nom et 
armes de Vaucouleurs, La Boullais, Ferrière, 
Launay, L'Herbage, seigneur fondateur de St­
Brieuc, ·comte du Boisgeffroy, Chambellé et autres 
lieux, et de défunte Félicité Basrin de La Galissonnière; 
ont signé, entre autres: de Vaucouleurs de Bavalan, 
de Quiûslre de Bavalan, Péan de SI.Luc, Gabriel-Judith 
Picquet de Piré, Le Roy de Bréménil, Tesnière de Bré­
ménil, Le Roy de St-Victor, Lepr~stre de Châteaugiron, 
Suzanne de Farcy, Jeanne et Marie Du Châtelier, S. Du 
Châtelier, doyen d'Aubigné, recteur de Feins, Robert 
de La Motte Picquet, Tardif de Brée, Tufîin de Ducy, 
J.-B. de Verdun, Tardif de Moidrey, Anne et Gillette 
Tardif de Moidrey, Gervais Tardif, chevalier de Moidrey, 
etc. (1764). - Remise par led. Tuffin, sur exploit de 
clameur_ lignagère, à Jean-Baptiste-Louis Le Roy, che­
valier, sieur de Noyant, de lad. vente de Macey (1765). 

, - Vente parJean-Baptiste-Angélique, comte du Ques­
noy, chevalier, seigneur d'Apilly et autres lieux, patron 
présentateur de St~Senier et St-Brice près Avranches et 
de La Gohennière, ancien lieutenant aide-major au ré­
giment des gardes françaises, et Anne-Simone-Fran· 
çoise de Verdun, son épouse, demeurant à leur château 
d' Api Il y, paroisse de St-Senier près Avranches, et 
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Gabriel-Jean-Baptiste-Victor Pa yen, chevalier, seigneur 
et patron présentateur de Chavoy, du .Hamel en Lolif et 
autres lieux, seigneur sozerain des fiefs de Cham pillons 
en Bacilly, de St-Manv.ieu et des Blins eri Dragé et de 
Chavoy en la paroisse de Bouillon, officier à la suite 
du régiment de Roussillon-cavalerie, et Jeanne-Made­
leine-Jacqueline de Verdun, son épouse, demeurant à 

Avranches, lesd. femmes héritières de Louis de Verdun, 
chevalier, seigneur de Cormeray, La Cour du Bois et 
autres lieux, à Jean-Baptiste-Louis Le Roy, chevalier, 
seigneur de Macey, Noyant, La Lorinière et autres 
lieux, ancien officier de deagons, des fiefs, terre et sei­
gneurie de Cormeray, et ce qui appartient aux ven­
deurs à Cormeray, Vessé et environs, à charge 
de rentes il la seigneurie de Servon, à l'abbaye 
de Montmorel, aux trésor et gens d'église de Cor­
meray, moyennant 45.332 livres et 600 livres de 
pot de vin ou épingles (t76o). - Partages enlre 
Marie-Anne-Félicité de Vaucouleurs, épouse de Jean­
François de Quifistre, seigneur de Bavallan, et Jeanne­
Françoise-Gaelane de Vaucouleurs, épouse de Jean­
Baptiste-Louis, chef de nom et armes Le Rey, cheVil­
lier, seigneur de Macey, de la succession mobilière et 
immobilière de leurd. père : seigneurie de La Villan­
dré et ses fiefs, comté du Boisgefüoy et ses fiefs, 
Chambeslé, etc. (1768). - Vente par led. Le Roy à 

Pierre et Joseph Marchand, du lieu noble de Beau­
vais, sis à Servon (1770). - Vente par le même à 

Claude-Joseph de Mares, chevalier, seigneur de Trau­
rout et autres lieux, conseiller au Parlement de Bre­
tagne, de la métairie noble de La Rebourserie et de la 
métairie nohlti et roturière de La Basse-Balluère (1770). 
-Approbation par M. et Mm• de Bavalan de ventes faites 
par led. Le Roy, de la légitime de sa femme, pour 
amortissement de rentes (17ï1). - Compte final entre 
MM. de Bavalan et de Macey de tous les objets concer­
nant la succession du chevalier de Vaucouleurs (1771). 
- Vente par Julien Cribier, de Macey, héritier de Ju­
lien Cribier, sieur des Chàliers, son père, et de Fran­
çoise Cribier, s11. grand'tanle, aud. Le Roy, des terres 
et métairies du Gros Chêne et des Châliers, paroisse 
de Macey, avec extension à Tanis, mouvant de la sei­
gneurie de Macey et de l'abbaye du ]\font St-Michel 
('1770). ·- Commission de chef de la division de Pon­
torson, direction d'artillerie de Caen, et de capitaine 
de la compagnie de canonniers garde-côtes de Pontor­
son, à Jean-Baptiste-Louis Le Roy de Macey (1779).­
Accord entre lesd. de Bavalan et de Macey, et leurs 
femmes, par lesquels M. et Mme de Bavalan s'obligent, 
en faveur de la remise que M"'• de Macey leur fait de la 

terre de La Boullaie-Ferrière, à Plouane, évêché de 
St-Malo, et ·paroisses voisines,-de payer chaque année 
à Mm• de Macey 6.000 livres ; correspondance y rela­
tive (1783). - Acquêts pour led. Le Roy -(1785-:Î.786). 

F. 591. \Liasse}. - 7 pièces, papier. 

XVIIl8 sièele. - Leroy. - Notes diverses ; comp­
tabilité, rentes, fermages, analyses de pièces, ete. 
Morts : de M. dè Macey,' le 15 octobre H21; de M. Dû. 
Châtellier, 1 e 31 mars 1731 ; de Mm• de Macey, le 
20 avril 1740, etc.; note sur les 4 liasses portant pour· 
étiquette Les B1·aizelles, concernant la branche cadette, 
éteinte, etc. 

F. 592. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1316-1780. - Leroy. - Extrait d'nn registre des 
actes capitulaires de l'abbaye du Mont St_]\fichel, écrit 
sur vélin : « Sequuntur ecclesiœ quarum jus patrona­
tus spectat ad abbatem et conventum monasterii 
Sancti Michaelis in periculo maris, ordinis Sancti 
Beneclicti, Abrincensis diœcesis ,, , etc., remis de la 
part de Geoffroi, abbé, et du couvent, aux vicaires de 
Robert, évêque c:l 'Avranches ( 13ï6) ; autres extraits 
dud. registre : présentations à la chapelle de la lépro­
serie de S1-Gilles d'Ardevou (1368), à la léproserie de 
Genets, autrement la chapelle de S1•-Cathei'ine de 
Montconin (1316-1384) ; - autre extrait du livre 
blanc : collation . de la léproserie d'Ardevon (1368); -
autre extrait d'un registre des actes capitulaires. su·r 
papier : « Rescisio seu diminutio œdifficii domus Dei 
hospitalis de Genecio » (!57-6); - mention de l'arrêt du 
Grand Conseil du 10 septembre 1614 maintenant les 
religieux au droit de nommer aux cures conjointe­
ment avec l'abbé. - Note de M. de Macey :· « Il faudra 
que je le fasse copier. Ce 179hre 1780. » 

F. 593: (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1662. - LEscAJ;LAY. - Reconnaissance devant Nico-
. las Houei et Thomas de Hacquebec, tabellions en la 
haute justice de Varenguebec pour le siège· de Maisy, 
par Andrey Deshocques, fermier procureur receveur de 
la terre et sieurie de Maisy et Canchy, sise à St.Pierre 
et Cricqueyille, du versement fait par Louis Lescallay, 
écuyer, héritier à cause de sa femme de François de 
Méhérenc, écuyer, sieur ·de La Vastine, de 12 boisseaux 
d'avoine de rente seigneuriale, pour une pièce de terre 
nommée le Hommet, à Cricqueville. 
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F. 594. (Liasse.) - 5 pièce_s, parchemin; 3 pièces, papier. 

1626-17%:8. - ·LESUEUR. - Ratification devant Guil­

laume Chaou, tabellion en la vicomté de Beaumont­
le-Roger pour le siège de La Barre, et Louis Leclerc, 

son a61joint, par Antoinette Deiaunoy, épouse de Louis 
Bardouil, sieur de La Bardouillère et de St-Lambert, de­

meurant en son manoir sieurial de . La Bardouillère, 
paroisse de St-Aubin-des-Hayes, vicomté de Beaumont­

le-Roger, de la v.ente faite par son mari à Jean Le 
Sueur, bourgeois de Caen, du fief noble terre et sei­

gneurie de Petiville, moyennant la somme de 30000 
livres de principal et 450 livres de vin (1626). - Main­

levée accordée par Pierre Suhard, écuyer, sieur de 

S1-Germain, . lieutenant g~néral du bailli de Caen à 
Bayeux, à Philippe Le Sueur de Petiville, conseiller au 

Parlement de Rouen; de la somme de 2650 livres arrê­

tée par lui sur Michel . Bo lin, fermier de Jacques de 

Fontaine, écuyer, sieur de, Cardonvi,!Je (16481. - Re­

connaisi,ance devant Toussaint de La Porte et Robert 
Caumont, tabellions en la sergenterie d'Ouistreham, 

des lots faits entre Jean, Pierre et Charles Le Sueur, 

frères, ·des biens cie leur père led. Philippe Le Sueur : 

au i•r lot, un fief de haubert nommé lefi.efùe Petiville, 

à Petiville, Varaville, Bréville, Sallenelles, Bavent, 

Amfréville et Gonneville, etc. (i668). - Échange de- -

vant Jacques de La Pye, tabellion royal au siège de 

Varaville, et Jean Lalouette, sergent audit lieu, pris 
( 

pour adjoint, entre Louis Le Cordier, chevalier, mar-

quis .du ·Tronq, seigneur de Varaville, et Charles Le 

Sueur, écuyer; sieur de Petiville, de fonds à Varaville, 

(1673). - Procédure pour Judie Le Sueur et sa sœur, 
filles de feu :Philippe Le Sueur, sr de Petiville, et de 

Marie Adée, contre Anne Brèche, veuve de René d'Es­

cajeul, écuyer, sieur de Vaux, Julien Malherbe, écuyer, 

sieur de La Bosse Ilière, le s' de S;t-.Marcouf Pierrepont, 

Jean Piton, écuyer, sieur de Fligny, le seigneur 
d'Étr'eham et autres, pou!;' emporter les deniers prove­

nant de l'amorlisement de -164 livres de rente due par 

la d0110 d'Es<,ajeul 11691). - Ordre par la Chambre des 

comptes de Normandie à Charlotte-Angéliqup, deBonne­

cho~e, veuve de Jean Le Sueu,r, écuyer, tutrice de son 

fils, héritier par pénéfice d'inventaire d~ feu Pierre Le 
Sueur, écuyer, sieur de Petiville,d'obteuir du Roi, dans 

le délai de 6 mois, des lettres de don de garde noble 

pour le fief de Petiville, saisi à la requête du commis­
saire aux saisies réelles, contre laquelle saisie elle a 

formé opposition (1694). - Certificat par Pierre Auvray, 

huissier en la Cour des comptes, aides et finances de 

Normandie, qu'à l'instance du procureur général en 

lad. Cour il a sommé le tuteur; la tutrice ou donalaire 

de la garde noble des enfanls de Le Sueur, propriétaire 

du fief de Petiville, de payer 100_ livres d'amende encou­

rue aux semestres de juillet i 7i 7 el janvier i 718, etc. 

(·17'18).- Reconnaissance devanl Paul Simon et Jean­
Pierre Postel, tabellions aux sièges de Di,·es, Branville 

et Dozulé, par Ltmis Le Sueur, écuyer, seigneur de Peti­
ville, de la constitulion de 333 livres 6 .sols 8 deniers par 

lui faite à Alexandre-Noël de Raudry, écuyer, sieur de 

Balzac , docteur agrégé aux droits en l'Université de 

Caen, avocat au bailliage et présidial, lieutenant géné­

ral du duché et pairie d'Harcourt (1723); en marge, 

quittance d'amortissement par de Baudry de Balzac 

(1728). 

F. 595. (Liasse.) - 1 pièce, parche:qiin. 

1737. - LucAs. - Contrat de fieffe devant Florent 

Lequesne et Thomas Gouye, notaires royaux à Caen, 

par Marie Le Cavelier, veuve en dernières noces de 

David Prempain, marchand à Caen, à Jean Lucas, 

architecte, de l!l. paroisse SLSauveur de Caen, d'un 

comble de maisons rue Pémagnie dans la cour du Roi­

David, moyennant 55 livres de rente foncière. 

F. S96. (Li<1sse.) - 1 pièce, papier, collée sur toile. 

XVIll° sièele. ·- MALHERBE '.de). - « État cronolo­
gique de la famille de Malherbe », issue de Raoul qui 

eri 1066 était baron de la Haye-Malherbe près Pont­

de-1' Arche, accompagna le duc Guillaume à la con­

quête d'Angleterre et fut l',m des genti lshommes· qui 

jugèrent les différends survenus entre les abbayes de 

St-Maximin et Jumièges en 1086. Mahieu, son fils, fut 

capitaine d'armes et gouverneur d'Ex:mes en ·1102; 
Jean, son frère, fut l'un des chevaliers barmercts qui 

furent à l'expédition de la Terre-Sainte et à la prise de 

Jérusalem en ·1096 et 1099; Jean, fils Jean, servit sous 

Philippe-Auguste à la bataille de Bouvines et accom­
pagna le Roi St Louis au voyage d'Outremer ; Raoul, 

son fils, fut aussi à l'expédition de la Terre-Sainte ; 

Guillaume, fils de Raoul, comparut à la rev~e des gen­

tilshommes à Pontorson en t37i; Jean, fils de Guil­

laume, avait la conduite de 40 hommes d'armes à la 

garde et frontière du château de Caen sous Charles VI; 

Pie11re, son frère, reçut 50 nobles d'or pour la rançon 

du seigneur de Credon, Anglais, faih prisonnier •sous 

Charles VI,; Jean, fils de Pierre, passa avec Louis XII 

en Italie, dérangea sa fortune dans ce voyage, et, à son 
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retour, eut beaucoup d'enfants, entre autres Jean et 
Pierre; Jean, fils de Pierre, fut obligé d'exercer la 
churge·de lieutenant général au bailliage de Caen, il 
était à ce titre à la tête de toutes les juridictions lors 
de l'entrée de François I•r en celte ville; François, fils 
de Jean, eut 2 fils, Éléazar el François, ce dernier a 
été gentilhomme de la chambre de Henri IV et 
Louis XIII; il mourut dans cet emploi en 1628 ; Pierre 
lui succéda en i63I. Pierre, frère de Jean, fonda une 
colonie de son nom à Notre-Dame de Fresney; il épousa 
en i496 Suzanne de Fresney, dont il eut 3 enfants; 
Jean, Robert et Charles : Charles épousa Guerenne 
Patrice en i542,et en eut Guillaume, Pierre et Charles; 
Guillaume représente la branche ainéé, les Malherbe 
Fresney, Pierre, les ~Jalherbe des Cures, et Charles, 
"les Malherbe d'Amaville; ce dernier épousa, en '15ï3, 
Marie Héroult, et en eut 4 enfants: François, Jean, 
Étienne et Éléonore; Jean, fils de Jean et de Margue­
rite de Margeot, épousa Anne-Jeanne de Courseulles, 
suivant contrat de mariage de 1717; Jean, leur fils, 
.épousa, en 1748, Marie Le Cornu, leur fils, Jacqucs­
Philippe-Jean, commença son droit il l'Université de 
Paris et suit ses inscriptions en celle de Caen. 

F. 597. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1714. - MARTIN. - Vente devant David Le Barbier, 
notaire hérédital au bourg et sergenterie d'Isigny, par 
Jeanne Goubert, fille de Louis Goubert, avocat à 

Maisy, à Guillaume Martin, sieur de La Martinière, de 
Fervaques-en-Auge, de maisons, moulin et pièces de 
terre à Maisy. 

F. 598. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1629. - MAUGER. - Yente devant Philippe Le 
Moussu et Gilles Postel, tabellions au bailliage de 
Moyon, par Richard Hubert, fils Jean, li Pierre Mauger, 
écuyer, sr de La Brannière, de Moyon, d'une vergée de 
terre en pré à Moyon, tenue en partie des arrière­
llefs de Villebaudon sous le fief de La Busnounière, en 
partie de la sieurie du Mesnil-Herman, moyennant 
60 livres t. de principal et 60 sols de vin. 

F. 599. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1741-1742. - MAUNY (de). - Vente devant les 
notaires au Châtelet de Paris, par Thomas Boudet, 
maître c0rdonnier à Paris, et Marie Neveu, sa femme, 

.à Jeanne de Mauny, veuve de Jacques-Mathias Mayne, 

sieur du Val, demeurant à Cricqueville, représf!ntée· par 
Louis-César Famin, marehand épicier, bourgeois de 
Paris, d'une pièce de terre sise à Maisy, bornée par 
Guillaume Martin, s' de La Martinière,et le grand che­
min de Maisy à Isigny, moyennant 800 livres (1741); 
à la suite, publication, issue de la messe paroissiale de 
Maisy ( 17 42). s. DES ACTES DES NOTAillES. 

F. 600. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; l pièce, papier. 

1654-1670. - PJGANJÈRE (de La). - Analyse de 
titres concernant la famille de La Piganière, alliée aux 
Badier, Delaporte, Finemont, etc. : traité de mariage 
de Louis de La Piganière, sieur de Neufville, docteur 
en médecine, fils de Bertrand de La Piganière, et 
Jeanne-Françoise Finemont, veuve ùe BertrauJ Badie1·," 
sieur de Champs-Godey, fille d'Oliviér Finemont, sieur 
des Rivières; généalogie des Simon, Delaporte, Fine­
mont, prouvant que Jeaune-Françoise Finemont 
épousa Louis de La Piganière, avocat· du Roi, dont 
naquit Catherine de La Piganière,mariée à M. de Beau­
buisson ; Georges Simon est représenté par MM. de 
Mont Louet et Du Boschet, etc. - Lettres de prêtrise 
accordées par Gabriel-Philippe de Frou Ilay de Tessé,, 
évêque d'Avranches, à Bertrand de La Piganière, 
diacre, recteur de la paroisse de S1-Gilles et 'SLLoup, 
diocèse d' Avranches," licencié aux lois, maître ès arts 
<le l'Université de Paris, assesseur au bailliage et vicomté 
d'Avranches, en vertu d'une signature en Cour de 
Rome (1669). 

F.(i0L (Liasse.) - 20 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1628-1717. - PucEL. - Fieffe par Jacques Filleul, 
sieur de Feuguerolles, bourgeois de Pontorson, à Vin­
cent Coudray, de Céaux, de fonds tenus de l'abbaye du 
!\font-St-Michel (1628). - Échange entre Gilles Place!, 
1ils de feu Gilles, de Céaux, et Julien Legoulx:, tuteur 
des enfants mineurs de Jean Place!, par ·]'avis de 
Jacques Du Fou, avocat du Roi en la juridiction de 
Pontorson en vicomté, tuteur consulaire, Pierre Farou, 
sieur du Chastelier, Jean Dubois, sieur de La Chesnaie, 
et autres parents et amis desd. mineurs ('164ô). - Ac­
quêts par Jean Place!, sieur du Marais, procureur au 
bailliage et vicomté d'Avranches, de fonds tenus du 
prieur de Céaux ou des abbé et religieux du l'lfo1it-St­
Michel en leur franc fief de Céaux ('1659-1672). - Do­
nation de rente, pour fondations pieuses, par led. Jean 
Place!, sieur du Marais, paroi:sien de Céaux, aux curé, 
prêtre et trésor dud. lieu ('1669). - Accord sur procès 
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.entre Jean et Jacques Place!, fils de Jean, s" du Marais, 

et Pierre .Farrou,sr du Cpastelier, époux d'Olive Boutry, 

fille de Guillaume (1670). - Procédure devant Gilles 
_de La Piganière, écuyer, sieur de Fumesson, vicomte 

d'Avranches, entre Jean Place], procureur aux juriàic­
tions dud. lieu, ayant épousé Louise Gouin, filletle feu 

François, écuyer, s' de La Buffraye, av_oc:'lt du Roi en 
!'Élection d'Avranches, contre René Le Roux, avocat 

et greffier au bailliage d'Avranches, fils et héritier de 
Simon, po,ur arrérages de rentes, etc. (1692): - Con­

,trat de mariage passé à Bazouges entre_ Jean Placet, 

.sieur 1es, Rives, fils de Robert, avocat aux juridictions 

d'Avranches, et de Jeanne Le Franc, demeurant à 

Avranches, et bouise Gaultier, d€moiselle du Gué, 

fille de Chri~tophe, sieur ,de Rontaunay, et de Catherine 

Boudet (1717) .. 

F. 602. (Liasse,) - 3 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

. 1617-1670. - PYNEL. - Aveu rendu en la sieurie 

_de la Fouquerye pour la partie de noble homme Jean 

Py~el, sieur des Hayes et de la Fouquerie, pour le 

fief ou aînesse au Terrier contenant HO acres, sis 

paroisse de Moyon, par Nicolas Le Vallois, fils Jea~ 

(1617). - Ventes aud. Pynel: par Julien Le Val_loi_s, 
s' de la Marière, de Moyon, héritier de Gilles Le Val­

loi~, s• de La Réaulté, de pré au Mesnil-Opac (1624); 

par,Jean Le Flamand, fils Jean, de Moyon, de 6 vergées 

de terre, à Moyon, moyennant 156 livres 3 s. t. de 
principal et 1 sol pour livre de vin (1628). - Remise 

faite devant Daniel Le Moussu et Gilles Postel, tabel­

lions à ~foyon, ,par Julien Le Viil.lois, sieur de la Ma­
rière, aiid. J ea'n Pynel, qui l'avait clamée, d'une pièce 

de terre vendue par Jean et Nicolas Le Vallois, père 

et fils, audit Julien Le Vallois (1.637). Présents, 
François Gautier, curé du Mesuil-Opac, Guillaume de 

Surtainville, écuyer, sieur de La Villerye, etc.-Aveu à 

la sieuri.e de La Fouquerie, en la partie de Jean 
Pynel, écuyer, sieur des Hayes, par Jean Le Flamand, 

de fonds dépendant du grand fief au Terrier de Moyon 

(1667). - Saisie par Abraham Le Grand, prévôt de 1~ 
sieurie de la Fouquerie, en la partie de Michel Pynel, 

écuyer, _sieur des Hayes et de la Fouquerie, de meubles 
de Jean Le Flamand, pour paiement de rente seigneu­
riale (16.70). 

F. 603. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1734-1751. - RABAILl-,E .. - Dou'ation mutuelÎe 
devant Pierre Paseault, ·notaire au_ baillage ,de Versail-

les à la résidence de Marly, entre René Tabur, dit 

Desmarets, ci-devant cocher du duc de Noailles, et 

Jeanne Rabaille, sa femme, en présence de Charles­

François Papillon, vitrier du Roi au château. de Marly 

(1734). - Ordonnance d'envoi en possession y relative 
du bailli juge ordinaire civil et criminel et lieutenant 

général de police au bailliage royal de Versailles en fa­
veur de lad. Rab.aille, veuve, malgré l'opposition deJean 
Lebeuf, bourgeois de Versailles, curateur à la succession 
de son mari (1735). - Accord devant les notaires deSt­

Germain-en-Laye, entre Radegonde Rabaille, veuve de 

François Parmentier, François Rabaille, Jacques-Phi­

lippe Évin, employé dans . les fermes du Roi, époux 

d'Élisabeth Ra.baille, Marguerite Rabaille, Jean Dau­

vissan, époux de Catherine Rabaille, et Jean Rabaille, 

soldat aux gardes françaises, héritiers de Jeanne 
Rabaille, leur sœur, veuve en 1r,s noces dud. René 

'fabure dit Desmarets, cocher de Jean-François-Paul 

Lefèvre de Caumartin, évêque de Blois, et en secondes 

d'Antoine Trainelaire, suisse des portes du parc 

de Marly, conc(!rnant le partage de 300 livres de rente 

à prendre sur divers héritages sis à Maisy, vendus 

en 1729 par led. évêque à Mathieu Bonnet, avocat 

au Parlement (1746). - Vente devant les notaires au 

Châtelet de Paris par François Rabaille, charpentier 

à S1-Germain-en-Laye, et Marie-Anne Mahard, sa 

femme,demeurant à St.Germain-eu-Laye, à Jean Dau­

vissat, marchand limonadier à Paris, demeurant rue 

Galande, place l\laubert, de 50 livres de rente, leur 
revenant dud. partage (1751). 

F. 604.. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1695. - REGNAULT, - Quittance donnée par le pré­

posé à la recette des amendes des siège présidial, bail­

liage, vicomté, Élection, Amirauté, sénéchaussée et 

autres juridictions royales de Coutances, ainsi que des 

épices el v1;1-cations des juges, officiers et gens du 

Roi auxd. sièges, à Jean-Baptiste Regnault, lieutenant 

général de la haute justice de Moyon au siège de 

Tessy, de 50 livres pour les épices de sa réception aud. 

office, i8 1. pour la conclusion mise à ses provisions et 
information, etc. - Assignation par Guillaume Le 

Roux, sergent ro:yal à Coutances, à Nicolas Guilmin, 
prêtre, Jean de Lauberys, écuyer, Pierre-Claude 

Auvray, sénéchal, juge politique à Coutances, el Jean 
Le· Court0is, greffier en chef de la maison de ville de 

Coutances,à comparaître en bailliage, pour être enten­

dus sur la demande dud. Regnault d'être reçu à l'office 
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<le lieutenant général en la haute justice de Moyon; 
acte de réception audit office. 

F. 605. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

1589-1640. - RrnouEY. - Lots des héritages de 
Jacques Le Flamant (1589); copie collationnée par 
Louis et Pierre Maugier, tabellions au bailliage de 
Moyon, requête de Richard Rihouey (1606). - Vente 
par Pierré Bernard, fils Claude, à Jean Rihouey, fils 
Richard, stipulé par François Rihouey, curé de Moyon, 
son oncle, d'une pièce de terre et un jardin nom,més 
les Gourdinières (i623). - Quittance donnée par led. 
Rihouey, curé de Moyon, à Marin Le Maître, d'arré­
rages de rente (1634). 

F. 606. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1606-1754. - RouLLIER. - Lots des héritages de la 
succession de Françoise Costart, sis à Moidrey, Monta­
nel et Pontorson, entre les Picqueray (1606).- Vente 
par Julienne Piqueray, veuve de Jean Le Roy, de 
Sacey, à Louis Boutry, docteur en médecine à St­
James, de 10 1. de rente sur Pierre Piqueray Plaisis, 
fils Pierre, de Montanel (1715). - Remise sur clameur 
par Pierre Jamault, sieur du Plexis, demeurant à La 
Guesdonnière, paroisse du Ferré, province de Bretagne, 
à René Picquerey, fils Pierre, d'héritages au village du 
Plexis Picquerey, paroisse de Montanel, compris lad. 
rente ( 17 46). - Vente de rente foncière sise à Monta­
nel par Thomas-François-Pièrre de La Motte à Robert 
Roullier, marchand de St-James (1754). 

F. 607. (Liasse.) - 31 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

1636-1784. - TESNIÈRE. - Reconnaissance devant 
Jean Du Quesnoy, écuyer, sieur de Chambeure, vicomte 
d'Avranches, par Jean Chauvin et Jean Tesnière, 
procureurs au bailliage et vicomté d' A vranchês, repré­
sentant le droit par acquêts, le premier des fi ll es de 
Julien Picot, et le second de Gabriel Picot, sieur des 
Mesjouan, du partage de terres à Ponts (1636).-Vljnte, 
sur saisie en décret, des maisons et héritages de La 
Lande, de La Chaussée et Aubigney, appartenant aux 
enfants mineurs de Robert Badin, sr· de La Chaussée, 
avocat aux juridictions d' Avranches, requête de Jean 
Basselin Les Fontaines, bourgeois d' Avranch~s, tuteur 
des enfants mineurs de Guillaume Gaudin Barrière, 
de la métairie d'Aubigney, à Jean Tesnière, procureur 
commun auxjuridictionsd' Avranches, moyennant 2,!500 
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livres (1649). - Vente par Jean Chauvin, avo·cat, 
sieur d'Aubigney, à Jean Tësnière, sieur de La Cordon­
nière, élu en l'Élection d'Avranches, du pré Gaudin à 

Ponts (1662). - Vente par René Vivien, écuyer, sei­
gneur châtelain de La Champagne, patron de Plomb,­
lieutenant général ancien civil et criminel au bailliage 
d'Avranches, logé à Paris à la maison où pend pour­
enseigne « le Heaulme n, rue du Foin, paroisse St-Séve­
rin, en son nom et d'Anne · Roger, sa femme, à Pierre· 
Tesnière, aumônier du Roi et. du prince de Conti, 
demeurant à l'hôtel dud. seigneur, quai Malaquais, du 
fief, terre et seigneurie de ,, Bourobert ", paro-isse 
de Ponts, bourgeoisie d'Avranches, relevant du Roi à 

cause de son domaine d'Avranches, moyennaut 6.500 
fivres ('1664) ; paiement par Tesnière à Pierre Aubert, 
aumônier de la duchesse de Longueville, procureur de 

. Michel Aubert, écuyer, sieur de Champfleury (166!5). ­
Amortissement à Guillaume Du Val, écuyer, sieur des 
Marais, gentilhomme ordinaire du prince de Condé, 

·à Pierre Tesnière, aumônier du prince de Conti 
stipulé par Louis Demouy, curé de Notre-Dame d., 
Champs, de rente due à l'acqùit dud. René Vivien (166!5), 
-Vente par Robert Chpvin, chirurgien, résidant a 
Antrain, province de Bretagne, à Jean Tesnière, sr de 
La Cordonnière, élu, des héritages lui appartenant de· 
la succession de Gilles Chauvin, prêtre, son frère, 
sis au village d'Aubigney, à Ponts (1667). - Fieffe par 
Marin Girard, fils de feu Simon, Mritier de Thomasse 
Chauvin, de Ponts, à Jean Tesnière, sieur de La Cor­
donnière, élu en l'Élection d' Avranches, de fonds 
à Ponts ('1681). Procédure devant Tanneguy de La 
Mariouse, écuyer, seigneur et patron de Lassy et de La 
Rocque, lieutenant général du bailli de Caen au siège 
de Vire, entre Nicolas Tesnière, sieur d'Aubigny, et 
Charles de Verdun, écuyer, sieur de Passais, son débi­
teur (1702). - Titre nouvel de rente par Pierre Tes­
nière, sieur de « Bou robert ,, , et François Tesnière, · 
sieur de La Monterie, élu ~.n !'Élection d'Avranches, 
pour Nico las Tesnière, sieur d'Aubigney, leur frère 
(170!5). - Procédure devant Robert Sonnet, sieur de 
Vallangot, bailli civil et crimi~el de la haute-justice 
de Vassy, entre Nico las Tesnière, sieur d'Aubigny, 
tuteur de Nicolas-Joseph, son fils et de Françoise 
Legager, et Gilles Laurence, sieur du Vivier, détenteur 
du lieu et terre de La Rouillerie, en la paroisse de 
Champ-du-Boult (1709). - Amortissement de rente 
par Vincent Danguy, frère et héritier d'André 
Danguy, curé de Montigny, aud. Nicolas Tesnière 
(1713). - Constitution de rente par Nicolas de La 
Broise, écuyer, seigneur de La Chevrenais, rési-
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dant à Mortain, pour Gaude et Élisabelh-Charlol.te 
Davy, filles mineures de Jean Davy, saigneur el patron 
de Vezins (i727) ; remboursement par Jean Tesnière, 
sr de Bréménil (1743). - Vente par Julien de Braize, 
fils André, et Louise Le Thimonnier, sa femme, à Jean 
Tesnière, élu, de f,mds au village d'Aubigny (1738); 
fieffe p.ar Anne Gérard, veuve de Julien CbaJ?el, sieur 
de La Chapellière. procureur aux juridictions d'Avran­
ches, à Julien de Broize, 1:lu · lieu et terre de La Bou­
cherie, paroisse de La Trinité. etc. ; subrogation à Tcs­
nière (1738) . - Amortissement de rentes par Nicolas 
Tesnière, sieur d'Aubigny, capitaine d'une compagnie 
franche de la milice bourgeoise d'Avranches, au profit 
de Jean Tesnière, sieur de Bréménil, élu en !'Élection 
d'Avranches (1739). - Vente par Georges-Michel 
d'Amphernet, chevalier, seigneur de Bures et autres 
terres et seigneuries, vicomte de Vire, et Renée-Marie­
Julienne de La Braize, son épouse, à Jean Tesnière, sr 
de Bréménil, du lieu et terre de La Boisardière à Tir­
pied (1742). - Requête au vicomte d'AvranchPs par 
Jean Tesnière, curé de S1-Senier de Beuvron, et Jean 
Tesnière, sr de Bréménil, élu à Avranches, concernant 
la succession de Nicolas Tesnière, sr d'Aubigny, Japi-

• tainc d'une des compagnies bourgeoises de lad . ville ; 
inventaire du mobilier et des papiers par Robert Poret, 
avocat, propriétaire de l'office de maître clerc avec 
faculté_ de faire les inventaires en toute l'étendue dG . 
l'Éleclion d' Avranches, résidant à Ponts, et J ean-Bap­
tiste Jouenna, huissier juré priseur vendeur de biens 
meubles de lad. Élection (1744). - Procès au bailliage 
d' Avranches entre led. Jean Tesnière et Jeanne­
Gabrielle Beuchet, veuve de Robert-Pierre Boessel, sr 
du Buisson, de Ponts (1760). - Vente par Jean­
Julien-Yves Boessel, s1

• de La Bilheudière, bourgeois 
cl' Avranches , à J ean-Baptistc-François Tcsnièrc , 
i:,r de Bréménil, élu en ]'Élection d'Avranches, 
des héritages lui appartenant au lieu d'Aubigny,· 
paroisse de Ponts (1768). - Donation entre-vifs par 
Marie-Catherine Gosse!, .. veuve de Gilles Gombert 
de Livoye, écuyer, an.cien brigadier des gardes du 
corps du Roi, chevalier de SLLouis, demeurnnt 
à Avranches, rue QuatrE-OEufs, paroisse Notre-Dame­
des-Cham ps, à Bonne Tesnière de Brémesnil, fille clud. 
Jean-Baptiste-François, sa petite-nièce et filleu le, de la 
maison de la donataire et mobilier, pour en jouir après 
:e décès de lad Gasset, avec substitution, si elle meurt 
sans enfants, à Jeanne Tesnièrc, épouse de Jean-Henri 
de Camprond, chev11lier, seigneur de Marcilly, et 
Marie-Thérèse Tesnière de Brémesnil, ses deux sœurs 
(1784) .. 

F. 608. (Liasse.)- 16 pièces, parchemin; 26 pièces, papier. 

1672-1818. - Tcsnière . - Ancienne liasse. - Re­
mise de rente par Jean Le Poiclevin, fils de feu Jacques 
et de Jeanne Bazin, à Jean Tesnière, sieur de La Cor­
donnière, élu à Avranches (1672). -- Vente par François 
Baril Petit-Bois,-1ils et héritier de feu Pierre Baril et de 
Ma rie Bazin, de Saint-Aubin-de-Terregaste, à François 
Ozenne, marchand, des maisons el héritages lui appar­
nant à Ponts; retrait par led. Jean Tesnière (1674). -
FieB;:e par Jean-Jacques Le Herpeur, bourgeois de Ponts, 
fondé aux droits de Pierre Le Hcrpeur, ncolyte, son 
frère , à Jean Hédou Foullerie, de S'-Poix, :Élection de 
Mortain, d'un moulin u foulleur >> autrefois servant à 

moulin à tan, avec les masses et cours d'eau pour le 
desservir, en la bourgeoisie de Ponts~sous-Avranches, 
relevant de l'évêque d'Avranches (1730). - Procédure 
devant Charles-René Vivien, chevalier, seigneur de 
Plomb, lieutenant général civil et criminel du bailliage 
d'Avranches, concernant la saisie faite faire par Jean­
Jacques Le Herpeur, sieur des Moulins, sur les meubles 
de Pierre et André Poidcvin pour paiement d'arrérages 
de rente foncière · et pour fieffe de moulin (176i). -
Signification aux procureurs de Simon Le Goubey, du 
marquis du Quesnay, de Jean-François Tesnière, sieur 
de Brémesnil, des administrateurs de l'hôpital, etc., 
que les meules du moulin ayant appartenu à Guillaume 
Poidevin et dont Robert Allais jouil à titre de ferme 
étant usées et hors d'état de pouvoir servir. et les répa­
rations à faire étant en si grand nombre que les 
fermages de plusieurs année8 ne suffiraient pas pour y 
faire face, led. Hallais entend déguerpir sous 15 jours, 
à moins de réparations (t768). - Sommations en paie­
ment de rentes ducs à Pierre-Augustin Godart de Bel­
beuf, évêque d'Avranches, pour ·sa seigneurie de Ponts 
(1782). - Vente par Louis-Jacques Caquerel et Fran­
çoise-Jeanne Launay. son épouse, à Jean-Victor Tes­
nière-Bréménil, maire d'Avranches, d'un moulin à blé 
à Ponts, pris à fieffe par Jacques Launay, père de la 
venderesse (an X). 

F. 609. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1560-1758. - Tesnière. - Taxe des frais du décret 
des héritages qui furent à feu Guillaume Le Bedel, de 
Tirpied, pour paiement d'amende au Roi (1550). -
Vente par Jean el Thomas, dits Le Bedel, fils de feu 
Guillaume Le Red el Boisarcl(ère, à Gilles Guérin, avocat 
en Cour laie, de la paroisse de SLGeorges de Livoye, 
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de fonds à ~irpied (Hi50). - Donation par Guillaume 
Guérin, écuyer, sieur de La Houllerie, premier gen­
darme et brigadier lie la compagnie du Roi, de 30 
livres de rente au denier 14 aux curé, prêtres, habi­
tués et trésor de l' église Notre-Dame-des-Champs 
d'Avranches (1659). - Accord entre Renée Guérin, 
veuve de Jean Du Vauborel, écuyer, sieur de La Che­
vrenays, et Guillaume Vaugrenle, fils Julien, concer­
nant leurs propriétés à Tirpied (1699). - Constitution 
par Jean-Épiphane de La Broize, écuyer, seigneur de 
« La Chevernaye, de Chaucé >> , demeurant en son 
manoir seigneurial de Chancé. paroisse de Romagney, 
vicomté de Mortain, aux gens d'église et trésor de St_ 
Gervais-d' Avranches, de 50 1. t. de rente au denier 18, 
assise sur sa terre de La Boizardière, à Tirpied ( 1700). 
~ ProcédÙre au bailliage de Mortain devant Nicolas­
Raymond de Geraldin, chevalier, seigneur comte de La 
Pentis, St-Symphorien, etc., grand bailli du comté de 
Mortain, par Emmanuel Fortin, écuyer, seigneur àe 
La Cochardière, lieutenant particulier civil et crimi­
nel, entre les curé, gens d'église, trésoriers et parois­
siens de St-Gervais et les héritiers dud . de La Broise, 
sieur de La Chevrenaye, et Louis -!e Brécey, écuyer. 
sieur de Fougerolle, approché ('1738). - Amortisse­
ment par Jean Tesnière, s1

• de Bréménil, des 30 1. de 
rente restant dues à l'é•glise St-Gervais de l'obli.gation 
dud . de La Broize (1743). - Obligation par François­
Louis de Brécey, chevalier, seigneur de Fougerolles, 
mestre de camp de cavalerie, maréchal- des - logis 
des gendarmes de la garde et chevalier de S'-Louis, 
fondé aux droits de Léonard-Madelon-Philippe Le Pré­
vost, écuyer, sieur des Landes, héritier de Charles­
François Le Prévost, écuyer, sieur de La Houllerie, 
demeurant à sa terre de Vitel,paroissede St-Georges de Li­
voye, et Marguerite Béchet, épouse d'Antoine-Joseph de 
Billeheust,écuyer ,sieur du Manoir,moyennant245 livres, 
versées au nom de Louis-Gustave Hérault, chevalier, 
seigneur de Basse Court, Crèvecœur, fils et héritie-r de 
Gabriel, de continuer aux gens d'église de Notre-Dame 
des Champs d'Avranches '17 1. 10 s. de rente dont led. 
Gabriel était chargé à l'acquit de Julien Provost, sieur 
de La Houllerie; titre nouvel, conjointement avec Jean 
Tesnière, sr de Bréménil ('l 758). 

F. 610. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; ·18 pièces, papier. 

1601-1766. - Tesnière. - Ponts. - Extrait de con­
trat hérédital d'échange passé en 1601 entre Bertrand 
de Guelle, sieur de Maudon. bourgeois de Ponts, et 
Jean Le Bot, bourgeois dud. lieu (160i). - Lots de la 

succession de Robert Chauvin, devant Nicolas Martin, 
écuyer, s" de La Haye, vicomte d'Avranches (i61i ). -
Lots que h a. il le Robert Chauvin, m • chirurgien,originaire 
de Ponts-sous-Avranches, résidant en Bretagne, à Jean 
Chauvin, avocat, son frère aîné, des maisons et hérita­
ges à Ponls à eux succédés par la mort de Gilles Chau­
vin, leur frère, chapelain de la chapelle du "- Bas 
Roulle lez Paris» (166'2). - Accord en suite de sai­
sie en décret faite faire par Bertrand et Georges Roques, 
m 0 estamier, bourgeois d'Avranches, ayant épousé 
Michelle et Marguerite Chauvin, filles <le feu Jean 
Chauvin, sieur d'Aubigney, du lieu et terre d'Aubigney 
à Ponts, en paiement d'arrérages de ren~es dotales, 
suivant compte arrêté avec Jean_ Chauvin, avocat, sieur 
d'Aubigney, frère desd. femmes (1664). - Fieffe par, 
Catherine Gérard, de Ponts, i1 Robert Boissel, sieur du 
Buisson, greffier des traites et quart-bouillon d'Avran­
ches,d'héritagesàPonts (1722).-Somma:tionau trésor et 
fabrique de Ponts, parlant à Gilles Boissel, sieur du 
Buisson, en paiement d'amo1'lissement pour donation 
de rente par Catherine Gérard ; quittance par le rece­
veur des drotts d'amortissement et francs-fiefs d~ 
bureau d'Avranches ('1725). - Procédure entre 
Jeanne - Gabrielle Beuchet, veuve de Robert- Pierre 
Boessel, s• du Buisson, de Ponts, et Thérèse Le Ven­
nier, veuve de François Le Beurier, sr de La Chaussée, 
aubergiste au lieu de La Chaussée à Ponts (1753). :.:_ 
Ven Le par- René Le Beurier, sieur de La Chaussée, 
fils Robert, -de La Gohennière, aux enfants mineurs 
de François Le Beurier, sieur de La Chaussée, 
stipulés par Thérèse Le Vannier, leur mère et tutrice 
principale, de Ponts, de la tierce partie lui appartenant 
dans le pré d'Aubigny, à Ponts (1755). - Vente_ par 
Jean Le Beurier, sieur de La Chaussée, à Jean-Julien­
Yves Boessel , sieur de La . Billeheudière, tous deux 
bourgeois de Ponts, du pré d'Aubigny à Ponts (1763) . 

F. 61'1 . (Liasse.) - '1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1644-1677. - VALETTE (de La). - Reconnaissanct. 
devant Jacques Danjou et Olivier Resto ut, tabellions 
royaux en la vicomté de Vire au siège du pont de 
Pierre, du cc,ntrat de mariage entre J eau Pite), bour­
geois de Villedieu, fils de Gilles Pi tel La Kerviler, en son 
vivant bourgeois de Villedieu, et Agathe de La Perrelle, 
fi ll e de feu Pierre de La Perrelle, écuyer, et de Michelle 
Le Tellier, de Fontenermont ('1644); à la suite, colla­
tion par Gui llaume Hamel , tabellion royal en la 

· vicomté de Coutances aux sièges de Gavray, Villedieu 
et La Lande d'Airou, sur l'origina,l représenté par Gilles 
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~itel, prêtre, leur fils, lad. copie remise à Élisabeth 
Jourdain, veuve de Gabriel de La Vallette, écuyer, 
sieur dP- la Porte, pour satisfaire au contrat conclu 
eutre eux (1677). - Cession faite devant Guillaume 
Hamel et François Chauvet, tabellions en la vicomté 
de Coutances au siège de Villedieu, par Gilles Piste!, 
prêtre habitué audit Villeciieu, à lad. Élisabeth Jour­
dain. veuve de Gabriel de La Valette, de 40 livres de 
rente dotale restant de plus grand nombre à prendre 
sur les héritiers de Pierre et Gilles de La Perrelle, 
écuyers, sieurs du lieu (i677). - Titre nouveau devant 
Georges Langevin et Jean Le Chevalier, tabellions au 
pont de Pierre, par Jean de La Perrelle, écuyer, sieur 
du lieu et de La Forestrie, fils de Pierre et de l\1ichelle 
Le Tellier, à lad. Élisabeth Jourdain, de lari. rente 

(1677j. 

F. 612. (Liass .) - 16 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1664-1616. - VALLOIS (Le). - Vente devant Pierre 
Maugier et Guyon Hébert, tabeilions au bailliage de 
Moyon, par Valéry Surville, fils Thomàs, à Gilles Le 
Vallois, seigneur de la _" Royaullé », receveur en la 
baronnie de Moyon, de 40 s. t. de rente ('1564). -
Vente devant Pierre Maugier et François Yvelin, ta­
bellions au siège de Tessy, par B.obert Le Chevallier, 
.aud. Gilles Le Vallois, sr de La< Royaulté », de Moyon, 
conseiller en cour séculière et monnayer en la .Mon­
naie de St-Lô, de terre en bois taillis (HS81). - Vente 
devant André Le Moussu et Guyon Mariette, tabellions 
au bailliage de Moyon, par Guillaume Le Maistre, fils 
Marin, à Gilles Le Vallois, sieur de La « Réaullé J), 

avocat. en cou: laye et monnayer en la Monnaie de 
SL.Lô, de 2 perches de terre à Moyon ; autre vente par 
led. Le Maistre à Chardine \1augier, femme divorcée 
civilement d'avec Noël Le Vallois, son mari (Hî87). -
Vente par led. Guillaume Le Maistre, de la paroisse de 
Moyon, à Jean Le Vallois, fils Jean, de la paroisse du 
M~snil-Opac , du pré du Buhot à Moyon (15!:13). 
Vente par Jacques Le Vallois, fils Gilles, de Moyon, 
pour lui et Thomas· Le Vallois, curé de Reux, son 
frère, à Gilles Le Vallois, sieur de La « Réaulté ll, 
!Ilonnayer en la Monnaie de St-Lô , du clos de la 
Grange à Moyon, etc. (1596). - Jugement rendu aux 
pleds du bailliage de Moyon, tenus à Tessy, par Nico­
las Le Vallois, écuyer , bailli dud. lieu, concernant le 
décret requis par Gilles Le Vallois, sieur de La « Ré­
aulté >l, des héritages de Jean Piquellier, sis à Moyon, 
v.illage de La Marrière ( 1597). - Vente devant Gilles 
lloulligny et Michel Hervieu, tabellions au sière de 

Tessy, par Louis Le Vallois, fils Jean, à Jean Darouet, 
sieur de Hayneville, d'une pièce de terre nommée le 
grand jardin , contenant i acre ou environ, sise à 

Moyon, tenue de la sieurie du sieur des Hayes au fief 
au Terrier, moyennant 33 écus 1/3 de principal et 100 
sols de vin (1598). - Reconnaissance par led. Gilles 
Le Vallois et Jean Le Flamand d'un contrat d 'échange 
fait entre eux (1598). - Lots entre Jean et Pierre 
Ozouf, frères, fils de Jean, des héritages provenant de 
sa succession sis à Moyon (1615). 

F. 613. (Liasse.) -12 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1616-1632. - Vallois (Le). -- VentedevantAndréLe 
Moussu et Jean Le Painleur, tabellions au bailliage de 
Moyon sous Philippe Le Vallois, écuyer~ sieur des 
Vaux, bailli et garde des sceaux dud. bailliage, par 
Chardine Maugier, veuve en dernières noces de Nicolas 
J ullienne, à Julien Le Vallois, sieur de la Frèrerie, de 
la maison et jardin des Gourdinières, à Moyon, près le 
cimetière ( 1616). - Quittance par François Le Vallois, 
sieur de « Lausney J), archer des gardes du corps 
du Roi, à Guillaume Le Maistre, fils Marin, d 'arrérages 
de rente (1618). - Compte entre Philippe Le Vallois, 
sieur des Vaux, bailli de Moyon, pour lui et ses 
frères, . héritiers de Nicolas Le Vallois, écuyer, bailli 
dud. lieu, et Jacques Le Vallois, fils et seul héri­
tier de Jean Le Vallois, sieur de la Lionnière, conseil­
ler au siège présidial el bailliage de Cotentin, Julien 
Le Vallois, sieur de la Marière, François Le Vallois, 
sieur de Launey, archer des gardes du corps du Roi, et 
Isaac Le Vallois, sieur du Manoir, fils et héritiers de 
Gilles Le Vallois, sieur de la Réauté, des deniers pro­
venant du décret des héritages rle Jean Picquelier 
(1622). - Vente devant André Le Moussu et Gilles 
Postel, 1abellions aud. bailliage, par Jean et Jean Le 
Flamant, père et fils, à Julien Le Vallois, sieur de La 
Marière, de la pièce de terre des Courts champs, à 

Moyon (1623). - Vente devant Philippe Le Moussu et 
Gilles Postel, tabellions au bailliage de Moyon, par 
Marin Le Maistre, fils Guillaume, à Julien Le Vallois, 
sieur de la Marière, d'une pièce de terre nommée 
le Bu hot contenant 6 vergées, à Moyon, moyennant ot 
livres par vergée (1627). - Vente devant Charles Jour­
dan et Nicolas Blaiesot, tabellions au siège de Gavray, 
par Jacques Le Vallois, sieur de La Réaulté, à Julien 
Soulnstre, avocat, sieur de La Girardière, de 20 l. t. de 
rente sur Julien Desvaux, fils de feu Guillaume (1631). 
-- Vente devant François Cothereau et Pierre Pynier, 
tabellions en la vicomté de Coutances au siège de Sar-
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tilly, par Julien Soulastre, sieur de la Gillardière, 
demeurant en la paroisse de Mesnildray, à Pierre Goes­
lin, sieur de la Pigasstère, .porte-manteau du Roi, admi­
nistrateur du bien et revenu de l'abbaye du Mont St­
Michel, de 20 livres de rente foncière du nombre de 60 
livres sur Julien des Vaulx, fils de feu Guillaume, à 

~ause de la fieffe faite par Jacques Le Vallois, sieur de 
La Réaulté (1631). - Vente par François Hubert, 
de Moyon, à Julien Le Vallois, sieur de La Marière, 
stipulé par Gilles Le Vallois, sieur du Manoir, s0n fils, 
de pré à Moyon (1631) .- Contrats d'acquêts, rentes, etc. 

F. 614. (Liasse. ) - 6 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1606-16'17. - Vallois (Le). -- Extrait du registre 

des baptêmes, « espousaillcs et inhumations >> de la 
paroisse de Moyon, délivré le 1 •r février 1633 à Julien 
Le Vallois, par François Rihouey, curé, concernant le 
mariage de Pierre Beaumont et Marie Desvages, le 26 
juillet t 600, et le baptême, le 1o février 1607, de 
Jacques, fils de Pierre Osouf. - Vente devant Philippe 
Le Moussu et Guillaume Mabire, tabellions à Moyon, 
par François Hubert à Julien Le Vallois, sieur de la 
Marière, de pré aud. lieu (1634). - Remise par Louis 

Hardy, sieur de La Vallée, à Julien Le Vallois, sieur 
de la Marière, de Moyon, d'un pré qui lui avait été en­
gagé par Jean et Nicolas Le Vallois, père et fils, du 
Mesnil- Opac (t6:{6). - Accord devant Daniel Le 
Moussu et Gilles Postel, tabellions à Moyon, enlre 
François Le Vallois, sieur de Launey, Henri Le Vallois, 
prêtre, et Jacques Le Vallois, sieur de La Reaulté, 

ayant retiré à droit de sang les héritages vendus par 
feu Isaac Le Vallois, sieur du Manoir, à Pierre Mau­
ge1·, écuyer, sieur de ln Brannière (1642). - Somma­
tion par Gilles Ravin, sergent royal au bailliage de 
Cotentin, résidant au Mesnil-Opac, requête de Julien 
Le Vallois, sieur de La Marière, monnayer à la 
.Monnaie de SL-Lô (1644). -- Extrait des pieds Ju 
bailliage de Moyon tenus par Daniel Le Vallois, 
écuyer, sieur de Brisoult, en tre Jacques Le Vallois , sr 
de La Réaulté, et Henri Le Vallois, prêtre, François Le 
Vallois, sieur de Launey, archer vétéran des gardes du· 
corps du Roi, pour arrérages de rente (1646). - Con­
trats d'acquêts, procédures pour paiements d'arrérages · 

tle rentes, etc. 

F. 6-15. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin, 51:! pièces, papier. 

1697-1720. - Vallois (Le).-· Procès entre Ju lien 
Le Vallois et Jean Pinel, sieur des Hayes , et en partie 

de la sieurie de La Fouquerie, pour paiement d'arréra­
gés de rente· (1648). - Venle par Pierre Surville et 
Madeleine Osouf, sa femme, à Henry Le Vallois, prêtre, 
de la paroisse de Moyon, de terres aud. lieu (i650). -
État de distribution devant Thoinas Le Moussu, écuyer, 
sieur de 111. Millerie·, lieutenant· général du bailli de 
Moyon, de 500 écus provenant des héritages de La 
Marière, décretés sur Jean Picquelier, requête de Gilles 
Le Vallois, sieur de la Réauté, à lui adjugés aud. prix 
( 1o97). Copie de i6o6. -: Quittance par Gabriel Ma.1-
herbe, sieur de la Ferrière, maître d'hôtel de la Maré­
chale de Matignon, à Gilles Le Vallois, avocat, acqué­
reur des biens décretés sur Jean Picqueiier (1601). 
Copie de 1006. •· -:- Inventaire des lettres produites au 
greffe du bailliage de M·oyon par Hemi Le Vallois, 
prêtre, vice-gérent en l'officialité de St-Lo, Gilles 
Le Vallois, sr du Manoir, monnayer à St-Lo, enfants et 
héritiers de Julien Le Vallois, fils de Gilles Le Vallois, 
sieur de la Réauté, ayant requis le décret des biens de 
Jean Picquelier, Jacques Le Valloys, petit-fils dud. de 
La Réauté, •Jacques de Pierres, écuyer, s" du lieu, pour 
lui et Anne Le Vallois, sa femme, Pierre Mauger, _ 
écuyer, sr de La Brannière, pour lui et Guillemette Le . 
Vallois, sa femme, er. Marie Héraut, hérilière avec lesd. 
de Pierres et de La Brannière, de Fran.;ois Le Vallois, 
sr de Launé, contre Nicolas Le Moussu, écuyer, sr de 
La Milerye, héritier de Thomas· Le· Moussu, écuyer, sr 
du lieu, son ayeul, Jean Pynel, écuyer, s" des Haies et 
de La Fouquerie, Marguerite Dupray, en so'n noin 
et comme tutrice de ses enfants et de- Daniel Le Val­
lois, écuyer, s• de Brisoult, Madeleine Malherbe, fille 

de feu Gabriel Malherbe, s• de La Ferrière, etc. (1606). 
- Vente par Pierre Surville aud. Henri Le Vallois 
de 60 sols de rente hypothèque, moyennant 42 
livres tournois (1608). - Extrait du journal de la 
baronnie de Moyon de ·1668. - .Procédure au bailliage 
de Moyon, devant Charles Durand, sieur du lieu, 
bailli, pour led. Henri Le Vallois, ancien viee-gérent . 
de l'officialité de S'-Lô, demandeur en paiement d'ar­
rérages de rente (1676). - Quittance de oo so ls par 
Cyprien Adam, cierger à S'-Lô, à Henri Le Vall9is, 
vice-gérent en l'officialité de St-Lô, trésorier de la 

· paroisse de Moyon, pour fourniture du cierge de laq. 
église (1680) . •- Procédures div~rses pour Jean-Jos~_ph · 
Le Vallois, écuyer, garde de la porte chez le Roi, coµ-. 
tre: Charlemagne de Laubrye, écuyer, sieur de la Mari­
vauderye; les héri tiers de Jacques Le Vall ois, s" de La 
Réauté, Pancrace de La Motte, écuyer, sieur àc Pont­
Roger, -lieutenant général criminel du bailliage de 
Cotenliri, F' ranç,)is Écoulant, écuyer, sieur de Fonte-· 
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nelles, Thomas de Gourfaleur, écuyer, etc. - lnven­
taire des lettres et écritures que produit. Michel de 
Cussy, écuyer, ayant les droits cédés de Jean-Joseph 
Le Vallois, écuyer, sieur du Manoir, son père en loi, 
contre Marie-Marguerite Goueslin, appelant de sen­
tence de 1699, en présence de Claude de La Motte, 
écuyer, sieur de Grimouville, fils dud. Pancrace (1716). 

F. 616. _ (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1666. - V1vrnN. - Constitutions de rentes par René 
et François Vivien, frères, écuyers, sieurs de La Cham­
pagne et de Charnel, pour Guillaume Du Val, sieur des 
Mares, et pour Roger de Brécey, chevalier, seigneur 
marquis d'Isigney. Jean Pringault, curé d'Isigney, 

Vincent Restoust , curé de Montigney, etc. 

F. 617. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1790. - W IGNACOURT (de). - Copies de lettres adres­
sées aux Commissions intermédiaires des Trois évêchés 
et d'Alsace, par Blondel , concernant le double emploi 
de la taxe en 1789 de la capitation du vicomte de 
Wignacourl, imposé au rôle de la capitation des 
nobles de Verdun pour 41 livres et en Alsace pour 
51 livres 11 sols 4 deniers : ceux qui sont employés 
dans plusieurs rôles ne seront tenus de payer qu'une 
fois, suivant la plus forte taxe pour laquelle ils y 
auront été compris. 

F. 618. (Cahier.) - Moyen format, '15 feuillets, papier. 

X\111• siècle. - Papier de· recette des rentes sei­
gneuriales dues au Roi en sa terre et seigneurie du 
(( Valdesen, dépendant du domaine d'Avranches, pour 
servir à Antoine Gauchet., commis pour faire le service 
de prévôt receveur. Les prévôts élus au dernier gage­
piège sont le curé des Pas, Anne Delaunay, veuve de 
Guillaume Du Chastel, écuyer, sieur du Sauscé, etc. 
Parmi les redevables : Jean Baril, écnyer, les repré­
sentants Jean de Brécey, à Tirpied, Robert de Crux, 
écuyer, sieur du lieu et de la Huberdière, Julien Gué­
rin, s•· de La Costardière, avocat du Roi, Antoine et 
Jean de Gouvet-,, écuyers, etc. Notes de paiements, 
notamment par M. de Juvigny, écuyer, en 1682. 

1 
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F. 619. (Liasse.) - 16 pièces, parchemin; ~ pièces, papier. 

1692-1787. - Ac ... -AR .. . - Vente par Bon-Joseph 
Moisson, sieur de La Fosse, greffier-secrétaire du point 
d'honneur au ba1.lliage de Caen, porteur de procura­
tion de Jacques de Launoy, écuyer, sieur du Liot, et 
Guillaume-Jacques-François de Launoy, écuyer, ·de­

meurant paroisse du Coudray, près Pont-l'Évêque, lesd. 
de Launoy frères héritiers de leur mère, héritière de 
Jac,111es-Sébastien Chouet, écuyer, sieur de Yaumorel, 
son oncle, directeur des fermes du Roi au département 
de Charleville, à Henri-René Achard, seigneur et 
patron du Mesnil-au-Grain, m·oyennant 10.000 livres, 

de 500 livres de rente foncière sur le corps et commu­
nauté de la ville de Caen ; procuration dud. Jacques 
de Launoy, demeurant ordinairement à Honfleur, 
détenu prisonnier au grand Châtelet, pour fait civil 
(1766). - Contrat de mariage d'Edmond-François 
Adam, sieur de Lu Pommeraye, fils de feu Dominique­
Charles, de la paroisse de Tilly-Verolles, e t Marguerite 
Lhoste, fille d'Antoine, de SLJ ean-de-Caen (1739). -
Fieffe par Barnabé-PierredeMontagu, chevalier, demeu­
rant à Condom, et Joseph d'Oriant de Tarsac, écuyer, 
capitaine au régiment de l'ile-de-France-infanterie, et 
Marie-Julie-Adélaïde de Montagu, sa femme, demeu­
rant à Mezin, à Pierre-François-Esprit Adam, écuyer, 
sieur .de La Pommeraye, receveur des gabelles à 

Bayeux, de maison à Bayeux, rue Jean-J our<lain ou 
des Ursulines, moyennant 850 livres de rente foncière 
(1778). - Procédure à Bayeux, devant Frunçois 
Genas, sieur du Homme, vicomte, pour Jean-Philippe 
d'Aigneaux, écuyer, demandeur en saisie pour 

paiement de deniers (t747 ). - Vente par Jacques 
Bigot, marchand, bourgeois de SL-Pierre de Caen, 
à Charles Amé, seigneur et patron du Buisson, avocat 
au bailliage et siège présidial de Caen, de maison 
à Caen, rue des Teinturiers (1708). -- Vente par Jean 
Hue, bourgeois de Bayeux, à Thomas Ames, sieur 
de Piedmont, piqueur en la. grande fauconnerie de 
France et vétéran d'icelle, demeurant à Osmanville, 

époux de Jeanne Halley, de jardin , paroisse St-Sympho­
rien de Bayeux, ruelle du Champ Fleuri (1674). - Vente 
de rente par Pierre Duval, tireur de fil de fer et <l'acier, 
demeurant paroisse de St-Maclou de Rouen, à Louis 
Arnette, maître tireur de fil de fer et d'acier, demeu­
rant eu lad. paroisse (1637) . . - Procédures aux pieds 
d'héritages du bailliage d'Auge, à Pont-l'Évêque, devant 
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Félix-Hippolyte de La Rocque, écuyer, seigneur de 
Brilly, ancien capitaine de dragons, lieutenant général 
civil et criminel, commissaire enquêteur examinateur 
du bailliage d'Auge, pour Jean-Pierre Ameline, de St­
Melaine (1780). - Amortissement par Jean et Guil­
laume Thou mine, enfants de Guillaume, Suzanne Thou­
mine, veuve de Thomas Morel, fille de 1eu Jean Thou­
mine, demeurant à Rubercy, héritiers de feu Pierre Du 
Boscq dit Thoumine, ministre et professant la religion 
prétendue réformée, envoyés en possession des biens 
paternels ayant appartenu and. ministre en tant que 
de ceux qu'il possédait en la vicomté de Bayeux, par 
sentence de lad. vicomté du 15 juillet 1692, en présence 
de .Martin Esseline, demeuran t à Bayeux, ayant leurs 
droits cédés pour le sixième de lad. succession, au pro­
fit de Thomas d'Amou rs , éeuyer , sieur de La Harm a­
nière, de Bernesq, fils de Gabriel d'Amours, sieur de 
St-Éloi, de 50 1. de rente au denier f 4 de la constitu­
tion dud. de 1:it-Éloi au bénéfice dud. Du Boseq ou de 
ses aïeux, et nouvelle constitution de oO l. de rente 
au denier 18 sur led. de La Harmanière pour 
Pierre .Asselin, seigneur du Moussel, ap rès paie­
ment par Renée de Cléronde Formont, sa femme 
(i 702) ; quittance d'amortissement à d' Amours de 
S1-Éloi. - Vente de fonds par Guillaume Le Maré­
chal le jenne à Jean Anffrie, pour lui et son frère 
(1592). - Fieffe par Louis Anfrie, époux de Marie 
Madeleine Anfrie, fille Jacques, demeurnnt à Bayeux, 
à Thomas Paisant, de terre et maisons à Balleroy, 
jouxtant l'a.venue des Forges ou chemin allant à la 
forêt de Cerisy (i7i4). -- Transaction entre Jacques­
François Angot, sieur du Coise!, avocat an bailliage de 
Falaise, bailli haut-justicier de Putanges , et Charles 
Lemarier, de Montreuil-Le-Beauvais, concernant une 
terre à Villy (1787) . - Vente par Pierre Roge r à Pierre 
Angottin, bourgeois de St-Julien de Caen, de terre 
à Vaussieux, tenue du fief de Jurques, appartenant 
à M. de Courtonne (1679). - Fieffe par Nicolas 
d'Argouges, écuyer, de Formigny, à Nicolas Chéde­
ville, de Port-en-Bessin, de jardin , maison, etc., à Port­
en-Bessin (1735) . . - Familles Alaire, Andrey. 

F. 620. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1661-1779. - Aurun. - Dissolution de communauté 
de biens cntrn Gilles et Vigor dits Artur, frères, de 
Bazenville , ayant du vivant de leur défunt père con­
tracté communauté de bien s par leur traité de mariage 
et pris à fermage la seigneurie de Bazenville apparte­
nant au seigneur de Longaunay, ainsi que le prieuré 

de Pierre-Solain (i6o1). - Remise à droit de ·condition 
par Guillaume Onifroy, bourgeois de Caen, à Antoine 
Artur, de fonds à Bazenville (1660). - Assemblée 
devant Étienne-Louis-François-Tanneguy Du Chàtel, 
cheva lier , seigneur et patron de Castillon, Quesney, 
Beuville, Canchy et autres lieux, lieutenant général 
civil au bailliage et siège royal de Bayeux, pour la 
tutelle des enfants mineurs de feu Charles Artur, 
de Bazenville ( 1767) ; bannies des héritages dud. Artur. 

F. 621. (Liasse.) - l7 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

1696-1789. - As ... -Av ... - Vente par François 
Guillemine, de Giberville, à Jean Aubert, bourgeois de 
Caen, de fonds à Giberville (1657). - Traité de ma­
riage de Julien Auberée, de Bény, et Marie Queudeville, 
de S'-Contest ('l 666). - Aveu à François-Louis, comte 
de Montéclair, chevalier, seigneur et patron de Fon­
taine-Henri, Secqueville-en-Bessin, Le Fresne, seigneur 
el patron de Bény en la première portion, par Jacques 
Aubrée, à cause du noble fief, terres et seigneurie de Bény 
('1758). - Réception par Cyprien Brard, assesseur en la 
vicomté de Laigle, pour l'absence du vicomte,de Philippe 
d'..\uge, de Laigle , à l'office d'expert priseur et arpen­
teur juré dans l' étendue de lad. vicomté, dont lui a 
donné commission Augustin de Bonne!, chargé par le 
Roi de la vente desd. offices (1694,) . - Vente de terre 
à St-Omer par Jean Brion, de St-Benin, demeurant an 
Bois-Halbout, à François Aumont, sieur de La Fosse, 
marchand, de SLOmer (1732). - Lettre de M. d·c 
Ségrie à M. d'Auval, du 30 juin 1789, transmettant 
une lettre de l'intendant ad ressant 4 exemplaires de la 
séance royale. « Je vous envoye aussi une lettre de 
nos confrères d'Alençon pour nous engager à faire une 
levée de boucliers très déplacée vis-à-vis de la Com­
mission Intermédiaire; j 'ai retapé la réponse le mieux 
qu'il m 'a été possible suivant les règles de la raison et 
de l'honnête té ; vous aurez la bonté de charger Pou pi . 
ne! de la faire partir par la voye de la subdélégation ; 
si par hazard M. Foucher n'étoit pas à Falaise, cela ne 
doit pas retarder l'e nvoy. Dites à Poupine! de faire 
voir chez le frère de M. Mallilâtre s'il n'est point au 
marché, on lui ferait signer les deux lettres ..... Les 
nouvelles publiques deviennent bien inquiétantes et 
bien affligeantes pour les gens honnêtes : les querelles 
d'o rdres ne sont plus qu'un p1·étexte pour couvrir des 
dessins qui peuvent être funestes au Roy et à la mo­
narchie. II paraît par l'article 20 de la déclaration du 
Roy que l'intention ne seroit pas de conserrer les 
bureaux ititcrmédiaires, mais simplement des corres 
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pondants ·délégués par les commissions intermédiaiœs 
ou les états provinciaux, ainsi qu'il se pratique dans le 
Berr:y », etc. - Vente par David Le Grain, de Colle­
ville, à François Avenel, sieur de La Couture, de 7 l. 
10 s. t. de rente, moyennant 105 1. t. (i 732). - Fa­
milles Asselin, Auber, Aumont, Avoine : Bayeux, Fon­
taine-le-Pin, Moulines, Soulle, etc. 

F. 622. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier. 

1714~1790. - AUVRAY, srs des Parcs. - Vente par 
Pierre de Condé, de Ranchy, à Gabriel Auvray, sieur 
des Parcs, bourgeois de Bayeux, .de rente sur Révérend 
Gavare, de Campigny, à cause de fieffe d'héritages à 

Ranchy allant à l'une des prébendes de la cathédrale 
de Bayeux (1734). - Vente par Claude-Robert-Olivier 
Le Clerc, de Bayeux, à Gabriel Auvray, sieur des 
Parts, de 50 l. de rente sur André Le Paulmier, à 

cause de l'office de sergent dont il est pourvu (1740) ; y 
joint, adjudication de l'office de sergent royal à 

Bayeux, que possédait Charles Le Clerc, passé <levant 
Clément Le Queus, sieur de Varville, vicomte de 
Bayeux (1722). - Déclaration que met au greffe du 
bailliage de Bayeux le procureur du Roi dud. siège des 
ornements, linges, livres, nécessaires aux religieux du 
prieuré de St-Nicolas de La Chesnaye pom le service 
divin, ensemble des réparations à faire aux églises, 
bâtiments, terres, etc., dependant dud. prieuré, et ad­
judication à Gabriel Auvray, sieur des Parts, moyen­
nant 5350 livres (1751); notes des frais dus par l'adju­
dicataire; procédure y relative entre led. adjudicataire 
et le prieur Guillaume de Monferrant (1755). - Vente 
par led. Auvray, époux d'Anne Le Grain, veuve de 
Charles Le Clerc, à Pierre Jouanne, praticien, de­
meurant à · Juaye, dud. offi'!e de Charles Le Clerc 
(1758); procédure y relative devant Jean-René Macé, 
sénéchal du marquisat de Balleroy et bailli haut-justi­
cier de la nouvelle haute-justice dud. lieu (·1761). -
Titre nouveau de rente foncière à Castillon pour 
Pierre-Jacques Auvray, sieur des Part, procureur en 
Élection à Bayeux (1772); parmi les pièces annexées: 
bail à fieffe par Joseph-François de Vimond, receveur 
du g-renier à sel de Vernon, étant à Bayeux chez Le 
Lorier, avocat, de terre à Castill on, chargé de rente 
seigneuriale au chanoine de Casti ll on (1714) ; vente de 
rente par Joseph-François de Vimond, greffier en chef 
de la maîtrise des eaux-et.-forêts de Vernon et Andely, 
à Gabriel Auvray, bourgeois de Bayeux (1750). - Pro­
cédure devant Jean-Antoine-Bernardin Eudes, écuyer, 
sieur de La Jumellière, seigneur et patron de Rubercy, 

lieutenant général civil au bailliage et siège royal de 

Bayeux, pour la veuve d'Auvray des Parcs, procureur 
en Élection de Bayeux (1790). 

F. 623. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 5 pièces, papier. 

1658-1760. - Auvray, sr• des Vaux, du Bois et du 
Taillis. - Vente devant Philippe Hemery et Robert 
Cauchard, tabellions à Torigny, par Jean Nicolle, sieur 
de La Ruette, avocat du Roi à Torigny, à Gervais 
u Eudlinne », bachelier en la faculté de théologie de 
Paris, curé de Malloué-sur- Vire, de 50 l. de rente 
(1658); extrait délivré à François Auvray, sieur du 
Bois, pour lui et ses frères (1721). - Bail à fieffe par 
Michel Hamon, sieur de La Fontaine, natif de Rouxe­
ville, à Gervais Auvray, sieur des Vaux, de Rouxeville 
(1687). - Vente de rente par Gervais Auvray, sieur 
des Vaux, fils de feu Guilbert Auvray, sieur de Lespine, 
demeurant à Rouxeville, à Gervais Laigne!, premier 
avocat du Roi aux juridictions royales de Torigny 
(1689); amortissement par M110 des Vaulx Auvray et Eu­
deline de La Durandière (1720). - - Fieffe par René 
Nicolle, sieur des Courts, de S1-Laurent de Torigny, à 

Gervais Auvray, sieur des Vaulx, de Rouxeville, de 
l'herbage au Coq aud. lieu (1 690). - Vente par Jean 
Barbier, de Campeaux, héritier de Jean Laigne!, curé 
de Montbertrand, à Thomas Barbier, de lad. paroisse, 
de ren tede l'obligation de feu Gervais Auvray, s•des Vaux 
(1702). - Procès entre Marie de Vechy, veuve de Gervais 
Auvray, sieur des Vaux, pour ses enfants, et Charles Ni­
colle, sieur de La Lignerie ('1720-1722).-QuiUance d'a­
mortissement par Charles Le Comte, sieurdfl LaBesnar­
dière, de St-Laurent de Torigny, à Julien Auvray, sieur 
du Taillis , bourgeois de Bayeux. de rente au bénéfice 
d'Adrienne Gohier, veuve du sr de St0 -Suzanne (1740); 
autre amortissement consenti au précédent par Fran­
çois Gardin, sieur de La Vautellerie, greffier en la 
vicomté de Torigny, curateur de Pierre Gardin, prêtre 
(1741); subrogation à François Auvray, sieur du Bois, 
avocat. -- Déclaration des maisons et héritages appar­
tenant à Julien-Gervais Auvray, sieu,r du Taillis, sis à 

Rouxeville, saisis en décret requête de Marguerite· Gef­
froy, veuve de Thomas Le Cauchois (1760). 

F. 624. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 1 pièce, papier 

1538-1721. - fü.c . .. -BA1 ... - Transaction entre 
Jean et Guillaume Le Bach el er, frères, enfants de Jean 
Le Bac,heler et héritiers de défunte Marie Picquod, leur 
mère, et Joachim Le Bacheler, leur frère ainé, concer-
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nant la succession de leurd. mère, en présence de 
· Michel Le Bacheler, leur frère puîné, les héritages en 
question sis à ÉtrehaùI (1703). - Avancement d'hoirie 
par Jean Morin Les Vaulx , de Lolif, âgé de 72 à 75 ans 
ou environ, sujet à grandes maladies et grabataire, et 
n'ayant aucun pour le garder ni pour · faire donner 
remède à sa maladie, pour quoi il était prêt de souffrir 
beaucoup de pauvreté, en faveur de Guillaum e Bacil­
ly , sieur des Portes, de lad. paroisse, concernant les 
maisons et héritages lui appartenant, à charge de four­
nir la nourriture et entretien dud. Morin, faire remé­
dier à ses maladies dans la maison dud. sieur des Por­
tes, etc., à condition que si led. Morin ne se trouvait 
bien dans la maison dud. sr des Portes, celui-ci sera 
obligé lui bailler une maison pour faire sa résidence, 
sa vie durant, avec 50 sols par mois pour sa nourriture 
et entretien; présent, Martin Auger, prêtre, bachelier 
et curé de Lolif (1648) . - Procès en Parlement de 
Rouen entre Françojs Piton, sieur de Fligny, appelant 
de sentence rendue par le bailli de St-Sauveur-Lende­
lin, ou son lieutenant au siège de Cérences, en tenant 
état des deniers provenant du décret du fief noble, 
terre, sieurie et moulin de Mirande ayant appartenu à 

Jacques Chesnay, sieur du lieu, fait décréter par led. 
Piton, et Guillaume Bacilly, sieur des Portes, époux de 
Catherine Chesnay. sœur dud. Jacques (1660). - Pro­
cès à SLLo, devant Pierre-François de Boislorey, sieur 
de Plumetot, lieutenant général en la vicomté de 
SLLo, pour François Massey, laboureur, de la paroisse 
du Désert, formant opposition sur exécution sur lui 
faite instance de Bertrand de Bacilly, écuyer , sieur des 
Portes, ponr paiement d'arrérag-es de rente (1717). -
Bail à fleffe par n. h. Pierre de Bailleul, sr de Vierville 
et Engranville, à Thomas e. t Girard dits Troppey, de 
Longueville, de fonds aud. Longueville (1538). -
Reconnaissance en 1601 devant Jacques Foyson et 
Michel Tubeuf, tabellions en la se rgenterie de Graye, 
du contrat de mariage de François Vauchis. bourgeois 
de Bayeux, fils de feu Mathurinet de Michelle Paincault, 
avec Girette, fille de Michel Bailleul, du- Breuil, et de 
défunte Jeanne Borel (1597). - Procès devant Jacques 
Le Bedey, écuyer , licencié aux lois , sieur de Vaux 
Méautis, vicom'te de Bayeux, pour Marie, Suzanne 
et Madeleine dites Bailleul, sœurs, contre Jacques 
Bailleul, leur frère, concernant la succession de 
Richard Bailleul et Jeanne Bunouf, leurs père et 
mère, et accord y relatif où figure led. Jacques 
Bailleul, fils de feu Richard Bailleul, avocat à Bayeux 
(1613). - Procès à Bayeux devant Isaac Le Bedey, 
écuyer, licencié au:x lois, sieur de Vaux et d' Asnelles, 
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vicomte de Bayeux, maire et juge politique de lad. 
ville, pour Jeanne Le Pellerin, veuve de Denis Bailleul, 
sieur de Cachy, contrôleur élu à Bayeux, ayant requis 
arrêt de levées <1 excroissantes n sur l'héri tage qui fut 
à défunt Laurent. Le Grand , aïeul de François 
Le Grand, assis à Couvert, appe lé le jardin Beisnier, 
pour paiement d'arrérages de rente hypothèque (1666). 
- Factions de mariage, devant Jean Michel, notaire 
à Bricqueville, de Pierre Baill eul , de Saonnet, et 
Jeanne Corbin, de Bricqueville (1693). 

F. 625. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; ·l pièce, papier. 

1706-1789. - B.-1.n.-1.ss1N. - Constitution de rente 
par Jacques Barassin, de La Vieille, pour Denis 
Barassin, dud. lieu (1706). - Constitution <te rente par 
François Decouflé, fils de feu Jacques, Guillaume Ba­
rassin, fils de Jacques, et Louis Barassin, fils de Pierre, 
tous de St-Pierre-la-Vieille, pour Pierre Penne!, curé 
de La Chapelle-Engerbold ('1709). - Cession de terre 
à La Vieille par Jacques Barrassin, fils de feu Michel, 
dud. lieu, à François Barrassin, son fils aîné, fermier 
de François Barrassin, curé de Cauville, en sa terre de 
La Bignetière (1ï17) ; paiement de treizième à 

Guillaume de Corday (17-Hl). - Vente par François et 
Jacques Barassin, frères, à Denis Barassin, sieur des 
Forges, marchand, de La Vieille, de pièce de terre 
n01;_nmée les Hogues de Bas, à St-Pierre- La-Vieille 
(1762). - Procès devant Gabriel-Charles-François 
Dumont, seigneur d'Urville, bailli-vicomtal civil et 
criminel, juge de police et héréditaire en la nouvelle 
haute-justice de Condé-sur-Noireau, pour Pierre 
Frilley, laboureur, de Hamars, époux de Catherine 
Barassin, fille de Richard, de St-Pierre-La-Vieille (1789). 

F. 626. (Liasse. ) - 8 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1666-1781. - B.-1.R ... -füs ... - Quittance par Jacques 
de Cotun, de Fontenailles, hameau d'Aulney, à Pierre 
Barbey, dud. lieu , pour augmentation de prix de 
venle de terre aud. lieu (162'1). - Vente de rente par 
Robert Jouenne, de Canisy, à Jean Barbey, de St-Ébre­
mond-de-Bonfossé, son frère en loi (1623). - Compa­
rution devant Pierre Suhard, sieur et patron de St-Ger­
main et St-Amador, lieutenant général et particulier 
civil du bailli de Caen à Bayeux, des parents de Jac­
ques Barbey, fils Thomas. requête de Louis Philippe, 
écuyer, sieur de Marigny, tuteur de l'enfant mineur 
de feu Charles Barbey, président e~ .Élection à Bayeux , 
et de Marie Du Mont, veuve de Jàcques Barbey, 
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iils dud. Jacques, é lu à Caen, tutrice de leurs enfants, 
pour délibérer des affaires pressantes dud. Jacques et 
lui établir un curateur pour gérer son bien et prendre 
soin de r-:es affaires, vu qu'il est âgé de 88 ans, etc . 
(1ô83) - Procédure en bailliage de Bayeux, pour 
Jeanne Rupalley, veuve de Gabriel Le Barbier, contre 
les veuve et héritiers de Jean de Magny ('l ïo1). -
Remise devant Germain Aumont el Bertrand d'Aver­
ues, tabellions royaux en la vi com té d'Argentan 
et Exmes, par Jean Le Tort, d'Aunou, à André Barbot, 
bourgeois d. Argentan, de pièces de ter re au réage du 
Champ-Roger et paroisse de St-Loyer, a ux réages du 
Loup-pendu et de Gru Il et ( lv66). - Quittance par 
Laurent Gilles, de S10-Mère-Église , ~poux de Madeleine 
Laurenche, à Piene de la Barre, d'Yvetot, d'un billet 

de banque de '100 livres, pour amortissement de 
rente ('1720).-Lots et partages des immeubles restés 
du décès de Gilles Le Bas, sieur de La Londe . et de 
Jeanne de La Rocque, son épouse ('l7'12). - Lots 
que baille Catherine Guesdon. veuve de Jacques-Isaac 
Le Bas, à Jean-Frauçois et Gilles-Thomas Le Bas, 
frères, héritiers dud. Jacques-Isaac(1716).- Vente par 
Charles des J\l ou tiers, écuyer, seignem de la Couron­
ne, ancien capitaine au régim ent de Médoc, chevalier 
de St_Louis, demeurant à Bayeux, à Nicolas Le Bas, 
marchand. bourgeois de Bayeux, de rente sur les 
représentants François Jacquelin , sieur du Fondray, 
pour cause de fieffe d'héritages à Aignerville ('1 777). ­
Famill e Barillet. 

.. 
F. 627. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 3 pi èces, papier. 

1666-1793. - BAs1RE e l B~zmE. - Ven le de rente dP,­
vant Pierre Hubert, tabe lli on en la haute-justice de 
Cerisy, et Gabf'iel Houllette, tabellion en lad. haute jus­
tice pour la verge de Littry, pris pour adjoint, par Oli­
vier Sanreffus , de Litteau, à Benoît Bazire, dud. lieu 
(166G). - Acquêt de ren te par Olivier Basire. ·de Mont­
fiquet ('l ï17). - Accord sur procès entre Marie-Cathe­
rine Basire, fille d'Augustin, el É tienne Le :\1onnier, 

sieur de La Fosse, prêtre, en _paiement d'arrérages 
de rente ('1768); y joint, état sans date de contrats de 
rentes faites à la citoyenne Jacqueline Le Goupil, épouse 
du citoyen Adam La Pommeraye , lieutenant des vété­
rans nationaux en quartier à St-Lô . - Transport par 
Louis-François Bertauld , fil s et héritier de Louis, 
bourgeois de Bayeux, à Étienne de La Haye, curé de 
la première portion de Nonant, de rente sur Georges 
Bazire ('! 778) . - Reconnaissance de rente par Georges­
Louis-Siméon Bazire , bourgeois de Bayeux, aux cha-

pelains de l'église co llégiale de S1-Nicolas des Co ur­
tils ( 1785). - Vente par Marie-Charles-Pierre Le Tel­
lier de Vaubadon, demeurant à son château , paroisse 
de Vaubadon, à Georges-Louis-Siméon Baziré, bour­
geois de Bayeux, de fonds à Vaubadon, dans la mo u­
vance de la ci-devanl seigneurie dud. lieu ('1790) . -
Amortissement de renle foncière par led. Bazire entre 
les mains de Jeaù-Bapliste Huc de Lignorolles, demeu­
rant à Bayeux, devanl Claude-Jean Vautier, notaire à 

Bayeux, muni de certificat dt: civisme düment vérifié 
et a pprouvé ('1793). 

F. 628. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1643-1792. - BA ... -BAY ... ·- Vente de renle par 
Jean Barbeville, fils de Jacques, bourgeois de Bayeux, 
et Louis Basiret, aussi bourgeois de Bayeux, à Pierre 
Marc, chanoine en l'église de Bayeux en la prébende 

de _Cambremer ('1660); transport de lad. rente par 
Jacques Le Brethon à Pierre Le Diacre, bourgeois de 

Bayeux (1680); fieffe par Louis Basi ret, bourgeoi de 
Caen, à Philippe Bonnemie, bourgeois de Bayeux, du 
métier de hâtier bourrelier, de fonds à St-Symphorien 
de Bayeux ('1684); sign ification desd. pièces. requête de 
François Le Diacre, à Louis Basiret, à ionant, hameau 

de Damigny, et sommation de paiement d'arrérages 
(1 70ï). - -1:lail à fieffe par Pierre Basley, procureur en 
!'Élection el grenier à sel de Bayeux, de Lerrain dans 
l'herbage d'Éterville, à S1-Patrice de Bayeux ('I ï90). -
Acquêt de rente par Georges de Baudre, écuyer, sei­
gneur et patron de Brémoy, de Mon taigu et du Hamel 
(1643). - Procédures concernant la successio n de 
Bernardin de Baudre, écuyer, cont.re Gill es Tostain, 
écuyer, et sa femme, veuve dud. de Baudre ('166·1). -­
Constitution de rente pour Jean de Baudre, écuyer, 
bailli de la haute-justice de Cerisy ('1735). - Bail à fieffe 
par Germain de Baussy, écuyer, de Ranchy, à Marc de 
Baussy. écuyer, sr d'Asnières, de la paroisse de St-Loup­
hors, hameau de Brunville, de corps de logis et Lerres 
(1fi96). - Bail à fieffe par Louis de Baussy. fils de feu 
Germain, curé de Campigny, à Nicolas et Gabriel Bon­
nemie, frères, bourgeois de Bayeux, d'un manoir et 
ménages à St-Loup-hors, hameau de ··Brunville, etc. 

(1 ï30). - Remise par Gabri el Bonnemie, sieur des Isles, 
bourgeois de Bayeux,_ sur exploit de clameur contre 
1 ui i nlen Lée requêle de Charles-Françoi. de Baussy, 

écuyer, docteur en médecine à Bayeux, des deux 
co ntrats de fieffe faits par led. curé de Campigny, fils 
de Germain, écuyer, cousin-germain dud. Charles­
François ('1754). - Venle de rente par ,J ean-François 
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Jacquelin, sieur de Pre pont, originai re d'Engranville, 
demeurant à Bayeux, à Charles Bayeux, laboureur à 

Osm anville ('I ï67). -

F. 629. (Liasse.) -13 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

1670-1774. - BE ... - Acquêt par Richal'd Beau­
fil s, de Caen, de fonds à Gouvix (1663). -- Quitlance 
par Anne Bisson, de (iouvix, à Richard Beaufils, sieur 

de La Vigne, de lad. paroisse (1ti64) . - Échange en tre 
Nicolas de Beau lieu , Jeanne CariLLey, sa femme, et 

Anne Le Pipendel, veuve de Noël Cariltey , et Charles 
Thomas, eigneur et patron cl' Asnières, Mandeville, 
Fontaines, « Meharenc » et Le Fournet, de fonds à 

Mandeville (163 1). - Baux par Jean-Jacques de SLe_ 

Marie, chevalier, seigneur et patron du lieu , à Roger 
Beaulieu et Robert et Germain l:leaulieu, ses enfants, 
de Mosles. - Acquêt par Thomas Beausieu, sieur du 
Taillis, bourgeois de Caen, de fonds à Engranville 
(16ï5). - Procédure en la vicomté de Bayeux entre la 

marquise de Bellefond et Charles Barbeville, de Tracy, 
son débiteur ('1730) . - Vente de rente par Jean Thou­
ret , d'Esson, à Robert Bellenger, de lad. paroisse 

(1570). - Reconnaissances de tenures pour Claude de 
Bellou an, dame douairière de La Fresnaye et proprié­
taire de La Villefier, Le Vaujouan et autres lieux 

('16~2). - Contrat de mariage ùe Pierre Bénard, de 
St-Laurent, et Marguerite Le Grain, d'E nglesqueville 
('1 6·11 ). -Transport par Jean Le Terrier, de Grandcamp, 
à Jacques Bénehard, cl ud. lieu, de rente sur les héri­

tiers de défunte Marie Le Bachelet, veuve de François 
d'Amours, écuyer, sieur du Vigney ('lï52). - Familles 
Benoist, Bernier, de Beziers; Robert Bethon, écuyer, 
sieur de Boisgefl'ray, etc. 

F. 630. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 6R pièces, papier. 

1648-1778. - Br ... - Constitulion de rente par 
Franço is de Bieu, sieur du Homme, avocat, pour 
Catherine Duche min, veuve de Gilles LeMaignen, ayant 
clamé à droit lignager une maison vendue par led. de 
Bieu à Jean- Baptiste Du bourg, marchand, bourgeois 
de Vire ('1739); quittance à M. de Bieu du Homme, 

avocat ('1 ï 57). - Transport par Jacques Le Perrey 
l'aîné, bourgeois de Bayeux, à Pierre Hua?·d, bourgeois 
duel. lieu, de rente sur François Le Quesne, sieur du 
Quesnay, conseiller enquêteur i:t Bayeux ('1763); amor­
tissement de lad. rente par Marguerite Coquelin, ayant 
épousé Jean-Baptiste Houard, maître rôtisseur à Bayeux, 
pour M. de La Bigne, écuyer (1778). - Contrat de ma-

ringe devant Pierre Bellenger, notaire au bailliage de 

Vire pour le siège de Clécy, entre Nicolas-François 
Bin et Anne Surirey , de Clécy (1ï65). - Procédure 
en vicomté de St-Lô en tre Gilles Gautier, avocat aud . 
siège, requérant le décret des héritflges d' And'ré Birée, 
et les enfan ts duel . Birée, demandeurs en délivrance de 
leur tiers coutumier (1670). - Al'rêt ùe deniers entre 
les mains de Richard Bisson, requête d'Antoine Du Bois, 
écuyer, sieur de Rucqueville , demeurant à La Cambe 
(1683); procédure entre Richard Bisson (signature; 
al.: Buisson), de Deux-Jumeaux, et Jean Aub!)r, de La 
Cambe, qui a laissé vendre les biens dud. B isson, à 

l'instance du prieur de La Cambe, pour 10 livres que 
lecl. Auber devait payer aud. prieur (168:-l); réplique 
dud. Bisson à Gilles Calipcl, obitier à La Cambe 
(1684) ; significal ions à Pierre de Vendes, prieur de La 
Cambe ( 1684), à Pierre Quillet, cu ré de Louvières ('I 68G,; . 

autres procédures ent re Richard Bisson, de Canchy, et 
Jacq ues Després, curé d"Asnières (1688-1 689), et Jea n 
Herman et Jacques Vaultie.r (·169·1); quittances: de 
Jacques Le Febvre ('1648) et de .M. de Vendes (1 675), 

prieurs de La Cambe; du curé de Louvières (Hi84), de 
Jean-Paul Le Tainturier, sieur de La Joubrie, etc. In­
terpellation à Jean Buisson, hôte à La Cambe, de 
représenter la cavale vendue à Richard Senot, écuyer, 
sr de La Londe, au champ de la foire SLLau rent , en la 

paroisse de Formigny (169~)-

F. 631. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; 7 pi èces, papier. 

1691-1790. - BL . .. -Bo ... - Vente par Pierre 
Le Gay, bourgeo is de Bayeux, à Catherine Blaize, sa 
mère , de maisons à St-Patrice de Bayeux, où pend pour 
enseigne Le Gay, jouxte la halle ou boucherie de 
SLPatrice (1636). - Contrat de mariage devant 
François Caumont, notaire à Cheux, entre Gaspard 
Blanchard. de Grainville, et Marie-Madeleine Belle­
jambe, dud. lieu (1ï48). - Constitution de rente par 
Jean et. Charles de Boüme, frères , avoca ts à Vire, pour 
la confrérie du S'-Esprit en l'église Notre-Da me de 
Vire ('l(i59). - Aveu à ... (lacérations) Du Boys, écuyer_, 
seigneur patron de ... (lacérations), pour le fief de La 
Binotière (1657). - Bail à ferme par Gabriel Bonnemie, 
sieur des Pereaux, de SL .. Loup, de maisons e t terres à 
St-Loup-hors, hameau de Brunville (1748). - Frag­
ment de provisions de l'office de greffier des trait(ls 
forain ;s et quart-bouillon à Vire, pour Roger Borèy 
(1692). - Accord entre Marie Lithare, veuvede Michel 
Du Boscq, tutrice de leurs enfants héritiers de François­

Pierre Du Bosq, prêtre , tant pour eux qu'Anne 



t60 ARCHIVES DU CALVADOS. 

Du Bosq, veuve de Jacques de S'-Laurent, et Jean­
François et Michel Bouillot (1750). - Procédure au 
bailliage de Bayeux pour lad. veuve Anne Du Bosq 
(1765). - Contrat de mariage de Jacques Du Bosq, 
d'Étrehai:n, et Madeleine Vimard, de Mosles. - Remise 
à droit de condition par Guillaume Le Pelletier, pour 
lui et son frère Christophe, de Bucéels, à Jean Boullart, 
maître chirurgien à Caen, de fonds à Bucéels (1591 ). 
- Amortissement devant Jean Farcy et Jean Le Houx, 
tabellions au Tourneur, par Marthe de Baudre, dame 
en partie de Brémoy, d'Angoville, de Bur, de Montaigu 
et du Hamel, veuve du sieur de Tierceville, héritière 
du feu sieur de Brémoy, son père, pour Simon Boullot, 
docteur en médecine (166-1 ). - Acquêt par Simon 
Boullot, docteur régent en la faculté de médecine de 
Paris, de fonds à Cahagnes ('1667). - Compte rendu 

. par Jacques Le Bourguignon, sr du Perré, marchand, 
bourgeois de Caen, tuteur de Pierre-François Riboul, 
fils de Pierre Riboul. enquêteur examinateur à Caen, 
de la gestion des biens dud. Riboul (1709). -
Renonciation devant Jean-Louis d'Aigremont, sieur 
des Obeaux, lieutenant particulier civil criminel et 
de police au bailliage et siège présidial de Caen, par 
Élisabeth-Françoise Le Bourguignon Du Perré, veuve 
de Marin-Joseph-Gabriel Le Roux, chevalier, seigneur 
et patron honoraire de Rosel, président trésorier 
général de France au bureau des finances de Caen, à 

la succession de sond. mari décédé le 14 août 1786 
(1786) . Compte entre lad. · Le Roux et M. et Mm• de 
Sassy ('1790) . - Procédure en Élection de S1-Lô entre 
Jean Le Bouteiller, bourgeois de St-Lô, et les collecteurs 
et commun d'Agneaux, led. Le Bouteiller demandant 
d'être rayé des rôles de lad. paroisse attendu qu'il est 
né dans le lieu Bourbuisson, dépendant de la bour­
geoisie de SLLô (1701). - Familles Bloche, Borel, 
Bourdon, Le Bourgeois, Bourguet. 

F. 632. (Liasse.) - 1 cahier de 54 feuillets, 71 pièces, papier. 

1693-1758. - BorTEUx (Le) - Bail à fieffe par 
Étienne Onfroy, bourgeois de Caen, à Thomas Le 
Boiteux, bourgeois de ·Bayeux, de terre labourable à 

Bernesq ( 1693) ; transport de la rente foncière par 
Nicolas Onfroy à Julien Le Maigre, écuyer, sieur de 
Vallaris (1729); signification à Michel Le Boiteux, à la 
requête de René Le Maigre, écuyer, sieur de V !)-llary, 
fils et héritier dud. Julien. .. Extraits des registres 
de S1-Julien de Caen, concernant lad. famille 
(1717-1719). - Requête à l'intendant Aubry, marquis 
de Vastan, baron de Vieuxpont, par Michel Le Boi-

teux, bourgeois de Bayeux, en modération de l'imposi­
tion du dixième à Rubercy ('1735).- Vente par led. 
Michel à Jean Courvallet, faiseur de bas au métier à 

Bayeux, de deux métiers à faire des bas (1739).-Quit­
tance de 5 livres 12 sols pour 9 journées d'hommes 
qui ont vidé les cloaques dud. Le Boiteux (i742). -
Baux de terres à Rubercy et à Courseulles. - Mémoire 
de fourniture11 âe droguet, ratine, fil, soie, jarretières, 
boutons, etc., par Le Boulanger, de Bayeux (1751-
·I 753) .- Bail par Charles-Gabriel-Léon de Bricque­
ville, seigneur marquis de Bricqueville, demeurant en 
son manoir seigneurial à Esquay, à Michel Le Boi­
teux, ·d'une maison à Bayeux (1756). - Vente par 
Pierre Moulin, sergent noble priseur-vendeur de 
biens meubles en la ville et banlieue de Bayeux, du 
mobilier de Michel Le Boiteux, décédé ; opposition 
aux deniers de la vente par Jacques-Louis-Exupère 
Bosquet, chevalier, seigneur de Surville, Campigny 
et autres lieux, maréchal hérédital de l'Université de 
Bayeux, créancier ; 1 vieux billard démonté, sans 
tapis, 6 1. ; 15 queues et 6 manches de masse, 6 1. 5 
s.; 14 queues et 8 manches de masse, 55 s.; 5 queues 
et 9 taques, dont 4 d'ivoire , 1 1. 14 s. ; 10 billes 
d'ivoire, 17 1. ; <c un tosme in-douze intitulé Le mé­
decin des pauvres, avec trois autres livres in-douze 
couvert en veau >>, 24 s. ; cc Les avantures de Rozelly 
en deux tosmes, et le Compte de Duglas couvert 
en veau)), oO s.; L'Académie des jeux, livre couvert 
en veau, 24 s., etc.; créances diverses ('1757). -
Quittances diverses, notamment à Michel Le Boiteux, 
bourgeois de Caen, époux de Jeanne-Catherine Gues­
don, veuve ùe Jacques-Isaac Le Bas, entre autres 
pour rente au trésor de St-Gilles, etc. 

F. 633. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; t pièce, vapier. 

1541-1788. - Bn ... -Bu .... - Vente par Robert 
Carité, de «Mangneville », à Philippe Bréard, de« Man­
neville», de fonds aud. «Mannevillev (Mandeville) ( Hî89). 
-Amortissement devant Jean-Charles Tostain, notaire 
à Bayeux, par Guillaume Litthard, conseiller du Roi, 
docteur en médecine, pour Philippe Le Bret ('l740). -
Remise sur clameur lignagère par Robert-André-Luc 
Viel, sieur de Précarré, bourgeois de Caen, à Gilles Du 
Breuil, époux de Marie de la Porte, nièce aînée de feu 
Gilles de La Porte, curé de Croissanville, des héritages 
à lui vendus par led. curé (1734). - Donation entre-vifs 
par Isaac-François Du Breuil, curé de Tilly-Verrolle, 
à Jeanne Du Breuil, sa sœur, de biens à Tilly et 
Audrieu, devant François Lefebvre, notaire en la 
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vicomté d'Évrecy pour le siège d'Audrieu, en présence 
de Guillaume-Olivier-Léonor Tison, prêtre, trésorier 
de la chapelle de Notre-Dame du Val, demeurant à 

Caen, et de Sébastien Lavalley, docteur en médecine 
à Bayeux ('1736).- Transport de rente par Madeleine­
Françoise Le Bon, veuve d'Henri-René Achard, sei­
gneur et patron du Mesnil-au-Grain, et Julien-Bernard 
Achard, seigneur et patron de lad. paroisse, son fils, à 

Pierre-Louis Du Breuil, docteur régent en la faculté de 
médecine de Caen (1774); titre nouvel de lad. rente, 
pour led. llu Breuil , par Charles La Rue, avocat, 
Jean-Joseph-Irénée Des Hommais, Jean-Jacques 
Gabriel Le Bourguignon, échevins de Caen, en pré­
sence de Noël-Nicolas Lair, procureur du Roi aud. 
hôtel-de-ville, et de Jean-Jacques-Marin de la Roque, 
secrétaire, par suite de fieffe faite par J acques-Séb as­
tien Chouet de Vaumorel, à la stipulation de Jacques Ba­
con de Précourt, seigneur el patron de St-Manvieu, à 

Clément-Victor Des Rues, de l'auberge du Louvre, 
sise au franc-alleu de Caen, grande rue et paroisse de 
Vaucelles, lad. maison rétrocédée au corps municipal 
et communauté de Caen (1788)". - Constitution de 
rente par Françoise Bouttemont, veuve de Thomas 
Richard, de Gueron, pour Guillaume Le Brisoys des 
Longchamps, substitut au bailliage de Bayeux, procu­
reur fiscal des hautes-justices et vicomtal de Balleroy 
et Barbeville ('1777). - Aveu à Charles, comte de 
Broglie, chevalier des ordres du Roi, lieutenant géné­
ral de ses armées, ci-devant son ambassadeur près du 
Roi et de la République de Pologne, électeur de Saxe, 
en sa seigneurie de Canchy 11773).-Procédure en bail­
liage de Bayeux entre Charles-François, comte de Bro­
glie, chevalier, seigneur et patron de Canchy, et Charles 
Hamel, son débiteur (1775). - Réception de gardes 
parJean-BaptisteMaheust, sieur du Longbois,lieutenant 
en la maîtrise des eaux et forêts de Bayeux, requête 
dud. comte de Broglie, marquis de Rufecq, lieutenant 
général des armées du Roi. en suite de la sentence 
rendue contradictoirement aud. siège avec les parois­
siens de Canchy, concernant la police du marais 
dud. lieu, ordonnant la nomination d'un syndic, d'un 
marqueur et de deux gardes (1 ï80). - Mandement 
de René de Silly, chevalier, bailli d'Alençon, pour 
Marie Brossart (1540, v.s.). - Familles Le Brethon, 
Le Bunetel. 

F. 634'. (Liasse.) - 69 pièces, parchemin. 

1622-l 790. -- BnucosTÉ. - Fondation d'obit par 
Richard cc Brucostey », de Mandeville, en l'église pa-

roissiale Notre-Dame dud. lieu (1522). - Contrats d'ac­
quêts, de ventes, de mariage, fieffes, procédures, etc., 
concernant: Jean Brucostey, de << Mangneville » (1566); 
- Bertin Brucostey, de « Mannevillé » (Hi86) ; led. 
Bertin, de <<Mandeville» (1592-1612);-Noël et Jean 
dits Brucostey, fils de feu Bertin (1617, ss.), etc.; -Ni­
colas Brucosté, sieur du Vigney, marchand herbager à 

Mandeville ('1787-iï90). - Fonds à Formigny, Mande­
ville, Surrain, Tessy, Trévières, etc. - Contrat de 
mariage de Thomas Brucosté, fils de Noël et de Fran­
çoise Bénard, et Suzanne, fille de feu J acquesLe Nepveu, 
sieur de La Briaire, et de Madeleine Borel; promesses 
de Sébastien Pasture!, sieur des Closières, époux de 
lad. Borel, et Jean Le Nepveu, fils aîné dud. Jacques 
(1638); reconnaissance en 1639. - Échange entre Jean­
Baptiste Robbes, écuyer, sieur des Vallées, lieutenant 
en !'Élection de Bayeux, demeurant à Mandeville, et 
Jean Brucosté, d'Engranville (-1657). - Procédure en 
l' Élection de Bayeux entre Jean Bru cos té, taillable 
d'Engranville, et les collecteurs de Mandeville (1676). 
- Vente aud. Jean par Adrien Beaussieu, sieur du 
Taillis, fils de feu Thomas, bourgeois de Caen (1681). ­
Procédure devant Clément Le Queus, écuyer, sieur de 
Varville, lieutenant général en la ville et vicomté de 
Bayeux, entre les enfants et héritiers de Jacques Mal­
lard et de Françoise Blanguernon, fille de feu Lucas 
Blanguernon, tabellion à Mandeville, et Anne-Made­
leine, veuve de Jacques Jabard, Robert, son fils, et 
Marie Madelaine, veuve de Jean Brucosté (1711 ). -
Transport de rente par Jean Brucosté, de Mandeville, 
à Guillaume Littare, docteur en médecine à Bayeux 
(1740), etc. 

F. 635. (Liasse.) -14 pièces, parchemin. 

1626-1787. - BRUNET: - Vente par Roland Brunet, 
de Curcy, demeurant à La Chapelle-Rainfray, à Michel 
Brunet, son frère (1626) . - Contrats de mariage: de 
Roulland Brunet et Noëlle Loret (1632); de Claude 
Brunet, fils de feu Michel et de Laurence Regempied, 
d'Émiéville, et Élisabeth Bouffey, d'Airan. (1698). -
Reconnaissance de rente devant Jacques Brunet et 
Louis Senoze, tabellions en la vicomté d 'Auge pour le 
siège de Beuvron, par Jean-Georg-es de Cavelande, 
écuyer, seigneur et patron de Caudemuche et Cresse­
veuille, conseiller en la Cour des comptes, aides et fi­
nances de Normandie, pour Henri et Joseph Brunet et 
les héritiers de Claude Brunet (1723). -- Contrat de 
mariage de J eau-François Brunet, de Frénouville, et 
Marie-Jeanne Jo llain, de S'-Pair de Troarn (1787). 
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F. ô36. (Liasse.) - -L1 pièces, parchemin; 22 pièces, papier. 

1520-1787. - CA ... - Contrat de mariage d'Olivier 

Caillou et Catherine Affichard, de. Ryes ( 1672). - Pro­
~édure à S1-Lô, en vicomté, entre Charles Germain, 

conseiller assesseur aud. siège, et Jeanne Cappelle 
(1696). - Quittance à M. de La Carbonnière, écuyer, 

s1
• de Percaval , demeurant à Ellon, de ~2 s. 4 d. pour 

les droits de courtiers-jaugeurs, de la quantité d'un 

tonneau de cidre, de son cru, pour être conduit chez 

M. de Percaval, fils dud. de La Carbonnière, d'Argan­

chy (1770) . - Vente par Isaac Le Carpentier, écuyer, 
sieur d '.Espinne, de Jouveaux, à Pierre Le Carpentier, 

écuyer, sieur cl ' Espineville, de St-Aubin de Scellon. de 

rente sur Jean de Lyvet, écuyer, sieur de Barville (:1642). 
- Sommation à François Carville, de St.Loup-hors de 

Bayeux, requête de Charles-François de Baussy, écuyer, 
docteur en médecine à Bayeux (1755). - Constitution 

de rente par Julien-Gervais Auvray et Gilles Le Grain, 

huissier à Bayeux, pour Thomas Le Cauchoix, procu­

reur en !'Élection à Bayeux, partie du prix provenant 
de Joachim Geffroy, chanoine de La Haie en l'église 

cathédrale de Bayeux, pour la dot de Marg·uerite Gef­

froy , épouse dud. Le Cauchoix ('1724). - Vente par 

Allain Passel, fils de !'eu Pierre Passet, natif de Saon, à 

présent demeurant au pays d'Angleterre, led. Pierre fils 

de défunte Louise de Fontaines . héritier en partie à 

cause d'el le de feu Pierre de Fontaines , curé de Mosles, 

à Yves Cauvet, prêtre, de la paroisse de Mosles, de 
de rente sur led. Yves Cauvel ('1520). -- Constitution de 

rente par Charles Igouf, sieur de St-Georges de Sallen, 
pour Anne Cauvet, veuve d'Étienne Subtil, de la pa­

roisse de St-Martin de Vi llers (1732) ; procès y relatif 

en vicomté de Bayeux. - Familles Cahagne, Caumont, 
Cauvin, etc. 

F. 637. (Liasse.) - 17 pièces. parchemin ; 5 pièces, papier. 

1533-1789. - CE . .. - CL ... - Bail à fieffe de terre à 

Tour par Pierre Colleville, greffier au grenier à sel de 

Bayeux, et · Michelle t:lentsous, sa femme, à Guillaume 

Centsous, de Tour (1625). Remise par Charles 
Moisson, curé de Cauvicourt, sur clameur intentée par 

Renée Champion, veuve de Richard Beaufils, de Caen, 
de terre à Gouvix, delle du Passage ('1699). - Recon- · 

naissance de ren le par Robert Bourgeot, de St-Aubin­
sur-Algot, pour la veuve Le Chartier, de Cambremer 

(1774). - Contrat de mariage d'Étienne Chaste l, fils de 
Pierre, sieur de La R,edretière, et de Michelle Du Bourg, 

et Louise Roussin, veuve de Nicolas Surbled, sieur 

de La l;ourdelière, fille de feu Gilles Roussin, sieur 

du Rocher , et de Marie Laurnosnier , devant les 

tabellions de Vire, en présence, notamment, de Claude 

de La Broyse, curé de Tallevende (1667) . - · Transport 

de rente par :Étienne Chastel, sieur de La Redcl­
tière, de St.Germain de 'l'allevcnde, et sac!. épouse, 

à Charles Chàstel, s ieu r de La Poterie, leu r fils 
(-1710) · . Vente par David Le Grain, iils Pierre, à 

Jean Le Chat, de Colleville ('1602). - Vente par 

Thomas Chesney, de S1-Martin de Tallevende, à Noël 

Chesney , dud. lieu (1 532, v.s.). - Tutelle des en fants 

mineurs de Jacques Chuquet et de Jeanne Busquet, sa 

première femme, et de Catherine Collibert, sa seconde 

femme, devant François Genas, sieur du Homme, 

vicomte, maire et juge politique de Bayeux (1 ï44).­

Vente par Nicolas de Croisilles, écuy er, sieur de La 

Mousse, à Michel Le Clerc, bourgeois de Condé (acte 

lacéré). - Transport de rente à Denis Le Clerc , bonr­

geois de Bayeux ('1709).- :Échange entre Mathurin Le 

Blais, sieur du Quesnay et de Vaux-sur-la-mer, con­
seiller au Parlement de 1 ormandie, et Robert-Guil­

laume et Guillaume dits Cl erol, de fondsù Graye (1614). 

-Requête au lieutenant général du bailliage de Bayeux 

par M. Du Longbuisson, avocat el procureur fiscal de la 

haute justice du Molay, et pièces concernant le procès 

d'André Du Clos, de Blay ('l ï89 ). - Contrat de ma­
riage de Michel de Clomesnil, de la Land e-sur-Drome, 

et Marie Loret. de Deux-Jumeaux ('li41). 

F. 638. (Liasse.) - 80 pièces, parchemin; l1 pièces, papier. 

1510-1789.- Co ... •·· Vente de terre par Martin 

Le Cointe, de St-C lair , en présence de Gilles Le Brec, 

curé de Grengues, doyen de Beaumont (i60'i).- Lettres 

de tonsure cléricale. de diaconal et de prêtrise accor­

dées a Robert Le Conte , de la Chapelle-Gautier, par 
Léonor de Matignon, évêque de Lisieux, el son vicaire 

général Louis Le Boctey ('1650-·1659).- Collation par 

Simon Mannoury, vicaire général duel. l\vêque. de 

l'église paroissiale d'« Arpantigny " (Re pentigny), 

aud. Le Conte ('1683).- Bail à ferme par Marie-Louise­

Catherine de Faoucq, veuve de Pierre ùe Tournebut, 
chevalier, seigneur et baron du lien, à Louis Le 

Conte, de Fontenay, devant Pierre Cicille, notaire 

royal à Osmanvill e et Maisy ('1733). - Signification à 
Marie Cornet, veuve du sieur de La Caillerie, héritière 

d'Olivier Cornet , écuyer, sieur de La Chesnée, de La 
Made leine de Bayeux (1693) .- Procédure devant 

Guill aume Hellyes, écuyer, licencié aux lois, sr de La 
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Fosse, bailli el garde du scel de la haute justice de 

St-Vigor de Cerisy, tenant lajuridiction de La Perinne, 

entre le receveur de l'àbbaye au sièg·e de La Perinne 

et Anne Cornet, écuyer, sr de Bellefontaine (1641). -
Contrat de mariage de Jacques Costucl, chirurgien juré 
au bailliage royal de Thorigny, étab li à Cormolain, et 

Marie Auvray (1698).- Conlralenlre Claude Robertet, 

femme de Louis Du Boys, chevalier de l'ordre du 

Roi, seigneur de « Arpentiz », et Gerard Collon, 

maitre des requêtes ordinaires de l'hôtel, demeurant 

à Pari~, concernant le rachat de rente de Louis Potier, 

sieur de Gèvres, secrétaire du Conseil d'État du Roi, 

etc. (in84).- Bail à fieffe par Jacques d'Acqueville, 

greffier en la maîtrise des eaux-et-forêts de Caen, à 

Gabriel Couillard, sieur patron du pcrsonnat de Brun­

vi ll e, consei ll er au bailliage el vicomté de Bayeux et 

assesseur de la maréchaussée générale de Caen, de 

maison à Caen ('l ï38). - Accord sur procès en bail­

liage de Bayeux entre Paul-Antoine Du Vivier, écuyer, 

sieur de Beaumont, et Robert de La Court, écuyer, 

·sieur de M esleville ('1656). - Quittance par Jacques 

BougourJ, ancien procureur en bailliage et vicomté de 

Bayeux. à Catherine Salen, veuve d'Hervé-Bernardin 

de La Cour, écuyer, sr du lieu , demeurant en sa terre 

de Caugy, pour amortissement de rente (1 ïilO). - Pro­

cédure à Bayeux, devant J ean-Bapliste-J acques-Gabriel 

de La Londe, écuyer, sieur de S1e-Croix, lieutenant gé­

néral civil au bailliage, pour les Ursulines de Bayeux, 

èn paiement de rente due par M. de La Cour Betteville 

('1775). - Fieffe par Charles-Adrien de La Cour, écuyer, 

sieur de Belleville, ancien capitaine d'infanterie, com­

mandant en chef la division des canonniers garde-côtes 

d'Isigny, demeurant à Longueville ('1788). - Constitu­

tion de rente par René de Condey, avoc&t à Bayenx, et 

~oël Cousin, bourgeois de Bayeux, à Simon Campain, 

sieur de Hotot, bourgeois de Bayeux ('16:::!6) ; réduction 
au denier 2:2 au proût de MM. Cousin par les chapelains 

de l'église collégiale de SL- icolas des Courtils ('1 ï20). -
Bail par Noëlle Dorival, fille de feu Jacques, pe Bu­

céels, demeurant à Caen. à Jean Cousture, de Bucéels, 

de fonds aud. lieu (1580). - Vente par Joachim Cous­

Lnre, curé de St-Malo de Bayeux, à Martin Cousture, 

de terre à Bucéels ('1651'). - Familles Le Coispellier, 

Collet, Corbet, Corneville, Cosley, elc. 

l?. (i39. (Liasse.} - 17 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1639-1699. - CONARD. - Contrats et procédures 

concernant: Jeanne Cosnard, veuve de Pierre. Le 

Monnier, Jean Cosnard, Robert Le Hul(e, sieur de 

Montallays , Hervé Fossey, conseiller assesseur en la 

vicomté de Caen, etc . (i639) ; - Richard Conard, 

créancier de feu Jacques Hébert, s 1
• de La Motte 

(1ti39) ; - Charles Cosnard, bourgeois de Bayeux, et 

Richard, son frère aîné ('lfüîo) ; - Robert Conard, bour­

geois de Bayeux (1608) ; - Richard Conard, sieur du 

Breuil (1699), etc. 

!<'. 640. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin. 

1648-1669. - Co.RNABEL (de). Contrats concer-

nant.Jacques de Cornabel, sieur de La Vertille, bour­
geois de Caen : acquêts de terres à Rubercy; fieffe de 

terre à Bernesq; acquêt de renl e sur les héritiers de feu 
Jean et Pierre de Baudre, écuyers, père et fils. ' 

F. 641. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1577-1755. - CR .. -ru ... - Vente par François 
Dollebel , sergent hérédital de la sergenterie de 

Cerisy, demeurant à Bayeux, à Jean Crepel, exerçant 
une des branches de lad. sergenterie, demeurant à 

Trévières, de maison et fonds à Trévières (158'1). -

Fieffe par Eustache Marye, curé de Trévières, Henri Du 

Jardin, obitier, et les trésoriers marguilliers, dont 
Jean Lothard, écuyer, sieur de La Morinière, garde du 

corps du Roi, suivant le copscntement à eux passé à 

l'issue de la messe paroissiale dud. lieu, en .1645, à 

David Crepel, sieur de La Mare, conseiller assesseur à 

Bayeux, led. de La Mare « l'un des plus principaulx » 
paroissiens et bourgeois de Trévières., de la chapelle 
Notre-Dame située dans la nef de l'église, à laquelle il 

n'y a ni ornements ni clôture, mais seulement un 

simple autel sans image ni figure, avec la place devant 

lad. chapelle , pour sa sépulture et des siens, à charge 
d'orner -lad. chapelle, y faire mettre un tableau de 

Notre -Dame, la faire fermer en clôture de bois où il y 

aura clef et serrure dont les curé et obitier en auront 
une, etc. ('1648); donation par led. David Crepel, et 

Thomas Crepel, écuyer, sieur d'Aill y, son fils aîné, de 
Trévières . pour accomplir les dernières vo lontés d 'Olive 

de Chantelou, épouse dud. de La Mare, par augmen­
tation à la fieffe de lad . chapelle, de 'IO 1. de rente 

sur François Le Vaillant, écuyer, sieur de "St-Su plis» 
('1659). --- Copies informes: des lettres d'anoblisse­
ment dud. David Crespel, sr de La Mare, consei ller en 

bailliage et vicomté de Bayeux , et son fils le sr 
d'Aflly, qui, dans l'armée du Guyenne, s'est signalé .à 

la bataille de Monguyon ('1652); du laisser-passer 
délivré par Gaslon, oncle du Roi, son lieulenant géné-
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rai dans toute l'étendue des provinces de son royaume 
et armées, à Thomas Crespel, sr de Vault, qui a fidè­
lement servi volontairement dans cette campagne aux 
sièges de Courtray, Bergues, etc. (1646); du certificat 
délivré au même par le comte d'Estrées, maistre de 
camp d'un régiment d'infanterie (1641); des certificats 
délivrés au même sr d' Ailly par le baron des Tou­
railles, maréchal des camps et armées du Roi, capi­
taine-lieutenant de la compagnie de gendarmes du 
comte d'Harcourt, et par Henri de Lorraine, comte 
d'Harcourt, de Brionne, d'Armagnac, etc., chevalier 
des ordres du Roi, pair et grand écuyer de Fra_nce, 
gouverneur de la Haute et Basse Alsace et général de 
l'armée du Roi en Guyenne (16M); du certificat de 
Guil1aume Le Sens, chevalier, seigneur de Folleville, 
lieutenant général des armées du Roi, attestant << que 
le éd' Ailly es toit premier gendarme dans la corn pa­
gnie de S. A. M. le comte d'Arcourt en l'année 1652, 
qu'il y servoit soubz les ordres de Monsieur des Tou­
railles, lieutenant de ladicte compagnie, lorsque nous 
commandions un corps de troupes entre la Garonne 
et la Charente, qu'il c'est trouvé aux occasions de 
guerre qui s'y sont prés~ntée et où ladicte compagnie 
a esté commandée, et y a donné des marques de sa 
fidellité au service du Roy et de sa valleur au faict des 
armes, et particulièrement au combat de Montguion, 
où les troupes que nous commandions deffirent celles 
des ennemis commandée par Monsr le comte de 
Maure, et où l'escadron d'Harcourt ayant d'effet eu à 

combatre celuy dudit comte de Maure, ledit sr J'Ailly 
fut autant heureux que généreux, ayant arresté ce 
général, et nou_s ·l'ayans amené prisonnier, qui depuis 
fut eschangé contre Monsr de Bezançon, par ordre de 
Sa .Majesté, sans que led. sieur d' Ailly en aye eu 
autre ré'compence que nous ayons sceu que la gloire 
d'une sy belle action et la satisfaction d'avoir fai_ct 
son devoir Jl, etc. (1654). - Extrait des registres de la 
Cour des Aides de Normandie, portant députation de 
'Nicolas Bigot, conseiller, à la requête de David Cres­
pel, conseiller assesseur à Bayeux, porteur de lettres 
d'anoblissement (1653). - Vente par Jean-Baptiste-Phi­
lippe Descotils, sergen.l royal à Caen, à la requête de 
Joseph de Cristot, marchand à Rouen, tuteur princi­
pal de sa fille mineure, héritière de feu Charles de 
Cristot, avocat à Caen, des biens meubles restés après 
son décès; frais de l'inhumation, cercueil, etc. (1723). -
Procès en Parlement de Rouen entre Nicolas de Crois­
mare, sr de Lasson, et Anne Fallaize, veuve de Tho­
mas Auvray l'ainé, concernant le service de prévôt­
receveur de lad. sieurie ('I 6ï2).- Lots de la succession 

de Thomas Le Petit, de Russy, l'un des lots chargé de 
rente allant à noble homme Gilles de Gouberville, 
sr de Russy (1577); copie de 1609 pour Jacques de 
Croville, sr de Russy et Gouberville. - Acquêt de 
rente par noble homme Anne de Cussy (163'1). 

F. 6~2. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin. 

1661-1784. - DA ... -DE ... - Aveu à Pierre Dauvet, 
chevalier, seigneur de Trigny, baron de Bouffey, à 

cause de sa femme seigneur baron et châtelain d'Au­
villers, Repentigny, Launey et autres terres, par Jean 
et Jacques Dajou, frères, pour fonds à Repentigny 
(1655). - Aveu par Michel Damp, du Détroit, à Fran­
çois, fils et frère du Roi, premier prince de France, 
duc d'Alençon, pour terre aud. lieu (1579). - Partage 
de la succession de Jacques Le Dars. de Graye (1723). 
- Fieffe par Nicolas-Joseph David. bachelier de 
Sorbonne, professeur en l'Université de Paris, fils et 
héritier de Madeleine Bouttemont, à Marin Boultemont, 
de Gueron, de terres aud. lieu (1735). - Procédure à 

Bayeux devant Isaac Le Bedey, écuyer, sieur de 
Vaux et d' Asnelles, vicomte de Bayeux, maire et juge 
politique de lad. ville, au bureau de l'hôtel-de-ville, 
entre Marie Delauney, veuve de Paul Verson, et Jean­
François André, écuyer, sieur du Manoir, procureur 
du Roi à Bayeux (1686). - Quittance par Abraham 
Adeline et Jacques Adeline. a-vocal à Caen, frères, fils 
et héritiers de Jeanne Fallaize, de S1-Julien de Caen, à 

Adam Dessuault, ~uré du Bo, et à François Dessuault, 
prêtre, son frère , pour amortissement de rente (1675). 
- Familles Dauval, Denise et Denize, Després, etc. 

F. 643. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1662-1618. - DESMA1tEs. 19° liasse, cotée V. - Re­
connaissance de la vente par Jean Scelle, curé de S1

-

Amador, à Philippe Tulloup, d'Ellon, de faculté de 
rachat de terre aud. lieu (1562). - Vente par Thullou 
père et tils, d'Ellon, à Robert Desmares, bourgeois de 
Bayeux,' de terre à Ellon (1618). - Y joint, autre 
contrat de vente par Barbe Tullou, veuve de Richard 
Le Coq, avocat à Bayeux, à Robert Desmares, maître 
drapier à Bayeux, de terre à Ellon ('1609). 

F. 644. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1 pièce, papier . 

1601-1608. - Desmares. ·20e liasse, cotée X. -
Vente par Jean Le Coq, bourgeois de Bayeux, fils et 
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héritier ainé de Richard Le Coq, procureur du Roi aux 
eaux-et-forêls de la vicomté de Bayeux, à Robert 
Desmares, du droit de condition de rachat de terre à 

Nonant, faite à Richard Bailleul, bourgeois de Bayeux 
(1608); cession y relative dud. Bailleul (1609). 

F. 645. (Liasse.) - 2ft pièces, papier. 

1670-1693.- Jlesmares. Liasse non cotée.- Procès 
en 1691-1693 pour Raphaël Desmares, fil s de feu 
Guillaume, conlre l'évêque de Bayeux et Jfhomas de 
Percaval, s• d' « !aulne ", à cause de 1~ nomination 
des héritiers dud. Guillaume Des mares pour faire le 
service de _prévôté, comme possédant à Ellon une demi­
acre au droit de Thomas de Percaval, led. héritage 
leur ayant été vendu comme tenu de l'évêque de 
Lisieux. Parmi le pièces justificatives: aveu à Charles 
d'Humières, évêque de Bayeux, en sa baronnie de 
St-Vigor-le-Grand, par Louis Lesage, de Couvert, à 

cause du fief Damigny, de terre à Ellon (1570); 
charge contenant la nature des rentes seigneuriales 
du% à la baronnie de onant, appartenant à l'évêque 
de Lisieux pour la verge d'Ellon, baillée aux repré­
sentants de Guillaume Desmares, ci-devant élu prévôt 
(1689), etc. 

F. 646. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 73 pièces, papier. 

1400-1780. - DIACRE (Le). - Aveu par Pierre Le 
Diacre pour terres à Ell on ('1646). - Échange entre 
Pierre Le Diacre, greffier secrétaire en l'hôtel-de-ville 
de Bayeux, et Thomas Pigache, d'Ellon (1fülô). -

Co pies en 1697, requête dud. Le Diacre, de contrats et 
procédures concernant : Catherine Eudes, veuve de 
Gabriel Fouquet, Raphaël Fouquet, curé de Russy, 
Pierre Le Duc, procureur du Roi en !'Amirauté de 
Caen (1666), Hervé de Longaunay, lieutenant général 
pour le Roi en Normandie, sieur de Damigny, Franque­
ville, Dampierre , Bazenville, etc. (1579), Hervé de Lon­
gaunay, seigneur de Damigny (H\04), etc. - Provisions 
de greffier au grenier à sel de Caen accordées à Hector 
Le Diacre, greffier en !'Élec tion de Caen, sans incom­
patibilité (1697). - Réception de Jacques Le Diacre aux 
fonctions de commis greffier au grenier à sel de Caen 
(1700). - Lettre de r ecommandation du prieur d'Ellon 
à Le Diacre, conseiller du Roi en la ville de Bayeux 
(1 ï08). - Quittance de Le Haribel, procureur receveur 
du cardinal de La Trémouille , évêque de Ba.yeux, en 
ses sieuries de Vassy et Damigny, sises à Ellon et 
Juaye (1717). - - Acquêt de rente par François Le 

CA'L\'ADOS,- S>:HII, F. 

Diacre, sieur de l'Isle, demeurant à Bayeux, repré­
senté par Geneviève Hervieu, veuve de Frédéric Hétier, 
sieur de La Croix, marchand à Caen ('1730). - Bail à 

fieffe par Pierre-Germain de Percaval, écuyer, sieur de 
La Carbonnière, demeurant à Ellon, à François Le 
Diacre, sieur de Lisle, demeurant à Caen, de l'herbage 
des Cavées à Ellon, hameau de Cachy (1743) . - Consul­
tation d'Anfrie, à Bayeux ('lï56), concernant le point 
de savoir si Le Diacre peut être en droit d'amortir à 

François Vaullier les 50 l. de rente qu'il a été chargé 
de lui payer par le contrat de vente faite parJ ean Bau­
din en 17'18; parmi les pièces annexées, remise du clos 
Brazard par Anne.d'Argouges et Jean Baudin, son mari, 
aux prieur et religieux de Mondaye, représentés par 
Pierre Gosselin, prieur, Thomas Roucamp, prieur de 
Juaye, pour décharge de rente de 50 1. (1595). - Amor­
lissement par François Le •Diacre , échevin de Caen. de 
rente procédant de la dot de Jacriueline Native!, femme 
d~ Noël Baudin ('1756). - Le_ttres d'anticipation pour 
François Le Diacre, sieur de Cachy, avocat au Parle­
ment de Paris (1780). - Procédures diverses. - Niai­
sons à Bayeux, terres à Ellon, Vaux-sur-Aure, etc. 

F. 647 . (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1631-1783. - D1. .. -Do ... - Reconnaissance devant 
Pierre Larose el Jacques Vaullier, notaires royaux eu 
la ville et vicomté de St-Lô, par Pierre Dieu, sieur de 
La Pierre, et Madeleine Sanson, son épouse, Jacques 
Dieu, sieur de La Ferrière, Michel de France, procu­
reur, tous bourgeois de St-Lo, Jeanne de Lécluse, 
femme dud. de France, et Élisabeth de France, leur 
fille , du traité de mariage dud. Jacques Dieu, fils dud. 
Pierre, et Élisabeth de France (1699). - Transport de 
rente par Robert Viel, sieur des Costils, bourgeois 
de Caen, à Pierre Dieuavant, écuyer, sieur de St-Vigor, 
demeurant à Soliers (-1631) . -- Vente par Madeleine­
Suzanne-Charlotte de Baussy, demeurant à St-Servan, 
faubourg et évêché de St_Malo, héritière -d'Anne­
Charlotte de Baussy, sa nièce, à son décès épouse de 
M. de Crèvecœur, stipulée par Henri-Pi~rre Le Pesqueur 
de Conjon, avocat à Bayeux, pour elle et ses cohéritiers. 
à Robert-François Douesnel, négociant à Bayeux, 
de 350 l. de rente foncière du nombre de 800· procé­
dant de fieffe faite par lad. de Baussy à Nicolas 
Sevestre, docteur en médecine à Bayeux , d'une ferme 
à S•-Loup, hameau de Brunville, dans la mouvance du 
Roi, à cause de la fiefferme de Brunville, led. trans­
port moyennant 5,000 livres ('l 781 ). - Cession par 
Philippe Du Douet, notaire royal et apostolique à 

34 
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Caen, à FrançoisDelahaye, demeurant à Caen, paroisse 
Notre-Dame, dans le champ de la Foire, d'une loge 
sise au champ de la Foire Royale de Caen, rue 
de Vire, lui appartenant comme fils de feu Charlf::s 
Du Douet, qui l'aurait prise en fieffe en 1724 de 
Charles Lemière, écuyer, seigneur et patron de 
Petiville (1754). - Bail à fieffe aud. Philippe Du 
Douet, par Jean-Charles Desplanches, curé de St­
Étienne-le-Vieux de Caen, François-Pierre Duval, 
doyen, Jacques-Adrien Dupont, Jean-Baptiste-Georges 
Saint-Martin, professeur en l'Université de Caen, et 
François-Louis Garnier, communier, chapelains fondés 
de lad. église, faisant fort pour Pierre-Laurent-Simon 
de Gournay, chapelain fondé, de terre à Putot-en­
Bessin (17ô2). - Acquêt par Philippe Du Douet, négo­
ciant à Caen, de rentes, entre autres sur Abraham­
Charles-Claude Le Boucher, seigneur d'Émiéville 
(1778) . -- Familles Dibel, Des Douets. - Fonds à 

Bonnebosq, etc . 

F. 648. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 6 pièces, papier. 

1613-1788. - Du ... - Procédure devant Pierre 
Blouet, écuyer, seigneur et patron de Thaon, ancien 
conseiller du Roi au bailliage et siège présidial de Caen, 
entre Anne Le Picard, veuve de Jacques Le Duc, 
écuyer, sieur de la Suharderie, à la succes8ion duquel 
elle a renoncé, el Gabriel Le Duc, écuyer, sieur de La 
Falaise, concernant la succession dud. Jacques, Tho­
mas Le Duc, écuyer, sieur de Bernières, approché 
(t681). - Procédure devant Bertrand Tro lley, sieur de 
Prevaux, bail li .civil et criminel de la haute-justice de 
Vassy, pour François-Jean-Baptiste Duchcmin, cha­
noine de Lisieux, et Samson, son frère (1iï4). -
Inventaire des meubles, effets, titres, de feu Philippe 
Duhamel, de Falaise (1779). - Vente de rente par 
Jacques Bailleul, fils de feu Richard, avocat à Bayeux, 
demeurant à Paris, rue St-Thomas du Louvre, à Sébas­
tien Dumo nt (16'13). - Familles Dufour, Duquesnay, 
Durand, etc. - Fonds à Bons. 

F. 649. (Liasse.j - 1 pièce, parchemin; 65 pièces, papier. 

1739-1746. - DuJARDIN. - Vente par Joachim Yver, 
huissier royal hérédital immatriculé aux juridictions 
royales de Bayeux, résidant à Englesqueville, de 
meubles et bestiaux restés après le décès d'Antoine 
Le Petit, fermier de Coquerel, conseiller au présidial 
de Caen, dans la cour des maisons où il est décédé 
hameau de La Seignerie, situés aux paroisses d'As-

nières, Deux-Jumeaux, Longueville et autres, requête 
de Philippe Dujardin, demeurant à Létanville, tuteur 
des enfants mineurs ('174'1 ). - Comptabilité de lad. 
tutelle; quittances de: Buisson, obitier à La Cambe 
(-1739-'1742); Vanier, curé de Deux-Jumeaux (1741); 
fr. Eustache, gardien des Capucins de Bayeux ('1742), 
etc. - Procédures concernant lad. tutelle. 

F. 650. (Liasse.) -13 pièces, parchemin; '12 pièces, papier. 

1487-17'i3. - DUQUESNE. - Inventaire Pestel. -
Cote A. - Cçmtrats de mariage: de Jean Duquesne, 
écuyer (note moderne, en marge: sr de Brotonne), et 
Collette, fille de Philippe de Bretheville, écuyer, et 
de Jeanne Du Mont (1486, v. s. ) ; - de Jean Le Bigne­
tier, sr des Peintreaulx, et Marie Duquesne, fille ainée 
de Jacques Duquesne, sr de Bretheville, frère de Jean 
Duquesne, sr de Brothonne, en présence de Claude Le 
Bignetier, receveur des tailles pour le Roi à Caudebec, 
Pierre Legras, curé de Campigny, Jean Legras, sr de 
Bigars, oncles dud. des Peintreaulx, Michel Duquesne, 
curé de Fourmetot, Jean Duquesne, sr de Boscaige, 
Pierre Pillon, sr du Breuil, François de Mallortye, s' 
de Villiers, etc. ('1548); - François Duquesne, sr de 
Caveaumont et les Jardinets, fils unique de feu Jacques 
et d'Anne Du Fay, et Isabeau de Nollent, fille de feu 
Olivier, sr de Fatouville, et de Jacqueline de S1 -Pierre, 
en présence de Martin Halley, sr de La Chapelle­
Bayvel, frère en loi, Gilles de St-Pierre, sr des Au­
thieux, cousin maternel de l'époux, Jacques Galles 
(signature), sr de Manneville, Nicolas Halley, sr de 
de Folleville, Martin Halley, sr du Bois-Hellain, etc. 
(lo60, v.s.); - Jean de Gravelle, sr de Fourneaux, 
demeurant and. lieu, fils de Simon, conseiller au Par­
lement de Bretagne, et Agnès Duquesne, fille de Fran­
çois, président en la Chambre des Comptes de Nor­
mandie, et de défunte Isabeau de Nollent, en présence 
d'Élie de Nollent, s' de Frénouville et de Trouville, 
Jacques de Nollent, sieur de Fatouville et d'Hébertot, 
Richard de Nollent, sr de Champeaux, Jean Duquesne, 
sr du Hamel et de Fourmetot, Jean de St-Clair, s1

• de 
Faverolles, Jean Lucas, sieur de Livet, etc. (1o83); -
Claude Duquesne, écuyer, sieur Je Bretbeville, His de 
François, sieur de Cabeaumont, et Jeanne de Drosay, 
fille de feu Gabriel, sieur de St0-Marie, et de Catherine 
Auber; promesses par Jean de Drosey, écuyer, sieur de 
SL•-Marie, frère de lad. demoiselle, du consentement de 
Jean-Baptiste Auber, sieur de Heudebouville, conseiller 
en la Cour des .Aides de Normandie, onde maternel, et 
de Jean de Chaumont, sieur de Soquence, conseillers 
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et curateurs dud. de Sic-Marie, de «Fleurent,, Gillain , 
chevalier de l 'ordre du Roi et gentilhomme de sa 
chambre, sieur du Po-rt, de Thomas Auber, sieur de La 
Haye.Montigny, e t châtelain de Thionville.Mathurin Gil­
lain, sieur de Barneville, Guillaume de Reviers, sieur de 
Bény et d'Anisy, etc., parents de lad. demoiselle (1593); 
reconnu à Pont-l'Évêque devanl Jean Le Verrier, 
écuyer, licencié aux droits, sieur de La Mare, conseiller 
assesseur en la vicomté d'Auge (1594); _:__ Pierre Du­
quesne, écuyer, sr de Breteville, fils de Claude, sr de 
Cabeaumont et Breleville, et de Jeanne de Drosay, de 
Foulbec, et Marie Lemaire, fille de feu Charles, 
des Portes ('1626) ; reconnu par Joseph Lemaire, curé 
de Louversey, Pierre Duquesne, s" de Breteville et du 
Torquesne, devant Simon Damoy. tabellion en la 
vicomté de Conches au siège d'Émanville, et Raulin 
Billard, son adjoint (1627) ;- Élie Duquesne, éc., sieur 
de Cabeaumonl, fils de feu Claude, et Marguerite de 
Garencières, fille de feu Antoine, s' de Courcelle et 
des Orgeris, et de Marie de Montaigu ('1634); - Pierre 
Duquesne, écuyer , sieur de Breleville, fils de feu Claude, 
et Antoinette Le Moyne, fille de feu Jean, écuyer, sieur 
de Biville ('1634); - Élie Duquesne, sr de Cabeau­
mont, fils ainé de feu Claude, et Barbe de Pellegardz 
(fille de M. de Pellegardz] dit de Malortie, ecuyer, sieur 
de La Rivière, et de Marthe Deshais, en présence 
de Claude de Naguel, éc., sieur des Portes Hel lins, 
François de Naguet, éc., sieur de La Datinière, 

Abraham Poisson, éc., sieur du Moustenay, Jean 
Gerbctte. sieur des Verges, Eustache Lamberl, bailli 
d'Annebault, etc. (1644) ; - Pierre Duquesne, sr 
de Cabeaumont, fils de feu Élie, de Foulbec, et 
Anne Gueuvier, fille de feu Hercule , écuyer, 
s' de La Mare et du Heslrey, de Toutainville, en pré­
sence de Laurent de La Haye, éc., sr du Mesnil, Fran­
çois de « M orseng », écuyer, s' · de La Chevallerye, 
Francois de Mallortye, éc., sr de Campigny, Odard 
Duquesne, écuyer, sr de« St-Mare», Georges Le Gras, éc., 
s' de Canonville, François de La Haye, écuyer, sr du 
Mont, maître d'hôtel ordinaire du Roi, Gabriel Le Conte, 
curé de Toutainville, Robert Fleury, curé de St-Maclou, 
etc. (1650) ;- Pierre Duquesne, éc., sieur du lieu, fils de 
défunts Robert et Françoise Guérard, de Foulbec, et 
Marie de Garencières, fille de défunls Pierre, éc., sei­
gneur de Courcelles et des Orgerys, et Marguerite Le 
Mire, de Courcelles, en présence de Robert Gueuvier, 
écuyer, sr de La Mare, Vincent de La Haye, écuyer, 
sieur du Thuit-Hébert, François de Garencières, curé 
de Berville, François de Garencières, chanoine régulier 
c:!e St-Augustin, Christophe de Garencières, éc., sieur 

de Thibouville, Pierre Le Roy, éc., sieur du Bosc-André 
(1662); - Robert Duquesne, éc., sieur de La Poterie, 
fils de Pierre, s• de Cabeaumonl, et Anne Gueuvier, et 
Marie de La Haye, fille de feu Laurent, éc., sr du Mes­
nil, capitaine, et de Marie Duquesne ('1669) ; reconnu, 
notamment par François de La Haye, écuyer, seigneur 
du Mont, maître d'hôtel ordinaire du Roi , demeurant. 
en son manoir sieurial du Mont, paroisse de SLMaclou­
la-Campagne, devant François Costard, notaire en la 
vicomté de Pont-Audemer aux sièges de Beuzeville, 
Conteville, Fiquefleur et sergenterie du '.\1esnil (1670); 
- Philippe Duquesne, éc., sieur du Torquesne, fils de 
feu Hélix, sieur de Cabeaumont, et de i\Iarie de Garen­
cières, et Françoise Philipe. fille d'Yves, éc., sieur de 
Beaumont, et de Jeanne Bonnel, en présence de Phi­
lippe de Courcelles, éc .. sieur de Capdehoulles, du 
Moncel et autres lieux, Vincent de La Haie. éc., sieur 
de Thuit-Hébert. Luc Gaultier, éc., seigneur et patrou 
de SLBazile, Pierre Philipe, éc., sieur des Acres, Louis 
Gouhier, éc. ,sieur desChampeaux,Maurice Gaultier, éc., 
sieur de Lizores, Jean Deshais, éc., sieur de Boisbrun, 
François Bonnet, éc .. sieur de La Tour (1670) : -
Jacques Duquesne, éc., sieur de Fourmetot, fils de dé­
funts Charles et Marguerite Le Mercier, de Toutainville, 
et Marie-Anne Duquesne, fille de Robert. éc., seigneur 
de Cabeaumont et de La Poterie, et de Marie de La 
Haye, de Foulbec ( 1710). - Extraits de l'état civil de 
Foulbec concernant le baptême de Robert. fils de Pierre 
Duquesne, éc., s,. de Cabeaumont, et d'Anne Gueuvier, 
p., Robert Gueuvier, éc., sr de La Mare, m., Isa.beau Du­
quesne, femme de François de Morsen, éc., sr de La 
Chevallerie (1651), et l'inh. de Pierre Duquesne, éc., sr 
de Cabeaumont et de La Poterie (1688), délivrés par 
Robert Blanchet, curé dr Foulbec (1689). - Dispenses 
accordées par le pape Clément XI à Pierre Duquesne et 
Marie-Anne de Charlemagne (1702). - État des« ser­
vices de Afrs Duquesne dans la marine et les galères», 
certifié conforme aux listes du depôt de la marine (1773): 
Abraham Duquesne, de Dieppe, capitaine de vaisseau 
en 1626,chefd'escadre, -J648, 1662, lieutenant général, 
'1667, retiré '1686, mort à Paris 1688; Duquesne fils 
(Dieppe), enseigne de vaisseau 1666, lieutenant de 
vaisseau 1670, capitaine de vau, 1675, passé en Suisse, 
1685, rayé, 1687 ; le chevalier Duquesne (Dieppe), 
mort sur le Triomphant devant Gibraltar, 1705; Abra­
ham 1-l ubert Duquesne (Dieppe), capitaine de vais­
seau, 1731. mort sur le Ferme, Toulon, '1741; Duquesne­
Guitton (Dieppe), chef d'escadre, 1705, gouverneur 
général aux Iles, 1714, repassé chef d'escadre à Roche­
fort, 1716, lieutenant général ad hono·res avec 9.000 1. 
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surlamarine, ·1720; mort à Belebat près Rochefort, 1724; 

Hubert Duquesne-Guitton fils (Saintonge), mort com­
mandant le Profond, 1732 ; Duquesne de Longbrun ; 
Louis-Abraham Duquesne-Mosnier (Dieppe), chef d'es­
cadre, 1715, mort, 1726 ; etc. ; le marquis Duquesne . 
Menneville, actuellement au service, gouverneur lieu­
tenant-général de la Nouvelle-France, 1752, comman­
deur de l'ordre de S1-Louis à 3.000 livres, 1758. 

F. 651. (Liasse.)-1 pièce, parchemin. 

1776. - Cote C. - Fieffe par Pierre-François­
Alexandre Duquesne, chevalier, seigneur de La Poterie 
et Cabaumont, demeurant en son manoir seigneurial 
de Cabaumont, paroisse de Foulbec, de terres à 

Foulbec. 

F. 652. (Liasse.) -1 pièce, parchemin. 

1733-1776. - Cote D. - Reconnaissance devant 
les notaires de Pont-A_udemer par Antoinette-Eugénie 
Lefèvre, veuve de Jean-Baptiste Blondel, seigneur de 
Lillebec, procureur du Roi en l'Élection de Pont­
Audemer, Michel-Pierre Blondel, procureur du Roi en 
lad. Élection, et Antoine-Jacques-Emmanuel Blondel, 
garde du corps du Roi, écuyer, ses enfants, demeurant 
à Pont-Audemer, rue Malicorne, tant pour eux que 
pour René-Pierre-Jean-Jacques Blondel, seigneur de 
Lillebec, cocher de la Dauphine, demeurant en sa 
terre, paroisse de St-Paul-sur-Risle, et pour Jean­
Étienne Blondel, gendarme de la garde du Roi, 
écuyer, autres fils de lad. dame, et Pierre Duquesne, 
écuyer, seigneur honoraire de Tou tain ville et des 
terres et seigneuries de La Mare et de La Chevallerie, 
tant pour lui que pour Marie-Barbe Blondel, son 
épouse, fille dud. de Lillebec, de l'acte sous seing 
privé du 18 novembre 1733 en forme de contrat de 
mariage entre lesd. Duquesne et Blondel, inséré aud. 
acte, etc. (1752). - A la suite, quittance par lad. 
Blondel, veuve dud. Duquesne, à Jean-Étienne Blon­
del, sieur des Fontaines, son frère (1776). 

F. 653. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1443-1762. - Cote E. - Seigneurie de La Mare. -
Vente devant Jean de Lettre, tabellion à Bernay, 
par Jean de Betheville, écuyer, et sa femme, à Nicolle 
de Fréville, bourgeois de Pont-Audemer, du fief noble 
ou membre de fief nommé le fief de La \1are, en 
la paroisse de St-Sulpice près Pont-Audemer, moyen-

nant 48 1. t. et 30 s. de vin, à charge de rente rie 13 s. 
4 d. de 3 ans en 3 ans au seigneur (1442, v. s.). -
Vente par Nir,olas de Fréville, garde du scel des obli­
gations de la vicomté de Pont-Authou et Pont-Audemer, 

à Robert Le Gras, vicomte de lad. vicomté, duel. fief 
de La l\1are, moyennant 60 1. t. ( 1451). -- Extrait 
du registre de Julien Dumont et René Donnet, tabel­
lions à Pont-Au.demer et Quillebeuf, portant échange 
entre Jean Gueuvier, sieur de La 1\lare, de Toutain­
ville, à Robert Gueu vier, écuyer, des fief, terre et sei­
gneurie de La Mare, à Toutainville, SLSulpice et envi­
rons, avec droit de moulin et pêcheries sur la rivière 
de Corbie, colombier au manoir dud. lieu, etc., appar­
tenant aud. Jean par acquêt de Nicole Le Bienvenu, 
écuyer, grènetier de Pont-Audemer, qui l'avait acquis 
de Jean de La Brière, écuyer, proche parent dud. 
Gueuvier, avec la terre acquise tant de Jean de 

Fréville que d'autres auxd . paroisses, etc. (io61). 
Copie informe de la copie de 160~ pour Louis Bertaut, 
élu pour le Roi en !'Élection de Pont-Audemer. -
Vente de rente par Nicolle Le Gras, greffier en chef de 
la juridiction de bailliage en la vicomté de ·Pont-Aude­
mer, et Robert Gueuvyer, écuyer, sieur du Haistrey et 
des Mares, son gendre, à Antoine Le Fort, procureur 
du Roi en lad. vicomté (1575) . - Obligation par 
Nicolle Le Gras, greffier royal en chef et titre d'office 

en la juridiction de bailliage de Pont-Audemer, envers 
François Duquesne, sieur de Cabeaumont, de Foulbec, 
de le décharger de rente envers Michel Gosselin, élu 
pour le Roi à Pont-Audemer (1576). - Procédure con­
cernant le droit de pêcherie à la rivière de Corbie, pas­

sant à Toutainville (1591). - Baux judiciaires de la 
terre de La Mare pour les enfants mineurs de Robert 

Gueuvyer (i592-159ï). - Remise par Nicolas Le Cor­
dier, chevalier, seigneur du Troncq, président en la 
Chambre des Comptes de Normandie, à la veuve 
d'Hercule « Guesnier », sieur du fief et terre de la 
petite Mare relevant de la seigneurie du Troncq, dud. 
fief, dont il avait été envoyé en possession, pour 
en jouir à titre de garde noble (1638). -- Lettre de 

l'abbé de Savary, adressée d'Évreux à Duquesne, en 
sa terre de La Mare, concernant le dénombrement de 
son fief mouvant de celui du Troncq (i762j . - Aveux 
du fief de la Mare, tenu de la seigneurie du Troncq, 
rendus: par Guillaume de La Brière à Jean Le Blareau, 
écuyer ('1496) ; par Robert Gueuvier à Nicolas Le Cor­
dier. conseiller au Parlement de Rouen (1584); par 
Hercule Gueuvier à Nicolas Le Cordier, président en la 
Chambre des Comptes de Nqrmandie (1633); par Ro­
bert Gueuvier à Nicolas Le Cordier, chevalier, seigneur 
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du Troncq, marquis de La Londe de La Heuze, baron 
de Normanville, président en la Chambre des Comptes 
de Normandie (1669),-etc. 

F. 6[;4. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1389-1705. -· Cote F. 6e liasse . - « Fief de La Mare. 
QuiLtances du droit de tiers et danger pour 20 arpents 
de bois taillis assis à Toutainville et St-Sulpice, et pièces 
y relatives». - Inventaire des lettres, pièces et écri­
tures dont s'aide Robert Gueuvier, seigneur de La 
Mare, pour la justification que ses bois ne doivent 
aucun tiers et danger (i6ô6) . - Requête de Robert 
Gueuvier à la Chambre de la réformation (i674) ; ex­
traits y relatifs de comptes du domaine de Pont-Aude­
mer, rendus en la Chambre des Comptes de Paris, de 
i389 à i410. 

F. 655. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 7 pièces, papier. 

160'1-1635. - Cote G. - Échange entre François de 
Callays, écuyer , sr de La Couldre, et Claud~Duquesne, 
écuyer, sr de Cabeaumont, tous deux de Foulbec, de 
fonds aud. lieu (1604). - Vente par Jean de Graveron, 
écuyer, sr de Sainte-Colombe, demeurant au manoir 
sieurial de Bonnebosc, paroisse de Mannevil!e sur Pont­
Audemer, à Jean Baudouin, avocat, sieur des Loges, 
demeurant à Pont-Audemer, de rente sur Hercule Gueu­
vier, écuyer, sieur de la Mare et du Haistrey (16'12); 
procédures y relatives en la vicomté de Pont-Authou et 
Pont-Audemer pour Roger Vitecoq, licencié aux droits, 
bailli de Brionne, et ses cohéritiers en la sucession dud. 
Baudouin (io17), el pour Robert Dorée, sieur de La 
Houssaie, époux de Gratienne Le Reffait, héritière dud. 
Baudouin (-16:23). - Vente de terres par Hercule Gueu­
vier à Jacques de Fréville, écuyer, avocat, demeurant 
à Pont-Audemer (.1627). - Terres à St-Maclou, St-Sul­
pice et Toutainville. 

F. 656. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1776-1785. -- Cote J. 9° liasse. - Conventi0ns en la 
paroisse de S1-Gervais des Sablons, au château de Gla­
tigny, appartenant à M. de Corday, écuyer, seigneur el" 
patron dud. lieu, entre Pierre J eau-Baptiste Augt;stin et 
Charles de Corday, écuyers, ses enfants, demeurant aud. 
lieu, François-TimotMe et ·Philippe-Charles de Phi­
lippe, écuyers, sieur de Beaumont, demeurant le pre­
mier à Percy et le second à SLMartin de Mailloc, Pierre­
François-Alexandre Duquesne, écuyer, seigneur deCa-

beaumont et de La Poterie, demeurant à Foulbec, fil s 
Pierre, fils Robert, fils Pierre , sieur du Val Guerie, de 
Cabeaumontet de La Poterie, fils d'Élie, seigneur de Ca­
beaumont, etJean-Baptiste et Charles-Gabriel Duqu esne, 
écuyers, garde-du-corps du Roi , demeurant à Toutain­
ville, fils de Pierre Duquesne, écuyer, seigneur de La 
Mare et de La Chevalerie, fil s Pierre, seigneur de La 
Mare et de La Chevalerie, fils Pierre, sieur du Val 
Guerie, de Cabeaumont et de La Poterie, fils dud. Élie, 
lesq. Duquesne représentés par François Pestel, feudiste, 
demeurant_ à Pont-Audemer, concernant la succt:ssion 
de Louis Le Lasseur, écuyer, sieur de La Mauvaisinière, 
fils de Charles, écuyer, et d'Anne Duquesne, fille de 
Philippe et de Françoise de Philippe, lequel Philippe 
Duquesne étai t fils dud. Élie, sieur du Torquesne, 
concernant les biens sis à Tortisambert et St-Bazile 
(i 776). - Compte des arrérages dus à MM. Duquesne, 
héritiers pour le tiers en la succession d'Anne Duqu esne, 
mère dud. Le Lasseur de La Mauvaisinière, mort en 
i 7ï2 (1777). - Mémoire de marchandises livrées par 
led. Pestel à ,M. de La Mare de Cabeaumont. 

F. 657. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

166'1. - Cote K. - Acquêt par Philippe Duquesne, 
écuyer, sieur du Torquesne, demeurant à Foulbec, 
de terre à Toutainville; remise sur clameur féodal e de 
lad. terre par led. Duquesne à Robert Gueuvier, écuyer, 
seigneur de La Mare et du Hai~trey, demeurant à Tou­
tainville. 

F. 658. (Liasse.) - -1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier. 

1735-1784. - Cote L. - " Copies de deux contrats 
de création de deu·x parties de rente, dont une de 
25 livres a esté franchie par M. de Cabeaumont, et 
l'autre de 52 1. est encore deue à la mineure de Nico­
las Cavelier, auquels sont attachés les quittances du 
payement fait de lad. rente jusque et compris l'année 
i 784. • - Obligation de rente par Louis Duquesne, 
écuyer, sieur de La Poterie, de Foulbec, pour François 
Merey, prêtre, demeurant à sqfacluu-la-Campagne, 
devant Jacques-Charles Le Roy, notaire royal à Hon­
fleur pour la vicomté de Pont-Audemer, siè_ge de Gres­
tain, et à l'approbation du seing de Gilles Saunier, 
contrôleur aux titres et ci-devant tabellion royal à 

Honfleur (i735); amortissement par Pierre-François­
Alexandre Duquesne, seigneur de La ~oterie et de 
Cabeaumont (1 ï83 ), etc . 
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F. 659. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1743-1777. - CoteN.-SentencedeJeanHellouin, 
licencié aux lois, avocat au bailliage de Pont-Audemer, 
lieutenant civil et criminel du comté et haute justice 
de Brionne pour le siège d'Épaignes, envoyant en pos­
session Pierre Duqueime, sr de La Mare, et Sébastien• 
Marchal, capitoul de Toulouse, préposé par arrêt du 
Conseil du 2 septembre 1724 aux exercices et foncti_ons 
d'économe, ayant en cette qualité l'administration des 
biens de l'abbaye de St-Pierre de Préaux, contre les 
Plate!, de St-Sulpice, de fonds aud. lieu (1743). - Baux 
par Pierre Duquesne, éc., seigneur de La Potterie et 
Cabeaumont, demeurant en son manoir seigneurial de 
C~beaumont, paroisse de Foulbec, de la terre et ferme 
de La Potterie, sise à Foulbec (i 771-1777). 

F. 660. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1667-1771. - Cote P. 14° liasse. - Accord entre 
Pierre Duquesne, écuyer, sieur d'Estalleville, demeu­
rant à Foulbec, et Isabeau de Caillais, veuve de Jacques 
de La Haye, écuyer, sieur de Thuit-Hébert, sur procès 
intenté par led. Duquesne pour être déchargé des 
rentes seigneuriales, service de prévôté, pour pièces de 
terre à Foulbec à lui baillées en échange ou vendues 
(1657). - Extrait du registre plumitif de la seigneurie 

· de Foulbec appartenant à l'abbaye de la Trinité de 
Caen. concernant le treizième de fonds acquis par 
François Poussin (1767); signification de 1771. 

F. 66'1. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; ·1 pièce, papier. 

1623. - Cote T. -19• liasse. - << Fief de La Mare. 
Contrat du cabaret de la Croix Blanche relevant de la 
seigrie de La Mare». - Vente par Jean Le Monnier, 
fils Guillaume, dit Gobet, de Toutainville, etFrançoise 
Le Vavasseur, sa femme, à Mathieu Brière, fils Toussaint, 
de St-Maclou-la-Campagne. 

F. 662. (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 23 pièces, papier. 

1712-1717. -Cote 2 C. 27•Jiasse.-« Fief de La Mare . . 
Papiers concernans la réclamation d'une pièce de terre 
assisse à St-Sulpice aiant appartenu à Louis Duval, à 

présent au sr Crochon ». - Défaut aux pieds de la sei­
gneurie de La Mare tenus au manoir seigneurii!,l dud. 
lieu, assis à Toutainville, .par Pierre Aubron, sieur du 
Désert, avocat, sénéchal, contre Guillaume Duval. re-

ceveur des consignations et commissaire aux sa1s1es 
réelles de la vicomté de Pont-Audemer, pour Pierre 
Dttquesne, seigneur dud. fief de La Mare et de La Che­
valerie (17•16) ; contrat d'acquêt dud. Du val ('171'!!); 
procédures y relatives. 

F. 663. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1603. - Cote 2 D. - Échange entre Marie Doulley, 
veuve de Jean Du Londe!, bourgeoise demeurant à Hon­
fleur, et Jean Le Vesque, bourgeois demeurant à Pont­
A11demer, de terres à Toutainville et St-Sulpice. 

F. 664. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin. 

1637-1666. - Cote 2 L. - Obligation de rente par 
Hercule Gueuvier, écuyer, sieur de La Mare et du 
Haistrey, Jean Guerbette, sieur des Vergez, de Toutain­
ville, et Pierre Plaste!, de St-Sulpice, envers la Cha­
rité fondée au couvent des Cordeliers de Pont-Audemer 
(1637). - Quittance d'amortissement de rente donnée 
par Marie -Fresnel, veuve de Michel Fautelin, apothi­
caire, demeurant à Pont-Audemer, à Françoise de 
Harden, veuve d'Hercule Gueuvie1·, en l'acquit et dé­
charge de Nicolas de Brelheville (1646). - Quittance 
d'amortissement de rente par Robert Gueuvier, sr de 
La Mare, et Ysabeau de Courseulle, son épouse, d'avec 
lui civilement séparée de biens, veuve de Guillaume 
Pinel, écuyer, à Jean Lecerf, avocat, sieur de La Vié­
ville, de Pont-Audemer (1666). 

F. 665. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1617-1663. - Cote 2 R. - Quittances d 'amortisse­
ment de rentes: par Jacques de Varin, écuyer, sr de 
St-Quentin, demeurant à Gonneville, vicomté d'Auge, 
tuteur de son fils Jacques, héritier de Jacques de Mor­
seng, sr de la Chevallerie, gentilhomme ordinaire de la 
Chambre du Roi, capitaine de ses gardes, à Hercule 
Gueuvier, sr de La Mare et du Haistrey (1617); - par 
Jean Grossin, marchand tanneur, bourgeois de Pont­
Audemer, stipulant Pierre Grossin, son fils, maître de 
la confrérie St-Vincent, fondée en l'église St-Ouen de 
Pont-Audemer, à François de Harden, veuve d'Hercule 
Gueuvier (1645). - Testament de Nicolas de Harden, 
écuyer, sieur de Conteville, fils Nicolas, devant Guil­
laume Fleury, notaire et tabellion royal en la vicomté 
de Pont-Authou et Pont-Audemer aux sièges de Beuze­
ville, Conteville, Fiquefleur et la sergenlerie du Mes­
nil (1<-Hî~). 
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F. 666. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1601-1772. Cote 2 T. 43° lia.sse. - « Contrats de 
vente de particuliers à particuliers, l'un d'eux au profit 
du seigneur de La Mare. »- Acquêt par Guillaume de 
La Brière, écuyer, seigneur de La Mare, demeurant à 

S1-Siméon, de terre à Toutainville, en échange de terre 
à St-Sulpice (1501).-Accord devant Robert Fremont, 
lieutenant en la vicomté de Pont-Authou et Pont-Au­
demer du bailli de Rouen, entre Henri Le Carestier et 
Jean Gueuvier, sr de La Mare, concernant fonds à Tou­
tainville (HS43). - Signification de pièces, notamment 
d'extrait du registre plumitif des pieds de la baronnie 
de St-Pierre de Préaux (1 ,7'l), à Pierre Duquesne, seigr 
de La Mare et de La Chevalerie, avec sommation de 
remettre le treizième du contrat à lui payé par Adrien 
Turpin, etc. (1 ïï2). 

F. 667. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 17 pièces, papier. 

1721-1728. - Cole 2 V. 45° liasse. - Inventaire des 
meubles de Charles Quillet, à la requête de Jacques, son 
frère, demeurant à Toutainville, sans avoir égard qu'on 
a déclaré avoir été faite requête de Pierre Duquesne, 
écuyer, sieur de La Mare, pour paiement de fermages, 
contre laquelle est protr.sté de nullilé, les notaires ayant 
seuls la fonction de faire tous états et inventaires après 
décès; procédures y relatives ; vente desd. meubles, 
bestiaux, elc. (1727); copie du bail y relatif de biens à 

Toutainville (1i21). 

F. 668. (Liasse.)- 29 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1639-1716. - Cote 2 X. -Aveux rendus pour fonds 
lenus de la seigneurie de La Mare, assise à Toutainville , 
S1-Sulpice, SLMaclou-la-Campagne et environs, à Jean 
Gueuvier (1539-io77), Robert Gueuvier (1579-1591), 
Hercule Gueuvier, fils Robert( 'lo9ï-·1632), Robert Gueu­
vier, lieutenant d'une compagnie de gens de pied 
entretenus pour le service du Roi sous le commande­
ment de M. de Challancey au régiment de Bourgogne 
(1640), Robert Gueuvier ('J 653 .. 1659), Pierre Duquesne, 
à cause de sa femme (1689), par Jean de La Rue (1539), 
Charles Guérard, avocat, bourgeois de Pont-Audemer 
(1622-1632), Claude Le Georgelier, chevalier de l'ordre 
du Roi, s" du Bois (1625), etc.- Déclaration de 1716. 
- Échange entre Claude Le Georgelier, conseiller au 
Parlement de Rouen, et Jean Gueuvier, sr de La Mare, 
de pièces 'de terre à Toutainvi lle (1549). - Accord sur 

procès entre Claude Le Georgelier, sr du Bois, et Ro­
bert Guenvier, sr de La Mare, sur la tenure de pièces 
de terre à SLSulpice (1581). - Contrats entre parti­
culiers de biens tenus de la seigneurie de La Mare. -
Plan concernant le bois du marquis de Cany, acquis 
de M. de Morsent de Tourville en i 700 par M. d'Oc­
queville, grand père dud. marquis. 

F. 669. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

' 1640-1641. - Cote 2 Y. 4i 0 liasse. - « Aveux ren­
dus au fief de La Mare, rendus par les Vauliou,"Postel 
et Desjardins», notamment parJean LeNepveu, écuyer, 
sieur de Vaullioult (1619). - Échange entre Richard 
Le Nepveu, sieur de Vaulliou, el Jean Postel, bourgeois 
de Pont-Audemer, de fonds à Toutainville, en partie 
tenus de la seigneurie de La Mare, en présence de 
Jean Lonchard, avocat, et Ysaac Rocque, avocat du 
Roi en !'Élection de Pont-Audemer (1603) . 

F. 670. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin, 3 pièces, papier. 

1691-1767 . - Cote 2 Z. - « Aveux rendus au fief de 
La Mare », par : Guillaume Harel, bourgeois de Pont­
Audemer (1591) ; Nicolas Dubusc, bourgeois dud. lieu 
(1610); Pierre de Gouie, avocat, sr de St-Sulpice (1626); 
Laurent Queteil, avocat, bourgeois dud . lieu (1648) 
Barbe-Élisabeth de Gouye, baronne des paroisse~ de 
SLSamson et de La Rocque de Rille, demeurant en 
son manoir seigneurial de La Rocque, civilement sé­
parée quant aux biens de Guillaume-Antoine Scott, 
écuyer, baronnet d'Angleterre, à PierrA Duqtiesne, 
seigneur de La Mare et de La Chevalerie (1767), etc. 

F. 671._ (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1640-1762. - Cote 3 D. - Aveux et déclarations : 
à Robert Gueuvier, éc., sr de La Mare (1640), et Pierre 
Duquesne, écuyer, chevalier, seigneur des fiefs de La 
Mare et de La Chevalerie ('1734-1742), pour fonds à 

Toutainville. 

F. 672. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1640-1742.- Cote 3 H. - Aveux de Richard Rousse­
lin, bourgeois de Pont-Audemer (1640), et Robert 
Rousselin, fils Charles, dud. lieu (1742), · pour fonds 
tenus à Toutainvill e de la seigneurie de La Mare. 
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F. 673. (Liasse.) - ·15 pièces, parchemin; '13 pièces, papier, 

to40-Xl111l0 siècle.. - Cote 3 L. 58° liasse. -
« Fief de La Mare. Liasse contenante plusieurs aveux 
qui s'emplacent dans la ferme du Bois avec des nottes 
y re latives . .,, - Aveux rendus par Claude Le George­
lier, s" du Bois, Claude de l\forseng, ér.uyer, fils de 
François, sr de La Chevalerie, les Assour, Courtois, 
Macaire, Maubert, etc. -- Désignation de terres com­
posant des fermes dépendant de la seigneurie de Là 
Mare. - Vente par Hercule Gueuvier, s• de La Mare 
et du Hestrey, à Gilles Aubin, de St-Sulpice, demeu­
rant à Triqueville,de fonds à St-Sulpice ( 16:-15) . .....:. No­
tes sur les acquêts de terres faits par le président d'Hoc­
queville, notamment de Claude de Morseng (i663).­
Mémoire des terres acquises tant par le président d'Hoc­
queville que sa défunte mère de la seigneurie de La 
Mare. - Copie de l'aveu rendu à l'abbaye de Préaux 
par ThGmas de Becdelièvre,chevalier, seigneur et patron 
de Criquetot-sur-Longueville et autres lieux, marquis 
de Quevilly, président à mortier au Parlement de 
Rouen, du fief noble, terre et seigneurie du Bois d'Au­
bigny (1688). - Notes sur les demandes d'aveu à M. de 
Cany par les abbé et religieux de Préaux de la terre du 
Bois sise à Toutainville et St-Sulpice, conformément à 

celui rendu par le président de Brnmare en 1688, et 
par Duquesne, seigneur des fiefs de La Mare et de La 
Chevalerie, de ce qu'il tient de ses fiefs, tous deux ré­
clamant aveu pour même fonds. 

F. 674. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 39 pièces, papier. 

1641-XVIIl• siècle. - Cote 3 M. - « Fief des 
Mares. Mémoires et enseignemens pour justiffier la ré­
clamation d'une grande partie de la ferme du Bois, et 
autres pièces et procédures ~. - Procès à Pont-Aude­
mer, notamment devant Pierre Le Gras, lieutenant gé­
néral du bailli de Rouen en la vicomté de Pont-Authou 
et Pont-Audemer, entre Charles de Laubespine, sei­
gneur de Châteauneuf, conseiller du Roi en ses Conseils 
d'État et privé, chancelier de ses ordres, abbé commen­
dataire de St-Pierre de Pr~aux, seigneur et patron de 
Toutainville et St-Sulpice de Graimbouville, de~an­
deur en treizième d'acquêts d'héritages et représenta­
tion de contrats, stipulé par Pierre Guedier, son rece­
veur général en lad. abbaye, et Jacqueline Duquesne, 
veuve d'Antoine de Guierville, écuyer, sieur de St- Ma-

elou ( 16i7-W29); appel clud. abbé en Parlement; 
mémoire dud. abbé pour faire juger contre Jeanne 
Morant, femme de Jean « Die! », sieur de Miromesnil, 
veuve du sieur d'Ocqueville, en son nom et comme tu­
trice de ses enfants, contre Bernard Pottier, seigneur 
de Blérencourt, baron d' Annebaut, jouissant par enga­
gement de partie du domaine de Pont-Authou, Pont­
Audemer et Montfort, lieutenant pour le Roi au gou­
vernement des bailliages de Rouen et Caux, et contre 
Hercule Gueuvier, éc., soi-disant sieur du fief de ln 
Mare, que le treizième procédant de la vente faite par 
Claude Le Georgelier, éc., sieur du Bois, à lad. dame 
de Miromesnil, par contrat de i627, sur le prix de 

. 76.000 livres et ·1800 livres de vin, sera adjugé aud. 
abbé de Préaux, au préjudice desd. de Blérencourt et 
fyueuvier; mémoires y relatifs de ces derniers; accord 
entre lesd. abbé et Gueuvier (1631). A l'appui dud. 
procès : extrait du rôle fait. par le bailli de Rouen ou 
son lieutenant en la vicomté cl~ Pont-Authou et Pont-
Audemer, suivant les lettres du Roi données à Illois le 
20 mars 1540, de la valeur des fiefs el arrière-fiefs de 
lad. vicomté ; le fief de La Mare, appartenant aux en­
fants mineurs de Louis de Gouvis, écuyer, tenu du Roi 
par un plein fief de haubert, 1 nO 1. L., charges déàuites; 
fief de La Mare à Toutainville, appartenant à Jean 
Gueuvier, écuyer, de Pont-Audemer, tenu du fief du 
Tronc assis aud. lieu près le Neubourg, par 1/4 de fief 
de hf!.ubert, 50 1 t. (1541); copie par François Legras, 
sieur de Malicorne, avocal en Parlement de Rouen, 
héritier de Denis Legras, sieur de Malicorne, son frère, 
greffier du bailli de Rouen en lad.vicomté, pour Hercule 
Gueuvier, s• de La Mare et du Haistrey (1629).-Procé­
dure en la justice du comté de Brionne et Harcourt au 
siège d'Épaignes, pour Hercule Gueuvier, s' de La Mare 
et du Haistrey, demandeur en treizième de pièces de 
terre acquises par Robert Aubin de Claude Le George­
lier, s• du Bois (1614). - Vente par Claude Le George­
lier, chevalier, gentilhomme ordinaire de la Chambre 
du Roi, seigneur du Bois, à Jeanne Morant, femme de 
Jacques « Dyel >, éc., s• de Miromesnil, conseiller nu 
Parlement de Rouen, veuve de Charles de Becdelièvre, 
éc., seigneur de Hocqueville, conseiller du Roi en ses 
Conseils d'État et privé, président et trésorier général 
de France au bureau des finances de Rouen, du fief 
noble, terre et seigneurie du Bois, sis à St-Sulpice (1627). 
- Mémoires des terres dépendant de la seigneurie de 
La Mare; état de ceux qui ont rendu aveu: Hue, archi­
tecte, pour la terre de la Croix-Blanche, etc. ; mé­
moire de ceux qui ont rend.u aveu à la seigneurie de 
La Chevallerie depuis 1740, etc. 
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F. 675. (Liasse.) -14 pièces, parchemin; e pièces, papier. 

1613-1681. - Cote 3 O. - Aveux à la seigneuri~ de 
La Mare par Jacques Le Vesque, Lanneur, bourgeois de 
Pont-Audemer (1634), les Assour, Iluppin, Plaste!, etc. 
- Exlrait des pieds de la sieurie de La Mare, pour 
Hercule Gucuvier, tenus par Jacques de Fréville, 
écuyer, licencié aux droits, avocat, sénéchal ( 1628). -,­
Extrait des registres du contrôle des titres de la ville 
et vicomLé de Rouen, portant venLe par Hercule Plaste!, 
bourgeois de Pont-Audemer, à Pierre de BP,cdelièvre, 
seigneur et marquis de Quevilly, Hocqueville et autres 
lieux, premier président en la Cour des Aides de Nor­
mandie, de terres à St-Sulpice et TouLainville (1665). 

F. 676. (Liasse.)- 6l pièces, parchemin; -15 pièces, papier. 

1540-1690. - Cote 3 P. - Aveux à la seigneurie de 
La Mare par les Assour, Brière, -de Brix, Desjardins, 
Le Monnier, Luce, Macaire, Marest, etc. - Transac­
tion sur procès enLre Hercule Gueuvier, sr de La 
Mare, et Charles de Laubespine, seigneur de Château­
neuf, garde des sceaux de France, abbé commenda­
taire de Préaux, concernant des tenures et treizièmes. 

f<'. 677. (Liasse.)- 48 pièces, papier. 

1639-1767. - Cole 3 Q. - u Anciennes déclarations 
rendues au fief de La Mare », par les Aubin, Eudeline, 
Halley, Le Monnier, etc. 

F. 678. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1646. - Cote 3 R. - Aveu à Robert Gueuvier, 
écuyer, sieur de La Mare, par Claude Eudeline, bour­
geois de PonL-Audemer, pour terres à St-Sulpice et 
Toutainville, baillé aux pieds de lad. sieurie tenus au 
lieu de Gilles Aubin, assis à Laubinerie, par Robert 

Fleury, licencié aux droits, sénéchal. 

F. 679. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 1i pièces, papier. 

1645-1672. - Cote 3 U. 67° liasse. - Aveux rendus 
au fief de La Mare, par: Pierre Le Terrier, écuyer, s• 
de La Chignaie, tuteur des enfants de Jean Beuzelin, 
receveur des tailles en la vicomté de Pont-Audemer 
('16~6); Jean de Fréville, écuyer, avocat (-1640); Pierre 
de Fréville, bourgeois de Rouen, fils de défunts Jean de 
Fréville, avocat à Pont-Audemer, sénéchal de l'abbaye 

CALVADOS. - SÉRIE F. 

et baronnie de St-Pierre de Préaux, el Isabeau Leugin­
gneur ('1672), etc. - Venles: par François Le George­
lier, é_c., sieur du Torp, demeurant à Manneville-la­
Raoult, à Claude Le Georgelier, sieur du Bois, son 
frère, demeurant aud. lieu du Bois, paroisse de St-Sul­
pice, de la ferme du lieu Berville et la ferme du lieu 
Maquère, acquis par leur père de feu Robert Gueu vier, 
sieur de La Mare ('1614); par Claude Le Georgelier, 
sieur du Bois, lieutenant pour le Roi au gouverne­
ment de la ville et château de Pont-Audemer, à Jean 
Beuzelin, receveur ancien des taillr.s de l'Élection de 
Pont-Audemer, de la terre et ferme du lieu Berville, à 

Toutainville (1620) 

f<'. 680. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1639. - Cote 3 Y. - Aveu à Robert Gueuvier, éc., 
sieur de La Mare, par Pierre Le Tailleur, de Toutain­
ville, de pièces de terre aud. lieu, baillé aux pleds de 
la sieurie tenus par Robert Fleury, sénéchal, présence 
d'Hercule Plastel, greffier. 

F. 681.. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1540-1658. - Cote 4 B. - Aveux et déclarations à 

la seigneurie de La Mare par: Jean Auber, tuteur des 
enfants mineurs de Pierre Duquesne, de Pont-Audemer 
(1539, v.s.); Toussaint Le Bas, éc., sr de _La Merie, 
M_arie Basfard, veuve de François de Morsenc, éc., sr 
de La Chevallerie, tutrice et gardaine de leurs enfants 

· (1617); les Assour, Brière, Lescuyer, etc. 

F. 682. (Liasse.) -11 pièces, papier. 

1734-1767. - Cote 4 D. - Aveux et dénombre­
ments à la seigneurie de La Mare, entre autres à 

Pierre Duquesne, écuyer, seigneur de Toutainville, .de 
La Mare, de La Chevalerie et autres lieux ('1 ï34-1741). 

F. 683. (Liasse.) - 25 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

1540-1769. - Cote 4 F. - Aveux et déclarations à 

la seigneurie de La Mare, entre autres à Robert Gueu­
vier, seigneur du fief, terre et sieurie de La Mare assise 
aux paroisses de St-Martin de Toutainville, 'st-Sulpice 
et paroisses voisines, homme d'armes de la compagnie 
de M. de Villebon (1564). - Copie informe d'aveu aux 
abbé et couvent de S'-Pierre de Préaux par Claude Le 
Georgelier, conseiller au Parlement de Rouen, à. cause 
de leur 'baronnie de Toutainville, pour le fief de la 

J5 
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Fontaine assis en la paroisse, Yerge et prévô té de SL 

Sulpice (15M). - Aveu au Roi par Antoine de Giver­

ville, écuyer, sieur de S1-Maclou, à cause de la comté 
de Pont-Audemer, en la sergenterie du Mesnil, d'une 

pièce de terre en prairie à Toutainville, avoué aux 

pieds royaux tenus à Pont-Audemer par Richard 
Legras, écuyer, licencié aux droits, lieutenant ancien 

civil et criminel du bailli de Rouen en la vicomté de 

Pont-Ani.hou et Pont-Audemer (1607). - Vente devant 

Robert Dumont. notaire royal juré en la vicomté de 

Pont-Authou et Pont-Audemer au siège de Pont-Au­

demer, Quillebeuf et sergenterie de Préaux , par 

Claude Le Georgelier, chevalier , sieur du Bois, demeu­
rant au manoir et ancien lieu du Bois, paroisse de St­

Sulpice, à Jacqueline Duquesne, veuve d'Antoine de 

Giverville, écuyer, sieur de St-Maclou, de prés à S'-Sul­

pice et Toutainville ( J 619) ; audiences dud. contrat par 

les curés de S1-Sulpice et Toutainville (1620) . - otes 

sur la vente par Claude Courtois, soldat pour le Roi, à 

« Marcorelle n de Giverville, seigneur et patron de S1-

Maclou-la-Campagne, Bonnebosc et St-Aubin de Scellon, 

de terre à Toutainville, etc. - Copie de l'aveu rendu à 

Melchior de Harord de Senecaus, chevalier , seigneur 

de St-Romain, conseiller du Roi en son Conseil d'État, 

abbé comm endatai re de l'abbaye et baronnie de 

Préaux, aux prieur et religieux, par Thomas de Becde­

lièvre, chevalier, seigneur et patron de Criquetot- sur­

Longueville, Le Verdun, La Marche, Le Bois cl ' Aubi­

gny, marquis de Quevilly, président à mortier au 

Parlement de Rouen , à cause de leur terre et seigneu­
rie de Toutainville et S1-Sulpice, du noble fief terre et 

seigneurie du Bois d'Aubigny, situt'- à S•-Sulpice e t. 
environs, notamment un grand man-0ir bâti de briques 

et de pierres de taille , couvert d'ardoises, chapelle, 
etc., baillé par led. président de Brumare devan t 

. Jacques Delamare, li cencié aux lois, avocat, sénéchal 

de _ la baronnie de Préaux ('1688) ; note sur la vente 

par . Claude Le Georgelier à Anne Marant de la terre 
du Bois moyennant 76,000 livres en 1627 ; rabais de 

'10 ,000 livres, la contenance spécifiée au contrat 
;i'ayant pas été trouvée, etc. 

F. 684. (Liasse.) - ~O pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1581-1767. - Cote 4 G. - Aveux et déclarations à 

la seigneurie de La Mare. - Bail à fieffe par Robert 

Gueuvier, sr de la Mare et du Haistré, demeurant à 

Toutainvill e, à Robert Heultes, boulanger, de Trique­
ville, de terres à Toutainvill e el S'-Sulpice; « contract 

pour justifier qu'il y a u11 chem in qui tend du pont 

d'Aix au quay de la Fière et au hameau de Laubinerie, 

anciennement apellé hameau de Grimbouville n, etc. 

« pour la vide des foins de l'abaye de Grestain et 

de cell e de Préaux, des prays de l'hôpital, de celuy du 
curé de St.Sulpice et de Toutainville •pour l'acre de 

S1-Martin, M" le marquis de Cany et plusieurs autres 
personnes possédant des prairies et fermes du costé 

de la rivière de. Rille ", etc. (Hî81 ). 

' F. 685. (Liasse.) - '1 rouleau, parchemin, de 4"'92°; 1 pièce; 
parchemin. 

1467-1488. - Cote 4 H. - Aveux: à Robert. Le 

Gras, écuyer, seigneur du fief de La Mare (U67) , 
additions de 1468 et 1487 ; à Guillaume de La Brière, 

écuyer, seigneu r duel. fief ('1488). 

F. 686. (Cahier.) - Grand format, 47 feuillets, papier. 

1591. -Cote 4 L, 7, - Gage-piège du fief, terre el 

seigneuri e de La Mare, assise à Toutainville, St-Sul­

pice, S'-Maclou la Cam pagne et environs, appartenant 

â Robert Gueuvier, tenu dans l'enclos des Cordeliers, 

li eu emprunté à cause de l'inj~1re du temps et guerres 

civiles: les hoirs ou représentants Jean Le Prévost, 

avocat au Parlement ; Jean Roussel, prétre; Richard 

Le Nepveu, avocat ; les nobles enfants de Claude Le 
Geor~elier. sr du Bois; n. h. Pierre Du Fay, ci-devant 
vicomte de Pont-Audemer, etc. 

F. 687. (Cahier.) - Grand format, 33 feuillets, papier. 

1603 . - Cote 4 L, 10. - Semblable gag;e-p lège 
dud. fief, appartenant à Hercule Gueuvier, éc. , fils 

mineur et seul héritier de Robert, tenu par Aron 

Laurens, pour l' absence de Thomas de Fatouville, 

sénéchal ordinaire: les s"5 du Bois, du Vaullioult, de 

St-Sulpice; les hoirs ou représe 11tants Catherine de 

Fréville; Georges Du Fay, éeuyer, s" de La Mésengère, 

genti lhomme ordinaire de la Chambre, vicomte de 
Pont-Audemer, etc. 

F. 6:38. (Cahier .) - Grand format, 36 feuillets, papier. 

1615. - Cote 4 L, 15. - Semblable gage-piège 

dud. fief, appartenant au même, tenu au manoir sieu­

rial par Jacques de Fréville, écuyer , licencié aux droits, 

sénéchal, en présence de Richard Le Bas, Claude Du­

quesne, éc., sr de Cabeaumont, etc. : les héritiers 
d'Antoine de Giverville, ée. ,' s' de St-Maclou, représen-
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tant le droit de feu Jean Le Prévost, avocat; Charles 

Guérard, avocat; Toussaint. Le Bas, écuyer; Jean de 
Fréville, écuyer, etc~ 

F. 689. (Cahier.) - Grand format, 69 fouillets, papier. 

1628. - Cote 4 L, 2i. - Semblable gage-plège 
tmu par Jacques de Fréville, sénéchal, présence de 

René Lefebvre, avocat, pris pour adjoint: Marie Bas­
fart, veuve du sieur de La Chevallerie; Richard Le 

Bas, écuyer, avocat à Pont-Audemer ; Pierre de 

Gouye, 1-t.vocat ; Claude Le Georgelier, écuyer, cheva­

lier de !'Ordre du Roi, sr du Bois ; Richard Le Bas, 

sergent royal; Jean Le Nepveu, é,cuyer, sr de Vaul­
liout; Claude de .Morsent, éc., sr de St-Sulpice, elc. 
Incomplet de la fin. 

F. 690. (Cahier.) - Grand format, 43 feuillets, papier. 

1646. - Cote 4 L, 28. - Semblable gage-piège dud. 

fief, apparlenant à Robert Gueuvier, fils d'Hercule, 

tenu par RoberL Fleury, sénéchal : Marc-Aurèle de 

Giverville, écuyer, s' de SLMaclou, héritier d'Antoine, 

éc., s•· de Bonnebosc, son frère ; la darne d'Ocqueville, 

par acquêt de Claude Le Georgelier; Claude de 1\lor­

seng, éc., héritier de François de Morseng; les héri­

tiers de Richard Le Bas, éc., avocat à Pont-Audemer, 

à la représentation de Toussaint Le Bas, éc ., sr de La 

Mairye; Claude de La Barre, éc., président en la 
Chambre des Comptes de Normandie. 

F. 6\:ll. (Cahier.)- Moyen format, 24 feuillets, papier. 

1686-1687. - Cote 4 L, 32. - Semblable gage­

piège dud. fief, appartenant à Robert Gueuvier: 

Charles de Giverville, éc., sieur de Trousseauville, 

heritier de Marc-Aurèle de Giverville, éc ., sr de S'-Ma­

clou; le président d'Ocqueville; Philippe de « Guouy >>, 
éc., sieur de Montgiron, par acquêt de Jacques Guil­

lard, sieur des Longchamps; Ad.rien Carel, curé de 
Toutainville. 

F. 692 . (Cahier.) - Moyen format, 37 feuillets, 2 pièces 
intercalées, papier. 

1699. - Cote .4 L, 33. - Semblable gage-plège dud. 

fief, appartenant à Pierre Duquesne, éc., à cause de sa 

femme, tenu par Pierre Aubron, sénéchal : le president 
de Bru mare, héritier du président d' << Oc ville » ; 
Pierre de Frévi lle, procureur en Parlement; Marc-

Aurèle de Giverville, sr de S1-Maclou: les représen­

tants Jacques Grossin, élu, par acquêt des hoirs du 
sr du Vauliou. 

F. 603. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

17 64. - Cote 4 S. 88• liasse. - « Reconnoissance 
de M. Le Couteulx comme M. Duquesne lui a remis un 

transport de 5011 à prendre sur M. Du Theil pour 

le tenir quitte d'une somme de 1,00011 qu'il devoit à 

M. Des Calelliers, père de la dame Le Couteulx. » 

F. 69t. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1761-1776. - Cote 5 A. 93° liasse. -· " Différents 
mémoires et quittances, un procès-verbal d'adjudica­
tion de l'herbe du pré Mennehon (à St-Sulpice), un bail 

à moitié de la terre de La Mare ( [761), avec des comptes 

en conséquence, et une leLtre du sieur Fremont » (man­

que). - Signification à André- Adrien Turpin, de­
Toutainville, requête des prieur et religieux de St­

Pierre de Préaux, etc. (-177'1) . -- Mémoires et quit Lances 

pour fournitures d'étoffes, fil, galon, etc. (1774-1775),etc. 

F. C\95. {Liasse.) - 29 pièces, papier. 

1734-1774. - Cote 8 X. 187° liasse. - ,, Quittances 

de capitation et requestes en réduction )). - Requête 

de Pierre Duquesne, s'' de La Mare, à l'intendant d~ 

Rouen, réclamant réduction, en raison de l'héritage 

de M. de Malleville, son oncle, dont partie est passée 
à MM. de Murat, demeurant en Auvergne, héritiers de 

la femme duel. de Malleville, etc. (1756) ; autre requête 

de 1774 concernant ses impositions à Toutainville, 

majorées par le« sr Polard, contrôleur, homme de très · 

hideuse mémoire, dont les gentillesses ont passé sous 
les yeux de votre grandeur, d'où s'est ensuivi sa révo­

cation ". - Quittances ~e capitation de la noblesse. 

F. 696. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1748-1772. - Cote '10 A. 214° liasse. - cc Procé­
dures et transactions à l'occasion d'usurpations dans 

les·,bois assis à Malleville et au Bec. » - Vente de 25 
chênes, tant gros que médiocres, moyennant 220 livres, 

par Charles de Villecoq, éc., s,. de La Brière, à Charles 
de Villecoq, éc., sr de l\Jalleville ('1748). - . Transàc­

tions : sur procès en bailliage de Pont-Audemer entre 
Charles. de Villecoq et divers habitants de .\[alleville­

sur-le-Bec, préposé$ à l'exploitation des bois du comte 
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de Clermont, en raison de l'entreprise faite lors de 

l'exploitation d'une lisière de bois regnant le long des 

bois de l'abbaye du Bec (1749); - entre Pierre Du­

quesne, éc., seigneur de La Mare et de La Chevalerie, 

et Pierre Duval, de Bosrobert, pour entreprise aux 
bois dud. Duquesne à Malleville-sur-le-Bec (1769); -
entre led. Duquesne et Joseph-Pierre de La Borde, ca­

pitaine au régiment de Navarre, époux de Thérèse Le 
Roux ('1772). - Plusieurs des pièces composant_ lad. 

liasse avaient fait partie des cotes 3 B et 4 M de l'in­

ventaire Le Petit. 

F. 697. {Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1741-1742. - Cote 10 Y. 236c liasse. - RequêLe de 

Sulpice Laumosnier, marchand potier d'étain à Paris, 

stipulé par Jean Bourgeois, curé de Chrétienville, au 

bailli vicomtal d'Harcourt. concernant sa créance sur 
M. de Morainville, dont les meubles ont été vendus 

(174:2); lettres y relatives dud. Laumosnier au marquis 

et à la marquise de Morainville: envoi d'un plat de 

cristallin à contour sur l'ovale, pesant 4 1. 12 onces, à 

6 francs la livre, ~ plats à contour sur !~ rond pesant 

4 1. 8 onces à 4 1. 10 s. la livre, les 3 armoiries, 'l 1. i0 s. 
('1741). 

F. 698. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1750-1751. - Duquesne. - Inventaire Le Petit. -
« Ancienne cotte sous la cotte F. J) - Quittances à 

Charles Binière, de Malleville, fermier de Charles Vi­
tecoq, écuyer, sieur de Malleville, demeurant à Pont­
Audemer, pour livraisons de pierre, latte, clou, chaux, 

etc .. , travaux de charpente, maçonnerie, réparations au 
presbytère de Malleville, etc. 

F. 699. (Liasse.) -19 pièces, papier. 

1664-1751. - Cote Z. - Notes et analyses d'actes 

depuis 1664, concernant la succession de Nicolas de 

Vitecoq, écuyer, sieur de Bois-de-Lessart; état de rentes 

lui appartenant, etc. - Quittance de rente par Julien · 
Thorel, trésorier de l'église St-Martin de Brionne, à 

M. de Bois-de-Lessart (1743) . - Assignation, requête 
de Jacques Burgaut, écuyer, seigneur de Montfort, 

époux de M arie-Françoise-.l\1 arguerite Le Coin te, fille 
d'Antoine, éc., s• du Hamel, héritière dud. ~icolas de 
Vitecoq, a Charles de Vitecoq, éc., sr de Malleville, 

autre héritier, à comparaître en la haute justice de 
Brionne (1745); transaction (-1745).- - Contrat de ma-

riage de Jacques Burgaut, écuyer, conseiller secrétai_re 
du Roi, maison couronne de France, fils de feu Jacques, 

bailli haut-justicier de Gacé, et de Marie Pite!, et Marie­

Françoise-Marguerite Le Cointe, fille de feu Antoine, 
éc., sr du Hamel, gendarme de la garde du Roi, et de 

Louise de Brossard, demeurant à Coulmer, de l'avis 

et consentement de Jean-François de Mallevoue, éc., 

sieur de Bilsàrd, Nicolas de Villecoq, écuyer, sieur 

de Bois-de-Lessard, ancien garde du corps du Roi, 

Alexandre-Louis de Maurey, écuyer, Charles Le Cointe, 

sieur de La Crespinière, lieutenant général en la haute 

justice de Gacé, René de Brossard, éc., sieur de La 

Pommeraye, etc. (i738), led. contrat représenté par 

Jacques Burgaut, seigneur de St-Évroult de Montfort 

(1745). Lettres de Burgaut à 1\1. de Malleville, à 

Pont-Audemer (1743-1ï5i ). 

F. 700. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1609-1673. - Cote 2 F. - Vente par Louis de Fol­
leville, écuyer, sieur du Bosc-David, demeurant aud. 

lieu, paroisse de St-Denis de Brionne, à Guillaume Le 
Thuillier, boucher à S•-Martin de Brionne, de terres en 

lad. paroisse de St-Denis de Brionne, triège du Bosc­

Davy ou des Champs d'Aclou (1640); autre·s ventes par 

le méme ('1641) ; transport à Jean de Folleville, écuyer, 

sieur du Quesné, demeurant à Francqueville. - Consti­

tution de rente par Charles Laisney, de St.Siméon, pour 

Robert Thirel, bailli de la haute-justice de Grestain, 

· demeurant à Pont-Audemer ('1647). - Vente par Nico­

las Anquetil à Jean Vitecoq, sieur de Malleville et des 

Bocquets, avocat en la Cour, demeurant à Pont-Aude­

mer, de terre, paroisse de la Haie Auberée, jouxtanl 

Antoine de Harden, écuyer, sieur de Chopillard, tenue 

de la sieurie de Vienne (1647). - Reconnaissance de 

rente foncière par Christophe Delamare, de Malleville, 

pour Nicolas Christophe, sieur de Breval (1652); y 
joint le contrat de fieffe, de i609, de lad. terre à Malle­

ville. - Quittance par Claude de La Barre, chevalier, 

seigneur du Plessis Boucquelon, président en la Cham­

bre des Comptes de Normandie, à Jean Vitecoq, écuyer, 

s'" de Mali eville, avocat au Parlement de Rouen, de­

meurant à Pont-Aude10er, _pour amortissement de 

rente (i652). - Reconnaissance de rente par Martin 

Vicquerey et Geneviève Le Barbier, sa femme, pour 

Nicolas Vitecoq, curé de Brionne ('1654). - Extrait du 
registre des baptêmes de St-Ouen de Pont-Audemer, 

concernant Robert Cap Iain (16o7). - Convention entre 
Jean Vitecoq, srde Malleville, et Guillaume Lengigneur, 

s1• du Manoir, conseiller assesseur en la vicomté de Pont-
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Authou et Pont-Audemer, son débiteur (1657).-Bail 
par led. Jean Vilecoq, sr de Malleville, de terre .à S'­
Siméon (i663). - Aèèord sur procès entre Madeleine 
Le Couslurier, veuve dud. Lengigneur, et Jean Dulong, 
de Pont-Audemer , tuteur de François Dulong, son 
fils, héritier duel. du Manoir, héritier dt.1 curé . de St­
Michel, son frère (167 '1). 

F. 701. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1705. - Cote 2 H. - Extrait du registre de Louis 
Castel, premier sergent royal en la ville et mairie de 
Pont-Audemer, contenant levée de scellés, requête 
de Charles de Villecoq, éc., sieur de Malleville, demeu­
rant au manoir seigneurial de Ruflers, paroisse de 
Chrétienville, en vertu d'un bail fait par lui à Margue­
rite de Villecoq, sa tante, veuve de Paul Le Vellain, 
éc., sr du Long-Buisson, demeurant â Pont-Audemer, 
d'une maison sise marché aux chevaux, en lad. maison 
où est décédée lad. darne; vente des meubles y re­
postés; frais funéraires de lad. dame. 

F. 702. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1665-1744. - Cote 2 L. - Levée des scellés appo­
sés sur les écritures de la succession de Prosper A visse, 
greffier de la haule;iustice cl' Annebaut, porteur de 
procuration de feu Nicolas Villecoq, sieur de Bois-de­
Lessard, requête de Charles de Villecoq, écuyer, sieur 
de Malleville (1 '; 44); « écritures trouvées chez Ad visse)), 
analyses de pièces: contrat de mariage de Jean de Vil­
lecoq et Murie Le Coinle ('lti65) ; procédures en la 
vicomté du Sap pour M. de Bois-de-Lessart ('1698), etc . 

F. 703. (Liasse.) - 20 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

1626-1671. - Cole 2 R. - Acquêts ou échanges de 
lerres à Malleville et St-Taurin pour Roger Vitecoq, 
bailli de Brionne, sénéchal de la haute-justice du Bec­
Hellouin (Hi26), et pour Jean Vitecoq, avocat, sieur de 
Malleville et des Boscquels, de: François Le Charestier, 
sieur du Perroy, bourgeois de Rouen, pour lui et son 
frère Georges, Lous deux héritiers de Georges Le Cha­
restier, leur père (1645); - Nicolas Beholte, avocat au 
Consei l, bourgeois de Rouen ('1651); - Richard Vitte­
coq, bourgeois de Rouen, en présence de Gabriel Gue­
net, curé de Malleville, et Jean de La Croix, élu pour 
le Roi, intendant des affaires de l'ar.chevêque cl' Auch 
(1655); - André Vittecoq, écuyer, sieur de la Cham­
paigne, cornelle au régiment de La Vallette, demeu-

rant à .Malleville-sur-le-Bec (1656), etc. - Coutrat 
entre led. Jean Vitecoq et les maîtres prévôt, échevin 
et frères servants en la cha.rité M' St-André du Bec­
Hel louin, en suite d'un échange de terres à Mal leville 
(1646 ) ; procédure y relative à Pont-Audemer devant 
Charles Durand, écuyer, sieur de Lilletot, lieutenant 
particulier du bailli de Rouen en la vicomté de Pont­
Authou et Pont-Audemer (1651). - Reconnaissance 
souscrite par Christophe de La Mare, de Malleville, 
aud. Jean Vitecoq, en présence de Claude de La Fon­
taine, de Pont-Audemer, maître peintre ('1648). 

F. 704. (Liasse.) - 34 pièces, papier. 

1631-1705. - Cote 2 Y. - 11 Pièces qui paroissent 
avoir esté répertoriées après le déceds de Mad• Du 
Long Buisson, ei renonciation passée par M• de M aile­
ville à la succession de. lad. dame». - Extrait du re­
gistre des baptêmes de l'église de St-Ouen Majeure de 
Pont-Audemer, concernant le baptême de Marguerite, 
fille de Jean Vittecoc, s• de Malleville; m., Marguerite 
Moreau; p., Pierre Vittecoc, bailli de Brionne (Hi31 ), 
certifié par Benoît Hellouin, curé de lad. paroisse, lé­
galisé par Louis Le Roy, sieur de Livet, lieutenant 
particulier assesseur criminel du bailli de Rouen aux 
bailliage et vicomté de Pont-Authou et Pont-Audemer 
(1699). - Inventaire de pièces de la veuve Le Vell ain: 
mariage à St.Jean-du-Thenney de Paul Le Vellain, 
écuyer, sieur du Long Buisson, et Marguerite Villecoq, 
veuve d'Alexandre de Costard, éc . (1675); transaction 
devant les notaires de Bernay au siège de i\fontreuil 
entre led. Le Vellain et François et Jean Du Clou, 
sieurs du Rouvré et de La Cour Castel, au sujet de fieffe 
faite par Charlotte Le Louvreux à feu Jean Le Vellain, 
éc., sieur du Taillis, père duel. Paul ('lf:i80); transaclion 
devant les notaires de Pont-Audemer entre lad. veuve 
Paul Le Vellain et le s'" de La Vallée, éc., sieur de 
Trousson, lieutenant au régiment de Montgommer·y, 
ayant épousé défunte Suzanne Le Vellain, sœur dud. 
Paul, portant règlement des droits de lad. veuve(·l694); 
signification requête de lad. veuve d'exploit de ·I 6U8, 
requête de Charles de La Co·ur de Beauval, chargé de 
la recherche des faux nobles, pour représenter les 
titreH de noblesse de son mari, led. exploit à Jacques 
Le Vellain, éc ., sieur du Castel, brigadier dans les 
gardes du Roi, et Guillaume Le Vellain, éc . , sieur de 
Frocourt, avec assignation devant le juge de Beaumont­
le-Roger pour voir dire qu'ils seront tenus représenter 
les titres en vertu desquels ils prétendent jouir de ·la 
qualité d'écuyer, en devant être saisis comme aînés de 



'278 ARCHIVES DU CALVADOS 

la famille ( 169V). Ordonnance de M. de La Bourdon­
naye, intendant de Rouen, déchargeant lad. veuve de 
l'assignation à elle commise par led. de La Cour de 
Beauval en représentation de titres de noblesse (1700). 
- Renonciation par Charles de Villecoq, s' de Malle­
ville, à la succession de lad. dame (1700). - Quittances 
di verses à lad. veuve : capitalion, !irmoiries ; compta­
bil~té ; frais judiciaires; procédures. 

F. 705. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1634-1668. - Cote 3 X. - « Malleville. Anciens 
titres concernants différentes rentes, .. - Constitution 
de rente pour Jean Vitecoq, éc., sieur de Malleville 
et des BoQquets, avocat en la Cour, demeurant à Pont-­
Audemer, P?• Antoine Petit, curé de St- Siméon 
( i 602), etc. 

F. 706. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1644-1658. - Cote 3 Y. - Constitution de rente 
par Jean Vitecoq, fils de feu Robert, de Malleville, pour 
Jean Vitecoq, éc., sieur de i\lalleville et des Bosquets 
(1644); procédures y relatives. 

F. 707. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 17 pièèes, papier. 

1619-1710. - Cote 4 O. - « Anciennes pièces et dilli­
gences concernants différentes parties de rentes quy 
paroissent avoir esté deues à Mrs de M aile ville ». -

Transport de rente à François Baron, avocat, bour­
geois de Pont-Audemer ('1619). - Accord entre Anne 
Le Grix, tutrice des enfants d'elle et d'Antoine Villecoq, 
éc., sieur de La Cour Malleville, son premier mari, et 
Jean Baudouin, bourgeois de Rouen, tuteur de ses en­
fants héritiers de Claude Villecoq, leur aïeul maternel, 
concernant faisance de rente à l'abbaye du Bec (1680). 
- Compte pour lad. LeGrix, épouse de Philippe-Michel 
de La Mare, éc., sr du Theil (1680). - Bail à fieffe par 
Charles de Villecoq, sr de Malleville, demeurant à 

Épaignes, de terres à Bosrobert (1702). 

F. 708. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; '18 pièces, papier. 

1633-1723. - Cote 4 R. - « Anciens contrats d'ac­
quisitions et échanges de fonds scitués à Bourneville 
et Malleville. >> Vente par Jacques Piédelièvre aîné, de 
Pont-Audemer, à Marguerite Moreau, veuve de Jean 
de Cordaillot, valet de chambre de la défunte reine 
Louise, demeurant à Pont-Audemer, de terres à Bour-

neville ('1633) . - Aveu de Jean Vittecoq, s' de Malle­
ville_, héritier à cause de sa femme de lVIarguerite 
Moreau, sa tante, à Catherine Rocque, veuve de Jean 
Duquesne, éc., sieur de Gnesville el Tocqueville, con­
seiller du Roi el maître ordinaire en la Chambre des 
Comptes de Normandie, dame de la terre et sieurie de 
Broto~ne, pour fonds à Bourneville ('1608). 

F. 709. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1604-1746. - Cote 4 Y. - « Mémoires, généalogies 
et acte concernants la famille de Mrs de Malleville, du 
Bois de Lessard, et autres. 11 - Extraits: des registres 
d'état civil de Gacé concernant le baptême de Margue­
rite Le Cointe ('16H) et le mariage de Jean de La Mon­
dière, éc., et lad. Le Cointe (1636), délivrés à Jean­
François Du Rieu, éc., seigneur de La Capel le, époüx 
de Charlotte de La Mondière (1740); des minutes du 
tabellionage d'Exmes, concernant le contrat de ma­
riage d'Anselme de La Mondière, fils des précédents, 
et Jeanne Bernard, fille de Jacques, éc., s" de Cour­
mesnil ('1670); des registres d'état civil <le St_i\1arlin de 

Brionne, concernant le baptême de Jeanne, fille de 
Jean Villecoq, s" du Bois de Lessart, et de Marie Le 
Coin te ( 1668), et l'inhumation de Nicolas de Villecoq, 
s• du Bois de Lessard, ancien garde du roi (1743). -
Notes et procédures concernant la snccession dud. 
Nicol-as de Villecoq, entre led. Du Rieu et Charles de 
Villecoq, s' de ~lalleville (1745). -Vente par François 
Lecointe, sieur du Coudray, bourgeois de Caen, fils de 
f~u Jean, élu en !'Élection de Lisieux, à Jacques Le­
cointe, sieur de La Grand'Conture, de terres à Coulmer 
et Croisilles ('167'2) ; extrait pou dl. de Malleville ('l 746). 

F. 710. (Liasse.) - '10 pièces, papier. 

1741-1753. - Cote !t Z. - Quittances à M. de Mal­
leville: pour rentes seigneuriales à l' abbaye de St_f,éger 
de Préaux, seigneurie de St-Siméon; de '177 1. '10 s. 
pour " un roulleau de tapiserie chasses ... avec un bal­
lot de tapiserie » (1 ï4'1) ; drap, toile, etc. ~Iémoire de 
Jacques Hellot, de Rouen : un trumeau carré glace, 
84 1/2 23 'l/2 dehors, 80 1. ; un feu d'acier poli avec 
sa pince, palette et tenaille, 24 1. ; un soufflet, 'l 1. 2 s. 
('1741). 

F. 7tl. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1735-1736. - Cote 5 B. - - Certificat par La Robi­
nière, capitaine aide-major au régimen l d'Ouroy, c1-
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devant Vendôme, de la mort du s1
• Dugand, li eutenant 

aud. régiment, en décembre 1 ï34 (1ï35). Cachet duel. 
régiment. - Signification à Claude-Franço is Tragin, 
de Brionne, requête de Nicolas de Villecoq, oncle duel. 

lieutenant ('! 736). 

F. 71:2. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1716-1717. - Cote 5 D. - cc ProcP.dures d'une ins­
tance criminell e entre M' Du Bois de Lessard et Dlle 
Madeleine Gai ll ard » , fille de feu Henri Gaillard, pre­
mier et ancien avocat du Roi au bailliage et vicomté 

de Beaumont-le-Roger, en la juridiction de Brionne, 
pour injures, violences el menaces. 

F. 7i3. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, papier. 

1639. - Cole 5 M. - Acquêt par Jean Vitecoq, s" 
de Malleville, de rente assise à Malleville. 

F. 7'14. (Liasse.) -- 6 pièces, papier. 

1737-1739. - Cote 15 V. - Billets et obligations au 
profit de M. Du Bois de Lessard, notamment· par Du­
guernier, avocat (1737), etc. 

I1. 715. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1688-1689. - Cote o Y. - Fieffes par Louis de Vil­
lecoq, sieur de Freleüil, lieutenant ancien civil et cri-
11lÎnel du bailli ùe Rouen en la vicomté de Pont-Authou 
cl Pont-Audemer, héritier de Jeanne de Poullain, sa 
mère, de terres paroisse de La Noe. 

F. 716. (Registre.) - Moyen format, 105 feuillets, papier. 

1686. - Cote 6 J . - Compte r end u par noble dam e 
Anne Le Grix, épouse de Philippe-Michel de La Mare, 
écuyer, seigneur du Theil, veuve d'Antoine de Villecoq, 
écuyer, sieur de La Cour Malleville, tutrice et gardienne 
des enfants duel. feu sr eld 'ell e, hé ri Liers deJ ean Villecoq, 
sieur de Mallevil le, écuyer, leur aïeul, de la gestion du 
bien et revenu leur appartenant , pendant le temps 
qu'elle fut établie tutrice, qui fut le 3 mars i6ïù, jus­
qu'au 16 avril 1685, auquel j our Paul Le Vellain, 
écuyer, sieur du Longbisson, a été établi tuteur auxd. 
mineurs , en remplacement de lad . dame. - Double 
mis aux mains duel. sr de" Bosbisson ». 

F. 717. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1663-1692. - Cole 6 L. •· Vente de rente par Jac­
ques Vittecoq, fils de feu Jean Vittecoq, de Malleville­
sur-l e-Bec, à Jean Vitecoq, éc . , sieur de Malleville, 
avocat à la Cour, demeurant à Pont-Audemer ('1668). 
-- Compte rendu par Nicolas Vitecoq, curé de S'-Mar­
tin de Brionne, et St-Denis, son «secours», a ux bour­
geofs et habitants de Brionne, de l'argent par lui baillé 
à Thomas Postel, provenant tant du plat de la Yierge 
que des trésoriers modernes depuis 16153 ; copie co lla­
tionnée de 1673, requête de Jean Vitecoq, s" de Malle­
ville ; signification requête de Philippe de Limesque, 
avocat, trésorier de Brionne, avec assignation à Paul 
Le Vellain, tuteur des mineurs Vitecoq (1692) ; affir­
mations y relatives de voyages au greffe de Pont-Aud~­
mer (1692). 

F. 718. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1686. - Cote 6 S. - Procédure à Pont-Audemer 
entre lad. Anne Le Grix et Paul Le Vellain, sieur de 
Longbuisson, tuleur des enfants mineurs du sieur de 
Malleville; procès-verbal de l'éta t des maisons et bâti­
ments apparlenanl auxd. mineurs, à Malleville . 

F. 71 9. (Cahier.) - Moyen format, 6 feuillets, papier. 

1689. -· Cote 7 IL - Extrait de l'examen du compte 
pr~senté à justice par lad. Anne Le Grix, épouse sé­
parée quant aux biens de Philippe-Michel de La Mare, 
de la gestion dn bien de ses enfants et de Jean de Vil­
lecoq, à Pont-Aud emer, devant Le Bourg, conseiller 
assesseur, présence du sieur de Lodière, assesseur . 

F. 720. (Liasse.) -10 pièces, parchemin ; 42 pièces , papier. 

1671-1693 . - Cote 7 J. - cc Baux judiciaires concer­
nant les biens de M" de Mall eville )), sis à Bosrobert, 
Bourneville. Malleville et Pont-Audemer (maison de la 
rue aux Juifs, paroisse S'-Ouen), requête de Paul Le 
Vellain, écuyer, sieur du Longbuisson, tuteur des 
enfants mineurs d'Antoine de Villecoq, sieur de La 
Cour de Malleville, demeurant à Pont-Audemer. _ 
Lots de la succession duel. Jean Villecoq, fait par Anne 
Le Grix, sa veuve, épouse de Philippe-Michel de La 
Mare (1685). - Constitution de rente par Claude 
Assour, de S'-Sulpice, pour Marguerite .Moreau, veuve 
de Jean de Cordaillot (1635) ; procédure y relative 
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pour led. tuteur (1689). - Arrêt de deniers requête de 
Charles Gilbert, écuyer·, conseiller secrétaire du Roi 
maison couronne de France et de ses finances, demeu­
rant à Paris, ci-devant receveur général de l'abbaye 
du Bec-Hellouin, en laquelle recette M. de La Croix, 
auditeur en la Chambre di;is Comptes de Normandie, 
était associé, entre les mains de fermiers desd. mineurs 
à Mél-lleville, pour paiement de 20 années d'arrérages 
de rente foncière suivant le contrat de fieffe de 1571 
(169'1) ; extrait y relatif du registre où sont. insérées 
plusieurs fieffes d'héritages dépendant de l'abbaye du 
Bec, faites devant Étienne Le Chartier, lieutenant gé­
néral du sénéchal de la haute-justice du Bec, instance 
de Jean Gueffart, sr de Breville, chanoine d'Évreux, 
grand vicaire de lad. abbaye, en 157'1, concernant lad. 
fieffe à Malleville, collation par Roger Vittecoq, li-

. cencié aux lois, sénéchal de la haute justice du Bec, 
sur l'exhibition faite par Georges Le Chartier, avocat, 
fils de feu Gabriel,- gardien dud. registre, instance de 
Claude Cherb lant, docteur aux lois, ayant la charge 
générale des affaires de l'abbé du Bec ('1614); assigna­
tion à Nicolas Viltecoq, président en !'Élection de 
Pont-Audemer, requête de Dominique de Vic, conseil­
ler aumônier ordinaire du Roi, abbé du Bec, en Par­
lement de Rouen (1614) ; extrait des pieds des sergen­
teries de Pont-Authou, tenus par Guillaume Lengi­
gneur, licencié aux droits, lieutenant général du vi­
comte de Pont-Authou et Pont-Audemer, co ncernant la 
rédamation de Robert Le Danois, procureur fiscal de 
la haute-justice du Bec, présence de Nicolas Vittecoq, 
élu pour le Roi en cette vicomté, porteur du décret 
des héritages qui furent à Denis, Jean et Pierre dits 
Vittecoq, Georges Le Chartier, avocat, François Vitte­
coq, et autres opposants aud. décret, concernant deux 
pièces de terre aliénées du domaine du Bec en 1571 au 
profit de Denis Vittecoq, comprises aud. décret (1614); 
extrait du registre de recette par Jean Meurdrac pour 
Colbert, abbé du Bec, commençant le 24 septembre 
16ï4; signification desd. copies au s•· du Longbuisson, 
tuteur, requête du sieur de La Ronce, ci-devant rece­
veur de l'abbaye du Bec (1693). 

F. 721. (Liasse .) - 2 pièces, papier. 

1726. - Cote 7 N. - Procédure en bailliage de 
Pont-Audemer entre le sr de Malleville et lad. dame 
du Theil; mémoire y relatif concernant lad. tutelle. 

F. 722. (Liasse.) - 6 pièces et cahiers, papier. 

1686-1688. - Cote 7 O. -- Procédure entre lesd. 

Paul Le Vellain, sr de Longbuisson, tuteur des enfan ts 
mineurs d'Antoine de Villecoq, et Anne Le Gris, ci-de­
vant tutrice desd. mineurs. 

F. 723. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1664-1661. - Cote 7 S. -Vente de rente par Henri 
Yvelin, curé ,de Montfort, de la paroisse de Glos-sur­
Risle, à Guillaume Férières (1:563, v. s. ) - Constitu­
tion de rente par Maximilien Le Cornu, écuyer, sieur 
de Hautot, demeurant à Touville, pour Jean Vitecoq, 
sieur de Malleville ( 1645 ). - Reconnaissance par 
Jacques Jacquelin pour Pierre Guérin, élu en !'Élec­
tion de Pont-Audemer, ayant acquis l'héritage de 
Jean-Maximilien Le Cornu, écuyer, curé de Catelon 
( 1651 ), de son obligation de décharger led. curé de 
rente en quoi il s'est obligé à sa caution vers led. Jean 
Vitecoq ('1650). - Quittance d'arrérages de rente par 
Nicolas Beuzelin, sieur de Berville, demeurant à Pont­
Audemer, stipulant Marie Thirel, sa mère, veuve de 
Jean Beuzelin, sieur de Lierre, receveur des tailles en 
!'Élection de Pont-Audemer, à Antoine Yvelin, de Glos­
sur-Risle (1657). - Transport par Pierre Guérin, lieu­
tenant général en !'Élection de Po.nt-Audemer, à Nico­
las Beuzelin, sieur de Lierre, de rente sur Jacques Jac­
quelin, d'Illeville-sur-Montfort (166-1). 

F. 724. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

167l-1672. - Cote 8 S. - Transaction entre Jean 
Vitecoq, éc., avocat, sr de Malleville, et Charles Laisné. 

F. 725. (Liasse.) - 2;i pièces et cahiers, papier. 

XVIII• siècle. - Cote 9 A. - « Projets, mémoires, 
écrits et calculs concernant le compte qu'a dû rendre 
Madame Du Teil à M" de Malleville » . - Lettres de 
Le Courtois, procureur en Parlement, à Eudes, procu­
reur en bailliage et vicomté, à Pont-Audemer (1727); 

notes généalogiques ; analyses de pièces ; état des 
liasses d'écritures qui furent mises aux mains de M, 
de Malleville. 

F. 726. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 53 pièces, papier. 

1681-1746. - Cote 9 B. - " Sentences, clilligenccs 
et procédures concernant Mr de Malleville, M' Du 
Castel et autres y dénommés. 1> - Notes généalogi­
ques; tutelles des enfants d'Antoine de Villecoq: pa­
rents, Laurent de F'lambarcl, éc., sieur de Quito t, Louis 
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Duchemin, lieutenant criminel en l'Éleclion de Pont­
de-l'Arche, Charles de Fréville, écuyer, Charles Le 
Grix, éc., vicomte de-Pont-Audemer, Jean Le Grix, éc., 
lieutenant général, Charles de Guiervil le, éc., sieur de 
Vazouy, Guillaume Le Bourgeois, sr de La Brière, 
Charles Thircl, éc., sieur du Boisverdun, Louis de 
Villecoq, sr du Fretcuil, etc. - Bail à ferme par Paul 
Le Vellain, sr de Longbuisson, tuteur desd. enfants, de 
terres à Malleville (1689). - Requête au lieutenant 
général du bailliage de Pont-Audemer par Charles de 
Villecoq, sieur de Malleville, concernant le compte de 
tutelle présenté par Paul et François de La Vallée, 
écuyers, capitaines et lieutenants de cavalerie au régi­
ment de La Flèche, héritiers de Paul Le Velain, éc., 
sieur de Longbuisson, second tuteur duel. Charles 
('lï36); procès y relatif contre Hervé Le Velain, écuyer, 
sr du Castel. 

F. 727 . (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 39 pièces, papier. 

1628-1679. - Cote 9 F. - Traité de mariage de 
Robert Thirel, bailli de la haute justice de Grestain, 
fils de feu Michel, lieutenant général en la juridiction 
de la vicomté de Pont-Authou et Pont-Audemer, et 
de }Iadeleine Du Vivier, et i\Iarie Moreau, fille de 
défunts Piene el Marguerite Le Boucher, bourgeois de 
Paris ( 1630). - << Exlraiclz de,; contractz justificatifz 
comme Mr le bailly n'estoit séparé>> : accord sur pro­
cès entre Marie Bellenger, veuve de Vincent Capelain, 
de Pont-Audemer, et Robert Thirel, bailli de Grestain, 
époux de Marie Moreau (1643); acquêts par led. Thi­
rel; compte entre led. Robert Thirel, et Jean Yillecoq, 
s' de Malleville, époux de .Marie Masset, héritière de 
lad. Moreau, sa tante (161i,2); lots des acquêts et con­
quêts restés après le décès de Marguerite Moreau, 
veuve de Jean de Cordaillot, entre lesd . Thirel et Vile­
coq ('16:.:9); décharge par Robert Thirel, lieute1iant aux 
eaux-et-forêts de la vicomté de Pont-Audemer, à ~la­
ric Thirel, veuve de Jean Beuzelin, receveur des tailles 
en !'Élection de Pont-Audemer ('16152 ), etc . ( « Instruc­
tions contre le sr Thirel » ). - Testament de Marie Mo­
reau, femme dild. Thirel : legs aux Carmes de Pont­
Audemer, à Marguerite et l\larie de J\lalleville ('1643); 
sa succession. - Nole sur le décès du bailli Thirel, le 
9 mars ·1658. - Quittances aud. Thirel pour arrérages 
de renles, entre autres par f. F. de La Fontaine,prieur 
des Carmes de Pont-Audemer (164•6). - Accord sur 
procès en baillif!-ge de Pont-Audemer entre Jean Vite­
coq, avocat, écuyer, sieur de J\lalleville, en son nom et 
de _\Jarie Masset, sa femme, héritière de J\Iarguerite et 

Cnv•nos.- SÉ•rn I•', 

Marie Moreau, ses tantes, femmes des sr• de Corclaillot 
et du bailli Thirel, et Charles Thi re l , sieur <lu lieu, et 
Jean Legrix, curé de Berlhouvil le, tuteur principal de 
Gaspard Thirel, frère duel. Charles, héritiers duel. bailli 
Thirel, leur oncle (tfi63). - Procès entre Jean Ville ­
coq, sr de Malleville, et Charles Thirel, lieutenant cri­
minel en !'Élection de Pont-Audemer ( 16ï9). 

F. 728. (Liasse.) - 4'2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1566-1658. - Cote 9 G. - Ti tres concernant la l'a­
mille Caplain. de Pont-Audemer : fonds à St-Siméon, 
procédures, rentes, etc. - Acquêt par Guillaume Ca­
pellain. poissonnier, bourgeois demeurant à St-Aignan 
de Pont-Audemer, de terre à St-Siméon ('lo94). - Re­
connaissance de rente par Thomas Mauduit, de Tour­
ville, en présence de Guillaume Le Vage, prieur de 
l'hôpital de Pont-Audemer ('1596) . - Quit tance par 
Robert Le Gras, sieur de Bigards, lieutenant gé­
néral du bailli de Rouen en la vicomté de Pont­
Authou et Pont-Audemer, au nom de Pierre Le Gras, 
son fils , sieur du Reel , et 'de Marie Dumont, sa 
femme, fille de feu (( Melaigne » Dumont. avocat, 
sieur de << Gribou ville », à Guillaume Cappelain, 
poissonnier, bourgeois de Pont-Audemer, pour amor­
tissement de rente ('16Ü'l). - Vente par Vincent 
Caplain à Jean Braudin, demeurant en l'abbaye de St­
Léger de Préaux, de terre à St-Siméon (1621). - Quit­
tances par Marguerin Braudin, élu en !'Élection de 
Pont-Audemer, et Jean de Cordaillot, ci-devant valet 
de chambre de la défunte reine Louise, demeurant à 

Pont-Audemer, à Marie Moreau, bourgeoise de Paris, 
à la décharge de Vincent Caplain, pour amortissements 
de rentes ('1628). - Accord entre Marie Bellenger, 
veuve de Vincent Caplain, et Robert Thirel, bailli de 
Grestain (1643). - Quittance par Jeanne Le Héricher 
à Jean Vilecoq, sr de i\lal!eville et des Bosquets, pour 
amortissement de rente (H$49). - Vente de rente par 
Guillaume Caplain, bourgeois de Pont-Audemer. à 

Claude de La Barre, chevalier, sieur du Plessi~ Bouc­
quelon, présid~nt en la Chambre des Comptes de 
Normandie (·16150).- Extraits: du registre des baptèmes 
de Notre-Dame du Pré de Pont-Audemer, concernant 
le baptême de J canne Héricher ('I o3ï) ; du registre de 
la Charité des Cordeliers de Pont-Audemer, concernant 
Jacques Cordier et i\larie I-Iéricher, sa femme, rendus 
en lad. Charité en H:î'14, décédés en 'lo44 et 16154. 

F. 729. (Liasse.) - '1~4 pièces, papier. 

1639-1723. - Cote 9 0. - « Anciens con tracts pa-
36 
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roissant concerner Mr de i\lalleville, pour plusieurs 
rentes. ,, -:- « Seconde liace des pièces retirés du 
greITe du bailliage en 1'i23. )> - Constitution de rente 
pour Marguerite Vitecoq, fille mineure de Jean Vitecoq, 
sieur de Malleville, avocat à la Cour, demeurant à 

Pont-Audemer, stipulée par Robert Thirel, bailli de la 
baronnie et haute-justice de Grestain, demeurant à 

Pont-Audemer (1639). - Obligation de rente pour 
Jacques Véron, greffier en chef en l':Élection de Pont­
Audemer (Hiï9). - Procès-verbaux des réparations de 
la terre de S'-Siméon et de la ferme de La Haye-Aubrée 
(1688). - Quittances à M. de Longbuisson, tuteur des 
enfants de M. de Malleville: charrois de matériaux, 
fournitures de sablon, ciment, plâtre, clou, chaume, 
travaux de serrurerie, maçonnerie, etc. 

F. 730. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

1664-1724. - Cote 9 R. - Arrêt de deniers, re­
quête de Charles de Vi llecoq, sr de Mall eville. sur 
Pierre et Gabriel Jardin, de Corneville, fermiers du s1

• 

de La Vallée Tronçon, écuyer; intervention du tréso­
rier de- l'église de s1:Aubin- le-Guichard ; extraits de 
contrats de donations par Jean Le Vellain, éc .. sr du 
Taillis, à la confrérie de la Trinité pour la Rédemption 
des Captifs en l'église de S1-Aubin-le-Guichard ('1664-
1673) ; production de sentence rendue ·à Beaumont, 
pour Julien Maurey, prévôt de lad. confrérie, et led . sr 
du Taillis, portant condamnation de se recharger de la 
rente transportée sur le sr du Castel , son frère (1677). 

F. 73t. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1722-1724- - Cote 9 T. - Requête de Charles de 
Villecoq, écuyer, sieur de Malleville, demeurant à Pont­
Audemer, au vicomte- « baillival >> de Beaumont-le-­
Roger, contre la dame Du Bosc, femme du s" de La 
Vallée Tronson, en communication de pièces pour son 
procès contre la dame du Theil, sa tutrice; pièces de 
procédure y relatives. 

F. 732. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1720. - Cote 9 V. - Procédure à Beaumont-le-Ro­
ger devant François Guenet, écuyer, sieur de La l<ac­
tière, entre Marie-Anne Du Bosc, femme de Guillaume 
de La Vallée, éc. , s1

• de Tronson, et Louis-François de 
La Vallée, éc. , s' de Tronson . · 

F. 733. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 23 pièces et cahiers, 
papier. 

X\111° siècle-1746. - Cote 9 Z. - Procès à Pont­
Audemer entre Charles de Villecoq, écuyer , sieur 
de Malleville, demandeur en reddition de compte, et 
Paul et François de La Vallée, écuyers, capitaine et 
lieutenant de cavalerie au régiment de Flèche, héri­
tiers de Paul Le Vellain, écuyer, sieur du Longbuisson, 
substitué à Anne Le Grix, comme tuteur dud. de Malle­
ville. - Compte rendu par lesd. de La Vallée and. de 
Villecoq (iï09). - Procédure entre Hervé Le Vellain, 
écuyer, seigneur du Castel, et led. de Villecoq (1ï4:1).­
Registre des rentes dues à lYI. de Longbuisson ; état 
des mises, frais, voyages et dépens faits par led. tuteur 
Paul Le Vellain. - Compte rendu par Marie Nigaize, 
veuve de Nicolas Cauvin, sieur de La Cauvinière, as­
sesseur au bailliage et vicomté de Pont-Audemer, fils 
de feu Françoi , contrôleur au grenier à sel de Pont­
Audemflr, tuteur des enfants de feu ..... (blanc) Nigaize, 
sr du Rouillard, par acte exercé en la vicomté de Pont­
Audemer (1663), etc. 

F. 734. (Registre.} - Moyen format, 432 feuillets, papier. 

1742. - Cote '10 D. Vente par Charles Fouquet, 
sergent au comté d'Hal'courl, rec1uête de Charles Vil­
lecoq, sieur de ~alleville, époux de Jeanne-Geneviève 
d'Houel, des bestiaux, mobilier agricole, récoltes , mo­
bilier, linge, effets, demeurés après le décès de M. 
d'Houel de Morainville, au manoir seigneurial de Ru­
ilais, paroisse de Chrétienville: ~ une · tapisserie de 
haute lisse à grand personage et piquée de cinq pièces)), 
225 livres; 'l paravent à 6 couplets, vert, 15 1. ; une ta­
pisserie de point de Hongrie, 19 1. 10 s. ; un trictrac 
avec ses dames, et un damier, et un jeu d'échecs, Hl 
livres; un bassin de commudiLé de fin étain, 7 1. 5 s.; 

<< deux tômes nocturnes>) contenant l'histoire des guer­
res civiles de France, le double du 1e• tome, l'histoire 
Romaine, l'histoire d'Hérodote, le Mercure Hollandais, 
tome premier, et plusieurs autres anciens livres,!) 1. 
2 s. 6 d.; le Parfait Maréchal, en 5 tomes, de Dom Pi­
chot, et 2 tomes de l'AgriculLure, 5 1. 15 s.; 6 livres en 
brochure, histoire de M 110 de .Montpensier, :1 1. ; 5 pe­
tits livres du Paysan parvenu, 1 1. ; un « créïon » d'ar­
gent, 2 1.; ::! tableaux à cadres dorés , et une Madeleine 
sans cadre, 20 livres . Oppositions aux deniers pur Si­
mon Pinchon, receveur au comté d'Harcourt, etc. Taxe 
des frais par Yves-Alexandre de S1-Jean, bailli-vicom­
tal d'Harco ur t. 
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F. 735. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

1648-1685. - Liasses et pièces non co mprises aux 
inventaires Pestel e t Le Petit. Pièces paraphées Née l. 

- Acquêts el baux par Jean Villecoq, sieur de Mnlle­

ville et des Bosquets, de terres à Bosrob~rt, Bourneville, 

Malleville et S1-Taurin des Ifs. - Exécution de débiteur 

requête de Philippe-Michel de La Mare, écuyer, seigneur 
du Theil, époux d'Ann_e Le Gri.x, veuve d'Antoine Vil­

lecoq, écuyer, sieur de La Cour de Malleville. tutrice 
de ses enfants (1685). 

F. 736. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1645-1706. - Procédures pour led . Jean Villecoq, 
en paiement de fermages, el pour Anne de Villecoq. 

F. 737. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

XVI• sièele-1789. - Famille Duquesne. - Contrat 

demariage de Jacques Duquesnc,écuyer,s•de "Frome­

tot ", fils de défunls Charles, sieur de,, Fourmetot i>, 

el Marguerite Le Me rcier , demeurant à Toutainville, 

et Marie-Anne Duq nesne, fil le de Robert, écuyer, sei­

gneur de Cabeaumont et de La Poterie, et de Marie de 

La Haye , demeurant i:l. Foulbec (17 '10). - Extrait du 

registre des inhumations de Toutainville, concernant 

Pierre Duquesne, ücnyer , eigneur de La Mare et de La 

Chevalerie (1775); extrait de 1789, légalisé par Nico­

las Gibert, lieutenant général civil au" bailliage de 

Pont-Audemer ; car.het. - Notes d'état civil: baptêmes 

à SLSulpice, etc. - Généalogie depuis Jacques Du­

quesne, écuyer, époux d'Anne Du Fay, père et mère de 

François, écuyer, sr de Cabeanmont et des Jardinets, 

époux d'Isabeau de Nollenl en Hi60, jusqu'à Pierre­
Esprit-Charles Duquesne, fils de Pierre-Jean-Antoine 

et de Marie-Anne-Thérèse-Gnillaum,· de Brèvedent, 

fill e d'Esprit-J eau-Baptiste, éc uyer, ancien chevau­

léger de la garde ordinaire du Roi, cheva lier, eigneur 

et patron d' Ablon, Ableville, Équainville, Fatouville, 

etc., e t de Marie-Anne de Manoury, baptisé rn 1775. 
- État des titres et pièces justificatives pour servir de 

preuve de noblesse cl e la maison de Duquesne ; arrêt 
de '1595 acco rcl ant délai à François Duquesne, con­

traint, pour le se rvice du· Roi, de quitter ses maisons et 

héritages , siLu és pour la plupart en la vicomté de 

Pont-Audemer ; autre di:;pense aud. François, qui 

avait perdu ses ci eux fil s au service du Roi, de paye r ce 

qu'il devait à ceux qui avaienL été rebelles et demeu-

rant en vill es rebelles, etc. (Hî98); extrait de l'état 

civil de :'\otre-Dame du Pré de Pont-Audemer ; breve t 

à M. Duquesne pour recevoi r à la clignité de chevalier 

de S'-Louis J ean-Ba ptiste-Léon de Brèveclent (1ï79); 

réception aud. ordre de Pierre-Jean-Antoine Duquesne, 
garde du corps du Roi en la compagnie Écossaise 
(1 ï78), etc. 

F. 738. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1563-1677. - « Second degré de François Duquesne, 
eser, s' de Cabeaumont, président en la Chambre des 

Comptes à Rouen, ayant espouzé damne Ysabeau 

de Nollent en premières nopces, et en seconde damll• 

Ysabeau Lhureux. >l 2• liasse. - Aequêt de terres à 

Foulbec par François Duquesne, s' de Cabeaumont, 
fils de feu Jacques, écuyer, sr de Brelheville (H\63). -

Quittance par Jean Le Binetyer, s• des Pèintreaux, de 

SLAubin-de-Scellon , pour lni et Marie Duquesne, sa 

femme, à François Duquesne, s' de Bretheville et de 

Cabeaumont, de Foulbec, pour amortissement de ·100 1. 
tournois de rente en quoi feu Jacques Duquesne s'é tait 

obligé pour " le dot hérédital et matrimonial » de lad. 

Marie (1560). - Échange entre led. François Duquesne 

et Jean de Genouville, sieur de La Poterie, fils de 

feu Michel. avocat à Pont-Audemer, de fonds à Foul­

bec (1M7).- Commission par M. de Carrouges à Fran­

çois Duquesne, s' de Cabeaumonl, pour avoir, en rem­

placement de Charles Le Nepveu, sr de Trouville , 
décédé, la charge, conduite eE commandement des 

bourgeois, manants et habitants de Quillebeuf, qui ont 

reçu ordre " de se tenir prestz, armez de corcelet, pic­

que , h a lebarde, morion ou harquebouze, chacun en 

bon équipage selon so n moien et faculté », pou r le 

se rYice du Roi (i ,177). 

F. 739. (Liasse. ) - 2 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1602-1621.-« Troisième degr© de Claude Duquesne, 
es•r, filz François, ayant espouzé dam 11 • Jeanne cle Dro­

sey. )J 3• li asse. - Remise sur clameur de marché de 
bourse à droit de lignage par Jean Du Fay, sieur ùu 

Taillis, gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, 

fils e t héritier de Mme de Limesy, adjudicataire par 

décret de la terre et sieurie de Cabeaumont, à Claude 
Duquesne, écuyer, sieur de Bretheville, fils de François, 

sieur de Cabeaumont, demeurant à Foulbec, du fief, 

terre et sieurie de Cabeaumont; présen t, François de 

Cal'lais,écuyer,sieur cle La Coudre,demeurant àFou lbec, 

etc. (160~). - Acte par Pierre Legras , lieutenant géné-



:284 ARCI-llYES DU CALVADOS. 

rai du bailli de Rouen en la Yicomté de Pont-Authou 
et Pont-Audemer, du delai de six mois accordé aud. 
Claude pour foi et hommage dud. fief (1604) . - Re­
nonciation devant Richard Legras, lieutenant ancien 
civil et criminel du bailli de Rouen en lad. vicomté, par 
led. Claude, à la succession de François, son père 
(16'12). - Procédure en lad. viéomté entre led. Claude 
et Pierre Thihard, écuyer, sieur de La Motte (1621). 

F. 740. (Cahier.) - Grand format,33 feuillets, papier. 

XVII• siècle. - Compte rendu par Pierre Duquesne, 
sieur de Cabeaumont, de l'entremise qu'il aurait eu du 
bien et revenu de Philippe et Robert Duquesne, ses 
frères de père, héritiers d'Élie Duquesne, sieur de 
Cabeaumont, depuis sa nomination de tuteur en 1650, 
jusqu'à leur majorité. - La tin manque. 

F. 74l. (Cahier.) - Grand format, 18 feuillets, papier. 

1777-1778. - Deux lots et partages des immeubles, 
biens fonds et rentes échus à Jean-Baptiste et Charles­
Gabriel Duquesne, écuyers, de la succession de Pierre 
Duquesne, écuyer, seigneur de La Mare et de La Che­
valerie, leur père, décédé à Toutainville le 2'1 octobre 
·1775, et à eux laissés comme puinés par l'option de la 
seigneurie et terre de La Mare faite par Pierre-Jean­
Antoine Duquasne, leur frère aîné, par droit de préci­
put noble en lad. succession . 

F. 742. (Cahier. ) - Grand format, 12 feuillets, papier. 

1780. - État des forces et charges mobilières et 
immobilières de la succession de Marie-Barbe-Char­
lotte Blondel, veuve de Pierre Duquesne, seigneur de 
La Mare et de La Chevalerie, décédée le 23 mai 1780, 
amiablement arrêté entre ses trois fils, Marie Duquesne, 
Jean-Pierre de Naguet, écuyer, sr des Portes, el Julie 
])uquesne, son épouse, filles de lad. Blondel. 

F. 743. (Cahier.) - Grand format, 9 feuillets, papier. 

1786. - Inventaire du mobilier de feu Duquesne de 
Cabeaumont par les héritiers Pierre-Jean-Antoine , 
Jean-Charles et Charles-Gabriel Duquesne, ses fils, et 
Pierre-Joseph-Vincent de Charlemagne, écuyer, sieur 
de Bellelonde; papiers. 

F. 744. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1733-1785. - Reconnaissance par Anloinelte-Eugé-

nie Lefèvre, veuve de Jean-Baptiste Blondel, seigneur 
de Lillebec, procureur du Roi en !'Élection de Pont­
Audemer, Michel-Pierre Blondel, procureur du Roi en 
lad. Élection, et Antoine-Jar,ques-Emmanuel Blondel, 
garde du corps du Roi, ses enfants, héritiers duel. feu 
de Lillebec, pour eux et René-Pierre-Jean-Jacques 
Blondel, seigneur de Lillebec, cocher de la Dauphine, 
demeurant en sa terre, paroisse de St-Paul-sur-Risle, 
et Jean-Étienne Blondel, gendarme de la garde du Roi, 
autres fils, du contrat de mariage rie Pierre Duquesne, 
écuyer, seigneur honoraire rl0 Toutainville et des terres 
et seigneuries de La Mare el La Chevalerie, et l\lurie­
Barbe Blondel, fille desd. J ean-Baptisle Blondel et 
Antoinette-Eugénie Lefèvre, led . contrat de 1733. -
État des forces et charges immobilières de la succes­
sion de Pierre Duquesne, écuyer, seigneur de La i\lare 
et de La Chevalerie. décédé en 'l 7ï5, etc. ; rentes aux 
abbayes du Bec et de Préaux, aux Cordeliers et à l 'hô­
pital de Pont-Audemer, ail trésor de Brionne. - Récé­
pissés de titres remis à Jean-Baptiste et Charles-Gabriel 
Duquesne par Pierre-Jean-Antoine Duquesne, leur 
frère aîné ( 1776-1785). -- Sentence arbitrale de Thomas­
Bernard de Boislévesque de S1-Martin, major de milice 
garde-côte au bataillon de Honfleur, et Louis -Charles­
Félix de Malhortie, chevalier, seigneur de La J\iolle, 
parents nommés et convenus entre Marie-Julie et Marie 
Duquesne, sœurs, filles de feu Pierre, seigneur de La 
l\lare, demanderesses en arbitration de légitime sut· 
sa succession, et Pierre-Jean Antoine, Jean-Baptiste et 
Charles-Gabriel Duquesne, leurs frères (1777). - Lots 
à douaire des héritages appartenant à Jean-Baptiste 
Duquesne, seigneur de La Chevalerie, fils et héritier de 
Pierre Duquesne, seigneur de La Mare et de La Cheva­
lerie, provenant de la succession duel. Pierre, sis à 

Toutainville, St-Sulpice et St-Maclou, faits par Marie­
Charlotte Blondel, veuve duel. Pierre, mère duel. Jean­
Baptiste ('1779). 

F. 745. (Liasse.) - Lli pièces, papier. 

1791-An VIII. - Vente par Charles-Gabriel Du­
quesne, garde du corps du Roi, chevalier de St..Louis, 
demeurant à Toutainville, à Pierre-Jean-Antoine Du­
quesne, seigneür de La Mare et de 1-a Poterie, ancien 
garde du corps, chevalier de S'-Louis, de sa ferme de 
Malleville et de celle de Foulbec, avec extension à 5t_ 
Sulpice, nommée la ferme de Cabeaumont (1791); ac­
cord y relatif entre led. Pierre-Jean-Antoine, stipulé 
par Marie-Anne-Thérèse-Guillaume de Brèvedent, sa. 
femme, et Duquesne, son frère premier puiné (an V). 
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-Minute de requêle par Pierre-Jean-An lôine Duquesne 
au directoire du dislrict de Pont-Audemer, pour forcer 
la municipalité dt~ Toutainville à lui délivrer le certi­
ficat de résidence dont il a beso in pour loucher diffé­
renlcs sommes qui lui sonl dues par l'État (1792); mi­
nute ùe rcquêle aucl. districl pour empêcher le sequeslre 
aux biens dud. Duquesne, sis à Toutainville, St- Sulpice, 
Foulbec, Mallevi ll e-sur-le-Bec el SLMaclou; autre mi­
nute de requête aux administrateurs du département 
de l'Eure, par laquelle Jean-Charles Duquesne, de 
Toutainville, expose qu'i l a soumissionné la ferme de 
Cabeaumont, appartenant origin airement moitié à lui et 
moitié à Charles-Gabriel Duquesne, son frère, mort 
émigré, el enfin appartenant en tolalilé à ce dernier 

par concession de 1787 moyennant rente foncière dont 
il a élé payé partiellement en assignats, valem nomi­
nale, à une époque où ils perdaien l 98 pour '100 ;, il 
avail espéré que l'acquisition de Cabeaumont le garan­
tirail à l'avenir de pareilles pertes, quand il a appris 
que l'adminislration de l'Eure avait suspend u la vente 
des bien duel. émigré, etc.; arrê té de l'administration 
du déparlemenl de l'Eure envoyant led . Pierre-Jean­
Anloine Duquesne en possession ùes fermes de illalle­
ville el Foulbec qui lui ont élé vendues en 1791. Copie 

informe de la lellre du ministre des finances aux ad­
minislration~ le département, du 23 fructidor an IV, 

concernant les conlribulions directes. 

F. 746. (Liasse.) - 94 pièces, papier. 

1789-1823. - Correspondance . - Letlre de Du­
quesne à Duquesne de Ca_beaumont, à Pont-Aur.emer, 
de Paris, 3 mai 'l ï89, concernan l sa demande de com­
mission de capitaine ou lieutenant de chasse chez le 
duc d'Orléans; comme il ne ve ul pa::; ùonner d'argent, 

il est de toute impossibilité de l'obtenir, car les 250 et 
quelques livres à verse r son t distribuées à différentes 
personnes attachées à la chancellerie, qui n 'o nt que 
ce_la pour appointements; il n'est pas au pouvoir du 
chancelier de leur faire soustraction de ce casuel ; une 
permission de chasse reviendra au même et ne coûtera 
rien. tt Les :États Généreaux vont mal: il n'y a point 
du tout d'accord dans les trois ordres, qui ne veulent 
point ce réunir, en sorte que l'on ne doute point qu'il 
n'y es l iucessamen L céparalion; il y aura, dit-on, ven­
dredi ou samedi , une séance Royal, on ignore ce que 
le Roy veut propo ser à la Nation. ,, - Lettres diver­
ses à Mme de Brèvedenl Duquesne, notamment de Fran­
çois Rcver (Con lcville, 21 vendémiaire an XIV et 
2n janvier 18'1'1). - Minutes de lettres : à Dubois 

Dubay, portant recommandation pour un Brèvedent, 
simple dragon, qui désire entrer dans la garde de 

!'Empereur (1806); - à Durieux, commandant, à Fré­
mont, agent comptab le , et Déré, a rtiste vétérinaire, 
du haras du Bec, pour obtenir une station de chevaux 
pour la monte au châleau de La Mare ('1807) ;-à M. de 
La Chevaleri e concernant <t le triomphe éphémP,re » de 
l'abbé Rever ('1809); - à Chevereau: « Rien de plus 
extraordinaire que les sr• Bordecôte père et fil s : le 
père, à l'époque calamiteuse de la Révolution, étoit 
président révolu tionnaire du canton de Pont-Audemer; 
cet homme de sang ne respirait que la dévastation des 
nobles et de ceux au lres qui ne pensoieo l pas comme 
lui ; il feso it à cet époque trembler tout le canton; 
le peuple même, à présent encore, conserve pour 
lui une espèce de soumission qui ti ent plutôt de la 
crainte qu'il ressent encore que de l'amitié. Le fils aîné 

de ce même homme (qui éto it un peu trop jeune 
à l'époque où son père porloit le bonnet rouge) vou­
droit aujourd'hui qu'il fut possible d'être ce que son 
père é toit, tant sa dévotion est fidelle aux principes de 

· l'anarchie (bon chien lient de race). Aujourd'hui, dans 
notre canton, les frères et amis sont aussi liés qu'ils 
l 'é taient en 93, mais ce qui doit surprendre, c'est 
la foiblesse de notre préfet pour eux ; il se laisse gou­
verner el persuader par le sous-préfet de Pont-Aude­
mer; celui-ci est l'ami intime des Bordecô te, la chaîne 
de leurs intrigues est épouvantable. Nouveau Caméléon, 
ils se font c:les prosélites à force de cadeau et d 'argent; 
rien n'est étranger pour eux, tous les moyens possibles 
leur sont propres ; mais il es t sans doute un terme à 

tant de vexations : le régime de 93 ne doit plus 

luire pour eux, des hommes non corrompus sauront les 
'faire rentrer dans le néant dont ils n'auraient jamais 

dû sortir. Voilà, mon cher ami, en très petits dé tai ls, 
les voisins qui nous entourent : jugez comme il est 
agréable pour d'honnêtes gens d'avoir à comba ttre ùe 
pareils monslres » ( '] 809 ). - LetLre de chevereau 
à Bertrand au château de La Mare, à Pont-Audemer: 
tt Le tableau que vous me faites de vos adversaires n'est 
pas flateur pour eux, mais ce n 'est pas la moral ité 
des individu s qu e les tribunaux ont à juger, cc sont les 
affaires; cependant, dans celle-ci, la conduite de ces 
messieurs, pendant la Révolution, peut être de quelque 
considération, puisque c'est par suite des principes qu 'ils 
professaient a lors que Mde Duquesne se trouverait pri­

vée de son avenue " ('1810) . - Minute de plainte à 

Castel, procureur du Roi, contre \'.lorin, fermier de .Mm• 
Duquesne, pris « exerçant son vol habituel de prendre 
mon bois dans un endroit nommé La Margueroult. Je 
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- · fus au-devant de lui avec témoins pour l'empêcher 

d'en enlever; il voulut fronde_r la force de mes témoins 

en les injuriant ainsi que moi, prétendant vouloir exer­

cer sa spoliation malgré toutes mes remontrances. Se 
voyant priver de réussir dans son vo l, il se mil à crier 
de toute sa force: Haro, haro, haro, sur M• Bertrand, 

haro, haro, haro, sur Mad• Duquesne, qui veulent 

m'assassiner, prétendant par ce moyen se faire des té­

moins pour déposer en sa faveur », etc. ('1823). -
Minutes et notes diverses: projet de vente de la nue 
propriété de la terre de La }lare, d'un revenu de 6. 000 
francs, moins les arbres de haut j et ; comptes, procès, 

poursuites contre débiteurs, etc. 

F. 747. (Liasse.) - 45 pièces, papier. 

1749-1822 . - Procédures di verses concernant Pierre 

Duquesne, seigneur de La i\lare et de La Chevalerie 

('1 ï49-'1773); Jean-Antoine Duquesne, seigneur de La 

Mare, et Jean-Charles- Philippe Thirel, seigneur de Si­

glas (1784); Charles-Gabriel Duquesne, sieur de La 
Chevallerie, pour sa ferrile de Malleville ('l ï84); Marie- · 

Anne-Thérèse-Guillaume de Brèvedent, veuve de Picrre­
Jean-Antoine Duquesne. 

F. 748. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

1753-1759. - Procédure entre Marie-Anne Saunier, 

veuve de Laurent Belley. demeurant à Toutainville, et 

Jean-Baptiste Duquesne, écuyer, s• de La Chevalerie, 

puis Pierre Duquesne, écuyer, sieur de La Mare et de 

La Chevalerie, son frère et héritier, condamné par le 

bailliage et haute-justice de Brionne en 200 livres de 

dommages et intérêts pour calomnies et menaces de 
sond. frère. 

F. 7!i,9. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

1729-1764. - Quittances à Duquesne de Cabeaumont 
pour rentes seigneuriales du fief Assourd dépendant de 

l'abbaye de Grestain. Convention entre Pierre Du­

quesne, écuyer, sieur de Caheaumont, stipulé pat· Ro­

bert Duquesne, écuyer, s" du Torquesne, son fils, Pierre 
Duquesne, écuyer, seigneur de La Mare et de La Cheva­

lerie, et Jean-Baptiste-Antoine de Malherbe, ét.:uyer, 

abbé commendataire de Grestain, stipulé par Antoine­
Charles Thibout d'Anisy, écuyer ('1738); engagement de 

Jean-François-Philibert de Renty, abbé de Grestain 
('lï49). 

F. 750. (Liasse.) - 23 pièces, papier. 

1773-1828. - Comptabilité. - Quittances et notes 
de comptabilité pour Duquesne de La Chevalerie et 

Mme de Brèvedent Duquesne; billet à ordre; construc­
tion de bàtim_ent, mémoires de travaux; quittances de 
rentes, etc. 

F. 75'1. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1751-1814. - Impôts. - Requête à M. de La Bour­

donnaye, intendant de Rouen, par Duquesne de Cabeau­

mont. écuyer. de Foulbec, en décharge de capitation 

emp loyée au nom de la veuve Duquesne Vall11ssine, sa 
s~ur ('17tH). - Billet de logement et nnurriture d'un 

soldat lancier, sa femme et leur enfant. et un cheval ,jus­

qu'à nouvel ordre, adressé à Mme Duquesne par le 

maire de Toutainville (ie• juin '1814). 

F. 752. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1548-1604. •- Rentes. Ancienne liasse. - QuiLtance 
d'amortissement d6 rente par Thirel, avocat pour le 

Roi en la vicomté de Pont-Authou et Pont-Audemer, 

à Claude Duquesne. sieur de Cabeaumont ( 1604); ti­

tres y relatifs; transport à Jean Thirel, grossier, s' de 

La Rallerye, bourgeois de Pont-Audemer (Hlï9) . 

F. 753. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 1 ièces. papier. 

1672-1711. - Brionne. - Échange entre Thomas 

Frémont, procureur au Parlement de Rouen, et René 

Carnin, fourrier de la g rande écurie du Roi, de fonds à 

Brionne (1672). - Vente par J eau Vorenger, curé de 
St-M artin de Brionne, et SLDenis, son << secours », à 

Thomas Frémont, prot.:ureur au Parlement de Rouen, 

de terre acquise par Jean Du Ilosc, procureur du Roi à 

Pont-Audemer (Hi78); annexée, quittance aud . Du Bosc 

par les mains dud. Frémond, sur ce qu'il doit à Colbert, 

abbé du Bec, pour jouisance d'un trait de dime à Beu­
zeville (16ï9). - Dépôt par Louis Frémont, curé de 

Brionne, il Charles Porée, notaire royal apostolique 
héréd ita ire au diocèse de Rouen, résidant à si_r,rartin 

du Parc, immatriculé aux sièges du bailliage de Pont­

Audemer et en l'officialilé de Rouen, du testament de 

Jeanne de Villecoq, portant legs à l'église de Brionne 

(i ï l ij. Incomplet. 
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F. 75~. (Liasse.)- 9 pièces, parchemin. 

1514-1683. - Foulbec. « Titres de la terre de 
La Pott er ie. Jl - Acco rd devant les tabellions de Pont­
Audemer sur cc que Stevcno t de Varynuières, sieur de 
Bléville el de La Lande, eul inten_tion prendre clameur 
révocatoire contre Jean de Genou vil le, bourgeois de 
Pont-Audemer, pour mettre en la main dud. de Bléville 
le fi ef terre et sieurie de La Potherie à Foulbec et envi­
rons, par lui vendu aud. de Genouville moyennant 
i7o 1. et 100 s . de vin en 1512, que led. écuye r disait 

être pelil et vi l prix; quill:rnce de 10 écus d'or soleil 
en sus dud. prix (HH4); copie co llationnée de 1609, 
instance de Claude Duquesne, écuyer, s" de Cabeau­
mont. - Vente par M. de Genouville à Alexandre de 

Conty, sieur de Villamberl, gen tilhomme ordinaire de 
la vénerie du Roi, demeurant au Villambert, paroisse 
de St-Gatien-des-Bois, de 56 ac res 1/2 de terres à Foul­
bec, lui 11.pparlenanl au droit de la succession du feu 
sieur de La Poterie, son père, moyennant 6.000 livres, 

en quoi led. vendeu r était redevabl e aud. acquéreur 
pour la dot d'Antoinette de Genouville, sœur dud . ven­
deur (1638). - Vente par lesd. Alexandre de Conty et 
Anloinelte de Genou ville à François cl' Antouyère, sieur 
de La i\lare HcsbcrL, bourgeois de Rouen, de terres à 

Foulbec; remise sur clameur féodale par led. d'An­

Louyère à Pierre Duquesne, écuyer, sieur de Cabeau­
monl, seigneur de la terre de La Poterie ( 1656) . -
Franchissemen ts de rente : à Mme de Beuzevillette et à 

Robert Le Prévost de Corserel, écuyer, sieur dud. lieu 
el du Boisbigot (1656). - :Écha~ge entre Pierre Du­
que ne, écuyer, sieur de BretheYille, el Madeleine de 

Genou ville, son épouse, de Foulbec, et Pierre Duqu esne, 
écuyer , sieur de Cabeaumonl et de La Poterie ('1657). 
- Quittance d'amortissement de rente par Marin Le 
Saunier, avocat, ci-devant procureur du Roi en l':É lec­
Liou de Caudebec, demeurant à Rouen, époux de Char­
loLl e de Conty, fill e de feu Jean , garde des sceaux au 
présidia l de Caudebec, à Pierre Duquesne, sieur de Ca­

beaumonl '. 1670). 

F. 755. (Liasse.)- 5 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1564-1787. -- Foulbec. - Bail à fieffe par Anne de 
Montmorency, ?-bbesse, les prieure et religieuses de 
l'abbaye de la Trinité de Caen, à noble homme Fran­
çois Duquesne, s" de Cabeaumont, l'un de leurs hommes 
vassaux en leu r terre de Foulbec, des bois et bruyères 
leur appartenant aud . li eu ('1564); fragm ent de sceau; 

lettres y relatives de Tristan de Rostaing, chevalier, 
baron de Brou, etc., grand maître enquêteur et général 
réformateur de~ eaux e t forêts du royaume de France 
(1566) . -- Acquêts de terre~ à Foulbec par Claude Du­
quesne, s• de Cabeaumont (1606), et Pierre Duquesne, 
sieur de Bretheville (1648). - Note sur la vente de la 

terre ou ferme de Foulbec en 1753 par l'abbé Duquesne à 

M. de Boulleville.- Minute d'aveu au Roi par Pierrc­
François-A lexandre Duquesne, du fief, terre et seigneu­
rie de La Poterie (1774). - Echange entre Pierre-Jean­
.i\ntoine Duquesne, chevalier de St-Louis, seigneur des 
nobles fiefs, terres et. seigneuries de La Mare et de La 
Poterie, demeurant en son m anoir seigneurial de La 
Mare, paroisse de Toutainville, et Charles-Gabriel Du­
quesne, chevalier de St-Louis, seigneur àe la noble va­

vassorie de Cabeaumonl, demeurant à Toutainville, 
de terres à Foulber., faisant partie du domaine non 
fieffé de la seigneurie de La Poterie, contre terres à S'­
Sul pice de Graimbouville et fi'oulbec ('lï87). 

F. 756. (Liasse.) - 8 pièces , parchemin; 4 pièces, papier. 

1561-1743. - Aveux aux seigneurs de la Poterie, 
les enfants mineurs de Michel de Genouville ("1561), 
Robert de Genouvil le, auditeur en la Chambre des 

Comptes de Normandie (1o07-1622), Pierre Duquesne, 
s• de Cabeaumont (1664), Robert Duquesne ('1690), 
Pierre Duquesne (1742-1743), par Renée Le Brument, 
veuve de François Fresnel, greffier en !'E lection de 
Pont-Audemer (1.742), François Colleaux, ~ubstitut en 
!':Élection de Caudebec (s. d.), etc., pour fonds à Foul­
bec. 

F. 757. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1614-1743. - Ancienne liasse. - Aveu à Robert de 
Genouville, auditeur en la Chambre des Comptes de 
Normandie, sieur du fief de La Poterie, par Claude 
Duquesne, écuyer, sieur de Cabeaumont, du fief ou aî­
nesse nommée l' aînesse au Huen, à Foulbec ("1614) . -
Aveux à Pierre Duquesne, écuyer, sieurde Cabeaumont. 
pour son fief de La Poterie , à Foulbec (166'1), et Pierre 
Duquesne, seigneur dud. fief (1743), par la famille Le 
Tailleü r , 

F. 758. (Liasse.) - 9 pièces, p11-rchemin; 8 pièces, papier. 

1617-1669. - Tènement Coulure. - Aveux aux sei­
gneurs de La Poterie, Rob~rt de Genouville (16 17-
1624), Alexandre de Conty, s• de Villambert (164!J), 
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Pierre Duquesne, écuyer, sieur de CabeaumonL (1661-

1669), Robert Duquesne (1690). 

F. 759. (Liasse.; - 8 pièces, parchemin; 4 pièces , papier. 

1620-1648. - Aînesse Dulong ou Aubourg. - An­

cienne liasse. - Aveux et d,\clarations aux seigneurs 

du fief, terre et sieurie de La. Poterie, sis à Foulbec, S1
-

Sulpice, Toutainville et environs, Robert de Genou ville, 

écuyer. auditeur des Corn ptes , en Normandie (·1626), et 

Alexandre de Conty, sieur de Villambert, gentilhomme 

ordinaire de la vénerie du Roi (1648), par Ambrais~ 

Vitre!, bourgeois de Pont- Audemer ('l648), eLc., pour 

terres à Foulbec. - Extrait du gagc,-plège de la sien­

rie de La Poterie, appartenant and. de Genouville, 

tenu par Jacques de Fréville, écuyer, sénécha l, con­

cernant l'appel de Claude Duquesne, écuyer, pour et 

au lieu de François Duquesne, écuye r. déclarant qu'il 

y a débat de tenure pour l'héritage dont il es l tenant 

entre le sieur de la Poterie et l'abbesse de Caen (1622). 

-:-- Bail à fieffe par Claude Duquesne, écuy er, s• de Ca­

beaumont, de terre à Foulbec, campagne de Brelheville, 

dont il y à débat de tenure entre l' abbesse de Caen, à 

cause de sa Lerre et seigneurie de Foulbec, et le sieur 

de La Poterie ('1624). 

F. 760. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1668-1742. - Ancienne liasse . - Aveux aux sei­

gneurs de La Poterie,' Pierre Duquesne, sieur de Ca­

beaumont (1668), et Robert Duquesne ('1690). -

Extraitn des pieds de la seigneurie de la Poterie; pro­

cédures entre le s11igneur et les Séuécal, de Foulbec. -

Quittances pour construction de maison. 

F. 761. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

XVIll< siècle. - Mallevill e. - Copie par extrait de 

ce dont M. Duquesne a donné aveu à l'abbaye du Bec 

en 1î80. -· Aveu aux abbé, prieur et religieux du Bec­

Hellouin, seigneurs et patrons honoraires de Malleville, 

par Charles-Gabriel Duquesne, écuyer, sieur de La 

Chevalerie, garde-du-corps du Roi, demeurant à Tou­

tainvill e, fils et héritier de Pierre Duquesne, hé-ritier 

de Charles de Vittecoq, de terres à Malleville, affirmé 

devant Pierre Tra.gin , bailli de la haute-justice du Bec, 

sénéchal de la seigneurie de Malleville, assisté de 

Pierre Blond eau, anc-ien tabelllon à Brionne, g reffier 

onlinaire ('1787). - Visite et dénombrement estimatif 

de la ferme de Malleville par Louis-Charles-Félix de 

MalhorLie, seigneur de La Moite, demeuranL à Campi­

gny, e t Antoine-Claude de Morceng, avocat à Ponl­

Audemer. pour l 'arbitration de la légitime des cl011" 

Duquesne (s. cl.). 

F. 762. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1782-1785.-- S'-Sulpice de Graimbouville. - Ven Le 

par Richard Qualrehomme, sergenL roynl priseur-ven­

deur et sergent en la haute-justice de Brionne, imma­

triculé pour le siège d'Épaignes, résidanL à _ S 1-Mards­

sur-Risle, requêle de Pierre-Jean-Antoine Duquesne, 

seigneur de La i\1are, de bc,is taillis à SLSul pice , dépen­

dant du domaine non fieffé du 11ef de La Mare, j usti­

ciab le de lad. haule-jusLice ('1782). - Fie!fe par Char­

i es-Gabriel Duquesne de La Chevallerie aucl. Pierre­

J ean-Anloine, de deux pièces de lerre à S1 Su lpice 

(1785). - Requête duel. Pierre-J ean-AnLoine au maîLrc 

particulier de la maîtrise des eaux et forêts de Roulot 

('l 785). 

F. 763. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1813-1820. -Tou Lainville. - Procédure concernanL 

la construction du presbytère de Toutainvill e (1813). 
- Rôle de r épartition de la conLribulion foncière des 

biens communaux de Toulainville, sis à Toutainville et 

S1-Sulpice, pour '18'14. - Plainte des habitants eL prn­

priélaires de Toutainville, au sous-préfeL de Pont-Au­

demer, demandant la deslituLion de Thomas Noe, 

maire, coupable, enLre autres, c, d 'avoir signé et d 'avo ir 

provoqué son conseil à signer l'addiLion à la ConsliLu­

Lion de l'UsurpaLeur " ('18·16). 

F. 764. (Liasse.) - 'l pièce, papier. 

X\1lll0 siècle. - Relalion hi sloriquc informe eL in­

complèle. - • On nous envoya environ 80 vaches fol'L 
maigre qui en Lrès peu de temps devinrent éliques par 

la sescheresse de noLre isle de sable; il fa.lait cependant 

vivre de cela: rien ne vint clans le camp, cependant 

nous étions fort fatigués à nous retrancher et à nous 

garder . Enfin, le 1B juin, nous découvrismes une es­

cadre de 22 vaisseaux dont les pavillons nous parurent 

blanc, ce fut une grande joye dans notre petite armée 

cl 'imagine1·que s'estoit l'escadre françoise tant aLtendue, 

mais je vous avoüe aussi que peu de Lemps après, 

quand nous disLingâmes la croix de SL.André bleux que 

les Russiens portenL à leurs pavillons, nous fûmes touL 

à fait consternés; cette Jlotte vinL mouiller vis-à-vis 
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notre isle : ils sondèrent la nuil du 3 au 1. de leur ari­

vêe la rade de façon qu'ils trouvèrent le secret d'avan­

cer deux galio Ltes à --bombe et de remorquer :2 vais­

seaux à demi-portée de canon de nous. Nous fûmes 

réveillés le lendemain de bon malin par une canonnade 

et un bombardement r1ui dura 40 heures; nous avions 
heureusement quelques dunes qui nous mircnl à cou­

vert et nous ne perdîmes que 5 ou ô hommes après 

celte grande expédition dans laquelle ils nous avoient 

tiré 3000 coups de canon et 340 bombes. ce que l'ami­

ral Russien lrouva cher pour 6 hommes. Nous Je vis­
me avec grande salisfaclion meltrc à la voile et 
crûmes en eslre délivrés; ils avoienl,, a-t-on diL, reçu un 

fa11x avis que 1\1' Du Gué étoit en mer; 5 jours après, 

nous revismes cet.le flotte mouillée à ln même distance, 

avec la différence que deux de lrurs vaisseaux f>toient 

mouillés si avantagensemenl qu'ils voyoienl lout notre 

camp et pouvoient l'enfiler d'un boui à l'aulre de leur 

canon. li faut remarquer que rien ne leur étoit si aisé 

que de nous faire une descente par le lravers de notre 

isle: à 300 pas au large il n'i 11voil de l'eau que jusqu'à 

jaret; pendant ce Lemps là, les Saxons a voient poussé 
une parafille à 400 pas vis-à-vis la tête ile notre camp, 

c'est-à-dire de l'autre côté du canal. et s'estoient em­

paré d'une maison dont ils avoient fait une redoute 

d'où ils se disposoien t à nous foudroyer en élabl issant 

une batterie qui aUl'oiL enfilé noire camp du côlé du 

coucbanl. Plus de resource, nuls vivres, nulles muni­

tions: il n'i avoil point de temps ù perdre. On assemble 

le conseil de guerre. où il esl résolu de députer à 

Mons' de Munik pour une capitulation. Les articles en 

furent dressées ; on oublia rien pour les l'encires hono­

rables el glorieux. Tout nous fut accordé et signé par le 

général Munich et par le duc de Saxe qui commandoit 

les Saxons; il fut convenu. enlre aulres articles, que 

nous serions remis par les vaisseaux Russiens dans un 

porL de Suède où nous pourions commodément frester 

des vaisseaux pour la France : on nous manqua. de 

foy dans tous les articles . Nous nous embarquàmes le 

27 juin sur cette 0otte; nous portùmes nos armes dans 

une galiotte où l'on mit autant de soldats qu'il en pût 

contenir ; on nous distribua sur tous les autres vais­

seaux; nous flsme voile le lendemain de bon matin. 

Nous Lrouvasmes des hostes denués de touL, d'une mal­

propreté enragée; on nous donna du pain noir de seigle, 

quelques morceaux de beuf salé qui ne dura pas long­

temps, el du beure dont personne ne pût gouster; 

dans notre vaisseau, nous eusmes de la bière, mais 

dans beaucoup d'autres on y beut que de l'eau ; la 

vermine s'estoit ramassée dans ces vaisseaux: le moyen 
CALVADOS-, - SÉRIE F. 

de n'en pas avoir sa part. Nous arivasme après t ï 
jours de route à Revel, qui est un de leurs porls; 

nous y fûmes à l'ancre pendant 3 heures. Ils reçûrent 

leurs ordres, el remirent à la voile; jamais qui que ce fut 
de nous ne putsçavoirdes officiersdes vaisseaux où nous 

al ions; enfin, nous nous Lrou vâmes au bout de cieux 
jours à Cronstacle, qui est un des plus beaux ports 

de mer de Loule la Russie, et une assés jolie ville que 
Pierre premier a fait bâlir ; nous y restasmes deux 

jours mouillés, et, le 3, on nous· embarqua sans 

rendre les armes à nos soldats dans des batteaux plats 
et l'on nous passa au rivage oposé à Cronstade; nous 

y débarquâmes à midy et frîmes reçues p:cir deux régi­

ments Russiens de 'I0 .000 hommes qui formoient deux 

bayes, les armes présentées et la bayonnette au bout 

du fusil; ceux à qui ils prit quelques besoins ne purent 
se soulager sans être acompagnés d'un soldat la 

bayonnelte au bout du fusil. Nos soldals avoient reçu 
en parlant des vaisseaux des vivres pour '10 jours, 

pour nous, n'avioll', pas un morceau de pain ; on 

aporla une barique de bière pour les officiers, on la dé­

fonça et on donna quelques pains noirs, et but et 
mangea qui voulut; nous restâmes jusqu'au coucher 

du soleil dans cette situation; ensuitte, le com!nandant 

des Rnssiens fit assembler les nôtres et leur fit lire un 

manifeste de la Czarine par lequel elle déclaroit que 

les vaisseaux françois luy avoient pris une frégatte 
nommée le l\lilan, et· quelques autres petits vaisseaux, 

qu'elle avoit résolu de garder les troupes françoises 

jusques à ce qu'il luy en fut fait raison. On nous fit 
marcher après cela avec cette belle escort.e environ à 

un quarL de lieue sur une hauteur; nous trouvâme à 

notre arivée des palissades devant nous; l' escorte 

prussienne forma un cercle derrière nous et passa une 
chesne de sentinelles derrière les palissades; ils ne 

nous fut point permis de communiquer avec nos soldats, 
ny même d'avoir nos valets pour faire· tendre les 

tentes ; tout cela étoit dans le cenLre des Russiens. Il 

fàl ut nous résoudre à nous passer de souper, et nous 
eùmes celte nuit là la calotte des cieux pour couver­

ture; quand je dis nous passer de souper, c'est-à ­
clire d'un morceau de biscuil de fromage que nous 

aurions pu prend re de nos soldats. Le lendemain, 

nous marchasme clans le même ordre et fusmes 
campés à trois li eues de là ; pour cette fois il arriva 

au camp du pain qui n'avoit vu que le feu: les Rus­
siens le mangent comme cela, et la viande ; nous 

eûmes la liberté de jouir de nos valets; nous campâ­
mes et mimes la marmite pour notre argent et notre 

or· les bouchers et les boulangers n'en vouloient point , ' 
37 
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mais les commandans des Russiens eurent la charité 
de changer nos Jouis pour trois écus de leur monnoye 
qui valent à peu près 1811 de notre argent; nous fîmes 
encore 4 camps, et nous arrivâmes sous la ville et 
château de Caporia, vill e de la Livonie, conquise sur 
le Roy de Suède; nous y avons campé jusqu'au 1r sep­
tembre : l'air y est si mauvais qu'en 3 semaines nous 
eûm es plus de la moitié de nos soldats ·à l'hôpital ; on 

le forma dans le château de Caporia; les malades cou­
chèrent sur des planches sans draps ny couvertures. 
aussi en creva-t-il une quantit é prodigieuse; plusieurs 
off-ii:iers sont. morts dans ce mauvais air ; les Russiens 
nous resserrèrent de si près que les I ien x trop voisins nous 
in fectèrent . .... (lacération) leurs ministres . r.epen­
dant je ne sçai par quel hazard l'impéralrice fut infor­
mée qu'on nous rendoil la vie fort dure, ell e fit relever 
un des régiments et nous envoya un commandant 
dont nous eûmes lieu d'être coutants: on recula consi­
dérablement la chaîne et les corps de garde, on donna 
là la liberté de chasser aux officiers et de se promener: 
nous tuâmes beau-::oup de bon gibier. on prit nos 
louis pour 4 écus, nous apprismes aux boul engers 
Russiens à faire du pain, nous ne bûmes presque que 
de l'eau, )'n ais nous vescumes d'aillieurs assés bien ; il 

nous vint quelques boutei lles de Bord eaux à 40s la 
bouteille, en attrapa qui put. Le 'l3 ïbre, lasaison(•tant 

très froide. nous décampasmes pour venir à Nerva, 
nous fis,ucls 4· camps pour y ariver et nous crûmes 
qu'on nous alloit embarquer et nous ranvoyer , parce 
que ces geans-là tirèrent nos malades de l'hôpital 

et nous les ranvoy~ren t en quelq'état qu'i ls fussent ; 
ils nous les amenèrent dans des chariots avec tant de 
précipitation qu'ils en tuèrent une quantité ; nous 
fùmes logés chés les bourgeois à Nerva; les soldats '10 
et 15 dans une chambre, les officiers 6 ou 7, de façon 

que l'infection se mit de nouveau parmi nos soldats 
qui n'eurent pas un meilleur hôpital et moururent en 
grand nombre. Nous restasme à Nerva jusqu'au 3 de 
9bre, quoyque la frégate et tout ce que dem andoit la 
ckarine luy eut été renvoyé depuis plus d'un mois ; 
mais on vonloit nous faire tous périr, et l'on a à peu 
près réussy. li y avoit huit jours qu'il geloit bien 
serré; on nous fit partir, comme j'ay dit., le fi de 7bre, 

avec la même escor te, pour all er joindre nos vaisseaux 
en rade à deux mortelles lieues de Nerva; nous ne 
pûmes ariver que la nuit, nous trouvasmes la mer 
gelée d'un demi-pied d'époisseur et nous ne pûmes 
nous embarquer à notre arivée; quoy que nous fus­
sions dans un bon vil age, [les] Russiens eurent la dureté 
de laisser passer la nuit à nos soldats à l'air, de façon 

qu'il s'en -trouva le lendemain 30 morts de froid et une 
quantité les jambes gelées. Les soldats Russiens cassè­
ren t la glace toute la nuit; il vint un dégel et nous 
nous embarquâmes le 4 au soir ; nous fusmes obligez 
de renvoyer une quantité de convallescents à Nerva, 
parce qne les vaisseaux qu'on nous donnoit pour 300 
hommes n'en pou vo ient contenir plus de 160; enfin, 
chaque vaisseau ce prépara à parLir ; nous mîmes à la 
voile à quelques heures les uns des autres ; le 4 et le 5 
nos vaisseaux furent fort dispercés, celuy oùj'estois rut 

pris le 6 du malin d'une si grand e tempête, qui 
dura 'IJ heures, qu'on fut obligé de clouer les écoutil­
les, et qu'une partie de notre pont fut pendant tout ce 
temps couvert de la mer; elle nous enleva plu­
sieurs portes manteaux et la moitié de nos provi­
sions, que nous n'avious point encore serrer. Notre 

maîLre de barque, qui vo uloit éviter dans ce tte 
mer étroite une quantité d'écueils que nous avions 
sur notre droitle, tint le vent tant qu'il pût : 

quoy qu'il ne fit pas chaux, la sueur luy dégoutoit 
par tout; nous avisâmes la terre sur notre gauche, 
notre homme et les matelots n'en pouvant plus eL ne 
sçachant où ils en étoyent, abandonnèrent le vaisseau 
au travers d'une chaisne de rochers, nommées les ro­
chers d'Angoutz contre une petite ille de Suède: notre 

anc re chassa plus de 80 pas, de façon que si ell e 11 'avoit 
pas pris d ans le moment, nous n'étions pas à 1 o pas 
de l' isle dont les bords en cet endroit ne sont que ro­
chers ; nous r estâmes à l'ancre pendant 12 jours; il 
nous vint enfin deux pilotes, qui par le plus beau tems 
du monde euren t une pein e infinie à nous faire so rtir; 
nous mouillasmes le 27 !}hre à la rade de Copenhague. 

Cinq autres de nos vaisseaux qui sçeurent tenir la mer 
malgr é le mauvais lems, arrivèrent 13 jours avant 
nous, mais un vaisseau qui port.oit nos convalessents 
a fait nolîrage sur les costes de la Poméranie Prus­
sienne; heureusement il n'a péry que neuf hommes. 
Nous voylà assez bien dispersés: nous avons laissé 300 
malades à Nerva. nons en avons environ 100 en Pomé­
ranie, nous n'avons aucunes nouvelles des deux autres 
vaisseaux qui sont partis les derniers jours de Xbre, ce 

qui nous fait trembler pour eux, nous avons deux autres 
vaisseaux qui ont été obligées de relacher à Norvège, 
où ils pouroyent bien passe r l'hiver; il nous reste en­
viron '180 hommes, dont la moytié sont malades, les 
autres s'embarquent incessamm ent : je ne sçay quand 
cela se rassamblera, pour moy, j e me trouve à terre et 
ne veux plus la quitter, quoy qu' il m'en couste ». 
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F. 765. (Liasse.) - 1-pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

1584-1830. - Pièces diverses. - Fragment de 
commission concernant le grenier à sel de Bernay 
pour la répression des faux sauniers ( Hî84 \. -
Arrêt du Parlement de Rouen porlant règlement sur 

les plantations ('l71H ). op. in-4°. Rouen, impr. J.-8. 
Besongne. - Arrêté du Préfet de l'Eure concernant le 
paiement des contributions directes de '18'14 . Evreux, 
imp. Ancelle. Placard. - Liste des j eunes soldats ou 
remplaçants du département de l'Eure, des classes 
18'16--1827, déclarés retardataires. et qui se trouvent 
sous le coup de poursuites, à l'époque du J5 mai 1830. 

Évreux, impr. Ancelle. Placard. 

F. 766. (Liasse.) - 2 pièces , parchemin; 21 pièces. papier. 

1685-1749. - DuvAL et Du VAL. - Procédure pour 
Jean Duval, bourgeois de Rouen ('J68o). - Acquêt de 
rente par Louis Duval, de Tessy (1720). - Quittances 
à Du Val, écuyer, sieur de Guerros, à Du Val de S1--Vigor 
et à Melle de Guerrost, par les receveurs de la ba­

ronnie de SLVigor-le-Grand dépendant de l'évêché 
de Bayeux, de la commune de l' église St-Malo ·de 
Bayeux et de la collégial e de St-Nicolas des Courtils: 

en '1741, 9 1. 15 sols pour 3 boisseaux et 4 seizièmes de 
froment de rente. - Cf. F. 800. 

F. 767 . (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1546-1725. - E . .. - Procédure çlevant Louis-Bap­
tiste-François d'Hermerel,lieutenantgénéral au bail IÎage 
de Carentan, entre Jean de L'Écluse et les curé, prêtres, 
nobles el habitants de St- Ény (·I ï25). - Fieffe à Fran­
çois Esnault, d'Orglandes, Élection de St-Sauveur-le­
Vicomte, de fonds à Louvières, chargés de devoirs 

sieuriaux allant à Marie-Thérèse Maillard, épouse de 
Guillaume de Canivet, écuyer, seigneur du Molay 
(1i11). - Acquêt par Jean Estienaulx, bourgeois de 
Bayeux, de maison paroisse de La Madeleine, rue de la 
« Tainture » (1597). - Procédure à Thorigny devant 
François Le Conte, bailli du comté et haute-justice de 

fhorigny, juge politique dud. li eu, pour Gervais Eude­
line, curé de Malloué-sur-Vire, bachelier en théologie, 
contre Jeanne de Thoury, veuve de Jean Nicolle, sieur 

de La Ruette, avocat du Roi aux juridictions royales 
dud, lieu, en paiement de rente (1668); autres procé­
dures pour le même contre lad. veuve et les héritiers 

dud. Nicolle. Contrats concernant les familles Erenbert , 
Esline, etc. 

F. 768. (Liasse.) - 1'l pièces, parchemin. 

16!,7-1635. - ENGU€RRAND, - Contrats ou procé­
dures concernant la famille Enguerrand ou Enguerren, 
de Bayeux: acquêts de terres à Vaux-sur-Aure, entre 
autres de Nicolas Le i\laigre ("16'17 ), et à Fontenailles. 
- Procédure à Bayeux, devant Jacques Le Beciey, 
écuyer, sieur de Vaux-Méautis et d'Asnelles, vicomte 
de Bayeux, maire eL juge politique de lad. ville, pour 
Pierre Enguerren contre Jacques Le Grand, ·avocat 
aud . siège, en délivrance de ses biens saisis et arrêtés 
instance de Thomas Thiboult,curé de F:,ntenailles!'1635), 

F. 769. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1752-1787. - EUDES DE LA JUMELLIÈRE. - Fxtraits en 
'l ï83 et 1 ï87 de l'état civil de Trévières : le 3'1 aoùt 
1752, bapt. de Jean-Antoine-Bernardin, fils de Bernar­
din Eudes de La Jumellière, ancien capitaine du régi­
ment Royal-Artillerie, chevalier de St-Louis. et de 
Marie-Anne Le Personnier; p., Jean-Antoine Le Cauf, 
écuyer, sieur de Monfreville ; m., Marie-Madeleine 
Buisson. épouse de Jean-Louis Le Personnier, procureur 
du Roi en bailliage à Bayeux; le '13 avri l '1773. inh. 
dans la chapelle de Notre-Dame de l'église de Trévières, 
par Aimé Fouquet, curé de Vér~t. de Pierre-Louis 
Eudes . sieur du Glay de La Jumellière, secrétaire du 
point d'honneur des maréchaux de France, âgé d'en­
viron 30 ans (17ï3). 

F. 770. (Liasse. ) - 2 pièces, papier. 

1764-1777. - Lots et partages: des biens fonds et 
rentes échus eu partage à Claude Eudes de La Jumel­
lière, écuyer, capitaine dans les Colonies des Iles de 
Cayenne et Guyane, de la succession de Marie Eudes 
de Létard, à charge d'en faire part à ses frères puinés, 
que présentent Jean-Antoipe Le Cauf, écuyer, sieur de 
Moufreville. et Pierre-Paul de Baudre, écuyer, sr de La 
Meslerie, au nom d'Antoine Eudes, sr de La Motte, 
mineur, entre lesd. Claude, Antoine, et Jean-Louis 
Eudes (1764) ; - de la succession de Marie-Charlotte­
Bernardine Eudes de La Jumellière, religieuse hospita­
lière de Coutances, à charge de paiement de rente à 
lad. demoiselle ('1777). 
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F. 77'1. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

XVIII• sièele. - Ferme du Glay.-- Contrat d'indem­

nité à Nicolas-Frani.;ois Hébert, curé de Mandeville, ac­
quéreur en 17G8 de Pierre-Jean-Louis Eudes, sieur du 

Glay, de la terre et ferme du Glay, sise à Mandeville 

pour la plus grande partie, par Jean-Antoine-Bernardin 

Eudes de La Jumellière, lieulenant au régiment de 

Toul du corps royal de l'artillerie, héritier duel. Eudes 

Du Glay, en raison de !erres y comprises, dépendant 
de la fieITerme de Tré,·ières \1783). - Élat des terres à 

~landeYille, Trévières et Rubercy, dépendant de la 

ferme du Glay. 

F. 772. (Liasse.) - t pièce, papier. 

1766. - Rubercy. - Sommation en paiement 

d'arrérages à Antoine Le VillanL, acquéreur de Claude 
Eudes, sr de La Jumellière, officier dans le régiment 

de Caen, d'une pièce de terre à Rubercy. 

F. 773. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1787. - Torteval. - Convention entre Le Cloutier 

de Tracy, Eudes de La Jumellière et Le Brisoys 

de Surmont, concernant la concession des landes 

et communes de Torteval, soumissionnée par led. de 

Tracy. 

F. 774.. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1778-1786. - Trévières. - Bail par Jean-Baptiste­
Antoine-Bernardin Eudes, sieur de La Jumellière, de 

fonds à Trévières (1778). - Signification à Eudes de La 

Jumellière, officier d'artillerie à Trévières, requête du 

procureur du Roi de la hau Le-justice royale de Trévières, 

concernant la suppression d'une petite rue ou venelle 

partant de la grande rue allant à celle des Bretons, et 

regnant le long des maisons et jardins duel. de La 

Jumellière, « en ce qu'elle est la retraite du menu 

peuple de ce bourg, le récep.tacle de leurs immondices, 

dont le mauvais air ne se fait que trop sentir aux voi­
sins, notamment dans les chaleurs, porte une incom­

modité aux officiers et justiciables de laclitLe haut~-jus­
tice, dont la juridiction borde le cenLre de laditte 

venelle ,_ (1783). - Rapport de Jacques-Antoine de La 
Bucaille, vérificateur des domaines du Roi, fondé de 

pouvoir de l'admini&trateur général, et Pierre-Augus­

tin Mauger, contrôleur des actes du bureau de Trévières. 

pour François Mellin, administrateur général des 

domaines, stipulé par François-Paul de Barbazan, son 

procureur spécial et directeur à Caen, portant qu'en 

·1779 Jean-Baptiste-Anloine-Bernardin Eudes, s• de La 

Jumellière, a fieffé à Pierre de La Brèque, receveur des 

domaines aud. lieu, une pièce de terre nommée La 
Jumellerie, moyennant rente foncière de 300 livres par 

1 ui transporléè au profit de Louis GuezeL, CUl'é de Lit­

teau, fieITée postérieurement par led. Eudes à un autre, 

sans que les droits de centième denier aient été payés, 

etc. ( 178G). 

F. 775. (Liasse.) - 3 pièces, parr.hernin; 9 pièces, papier, 

1648-1786. - Rentes. - Transport à Jean-Louis 
Eudes, écuyer, sieur de La Jumellerie. demeurant à 

Vouilly, de rente fonci'ère provenan L de fieffe d'héritage 

en '1648 par Michel Le Boulenger à Jean Hébert, 

écuyer, sieur de Beaumer, de terres à Colombières, etc . 
('17 ·J 0). Parmi les Litres: conlrat de mariage de Fran­

çois Sanson, de Castilly, et Suzanne Primaud (1666); 

extrait de l'état civil de Colombières (1668); sommation 

à Louis Hébert, écuyer, sieur de La Pinchonnière, pour 

lui et ses cohéritiers en la succession duel. Jean Hébert 

('1693). - . Constitution de rente par Jean-AnLoine-Ber­

na:rdin Eudes de La Jumellière. lieuLenanl genéral civil 

de.Bayeux, pour Étienne-Jean-Bapti te Le Chartier, de­

meurant à La Ferrière-Hareng, el Marie-Anne-Char­

lotte Le Chartier, sa sœur ('l ï86). 

F. 776. (Liasse.) - 53 pièces, papier. 

1765-1790. - Co111ptabiliLé. - Quittances à Eudes 

Du Glay, à Euues de La JumeJ.lière, à Eudes de La 

Motte, ofûcier au corps royal de l'artillerie, par: M. de 

Cussy, directeur de l'hôtel des Monnaies de Caen ('1773); 

Du Douet, doc.leur médecin, de 96 livres pour soins à 

feu M. Du Glay de La Jumellière ('l ï73); le fondé de 

procuration de Pierre de La Brèque, ci-devant fermier 

des rentes du comté de Trévières ('1779); la veuve Ni­

colle, de 4 1. 10 s. pour avoir imprimé 600 billels rle 

visite el fourni les cartes (HSdécembre 1788), elc.; four­

nitures diverses, tciile, velours, mousseline, bas, gants, 

épicerie, vin, bière, travaux de charpenLc el de maçon­

nerie; droits de centième denier pour héritages à Tré­

vières et Rubercy ; 48 livres pour une année de ser­

vante domestique ('177?,). - Reconnaissance de prêts 

par Po Lier de La Conseillère (1786). - Billet d'avertis­

sement de capitation (1787) . -- Élat et quittance de 

meubles cédés par Mil• de Cartigny à M. de La Jumel­

lière ( 1789). 
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F. 777. (Lia~e.) - 21 pièces, papier. 

1787-1790. - Leltresd'envoi ou de voiture adressées 

à M. de La Jumellière, lieutenant généra l, « passavant 

pour roule!' dans la province J), direction de Caen, bu­

reau d'Isigny, quiLLance d'octroi à Pont-sur-Yonne, 

etc.,: vin de Bourgogne ,, Beaune, ?!lâcon, Poui~ly), 

vin de Champagne. beurre d'Isigny, éLofîes, elc. -

LeLLre de Monge, de Beaune, annonçant l'envoi, suivant 

ordres donnés à son fils à son passage, d'une pièce de 
Chamberlin, Jr• qualité, à 400 livres, el d'une feuillette 

Givry poul' l'ordinaire, à 55 livres, plus 14 1. '10 s. 

de frais aux pièces ,qui devront être rendues à M. de La 

Jumellière sous 24 jours; il devra payer au voiturier 

116 lines par queue, soiL 871. pour la pièce el la feuil­

leLle, Lous les droits el la lettre notariée étant à la charge 

du voiturier (1788); autre lettre de Lécuyer, de Beaune: 

1 feuilletle de vin blanc de Montrachet, 30U livres; 1 

pièce vin d'Alos, 1'0 qualité, 200 1., reliage, emballage 

sous double futaille, 22 1. 10 s.; 1~6 1. de voiture par 

queue (17t10). Cachets. 

F. 778.- (Liasse.) 5 pièces, parchemin; 122 pièces, papier. 

1668-1792. - Procédures. - Signification à Marin 

Eulde, s" de La Jumellerie, adjudicataire par décret de 

par Lie des héritages de Thomas Durand, de Bernesq, 

saisis en décret instance de Marc Fleury, bourgeois de 

Bayeux, de contrat de vente par Durand en 1659 il 

Étienne Onfroy, bourgeois de Caen, de terres à Bernesq, 

appelées les Landelles el RougesLerres, avec assigna­

Lion aux pieds de Tour et Ceris,v (1668). - Sentence 

d'Édouard Hélyes, écuyer, sieur de Clinchamps, lieu­

tenant général et particulier au bailliage de Bayeux, 

entre Jean-Louis Eudes, sieu r de La J umellerie, con ­

trôleur pour le Roi des compagnies des grand prévôt 

et vice-bailli de Normandie, et François Eudes, sieur 
de LesLarL, enfants de feu Marin Eudes, sieur de La 

Jum ellerie, contre Claude Hardy, curé et doyen de 

Trévières, en décharge de rente élllmônée par le défunt 
sieur de La Jumellerie à l'égli se de Trévières par son 

testament de 1680, el de l'augmentation par eux con­

sentie, faute par les curé et obitiers de dire les messes 

aux li eux et heures marquées par le testament, ordon­

nant que les fondations seront exécutées aux lieux et 

heures fixés (1692); procédures et copies de pièces y 

relatives. Nouveau procès en I 699. Extrait du registre 

des visites des paroisses de l'archidiaconé des Vez en 

1699, concernant Trévières: environ 400 communiants; 

les" de La Jumellerie ci-devant trésorier; ordre d'abat­

tre le balustre de la chapelle, trop haut; on tient l'école 

des garçons et des filles; le sr de Dungy et sa mère, 

nouveaux catholiques, assistent régulièrement à l'office. 

- Mémoire de procédure concernant rente due au s' de 
La J umellerie ; procès demeuré ·sans être poursuivi pen­

dant 35 ans, à cause de la mort de Jean Crespel, s' de La 
Mot te, qui fut massai::ré à Trévières, requérant du décret 

que le s" de ia J umellerie et les demoiselles de Léta~·cl, 
ses nièces, on L repris en .J ï08, etc. - Sentence des 

juge et consuls des marchands établi's à Paris entre 

Huard, maître tailleur d'habils à Paris, et les' de La 

Jumellière, négociant et offüier d'infanterie (1769) . -
Procédures: entre Pierre-Jean-Louis Eudes, sieur du 

Glay, demeurant à Trévières, Michel Folliot, siem de 

SLFlix, ancien officier au régiment de Condê infante­

rie, et Jean-Antonin Léonard, écuyer, chevalier, sieur 

de Rampan ( 1772-1773) ; - contre Jean-Baptiste-An­

toine-Bernardin Eudes de La Jumellière, sieur de La 

Motte, offic ier au corps royal de l'artillerie (1775) ; 

- entre Jean-Baptiste-Antoine-Bernardin Eudes, sieur 

de La Jumellière, officier au corps royal de l'artillerie, 

régiment de Strasbourg, en garnison à Auxonne, al. 
lieutenant d'artillerie à Trévières, al. lieutenant au 

régiment de Toul en garnison à Brest, puis à Melz, 

frère et héritier de Pierre-Jean-Louis Eudes Du Glay, 

décédé le t 2 avril 1 ï73, administrateur des biens et 

drnils de Claude Eudes, sie11r de La Jumellière, son 

frère aîné ·. passé clans !'In.de en qualité d'officier en 

-1770, tous originaires de Trévières, et Michel Folliot de 

St-Flix, officier d'infanterie demeurant à Bayeux, et 

Jean-Antoine Léonard, écuyer, chevalier de Rampan, 

ancien garde-du-corps du Roi, capitaine de cavalerie, 

demeurant à Airèl, en paiement d'arrérages de rente 
constilLiée en 1768,sur laquelle sentence estintervenueen 

'l 772 au bailliage de Bayeux entre lesd. Eudes Du Glay, 

Folliot et chevalier de Rampan (1777-'1785) ; - pour 

Eudes de La Jumellière, officier d'artillerie, demeurant 
à Trévières, en la haute justice du Molay ('1781-'1782); 

- contre Jean-Antoine-Bernardin Eudes de la Jumel­
lière, lieutenan t génêral, en paiement de rentes cons­

tituées à Guy-Henri-Jean-André Le Gonez, seigneur de 
Cresserons, Anne de Grimouville, son ép_ouse, et Hen­
rielle de Grimouville ('1788-1790), à Charles-Alexandre­

Ferdinand Langlois , chevalier d' Amerville, lieutenant 

des grenadiers royaux de l'Ile-de-France (1789-1791), 
à Louis-Thomas Hébert, seigneur de St-Samson, La 

Mancellière, et Mm• de La Vicomterie, sa mère (1789), 

en paiement de vin vendu, etc. - Lettres à Le Pelley, 

avocat à Bayeux. 
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F. 779. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; :23 pièces, papier. 

1769-1791. - Bailliage de Bayeux. - Extrait des 
registres du Parlement de Rouen, contenant réception 
de Jean-Baptiste-Jacques-Gabriel de La Londe de S10-

Croix, à l'office de lieutenant général civil dn bailli de 
Caen à Bayeux, au lieu et pour la démission volon­
taire d'Étienne-Louis-François-Tanneguy Du Chastel 
(1769). - Procédure aux Requêtes du Palais à Rouen 
et en Parlement de Rouen entre led. Du Chastel et 
Noël-Nicolas-Marie Sorhouet de Bougy, chevalier, sei­
gneur patron de Bougy, son créancier comme héri­
tier de la dame de Baudre, sa tante ('1782) ; opposition 
dud. de Bougy sur les ventes que pourrait faire led. 
de La Londe d'immeubles à 81-Vigor-le-Grand de 
Bayeux (1783). - Vente par led. de La Londe à Jean­
Antoine-Bernardin Eudes de La Jumellière, demeurant 
à Trévières, de l'office de lieutenant général, avec toute 
renonciation du vendeur quand même il n'obtien­
drait pas les lettres d'honoraire qu'il se propose de 
solliciter, moyennant 88.400 livres, dont partie sera 
payée aud. de Bougy el autres créanciers de rentes, 
notamment à l'hôtel-Dieu et à l'hopit?-1 de Bayeux, à 
Du Fayel, héritier de l'abbé de Loucelles ('1780); au­
tre vente pour 50 .000 livres ('1785); montant des frais 
de la réception dud. de La Jumellière, 500 1. 12 s. 6 d., 
dont '1 36 1. d'épices à la chambre, 46 1. 13 s. 6 d. pour 
les droits du Roi, 282 l. 15 s. pour bougie, etc. (1 ï87); 
quitlances de droits dus pour l 'obtention dud. office; 
quittance par Dominique Leblanc, avocat en Parlement, 
demeurant à Paris, fondé de procuration d'É tienne­
Augustin Grimprel, banquier à Paris, aud . de La Jumel-

. lière, poursuivant sa réception en l'office de lieute­
nant général civil du bailliage de Bayeux, de 26·.000 li­
vres contenues en une promesse de passer contrat de 
de 1300 1. de rente perpétuelle souscrite par led. de La 
Londe au profit de Catherine-Sophie Sorhouet, veuve 
en Jres noces d'Alexandre-Noël Lhoste de Livry, et en 
secondes de Michel de Baudre, officier de c.arabiniers 
en '1768, etc. (ii87). - Opposition par Mme Le Parson­
nier des Rougesterres, épouse de M. de Toulouse-Lau­
trec, sur led. de La Jumellière, à cause du rembour­
sement des offices supprimés ('1791 ). 

F. 780. (Liasse.) -10 pièces, papier. 

1787-1789. - Minute de lettre de félicitations à l'in­
tendant. « Déjà nous vous sommes attachés par les liens 
de la reconnaissance, d'après le projet que vous avez 

manifesté pour la reconstruction du sanctuaire de la 
justice. L'état de délabrement dans lequel il est, ainsi 
que les prisons, le peu de sûreté, le danger même de 
l'habiter, votre zèle reconnu pour le bien public, vos 
promessès, tout démontre la nécessité, tout nous con­
firme dans l'espoir d'obtenir de votre bienfaisance cet 
acte de justice.,> ('li87.) - Minute de lettre à l'inten­
dant de Launay, eoncern11.nt lu. communication par 
Genas, subdélégué, sur la maison proposée pour y 
transporter le greffe; demande de faire construire un 
nouveau bailliage, opération urgente el même né­
cessaire, la salle d'audience, la chambre du conseil, et 
surtout les prisons, étant dans un état de délabrement 
auquel il faut remédier avant tout (1788). - Copies de 
letlres de M. de Villedeuil el du garde des sceaux au 
lieutenant général de Caen concernant le règlement 
relatif aux pouvoirs impératifs des députés aux Etals 
généraux; lett re y refati ve de Duperré De lis le à M. de La 
Jumellière; lett re du même au même envoyant la copie 
de déclaration mise sur le bureau de l'Assemblée Na­
tionale par le duc de Coigny, député de la noblesse du 
bailliage de Caen, relative aux pouvoirs impératifs, qui 
a été souscrite par le comte Louis de Vassy et le baron 
de Wimphen: « Je crois de mon de,·oir d'avoir l'hon­
neur de rendre compte à l'Assemblée Nationale des 
motifs de mon absence. Les députés du bailliage de 
Caen, voyant avec peine que leurs mandats impératifs 
les privaient de ne pouvoir prendre voix dans l'As­
semblée Nationale, ont arrêté que je me retirerais sur 
le champ pour requérir une assemblée; j e m'y suis 
rendu, j e l'ai con vaquée pour le 25 ; la fermentation 
qui existe dans la province,et particulièrement à Caen, 
a déterminé à ne point rassembler la noblesse du 
bailliage. Pendant mon séjour j 'ai vu la plus grande 
partie de nos commellanls, et je peus, d'après leur 
opinion, avoir l'honneur de vous certifier, Me sieurs, 
que leur intention est d'annuler tout pouvoir impéra­
tif, et de charger spécialement leurs députés de faire 
tout ce qui dépendrait d'eux pour amener la concorde, 
coopérer au bien de la Patrie et à la régénération de la 
chose publique; c'est mon vœu individuel, et je prends 
la liberté de dire au nom du bailliage, à l'Assemblée, 
que ses députés se regardent authorisés par leurs com­
mettants et obligés de faire tout ce qui sera en eux pour 
concourir au bien que l'Assemblée Nationalle opérera, 
et déclarons que dans touttes les circonstances nous 
prendrons voix délibérative, et adhérons à tout ce qui 
peut avoir été fa it en notre absence. Permettez-moy, 
Messieurs, d'y joindre une réflexion personnelle; les 
provinces sont dans une telle agitation, particulière-
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ment ce ll e de Normandie , que je crois que rien n'est 
plus im portant que l'Assemblée Nationalle s'occupe 
sans relâche de la Oenslitution; cela seu l peut rendre 
Je calm e et la tranquilité dans le Royaume. » •- Lettre 
du 9 9 b•·• ·1781:l, non signée, à M. de La Jumellière, 
lieutenant général : cc La chambre des vacations 
du Parl ement de Rouen vient de faire un arrêté peu 
réfléch i en enregistrant le décret qui lui prescrit 
de continuer ses fonclions; le Roi a commencé par 
casser cet arrêté et Mons" le garde des sceaux en a fait 
part ce malin à l'Assemblée Nationale. La Ieclu re de 
ce t arrêlé a sou levé tous les esprits: il a été ques tion 

d'envoyer une députation au Roi pour le remerc ier de 
la célérité avec laque ll e il a réprimé cet acte alteu­
tatoire à la souvera ineté de la Nation et de Sa Majesté. 
En même Lemps, une motion a élé faille pour dénoncer 
la chambre au tribunal du Châtelet. institué pou r juger 
les crim es de leze-Nat ion ; sans la nécessité de pour­
voir au remplacement de ce tribunal supé ri eur de 
la Norm andie, j 'ai lieu de croire que cet arrêté au-roit 
été pris dès aujourd'hui; il le sera probablement 
demain, en donnant peut-Atre aux présidiaux de la pro­

vince le droit de juger souverainement les affaires; les 
dilfi culL(•s élevées à cet égard ont seul es em pêché que 

la résolution ait été prise ce matin. Je me hâte de 
donner connoissance de ce fait à mon ami, dans l'idée 

que cette connoissance peut lui être ulile. » Cachet 
D L entrelacés. - Leltre lacérée de M. de Launay, 
intendant de Caen, au lieutenan t gén ' ra! de Bayeux, 
concernan t la libre circula tion des grains. « On ne 
doit point hésiter à proportionner partout le (prix du] 
pain à celui du grain dans chaq ue marché successif; 
sans ,:elle précaution, les boulangers ne pouvant cuir, 
la subsistance manqueroit pour toutes les classes, 
et l'on deviendrait personnellement responsabl e de 
toutes les suites qu e pouroient avoir les fausses combi­
naisons auxquelles on se seroit aveuglement .laissé 

entraîner. La main forte la plus sévère est présente 
partout e t suffira, j'espè re. à la sureté publique et 

particuli ère. >> 

F. 781. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1788-1790. - Lettre de l'intendant d~ Launay , aux 
officiers du bailliage de Bayeux, envoyant l'ampliation 
de la décision du Roi du 10 juin 'lï88 relative aux nou­
veaux offices dans les grands bailliages el présidiaux 
(1788). - Signification requête d'Henri-Charl es, mar­
quis de Briqueville, seigneur el patron honoraire d'Es­

quay el aulres li eux , ·propriétaire des offices de rece 

veur de~ consignalions et co mmissaire aux saisies 
réell es aux bailliages de Bayeux el Thorigny, à Louis 

Le Brisoys de Surmont, avocat à Bayeux, que celui-ci 
se disposant â se faire recevoir aud. office en vertu 
d'acte surpris par lui aud. seig neur, ce dernier a le plus 
grand inlérêt à revenir contre cet acte, qui contient à 

la fois dol réel et dol personnel, pour quoi sommation 
d'en faire la rep résen ta tion, etc.;· copie aux officiers du 
bailliage de Bayeux ('I 788). - Lettres des commissaires 
du comité de judicature demandant: l'état de l'évalua­

Lion des offices et l'état des de ttes du bailliage de Bayeux; 
des renseignements sur les officesdontl' Assemblée Natio­

nale a supprimé la vénalité ('l 790) ; notes y relatives 
concernant le bailliage de Bayeux: offices, prix de la fi­
nance, de l'évalu ation pour le centième denier, de la 
dernière acquisition , des fra is de la dernière réception; 
notes spécia les co ncernant les offices de procureur du 
Roi, vendu en 1782 48.000 li vres, de greffier_ de police, 
d'huissier ordinaire aud. bailliage, d'huissiers audien­
ciers, de commissairf.! de police ; liste des sergents du 
bailliage et des notaires du ressort. 

F. 782. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1789. - Ordonnance de Jean-Antoine-Bernardin 
Eudes, _éc~yer, sieur de La Jumelliè re, seigneur et 
patron de Rubercy el autres li eux, lieutenant. général 
du bailli ll.ge de Bayeux, concernant la con vocation des 
États généraux. Imprimé. 10 pages in-4°. Bayeux, 
veuve Nicolle, grande rue St-Jean. - Notifications aux 
syndics de paroisses, MM. de Molandey (Nonant), 
de Beaumont (Bucéels), de Canteil (Condé-sur-Seulles), 
Lubin, médecin (Couvert), Néel de La Prévoslière 
(Parfouru), Feuillet, prêtre (St-Germain d'Ectot) , de 
Baudre (Tour), d'Argouges de La Loë, écuyer (Bernesq), 
de Longuelandes , écuyer, sr de Grosoudry (Maistry), 
Banage, écuyer (Cardonville), de Boisdelle de Feugue­
roll es ( Lison), etc., Jacques Vaullier, maire et syndic 
du bourg d'Isigny, Delauney, procureur-syndic de 
l'hôtel-de-ville de Bayeux. - Cahier de doléances de 
la paroisse de Villiers-le-Sec (1er mars 1789) : « La su­

pression des gabelles, des aides, des cnmmis et fermiers 
généraux; simplipher le cour de la justice et en otter 
s'est alentours dangereux qui peut empescher les mal­
heureux de soutenir une bonne cause et mettre tout le 
monde à portée de fa.ire valoir s'est droits ; une juste 
répartision des impôts où l'éq uité préside; la supres­
sion de toutes les dimes insolides acquises par des 
voyes injustes; les paroisses sur 1~ bord de la mer su­
jettes au gardes cottes et.tant infiniment chargées par 
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la levées des matelots canonnie rs auxi lli ères, soien.l ai­
dés par toutes les paroisses de cinq lieues aux environs; 

de pouvoir faire usage de l'eau de mer tant pour fruc­

tifier la terre que pour servir aux malheureux, et qui 

ne soient plus en buLte à cette ville canaille d'archers 

qui ieurs casses leurs vasses et qui. très souvent leurs 

font payer une amandes , é tant la pluspart sans pain et 
obligé souvent de fuir leurs pays pour se soustraire 

aux condamnations qu'il obtienne contre eux à leur 

injuste tribunal; la diminution des droits de control le; 

la destruction des fuyes, co lombiers, pigons et ga­

renqes; bien des paroisses demandent à faire des 
grands chemin, mais nous voulons faire voir l'utilité 

indispensable de celui que demande la paroisse de 

Villi ers-le-Sec : 'l O, Il est ùéjà commencé ; il va de 
ville en bourg de Bayeux à La Délivrande et au bourg 

de Creully; c'est par ce chemin là _q ue tous les habitans 

du bord de la mer qui sont sans bois ni cidre sont 

obligés de ·passer pour aller les chercher sept ou huit 

lieues de l'autre cotté de Bayeux; c'est par cette même 

route que le carreau pris au environs de Creully passe 

journellement pour la ville de Bayeux et s'est environs; 

enfin , c'est par cette même route que passe toute les 

huitres partant de Grandville à Courseuil pour les for­

tifier dans les parques à Courseuil, afin de les rendre 

à Paris , qui cause un dommage considérable aux bor­
diers du chemin, les voituriers passant aux tra,;e rs des 

terresensumencés pour éviter le mauvais chemin écrasé 

par les voitures qui passent par là continuellement, 

quoique cette route soit toujours entretenue par les 

bordiers ; quoiqu'on paye pour les chemin, nous som­
mes toujours exposé aux frais du bureau des finances. » 

De l'écriture de Pierre Le Bault, signataire. 

F. 783. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1788-1790. - Minute de lettre à Genas, subdélégué 
de Bayeux, envoyant copie de la délibération rempla­

çant Le Tuai fil s, dont se plaignent les religieuses hos­
pitalières de Bayeux, et qui occasionne du trouble dans 

le service de !'Hôtel-Dieu (1788) (cf. Inv. des Arch. 

Hospitalières de Bayeux, série H supplément, t. I, pp. 

243, 2715) ; requête aux administrateurs du bureau de 

!'Hôtel -Dieu par les citoyens en général de Bayeux r~­

présentés par la milice nationale, demandant la réin­

tégration de Le Tuai Du Manoir dans la survivance de 

son père (1789) ; lettre de M. de Préval concernant le 
placet des volontaires nationaux demandant lad. réin­
tégration (1790). - Requêle au lieutenant général de 

Bayeux des paroissiens de St~Vigor-le-Petit, demandant 

la rrintégraLion des rrêlres du séminaire de Bayeux 

comme desservants de leur église paroissiale oü un sr 
Aubry fait les fonctions curiales, l'église de St_ Vigo r­

le-Petit n'ayant jamais été qu'une desserte dont les 

Missionnaires sonL chargés par leur étab lissemcnL au 

sémitrnire ; parmi les signalaires, la comtesse de Ron­

chero lles, le chevalier de Molandé, Gouel, chanoine, 

elc. (1789). -- Certificat adressé a M. de La Jum ellière 
par les habiLanLs de la paroisse de St_Vigor-le Petit en 

faveur de l'abbé Aubril, curé, donL ils demandent le 

maintien ('I 7!:J0). 

1". 784. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1787-1789. - k Projet de règlement à faire » con­

cernant le barreau et l'expédition des affaires; annolé 

par Savary, avocaL du Roi il Bayeux j lelLre y relative 

duel. Savary (lï87). -Termement des assises et pieds 

de la ville, bailliage el banlieue de Bayeux, pour les 

mois d'octobre, novembre et décembre '178ü (imprimé). 

-Note sur le rendement de la farine et du son conYertis 

en pain. 

F. 785. (Liasse.) - ·J pièce, parchemin ; 51 pièces, papier. 

1783-1790. - Requêtes au lieutenant général de 

Bayeux, sentences, résumés de procüs, notes de pro­

cédures, proj ets ou minu les, concernant MM. de Pierre­

pont, de CarpiqueL de Blagny, de Léonard de Rampan, 

de Lessart, de La Porte, de Cyresme, de La Cour Bel­
tevil le , Jeanne-Françoise V au Lier cl' Anferville, veuve 

d'Olivier Hébert, seigneur de SLClair, les prieur et 

religieux de Mondaye, Duhamel de Vailly, les dames de 

Biau•los, M. de Rabodanges, la communauté des selliers, 

carossiers, bourreliers, bahutiers et charrons de Bayeux, 

Simon, priseur-vendeur à Bayeux,Guillaume Le Brisoys, 

commissaire aux saisies réelles du bailliage de Bayeux, 

etc. - Requête de Du Longbuisson, avocat au bailliage 

de Bayeux, procureur fiscal de la hau Le-justice du Molay, 

demandant le renvoi d'une cause en lad. justice ('1789). 
- Minute d'ordonnance conlre les auteurs eL -distribu­

teurs des cartes séditieuses et billets incendiaires ré­

pandus à Bayeux, et contres les auteurs des bruits el 

propos séditi~ux tendant à alarmer et attrouper le 

le peuple, prescrivant la visite des grait?s, el!:. 

F. 786. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

XVI11° siècle. - Projets _de requêtes rédigés par M. 
ùe La Jumellière: à l'intendant pour _les habitants de 
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Trévières et environs pour obtenir un chemin de com­
munication de Trévières à la route royale de Bayeux à 

Isigny. « Les motifs-puissans qui réclament en faveur 
de cet établissement vous ont été présentés par Mcie la 
comtesse de Trévières, qui a bien vo ulu êlre l'organe 
de la voix publique dans le mémoire qu'elle a eu l'hon­
neur de vous addresser le 8 juin dernier. Vous y avez 
vu, Monseigneur, l'impraticabilité presque totale du 
chemin actue l, le seu l qui puisse servir de débouché 
aux fo ires et marchés du bourg de Trévières, dont la 
rel ation, à cel égard, s'élend à toute volre généralité, 
el même au Hâvre de Grâce, à Rouen el à Paris, par la 
quantité de bestiaux gras, et celle de beurre que le 
commerce, dont cel endroit est le centre, verse dans ces 
différens païs. Le même mémoire a so llicité votre at­
lenlion, Monseigneur: sur la nécessité d'un chem in 
nouveau donl la jonction avec la route . royale de 
Bayeux se ferail à Mosles; sur la réduction cons id érab le 
quant à la distance; sur la faci lité el le peu de dépense, 
quant à l'exécution, la p ierre joignant partout l'a ligne­
ment à prendre; snr l' avantage pour le Roi, à raison 
de ses droits aux fo ires et marchés cy dessus: enfin, 
vous avez reconnu le vœu unanime de tout le païs, sur 
le point d'être rempli par l'agrément et la sanction que 
donna le Conseil, en 1774, à la requête qui lui fut 
présenlé~ pour obtenir la constru ction dont il s'agit 
auj ourd'hui, el dont les alignemens furenl établis par 
des ingénieur envoyés ad hoc » ('1783); - pour les 
BénédicLines de !'Adoration perpétuelle de Bayeux, à 

la commission du Clergé de Frnnce: les '10,000 livres 
accordées pour reconstruction de leur église,totalement 
en vélusté, onl été insuffi santes; de l'aveu de l'évêque 
etde Raffin, abbé de Mondaye vicaire général du dio­
cèse cl supérieur de la co mmunauté, le marché fut fait 
en ol780 pour 17800 livres, el des augmentations ont 
été nécessaires ; demande d'allocation en raison de 
leurs facultés trop modiques, qui n'ont reçu qu'un 
accroissemcnl presque nul par la très faible pension des 
religieuses de Villers; - pour les mêmes à J\I. de 
Vergennes, chef du conse il royal des finances, ministre ­
et sec rétaire d'Étal ayant le département des affaires 
étrangères et celui de la province de Normandie, 
demande de secours pour la reconstitution de leurs 
parloirs qui tombent en ruine, ce qui les met dans l'im­
possibilité de procurer à leurs élèves les divers talents 
à l' exercice desquels cette partie de leur maison 
peut seu le servir, relai.ive ment aux maîtres externes 
qu'elles sont forcées d'admettre ;" - au bailli de la haute 
justice royale de Trévières, concernant une femme, 
non dénommée, qui a obtenu, à la sµite des mission-

CnvAnos. - SÉRrn F. 

naires employés dans la province, et spécialement sous 
les auspices de Dom Charpentier, le privilège exclusif 
d'exposer, vendre et débiter les marchandises compo­
sant sa petite boulique et consistant en livres de prières, 
médiLaLions en tout genre,scapulaires, chapelets,imuges 
de sainleté, etc .; ell e a suivi à Trévières le P. Charpen­
tier,« dont ell e avait éprouvé les bontés j ournalières, 
pour y continu er. sous son aile, son métier ordinaire,,; 
celui -ci, qui avai t assuré le monopole des livres à sa 
cliente, en a fourni à un autre marchand, d'où perte; 
à l'occasion de la bénédiction d'une statue de la Vierge 
à Trévières, les sœurs d'une confrérie créée par led. 
Charpentier lui commandèrent un bouquet pour lad. 
sta tue, dont ell e réduisit le prix à 4 livres; lesd. sœurs 
le clépécèrent el le transform èrent en couronne , non­
obstant les plaintes de la suppliante, qui réclamai t 
contre celte métamorphose, d'après la somme pour la­
quelle elle avait coopéré à l' achat du bijou ; elle a de­
mandé le paiement du prix r ée l qui lui a été refusé, etc. 

F. 787. (Liasse.)- 20 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1569-1772.- FA ... -Fo ... - Vente de rente par Jean 
Guéroult, de J;,ignou, demeurant à Falaise, à Pierre 
Fauches, receveur des tailles en !'Élection de Falaise 
('164ï ). - Reconnaissance pàr Gilles Dupuis, receveur 
des aides en ['Élection de Falaise. de la paroisse du 
Détroit, pour led. Fauche, stipulé par Jacques Le Fuu­
retel , sieur du Coing (t668) . - Quittance par Tanneguy 
Regnouard,bomgeoisde Cormeilles . pourlui etRichard, 
son père, à Louis Le Bailly, du Breuil-en-Auge, à l'ac­
quit de Nico las Faulquet, pour amortissemenl de rente 
(1636). - Renonciation aux pieds de S1-Sylvain pour 
les-sergenteries dud.lieu,Villers,Escoville et l e· Verrier, 
tenus par Jacques D~ Pré, écuyer, vico mte dud. lieu 
el Le Thuit, par Simone. veuve de Jacques Le Febvre, 
d'Émiévill'e ('liî87). - Reconnaissance de . rente pour 
Charles-François Féron de Renémesnil, héritier d'Éli_­
sabeth Duvey . son aïeule; veuve de M. de La Catterie , 
demeurant à Caen (1737). - Acqnêt par Guillaume Fol­
liot , bourgeois de Bayeux (-1635). ·- Constitution de 
rente par Jean Folliot, fils Richard , et Lambert Folliot, 
son cousin, bourgeois de St- Symphorien de Bayeux:, 
pour Charles Buhot, apothicaire, bourgeois de Bayeux 
('1656). - Reconn_aissance de Jean-Noë l Fo lliot, sr de 
Ste-Honorine, grènetier au grenier à se l de Bayeux, 
concernant le · mur de séparation entre lui et M. de 
i\lontagu (1772) . - Réception par le séuéchal des ar­
rêts de la vicomté de Bayeux de Marce l Fontaine , de 
St-Laurent-sur-mer, comme maître juré du métier de 

.38 
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boucher , sur présentation de Laurent Vyel et Thomas 

Le Pelley, maîtres jurés et gardes dud. métier (1569); 

réception aud. métier de Jean Fontaine, fils Marcel, 
par François Dollebel, écuyer. sénéchal de la terre et 

sieurie de Trévières, apparbenant à Bernard Hamon, 

sieur de Lisle, Bricqueville, et de lad . terre, sur rapport 

des gardes et jurés dud. métier à Trévières (16i5). -
Transport de rente par Jean Du Vey, fils François, 

bourgeois de Bayeux, à Le Fort, avocat à Bayeux l1653). 
- Contrats concernant : Pierre Le Fèvre, de St-Ger­

main de Tournebu; Jean Ferey, de Rouxeville; Jean 

Flaust, bourgeois de Thorigny; Nicolas Fontaine, curé 
de Bernières-Bocage ( 1 ïU9) ; la famille Féron, de 

Bayeux, etc. 

F. 788. (Liasse.)- 37 pièces, papier. 

1767-1790. - FouET. - Procédures pour Jean-Bap­
tiste Fouet, marchand mercier à Bayeux. contre la 

demoiselle Le Vasnier, fille de feu Le Vasnier, chirur­

gien à Bayeux, et coutre Marie-Thérèse Bazille-Costey, 

veuve en 2•• noces de Marc-Auguste, chevalier de Per­

caval ('lï86-1ï90) ; copie de fieffe par led. de Percaval 

et sad. femme de fonds à Colleville-sur-Mer (1ï67); dé­

claration que fournit lad. veuve de Percaval, à Jacques 
de Percaval ,son frère, héritier bénéficiaire, etau x acque­

reurs créanciers de lad. succession, des biens dotaux 

et personnels appartenant ou ayant appartenu à lad. 
veuve lors de son second mariage, pour ·en faire trois 

lots dont deux seront choisis par elle et le dernier leur 

demeurera par non choix, à raison du don mobile par 

elle fait à son mari par leur traité de mariage reconnu 
en '177':l, l'usufruit lui en restant. 

F. 789. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1561-1793.-Fo . . -FR ... -Acquêtpar René Du Four, 
écuyer, sil:\ur de Courgeron, procureur du Roi aux 
eaux-et-forêts en vicomté d' Argentan et Exmes, de 

terre à Aunou . Constitution de rente par Françoise 
Heritz, veuve de Pierre-Jacques Auvray des Parcs, de­

meurant à Bayeux, au profit de Marie-Marguerite 
Fréard Du Castel, et de t:lotilde et Sophie Fréard Du 

Castel, ses nièces, demeurant à Bayeux (1793).- Quit­
tance devant Jacques Crespin et Nicolas Maubert, ta­

bellions royaux à Rouen, par Marie Lormier, veuve de 

Jean Roger, sieur de Neuilly, conseiiler au Parlement 

d.e Rouen, à Thomas Frémont, .procureur and . Parle­

ment,. pour amortis.sement de rente de la constitution 
de feu Pierre Paris, pr0cureur aud. Parlement (1653). 

- Reconnaissance par Nicole Fromond, prêtre, de 

Blay, Guillaume et Pierre dits Fromond, bourgeois de 

Bayeux, des lots et partages de la succession de San­

dres Fromond, bourgeois de Bayeux, leur père (1 56·1) . 
- Actes divers concernant : Jacques Foullon, de St­

Laurent-sur-mer; David Fouquet, de Mandeville; 

Michel Frémanger, de Bayeux; François Le Freley, de 

Mandeville, etc. 

F. 790. (Liasse.)- 11 pièces, parchemin. 

1499-1783. - GA ... -GE ... - Engagement de rente 
parJean Mullot,de Cahagnes, pour Marguerite Gaallon, 

fille de feu Jean, écuyer, sieur de La Mutte, de Barbe­

ville, en présence de Gilles Loslier, sr de La Picottière, 

de Cahagnes ('1604).- Procédure en vicomté de Bayeux 

entre Nicolas de Véchy et Noël Gardin, concernant une 
pièce de terre à Ellon (1642). - Quittance d'amortis­

sement de rente à Philippe de Gasteblaid, écuyer, 

époux d'une des filles de feu Jacques Tullou (le premier 

feuillet seul). - Reconnaissance par Jacob d'Amours, 

écuyer, et Pierre Gautier, éc ., sieur de Chastignon, 

d'accord fait entre eux concernant la succession de 
Gabriel d' Amours, père de Madeleine, femme dud. 

Gautier ('1655) . - Cession à titre d'échange par Denis 

Du Doit, de SLLoup, à Philippin Germain, demeurant 

à Subles, d 'héritages à St-Loup, hameau de Brunville 

( 1499) ; copie requête des chapelains de St-Nicolas 

des Courtils, créanciers (15'17 ).- Taxation par Charles 

Le Manicier, écuyer, sr de Martigny, lieutenant général 

civil et criminel du bailli de Cotentin à SLLô, de 

dépens contre Antoine Germain, sr du Pesré ('1681). -

Familles Gautier, Genest, etc. 

F. 791. (Liasse.) - \J pièces, papier. 

1759-178,t. - G11,LES. - Extrait de l'état civil de 

Montfiquet, concernant le baptême de Jean-Olivier 

Gilles, fils Olivier ; parrain, Jean Dubois de Cocque­

ville, conseiller du Roi, marraine, Marie-Anne de 

Pierre (1759); relevé des inscriptions et certificats pour 

les leçons des professeurs de droit Le Paulmier, Fou­

bert Depallières, Le Cocq de Biéville, Roussel de La 

Bérardière, conseiller honoraire et ci-devant avocat du 

Roi au baiÙiage et siège présidial de Caen, professeur 

royal du droit français, et de Lhonorey, docteur agrégé; 

certificat signé Roussel de La Bérardière, Foubert De­

pallières, Le Cocq de Biéville pour Le Paulmier, Macé, 

Collet Des Costils, et Bunel, secrétaire, portant que 
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led. Gill es, licencié aux lois, a é té admis à l 'examen 
public du droiL français en l 'Université de Caen. 

F. 792. (Liasse.} - 15 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1622-1784. -GL .. . -Go ... -Aveu à Louis de Glatigny, 
seigneur de Campigny, maréchal hérédital de la ville 
et cité de Bayeux, à cause de lad. seigneurie, verge et 
prévôté de Bayeux, d'héritage paroisse sqvrartin de 
Bayeux, hors l'enclos de la ville, jouxtant les fossés 
(1 56ï). - Transport à Jacques Godart, d'Ellon, par 
Jacques Collet, de S1-Sauveur de Bayeux, adjudica taire 
à la jurée faite faire par Jacques Brasart, écuyer. sur 
les héritages de Guillaume Brasart, écuyer, aux pa­
roisses de Couvert, Chouain et Condé, de son <lrnit sur 
terre à Couvert , ès Noires Terres (H:i2~). -- Extrait des 
pieds du fief, terre el seigneurie du Clos poul' la partie 
de Jean Le Sens, s' de Morcen et du Clos, tenus par 
Nicolas Jourdain, li eutenanL du sénéchal ; Jacques 
Godart, procureur et fermier de lad. seigneurie, et 
Pierre de Reux, prêtre, prévôt de lad . seigneurie 
(1529, v. s. ). - Bail par Jean Le Sens, seigneur du 
Grand Couldray, Morcen et du Clos, pour 9 ans, à 

Jacques Godart, du fief, terre et seigneurie du Clos à 

Ellon (1546). - Procès entre Antoine-Jean Nicolle, 
imprim eur lib raire à Bayeux, et Laurent Godefroy, de 
Mosles, en raison de la créance, pour impressions, dud. 
Nicolle sur Françoise-Renée de Panthou, épouse civile­
ment separée de Michel Du Fresne, écuyer, sieur de La 
Guerre, et Jacqueline Youf, veuve de Guillaume Le 
Monnier, héritière d'Youf, curé de Houtteville, créan­
cière sur lad. dame (1ï82-1ï84). - Vente par Hélie de 
Beloscard, conseiller assesseur à Thorigny, à Nicolas 
Fourrey, bourge0is de N.-D. de Thorigny, de maison à 

Thorigny, à lui vendue par François Renauld, fils de 
feu Gilles, greffier vicomtal aud. lieu, en présence de 
Lanfranc de Hotot, écuyer ,srdeMoon. Guillaume Dajon, 
sieur du Neufbourg, conseiller assessem à Thorigny, 
etc.(16ti1); vente parJacques Hébert,sieur des Terriers, 
bourgeois de Tessy, et Élisabeth Hue, sa femme, à Jac­
ques de La Gonnivière, écuyer, sieur de La Dreurie, 
Banville, Le Saussay el autres lieux , de rente sur 
Pierre Fourey, fil s de Nicolas, chirurgien à Thorigny 
(1675). - Bail devant Jacques Hébert, éeuyer, licencié 
aux lois, sieur de Brunville et du Bosq,avocat à Bayeux, 
sénéchal de la terre e t châtellenie de Bernesq, requête 
de Mizael Goubot, adjudicataire géné ral de lad. terre et 
châtellenie, des mairnns, moulins et héritages dépen­
dant du domaine non fieffé ('1606). -- Procès devant 
Jacques de La Londe , avocat à Bayeux, bailli haut-

justicier civi l et criminel de la haute-justice du comté 
de Trévières, entre Jean Taillepied et Jacques et Pierre 
Gouet (i7M). - Procuration donnée à Bricquebec, 
devant les tabellions dud. lieu, par Pierre Leffroy , 
maître chirurgien de M. de Longueville, cousin germain 
de Marie Gousseau me, pour le représenter, à cause du 
grand nombre de malades qu'il a à traiter, qu'il ne 
peut quitter, en vicom té de Bayeux,requête de Gabriel 
d'Allain, écuyer, sieur du Vigney, concernant la tutelle 
de lad . mineure, donl la femme duel. d'Allain est mar­
raine (Hi62). - Familles Gondouin, Le Goupil, etc. ; 
fonds à Baron. 

F. 703. (Liasse.) -19 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1622-173,J.. - GomER. - Vente pdl" Pierre Deslan­
d,.s, bourgeois de St-Lô, à Jacques Gohier, avocat, 
bourgeois de St-Lô, des maisons, cour ou jardin lui ap­
partenant en la rue du Pré, tendant du marché au 
bercail au marché aux chevaux, appelés le Beau Re­
gard , tenu de la baronnie de St-Lô en franche bour­
geoisie (1622). - Contrats divers pour: Michel Gohier, 
(1640-164'1); Robert Gohier, sergent royal en la vi­
comté de S'-Lô pour la sergenterie S'-Gilles, demeurant 
à Canisy (1643-'l6r,2) ; Michel Gohier , sieur de La Châ­
tellerie ('1659-t 664) ; Robert Gohier, sr de Haute-Épine 
(1673-1678), tous de Canisy; fonds aud. lieu . ..:_Constitu­
tion de rente au denier 45 par François Auvray, avocat 
à Thorigny ,pour Adrienne Gohier, veuve du comte de 
St0 -Suzanne ('17'20); procès en '17::14 à Thorigny. 

F. 794. (Liasse .) - 3 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier. 

. 1662-1746. - GouBERT. - Contrats concernant la 
famille Goubert, de Ver, ham eau de S•-Gerbolt: par­
tage de succession, terres aud. lieu, etc. - Procédure 
en la haute justice dé Maisy, entre Louis Goubert, 
avocat aud. siège et notaire, héritier à cause d'Anne 
Marie, sa première femme, de Jean de Méhérenc, 
écuyer, sieur de Neuville, de Maisy, et Jeanne Goubert, 
sa fille, demanderesse en reddition de compte (17'15) ; 
quittances aux héritiers dud . de Neuville.-Bail à fieffe 
par Jeanne Goubert. demeurant à Bayeux, à Jacques 
de Montfiquet, ancien curé de Tournières , demeurant à 

Bayeux, d'un comble de maison aud. lieu; paroisse St­
Vigor-le-Petit, à charge de rente aux chapelains de St­
Nicolas-des-Courtils de Bayeux, en présence de Gilles 
de Méhérenc, écuyer, sieur de Giberville, et Charles­
Adrien de La Rivière, écuyer (17:.!2). 
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l". 795. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 3 pièces , papier. 

1622-1786. - GouYE. - Acquêt par i\'fühel Gouye, 
de Houtteville , .de terre aud. lieu (1622). - Vente par 
Jean-Baptiste Gouye, sieur de La Fontaine, bourgeois 
de St-Pierre de Caen, à Thomas Cocquerel, avocat au 
présidial de Caen, de terres à Longueville, dont partie 
du prix pour rente aux héritiers de la défunte comtesse 
de Jussacq. veuve de Pierre, marquis d'H éro uville; 
fieffe par led . Gouye aud. Cocquerel, de fonds à Lon­
guevi lle, Asnières , Deux-Jum eaux, etc. ( 1680). - Vente 
par Jacques-Gabriel -Alexandre Bazin , marquis de Be­
zons el de Maisons, capitaine de dragons, demeurant 
en son château de Maisons, à Antoine et Jean-Baptiste­
Antoine Gouye, frè res, de Cussy et Maisons, de terres à 

Maisons (1786). - Notes généalogiques, successions ,pro­

cédures, etc. 

F 796. (Liasse.) - 39 pièces, parchemin; 7 pi èces, papier. 

1540-1761. - G.RAIN (LE). - Contrats et pièces di­
verses concernant la famill e Le Grain, de Collevi ll e­
sur-mer : acquêts de rentes. de terres à Colleville, 
notammment pour Gilles Le Grain, sieur de La Pierre , 
bourgeois de Bayeux ('1650-'1659), de fonds aud. li eu, 
delle de La Pierre ; lots et partages, contrat~ de ma­
riages, procédures , contre-lettre par Jean Néel, avocat 
à Bayeux (1633), obligation envers Gilles Le Grand 
pour faisance de rente au bénéfice du chapitre de Bayeux 
(1676) ; vente par Thomas Le Grain, de Houtteville, à 

Jacques Le Cieux, de Létanville, de maison à Houtte­
ville ('I 755). 

F. 797. _(Liasse.) - 32 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1644-1760. - GRIP (LE). - f.ontrats et pièces diver­
ses, concernant la famille Le Grip, de Repentigny et 
Rumesnil ; terres à Repentigny et Auvillars. - Cla­
meur aux pieds des sergenteries de Pont-l'Évêque et 
Beaumont, tenus par Michel de Bordeaux, écuyer; sieur 
de La Mézengère, vicomte d'Auge (1649). - Vente de 
rente par Marin Le Grip, tabellion ,de St-A ubin-Lebisey, 
et Pierre Le Grip, son frère, de Druval, à Jacques Mou­
tier , curé de Léaupartie, archiprêtre au doyenné de 
Beuvron (1653). - Constitution de rente par Marin et 
P ierre Le Grip, frères, et Adrien Guillemin, sergent, 
de la paroisse de Druval, à Gabriel Coquet, écuyer, 
sieur de Colleville, avocat du Roi en la vicomté 
d'Auge , demeurant à Pont-l'Évêque (1655). 

Extr ait du registre des inhumations de Repentigny, 
concernant Françoise Le Villain, femme de François 
Le Grip (16M) . - Acquêt par François Le Grip , sieur 
de La Rivière, marchand, demeurant à Repentigny 
(1679). - Fieffe par Marguerite de Cheron , veuve de 
Jean I.e Perchey, siem des Perrelles, anparavant 
veuve de Jean de Maison, sieur des Coursières, demeu­
rant à Rouen, à Marin Le Grip, fils de François, 
demeurant à Rumesnil (168">.) . - Quittance pour 
amortissement de rente par Charles Le Courtois, 
bourgeois de Pont-l'Évêque, cédé aux droits d'Anne 
de Villers, veuve de Pierre Le Grip, à Jean Le 
Grip, tabellion royal au siège de Bonnebosq, demeu­
rant à Repentigny (1712). - Vente aud. tabellion par 
Pierre Le Grip, fils de feu Pierre, sieur de La Rengée, 
demeurant à Repentigny. de terre aud . lieu ('171:2). -
Reconnaissance d'amortissement de r ente par Jean­
Georges de Cavelande. écuyer, seigneur et patron de 
Caudemuche, Cresseveuille, du Belley. conseiller en 
la Cour des Comptes, aides et finances de Normandie, 
en son nom et pour Marie Cocq11et, sa mère, pour Jean 
et Louis Le Grip, d'Auvillars el St-Aubin-Lebisey (1720) . 
- Fieffe par Jean-Pierre Varin, tabellion royal à Pont­
l'EvAque, à Jean-Baptiste de La Morinière, maçon à 

Repentigny, de terres à Auvillars ('l754). 

F. 7\:l8. (Liasse. ) - 20 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1613-1791. - GR ... -Gu ... - Procès au bailliage 
d'Auge pour Paul de Grieu, écuyer, sieur d'Estimau­
ville, seigneur -du Castellier, demeurant à La Boissière, 
héritier de ~icolas de Grien, son oncle ('l 753). - Pro­
cès au bailliage de Thorigny pour Gabriel de Grimou­
ville, écuyer, épo ux de Marie-Suzanne de Cussy, et 
Julien Auvray, sieur du Taillis, et autres ('1760). -
Reconnaissance de renle par Jacqu es , Denis et Adrien 
Grive!. frères, de Car tigny , pour Guillaume Paris, s• 
des Bois, d 'Airel ('l 774). - Vente par Cyprien-Guil­
laume Accard, sieur de La Fontaine, de St-Benin, à 
Pierre Guérin. marchand tanneur, de lad. paroisse, du 
Champ Nicolle, :rnd. lieu (1731). - Aveu à Gilles-Ber­
nard de CourLmesnil, chevalier de l 'ordre de St.Jean 
de Jérusalem, commandeur de la commanderie de S1

'­

Vaubourg-sur-Seine, par Charles Guéroult, écuyer, 
sieur de S'-Étienne e t du Verdmanoir, représentant 
Étienne Guéroult, écuyer, sieur de St-Étienne, com­
missaire ordinaire de l' artill erie du Roi, d'une masure 
nommée le Verdmanoir, sise au hameau du PismarLin, 
paroisse de Ste_ Foy, et di ve.rses terres ( 1649). - Trans­
port de r ente par Michel Loisel, bourgeois de Bayeux, 
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héritier de Pierre Loisel, curé de St-Marlin de Bayeux, 
son oncl e, à Jean Guillebert, bourgeois de Bayeux 
(1669). - Tilre non-veau de r enle pour Jean Guillot, 

sieur des Ch amps, bourgeois de Caen (1735). - Sen­
tenoe d 'Eudes de La Jumelli ère , lieutenant général 
civil , requêle d'Antoine Orse!, propriétaire des offices 
de jurés-priseurs des bailliages de Caen et Bayeux, 
conda mnant Guil Lon de La Croix au paiement des fer­
mages échus de son office de juré priseur, sans quoi le 
bail sera r.-\sili é (1 i 89). - Familles Le Gros, Le Guay, 
Guéroult, Guye t: Rrelteville-l 'Orgu eill euse. Norrey, etc. 

F. 799. (Liasse .) - 3 pièces , parchemin; ?1 pièces, papier. 

1480-1756. - GuYENRO (oE) . - Copie d'aveu aux 
prieur et religieux de S'-Vigor-le-Grancl à cause de 
leur baronni e eL seigneurie de St-Vigor par Anne 
Pelitcœ ur, veuve de Thomas Campain, écuyer , sieur 

des Moulins (Hi69J. signifiée à Germain de Guyenro , s' 
du Val (1.6ï8). - Procédures: entre Fran çois de Nes­
mond, évêque de Bayeux, baron de St-Vi gor-le-Grand, 
et Germain de Guyenro, écuyer, s' du Val (16ï9) ; -
deva nt Michel Hermerel, éc., seigneur de La Ferrière 
et patron de Vaux-sur-Aure, vicomte de Bayeux, entre 
Marc-Antoine Fréard, écuyer, s• du Castel, créancier 
de Jacqu es-André de « Guyeros n , éc. , s" de St-Vigor, et 
Germain de Guyenro, s' du Val, créancier de sond. 

frère ('I 690-1694) ;-pour Germain de Guyenro, écuyer, 
s•du Val, eLJean, son fils (1726);-pourFrançoisde 
Guyenro, curé de Castillon (1734); - pour Jean de 
Guyenro, s' du Val, demeurant à St-Vigor-le-Grand 

(173ï- '1739) ; - entre Tanneguy-François-Charles Du 
Chastel, chevalier, seigneur et patron de Castillon, 

tant pour lui que pour les paroissiens dud. lieu, et les 
héritiers du feu s' de Guyenro. curé de Castillon, pour 
les réparations du presbytère (174~-1744); délibération 
y relative des paroissiens de Castillon (1743); lettres de 
Le Frémanger, curé de Foulognes, à M. de Guyenro, 
concernant les derniè res volontés dud. curé ('1743), de 
Frémanger. curé de Castillon. à l'abbé de Coulombs, 
à Bayeux (1744); à l'appui dud. procès, copie de la 
donation par Raoul Martin, natif de HoutLeville-en­

Bauptois, diocèse de Coutances, curé de Castillon, aux 
curés ses successeurs (14H0) ; note concernant le procès 
en 1700 entre Marjettc, curé de Castillon, et les parois­
siens, pour les obliger à lui fournir nn presbytère, etc.­
ConstiLuLion de rente par Jean de Guyenro. demeurant 
à St-Laurent de Bayeux, pour Tanneguy Hndebert, 
écuyer, sieur de Mondelan. demeurant à Tracy-sur­
iner (172'1).- Quittance par Michel de Guyenro, écuyer. 

faisanl fort pour Germain de Guyenro, son père (1726). 
- Bail par Jean de Guyenro, éc., s' du Val, de mai­

sons et héritages à St-Vigor le-GrandetVaux-sur-Aure 
(1736); autres baux divers. - Quittance à Mll• Du Val 
de Guyenro par Thomas. Robert et Laurerit Le Fillastre, 
curés de Vid ouvill e . St-Laurent de Bayeux eL St-Ger­
main de La Li eue , frères, héritiers de Marguerite Le 
Fill astre, veuve de Jean-Baptiste de Guyenro (1747). 
- Vente des meubles restés après le décès de Madeleine 
de « Guerost », par Jacques-Robert. Letourneur, huis­
sier ordinaire et priseur-vendeur de biens meubles en 
la ville et banlieue de Rayeux, requête de Jean-Bap­

tiste de Guero • , sieur de Mont-Saint-Pierre, stipulé 
par Catherine Thirel, son épouse, etc. (1ï50). 

F. >!00. (Liasse.) - 199 pièces, papier. 

1712-1749. - Quittances à François de Guyenro, 
curé de Castillon, P-t ses héritiers, à M. de Guyenro, sr 
·du Val; à M"" de Guyenro: pour rentes à la commune 
de la paroisse St-Malo, aux chapelains de St-Nicolas­

des-Courtils, au prieuré de S'-Vigor-le-Grand, à la sei­
gneurie du Vivier, appartenant au Sépulcre de Caen, à 

cause de la vavassorie du presbytère, à M. de Sf\chelles, 
à Mm• Moreau; pour les débites dus par les curé, trésor 
et paroissiens de Castillon au chapitre de Bayeux ; 
pour les fermages de la dîme de Castillon tenue du 
chapitre de Bayeux et ùe l'abbé de Longues par led. 
curé ; pour r entes foncières et seigneuriales et dîmes 
appartenant à la · prébende de Castillon, etc. Travaux 
et mémoires divers, notamment d'ouvrages à l'ég·lise 
de Castillon, vitres et couverture du chœur, cloche, 
achat de clochette, fournitures de banquettes, ornements 
d'église, damas, frange, dentelles , cierges, eLc. Paie­
ments: à P.oisson, 2 I. pour « un missel de deffunt » 

(1720); à La Croix, de Caen, 13 1. pour un morceau de 
tapisserie de point de Hongrie contenant 4 aunes en 
quarré ('l 72n); à la veuve Bunel, 120 livres pour une 
bannière garnie de damas cramoisi et frangé de faux 
or, y compris dix houppes (1725); à Briard, 60 s. pour 
avoir relié et racommodé un rituel et un processionnaire 
servant à lad. église (172ï); à Boyer, prêtre de la Con­
grégation de la Mission et du séminaire de Bayeux, 
aud. curé, ùe ·1 livre 4 s. pour une pierre sacrée à lui li­
vrée (1735) ; à Mangin, de Bayeux, 13 livres pour u-nP. 
main en bois faite à la « figure ll de St-Jean et pom 
des boùquets placés clans les mains des anges qui sou­
tiennent. la couronne au grand autel, el pour les voya­
ges qu'il a dû faire pour led. emploi (1737); à Bouclier, 
prieur de St-Vigor-le-Grand ('I 741i-1747),etc. -Cf. F. 766. 
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F. 801. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier. 

1686-1740. - Donation par Jeanne de Foulognes, 
veuve de François Du Chastr.l, écuyer, sieur du Mesnil, 
Marie de Foulognes, femme de Louis Le Patou, t\cuyer, 
sieur de S1-Rémy, et Gil lelte de Foulognes, sœurs, hé­
ritières de Jean de Foulognes, écuyer, seigneur et patron 
de Castillon, leur frère, aux curés, prêtres et clercs 
participant aux obits de l'église de Castillon, acceptant 
par Jacques Javallet et Adam Mariette, curés des deux 
portions, de 60 sols t. de rente, pour fondations en 
mémoire de Jean de Foulognes et Jeanne de Boran, 
leurs père et mère (1685). - Association souscrite par 
François de Guyenro, curé de Castillon, adjudicataire 
des dîmes de l'abbé de Longues el du chapitre de 
Bayeux (1730). - Bail par Jacques Huvet, abbé com­
mendataire de Longues, demeurant ordinairement à 
Paris, de présent en son abbaye, aud. curé de Castillon, 
des dîmes lui appartenant en lad. paroisse, moyennant 
60 livre:s par an ( 1740); annexée, note de ce que chaque 
décimateur doit pour le pavé du chœur à raison de sa 
dîme : le chanoine, l'abbé de Longues, le chapitre de 
Bayeux, le trésor de Castillon, le commandeur de 
Baugy, et le curé. 

F. 802. (Liasse.)-13 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1662-1861. - fü... - Acquêt par Laurent Le 
Hagays, de Bucéels, de terre aud. lieu (1575). - Cons­
titution de rente par Charles Vimarl, bourgeois de 
Bayeux, pour Jeanne-Madeleine Louise Désert, fille 
mineure de feu Louis, conseiller au grenier à sel de 
Caen, représentée par Pierre Désert, chanoine et grand 
pénitencier en l'église cathédrale de Bayeux, son 
tuteur (1755); en marge, quittance d'amortissement à 
Le Raguais ('1851). - Adjudication à Jean Halbout, 
par !'Élection de Vire et Conclé, requête de Jean­
Baptiste Le Marchand, sie,v de Guefosse, proctïreur du 
Roi de la communauté de Condé-sur-Noireau, des 
droits de tarif qui se lèvent au' lieu de la taille sur les 
denrée~ et marchandises qui entrent, se fabriquent, 
consomment, et sont exposées en vente and. bourg, en 
ve_rtu de l'arrêt du Conseil du 24 mars '166'[; énuméra­
tion des droits à percevoir (1694). - Donation de rente 
par Jean et Richard Hallé, frères, de Ranchy, à l'église 
dud. lieu (1552). - Accord sur procès en vicomté de 
Bayeux entre Jacques Hallée, bourgeois de Caen, époux 
de Marguerite Bértrand, füle de feu Nicolas, avocat, 
en raison de la succession de Guillaume et Jean 

Du Vivier, écuyers, François Emry, écuyer, sieur 
de Noron, et Jean-Baptiste de Grimouville, écuyer, sieur 
de Sully (1693). - Acquêt par Jean Halley, huissier 
royal,bourgeois de Bayeux, d'une petite cour à St-Sym­
phorien de Bayeux ('16'19 ). - Extrait des registres de 
St-Vigor-le-Grand, concernant le baptême de Pierre, 
fils de Marie Harde!, fille de la paroisse de Dangy, 
Élection de SLLo, né à l'auberge où penù pour ensei­
gne !'Image SL-Vigor, appelée commun ément la Fosse 
Borel ('1777). - Procédure en vicomté de Bayeux pour 
Jean Hardouin, demandeur en rente transportée a feu 
Joachim Cousture, curé de SL-Malo, dont il est héritier 
(1674). - Procédure aux pieds d.'Écouché, tenus par 
Jacques Gautier., vicomte d'Argentan et Exmes , pour 
Louis de La Haye, sr de Courtonne (160'1). - Lots et 
partages de la succession d'André de La Haye, de Vier­
ville (1ïti0). - Familles Haguelon, Haullard, Havard, 

Hays, etc. 

F. ~03. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1700-1716.- HAHEL.-Amortissem enL par Henri Ha­
rel, de Ciogal, à Pierre de Cauvigny, chevalier , seigneur 
du lieu, de rente en quoi Anne de Bonnenfaot, veuve de 
François de Cauvigny ,écuyer ,sieur de Boutonvilliers,à la 
eau tion solidaire de François-Bernard de Cauvigny, che­
valier, seigneur de Clinchamps, s'était obligée en 1696 
envers led. Rare! (1700). --Vente de rente par led. Fran­
çois-Bernard de Cauvigny, demeurant à Caen, à Louise 
Féret, veuve de Charles Féron, avocat au bailliage et 
siège présidial de Caen ('1704); transport de lad. rente 
par la veuve et Charles Féron, avocat et docteur aux 
droits en l'Université de Caen, à Henri Harel, s' du 
Val, marchand, de Cingal, représenlé par Charles 
Féron, greffier en bailliage à Caen, son neveu (1709).­
Venle par François Laigle, marchand à Caen, assesseur 
en l'hôtel-de-ville et officier en l'Université de Caen, 
aud. Henri Haret, de rente sur led. François-Bernard 
de Cauvigny ('17'12). - Vente de rente aud. Harel par 
Jean-Baptiste de Piédoue, écuyer, sieur de Charsigné, 
procureur du Roi, général des finances à Caen('l7'l4 ).­
Remise par led. de Piédoue, sur clameur fé0clale dud. de 
Cauvigny, des maisons par lui acquises de Charles Pa· 
try, écuyer, sieur de Banvi lle, avec obligation par 
led. de Cauvigny de le décharger de 1·enLe vers lecl. 

Harel (1,7-US). 

F. 804. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1617-1814.- lhBERT. - Vente par Pierre Sanxon, 
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fils Pierre, chandelier, bourgeois de St-Patrice de 
lilayeux, à Hervé Hébert, bourgeois de Bayeux, de terre 
à Vaux-sur-Aure, lrameau de Fumichon (1617). -
Acquêt par Pierre Héberl, écuyer, sr du Perron, de 
terre à Litteau (HiM). -:Échange enlre füisabeth Hue, 
femme civilement séparée de Jacques Hébert, sieur des 
Terriers, bourgeois de Tessy, et Hellye de Belloscard, 
consei ller assesseur en la juridiclion royale de Tho­
rigny ( 1678). - Acquêt de rente par Nicolas Hébert, 
de Vimont (1700). -Quillance par Jean-Louis Jean de 
La Mare, bourgeois de Bayeux, à Hervé-Charl es Hébert, 
écuyer, sieur d'Englevill e (1769). - Lettres de relè­
vement pour Michel Hébert, ancien lieutenant d'une 
compagnie détachée de garde-côtes (1785). - Trans­
port par Marie Lall emand, novice au couvent des reli­
gieuses Notre-Dame de la Charité de Bayeux, à Jacq ues­
François Hébert , peintre à Bayeux, de renle foncière 
sur J acques Lavardc, prêtre, demeurant à Torteval, 
pour fieITe d'héritages paroisse du Quesnay (1789). 

F. 805. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin; t pièce, papier. 

1481-1787. - HE .. . - Hu . .. - Aveu à Thomas Le 
Hérisson , sr de Beaumont, • premyer baron d 'Allen­
son » à cause de sa terre et sieurie de St-Célerin, el sr 
du Molay Bacon à cause de sa femme, par Jean Guil­
leberL, du Breuil, à cause de la noble seigneurie 
du Molay ('156 .. ou 157.., date incomplète) . - Vente 
de rente par Berlin Brucosté, de Mandeville, à Guil­
laume Hermerel, bourgeois de Trévières (1592). -
Vente de rente par Robert Conard et Louis Hermerel, 
bourgeois de Bayeux, à Robert Anfrye , chapelain de 
81-Nicolas-des-Courlils (1659) ; quittance d'amortisse­
ment à Louis Hermerel , par les mains de Jean Her­
merel, docteur en médecine, son tils (1687). - Acquêt 
de ren le par « Raoullinne » Hermerel, veuve de Ri ­
chard Hellye, écuyer, sieur de Housteville (1664). -
Vente par Guillaume Le Heup, de SLGilles, à Nicolas 
Duhamel, sieur des Rivières, bourgeois de S1-Lô, de 
Lerre à St-Gilles, en présence de Jacques Le Heup, 
procureur commun à S1-Lô (1648); remise dud. contrat 
à Jean Le Heup, fils Guillaume, d'Agneaux (1649). -
Vente par Guillaume Jiu Jardin, contrôleur du grenier 
à sel de Bayeux, tuteur d'Ann e, sa fille , à Olivier 
Heusé, conseiller assesseur à Bayeux, de terre à Vau­
celles (1592). - Procédure devant Louis-Olivier-Hervé 
de Baudre, écuyer, seig neur de Bavetll, bailli-vicomtal 
civil et criminel et juge de police de la haute et an­
cienne justice de Cerisy, pour Jean-BaptisL_e Heuze­
brocq, curé de Baynes, coutre Jean-Jacques Sabine, 

son débileur (1762).-Acquêt par Claud e de La Hogue, 
éc., sr de Boisbourget, Le Hamel et aulres terres et 
sieuries , général en la Cour des Aides de Normandie, 
de terres à Crocy [1659]. Incomplet. - Aveu à Claude­
Constance-César de Houdetot, comte de Houdetot, 
lieutenant général des armées du Roi, seigneur et 
patron d'É Lréham el Russy, seigneur des nobles fiefs, 
terres et seigneuries d ':Élréham, Le Moutier et Le Per­
reur, Russy, Le Fresne, Houtteville, Villiers , Cam­
pigny, Mosles, Feugère, P ercy, Le Saucey, Argouges 
et autres lieux, par François Jouet, curé d'Argouges­
sous-Mosles, dt terres à Argouges à cause de lad. 
seigneurie du Fresne (178';'). -Fieffe par J eau-Baptiste 
Hue, sieur des Lig_nerolles, bourgeois de Bayeux, à 

Louis Bertauld, de maisons à Bayeux, relevant de Ia 
baronnie de Nonant appartenant à l' évêque de Lisieux 
(1774). - Cession par échange par Nic.olas Huet, de 
Balleroy, à Charles-Auguste de La Cour, comte de-­
Balleroy, marquis de La Cour, seigneur et patron de 
Balleroy, du Tronquay, du Vernay, de Montfiquet et 
autres lieux, lieutenant général des _armées du Roi, de 
terre à Balleroy, avec plan annexé ( 1779) . - Bail à 

fieffe par Vincent Huey, de Vaux-sur-Seulles, à Jean 
Pasture! , dud. li eu , de terre à Vaux, delle du Bout des 
Jardins (1481). - Familles Hellie, Hommet, Houei, de 
Housteville, Hubert, Hubin , etc ; terres à Canteloup, 
Cresseveuille, elc. 

F. 806. (Liasse.) - '23 ;:iièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1542-1791. - J ... - Accord entre Eustache de La 
Ménardière, écuyer, seigneur de Formigny, et Thomas 
Jacquelin, notaire aud. lieu, acquéreur des héritages 
de Thomas Yver ('1700). - Bail à fieffe par Jean-Fran­
çois J aquelin, sieu~ de Prepont, notaire royal au siège 
de Formigny, à H.ichard Le Chevalier, écuyer, sieur de 
Longueville , de terre à Formigny (1743). - Procédure 
pour Michel Jacquelin , sieur du Val, tuteur des enfants 
de François Jacquelin. - Testament de Perrine Jalley, 
veuve de Jean Fontaine, de Bény-Bocage: legs à 

l'église dud . lieu ('1654). - Partage de biens à Bény, 
village de Raumesnil et environs , entre Jacques.Murie, 
marchand, messager royal en l'Université de Pari-s, 
é.poux d 'Anne Jalley, et la famille Jalley (1663) . -
Cession d'héritages par Alexandre de Saffray, seigneur 
d'Engranvillc fl t Vimont, héritier à cause de sa défunte 
épouse de René Le Chevall.ier, seigneur et patron d'En­
granville, à charge de rente pour Louis Voissin, che­
valier, seigneur de Bourgtheroulde (i 706). Copie pour 
Pierre Jaume. - Procédm,e .devant Henri-Pierre Le 
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Pesqueur de Conjon, docteur aux droits de l'Université 
de Caen, sénéchal bailli civil et criminel d'Isigny et 
dépendances, entre la veuve du sieur de La Mare, mar­
chand à Bayeux; et Le Laidier, notaire à Isigny, :son 
débiteur (1782). - Transport de rente par Pierre De­
launey, sieur du Manoir, bourgeois de Bayeux, à 

Richard Jean, s' de La Mare, bourgeois dud. lieu 
(1789). - Bail à fieITe par Marie-Thérèse Le Roux, 
veuve de François de Jean, demeurant à Caen, à 

Guillaume- Charles Merille, procureur au bailliage et 
siège présidial de Caen, d'une petite maison à Troarn 
(1779). - Procès en bailliage de Caen entre '\'lichel­
Philippe Joly , sous-diacre, originaire de St. Pierre 
de Tilly d'Orceau, et Guillaume-Olivier-Léonard Tison, 
curé, et Le Cerf, obitier, de Tilly, auxquels il réclame 
une déclaration exacte des terres et rentes attribuées 
aux obits dud. lieu pour en faire lots et partages 
( t 7'i5); délibération des paroissiens dud. lieu, rece­
vant led. Joly pour obitier ('1774) . . - Procédure en 
la haute-justice du comté de Trévières, pour Jean et 
Michel Joret, frères, contre Richard de Surrain , 
écuyer, sieur du Carel, leur débiteur (1745). -Acquêt 
par Bertrand Juhel, sieur de La Chevalerie, résidant à 

Vire, de terr~ paroisse du J\lesnil-Robert, village ou 
masure de L_a Berlronnière (1627). -Familles Jendrin, 
Jouanne, etc.; fonds à Cossesseville, Graye, Rollot, 
Moyon. 

F. 807. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1766-1802. - J ounoAIN. - Extraits de l'état civil : 
de S1-Loup d.e Bayeux, concernant le baptême de Jac­
ques, fils de Claude Jourdain et de Michelle-Gabrielle 
Fleury (1er février 1766); de SL-Martin de Fatouville­
sur- mer, concernant le baptême par Michel Le Petit, 
curé de Fontenermont, vicaire de Fatouville, de Marie­
Anne-Calherine, fille de Jean-Ga.briel-Samuel de Bé­
chevel, écuyer, originaire de Couvains, diocèse de 
Bayeux, et d'Anne Gilles (26 septembre 1 ï67) ; de St­
Loup de Bayeux, concernant le baptême de Jean-Louis 
Jourdain, fils desd. Jourdain et Fleury ('lijuiilet Jï68); 
des registres des actes de mariages de la section de la 
Liberté de la ville Je Bayeux, coucernant celui desd. 
Jacques Jourdain et Marie-Anne-Catherine Bechevel, 
demeurant à S1-Loup de Bayeux, par Jacques-Antoine 
Mariette, président de l'administr:-ition municipale et 
officier de l'état civil de Bayeux (29 messidor an IV) ; 
- supplique au pape par led. Jacques Jourdain, 
ordonné prêtre en 1792 « per pseudo episcopum Bajo­
censem ", ayant prêté le serment civique et été marié 

en 1795 avec lad. Bechevel : demande d'absolution et 
dispense de l'empêchement provenant de la promotion 
aux ordres pour contracter avec elle un légitime ma­
riage; indult y relatif du cardinal Caprara, légat 
a latete du pape Pie VII en France; dispenses et abso­
lution par Charles Brault, évêque de Bayeux ; bénéd ic­
tion nuptiale par Renauld, desservant principal de 
l'église cathédrale el seule paroissiale de Bayeux ('1802). 

F. 808. (Liasse.) - '11 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1526-1789. - LA...-LE ... - Procès aux pleds d'hé­
ritages de la vicomté de Briouze tenus par Jacques 
Chable, sieur de la Moisandière, vicomte dud. lieu, en­
tre Charles Labbé, sieur de La Ferrière, décretant et 
adjudicataire définitif des héritages qui furent à Nicolas 
Bodin, sieur de La Rivière, à Craménil, et Gabriel Bo ­
din, sieur des Acres ('17H). - Procès aux pieds de 
meubles et héritages de la sergenterie S1-Gilles tenus à 

Coutances par le vicomte du lieu entre Perrin Lalleman 
l'a,iné et Jean Corbet et la veuve de Robert de Boche­
fontaine, en présence d'Olivier Lalleman et Perrin Lal­
leman le jeune ( 1554). Fieffe par Christophe-Guil­
laume-François Delaville, du Molay-Bacon, procureur 
de Marie Lallemand, fille d' Adrien et de Marie Delaville, 
à Jacques Laval'de, prêtre, demeurant à Torteval, d'hé­
ritages paroisse du Quesnay (1789) . - QuiUance de 
rente par Marleleine Crestey, veuve de Pierre Labbey, 
écuyer, seigneur cl'Ecajeul, demeurant à la Rocque­
Baignard, à Thomas Langlois,marchand, de Bonnebosq 
('1692).-ProcéduredevantCharles-François de La Colle 
Bigardière, avocat aux juridictions royales de Bayeux, 
bailli-haut-justicier civil et criminel de la haute-justice 
de La Cambe, pour Étienne Larcher, éc., seigneur de La 
Londe Farcy, demeurant à Longueville ('1750).- Con­
ventions de mariage entre Nicolas Lenterin, fils seul 
du fils aîné de Guillaume Lenterio, seigneur de La 
Couronne et de Fresnay, el Marie Le Sens, fille de Ni­
co las, seigneur de Cambes, en présence de Jean Le 
Sens, se igneur de Reviers, Robert Desmares, seigneur 
de Cormelles, Jacques de Cairon, seigneur de Putot, 
Guillaume Le Sens, sr de Lion, Thomas Desmares, s' 
d' Audrieu, Robert Godes, seigneur de Villy ( l526); 
reconnaissance dud. acte devant Pierre Le Bourgeois, 
lieu tenant en la vicomté de Caen du bailli dud. lieu , 
requète de Jean « Le Hérichy ", s" de Creullet (Hî33, 
v. s.). -Traité de mariage de François Len trin, écuyer, 
sieur de La Couronne, fils ainé de feu Charles et de 
Louise de Bonissent, de St-Vigor-le-Grand, et Laa­
rence Lè Chevallier, fille de feu Jean, de Caen ('1648). 
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- Fieffe à Pierre Lantrin, écuyer, sieur de La Cou­
ronne, de biens à SLVigor-le-Grand, hameau de Pou­
ligny (!663).-Correspondance entre Richard Le Leu, 
toilier à St-Symphorien, el son cousin Le Grand, lieu­
tenant des fermes du Roi, de la brigade ambulante 
d'Orival, près Elbeuf, par l'intermédiaire de M. de La 
Couture, chirurgien à Pont-Audemer ('17ï6-'1777).­
Actes concernant Pierre Lambert,bourgeois de St-Lô, 
Gilles Lanquetot, sergent royal à Briquessart, demeu­
rant à Asnières, la fami lle Lesquier, etc . 

F. 809. lLiasse.) - 6 pièces, parchemin; 32 pièces, papier. 

1714-1826. - LllVÉ. Procès entre la veuve Levé, 
demeurant à Alençon, el les héritiers de son mari . 
Notes et comptes concernant la succession de Levé ; 
accord entre Anne-Marie Bessenay, veuve de Pierre­
J?rançois Levé, tutrice de ses filles, et Narcisse-Noël­
Pierre Levé, émanci pé, et Louis-Gabriel Lecesne, 
d'Alençon ('1824). Lesd. documents a ttachés à la liasse 
I-1, concemant la famill e Papillon (27 janvier '1814), 
dont l'analyse suit. 

Ven le de terres par Noël Gastelou, sieur des Rosières, 
marchand à Alençon, à Noël Le Druble, sieur du Parc, 
marchand à Séez (1714) . - Vente par Jacques Le 
Fessier, sieur de Grandprey, avocat aux juridictions 
royales d' Argentan, à .Michel Du i\loullin, sieur du 
Parc, marchand, bourgeois d'Argentan , d'une maison 
aud. lieu ('1737) ; vente de lad . maison par .Michel 
Dumoulin, sr du Parc, tanneur à Argentan, à Jacques 
Papillon, marchand aud. lieu (1 ï66). - Venle par 
Jacques Le Cordier, laboureur à Chailloué, à Jacques­
Gilles Anquetin, compagnon tisserand à Séez, de terre 
aud. lieu, paroisse St.Gervais ('l 7ïï). - Vente par 
Jean Daniel, laboureur à S•- Gervais de Séez, à Pierre 
Anquetin, sieur des Fontenelles, marchand aud. St­
Gervais, de terre aud. lieu (·1779). - Lols et partages 
entre les frères Papillon des biens de la succession de 
Marie Vauquelin, leur mère, sis paroisse de Giel, village 
du Bouley, faits par François-Jacques-Marin Papillon, 
vicaire de Chemilly au P erche, puîné à lad. succession 
(fi79). - Dépôt par Louise-Jeanne Le Druble, veuve 
de Charles Papillon, mégissier à Argentan, ct'un acte 
de cession par les frères Papill on aud. feu Charles, 
leur frèr e, de leurs parts en lad . maison, rue du Beigle 
(1787). - Lots et partages des biens laissés aux sup­
ports de François Papillon, chapelain de l'Hà tel-Dieu 
d'Argentan, et de Jacques Papillon, son frère, pour en 
faire deux lots entre Pierre Papillon, négociant à 

Rouen, et" Perrine-Suzanne Papillon, sa nièce, demeu-

CnvAnos. - SÉRrn F. 

rant à Séez, sis à Macé, village du Ménil-Gautier 
(an VIII). -- Partage de la succession de Françoise 
Plet, veuve de Jacques Le Sage,. décédée à Séez, pour 
la portion échue à la branche Le Druble, héritiers 
maternels : parmi les signataires, Levé, Perrine Pa­
pillon, femme Levé (an XIII). - Accord entre Jean­
Jacques Couturier, propriétaire à Médavy, et Pierre­
François Levé , avoué à Alençon, époux de Suzanne­
Perrine Papillon ('18H ). 

F. 8LO. (Liasse.) - 8 pièces , parchemin. 

1532-1789. - Documents concernant la famille 
Papillon, non compris à la liasse précédente. - Obli­
gation de Michel Rimbault, de la paroisse du châtel 
d'Almenèches, pour Gervais Papillon, concernant terre 
en lad. paroisse ('1532) . - Acquêt par Raulin « Pap­
peillon ", de Macé, de terre à Almenèches (1542).-, 
Adjudication aux pieds d'Essay pour les sergenteries de 
« Saincle-Scollace •, tenus par Pierre Perdriel, lieute­
nant général du vicomte d'Alençon, des biens appar­
tenant aux enfants mineurs de Jean Papillon (157'1 ), etc. 

F. 8-11. ·(Liasse.) - 15 pièces , parchemin; 1 pièce. papier. 

1519-1785. - LE ... -LY .. . - Titre nouveau de rente 
par Thomas Dumont, chapelain fondé en l 'ég lise de 
Vaucelles de Caen, pour Charles Lhos te, commis gref­
fier en !'Élection de Caen (1785). - Acquêt de terre à 

Formigny par Julien Libot, chanoine de Bayeux et curé 
de SLMartin de Formigny ('1609). - Acquêt par Gilles 
Liégart,[curé?Jde Marigny,de terre aud. lieu(H5'18,v. s.). 
- Procédure aux pieds de la baronnie de :'\onant tenus 
par Guillaume Rictens, sénéchal, pour Nicolas Liégart 
(1540). - Constitution de rente pour Gu_illaume Li tare, 
docteur en médecine à Bayeux ('lï'l4 ). - Aveu à Jean 
de Loucelles, seigneur et palron de· Rouxeville, à 

cause de sa terre et sieurie de Mauny, par Guillaume 
de. Loucelles, écuyer, sieur du Demrnne, héritier de 
Rou lia nt de Loucelles, écuyer, sieur du Donmenne('l687). 
- Vente par Michel-André de Loucelles, écuyer, sieur 
de St-Martin, de Rouxeville, à Jacques Gaillard, ser­
gent royal en la vicomté de Thorigny, de terre à 

Rouxeville ('1708). - Fieffe par Vincent Le Loup, bour­
geois de Bayeux, à François J acquelin,sieur du Fo ndray , 
contrôleur en la maréchaussée de Normandie, demeu­
rant à Aignerville, de terre aud. lieu (1712). - Ac_quêt 
par François de Lozier, de Colleville-sur-mer ('1 588 )· -
Remise à droit féodal par « Jouasin » Morel, sieur des 
Lori ers, de .Mandeville, à Antoine de La Luzerne, che-

39 
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valier, seigneur marquis de Brevands et de la terr-e et 
seigneurie de Mandeville, Miharen·c, de terre à Mande­
ville (i664). - Fondation d'obit solennel en la cathé­
dralP. de Rouen par François Du Lys, seigneur de 
Boissy, chanoine et comte honoraire de Lisieux, de­
meurant en maison canoniale du chapitre, rue St­
Romain, à Rouen, moyennant 3.000livres, acceptés par 
Jean-François Cornet, chanoine et chancelier, et Charles 
Leclercq, chanoine théologal de lad. église métropo­
litaine ; copie de l'acte capitulaire y relatif •(i 759). -
Familles Le Lièvre, etc . 

F. 8l2. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1625-1790. - MABIRE. - Contrats concernant la fa­
mille Mabire, de Graye. - Acquêls: par Jacob Mabire, 
de Graye, hameau de Vaux, de terre à Ver (162/i-1636) ; 
par Jean l\Iabire, de Jean-René Mongin, écuyer chez 
le Roi, originaire de Caen, de terres à Graye (1 769); 
acquèt par Jean-Guillaume Le Masson, sr des Carreaux, 
avocat au bailliage dti Caen, de rente sur Jean l\Iabire 
('177'1) ; procédure devant Jean-Baptiste-Guillaume 
Beuzelin, avocat en Parlement, postulant au bailliage 
et sîège présidial de Caen, li eutenant en la haute justice 
du marquisat de Bellemare séante à Courseulles (1790) . 

F. 8'13. (Liasse.) - l9 pièces, parchemin; 3 pièces, papier . 

1618-1809. - MA ... - Constitution de rente par Pierre 
Exupère Macé, sieur de La Motte, marchand, bourgeois 
de Bayeux, pour Jean Le Vaillant, écuyer, capitaine 
au régiment .de Médoc, chevalier de St-Louis, demeu­
rant à Basly (1 743). - Proi;édure entre les asséeurs 
de Thorigny et Richard Marie, l'un des contribuables 
aux tailles de lad. paroisse ('1637). - Fieffe par Claude­
François Pellot1 chevalier, comte de Trévières, seigneur 
de Mandevil le, Rubercy, Écrammeville et autres lieux, 
conseiller du Roi en ses Conseils, ancien. maître des 
Requêtes ordinaires de .son hôtel, fils de Claude, pre­
mier président au Parlement de Normandie, à Pierre 
Le Maignen., sieur de Condé, receveur du sel à Bayeux, 
de terres à Trévières et Rubercy (i697). - Fieffe par 
François Le Moigne, sieur de La Féronnière, procureur 
d'Élisabeth de Balsac, veuve du seigneur de Renty, à 

LanrenL Maryé La Pierre, du Bény, d'un moulin à pa­
pier et fonds au Tourneur (i6n3). - P!'ise à ferme 
par Jean et Gilles Le Marquand, d'Engranville, de René 
Le Chevallier, seigneur et patron d'Engranville, con­
seiller au Parlement de Normandie, d'un moulin à tan 
(1_671). - Bail à fieffe par Jean Massieu, sieur des 

Vertes Buttes, bourgeois de Caen, de terre à Tilly-sur­
Seulles ('1621). - Constitutions de rentes pour Pierre­
Claude-Ren.é-Henri de Mathan, marquis de Mathan, 
chevalier, seigneur et patron de Cordey, Pierrefitte-en­
Cingla is, Ommoy, St0 -Marie-uux-Anglais, St-Maclou, 
Asseville, Mondeville et autres lieux, demeurant à son 
château de Carabillon, paroisse <le Cordey, par François­
Bernard-Louis-de Cauvigny de Fresné, chevau-léger de 
la garde ordinaire du Roi,demeurant ordinairement chez 
la baronne de Fresney-la-Mère, sa mère, à son château, 
paroissse de Pertheville ('l 776), et par Marie-Louise­
Henriette Le Vicomte de Villy, veuve d'Urbain-Fran­
çois-Michel Dau,chin, chevalier, seigneur de St_i,ouet, 
demeurant à Caen ('1777). - Actes con.cernant Jean­
François Martin, notaire au bailliage d'Auge pour le 
siège de Bonnebosq ( i784-1786), les familles Maheust, 
Maillard, Mallet, .Malloisel, Maresq, Le Marica!, Marie, 
Mariolle; biens à Bayeux, Bucéels, Le Torquesne, etc. 

F. 814. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin. 

1636-1703. - MAGDELAINE. - Contrats concernant 
Jacques Magdelaine, de Mandeville et d'Engranville 
(1636-161î6) et Pierre Madellaine, fils Gédéon (1703). 
-Acquêts de terres à Mandeville, pour Ied. Jacques, 
entre autres de Jean Fouquet, sieur de La Fontaine, 
fils de feu David, de Mandeville (-1643), ou par échange 
avec Jean-Baptiste Robbes, sieur des Vallées, lieute­
nant en !'Élection de Bayeux (-161î2); constitulions de 
rentes, procédures, etc . 

F. 815. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 165 pièces, papier. 

1676-1734. - MARCHAND (Le). •- Traité de mariage 
de :\iichel Le Marchand, de Mosles, et Marguerite 
Thésard, dud. lieu (i67H). - Procédures diverses entre 
Michel Le Marchand, de Mosles, puiR Catherine Ponty, 
Pontif ou Pontis, sa veuve: concernant la succession 
dud. Michel; contre François Castel, hérilier de René 
Guillebert, curé de Cartigny, Gabrielle Le Fort, veuve 
de Thomas Castel, sr du Rachiné, Michel Le Véel, elc. 
A l'appui desd. procédures: Vente de rente par Jean 
Le Pesqueur, s' du Coudray, garde du corps de feu la 
Reine Mère, procureur de Françoise de La Dangye, son 
épouse, au marquis de Belfond, maréchal de France 
('1680) ; reconnaissance par Marie Guesdon, veuve de 
Charles de Montr0sty, et Guillaume Jouen, écuyer, sr 
de La Varengère, époux de Catherine de Mon.trosty, 
fille dud. Charles, demeurant à Argouges-sous-Mosles, 
du partage de la succession Guesdon (i696), etc. --
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Mémoire pour compter avec M. d'Anferville (1709). -

Tutelle des enfants Le Véel, etc. 

F. 816. (Liasse.) - 135 pièces, papier. 

1672-1721. - Quittances: de Du Hamel de Conjon 

à l\Iichel Le Marchand, de Mosles, son fermier du 

cabaret de la Levrette; aud. Le Marchand, à la 

décharge de M. de Conjon, pour rentes à la seigneurie 

de Mosles, appartenant à Geffroy de Bouren, écuyer, 

et à Hélène d'Espiné, sa veuve, et à la seigneurie de 

Feugères. - Extrait d'articles de pieds de gage-pièges 

de la terre et seigneurie de St-Sever, sise à J\I osles, appar­

tenant aux abbé et religieux de St-Sever, tenu à Mosles 

en 'l 705 sous la porte de l'hôtellerie oü pend pour 

enseigne la Levrette, par Étienne Le Tellier, aYocat à 

Bayeux, sénéchal, concernant la tenure de Thomas 

Duhamel, écuyer, s' de Conjon, au droit de Gilles 

Cauvel, écuyer, sieur de Vallun, signifié requête d'Oli­

vier Desmares, orfèvre, bourgeois de Bayeux. 

F. 817. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1661-1776. - Contrats et procédures concernant la 

-amille Le Marchand, de Biéville, Élection de S'-Lô 

(1661-1740), et la succession de François Le l\farchand, 

décédé à Noron (1776). 

F. 818. (Liasse.) - -10 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1586-1784. - ME .•• -i\h ... - Procès au présidial de 

Caen entre Alexandre et Pierre-Charles-Thomas Mériel, 

frères, héritiers de François Mériel, curé du Poirier, et 

Le Portier, pour lui et ses cohéritiers, en paiement 

d'arrérages de rente en quoi Marie-Luce-Catherine 

Viel de La Grandr.rue, veu:e de Le Portier, procureur, 

et autres, s'étaient engagés en 1746 vers led . curé(1783). 

- Bail à fieffe par Thomas Jacquelin, notaire à En­

granville, à Pierre i\lerlinc le jeune, tanneur à Bayeux, 

de biens à Formigny et Aignerville ('1710). - Fieffe à 

Pierre Merlinc le jeune, demeurant à Formigny, par 

Eustache de La Ménardière, écuyer, seigneur de For­

migny, de terres à Aignervi lle relevant du fief Bacon, 

appartenant aud. seigneur ('l 7'12). - Vente par Jean 

Laisney, fils Guillaume, de « Gorbesville ,., à Julien 

Mersent, de lad. paroisse, de terre aud. lieu (l586). -

Vente par Jacques Grossard dit Lépine, tailleur des 

écuries du Roi, à Jean Le Mesle, commissaire ord inaire 

de l'ar tillerie de France, demeurant à Paris, de maison 

et héritages à Bény ('lfüî9). - Procédure en vicomté 

et en bailliage criminel de Bayeux, pour Jacques Du 

Mesnil de La Gondinière, curé d'Argouges-sous-Mosles 

(1722-1724). -- Titre nouveau de rentes pour Le Mière, 

écuyer, sieur de Basly ('1614). Lacéré. - Famille Mé­

nard; biens à Tessy. 

F. 8-19. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

1714-1789. - MILLET. - Compte et regard entre 

Michel Vaultier, d'Argouges-sous - Mosles, Thomas 

Vau l lier, curé d'Épaney, et Antoine i\Iillet, de Surrain, 

des deniers prêté& par ce dernier ('J 714). - Procédure 

entre Jacques N[illet, fils dud. Antoine, et son frère Mi­

chel, et Christophe Le Véel, J eau-Baptiste Heuzebrocq, 

prêtre, i\Iadeleine Le F lamand, veuve de Pierre-Antoine 

Thorel, Jean-François de Marguerie, cnré de Surrain, 

etc. (1738- 1744). Liasse au nom de Jacques et Michel 

Millet, frères, concernant le procès analysé à l'article 

F. 926. - - Bail à fieffe par Jacques-Louis ~lillet, de 

Surrain, à François i.VIillet, de Noron, des maisons et 

terres lui appartenant à Noron et Agy (1767) ; consul­

tations y relatives ( 1787-1789). 

F. 820. (Liasse.)- 8 pièces, parchemin. 

1545-1655. - Mor::-rn (Le) ou Mo1GNE (Le). - Trans­

ports par Raoullette et Robert Le Moyne, fils de feu 

Jean, de Beaulieu, à Léonard Le Moyne, prêtre, de 

Bény, du droit leur appartenant dans les biens de lad. 

succession sis à Beaulieu et à Bény (1544, v. s .). -

Traité de mariage de Gilles Le Moyne et Catherine, 

fi lle de l\Iargrin Le Four, de Bény ('1551). - Acquêts: 

par Nicolas Le Moigne, sieur de La Féronnière, de 

Bény, de terres à i\lontchamp (15ü'l) et à Bény (1603); 

par Jean-Baptiste Le i\loigne, sieur de Courtailles, de 

terres au Tourneur ('1655). - Second lot du partage 

entre Jean-Baptiste et François Le l\[oigne, fils Nieo las, 

ainsi q ue des propres et acquêts faits par Jacqueline 

Le Boucher, leur mère, sis à Bény, Beaulieu et l\Iont­

champ, aux terroirs de La Féronnière et de Courteilles 

(161:-l). 

F. 82'1. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; '10 pièces, papier. 

1608-1609. - ge liasse. - Accord entre Jacques Le 

Moyne , bourgeois de Bayeux, ay!}.nt commencé faire 

décréter les héritages de feu François LC'isel à Littry 

pour paiement d'arrérages, et Antoine Hébert(1608). ­

Procédure en la hau te justice de Cerisy devant Guil­

laume Hélies, écuyer . sieur de La Fosse et de La Lu-
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zerne, bailli, et Adrien de Salen, lieutenant général, 
entre Gervaise Ravenel, veuve de Pierre Le Coquet, 
demanderesse en partage à douaire sur les héritages 
dont elle trouva son mari saisi lors de leur mariage, 
et Guillaume Bénard, Jacques Le Moyne, Pierre Saul­
saye et Richard Le Bosq, acquéreurs ou représentant le 
droit des acquéreurs dud. Coquet ('1609). 

F. 822 . (Liasse. ) - 3 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

1607-1670. - 14• liasse. - Traité de mariage de 
Robert Hébert, de Littry, et Françoise Le Breton, de 
Saon, contenant, pour_ don hérédital, 40 s. de rente 
(160ï) ; transport de lad. rente à Jacques Le Moyne, 

, bourgeois de Bayeux ('1616); procédures y relatives 
requête de la veuve dud. Jacques, de Robert Le 
Moyne, avocat à Bayeux, etc. 

F. 823. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1504-1670. - Ancienne liasse non cotée . - Bail à 

fieffe par Nicolle de Housteville, prêtre, demeurant à 

Littry, de terre aud. lieu moyennant 20 s. t. et 1 ge­
line de rente (1504-) ; titres divers et procédures concer­
nant lad. rente, notamment pour Claude Le Moyne ou 
Le Moigne, bourgeois de Bayeux (1642-1670). 

F. 824. (Liasse. ) - 5 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1587-1608. - Ancienne liasse non cotée. - Vente 
par François Loisel, de Tour, demeurant à St-Sympho­
rien de Bayetlx, à Robert Le Moigne, bourgeois de 
Bayeux, de 3 écus 113 de rente (Hi87) . - Extrait du 
registre des décès de St-Symphorien de Bayeux, con­
cerna nt celui de Robert Le 'Moigne, le 12 octobre 
'Hî93. - Procédures en vicomté de Bayeux entre Jean 
i\foultier, pour lui et Michelle Le Maigre, sa femme, 
veuve de Robert Le Moyne, demandeur en partage de 
douaire en la succession dud. Le Moyne, et Raymond 
et Jacques Le Moyne, héritiers clud. Robert, concernant 
le partage et la rente de 10 1. sur Loisel; autres procé­
dures contre les héritiers Loisel pour J ar.ques Le 
Moyne. - Documents concernant Pierre Le Coquet, 
de Littry, et le procès contre sa veuve. 

F. 825. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1607-1631. --Ancienne liasse non cotée.-Procès en 
la haute-justice de Cerisy, entre Joachim et Antoine Ro­
ger,frères,demandeurs en tiers coutumiers sur les biens 

immeubles de Jean, leur père, et Richard Froudemiche, 
prêtre, Robert Le Moyne, avocat, pour lui e t son frère 
Claude, acquéreurs des héritages dud. Roger (1630-
163'1); à l'appui, copies de titres y relatifs, notamment 
vente par Jean Roger à jacques Le Moyne, de terre à 

Littry (H:iH). 

-
F. 826. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1612. - Procès aux pieds de la terre et châtellenie 
du i\lolay pour Sylvie de Rohan. clame de Creully et 
du Molay, tenus par Robert Le Breton, avocat à Bayeux, 
sous-sénéchal, présence de François Dujardin, procu­
reur receveur de lad. terre, entre led. procureur, reque­
rant d'exécution des biens de Jean el Germain dits 
Roger, frères, tant en leurs noms que comme hériLiers 
de Robert, leur père, en paiement de 52 et 9 livres pour 
amende de bois jugée par les exploits des sergents de 
la forêt, lesd. Roger demandeurs en garantie contre 
Jac_ques Le Moine, acquéreur des héritages de Jean 
Roger le jeune, leur frère, pour contribuer aux amen­
des, etc. -- Procès en bailliage de Bayeux, par appel, 
pour Ied. Jacques Le Moyne, contre les·d. frères, de Lit­
try; défaut contre Sylvie de Rohan, dame du Molay et 
de Bron, ajournée insLance desd. Roger. 

F. 8:27. (Liasse.) - '19 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

1626-1789. - Mo ... - Constitution de rente par 
Guillaume Morin-Cavignaux et Michel Rohée, son gen­
dre, bourgeois de Vire, pourBertrand Soisnard, prêtre 
angevin en l 'égli se Notre-Dame de Vire, Jacques Viel, 
sieur de Monville, avocat du Roi en !'Élection de Vire, 
et Guillaume Cotelle, sieur de La Prairie, maïeurs de la 
confrérie du St-Nom de Jésus de~servie en l'église 
Notre-Dame de Vire, pour eux et les autres chapelains 
de lad. confrérie (1662).-Lots et par Lages des maisons 
et héritages appartenant à Jean, Guillaume et Marin 
Moisson, frères, à cause de la fieffe à eux faite par 
Philippe de La Bazonnière, écuyer (1667). - A veux : à 

Charles de Monfriard, sieur du lieu et de Conjon, par 
Gilles Retout, fils Martin, de la Madeleine, faubourg de 
Bayeux, pour terre à Vaux-sur-Aure (1626); à Marie de 
Monfriard, fille de feu Charles, femme de Richard 
Suhard, écuyer, s• du Perrey, propriétaire du fief, 
terre et seigneurie de Conjon à Vaux-sur-Aure el envi­
rons, par Jacques Vauchis, bourgeois de Bayeux, 
époux de Blanche Restout, et François Mallet, fils 
d'Anne Restout (1666). - · Déclaration au greffe de la 
vicomté de Bayeux par Gabrir.l Auvray, sieur des 
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Pares, bourgeois de Bayeux, portant caution de Michel 

Le Monnier, procureur du Roi en !'Élection à Bayeux, 

envers Louise-René"è Du Chastel, veuve et non héri­

tière de Charles Ygouf, sieur de SLGeorges, Marin 

Mare, époux de Jeanne Y gouf, fille Charles, sieur 

de S1-Georges, Jean Ygouf, sieur de La l\lare, tuteur des 

enfants mineurs de Charles Ygouf, Catherine Ygouf et 

Thomas Guérin, époux de Marie Y gouf, fille de feu 

Charles, pour faire porter à l'état des deniers du décret 

des immeubles dud. Charles lad. veuve en 100 livres 

pour son douaire et tiOO livres de rem ports, etc. (174i); 

procédures devant François Genas, sieur du Homme, 

vicomte de Bayeux, tenant les pieds des Vez et Isigny, 

requête dud. Le Monnie r, requerant du décret des 

immeubles dud. Ygouf à Sallen pour paiement de ren_te 

faisant partie du don mobile fait par défunte Charlotte 

Le Monnier, sa sœnr, à feu Jean-Baptiste, sieur de La 

Vallée, son mari, etc. (1742). - Cession par Jacques 

Piédaignel, curé de S'-André de Bayeux, à Jean et 
Antoine de l\lontrosty, frères, de Tessy, de terre à 

l\Iosles ( 1704). - Vente par Michel Suhard de Loucelles, 

docteur de Sorbonne, chanoine et grand trésorier en 

l'église cathédrale de Bayeux, vicaire général de l'évê­

que, à Dominique-Barnabé-Pierre de Montagu, cheva­

lier, demeurant à Bayeux, de maison aud. lieu, rue 

Jean-Jourdain ou des Ursulines (1760). - Extrait des 

registres de la Chambre des Comptes de Normandie, 

sur requête de Joseph de Monteclair, chevalier, seigneur 

de Thiéville, propriétaire ùes fiefs, terres el seigneuries 

de Casti llon , Montpinson et des moulins de Bretheville 

relevant du Roi à cause de sa vicomté de Falaise, 

représentant le droit dus' de Grisy, adjudicataire desd. 

terres en 163~, ele. : enregistrement du contrat d'enga­

gement (1690). - Aveu a Louis-Joseph de Monteclair, 
chevalier, ~omte de Monteclair, seigneur et patron de 

Thiéville, Donville, Brelleville, seigneur des fiefs de 

Castillon, Montpinson, etc., par Charles-Claude, sire 

de Bréauté, chevalier, comte duel. li eu, marquis de 

Hotot, seigneur el patron de Corbon el autres lieux, 
chambellan du duc d'Orléans, fils unique et sr,ul héri­

tier d'Alexandre, sire comte de Bréauté, héritier par 

bénéfice d'inventaire d'Adrien de Bréauté, son aieul, de 

terres dans le pare d'Orléans à BreLLeville (1708). -

Lettres à M. de Monteclair, en son château de Mon­
teclair, près St-Pierre-sur-Dives, concernant sond. 

domaine : ses Litres ont été distribués à M. de La Vige­

rie, maître des requêtes, au lieu de lVI. de St-Contest, qu'il 

avait souhaité et qui doit partir pour le congrès de Cam­

brai, etc. ('1720). -Frais de procédure entre Pelat et M. 

de Mo~tfiquet. - Acquêt parJoaehim Morel, s' des Lo-

riers, demeurant à Mandevi ll e, de terres aucl. lieu 

('1662). - Bail à fieffe par François de La Morinière, 

maître serrurier des darhes de France au château de 
Bellevue, paroisse de ·Meudon, à Pierre de La Mori­

nière, son oncle, ma'rehanl à Bonnebosq, de fonds à 

Repentigny-en-Auge, à charge de rente à Varin, no­

taire à Ponl-l'Évêque, au curé et à la seigneurie de 

Repentigny (1783). - Aveu à François-Gabriel-Aimé 

Du Moustier, écuyer, seul seigneur et patron de Can­

chy, lieutenant général au bailliage et siège présidial 

de Caen, pour fonds en lad. paroisse (1732) . - Procès 

au bailliage de Thorigny entre Julien Le Loutre, sieur 

de La Chapelle, et Jacques Des Moûtiers, éeuyer(1696). 

- lnstallation par Richard-Louis Le Vanier, chanoine 

des Essartiers en la cathédrale de Bayeux, commissaire 

dn chapitre, de Bon-Charles Des Moûtiers de La Cou­

ronne, en vertu de lettres du chapitre, comme chape­
lain de la chapelle ,, saneti Petri in Pontifiealibus » en 

lad. église ('1784) . - Fonds à Formigny, Tessy, La 

Viei ! le, etc. 

F. 828. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 33 pièces, papier. 

1735-1744. - MouuN. - Procédure pour Pierre 
Moulin, de Cartigny, contre Julien Banquet, sieur des 

Rivières, et François Banquet, écuyer, sieur de Mon­

ville, pour faire juger que sans avoir égard au rappel 

et liquidation de la légitime de Marguerite Bauquet, 
épouse dud. Moulin, lesd. Banquet seront condamnés, 
comme héritiers ·de François Bauquet, écuyer, sieur 

des Rivières, à lui payer le contenu des promesses 
portées au contrat de mariage. Extraits des registres 

d'état civil de Notre-Dame de Moon concernant le 

mariage desd. Moulin et Bauquet, de Lison, à Notre­

Dame de Moon ('I 7dô), et l'inhumation de François Bau­

quet, écuyer (1736). 

F. 829. (Liasse.) -4 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

1618-1754. - l\Iu ... - Procès entre Marie Le Fèvre, 
veuve de Guillaume Muldrae, sieur de St•-Croix, et 

Jean Lamy, religieux et procureur receveur de la ba­

ronnie de Réville, dépendant de l'abbaye de Fontaine­
Daniel, concernant rente à lad. baronnie, Guillaume 

Muldrae, sieur du Perron, approché (1618). - Quittance 

d'amorliss·ement de rente par Guillaume Maurice, sieur 
de La Hereendière, fils de Jean, sieur du Costil, à 

Jacques Muris, marchand , de Bény (1648) ; autre 

amortissement reconnu par Isaïe Roussin, prêtre de 

Vire, receveur des deniers de la eapellenie angevine 
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desservie en l'église NoLre-Dame dud. lieu , à Jacques 

Murix, marchand, messsager ordin11.ire à Paris, de 

rente dont Jean de Boaisne, élvocat, étaiL redevable à 

Thomas Danjon, sieur des Landes (1669). - Familles 

i\Iullois, etc. 

F. 830. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1636-1786. - N ... - Procès entre Jean-François 

Benoist, ancien aide-major garde-côte de Cherbourg,el 

Antoinette de Campion, veuve de Jean-Pierre de Nati­
ve], écuyer, sieur de LaBrumannerie (1727).-Venle par 

Pierre « Centsos )), prêtre, demeurant à Tour, à Jean 

Néel, conseiller assesseur à Bayeux, de terres à Tour 

(1643); y joint, constitution de rente par Pierre «Cenl­

souls )), vicaire de Tour, et Richard, son frère , pour Ni­

colas Le Coole, chanoine de La Vieille en la cathédrale 
de Bayeux, curé de Tour ('1636). - Transport par 

Robert Conard à Richard Néel, sieur des Longpars, 

assesseur à Bayeux, de rente sur les représentants 

Pierre et Guillaume de Godefray, écuyers, sieurs de La 

Gouberdière (1677). - Reconnaissance délivrée à Néel, 

curé de St-Germain-du-Pert (1752). - Fieffe par Pierre­

Louis de Neuville, négociant, échevin de Lisieux, de 

deux loges au champ de la Foire franche de Caen 
(1786). - Fieffe par Claude Nicolle, sieur des Rouge­

terre, fils de feu Jean, sieur de La Ruelle, avocat du 
Roi à Thorigny, à Pierre Nicolle, sieur de La Ruelle, 

premier avocat du Roi à Thorigny, du lieu et terre des 

Rougeterre, chargé de renie foncière à l'hôtel-Dîeu de 
Thorigny ( 1680). - Inslallalion de Roberl-Francois­
Basile Nicolle, maître ès-arls, par Thomas-Fra1;çois 

Mallet, notaire royal apostolique en la ville cl diocèse 
de Bayeux. au bénéfice-cure de S1-Marlin de Bayeux, 

vacant par la résignation faite en sa faveur par Fran­

cois Vimard (1776). - Familles Le Neveu, La Niepce, 
Le Nourrichel, etc. 

F. 831. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin. 

1614-1769. - O ... ·- Partage de la sucession de 
Guillaume Ollivier, ancien curé de St-Lambert (16fi3). 

- Quittance d'amortissement par Sébastien Osmond 
' de Canisy, et Louise Osmond, sa femme, à Robert Os-

mond, père de lad. femme, de rente à elle -promise en 

mariage t1614). - Vente par Jacques Fredelle, asses­
seur en la vicomté de Caen, à Pierre Osmont, mar­

chand à Caen, du pré Piga:che à Graye et autres fonds 
('1677). 

F. 832. (Liasse.)-3 pièces, parchemin; 94. pièces, papier. 

1696-1769. - ONFROY. - Procédures: entre Nicolas 

Onfroy ,cl 'Argouges-sous-lVIosles e l Michel Sabine écuye•r ' ' .. ,. 
seigneur de La Quièze, conseiller du Roi en son Grand 

Conseil, en son manoir de La Ririère à Baynes, con­

cernant rente sùr Hervé de Cussy, écuyer, sieur de La 
Rosiè1·e (17-11-1713);-enlre Michel et Laurent On froy et 

Pierre Le Gras, s" de Lignières, eonsPiller assesseur en 

bailliage et vicomté à Bayeux (172ô); entre Claude 

Fleury, chirurgien à Bayeux, et Michel el Laurent 

Onfroy, ses débiteurs; intervention des autres créan­
ciers ( '1728-1739); - entre les chanoines r éguli ers de 

S\-AugusLin du prieuré de St_Nicolas de La Chesnaye et 

Claude de lVIontferrant, licencié aux droit , chanoine 

en l'église cathédrale de Noyon, prieur commenda­

taire dud. pri euré, les revenus dud. prieur éq ueslrés 

aux mains d'Onfroy (1ï34-'1736); réclamation par les 

religieuses de l'hôtel-Dieu de Bayeux de renLe sur led. 

prieuré ('l ï35) ; déclarations de redevables aucl. prieuré, 

Catherine d'Escaj eul, dame de Vaux-St-Gilles, patronne 

de Fontenay-le-Pesnel, de. (1735); productions de piè­

ces: quittances du procureur de Percheron, prieur (1729-

-1730 ); bail à ferme par le procureur de Ul audede Montfer­

rand, prieur (1 ï32) ; bannies et significations requête 

de Raphaël Onfroy, procureur en l'Éleclion à Bayeux, 

établi par justice pour recevoir le revenu du tem­

porel dud. prieuré, elc.-Dépôt par Marie Esse, veuve 

de Roulland Onfroy, écuyer, au notarial de Formigny, 

d'un contrat de cession de l'e.fl'el d'un contrat de 

fieffe d'héritages à Aignerville à son profil, à charge 

de rente au seigneur de Formigny (iï35). -Vcnle par 

Jacques-Claude Du Fresne, écuyer, sieur du Motel, 

capitaine d'infanterie, gouverneur des pages de la 

défunte Dauphine, demeurant à Versailles à Jean· 

Franç0is Onfroy, cu1·é de St-Laurent de B;yeux, de 

· renie foncière sur· François Thielloq ue, pour fiefîe d'hé­

ritages à Lingèvres ('1769). 

F. 833. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1740-1767. - PAnSONNJER (LE). - Nole du conLral 
de mariage de Nicolas Le Parsonnier, s" des Vallées, 

fils de Denis et Françoise Perrée, eL de d0 11 0 Madeleine 

Fleury, tllle de Marc Fleury, s' de La Fontaine, chirur­

gien , de Bernesq (s. d.).-Extrait des registres du Parle­

ment de Rouen, portant réccpLion comme avocat en 

lad. Cour de Jean-Louis Le Parsonnier des Rougester­

res, licencié aux lois en l'Université de Caen, sur 
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requête verbale de Bérard, syndir, des avocats ( l740).­
Lettre de Mm• de Baudre à M. des Rougesterres, à 

Bayeux, portant ii'rvitation à diner: « Ces St-Augustin 

qui treste et qui vous prie de ne pas luis faire faux 
bons; ces dans l'hocastion que l' on reconnois ces a 
mis». Au dos, minute de réponse de M. des Rougcster­
res: « Il est curieux, Mad•110 , que dans le tem ps que 
i\I. de Bayeux diminue le nombre des festes dans son 

diocèzc, vous en célebriez deux dans une semaine 
à Cerizy. N'est-ce point un peu aller contre le veu de 
St Paul, qui ne ve ut pas que les femmes se meslent des 
affaires de l'églize? .T e ne suis pas assez casuite pour 

décider ce cas; mais il y a bien de l'apparence que 
vous en prendrez la décision sur vous même, et que 
vous irez toujours votre train, sans qu 'aucun scrupule 

tirannise votre conscience. Au surplus, s'il y avoi t du 
péché, en voici le remède : nos Missionnaires tiennent 
les portes du Paradis présentement ouvertes; la Mission 
est une espèce de foire franche où l'on est dispensé de 
tous dro its et de toutes obligations, et le mérite des 
indul gences qui y sont attachées efface toutes .l es 
delles. L'heureux temps pour célébrer les festes qui 
trou vent leur exclusion dans le mandement de notre 

évesque I Je veux en profitter pour vous aider à feste·r 
S1-Augustin: si les chevaux viennent,j'irai vous assûrer 

du respect avec lequel j'ai l'honneur d'eslre . .. >> (1767). 

F. 834. (Lia$Se,) - 2 pièces, parchemin ; 16 pièces , papier. 

l676-1700. - « Papiers pour ia possession de la 
terre de La Piquerie. 11 79° liasse, co tée 4 O. - Envoi 
en possession par Richard Hélyes, écuyer, sieur de 

Subles, lieutenant généra l de Bayeux, de Denis Le 
Parso nni er, des immeubles dont il s'est rendu adjudica­

taire au décret des hérilages de Pierre Godefroy, 
écuyer , sieur de La Goubercl ière ('1676). - Bail à ferme 
par led . Denü;, marchand, du Breuil, du lieu de La 
Pique rie à SLMarlin de Blagny (HiS0-'1692). -Quittan­

ce~: à i\lM. Le Parsonnier, par Alexandre, curé de St­
Marlin-de-Blagny, pour part contributive au loyer du 

presbytère ('1695- 1697); de Gabriel Le Parsonoier à 

son fermier de l'herbage de La Fiquelerie à Vierville 

('16\lo-160~); de Norbert Du Saussey, prieur du Breuil, 
au nom du sr de La Piquerie Le Perso nnicr, à ses 

fermiers (i'i00). 

F 835. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

. 
1723-1780. - Baux, conventions, comptes, arpen-

tages et actes divers concernant les fermes et biens 

ap partenant à Jeanne de Baudre, veuve, e t aux héri­
tiers de Gabriel Le Parsonnier, s1

• des Rougesterres, et à 

M. des Rougesterres, procureur du Roi à Bayeux, sis à 
Bernesq, Isigny (La Campagnerie), Létanville, Maisy, 
Rubercy, SLClément-sur-le-Vey, St-Germain-du-Pert et 
Vierville (herbage de la Fiqueterie); baux par· Marie­
Catherine ùe Faoucq, baronne e t marquise de Tourne­
bu, de terres dans la campagne de St-Clément, anté­
rieurs à l' acq ui si tion par M11 • des Rougesterres. 

F. 836. (Cahier.)- ~Ioyen format, 36 feui llets, parchemin. 

1687. - Ordre et distribution devant Isaac Le Bedey, 
écuyer, sieur de Vaux et d'Asnelles, licencié aux loia, 
vicomte ùe Bayeux, maire el juge politique de lad. 
ville, aux pleds des sergenteries de Tour et Cerisy, de la 
vente par décret des maisons et héritages ayant appar­
tenu à Rober t et Jean Travers à Bernesq, instance de 
Marc Fleury, chirurgien, bourgeois de Bayeux, adju­
gés à Denis Le Parsonnier ; créanciers : Du Pont, direc­
teur des biens des ministres de la religion prétendue 
de la généralité, François-Claude Pellot, chevalier, sei­
gneur et patron de Trévières, Rubercy, Mandeville, 
Écrammeville, conseiller au Parlement de Paris, Nico­
las Vaullier, · écuyer, sieur de Dammartin, Mi<.:hel Sa­
bine, écuyer, seigneur de La Quièze, Baynes, St-i\fartin­
de-Blagny, etc., Jacob d'Amours, écuyer, sieur de St­
Éloi, héritier de Jacques Cornabcl, sieu r de La Vertille, 
François d'Argouges, écuyer, sieur des Moulins, led. Le 
Parsonnier. 

F. 837. (Liasse. ) - 1 pièce, parchemin; 1G pièces, papier. 

1710-1763. - Reconnaissances et obligations pour 
les Le Parsonnier; prêts par M110 des Rouges terres 
(Jeanne de Baudre): à son frère Charlts-François de 
Baudre; à son fils , de 1.000 livres, pour l'aider à payer 
les provisions et la réceplion à la charge de procureur 
du Roi au bailliage et vicomté de Bayeux (1740) . -
Transport par Jean-_Louis Le Parsonnier, sieur des 
Rougesterres, procureur du Roi au bailliage de Bayeux, 
m.i.ire de lad. ville , à Thomas <l;e Pierres, écuyer, sei­
gneur et patron de Louvières (t 75ï). 

F. 838. (Liasse.) - 64 pièces, papier. 

1732-1768. - Quittances par Jeanne de Baudre, 
M. des Rougesterres, procureur rlu Roi, Le Parsonnier 
Du Lande y, son frère, à leurs fermiers et débiteurs . 
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F. 839 . (Registre.) - Grand format, ~O feuillets, 6 pièces 
annexées, papier. 

1710-1751. - Sommier de r entes dues aux fiefs de 
Gruchy et du Quesney, avec enregistreme_nt :des paie­
ments, de '17'10 à ·171H, notamment par lad. de Baudre; 
redevables : M. des Hautsfoings, de Blay (paiements 
par M. de Blay, par le fermier de M. de Bretteville) ; 
Pierre Le Neveu, sieur de Bonneval, possédant les hé­
ritages en fieffe qui furent à Adée, prêtre; le comte de 
Briqueville, représentant le s' des Castillons Couespel; 
Madeleine Hélyes, dame de Douville, fille de feu Jac­
ques Hélyes, écuyer, sieur de Houtteville; les héritiers 
du sieur des Longparcs, les d•11 •s Eudes de Lestard; 
divers habitants de Blay, Saon, Tessy; « François Le 
Gasson, au droit de Cristophle Pépin, doit par chacun 
an au fief du Quesney, dou ze deniers, un pain de cha­
pitre, deux pots de vin, un blanc et l'autre cléret; 
deux halbrans, un plotier d 'escarlates, un gasteau de la 
craye d'un boisseau de froment, et une bourse de 
chevrotin à saize carre de soye » : en 1ï23 et 1727, 
paiement de 22 I. 10 s. 

F. 840. (Liasse.) - 16 pièces, papi~r. 

1717.-17° li asse, cotée 3 Z. - Quittances à Gabriel 
Le Parsonnier des Rougesterres, tuteur des enfan ts du 
feu sieur des Vallées Le Parsonnier, son frère, notam­
~ent par Isaac de Méhérenc, chevaliar, s' de St-Gabriel; 
fournitures d' habillements auxd. mineurs : façon de 
deux h·abits complets pour les deux fils dud. des Vallées, 
9 I. ; façon de ·12 cravates et 12 chemises. y compris 
la fourniture du fil et les frais de la marque, 109 so ls ; 
2 chapeaux, 9 livres ; 2 paires de souliers, 7 1. , etc. 
(1717); frais d'études desd. enfants ; au maître à dan­
ser, 14 livres pour leur avoir montré à danse r ; travaux 
aux maisons de la Picquerie, etc. 

F. 84'1. (Liasse.) - 47 pièces, papier. 

1720-1782.-Quittances à lad. de Baudre et à M. des 
Rougesterres, procureur du Roi, pour lui et M. Du 
Vigney, son frère, entre autres par Martin, cut·é de 
Létanville, pour dîme (-1730), et par Marie-Catherine 
Druault, veuve de Nicolas-Guill aume-Étienne Grébau­
val, auditeur en la Cour des Comptes de Normandie 
(17ïi); frais de l'enregistrement des provisions de M. 
des Rouges terres, conseiller aucliteti1· en lad. Cour; tra­
vaux aux fermes de Rubercy et St-Clément; mémoire 

de marchandises d'épicerie fournies à M. des Rouges­
terres et fournitures diverses pour la cuisine ('1782) : le 
24 août, 6 canards, 6 1. , 2 poulardes, 4 1., 4 pigeons, 
2 1. 8 s., 3 poulets, 2 I. n S. ; le 31 août, •[ levreau, 1 !. 
16 s., 4 perdrix, 2 1., 6 cai ll es, 2 1. 2 s., 6 perdreaux, 
4 1. 4 s., 1 j ambon pesant 3 livres f 12, 3 1. 10 s. 

F. 842. (Liasse.) - !37 pièces, papier. 

1723-1790. - Billets d'avertissement et quittances 
pour la capitation des nobles, exempts et privilégiés, 
l'impôt territorial et des bàtiments de justice, les 
dixièmeset vingtièmes de Bernesq, Létanville, Rubercy, 
St-Clément, SLVigor-le-Grand, Vierville, impositions 
pour les loyers des presbytères de la Madeleine :de 
Bayeux et de Bernesq, pour la réparation des autels et 
de la nef de l'église du Breuil. 

F. 843. (Liasse.)- ll7 pièces, papier . 

.1731-1782. - Quittances pour rentes payées au 
chapitre de Bayeux, à cause de terre à Maisy, aux cha­
pe lains de l'église co llégia le de St-Nicolas des Courtils, 
à Guérin, curf\ de S'-Malo, à Martin et Terrée, curés de 
Létanville, au prieuré de St-Vigor-le-Grand, à Charles­
François de Baudre, de Baudre de La Meslerie, Jacques 
Bénard, écuyer, sr de Razenville, à cause de Marie­
Madeleine Béatrix, fille Jacques, sa femme, Charles­
César-Auguste de Jambon, seigneur de St-Cyr de Stran­
court, M. de Méhérenc, Philippe de Graville, Mm• de 
Hérault, fille de feu M. de Séchelles, ministre d'État, 
contrô leur généra l des finances, Senot de La Londe, 
Senot cl u CàteJ, elc . 

F. 844. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1709-1740. - Rentes. - Apprécies des grains : fro­
ment, orge, grosse et petite avoine. 

F. 845. (Liasse.) - 1 pièce, parehemin ~ 14 pièces, papier. 

1652-1750. - ,, Amortissemt de 3 boisx de fromt 
et '2 chapons dus à M• de Fodoas. » - Bail à fieffe 
par Jean Du Tertre , écuyer , seigneur et patron 
d'Englesq ueville, Cricqueville e t Chan telou , à Mar· 
guerin Le Poutre!, de ,Létà.n ville, de fonds aud. lieu 
(! 652); en marge, amortisse ment par Marie-Jeanne 
de Baudre, Yeu ve de Le Parsonnier des Ro!1gesterres, 
entre les mains de M. de Fau<;Joas ('[ 71>0); poursuites en 
paiement,. requête de Madeleine Du Tertre, fille de 
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Jean, seigneur J'Angerville ('166GJ, de Marie Du Ter'lre, 
épouse d'Antoine de Sillans, seigneur et marquis de 
Creully (16'73), ête la même, sa .veuve, d'Antoine de 
Faudoas, chevalier, seigneur comte de Serillac, lieute­
nant du Roi en Normandie, gouverneur des ville et 
châleau d'Avranches, seigneur et patron d'Englesque­
ville, époux de Marie-Hervé de Carbonnel de Canisy, 
hériLière dud. Jean Du Tertre (1735); titre nouve~u de 
lad. rente par Jacqueline de Baudre, veuve de Gabriel 
Le Parsonnier, sieur des Rouges terres, acquéreur des 
maisons et héritages du feu seigneur de Cauvigny de Clin-

. champs et de Judith-Gabrielle d' Allain, fille de Nicolas 
d'Allain, écuyer, sieur du Vigney. 

F. 846. (Liasse.) - 8 pi~ces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1677-1708. -- Procédures.-34• Iiasse, cotée 2 M. -
Échange de terres entre Denis Le Parsonnier, de Blay, 
et Jacques Bidot, de Saon (1679). - Bail à fieffe par 
Denis Le Parsonnier, marchand au Breuil, à Adrien 
Cohué, de Rubercy, de terre à Saonnet (-1686). - Con­
sentement par Marie-Madeleine Fleury, veuve de Ni­
colas Le Parsonnier, el Gabriel et Louis LeParsonnier, 
que Norbert Du Saussey, prieur du Breuil, se fasse payer 
de rente sur Cohué et Gilbert au lieu de rente aux 
obits et trésor du Breuil à prendre sur la succession de 
Denis Le Parsonnier, pour fondation par lui faite ('J 703). 
- Procédures pour paiement de rente contre Jacques 
Cohué, fils Adrien. 

F. 847. (Liasse.)- _1 pièce, papier. 

1687. - Cote 2 N. - Mise en possession par Jacques 
Le Roux, sergent royal à Bayeux, de Denis Le Per­
sonnier, adjudicuire par décret des immeubles de feu 
Jean et Robert Travers, du lieu el entretenant leur 
ayant appartenu à Bernesq. 

F. 848. {Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1679-1710. - Cote 2 0.- Procédure devant i\1ichel 
Le Mercier , sieur de Briqueville, lieutenant parti­
culier ancien civil et criminel du bailli de Caen à 

Bayeux, entre Jacques Grandin, curé de Bernesq, 
demandeur contre les paroissiens et habiLants en com­
mun dud. lieu en paiement de rente pour le presbytère 
qu'ils sont tenus de I ni fournir, et Jean de Garselle, 
écuyer, sieur des Essarts, Jean de Garselle, écuyer, 
sieur de La Poulardière, Thomas d'Amours, écuyer, 
Gabriel de Garse ll e, écuyer, sieur de Vallanbois, etc. : 

CALVADOS, - SÉ111e I". 

de leur consentement, ordre aux paroissiens de s'as­
sembler, et ce pendant condamnation de douze parois­
siens solvables à avancer les arrérages du loyer du 
presbytère (1679); nouvelle procédure en 1686; signi­
fication aux nobles, exempts, paroissiens et possédants 
héritages d·e Bernesq, requête de François Cairon, curé 
de la seconde portion du lieu (1689), et autres pièces, 
signifiées à Denis Le Personnier, possédant héritages à 

Bernesq (1693). - Quittances y relatives à Denis et 
Gabriel Le Parsoni:J.ier, pour leur part · contributive 
d'arrérages du loyer du presbytère, par les curés Fran­
çois Cairon (1601-1693), led. Cairon, curé de S1-André 
de Bouhon, ci-devant curé de Bernesq (1690), Simon Le 
Mareul (1697), led. Le Mareul et Fontaine (1703-17'10). 

F. 849. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1692-1700. - Cote 2 V. - Lettres d'appel pour 
Georges Marais (1. Maresq), procureur en bailliage et 
vicomté de Bayeux , appelant de sentence de la 
vicomté de Bayeux, contre Denis Le Parsonnier, en 
répétition de 50 I. 10 s. 6 d. touchés par Le Parsonnier 
à l'état des deniers provenant de la vente des biens de feu 
Jacques Le Roux, sergent (1692) ; accord avec Gabriel 
Le Parsonnier, sieur des Rougesterres, fils Denis (1700). 

F. 850. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1702-1713. - Cote 2 Y. - Quittances de rentes à· 

la fiefferme de Trévières, délivrées à Gabriel Le Par­

sonnier ou M. des Rougesterres. 

F. 851. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 7 pièces, papier. 

1667-1670. - Cote 3 F. - Procédures pour Denis 
Le Parsonnier, marchand boucher au Breuil, contre 
Jean Moisson, fils Pierre, son débiteur, devant Magloire 
de Bailleul, sieur de Cachy, lieutenant général en la 
vicomté de Bayeux ('1670). 

F . 852. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1687-1693. - Cote 3 G. 52° liasse. - Bail à ferme 
par Denis Le Parsonnier, à Charles Jouenne, de Ber­
nesq, de fonds r.n lad. paroisse ('1687) ; opposilion 
contre la saisie-arrêt par Georges Crespel, sr de La 
Couture, sur Charles J ouenne; envoi en possession dud. 
Denis des héritages dont il s'est rendu adjudicataire au 
décret des immeubles d'Étienne Onfroy ; vente des 

40 
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meubles et bestiaux appartenant aud. Jouenne ('1688), 

etc. 

F. 853. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

1681-1706. - Cote 3 H. - Obligations pour Denis 
Le Parsonnier, du Breuil ( 1681-1693) ; bail d'un.e 
vache, pour un· an, 60 sols, ou 40 sols si elle est pleine 
lors de la restitution ('1693) ; procédures requête de 
Gabriel Le Pàrsonnier, sr des Rougesterres, marchand à 

Cartigny, contre des redevables aud . Denis, son père 

(1700-1705). 

F. 854. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

1664-1706 . - Cote 3 J. 54° liasse. -- Obligations el 
. procédures pour Oenis Le Parsonnier, marchand, au 
Breuil; al. receveur du maréchal de Bellefond (1664-

1694), notamment contre la succession de Jacques Le 
Lorier, sieur des Parts; saisie requête de Marie-Anne 
Néel, veuve du seigneur de La Morandière, demeurant 
à Turqueville, vicomté de Carentan, subrogée à l'ad­
ministration par régime des maisons, héritages et 
rentes de Thomas et David Crepel, s" de La Mare et 
d'Ailly, saisis en décret instance de Jean-Louis Eudes, 
s' de La Jumellerie (1686); procédures pour Gabriel 
Le Parsonnier, sieur des Rougesterres, demeurant à 

Cartigny, contre les débiteurs dud. Denis, son père 

· (1698-1705). 

F. 855. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

1677-1706. - Cote 3 L. - Reconnaissances pour 
Denis Le Parsonnier, marchand, de Blay ou du Breuil 
(1677-1692), notamment par Renée de Goussey, veuve 
du seigneur de Lison ( 1680) . - Procédures requête de 
Marie~Madeleine Fleury, veuve de Nicolas Le Parson­
nier , sieur des Vallées (1704), et de Gabriel Le Parson­
nier, s' des Rougesterres, demeurant à Cartigny (1704-
1705), en son nom et des enfants mineurs de Nicolas Le 
Parsonnier, sieur des Vallées, héritiers dud. Denis. 

F. 856. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier. 

1660-1699.-Cote 3 Z. - Procès entre Denis Le Par­
sonniet· et Jean Tavigny, son débiteur, suivant obli­
gation de 1660 (1680); nouvelles procédures requête 
de Nicolas Le Parsonnier, pour lui et ses frères, héri­
tiers durl. Denis (1699}. 

F. 857. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1710-1718. - Cole 4 S. - Obligations pour Gabriel 
Le Parsonnier des Rouges terres , notamment par Michel 
Hermerel, écuyer, seigneur de Vaux, vicomte de Bayeux 
('17'10), Jean Le Bel, s' de La Cavée , de Briqueville 
(1711), et Françôise Brion, veuve de David Gournay, 
maîtresse de l'hôtellerie où pend pour enseigne !'Écu 
de France, paroisse S'-Nicolas, à Caen ('17'12). 

F. 858. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 94 pièces, papier. 

1677-1699. - Ancienne liasse non cotée .. - Pro­
cédures en la vicomté de Bayeux: entre Jean Robbes, 
écuyer, sieur de Gosnon, garde du corps du Roi, et 
Denis Le Parsonnier, concernant 10 vergées de terre 
en herbage à Saonnet, lesd. terres acquises par led. 
Robbes au décret passé instance du maréchal de Belle­
fond, comme ayant appartenu à feu Thomas Crespel, 
écuyer; récompense accordée and. Le Parsonnier con­
tre Thomas de Saonnet, écuyer, s' de Moullagny, qui 
lui a vendu lad. terre; - en vicomté de Bayeux, pour 
François Eudes, sr de Lestard, requerant du décret des 
immeubles des Crep el et subrogé au droit de Pierre Le 
Haribel, adjudicataire par régime desd, immeubles, 
demandeur en paiement du prix des régies aux fins 
d'être tenu état entre les créanciers, à quoi il n'a 
pu satisfaire, Thomas de Saonnet, écuyer, sr de Moul­
lagny, et autres créanciers, ayant arrêté les deniers 
entre les mains des fermiers; signification requête de 
Jean-Louis Eudes, sieur de La Jumellerie, contrôleur 
des montres du grand prévôt de Normandie, demeu­
rant à Vouilly, d'arrêt de deniers dus à Gabriel et 
Nicolas Le Parsonnier, héritiers de feu Denis, leur père, 
pour paiement de 200 livres en quoi ils ont été con­
damnés en vicomté de Bayeux, etc. 

F. 859. _(Liasse.) -1 :;iièce, parchemin; 7 pièces, papier. 

1686-1691. - Pièces non liassées. - Procédures 
pour Denis Le Parsonnier: éontre Jacqueline Hue, 
veuve du s' de La Haye, concernant le décret des héri­
tages de David Crepel, écuyer, s1• de La Mare, et de 
Thomas Crepel, écuyer, sieur cl' Ailly, dont il s'est rendu 
adjudicataire, auquel il a été subrogé au droit de Tho-

. mas de Saonnet, écuyer, sieur de Moullagny (1685) ; 

. contre le chapitre de Bayeux. ('1686) ; contre -led. de 
Saonnet (1691). 
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F. 860. (Liasse.)- 7 pièces, parchemin; 23 pièces, papier . ... 
1417-1699. - Ancienne liasse non cotée. - Prise à 

fieffe par Jean Prcvel, dit Thomasse, de Littry, de Jean 
Gassion, duel. li eu, d'une maison au hameau de Cante­
pie et de terre au clos du Bosq, moyennant 30 s. t., '1 
pain, 1 géline et 10 œufs de rente (1416, v. s.). -
Transport de lad . rente à Jean de Monfréart, écuyer, 
se igneur du lieu ('1490) ; procédures y relatives aux 
pieds des sergenteries de Tour et Cerisy tenus par 
Laurent Desmares, lieutenant général du vicomte de 
Bayeux, concernant la jurée faite faire par l'abbaye de 
Cerisy d'héritages qui' furent à J eau Taillemache, assis 
à Littry, auquel s'oppose Richard de Monfréart, 
écuyer, procureur dud. Jean, son frère, créancier de 
lad. rente ('l513); autres procédures pour Richard de 
Monfréart, curé de Brett.eville (1154'1) et Joachim de 
Monfréard , sieur du lieu (1623); donation de lad. rente 
à Robert. Le Moyne, avocat à Bayeux, par Jou achin de 
Monfriarcl, écuyer, sieur du lieu et de Noe, _demeurant 
à Littry (1629); nouvelles procédures pour led. Robert 
el pour Claude Le Moyne, marchand, bourgeois de 
Bayeux, el pour Nicolas Le Personnier, pour lui et ses 
frères, héritiers de Denis Le Personnier, du Breuil, au­
quel la rente a été transportée en 1689. 

F. 861. (Liasse.) - 28 pièces, papier. 

1711-1716. - Arrêls de deniers entre les mains de 
Gabriel Le Parsonnier, sieur des Rouges-Terres, fermier 
d'Anne-Henriette de Bricqueville, notamment requête de 
Charles Anfrie,écuyer, substitut du procureur général 
au Grand Conseil, fils de feu Jacques, contrôleur au 
grenier à sel de Bayeux, d'Henriette de J\lalortie, veuve 
et non héritière de Cyrus-Antoine de Bricqueville, 
chevalier, seigneur marquis de Colombières (1711). -
Procès en Parlement en tre ladite de Bricqueville, fille 
duel. Cyrus-Antoine, appelante du bailliage de Bayeux, 
opposanle aux défenses faites aux fermiers et débiteurs 
de la succession de son père en ce qui touche la provi­
sion adjugée à sa mère, et lad. Henriette de Malortie 
(17j2) ; signification aud. Le Parsonnier (lï12). -

Signification aux héritiers de Cyrus-Antoine de Bric­
queville, tombés en la garde noble du Roi à cause des 
,fiefs, terres et seigneurie de Colombières et-autres , dont 
la demoiselle mineure nommée Anne-Henriette est pré­
sen :ement âgée de près de 22 ans, quand aux termes 
de I a Cou turne elle ne doit avoir que 20 ans pour être 
âgée, parlant à la femme dud . Le Parsonnier, fermier 

d'herbages de lad . demoisell e à Saon, que faute de 
faire apparoir de lettres de mainlevée de garde-noble, 
le r eceveur du domaine du Roi prendra possession des 
biens dépendant de lad . garde-noble (1712). - Quit­
tances auù. Le Parsonnier, au nom de M• 11

• de Co lom­
bières, pour travaux à la ferme, pour ren tes et sommes 
dues par elle à Mesnage de La Corderie, François­
Tanneguy Sénot, chevalier, seigneur de La P eintrerie, 
Louis Cornet, écuyer, seigneur de Bussy (-1712). - Si­
gnification requ ête duel. Le Parsonnier à la marquise 
de Colombières d'exploit de saisie requ ête de Jean­
Baptiste-Louis Aubry, écuyer, seigneur et patron de 
Trungy, receveur des tailles de la ville et Électioia de 
Bayeux, de 10 bœufs dans les herbages qu'il loue à lad. 
demoiselle, polir la moitié du dixième den ier, avec 
sommation de lui en faire faire délivrance; autres si­
gnifications y relatives, notamment aux procureurs du · 
marquis de Pienne et du seigneur de La Brethonnière 
(l ïHî). - Arrêt de deniers req uête des filles et héri­
tières de Tanneguy-François Sénot, chevalier, seigneur 
de Morsalines (1715) . 

F. 862. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; '16 pièces, papier. 

1700-1741. - Procédures pour Marie-Olympe-Em­
manuel d·e Mazarin, veuve de Louis-Christophe Gigault, 
chevalier, marquis ùe Bellefont, stipulée par Gabriel 
Le Parsonnier, son receveur, demeurant en sa !erre de 
Gruchy, par la veuve dud. s• des Rougesterres et 
Charles-François de Baudre, écuyer, sieur de La Mes­
lerie, contre divers r edevables , notamment François 
André, écuyer , sieur de Montmagny, pour lui et ses 
Co-obligés, en paiement de rente pour héritages à Tracy, 
suivant compte· arrêté par feu Nicolas Le Parsonnier, 
receveur dud. de Bellefont. 

F- 863. (Liasse. ) - 52 pièces, papier. 

1551-1739. - Procédures pour Marie-Jeanne de 
Baudre, veuve dud. Gabriel Le Parsonniel' : contre 
Jean-André de -Bruny, écuyer, seul seigneur patron et 
châtelain de Maisy, demandeur en réclamation de 
tenures contre -Raphaël de Faoucq, chevalier , marquis 
de Rochefort, seigneur et patron de Grandcamp, Létan­
ville et autres li eux, lad. de Baudre et les héritiers dud. 
des Rougésterres au droit de François-Bernard de Cau­
vigny, seigneur de Clinchamps 1 '1727-'1733) ; contre 
Jacques Le François, cnré de Maisy, le chapitre de 
Bayeux, concernant la demande dud. curé contre Isaac 
Petitcœur, fermier des enfants mineurs de lad. de 
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Baudre, dont elle a pris fait et cause, de la dîme des 
foins sur une pièce de terre à Maisy, dépendant de la 
ferme desd. mineurs, appelée la Bécasserie ('1728-1736). 
- Signification de déclaration d'héritages tenus de 
l'abbaye de la Trinité de Caen en la terre et sieurie 
de Létanville , notamment à la maladrerie de Létan­
vill_e (1tîo1). - Vente par lad. de Baudre, demeurant à 
Saon, à Pierre-Simon et Julien de Bernesq, de Crouay, 
de la coupe des vignots, ronces et épines dans l'herbage 
des triés de bas dépendant de la ferme de Gruchy 
(1731) ; procédures pour paiement. - Vente des meu­
bles morts et vifs appartenant à Charles Le Bâtard , à 
Bern~sq, requête de lad. de Baudre (1739). 

F. 864. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 50 pièces, papier. 

1696-1736. - Procédure entre Marie-Jeanne de 
Baudre, veuve de Gabriel Le Parsonnier, s" des Rou­
gesterres, et Thomas-Jean Le Parsonnier, s" de La Pic­
querie, concernant paiement de rente; copie par extrait 
ùes lots faits entre Françoise Perrée, veuve de Denis 
Le Parsonnïer, et Nicolas-Gabriel et Louis Le Parson­
nier, ses enfants (-1696); signification requête de Nico­
las Jullien, s" de La Héberdière, ayant épousé Marie­
Madeleine Fleury, veuve de Nicolas Le Parsonnier, s• 
des Vallées, demeurant à Castillon, à lad. de Baudre, 
veuve de Gabriel, tuteur des enfants mineurs dud. des 
Vallées , son frère(1721); articles arrêtés entre lad. de 
Baudre et Thomas-Jean Le Parsonnier, ayant été en la 
tutelle dud. des Rougesterres (17'23). 

F. 865. (Liasse.) - 44 p.ièces, papier. 

1692-1771 . - Procédures pour Thomas-Jean Le 
Parsonnier, sieur de La Picquerie, bourgeois de Bayeux. 
_:_ Bail à fieffe devant Laurent-Gabriel Colleville, 
notaire en la vicomté de Bayeux pour le siège de Bal­
leroy, par les héritiers Dolbel, fils de Dolbel, lieutenant 
en la maîtrise, à Charles Le Carpentier, de Vaubadon, 
de fonds aud. lieu (1733); vente par Jacques-Raphaël 
Dolbel, écuyer, de Vaubadon, pour lui et Jean-Baptiste, 
son frère, à Jacques Béatrix, bourgeois de Bayeux, de 
partie de rente sur led. Le Carpentier,.à la caution de 
Thomas-Jean Le Parsonnier, s' de La Piquerie, bour­
geois de Bayeux (1731>) ; quittances y relatives à M. de 
La Picquerie et à sa veuve, n·otamment par Bénard de 
Bazenville, au droit de sa femme. Ordonnance de l'in­
tendant de Fontette pour Marie-Madeleine Béatrix­
Bénard de Bazenville, que le mari, M. de Bazenville, 
a fait enfermer par ordre du Roi au couvent de 

S1-[\1ichel du Bosq, avec promesse de 300 livres pour 
toute pension, et qui a obtenu du Roi une augmenta­
tion de 200 livres, lad . Béatrix transferée au couvent 
des hospitalières de Bayeux: délégation par préférence 
aux créanciers dud. de Bazenville sur ses débiteurs, 
notamment sur la veuve de M. de La Picquerie (1763); 
requête en paiement des prieure et religieuses de si_ 
Michel du Bosq {1771), et quittances de leur procureur 
à M111

' de La Picquerie ( 1772-1777) . 

F. 866. (Liasse. ) -1 pièce, parchemin ; 48 pièces, papier. 

1720-1773. - Procédures pour Thomas-Jean Le 
Parsonnier, sieur de La Picquerie, major de la milice 
bourgeoise de Bayeux, et Anne-Marthe de Canivet, sa 
veuve, contre Jean Bailleul et Charles Guerel, débiteurs 
de rente. 

F. 867. (Liasse.) - t pièce, parchemin ; 32 pièces, papier:. 

1746-1774.-Procédure entre Anne-Marthe de Cani­
vet, veuve de Le Parsonnier de La Picquerie, tutrice de 
ses enfants, et Gabriel-Léonord Auvray des Parts, curé 
de St-Germain-de-La-Lieue, réclamant paiement de 
rente dont Le Parsonnier a été caution, et Jacques 
Guilbert, écuyer, sieur de Govin, et Paul-Jean-Fran­
çois Guilbert, écuyer, sieur de La Croix, débiteurs 
(1764-1766); copie de la constitution de rente par Jean­
Baptiste Guilbert, écuyer, sieur de La Croix, demeu­
rant à Bayeux, père desd. Guilbert, au bénéfice des 
curé et obitiers de St-Germain-de-La-Lieue, représen tés 
par Laurent Le Fillastre de La Haizerie, curé, à la cau­
tion de Jean-Thomas Le Parsonnier, sieur de La Pic­
querie, bourgeois de Bayeux (1746). - Sommation en 
paiement, requête de Pierre Hardy, curé dud. lieu 
(1774). 

F. 868. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; U pièces, papier. 

1617-1758. - Ancienne liasse non cotée. - Cession 
par Pierre Ponthis, de Littry, pour lui et Françoise Le 
Touzé, fille et héritière de Rogère Le Pelleux, femme 
de Charles Le Touzé, de leurs droits en la succession 
de lad. Le Pell eux (1617) ; vente par Jean-Thomas Le 
Parsonnier, sieur de La Picquerie, bourgeois de Bayeux; 
d'héritages au Breuil (1726); copie d'aveu à la châtel­
lenie du Molay par led. Le Parsonnier (171>0); bail à 

fieffe par François Eudes, s' de Letard, maître des 
postes de Trévières, acquére~r des héritages ayant ap­
partenu à Jean Crepel, écuyer, s' de La Motte, à Nico-
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Jas Le Parsonnier, sieur des Vallées, de Rubercy, à 

charge de renle foncière ; sommaLion en paiement de 
rentes, requête de--Conslance-Gabrielle-Madeleine Du 
Moussel de L<rnrailles, veuve de Joseph Bonnier, baron 
de La Moosson, consei ller du Roi, maison, couronne de 
France, et de ses finances, maréchal général des camps 
et armées du Roi, trésorier des Élats de Languedo c, 
marquis du Mesnil-Garnier, seigneur châtelain haut­
justicier du Molay, Le Breuil, Blay, Saon, Quetteville 
el autres terres, tutrice d'Anne-Joseph-Madeleine-Renée 
de La Moosson, leur fllle ; procédure y relative pour 
Marthe de Canivel, veuve de Thomas-Jean Le Parson­
nier, s' de La Piquerie. 

F. 869. (3 cahiers .) - Moyen format, 8 feuillets, parchemin, 
38 feuillets, papier. 

1745-1746. - Procédures en lre Nicolas Hallard et 
Renée Le Personnier, sa femme, veuve en premières 
noces de Laurenl MalleL et en secon des de Germain 
.Arlur, el Philippe Artur, frère dud. Germain. 

F. 870. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1744-1782. - Procédme pour Jean-Louis Le Par­
sonnier, sieur des Rouges-Terres, procureur du Roi au 
bailliage et vicomté de Bayeux, contre Baudet, mar­
chand, son débiteur; affirmation de deniers dus par 
François La Ver lu , maître de la poste et de l'hôtellerie 
du Cheval Blanc à Pacy, devant le vicomte dud. lieu 
(1744). - Signification aud. procureur du Roi, requête 
de Julien Folliot, s' de Pouligny, bourgeois de Caen, 
créancier de Louis-Roch Bodard de 'Taizay, demeurant 
à Bayeux (i7o1 ); copie de venle aud. Bodard de la 
ferme de Pouligny, à St-Vigode-Grand, à charge de 
r'entes à Geffroy, chanoine de Bayeux, à l' évêché, au 
prieuré de St-Vigor-le-Grand, aux chapelains de Notre­
Dame en la cathéd rale de Bayeux (1749). - Accord 

entre le chapitre de Bayeux, stipulé par Jacques 
Blasne, chanoine de Moon, et Pierre-Paul de Baudre, 
écuyer, sieur de La Meslerie, représentant Nicolas­
Charles Le Parsonnier, sieur du Vignay, et Jean-Louis 
Le. Parsonnier des Rouges-Terres, consei ller en la Cour 
des Comptes de Rouen, pour lui et le s' Du Landey, 
son frère, ancien lieulenant-colonel d'infanterie, de­
meurant à Paris, pour terminer le procès intenté au 
bailliage de Bayeux en i 727 par Jacques Le François, 
curé de Maisy, évoqué aux Requêtes du Palais en i 728 
par le chapitre de Bayeux, décimateur pour les deux 
tiers en lad. paroisse, contre d•11 0 de Baudre, veuve et 

tutri ce des enfants mineurs de Le Parsonnier ·des 
Rouges-Terres, ayant pris fait et cause pour Isaac 
Petitcœur, son fermier, au sujet de la dîme à foin ré­
clamée par led. curé sur la ferme de La Bécasserie à 

Maisy, etc. (1766). Cf. F. 869. - Sommations requête 
de Jean-Louis Le Parsonnier, écuyer, sieur des Rouges­
terres, héri Lier et représentant Thomas-Jean Le Par­
sonnier, sieur de La Picquerie, celui-ci représentant 
Denis Le Parsonnier, en paiements d'arrérages àe 
rente ( 1782). 

F. 871 . (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

1708-1741. - Provisions de l'office de procureur 
du Roi au bailliage et vicomté de Bayeux pour Claude 
Philippe de Marigny, s' de Vaudemont, avocat au 
Grand Conseil, en remplacement de Jean André, sieur 
du Manoir, décédé le 4 octobre 1708 (1708).--: Arti.cles 
arrêtés entre lecl. Claude Philippe, écuyer, sieur de Ma­
rigny, el Jean-Louis Le Parsonnier, sieur des Rouges ter­
res, auquel le premier cède led. office moyennant 15.500 
livres ('1739); procès pour l 'exécution dud. traité ; op­
position dud . Philippe pour la vente dud. office, « sa 
famille, inquiettée de l'évènement de la maladie dont il 
étoit attaqué», l 'ayant obligé à donner sa démission, 
et, rétabli de lad. maladie, désirant rentrer en posses­
sion dud. office; interdiction duel. Claude Philippe en 
raison de son « imbécilité actuelle • dans laquelle il est 
tombé depuis plusieurs années, après dépositions de Ro­
bert-Jacques de Hérissy, seigneur de Vi lliers, Jean Le 
Brethon, chanoine de Port en la cathédrale de Bayeux, 
Jean Le Petit, écuyer , sieur de Montfleury, Jacques 
André, écuyer, sieur de St0-Croix, FrançG°is Philippe, 
écuyer, sieur de Haut Vigney, Adrien Du Vivier, 
écuyer, sieur des Londes , Henri-François de Bihoreau, 
sieur de La Bosquerie, officier chez le Roi, parents 
dud, Philippe, René-François Le Maigre, écuyer, sieur 
de Vallary, son voisin, etc.; Pierre Philippe, écuyer, 
seigneur et patron de Marigny, nommé curateur (1740); 
accord entre led. Le Parsonnier-ayant poursuivi led. 
Claude Philippe au bailliage de Bayeux pour l 'obliger 
à lui mettre aux mains les provisions ex.pédiées en son 
nom et les quittances de finance, led. Philippe s'étant 
servi de la voie du " regrès >> et ayant prétendu ren­
trer en possession de la charge, et ayant été déboaté 
tant aud. bailliage qu'en Parlement, sur quoi il avait 
formé opposition au titre de la charge et empêché led_ 
Le Parsonnier d'obtenir des provisions, sur quoi celui­
ci l 'avait assigné au Conseil - et Jean-Baptiste Phi­
lippe de Graville, chanoine de Rayeux, chaucelier et 
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grand vicaire de l'évêq ue, frère dud. Claude, pour ter­

miner led. procès, à la caution de Pierre Philippe, 
écuyer, seigneur de Marigny, frère aîné dud. Claude, 

Louis•Philippe, curé de Brécy et prieur de Pierre-So­

leil, Gabriel Philippe, écuyer, s1·de Tourville, et Pierre 
Philippe, écuyer, chevalier de Marigny, ses fr ères (1741 ). 

- Extrait des registres du Conseil d'État privé du Roi, 

ordonnant qu'il sera passé outre au sceau des pro­

visions dud. office de procureur du Roi en faveur dud. 
Le Parsonni er , vu, entre autres , son extrait baptis­

taire du 6 septembre '1711, à Saon (174'1). 

F. 872. (Liasse.)- 8 pièces, papier. 

1682-1772, - Copies de : déclarations du Roi contre 
les magiciens, sorciers et empoisonneurs ( i 682); con­

cernant la tenue des registres en papier timbré, par les 

m3:rchands en gros et en détail (i737); concernant les 
cures ou autres bénéfices à charge d'âmes (1742) ; 

- arrêts du Parlement : concernant les formalités 

à observer et les précautions à prendre par les per­

sonnes y mentionnées , dans la venté, achat et usage de 

l'arsenic, r éagal, sublimé, orpiment, et leur défendant 
de garder aucune sor te de poisons (1 739); enjoignant 

aux procureurs du Roi et fiscaux d'envoyer au procu­

reur général, dans le temps y marqué, l'état des pri­

sonniers et de la procédure, ou un certificat négatif 
(174'1); concernant la taxe que tous les officiers doivent 

employer sur ies minutes ·des actes pour leurs épices, 
vacations et au tres droits ('l 742). - Édit du Roi fixant 

les constitutions de rentes au-denier 30 ('1724). Pla­

card imprimé à Caen, chez Antoine Cavelier. - Extrait 
des r egistres du Conseil privé du Roi sur requ ête de 

Charles-Claude Plet de La Pépignère et René Delau­

ney, marchand à Séez, demandeûrs en cassati_on d'un 
arrêt du Conseil supérieur de Bayeux; signification au 
curé de SL-Rémy de Neuville ( i ï72), etc. Au dos : 

« Monsieur des Rougesterres ». 

F. 873. (Cahier.) - Grand format , 4 feuillets, 1 pièce annexée, 
papier. 

XVIII0 siècle. - Minute de mémoire, de la main de 
Le Parsonnier des Rougesterres , contenant réponse 

des maire et échevins de Bayeux sur la ques tion de 
savoir si les enquêteurs sont ou non sujets au logement 

des gens de guerres et autres charges publiques; lés 
autorités citées aux enquêteurs sont tellement décisives 

d'une suppression générale de leurs prétendus privi-

lèges que la simple_ lecture aurait dû leur ouvri1· les 

yeux , e tc. 

F. 874. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1684-1692. - Confirmation des privilèges pour le 

premier èt second avocat du Roi au présidial de Caen, 
Vauquelin d'Ennecy et Jean Gosls (1684).- Extrait de 

l'éta t du Roi expédié au Conseil Royal pour la distri­

bution des finances de la généralité de Caen, t:nu le 4 

juin '16!:I~, concernant J eau-François André, procureur 

du Roi au bailliage de Bayeux, et J eau-François André 

Du Manoir, procureur du Roi de la ville el commu­
nauté de Bayeux, créé par édit de juillet 'l 690, pourvu 

le 9 septembre aud. an. 

F. 875. (Liasse.) - li pièces, papier. 

1747-1760. - Décret de prise de corps par Jean 

Du Mont , lieutenant particulier en la vicomté de Bayeux, 
pour l 'absence de Banquet de Grandval, lieutenant 

général criminel au bailliage et siè~c royal de Bayeux, 

concernant le meurtre de Marie Lorinel, de Campi­
gny ('174, ï ).- Monitoire de l'offic ia l de Bayeux, requête 

du procureur du Roi du bailliage criminel de Bayeux 

11 ï49). - Sign ifications à divers syndics ou trésoriers 

de paroisses requête dud . procureur. - Lettre de Le 

Seus de Folleville au procureur du Roi de Bayeux con­

cernant la plainte de Bodard de Taizay du retard qu'il 

met à ses conclusions (i 752). - ArrAt du Parlement 

gardant les officiers de la haute-justice de Cerisy dans 

le droit de faire les inventaires des registres de baplê­
mes, mariages et sépultures qui se trouvero nt en la 

succession des curés décédés à cause des églises si tuées 
dans les enc laves de lad. haute-justice, etc ., av_ec 

défenses aux juges du bailliage de Bayeux de s'y immis­

cer, s11r requête du procureur fiscal de lad. haute-jus­
tice contre Le Parsonnier des Rouges Lerres , procureur 

and. bailliage, Paul d'Albert de Luynes, cardinal, pre­

mier aumônier de la Dauphine, abbé de Cerisy, inter· 

venant ('1760). 

F. 876. (Liasse.) - '22 pièces et cahiers, papier. 

1732-1754. - Procès-verbal constatant que Michel 
Derobert, sergent, prétendant s'immiscer à faire la venLe 

des meubles d 'Anne Suhard au préjudice de François 
Delaville, huissier royal priseur vendeur en la sergen­

terie d'Isigny, clameur de. haro a · été interjetée par 

Romain Jadiot, propriétaire des offices de juré priseur 
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vendeur de la sergenLerie d'lsigny, et qu'en conse­

quence Gabriel Le Baron, sergenL royal en la sergente­

rie noble des Vez, pl'iseur vendeur en lad. sergenterie, 

s'est saisi de la personne dud. Derobert pour l'exécu­

Lion dud. haro et lui a fait commandement de les sui­
vre pour êLre enLendu devanl l'intendant, etc.; ordon­

nance de l'inLcndant déclarant Jed. haro indûment in­
tenté, condamnant led. Delaville, huissier, à 10 sols 

d'amende, faisanL défenses à Jadiot et ses commis de 
faire aucunes foncLions de priseur vendeur dans l'éten­

due des sergenteries de M. de Castilly, et portant ren­

voi au Conseil (173:2) . - Arrêt du Conseil réglanL les 

droits des priseurs vendeurs, sur ordonnance de renvoi 

de M. de Vastan, intendant de Caen, sur requêLe dud. 

Romain JadioL (1737). - Procès-verbaux des ventes: 

du mobilier de feu Robert Suhard, écuyer, demeuranL 

aux Oubeaux (1732); de celui de feu Louis Du Hazey, 

curé de La Folie : « Cinq livres de sermons de Marsil », 

au curé de Russy, 3 1. 1 s.; 3 auLres livres de sermons, 

'1 \. '17 s . ; « deux livres de Mons'" Flechey », 11. 10 s.; 
« trois Lhomes de St_AugusLin », 11.1?. s.; « deux livres 

du Caractère de TéophrasLe )), à M. de Longuelande, 

2 1. 1o s.; cc un livre du Conseil de Trente>>, 18 s. 6 d.; 

« un livre du Corncil de Lapierre », 2 1. 8 s., etc. 

('1753); auLres venLes de meubles, besLiaux, etc ., à Bric­

queville, Cartigny, Colombières, Isigny, MonLfreville, 
1euilly , les Oubeaux, etc., de la réquisiLion de: Louis 

de Grosourdy, écuyer, sieur du Bouillon (17153), Jean­
Bapliste Guillebert, écuye,·, sr de La Croix ('l 754), etc. 

F. 877. (Cahier.) - Moyen format, 10 feuillets, papier. 

1602-1649. - « Règlement pour la police de la ville 
de Caen pour le fait des bleds », fait en lu chambre du 

Conseil du bailliage el siège présidial de Caen, devant 

Jean Blondel, écuyer, s'" el châtelain de Tilly, lieute­

nant civil et criminel , sur remontrance du procureur 

du Roi que, bien que lad. ville soit située dans l'un des 

plus fertiles li eux de la province, et que les mouve­

menls derniers aient obligé la plupart de ceux qui 

possèden t héritages dans la campagne de faire appor­
ter leurs grains dans la ville, en so1·Le qu'elle est comme 

le magasin et grenier général du pays circonvoisin, 

cependant, depuis ,15 jours ou 3 semaines, il y au rail eu 

une telle diseLLe de toute sorte de blé dans le tripot ou 
halle ordinaire de lad .. ville que plusieurs, y éLant allés 

pour en acheter, n'en auraient trouvé etauraienL été for­

cés de prendre du pain chez les boulangers qui, pour 

profiter de la nécessité et misère publique, en auraient 

excessivement augmenté le prix sans permission du 

bureau de la police, étant de l'intérêL public de donner 

promptement au pauvre peuple le soulagement qu'il 

doit aLtendre de la justice en remédiant aux monopoles, 

associations et fraudes de ceux qui ont fait amas 

desd. blés pendant qu'ils étaient à vil prix et seraient 

à présent refusant d'en faire le débit par une avarice 

insatiable, se promettant encore une cherté plus grande 
(1649). - Fixation à St-Lô du prix du pain, après essai 

fait par un boulanger de Bayeux et un de Coutances : 

à raison de 27 s. 6 d. le boisseau de froment, les bou­

langers feronL à l'avenir le pain blanc cc bulté )> de 12 
deniers du poids de 21 onces, le pain à tout " bulleté » 

de 12 deniers du poids de 27 onces, le pain passé à tout 

de t2 deniers du poids de 29 onces, ceux de 3 et 6 deniers 

à l'équipollent, avec augmentation ou diminution selon 
le prix du boisseau ; ordre de marquer les pains d 'au­

tant de points qu'ils valent de deniers ou de sols, et sur 

le grand pain mettront une marque portant les pre­

mières lettres de leur nom et surnom afin de le con­

naîLre ( 1602) ; statuts du métier de boulanger de la 
ville de St-Lô. 

F. 878. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1666-1692. - Arrêl du Conseil d'État, sur requête 
des habitants de la ville et faubourgs de Falaise, con­

tenant que les grandes sommes imposées sur eux de­
puis plusieurs années pour le paiement des tailles, 

subsistances, taxes, emprunts et autres impositions, au­

raient causé une si générale ruine sur eux que la plu­
part des habitants se seraient retirés ailleurs, en sorte 

que les autres étaient dans une entière impuissance de 
payer les tailles, et pour un comble de malheurs ils 

voyaient perpétuellement des procès entre eux au sujet 

de la collecte, chacun s'en défendant par toutes sortes 
de voies, vu que cette commission réduisait tous ceux 

qui en faisaient la fonction à la mendicité, et dans la 

souffrance de celle grande oppression ils ne jugèrent 
point que clans un temps _oü le Roi a besoin extra­

ordinairement de toutes ses finances pour le souLien de 
ses armées ils dussent prétendre ni demander des dé­
charges ou diminution,;, et présentèrent requête au 

Roi pour être autorisés à lever lad. taille par forme de 
tarif sur toutes marchandises entrant et se débitant en 

lad. vill e, en exceptant les ecclésiastiques, nobles et 

privilégiés, ainsi qu'il a été permis à plusieurs autres 
villes, enLre autres à Lisieux, laquelle requête ayant 

été renvoyée à Du Boulley Favier, celui-ci aurait con­

clu que la chose était très avantageuse pour le Roi et 

po1-1r éviter la ruine de lad. ville,en conséquence duquel 
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avis serait intervenu arrêt du Conseil le 28 juin --J61î6 
par lequel il était permis auxd. habitants de lever la 
taille sur eux imposée par forme de tarif sur les mar­
chàndises, denrées et bestiaux qui entreraient, se ven­
draient, débiteraient et consommeraient en lad. ville, 
à l'exemption des provisions qui entreraient pour les 
ecclésiastiques, nobles et autres privilégiés, suivant le­
quel arrêt les droits y mentionnés ayant été levés, 
lèsd. habitants en ont reçu un soulagement notable et 
le Roi une très grande utilité, les tailles ayant par ce 
moyen été payées ponctuellement entre les mains du 
receveur, mais comme dans l'abord d'un établissement 
il est difficile de pourvoir à toutes sortes de difficullés, 
il se trouve par l'expérience que l'on a mis des droits 
sur des denrées qu'il est impossible de lever, lesquels 
par conséquent se trouvant retranchés les fermiers 
dud. tarif sont contraints d'abandonner leur ferme, de 
manière que les habitants retombent dans un état qui 
les réduit à ne pouvoir fournir les tailles sur eux impo­
sées à moins qu'au lieu des drnits qui ne peuvent être 
levés ceux qui peuvent être perçus ne soient augmen­
tés, pourquoi requéraient que la taille, taillon, subsis­
tances, étapes, exemptions de garnisons, crues et autres 
impositions mises et à mettre sur lad. ville et faubourgs 
seraient dorénav-ant levées sur les marchandises, den­
rées et bestiaux qui entreront, se vendront, débiteront 
ou consommeront sur le tarif contenu en la nouvelle 
délibération de la communauté du !) octobre 16o7 : 
autorisation; suit le tarif (1658); avis y relatif de 
Jacques Favier, seigr du Boulley, intendant d'Alençon 
(1656).- Extrait des registres du Conseil d'füat sur la 
requête des habitants de Carentan, contenant que tous 
les commerces duel. lieu ayant été depuis près de 25 
ans absolument abandonnés, les quais laissés en ruine 
et la rivière remplie, en sorte qu'elle demeure inutile, 
on s'est aperçu que le commerce qui s'y exerçait au­
paravant, par sa cessation, causait une grande perte 
non seulement àla province, mais dans tout le royaume, 
que l'intendant Chamillart se serait proposé de trn­
vailler au rétablissement dud. commerce et aurait fait 
plusieurs voyages à Carentan clans ce but, qu'il a été 
reconnu dans des assemblées générales que la cessa­
tion dud. commerce procédait particulièrement de la 
pauvreté dans laquelle les habitants sont tombés depuis 
quelques années par suite des grandes impositions, lo­
gements fréquents de gens de guerre, au moyen de 
quoi toutes les meilleures familles ont été. absolument 
ruinées et réduites au déplorable état de la mendicité, 
et, s'il est resté quelques habitants depuis led. temps, les 
uns ayant vendu leurs biens à des nob1es et privilégiés 

pour abandonner le pays, les autres, en très grand 
nombre, se sont retirés sous prétexte d'attendre leur 
âge de majorité à Paris, Rouen, Caen, Cherbourg el 
autres villes de Normandie, où les tailles et autres im­
positions qu'on avait coutume de lever par capitu­
lations ont élé converties en tarif sur les denr6es et 
marchandises entrant et se vendant auxcl. villes, et 
que d'ailleurs il était très vérit,ablc que tous ceux des 
habitants de Carentan qui ont passé en la collecte des 
tailles depuis plusieurs années ont été enlièremenl 
ruinés, et la plupart morts dans le;:; prisons, y en 
ayant encore plusieurs détenus en une très grande 
pauvreté, ne pouvant satisfaire au paiement des sommes 
immenses dont ils se trouvent redevables à cause des 
non valeurs, et leur misère se rendant de jour en jour 
plus grande, en ce que les habitants de Carentan sont 
obligés de passer à la collecte de cinq ans en cinq ans, 
quoiqu'autrefois un particulier ne passait qu'une fois 
en sa vie, ce que l'on voit évidemment par la lecture 
des rôles des tailles et impositions, qui se trouvent 
corn posés de la moitié des veuves, toules lesquelles 
choses causent une consternation g6nérule de la ville 
et faubourg, les habitants, hors de pouvoir de conti­
nuer, même ùe rétablir led. commerce, tous les 
artisans et manufacturiers s'étant retirés dans lesd. 
villes, ce . qui fait •1ue lad. ville n'est pas habitée 
et se trouvera bientôt déserte , n'y ayant aucunes 
gens ayant médiocrement quelque chose qui n'aient 
recherché de se mettre à couvert desd. charges par 
exemplions, et même la plus grande partie s'est dédiée 
à l'église et _fait promouvoir aux ordres sacrés; plu­
sieurs autres, même ceux qui avaient obtenu des lettres 
de noblesse, se sont au même temps de la révocation 
fait pourvoir de charges portant exemption, lellement 
qu'il ne reste plus en lad. ville et faubourg de Caren­
tan que des pauvres et misérables, qui n'ont aucun 
appui, support ni commodité aucune pour pouvoir 
subsister, tellement qu'il n'est pas possible que les de­
niers des tailles et autres impositions puissent être as­
sises et levées en la manière accoutumée, puisqu'il ne 
s'y peut plus mettre de collecteurs solvables, ce qui 
cause tous les ans un notable retardement à la recette 
des deniers du Roi et une rnine inévitable aux habitants, 
en sorle que clans les assemblées qui ont été faites par 
l'ordre de Chamillart il a été trouvé à propos, pour tâ­
cher d'apaiser le mal dont ils sont accablés et pour éta­
blir led. commerce, de recourir au Roi el le supplier 
d'accorder la même facilité auxd. habitants qu'à ceux 
de Coutances, Argentan; Vire, Condé-sur-Noireau, 
Falaise, St-Lô, et autres lieux de leur proximité, 
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de pouvoir lever à l'avenir sur eux par un tarif et sur 
les denrées, bestiaux et marchandises qui se fabriquent, 
consomment et d"ébitent en lad. ville et faubourg, y 
compris Rougeval et Beaumont, Pontmenauque et 
les maisons des Ponts d'Ouve du côté de la ville de 
Carentan , pour les deniers en provenant être em­
ployés au paiement des tailles et impositions; ils ont 
seulement eu recours à la levée desd. droits pour 
faciliter le paiement desd. tailles el déclaré pro­
pres deniers, qui ne pourront être qualifiés d'octroi, 
pour y avoir été renoncé par eux, lad. levée étant des­
tinée et par eux sou.ITerte seulement pour le paiement 
des tailles, taillon et autres impositions. Vu plusieurs 
arrêts du Conseil d'Élat en faveur des habitants des 
villes de Coutances, St-Lô, Vire, Argentan et autres, 
des 24 mars, 16 novembre, j anvier 1661, le tarif y 
joint, signé de Jean-Thomas Penon, avocat du Roi à 

Carentan, et de François-Antoine Boissel, l'un des 
échevins commis et député par les habitants par leur 
procuration du 18 juillet 1661, ordonnance portant 
que lesd . habitants feront un projet du tarif par eux 
demandé pour être examiné par Chamillart, conseiller 
aud. Conseil, maître des requêtes de l'hôtel, com­
missaire départi en la généralité de Caen, lequel 
donnera son avis sur le tout pour être ordonné 
ce qu'il appartiendra (4 août 1667). - Tarif des 
droits à percevoir sous le bon plaisir du Roi sur les 
deniers et marchandises qui seront fabriquées, con­
somm ées el _ débitées en la ville et faubourgs de 
Carentan, ~xposées en venle ou vendues aux foires et 
marchés, présenté à l'intendant en vertu dud. arrêt 
par René Duprey, échevin, et approuvé par lui le 21 
mars 1675; copie informe de la copie collationnée par 
Dupré, procureur du Roi au bailliage et vicomté de 
Carentan, premier échevin dud. lieu en ·1675, sur 
la copie non signée demeurée entre ses mains, l'origi­
nal s'étant trouvé perdu entre les qiains de Thomas 
Noblet, ci-devant échevin à Caren tan, soit par le grand 
incendie dud. lieu en ·1679, soit par la faiblesse de son 
esprit ('1690). - Arrêt du Conseil d'État sur la requ ête 
des habitants taillables de Carentan contenant que le 
19 juin 1ü79 ayant eu le déplaisir de voir par un mal­
heur imprévu brùler et consumer une partie de leur 
ville et ses quatre faubourgs avec la perte de la vie 
d'aucuns habitants et de la plus grande partie de leurs 
biêns, en telle sorte que de 600 maisons dont lad. ville 
et faubourgs étaient composés, à peine en serait-il 
resté 140, qui auraient encore été incendiées si elles 
n'avaient été promptement découvertes et démolies 
pour arrêter le cours de l'embrasement si impétueux, 

CALVADOS, - Siam F. 

ainsi qu'il a été justifié par les procès-verbaux de 
Chasot et Formentin, trésoriers de France à Caen, 
les suppliant, par un malheur si sensible, se voyant 
réduits à une désolation et une misère extrême et 
dans l'impossibilité de payer leurs tailles et impôts; 
auraient eu recours au Roi, dont le Conseil, par ar­
rêt du 12 juillet 1679, aurait ordonné qu'avant faire 
droit il serait dressé procès-verbal par l'intendant Mé­
lianJ du nombre et quantité des maîsons qui ont été in­
cendiées ou démolies pour arrêter le cours de l'incendie , 
des noms etquantitésdes propriétaires et locataires, etc . , 
et cependant faisant défenses au receveur des tailles 
de faire des poursuites contre les collecteurs et aux col­
lecteurs contre les habitants, en conséquence duquel 
arrêt l'in tendan t avait conclu à la décharge de 1748 li­
vres, à quoi se trouvaient monter les restes de leurs 
tailles de lad. année et de la précédente, et même de 
décharger le receveur des tailles de !'Élection d'en 
corn pter tant au receveur général des finances, aux tréso­
riers de France de la généralité, et en la chambre des 
Comptes de Normandie, mais d'autant que les habitants 
sont journellement menacés par le receveur général et 
celui de !'Élec tion d'être poursuivis pour lad. somme res­
tant de leurs tailles, qui n 'ontsursis à leurs poursuites que 
pour un temps à moins que les habitants ne fassent 
apparoir d'une décharge entière, attendu que les ha­
bitants, qui ne conviennent (lire : commencent) à res­
pirer d'une désolation si grande qu'ils ont soufferte en 
la perte de leurs biens par un embrasement si furieux, 
en considération duquel il leur aurait été accordé 3 
années de diminution de leur taille pour aider à se ré­
tablir, que si clans cet état ils sont poursuivis par les 
receveurs, il est certain qu'ils tomberaient de nouveau 
dans un second accablement dont il leur serait impos­
sible de se retirer à cause de la misère générale où ils 
on tété réduits par l'incendie, décharge leur est accordée 
de lad. somme restant de leurs tailles de 1679 et année 
précédente (1681). - Lettres patentes pour l'exécution 
de l'arrêt du Conseil fixant pour 20 ' années à 19,000 
livres par an la taille et autres impositions de la ville et 
faubourg de Pont-Audemer, pour le paiement de 
laquelle somme les maire et échevins leveront_ pendant 
led. temps sur les denrées et marchandises les droits 
portés par le tarif proposé et signé par les habitants, 
le produit devant être employé, outre lad. somme, aux 
ouvrages à faire pour achever le canal de la rivière de 
Rille (1689). - Avis favorable de l'intendant de Caen 
Foucault sur led. tarif de Carentan, examiné par Cha­
millart, pour faciliter le paiement des tailles et pro­
curer le rétablissement du commerce de lad. ville (1690) 
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F. 879. (Liasse.j - 5 pièces, papier. 

1759-1772. - Chambre des Comptes de Normandie. 
- Certificat de Poret de Boissemont, procureur géné­
ral en la Cour des comptes, aides et finances de 
Normandie, que Jean-Louis Le Parsonnier, sr des Rou­
gesterres, procureur du Roi au bailliage de Bayeux, 
ancien maire de lad. ville, n 'a en lad . Cour aucuns 
parents ou alliés dans les degrés prohibés, pouvant 
l 'empêcher d'être pourvu d'un office de conseiller audi­
teur en lad. Cour ('1759) . - Accord avec Gabriel Le 
Maître, bourgeois de Rouen, créancier en la succession 
de fen Grébauval, auditeur des Comptes , opposant au 
sceau des provisions dud. Le Parsonnier (1759). -
Extrait des registres du Conseil d'État, concernant 
la requête de Pierre-Jules-César de Rochechouart, 
évêque de Bayeux, et des propriétaires et usagers de la 
forêt de Neuilly, landes et marais en dépendant, con­
tenant que led . évêque de Bayeux a payé différentes 
sommes pour le curage de la ri vière d'Elie , depuis les 
moulins de St-Lambert , lui appartenant, jusqu'au 
pont appelé de la Bouque d'Elle, et qu'il est dans l'in­
tention de répé ter contre les propriétaires et usagers 
de lad. forêt les frais de ce curage, pour la partie de 
lad. rivière qui coule le long du grand marais de 
Neuilly et du marais salé à eux appartenant, que, 
lesd. particuliers et usagers résistant à cette préten­
tion , les parties sont dans le cas d'avoir une con­
testation à ce sujet, mais que, désirant réciproque­
ment éviter l'éclat d'un procès et les frais des pro­
cédures , ainsi que les lenteurs des tribunaux or­
dinairP.s . elles sont convenues de supplier le Roi de 
vouloir bien leur nommer des commissaires, que 
pour cet effet lesd. propriétaires et usagers se son t 
assemblés le 5 février 1760 et ont ,pris par devant 
notaire une délibération par laquelle ils ont auto­
risé trois d'entre eux, M. de Faudoas, s• d'Engles­
queville, le s" de Vouilly et Onfroy, à convenir <les­
dits commissaires avec l'évêque de Bayeux, qu'en con­
séquence ils ont conjointement signé Ull acte , portant 
qu'ilssupplieraient le Roi de vouloir bien évo,ruer lcsd. 
contestations et les renvoyer devant l'évêque de Séez, le 
premier président et lè procureur gfoéral au Parle­
ment de Rouen, et Le Parsonn.ier, auditeur en la 
Chambre des comptes de Rouen, pour, au rapport dud. 
Le Parsonnier, être lesd. contestations par eux j ugécs 
souverainement et en dernier r essort; arrêt conforme 
(1760). - Tabl eau -imprimé des detles, tant actives 
que passives, des officiers de la Cour des Comptes, 

aid es et finances de Normandie, au jour de leur 
suppression, par édit de septembre 1771 : rentes aux 
héritiers du président de St_J-Iurien., à l'hôpital géné­
ral des pauvres valides et à l'hôtel-bieu de Rouen, au 
président de St-Victor, à la comtesse de Grammont, 
aux héritiers du duc de i\lortemart, etc. 

F. 880. (4 Cahiers.) - Grand format, 28 feuillets, papier. 

1762-1766. - Documents provenant de la Chambre 
des Comptes de Normandie, annotés en marge par led_ 
Le Parsonnier, consei ller auditeur. - Bordereau des 
parties de recette et dépense du compte de la recette 
générale des finances de la généralité de Caen, rendu 
par Pierre Oursin de Digoville, écuyer, receveur géné­
ral des finances de lad. g-én.éralité pour i 762. Parmi 
les charges ordinaires : 800 livres au professeur de 
mathématiques du collège du Mont, employé dans 
l'état du Roi de 1762 sous le nom du professeur de 
mathématiques du collège des Jésuites. Dépeuse à cause 
des fonds laissés dans l'état du Roi sous les noms des 
recteurs, professeurs et principaux des co llèges et au­
tres suppôts de l'Université de Caen pour gages, sui­
vant l'état de distribution arrêté par les maire et 
échevins de Caen : au recteur :23 1., au professeur de 
thé0logie, à Crevel, Foubert des Pallières, Faucon, Le 
Paulmier, docteurs professeurs aux droits, Godard, 
professeur d'éloquence, Geoffroy Des Portes, professeur 
aux droits , Desmoueux, professeur en médecine, cha­
cun '173 l. 10 s., Hardouin., principal du collège des 
Arts, el Macpar lan , principal du collège du Bois, cha­
cun '144 1. '10 s., Jacq ues Malouin, professeur en langue 
grecqu e, 300 1. ; Pierre Robichon de La Guérinière, te­
nant l'Académie Royale des armes à Caen , 1200 1. 
Gages et droits des officiers du bureau des finances, y 
dénommés. Offices majors et municipaux: St_Lo, Vire, 
Granvill"!, Avranches, Caen, etc. Présenté en -1766. -
Semblables bordereaux des comp tes des deniers pro­
venant de la capitation, du dixième des charges , du 
premier vingtième des biens fonds, octrois, industrie, 

etc., pour '1762. 

F. 88'1. (4 Cahiers.) - Grand format, 22 feuillets, papier. 

1761-1762. - Semblables bordereaux des comp~es 
de la capitation, des vingtièmes et de la retenue sur les 
charges de la généralité de Rouen pour 1762, présentés 
par Étienne Le Texier de Mennetou, receveur général, 
et du compte des gages des . officiers du Parlement de 
Rouen, pré~enté par Jacques Le Carpentier, commis 
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par le Roi pour 1761. Liste des présidents, consei ll ers, 

etc. 

F. 882. (Cahier.) - Grand format, 8 feuillets, papier. 

1763. - Semblable bordereau du compte des tailles 
de !'Élection cl ' Avranches en ·t 763, que rend Nicolas­
Philippe Le Gay de Serrières, receveur ancien et alter­
natif de lad. Élection. Gages et droits des officiers 
de lad. Élection, rérnrvés en exécution de l'édit de 
janvier 1681.i: René Le Masson, président, Jean-Jacques 
Rioult, lieutenant, François Tesnière, François-Robert 
Le Pigeon, élus, Jacques-François Le Louvier, procu­
reur du Roi, Laurent Couillard, greffier; autre dépense 
à cause des taxations al tri buées aux officiers de !'Élec­
tion par édit de février 1 ï4o, rendues fixes et hérédi­
taires au denier 18 par la déclaration du 7 avril 1.747: 
René Le Masson de Cam pré, à cause de l'office d"e pré­
sident, Laurent Guig□ ard, de lieutenant, Jean-Baptiste 
Tesnière de Brémesnil, d'élu, etc. Gages et droits des 
officiers du bailliage de Cotentin et autres juridictions 
royales: Jean-René Vivien, lieutenant ancien civil et 
criminel et lieutenant alternatif au siège d' Avranches; 
Charles de La Piganière, vicomte d'Avrariches; Claude­
Henri Mariette, vicomte de St-J aines, etc. Rentes au 
chapitre, au clergé du diocèse, au bas-chœur de la ca­
thédrale d' Avranches, aux curés, prêtres, obitiers, 
trésors et fabriques de P0ntorson, Chavoy, ~otre­
Dame-des-Champs, St-Saturnin et S•-Gervais d'A­
vranches, S1-Pair, aux religieux de la Charité de Pon­
torson , aux abbesse et religieuses de Moutons, à 

l'hôpital d'Avranches, à l'hôpital et hôtel-Dieu de 

s•-J a mes, etc . 

F. 883. (Cahier.) - Grand format, 6 feuillets, papier. 

1762. - Semblable bordereau du compte des tai)les 
de !'É lection de Bayeux en '1762, présenté par Michel 
Du Bo[s]c de Beaumont, receveur. Gages et droits des 
ofüciers de !'Élection, Gilles Le Chanoine, président, 
etc., et du bailliage et autres juridictions royales. Ren­
tes aux six grands vicaires de Bayeux, au clergé, aux 
pauvres de Geffosse en Bessin et de Neuilly-l'Évêque, 
de la cathédrale , aux religieux de Mondaye, etc. 

F. 884. (Cahier.) - Grand format, 6 feuillets, papier. 

1756-1760. - Semblable bordereau .du compte des 
tailles de !'Élection de Bernay, présenté par Gaspard­
Charles Pellard, écuyer, receveur pour '1756. Gages et 

droits des officiers de !'Élection . Charles-Benjamin 
Pinchon, président, Guillaume Champion, lieutenant, 
etc. Aux Cordeliers de Bernay, propi:iétaires de la mai­
son servant de bureau de !'Élection, 150 1. ; à Charles 
Boullaye, nommé pour tenir les petites écoles dans la 
paroisse de Notre-Dame du Hamel, 150 I. Gages des; 
offü.:iers du présidial et autres juridictions royales, 
Nicolas Fouques, procureur du Roi au bailliage de 
Bernay, André Barré de Montfort, vicomte de B<3rnay, 
désuni d'Orbec, Jean-Bernard Jouvain, lieutenant par­
ticulier civil et criminel de Montreuil, François-Nicolas 
Goulafl're de Camplessis, receveur des consignations de 
Montreuil et Bernay, Jean-Jacques-Sébastien Le Cesne, 
lieu tenant général de police ancien et alternatif de 
Bernay. Nouveaux gages au denier 20 attribués aux 
offices d'inspecteurs et contrôleurs de jurés commu ­
nautés d'arts et métiers créés héréditaires par édit de 
février 1741.i, Bernay, La Ferté-Fresnel, La Ferrière et 
Montreuil. Rentes créées par édit d'août '1720 apparte­
nant à des communautés ecclésiastiques: Pierre Auber, 
échevin et dépositaire de la charité de Giverville, les 
curé et prêtres chapelains du « i\l arliro loge ,i de l'église 
de N.-D. de La Couture de Bernay, au trésor et l;inité 
de St-Georges de Montreuil, aux charités de Notre-Dame 
de La Couture de Bernay, Landepereuse, « St•-Claire 
d'Éricq ii (Arcey), St-Nicolas de c, Bosmesnil ll, Cour­
bépine, St-Pierre de Menneval, etc. Rapporté le 12 
mai 1760. 

F. 885. (Cahier.) - Grand format, 4 feuillets, papier. 

1758-1760. - Semblable bordereau du compte de 
Jacques-Guillaume Courtois de Mézières, à cause des 
deniers communs et d'octrois, premier et second tarif 
et doublement d'iceux, de la ville de Caen, pour '1758. 
Arrérages de rentes dues par la ville à M. de Goupil ­
lières de St-Hilaire, M. d'Escoville, M. de Mondrainville, 
fils de M. de Bernières de Gavrus, les Jacobins, les 
pauvres malades de la maison-Dieu, Macparlan, cha­
noine du Sépulcre, à cause de sa prébende d'Anzeray, 
Goujon, curé du Château , chapelain fondé de la cha­
pelle de S'-Aignan d'Orléans, Coltée, chanoine du 
Sépulcre, à cause de sa prébende d'Anisy. A cause des 
statuts et privilèges accordés aux bourgeois enfants et 
originaires de Caen qui ont abattu le papegay de l'ar­
quebuse, de l'arbalète et de l'arc : à Seigneurie, arque­
busier de la compagnie du Papegay, pour la prise de 
l'oiseau qu'il a abattu, 200 livres. Gages d'officiers: le 
maréchal de Coigny, gouverneur et grand bailli de 
Caen; le gouverneur de la grosse horloge; au sacris-
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tain de St-Pierre, pour avoir sonné la retraite, 40 1. ; 
à Joseph Grenier, pour avoir eu soin des cygnes pen­
dant 6 mois, 24 I. ; paiement au même pour le curage 
de la petile rivière; à Norbert Duclos, carme, prédica­
teur de l'AYent 1757, 12 I. ; à Le Grand, cordelier, pré­
dicateur de l' A vent 1758, 12 1. ; gages du maréchal du 
guet, néant, faute de mandement ; pour le feu de la 
veille de St-Jean-Baptiste, 30 1., etc. 

F. 886. (Cahier.) - Grand format, 4 feuillets, papier. 

1766-1760. - Semblable bordereau du i;om pte des 
tailles de !'Élection de Carentan, rendu par Joseph­
François Laffoley de Sorteval, receveur pour 1756. 
Gages des officiers de !'Élection, du bailliage et autres 
juridictions royales. Élection: Gabriel Renouf, prési­
dent, Jacques-Julien Le Comte, lieu Len ant, Pierre Le 
Breton, Pierre Bourdon de La Brasserie, Jean-Thomas 
Cottard de La Ferté, élus, Antoine Le Castel, procureur 
du Roi. Rentes aux églises, confréries, et..,. 

F·. 887 . (Cahier.) - Grand format, 1euillets, papier. 

1756-1760. - Semblable bordereau du compte des 
tailles de !'Élection de Neuchâtel rendu par Antoine­
Nicolas Margue Du .Mesnil, receveur oour 1756. Offi­
ciers de !'Élection et des juridictions royales. Gages des 
offices d'inspecteurs et contrôleurs des jurés des corps 
et communautés d'arts et métiers, Neuchâtel, Aumale, 
Buchy, St-Saens. Rentes aux fabriques de S1-Léonard 
et Notre-Dame de Gaillefontaine, aux Ursulines de 
Gournay. 

F. 888. (2 Cahiers.) - Grand format, 14 feuillets, papier. 

1756-1766. - Semblable bordereau du compte des 
tailles de !'Élection de Pont-de-l'Arche, rendu parJean­
Nicolas Cordier de Boisenval, receveur pour 1756. Offi­
ciers de l'Élection, du bailliage et vicomté. Gages des 
inspecteurs contrôleurs des jurés des communautés 
d'arts et métiers, Pont-de-1' Arche, Caudebec, Elbeuf, 
Louviers. Rentes à la charité de Notre-Dame de Lou­
viers, à la fabrique et trésor de la Chapelle-du-Bois­
des-Faulx, aux religieux de St_Antoine de Pont-de­
l'Arche pour l'abbaye de St-Nicolas de Verneuil, etc . 

- Autre bordereau pour le compte de 1762: rentes à 

Jeal).-François Corneille, chapelain de la chapélle de 
St•-Marie-M adeleine de Champagne, paroisse de« Ruly ,, 
(Reuilly), laquelle rente lui tient lieu de titre à lad. 

chapelle et avec autres fondations faites par Léonard 
Maillard, etc. 

F. 889. (Cahier.) - Grand format, 6 feuillets, papier. 

1756-1760. - Sembl1tble bordereau du compte des 
tailles de !'Élection de Pont-l'Évêque, rendu par Gas­
pard-Norbert A'rvillon de Sozay, receveur pour 1756. 
Gages des officiers de !'Élection, · René-Charles de 
Launoy, ·président, Jean-Charles Le Carpentier, lieu­
tenant, Jacques Cardon, Louis Bretocq, élus, François 
Roussel Duprey, procureur du Roi. Gages des inspec­
teurs et contrôleurs des jurés des communautés d'arts 
et métiers, Pont-l'Évêque et Honfleur. Rentes à la con­
frérie de la charité de St-Thomas de Touques, aux 
aux administrateurs du trésor de St_Pierre de Touques, 

à l'hôpital de Honfleur, etc. Gages de Benoit Fresnel, 
lieutenant civil et criminel de l' Amirauté de Hon­
fleur, etc. 

F. 890. (Liasse.) -10 pièces, papier. 

1783-1802. - Documents concernant Marie-Made­
leiÙe-J eanne-Louise -Tho masse Le Parsonnier, fille 
unique de Jean-Louis Le Parsonnier des Rougesterres, 

épouse , puis séparée de biens et divorcée de Marc­
André-Hercule-Antoine-Louis-Joseph, comte de Tou­
louse-Lautrec. - Baux: par la comtesse de Toulouse 
de la ferme de La Campagnerie aux hameaux d'Isigny 
( 1783); par laù Le Parsonnier, de la ferme de La Bé­

casserie, à Maisy (1802) ; réparations et travaux aux 
fermes de Mme de Toulouse à Létanville, Maisy, St­

Clément, Le Breuil ; vente de bois. 

F. 891. (Liasse.} - 99 pièces, papier. 

1782 -An V. - Quittances au comte et à la com­
tesse de Toulouse, ou à la citoyenne Toulouse, pour 
impositions, rentes à .MM. de S1-Cyr de Strancourt, 
de Tallevast, aux obits d'Isigny, fourniture de bois, 
chaux, matériaux, épicerie, vin, étoffes, gravure d'un 
étui d'or, etc. Mémoires divers, notamment de Des­
bordes, bijoutier à Bayeux ; billet de fourniture Ele 
charbon à Mme de Toulouse par la mine de Littry, etc. 

F. 892. (Liasse.) -10 pièces, parchemin; 123 pièces, papier. 

1673-1790. - Procédures pour M. et Mm• de Tou­
louse, de ·1783 à '1790, contre leurs fermiers du Mesnil, 

au Breuil, du Vigney, à Létanville, de Maisy et de St-
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Vigor-le-Grand, notamment en paiement de fermages, 
ou contre divers débiteurs, entre autres Le Chevallier 
de Croixmare et lemarquis de La Rivière. A l'appui du 
procès contre Guillaume Ravenel, bail à fieffe de terre 
à Saonnet (1673), transport de rente à Denis Le Par­
sonnier (i69i), elc. 

F. 893. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 137 pièces, papier. 

1784-1790. - Procédures entre M. de Toulouse et 
ses créanciers, Louis de Launey, recteur de SLPotan, 
évêché de St-Brieuc, pour lui et Julienne-Claude de 
Launey, hériliers de Jean-Baptiste de Launey, sieur de 
Cadoret, leur frère; Gardienne, tailleur d'habits à 

Paris, ayant cédé ses droits à Demoulins, avocat 
à Paris ; Le Rouge de Préfontaine, marchand perru­
quier à Bayeux, et sa femme, marchande de modes 
aud. lieu ; divers fournisseurs, joailliers, menuisiers, 
etc.; mémoirP.s à l'appui; arrêt de deniers entre les 
mains de Vimard, fermier de La Picquerie, paroisse du 
Breuil, requête de Jacob-Samuel Cahen, juif, négociant 
demeurant ci-devant à Metz, et de prése1 t à Paris, rue 
Quincampoix (1784). 

f. 894. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 62 pièces, papier. 

1787-1790. Procédures diverses pour M. de Tou-
louse : contre BorJel, mercier bijoutier joaillier à 

Caen, concernant la remise d'une bonbonnière à 

laquelle il avait fait poser un portrait de femme ; 
y joint note de 1787, prix de la boite 110 1., bénéfice à 

10 °/0, 111., avoir posé le portrait et serti le médaillon, 
3 1., boite d'emballage, 12 s., port, 1 1. 8 s. ; contre la 
veuve et les enfants de M. de Baudre de La Meslerie, 
demeurant à Littry, en récompense contre les adminis­
trateurs des biens et revenus de l'hôtel-Dieu de Bayeux ; 
concernant l' arrêt de deniers requête de Guy-Henri­
Jean-André Le Gouis, chevalier, seigneur de Cresse­
rons, etc. 

F. 895. (Liass.e.) - 23 pièces, papier. 

1786-An IV. - Procédures, de i790 à l'an IV, pour 
lad. L'e Parsonuier, femme séparée de biens, ou divor­
cée, dud. comte de Toulouse, concemant principale­
ment sa terre de Maisy; signification, pour arrêt de 
deniers, de contrat de fieffe par Michel-François de 
Tallevast à Marie-Françoise-Basile de Tallevast, veuve 
de Pierre-Paul de Baudre de la Meslerie, d'un herbage 
à Longueville (1786). 

F. 896. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1783. - « Chanson, air, Amis, dans ce jour fortuné, 
que m'avait demandée ma cousine Mde de Toulouse, sur 
les regrets du Régiment de Condé de quitter Bayeux. 
Trévières, 1783. » De l'écriture de M. de La Jumellière. 

F. 897. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1587-1791. - PA ... -PE ... -Extraits de l'état civil de 
Montebourg et de Cherbourg concernant la famille Le 
Parquois, légalisés par le vicaire général de Coutances 
et revêtus du sceau plaqué de l'évêque de Coutances, 
de Talaru de Chalmazel (1784); compte de tutelle de 
Marguerite Le Parquois, fille de feu Hyacinthe et de 
Thérèse-Gabriel Doguet (1777). - Signification à 

Pelot, comte de Trévières, de requête au lieutenant gé­
néral de Bayeux, concernant la caution de son fermier 
Jean-Baptiste Le Gasson, dont il a fait vendre les 
meubles (i787). - État et mémoire des pièces, lettres 
et écritures de la succession de Pierre-Germain de Per­
caval, écuyer, sieur de La Carbonnière, instance de 
Françoise Du Fayel, veuve dud. de Percaval, de Jean 
de Percaval, écuyer, sr du Fresne, et de Françoise­
Maoeleine-Monique de Percaval, ses enfants : contrats 
de mariages de Christophe de Percaval, écuyer, sieur 
de La Boufardière, et de Marie-Anne de Percaval (copie 
de 1744), de Louis-Thomas de Percaval, écuyer , sieur 
du Bouillon, et de Madeleine de Percaval (1741) , etc.­
Amortissement de rente par Jean Le Petit, sieur de La 
Pommeraye, et Françoise de Percaval, sa femme, au 

. bénéfice de Pierre de Percaval, écuyer, sieur des Islets 
(1664). - Vente par Gabriel Coquet, écuyer, sieur de 
Tolleville, avocat du Roi en la vicomté d'Auge, et Lau­
rent Le Diacre,· écuyer, sieur de Marlimbosc, demeu­
rant à Rouen, à Jean Le Perchey, sieur de La Perrelle, 
demeurant à Repentigny, de terres and. lieu (1666). -
Contrat concernant l'accomplissement des promesses 
du contrat de mariage de Guillaume Le Perchey, sieur 
de La Couture, et de défunte Louise-Marie Morel, au 
profit de Jean Le Perchey, leur fils (1760).-Vente par 
Pierre et Pierre dits de Cristot, frères, de Tilly, à Roger 
de La Perrelle, de Bucéels, de terres à Bucéels ('1587). 
- Amortissement de rente par Pierre Le Vavasseur, 
curé de Fontai1:1e-Étoupefour, pour Guillaume de La 
Perrelle, d'Audrieu (1695). - Dépôt au notariat de 
Bayeux par Laurent-Thomas de Mortreux de La Potte­
rie, avocat en Parlement, demeurant à Vire, au nom 
de Thomas-Michel de M ortreux, avot.:at en Parlement 
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de Paris, bailli haut-justicier de Bény et subdélégué 
de l'intendant en l'Élect.ion de Vire, son père, du 
testament de Marie Peschard, résidant à Bayeux, 
portant legs aux pauvres (1780). - Contrat de ma­
riage devant les tabellions de la sergenterie des 
Veys entre Guillaume Le Petit, fils de Michel et de Car­
dine Le Moyne, et Jacqueline, fille d'André Le Poutre!, 
fils de feu Jacques, tous d'Enp;lesqueville (1!589). -
Familles Pela y, Pelhaste, Le Pelle Lier, Le Pelley, 
Pépin; biens à Esquay-sur-Seulles , St- Germain d'EcLot, 

etc. 

F. 893. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 22 pièces, papier. 

1628-1822. - Pn ... -PL ... - Compte rendu parJean 
Philippe de la gestion du trésor de l'église de Maisons, 
de 1740 à'l744 (1746) ; procédures pour led. Philippe, 
y relatives ('1752). - Reconnaissance à Jacques Piédai­
gnel, curé de S1-André de Bayeux (1704), et procédures 
pour ses héritiers. - Bail à fieffe à Nicolas « Piédoe >> 

de terre à Mosles, en présence de Gabriel Du Bousquet, 
écuyer, receveur au grenier à sel de Bayeux ('1628). -
Pieds, gage-piège et élec~ion de prévôt de la seigneurie 
de La Meurdraquère, appartenant aux en fant,; mineurs 
de Claude-Bonaventure, marquis de Piennes, écuyer, 
sejgneur et patron de La Meurdraquère, instance de 
Marie-Louise-Jeanne de Collardin, sa veuve, par Ga­
briel Vibert, avocat aux juridictions de Coutances et 
Cérences, sénéchal ordinaire: le curé, les héritiers du 
seigneur de La Granterie Gampion, Deval Les Fleurs, 
écuyer, seigneur du Loreur, acquéreur de Roger-André 
Du Breuil, écuyer, Du Bouillon de Boisval, conseiller 
au présidial de Coutances, les héritiers de Charles- . 
François de Campion, écuyer, etc. ('l ï58). - Bail à 

fieffe par Thomas-Simon Fosse y, greffier en chef au 
siège royal de la police de Bayeux, et · Michelle-Louise 
Le Fèvre, son épouse, à François Le Pley, bourgeois 
de Bayeux, de maison aud. lieu ('1771). - Familles 
Piard, La Planche, etc. ; biens à Aignerville. 

F. 899. (Liasse.) - 5 pièce·s, parchemin. 

1643-1740. - Po1TEVIN. - Contrats concernant la 
famille Poitevin, de S10-Honorine- des-Pertes et de 
Bayeux. 

F. 900. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1641-1717. - PoTERIN. - Séparation de biens de 
CharloLLe de Gouye et Jean Poterin, écuyer, s1• de Bussy 

(16/i,{-16,\,2). - Fieffe par lad. de Gouye à Jacques 
Genas l'aîné, de Sommervieu, de terres aud. li eu (16!53). 
- Procès en Parlement de Rouen entre lad. Charlotte, 
veuve dud. Poterin, Jacques Cailly, contrôleur au gre­
nier à sel de Bayeux, Pierre Poterin, procureur du Roi 
en !'Élection de Bayeux, Jacques et Guillaume Poterin, 
frères ('1661). - Titre nouveau passé par Denis Genas, 
sr de La Fosse; fils Lambert, de Sommervieu, pour les 
Bénédictines de Bayeux, à la décharge de Charles Po­
terin, curé de Brectouville ('1692). - Quittance par la 
supérieure du monastère de Notre-Dame de La Charité 
de Bayeux ài\l. de Bussy, curé de Breclouvill e (1697). 
- Procuration par led. Charles Poterin , curé de Brec­
touville, à Catherine de Sallen, épouse rle Bernardin de 
La Cour, écuyer, demeurant à Bayeux (i7 ·13). 

F. 90'1. (Liasse.) - -15 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1599-1786. - Po ... -Pv ... - Vente par René Pes­
querel, greffier en la haute justice d'Osman ville, de­
meurant à Isigny, pro.::ureur de Pierre-François Mer­
cent, géomètre à Valognes, à Pierre Pophillat, Iieute­
tenant généra l des amirautés de Grandcamp, Isigny et 
Carentan, demeuJ·ant à Isigny, de rente procédant de 
maisons et héritages à Isigny, dans la Cour Sl_iVIartin, 
désignés au contrat de fieffe consenti en i ï24 par 
Claude Plansson, capitaine de la bourgeoisie de Bayeux, 
à Robert Noël, curé d'Isigny (1ï84). - Aveux à Fran­
çois Poret, sieur du Fresne et Tréperel, en son noble 
fief, terre et sieurie de Tréperel (16:-1!5). - Lots des 
maisons et héritages de feu Cyprien Pottier, bourgeois 
de Caen ('162!5).--,, Deo Opt. Max., Virgini Dei-Pane, et 
Sancto Lucre, orthodoxorum medicorum palrono, quœs­
tio physiologiea, publicis agitanda dispulationibus in 
scholis medicorum celeberrimœ Caclomensis Academiœ, 
pro licenciatus gradu consequendo, M. Petro Le Canu, 
Regio Medicinœ professore, facultatis decano , prmside. 
An detur hydrops in quo humectantia diluentiaque 
hydrogogis [ sunt p Jrœmittenda ? Proponebat Caclomi 
Petrus-J onnnes-B~nedictus PotiP.r, Bajocensis, Baccalau­
reus Medicus » , '1786. Caen,J.-C. Pyron, seu l imprimeur 
de l'Université, 4 p. in-4°. - Bail à fieffe par Charles 
Malouin, docteur en médecine en l'Université de Caen, 
à Charles Prempain, de Frénouville, de grange et terre 
aud. lieu ('1678). - Acquêt par Thomas Le Prévost, 
bourgeois de Bayeux, de terre .à Colleville-sur-mer 
(1o!J9). - Procédures pour André Pyron, docteur pro­
fesseur aux droits de l'Université de Caen, fils de feu 
Gilles Pyron, docteur aux droits et professeur royal, 
pour paiement d'arrérages de rente due µar Bernardin 
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Malzard, prêlre (1714). - Famill es Pontis, Poullain; 
biens à Bucéels, Ellon, etc. .. 

f. 902. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1646-1720. - QuESNE (Le). - Cession par échange 
par Messire Simon el Jean dits Le Bourgeois, frères, 
d'Ellon, à Marlin Le Quesne, de S'-Exupère près 
Bayeux, de terre à Ellon (1541>, v. s.). - Vente par 
Guillaume de Ro ts, écuyer, s" de La Madelaine, époux 
de Jeanne Ames, fille de fe u François Ames, sieur de 
La Forte-Main, officier chez le Roi, sœur el héri tière 
de Michel Ames, lieutenant général en la vicomté 
de Bayeux, à Catherine Le Quesne, femme de J acques 
Le Saonnier, sieur de Mort-Chesne, bourgeois de 
Bayeux, de maison à Bayeux, tenue du fief et sieurie 
de S1- Vigor .Je-Grand (1709) ; en marge, quittance 
d'amortissement de rente par le supérieur du sémi­
naire de Bayeux (1720). 

F. 903. (Liasse.) - '18 pièces, parchemin ; 6 pièces, papier. 

1626-1 791. - R ... - Cession en usufruit par Gas­
p.ard Le Paulmier, sieur du Dézert, docteur en méde­
cine à Bayeux, à Antoine-Philippe Renault, receveur 
du domaine et contrôleur des actes à Bayeux, d'une 
maison aud . li eu, paroisse S1-Sauveur, rue du Château 
(1769). - Vente par Thomas Bynel à Jean Repichet 
l'aîné, tous deux bourgeois d'Écouché, de maison aud. 
lieu (1526) ; quittance par Pierre Marlier, curé de 
« Treizesainclz », à Jacques Repichet, bourgeois d'É­
couché, pour somme don t il était redevable à Charles 
Le Ve rrier, sr de « Trcizesainctz >> (in71 ). - Baux par 
Jean-Jacques Ricard, marchand à Troarn, fermier g·é­
néral de la manse conventuelle de l'abbaye dud. lieu, 
de Lerre à Janville et SL_J?ierre-du-Jonquet (1787-iï88). 
- Transport de rente à Thomas Rocque, vicaire de 
Cerisy (1588). - Bail à fi effe par Jacques Bacon de 
Précourl, écuyer, seigneu r el patron de S1-Manvieu, 
contrôleur général des finances, domaines et bois de la 
généralité de Caen, procureur de Jacques-Sébastien 
Chouet de Vaumorel, directeur général des fermea du 
Roi au département de Charleville, à Clément-Victor 
Des Rues, bourgeois de Caen, de l'auberge du Louvre, 
sise à Caen, grande rue et par0issr1 de S1-Michel de 
Vaucelles, au franc alleu du Roi, appartenant aud. 
Chouet, de la succession de Jean-François Chouet de 
Vaumorel, son père, premier échevin de Caen, et de 
Marie de La Perrelle, sa mère ('1747). - Familles 
Le Rémois , Renouf, Richer, Roger, Rolland, etc . ; . 

biens à Balleroy, Bayeux, No nan t, S1-Pair de Troarn, 
Tour . 

F. 904.. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin. 

1688 -1730. - Ro11ERT. - Contrats concernant les 
Robert, de Graye et du Détroit; biens à Graye, Tré­
perel; contra ts de mariage. 

F. 905. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1639-1683. - 8'0 -MARIE (de). - Adjudication par 
Ja~ques de SLSimon, écuyer, sieur de « Plainmarescq », 

lieutenant général au bailliage et siège présidial de 
Cotentin, à Jacques de S1' -Marie, seigneur d'Aigneaux, 
La Haie et Canchy, gentilhomme ordinaire de la 
Ch.ambre du Roi, gouvemeur de Granville, de la suc­
écssion sous bénéfice d'inventaire de Philippe de S10

-

Marie, écuyer, sieur d'Orbeville, capitaine et gouver­
neur pour le Roi aux îles et fort de Chausey, son frère; 
inventaire et vente y relatifs (1639). - Procédure en 
Parlement de Rouen entre Jacques de St•-Marie, sr 
cl' Aigneaux, et Jacques d' « Oléançon n, sieur de Viller­
ville (16!52) . - Contrat de mariage de Jean de St•_ 
Marie, écuyer, fils et héritier de Guy de S1'-Marie, 
écu-yer, et de Jeanne-Henriette de Marguerie, et Fran­
çoi~e Daumesnil, fill e de feu Robert Daumesnil, écuyer, 
lieutenant civil et criminel au siège de St-Sylvain: 
terres et maisons à Rocquancourt et Fontenay, etc.; 
reconnu en présence de Nicolas de Marguerie, écuyer, 
s' de Bretheville, Guillaume de S1•-Marie, écuyer, s'" de 
Garsalles, oncles de l'époux, Louis et François de 
S1•-Marie, ses frères, Jean Patry, écuyer, Daniel de 
Parfouru, écuyer, François Le Bourgeois, écuyer , sieur 

de La Varende, elc. (1683). 

F. 906. {Liasse.)--, 8 pièces, parchemin. 

1676-1748. - St-MARTIN (de). - Fondation par 
Guillaume de S'-Marlin, bourgeois de St_i\fartin de 
Bayeux, en l'église de lad. paroisse (1676). - Procédures 
pour vol à Trévières, au préjudice de Jean de S'-Mar-_ 
tin ,marchand (chandelier, rayé), bourgeois de Bayeux. 
- Quittance pour augmentation de gages à Jean de 
St-Martin, greffier des traites et quart bouillon de 
Bayeux (1 ï04). - Quittance d'amortissement de rente 
par Michel de Rots, écuyer, sieur de Monthore, fils de 
feu Michel, écuyer, sieur de La Magdelaine, ayant 
épousé Anne Nicolle, fille de feu Guillaume Nicolle, 
sieur de La Champagne, el de Marguerite Lequesne, à 
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Jean· de St.Martin, bourgeois de Bayeux (1708). -
Acquêt par Jean de St.Martin, marchand, bourgeois 
de Be.yeux, de rente provennnt de fieffe à François 
Jacquelin, sieur du Fondray, d'herbage à Aignerville 
(1725). 

F. 907. (Liasse.)- 7 pièces, parchemin. 

1643-1818. - SALLEN. - Transport par Gilles Ve­
rard, de S1-Georges, faubourg de Bayeux, demeurant à 

Vaux-sur-Seulles, à Pierre de Sallen le jeune, écuyer, 
sieur de Caugy, de fieffe à Vienne (1644); amortisse­
ment de rente par led. Pierre (·1650).-Acquêt de rente 
par Thomas de Sallen, écuyer, de Cerisy (166·1). -
Acquêt par Nicolas de Sallen, curé d'Ondefontaine, de 
terre à Esquay (1665). - Donation par Gilles Guérin, 
marchand, brrnrgeois de Bayeux, " volontairement et 
de bon cœur », à l'hôpital général de Bayeux, fait 
bâtir, fondé et fait subsister par l'évêque de Nesmond, 
de rente sur Henri-Bernardin de La Cour, écuyer, 
époux de Catherine de Sallen, suivant transport aud. 
Guérin par Françoise Poirier, veuve de Gabriel Vau­
tier, écuyer, sieur de La Motte, etc. (1n87); amortisse­
ment par lad. de Sallen, veuve. -- Accord concernant 
les Sallen, de Sommervieu (1774). 

F. 908. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin. 

[637-An VIII. - SANREFUS. - Contrats et procé­
dures pour les Sanrefus, Sanreffus ou Sansrefus, de 
Litteau et de Rouen:. - Vente par Jean-César-Charles 
Le Boctey, écuyer, seigneur des fiefs de Mortemer, 
époux de Jeanne-Mat·ie-Françoise La Reille, demeurant 
à Formigny, à Pierre Sanreffus, huissier archer de la 
connétablie, demeurant à Aignerville, de terre à Veret 
(1.764). - Fieffe par Jean-François Jacquelin, sieur de 
Prépont, d' Aignerville, à Joachim Sanrefîus, sergent en 
la noble sergenterie des Vez, du lieu de Canappe, à 

Formigny (176ï). 

F. 909. (6 Cahiers.) - Moyen format, 74 feuillets, papier. 

1648-1676. - SAQUET. - Adjudication aux pieds 
des sergenteries de la ville et banlieue de Bayeux, de­
vant Isaac Le Bedey, écuyer, licencié aux lois, sieur 
de Vaux et d' Asnelles, vicomte et maire de Bayeux, 
requête de François et Charles Saquet, marchands, 
bourgeois de Caen, époux de défuntes Françoise et 
Anne Havard, filles de feu Pierre, tuteurs de leurs en­
fants subrogés au lieu de Guillaume Heuzebroc, à la 

suite du décret encommencé par feu Joachim Couslurc, 
curé de S1-Malo de Bayeux, des héritages et rentes ap­
partenant aud. Havard à Mandeville, Martragny, Vau­
celles, S1-Sulpice et S1-Martin de Bayeux (16'i6); copies 
de pièces y relatives: constitution de rente pour led. 
Cousture, curé de S1-Malo, chapelain en l'église de 
Bayeux, par Pierre Havard, François Lhonoré, sr de 
La Mare, bour-geois de Bayeux, et le sr de Lhommeau 
(1648); procédures en vicomté de Bayeux pour Guil­
laume Heuzebroc, sr de La Poterie, créancier de feu 
Pierre Havard, etc. 

F. 910. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1660-1786. - SA ... -SE ... - AcquAt par Bonaventure 
de S1-Gilles, écuyer, sieur du Mesnil, de terre paroisse 
de S1-Gilles, village de La Bretonnière (1661). - Pro­
cédures en vicomté de Bayeux pour Richard Scelles, 
sieur des Prés, conseiller assesseur aud . siège, époux 
de Marthe de Canivet, veuve de Nicolas Le Coq, sieur 
de Béville ( 1.706). - Obligation de rente par Paul­
Henri de Pellegas, chevalier, seigneur de La Rivière, 
lieutenant des maréchaux de France, demeurant en 
son manoir de La Rivière, paroisse de Mauneville-su·r­
Rille, de présent à Honfleur, logé en l'auberge où pend 
pour enseigne le Cheval Blanc, pour François Seme­
laigne, bourgeois de Paris ('1765) . - Familles Sandrine, 
Savary, Le Seaux, Séguin, Semen: biens à Balleroy, 
Brionne, Coulibœuf, Mandeville, etc. 

F. 911. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; '18 pièces, papier. 

1738-1785. -SEIGLE. -Procès entre Jacques Seigle, 
époux de Jeanne Quesnel, et Pierre de La Brèque, 
avocat, en remboursement (083-1784); production de 
lots et partages (1738) et de fieffes à Trévières (1754-
1769). 

F. 912. (Liasse.) - 23 pièces, papier. 

1740-1784. - SEVESTRE. - Procès entre Nicolas 
· Sevestre, docteur en médecine à Bayeux, et Michel­
François de Rots, chevalier, seigneur de La Madeleine, 
concernant la servitude de la vidange des latrines de 
la maison dud. Sevestre, mitoyenne { 1783-1 ï84). -
Extraits des minutes du notariat de Bayeux: vente par 
Michel Rogier, s" de Lépiney, lieutenant général ho­
noraire en vicomté à Bayeux, et Jean-Baptiste Rogier, 
écuyer, garde du Roi, s' cl~ Vaumisset, son fils, de­
meurant à Ranchy, à Isaac-François de Canivet, che-
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valier, seigneur du Molay , de deux corps de logis à 

Bayeux, actuellement baillés à la dame de Mesniville 
et au sr de Fierville , capitaine d'infanterie (1740); 
vente par Jacques-Louis de Marguerie, sieur de Vienne, 
frère et héri Lier de Pierre de M arguerie , prêtre, à 

Michel de Rols, écuyer, sieur de La Madeleine, demeu­
rant à Isigny, de maison à Bayeux (1754); extrait du 
registre du contrôle d'actes de Bayeux concernant la 
vente de maison paroisse SLLaurent; à Bayeux, par 
Jean-Baptiste Rogier, écnyer, sieur de Lépiney, cheva­
lier de St-Louis, à Pierre Sevestre, bourgeois de Bayeux 
(1i62); quittance de vidange, notamment 46 sols pour 
24 pots de cidre, 2 s. 6 d. pour du tabac (1764). 

F. 913. (Liasse.) - 4 pièces , parchemin ; 20 pièces, papier. 

1762-1809. - Sevestre. - Procédures entre les ad­
ministrateurs des biens et revenus de l'hôtel-Dieu de 
Bayeux et la fille de feu Sevestre, médecin, en paiement 
d'arrérages de rente, le comte de Toulouse-Lautrec, 
écuyer, époux de la delle Le Parsonnier des Rouges­
lerres, condamné à garantie, avec recours sur la veuve 
et les enfants de M. de Baudre de La Meslerie (1788-
1789). Bordereau de créances hypothécaires au profit 
de Jean-Olivier Gilles Desnoyers, cultivateur à SLLoup, 
époux de Geneviève-Françoise Sevestre, fille de Nicolas, 
fils Pierre, contre Marie-Madeleine-Jeanne-Louise-Tho­
masse Le Parsonnier, femme divorcée de M. de Tou­
louse-Lautrec (1809). - Constitution de rente par 
Pierre Sevestre, bourgeois de Bayeux, pour les pauvres 
malades de l'Hôtel-Dieu, à la caution de Nicolas Le 
Rouge dePréfontaine, chirurgien royal à Bayeux (i 7o2); 
obligation de Pierre de Baudre, écuy_er, sr de la Mesle­
rie, envers led. Sevestre, pour la faisa~ee de lad. rente 
(175::l); · procédures au bailliage de Bayeux concernant 
lad. rente: condamnation de Le Parsonnier des Rouges­
terres, ci-devant procureur du Roi aud. siège, caution 
du s• de La Meslerie, à la faisance de lad. rente; fieffe 
par Madeleine-Suzanne-Charlotte de Baussy, demeurant 
à St-Servan, héritière d'Anne-Charlotte de Baussy, sa 
nièce, épouse de M. de Crèvecœur, à Nicolas Sevestre, 
docteur en médecine à Bayeux, d'une .ferme, paroisse 
St-Loup, hameau de Brunville, etc. (1781). 

F. 914. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 15 pièces, papier. 

1783-1784. - SoRHOUET DE BouGY. - Procédures 
entre Noël-Nicolas-Marie Sorhouet de Bougy, chevalier, 
seigneur de Bougy, demeurant à Paris, et Jean-Baptiste­

CALvAnns. - Sllnrn F. 

• 

Jacques-Gabriel de La Londe de St•-Croix, lieutenant" 
général au bailliage de Bayeux, son débiteur. 

F. 915. (Liasse.)'- 5 pièces, parchemin. 

1610-1764. - So ... -Su ... - Acquêt par Bona­
venture Soucquet de terres à Habloville, hameau de 
Bissy (1610). - Contrat de mariage de René Soucquet, 
sieur du Bouley, fils unique de feu Bonaventure, sieur 
de la Vigne, et de Guillemette Boscher, de Giel, et 
Barbe de Montfort, fille de feu Guillaume de Mont­
fort, écuyer, sieur du lieu, et de Roberde de Neuville, 
de Courteilles, en présence d'Hiérôme de La Cour, 

_ curé de St-Barthélemy du Pont, René de Rabodanges, 
seigneur de Crèvecœur, Vaux, La Courbe, Courteilles, 
et autres lieux, Charles de S'-Martin, sieur de La Vil­
lette, Jean Groussard, sieur de La Carrière, eLc. (1650). 
- Transport par Jacques Lemière, des hameaux 
d'Isigny, héritier en partie de Claude Planson, capi­
taine de la bourgeoisie de Bayeux, à Guillaume Surget, 
des Oubeaux (1749). - Fonds à Bourguébus. 

F. 916. (Liasse.)- 4 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1560-1736. - SuHARD. - Mandement de Pierre 
André, lieutenant général du bailli de Caên, pour 
arrêt sur Guillaume Suhard, .écuyer, · sr de Conjou, 
débiteur de l'abbaye de Cordillon (i5o0). - Déclacation 
et vente des héritages ayant appartenu à feu Guillaume 
Suhard, écuyer, sieur de La Conseillère, d_e Neuilly, 
qne fait saisir en décret Julien Suhard, assis à Isigny, 
Neuilly et Maisy (164j. ). - Fieffe par les Ursulines de 
Bayeux à Louis-Henri Minet, sieur du Breuil, com­
missaire aux saisies réelles à Bayeux, de corps de logis, 
cour , eL jardin, paroisse Notre-Dame des Fossés, rue 
Jean-Jourdain (1697). - Procédures pour Jacques 
Suhard, écuyer, sieur de ·Loucelles, pour lui et ses 
frères, héritiers de Michel Suhard, avocat du Roi à 

Bayeux, contre Anne Le Moutonnier, veuve du seigneur 
de Rambouillet, requérant de décret des immeubles de 
Louis Cornet, écuyer, sieur de Bussy, en distraction 
de rente foncière vendue par led. de Bussy à Michel 
Rermerel, écuyer, sieur dé Secqueruont ('l 7'14 ). _ 
Requête de Jacques Suhard, écuyer, sieur.de Loucelles, 
ancien et premier avocat du Roi, à l'intendant de 
Vàstan, en réduction du dixième pour les maisons de 
Bayeux fieffées par son père des Ursulinesdud.lieu (1 ï34). 

F. 917. (Liasse.)- il pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 
1 

1299-1700.· - TA ... -Ta ... - Vente par Charles 
42 
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Chastel, s' de La Poterie, marchand i:,apetier, de ,St_ 

Germain. de Tallevende, à Jean-Baptiste Le Tainturier, 
marchand drapier, bourgeois de Vire (1731). -Accord 
sur procès entre Jean Taillebosq, avocat, docteur 
agrégé aux droits en l'Université de Caen, et Jean 
Dufour, bourgeois de Caen, et Anne Hue, sa femme, 
concernant biens à Baron et Tourville ('l 722 ). - Pro­
_cès en bailliage de Bayeux entre Germain Le Vanier, 
fermier de la dime de Deux-Jumeaux et Longueville·, 
_et Louis Le Tast (1747). - Fieffe par Jean Du Tertre , 
écuyer, seigneur et patron d'Englesqueville, de fonds 
à Létanville (1652). - Donation par Gauvain de Ban­
ville, chevalier, en pur et en franc mariage, à « Ricart 
de Tholevast )) , écuyer, seigneur de « Thol·evast >), avec 
_Jeanne, sœur dud. chevalier et femme dud . écuyer, des 
rentes y énumérées (-1299). Vidimus de i396 (v . s.). -

Constitutions de rentes: par J acq~esThomas, chirurgien 
juré à Rouen, et Anne de Sahurs, son épo use, civi­
lement séparée, pour Nicolas_ Pinchon, praticien en la 
'cour des Aides de Normandie, époux de Marie Cho­
part, veuve de Robert de Gripon (1675); par lad. de 
Sahurs, veuve dud. Thomas, à Guillaume Hébert, huis­
sier du Roi au Parlement de Normandie (1694). -
Familles Tallevasts, Tanquin, Tavigny, Thomasse, 

Thouret; biens à Bonnebosq, Crépon, Longueville, elc. 
• 

"F. 918. (Liasse. ) - 14 pièces, parchemin ; f1 pièces, papier. 

1616-1790. - To ... -Tu ... - Quittance par Charles 
· de J.,a Mare, écuyer, seigneur de Longueville, pour lui 
et Mm• de La Cour, sa mère, à Louis Tostain, laboureur, 
de Ryes ( l ï74). - · Requête au -lieutenant général du 

bailliage de Caen, par Jacques Le Trémansois, curé de 
Bréville, concernant la successi'on des ·Enrry, ses pa­
rents maternels, dont M. d'Aigremont, lieutenant par­
ticulier aud. siège, est héritier au paternel (1775). -
Vente par Nicolas Le François La Fontaine, curé de St­
Exupère de Bayeux, à Jean-Guillaume Trublard, labou­
reur, de Tracy-sur-Mer, du bien Nicolle en lad. paroisse 
(1789). - Procès en bailliage de Bayeux_ pour Jean­
Claude Le Tuai, sieur de Flottemanville, fils Thomas 
(1749). - Procès entre Charles Tybœuf, du Vernay, et 
Robert Seigneurie, ci-devant sergent, concernant paie­
ment d'objets achetés à la vente des meubles de la 

veuve Gaugain, d' Arg1;1.nchy, requête ~'Anne Dure!, 
veuve de Scelle de La Motte (i788). - Acquêt par Ni­
colas Turgis, sieur des Landes (1671). - Bail à ferme 
par Louis-Marie.de Vassy, chevalier, seigneur comte de 
Vassy, seigneur patron hau!-justicier : de Clécy, St­
Rémy-sur-Orn~, baron de La Landelle et autres lieux, 

• 

mestre de camp de cavalerie, de présen t en son château 
de La Landelle, paroisse de Clécy, à Guillaume Tur- · 
quety; de Coulibœuf, demeurant à Clécy, des trois 
moulins banaux et seigneuriaux de La Landelle, avec 
le moulin et maison du Coisse! (1779). - Familles 
Tocque t, Torto11rie , Touchet, Touffard, Troplain, Trop­
pey; biens à Hubert~Folie, Mandeville, elc. 

F. 919. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin. 

1605-1623. - Tuuou. - Acquêt par Marin Tullou, 
curé de Bucéels (1609-16'23), de fonds aud. lieu; con­
trat de vente de '1605 y relatif. 

F. 920. (Liasse .) - 9 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1625-A,n V. - VA ... - Testament de Jean Le Vail­
lant, capitaine au régiment de Médoc, chevalier de 

S1-Louis, « usant des droits de militaire, mon régiment 
estant présent >> ('1740). - Cession sous le titre de 
fieffe perpétuelle et irrévocable par Pierre Larcher de 
La Vallée, organiste à la ci-devant abbaye du Val­
Richer, demeurant paroisse de St-Ouen-le-Pin, à Pierre 
Valette, dud. lieu , d'un petit lieu· nommé le Bosque­
table, en lad. paroisse (1791). -- Sentence des pieds de 
la haute-justice de Durcet tenus par Charles Héron, 

avocat du Roi au . siège de Briouze, pour l'absence du 
bailli haut-justicier, en faveur de Claude Varin , écuyer, 

s' du lieu (i708). - Lettres au marquis de Vassy par 
Gamard et Delaunay , concernant les sieuries de 
Montpinçon et le fief de Catillon qu'il possède par 
engagement, renouvelé moyennant 400 livres de rente 
(1779). - Vente par Hercule Vauquelin, chevalier, 
seigneur et patrnn des Yveteaux et marquis d'Herman­
ville, conseiller du Roi ordinaire en tous ses .Conseils 
d'État et privé et direction de ses finances, à Jean 
Vauquelin, écuyer, seigneur et patron de Sacy, des 
héritages lui appartenant à Sacy ( 1666, date moderne; 
incomplet). - Procédures: ent re le marquis d'Her­
manville, Jean-Baptiste Girard, curé dud. lieu, et 
François Rouland , propriétaire du four et moulin 
banal d'Ouistreham (1778); pour Apolline-Thérèse de 
Marguerie, veuve du marquis d'Hermanville (i787). -
Familles Vauchier, Vaudelle, de Vaux, etc. 

·F.,9\!1. (Liasse.) - 5.pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1596-XVIII• siècle. - VAULTIER. - 'Contrats et pro­
cédures pour la famille Vau\tier, de Bayeux: biens à 

Argouges-sous-Mos les, Houtteville et Mosles. - Lots et 
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partages de la succession de Michel Vaullier, huissier à 
Bayeux (s. d.). 

F. 922. (Liasse.)- 7 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1598-1706. - VECRY. - Partage des biens de la 
succession de Nicole Vechy, prêtre, s'étendant à Sallen, 
Ducy, Foulognes et environs (1o98). - Vente par Noël 
Vechy, prêtre, de Foulognes, demeurant à Bretteville­
sur-Bordel, à Robert Vechy, prêtre, de Sallen, d'héri­
tages à Foulognes, Ducy, etc. (1602). - Inventaire de 
pièces pour Thomas de Vechy, curé d'Arganchy, contre 
Marie Baudin, femme civilement séparée d'Adrien de 
Percaval, écuyer, sieur des Moulins (1693). - Procé- · 
dures entre Madeleine de Vechy, veuve de Pierre de 
Percaval, écuyer, sieur des Islets, et Chadolte de 
Launey, femme de Christophe de Percaval, écuyer, s• 
du Mesnil, en présence de Pierre Le Maréchal, époux 
de Roberde de Percaval. 

F. 928. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1625-An VI. - VÉEL (LE). - Extraits de l'état civil 
de Mosles et Argouges-sous-Mosles, contrats de mariage, 
publications de bans, actes de tutelles, inventaire de 
pièces, concernant lad. famille ; dispenses par le pape 
Clément XI, pour Christophe Le Véel et Marthe Vimard 
('l': 19) ; laisser-passer pour Jacques Le Véel, cultiva­
teur, d'Argouges (an VI). 

F. 924. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 'Hi pièces, papier. 

1574-1789. -- Aveu rendu à l'évêque de Bayeux par 
le tuteur des enfants de Philippe Le Véel, pour eux et 
leurs puinés, Gilles Le Messager, écuyer, de Neuilly, et 
divers habitants des Oubeaux, Colombières et Neuilly, 
du fief du Pont Bénard (1tîï4). Incomplet. - Vente 
par Jean Euldes, bourgeois de Bayeux, à Jacques Le 
Véel, de Mosles, de terre and. lieu (1683).-Baux: par 
Gaspard Piquod, écuyer, sieur de Russy, à Jacques 
Le Véel, sieur du Longchamp, de la terre de Houtte ­
ville (1701); par Marie-Madeleine Pasture!, veuve de 
Robert Hue, sieur de Lignerolles, à Christophe Le 
Véel, de Mosles, des pièces de terre de La Levrette aud. 
lieu (1719); par Augustin-Alexandre de Saffray, che­
valier, seigneur et patron d'Engranville, Port, S1

- Vast, 
Aigneaux el autres lieux, à Jacques Le Véel, d' Argouges 
( 17ï9) ; par le procureur du marquis de Ti.li y, maréchal 
des camps et armées du Roi, seigneur de Brévands, 
d'un herbage aud. lieu (1789); de fonds à Asnières. -
Aveu à Jacques-Robert de Hérissy, chevalier, marquis 

d'Étreham, seigneur et patron dud. lieu, Russy, Mosles, 
Argouges, Houtteville, Campigny, etc., par Christophe 
Le Véel, fils Jacques, pour lui et ses puinés; Du Fayel, 
écuyer, s• de Blay, époux de delle Cauvet, fille de lf,an 
Cauvet, écuyer, Vincent Le Loup, sieur des Perrelles, 
les héritiers de Thomas Du Hamel, écuyer, s' de Con­
jon, etc., baillé aux pieds de la seigneurie de Mosles, 
devant François Crepel, avocat à Bayeux, sénéchal 
(1.724). - Vente par Pierre-Louis Vallée, sieur des 
Fontenelles, époux de Françoise Vimard, fille de Lucas 
Vimard, demeurant à Angoville-sur-Ay, à Michel Le 
Véel, de Mosles, d'un entretenant aud. li eu (1738). -
Déclaration que fournit Christophe Le Véel, d'Argou­
ges-sous-Mosles, à Anne Gillot, veuve de Michel de La 
Cour, écuyer, aînée de vavassorie dépendant du fief de 
Vaucelles et verge de Houtteville, appartenant à Le 
Coq, écuyer, seigneur et patron de Beuville, secrétaire 
du Roi, maison et couronne de France et de ses finan­
ces (1746). - Aveu à Claude-Constance-César de Hou­
detot, corn Le de Houdetot, lieutenant général des 
armées du Roi, seigneur et palron d'Étreham et Russy, 
seigneur des nobles fiefs, terres et seigneuries de Hout­
teville, Le Fresne, Villiers, Campigny, Mosles, Percy, 
Argouges, e-t autres lieux; p·ar Jacques Le Véel, mar­
chand laboureur d:Argouges, pour sa seigneurie de 
Mosles, de la vavassorie Pesquet; puinés, Louis-Noël­
Étienne Du Saucey, marchand, bourgeois de Caen, M. 
de La Croix de Talvande, au droit de son épouse, re­
présentant Adrien-Thomas Du Hamel, prêtre, fils de 
Thomas Du Hamel, écuyer, sieur de Conjon, M. de La 
Roche, écuyer, sieur de Normanville, Pierre Vaullier 
le jeune, receveur au château de La Ramée, paroisse 
de Trévières, à la représentation de Michel Cauvet, 
chanoine à Bayeux, Qabriel Vaullier, huissier à Mosles, 
etc (1786). - Aveu à Jacques-Louis-François d'Agneaux, 
chevalier, seigneur du fief, terre et seigneurie du Ques­
ney, sis à Tessy, par Jacques-Christophe Le Véel, mar­
chand herbageur à Argouges, au droit par fieffe de 
Frédéric de Loubens, comte de Verdalle, et Thérèse­
Jacqueline de La Londe, son épouse, fille du s• de La 
Londe-Pontécoulant, écuyer, fils de Jacques de La 
Londe, avocat à .Bayeux, au droit par acquêt de Jean 
Moreau, chevalier, seigneur de Séchelles, représentant. 
Pierre Moreau, écuyer, al). droit par acquêt de Pierre 
Hély_e, chanoine de Mathieu, etc., d'herbage à Houtte­
ville ('l ï88). 

F. 925. (Liasse.) - 5 pièces , parchemin; 60 pièces, papier. 

1674-An VIII. - Comptabilité; rentes; reconnais-
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sances pour lesd. Le Véel. - Charge des rentes fon­
cières et seigneuriales dues à la seigneurie de Mosles, 
app?'rtenant à Philippe de Hérissy, mise entre les mains 
de Jacques Le Véel, pour recouvrement (-1687). -Quit­
tances: à Jacques Le Véel, sieur de Longchamp, adju­
dicataire par décret des maisons de feu Adrien J au lmes, 
sises à Asnières (1694); à Jean Le Véel, s' de Long­
cbam p, fermier des héritages d' Angélique de Poil vilain, 
par François Le Boulleur, écuyer, sieur des Marettes, 
époux de Catherine Le Poupet, et François Davy, 
écuyer, sieur du Breuil, fils de Jeanne Le Poupet, et 
Jacques Hue, s' des .Mares, époux de la fille de Marie 
de Poilvilain (1711); à Jacques Alexandre, curé de 
St-Martin-de-Blagny (1 705); à Michel Le Marchand, 
tuteur des enfants dud. Jean Le Véel; par le receveur 
du comte de Vassy à Guillaume Joan, écuyer, sr de La 
Varengère (1719); à Jacques Le Véel, un des quatre 
plus hauts cotisés de Houtteville, suivant l'ordonnance 
de l'intendant concernant la route de Bayeux à Port 
(1ï75); pour rentes alberg'ues dues au domaine du Roi 
pour terre à Houtteville, etc. - Constitution de rente 
par Jacques Du Mesnil de La Gondinière, curé d'Ar­
gouges-sous-Mosles, fils de feu Henri Du Meii.pil, écuyer, · 
héritier de Suzanne de Poil vilain, sa mère, pour Jean 
Le Véel, de Mosles (iï05). - Extraits du registre 
journal de feu Jean Le Véel (1712-1713). - Compte 
entre le marquis de Malherbe et Jacques Le Véel (1766). 
- Contrainte pour rente due par Jacques Le Véel, à 

l'administration des domaines, pour rente aux obits de 
St-Patrice (au VIlI). 

F. 926. (Liasse.)·_ 7 pièces, parchemin; 176 pièces, papier. 

1613-1737. - Procédures pour Jacques et Pierre Le 
Véel, Jacqueline Beaulieu, veuve de Nicolas Le Véel, 
Jacques Le Véel,son fils,J ean Le Véel,fils Jacques, Chris­
tophe Le Véel, fils Jacques, Michel Le Véel, fils Jean, 
Élisabeth-Catherine Le Véel, fille Jacques, contre la 
famille Beaulieu, Jacques Després, curé d'Asnières 
(1684-1686), divers redevables, etc. ; succession~ de • 
lad. famille; procès au bureau à sel de Bayeux, devant 
Antoine Ouzouf, sieur de Beaumont, Richard Héli~, 
écuyer, sieur de Subles, et J li.cques Cailly, président, 
grènetier et contrôleur aud. grenier, entre la veuve 
Nicolas Le Véel, contribuable au sel de la paroisse de 
Mosles, imposée à dix seizièmes, et Jean et Raould Fos­
sard, imposés à cinq seizièmes (1656) ; entre Thomas 
Harnrd et René de Marguerie, seigneur de Colleville, 
fils f'Hlles, concernant rente du fait dud. Bavard, Jac­
ques Le Véel, Jacques et Jean Du Hamel ( 1687); 

vente de meubles à Asnières, requête de Jacques Le 
Véel, créancier: (1695); signification à Christophe Le 
Véel (1720), de fieffe par Jean-François Le Bouleur, 
écuyer, s•· du Breuil, de Houtteville-en-Bauptois, à An­
toine de Monrosty ('1719); accord entre Olivier Des­
mares, époux de Marie-Madeleine Eudes, fille Eustache, 
Jean-Louis Eudes, sieur de La Jumellerie, fondé aux 
droits de Jean-Baptiste Eudes, fils Guillaume, et Jean 
Eudes, sergent, et Christophe Le Véel ( 1723 ). A 
l'appui : acquêt de terres à Mosles ; baux de terres à 

Argouges; quittances de rentes aux obits d'Asnières, 
délivrées notamment par Denis Le Clerc, curé de Lou­
vières (1634) ; sentence de la vicomté de Bayeux pour 
Jean-Jacques de Ste_Marie, s" de Tour, Pontfarcy et au­
tres lieux, contre Jeanne Fouques, veuve de Roger 
Beaulieu, et ses enfants, ses débiteurs (1675); extrait 
des pieds de la terre et sieurie de Mosles, appartenant 
à Philippe de Hérissy, chevali er, seigneur et patron 
d'Étreham, Russy, Le Fresne et Mosles (1678) , etc. 

F. 927. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 77 pièces, papier. 

1712-1748. - Procédures en vicomté, puis en bail­
liage de Bayeux, puis en Parlement de Rouen, entre 
Jean-Baptiste Heuzebrocq, prêtre, et Christophe Le 
Véel, en présence de Madeleine Le Flamand, veuve de 
Pierre-Antoine Thorel, Jean-François de Marguerie, 
curé de Surrain, Jacques et Michel Millet et Antoine 
de Montrosty, pour paiement de rente, Jean Heuze­
broc, père du demandeur, ayant fait reconnaître à 

Michel Vautier, cc homme qui ne s'embarassoit de rien, 
moins encore de ce qui arri veroit après sa mort, en lui 
fesant boire chopinne i>, qu'il lui était dû par lui 
300 livres pour relèvement de la dot d'Anne Vautier, 
mariée à Isaac Heuzebroc, dont led. V autier s'ob ligea 
payer les intérêts. A l'appui, bail à fieffe par Thomas 
Vaultier, curé d'Épaney, pour lui et Jean, son frère, et 
Michel Vaullier, d'Argouges-sous-Mosles, à Jean-Fran­
çois de Marguerie, prêtre (1712); transport par lesd. 
V au! lier à Jean Heuzebrocq , bourgeois de Bayeux 
(1713); constitution de rente par led. de M arguerie, 
curé de Surrain, et son frère Jean-Louis, écuyer, pour 
les prieur et religieux de Longues (1714). 

F. 928. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 186 pièces, papier. 

1666-1789. -Procédures pour Christophe et Michel 
Le Véel, Marthe Vimard, veuve dud. Christophe, 
Jacques Le Véel, leur fils, éontre Laurent et Michel 
Onfroy, Henri-Pierre de La Cour, écuyer, seigneur de 
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Longuevill e , Jacques Lair, curé d'Argouges-sous­
M·osles, Robert Hue, sr de Ligneroll es , Pierre de St•_ 
Mère-Église, chevalier , à cause de sa fe mme, seigneur 
de Mos les, Jacqueline Hue, veuve de Nicolas Bordeaux , 
Gill es-Édouard de Marguerie, chevalier , seigneur et 
patron de Viervill e, Le Molay, etc., propriétaire de la 
fiefîerme et seigneurie de Houtteville, demeurant à 

Bayeux , Le Barbier , curé de Notre -Dame de la ,Po­
terie de Bayeux, les propriétaires et possédants fonds 
de Tour , de La Cotte-Bip;ardière Du MeHnil, chevalier 
de St- Louis, etc.; - procédures pour led. Christophe , 
tréso rier en charge d'Argouges-sous-Mosles , au nom 
des paroissiens , concernant l'adjudication de bans 
de l'église ; copie de délibération des paroissiens 
( 1749); entérinement des le ttres d'émancipation de 
Jacques-Christophe Le Véel , devant Étienne-Louis­
François-Tanneguy Du Châtel , lieutenant général e t 
particulier a ncien civil et criminel au bailliage et 
siège royal de Bayeux (1755); signification de titre 
nouveau de rente par Michel Onfroy, fils aîné de Ni­
col as, pour Jacques-Gabriel Basin de Besons, seigneur 
de Maisons e t de Neuville, maréchal des camps et 
armées du Roi, au ·droit du comte de Vassy (1758) . -
A l' appui, copies de pièces depuis mars Hîôo, partage 
de biens à Asnières; ba ux et fie ffes d' herbages à Argou­
ges-so us-Mosles, Asn ières et Mosles; extraits de l'é ta t 
civil de Tessy , concernant le mariage de Jean Le Cordier 
et Ma rguerite Le Véel, fill e Christophe (i758), et de 
Notre-Dame d'All onne, évêché de Coutances, concer­
nant ce lui de Pierre Le Grain, originaire de Houttevi ll e, 
diocèse de Bayeux, empl oyé dans les fermes du Roi 
(1ïo5), délivré à Le Moigne , curé de S1-Gilles, par Le 
Terrier , curé de Notre-Dame d'Allonne, aux Moitiers­
d'Allonne (1776) ; dépot au notariat de Caen (1766) 
par Michel Le Véel, marchand , de Mosles, logé en lad. 
ville en l' auberge où pend pour enseigne La Barque, 
paroisse St-Martin , de contrat de fieffe à lui faite par 
François-Michel-Henri de La Cour, écuyer, sieur de 
Bettev ille, et Charles-Henri de La Cour, capitaine au 
régiment de Berry, demeurant à Longueville, de l'l;ier­
bage des Perrières , à Tessy (1765) ; extrait des pieds 
de gage-piège et élec tion de prévot receveur du fief 
nob le, terre et seigneurie de Mosles, avec extension à 

Mosles, Argouges, Houtteville, Étreham, Russy, et 
paroisses voisines, appartenant à Jeanne-Jacqueline de 
Boran, veuve d'Hervé Mangon, chevalier (1772), etc . 

F. 929. (Liasse.) - ,i pièces, papier. 

1749-1786. - Argouges-so us-Mosles. - Inventaire 

des . pièces co ncernant les obits et trésor de lad. pa­
roisse , Christophe Le Véel, trésorier (1749). - Certifi­
cats de l'ingénieur el ordonnances de l'intendant pour 
paiements de travaux à la route de Bayeux à Port par 
le collec teur principal de lad. communauté sur les im­
positions des ouvrages de corvées (1786). 

F. 930. (Liasse .) - 6 pièces, papier . 

1713-1792. - Mosles . - Édit du Roi, portant que 
les propriétaires et possesseurs de différents offices e t 
droits y spécifiés paieront un supplément de finance 
(1713) ; signification concernant l 'office de vérifi cateur 
des rôles du sel de lad. paroisse (1714). - Mandement 
de l'intendant Félix Aubery , chevalier, marquis de 
Vastan, Jean-Baptiste-François Marc, écuyer, sieur de 
Lignerolles, trésorier de France à Caen, et des prési­
dent, lieutenant et élus de !'Élection de Bayeux , aux 
syndic, manants et habitants de Mosles, concernant 
l'imposition (1733). - Mémoire des collecteurs de la 
taille et du sel de 1751 à 1785. - Vente de biens na­
tionaux à Mesles, ayant appartenu au chapitre de 
Bayeux (1791). 

F. 931 . (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1557-1750. - VE ... -Vr. .. - Vente de renie au ta­
bellionage de Montebourg par Robert Héron ' et Made­
leine La N éelle, sa femme , à Robert Le V esié, d'Or­
glandes (11556, v. s.). - Bail à fieffe par Jean Du Vey, 
sieur des Castelets, bourgeois de Bayeux, àe maison 
aud. lieu (1640). - Constitution de rente pour F ran­
çois de La Vieille, procureur du Roi en la maîtrise par­
ticulière des eau~-et-forêts de Bayeux (i 7i8). - Procès 
entre François Le Febvre, curé de S'-Symphorien de 
Bayeux, pour lui et les obitiers , trésor et ·custos, e t 
Michel Viel, pour lui et sa femme, veuve de Robert Le 
Jumardois, en paiement de rente.(1605). - Procédures 
entre Jacques Du Vivier, écuyer, sieur de Noron, et 
Anne Le Gabilleur, veuve de Robert Le Bourgeois, 
écuyer , sieur de Tournay, en paiement de rente (i 628). 
- Note d'accord entre Antoine Du Vivier, écuyer, sieur 
de La Pernelle, et Nicolas cl' Alla.in, écuyer , sieur du Vi­
gne y, son frè re en loi, de Létanville ('1684) . - Familles 
Vere!, Verson, Le Vigean, Le Vigneron, Vimard; biens 
au Molay, à Tessy, etc. 

F. 932. (Liasse. i - 2 pièces, parchemin. 

1604-1738.· - YvER. - Vente par Tassin Yver , de 
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Mosles, de terre à Argouges-sous-Mosles (i604). -
Vente de rente par Antoine de Montrosty à Joachim 
Yvcr, huissier, demeurant à Englesqueville (1736). 

F. 933. (Liasse.)- 7 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1386-1732. - Acquêt par le chapitre de Bayeux de 
rente assise à Campigny (1385, 31 mars). - Ordon­
nance de l'intendant Foucault concernant les offices de 
greffiers alternatifs des paroisses (1694). Imprimé, 
pour l'église St-Malo de Bayeux. - Bannie d'héritages 
dépendant de l'é_glise d'Ellon, requête de Jean de Mar­
conets, écuyer, sieur de Bonfossé, et Gaspard Pigache, 
trésoriers r.t marguilliers ( 1650). - Vente de terre à 

SLÉny, tenue de la sieurie de Groucy-Boisgrimot, par 
Guillaume Ravend, écuyer, sieur des Fresnes, héritier 
de Thomas Ravend, écuyer, sieur du Bourg, aux pau­
vres mendiants de St-Êny, stipulés par Gilles Ravend, 
prieur du lieu (i638); - accord sur procès entre Isaac 
Ravend, écuyer, sieur des Vaux, héritier dud. Gilles 
Ra vend, prieur, pour faire casser le contrat de donation 
par I ui fait auxd. pauvres, et les paroissiens, Louis 
Ra vend, écuyer, sie.ur de Groucy et Boisgrimot, Jacques 
d' Auxais, écuyer, sieur du Mesnil-Vigot, Christophe Le 
Bouclier, écuyer, sieur du Val, Gilles Ravend, écuyer, 
sieur de La Febvrerie, Rouland Ravend, écuyer, sieur 
de Verbœuf, Jean Ravend, écuyer, sieur de La Cha­
pelle, Pierre et Jacques d'Auxais, écuyers, frères, sieurs 
de La Parquerie et de La Haute Court, etc. (1641); -
donation de rente par Pierre Le Doux, de Bricqueville­
la-Blouette, demeurant à St-Ény, aux curé, prêtres, 
custos et trésor de St-Ény, acceptant par Pierre Ra­
vend, écuyer, curé, ses vicaires, René Bouclier, écuyer, 
s• ci' Amontlaville, Roland Mahieu, écuyer, sieur du 
Saussey, etc. (1670). - Traité pour l'établissement des 
filles de La Cb.arité à l'hôpital général de Bayeux. Elles 
ne seront point obligées de recevoir ni servir aucunes 
personnes pensionnaires, encore moins les filles ou 
femmes de mauvaise vie et celles qui seront atteintes du 
mal qui procède de l'impureté; elles ne serviront point 
non plus les personnes riches, ni les femmes dans leurs 
accouchements, cela étant contre leurs usages. Copie 
informe, non datée (1732. Cf. Inventaire des archives 
hospitalières de Bayeux, série H supplément, tome I, 
pages 325 et 326). 

.. ..... _ 

FONDS LR DUC 

F. 934. (Liasse .) - 10 pièces, papier. 

1480-1809. - FAMILLE DE BAuo1rn. - Copie informe 
du vidimus par Michel Corbin, écuyer, garde du scel 
des obligations de Valognes, Jean et ·Philippe Le 
Vavasseur, tabellions aud. lieu (i495), d'accord devant 
Guillaume Marest et Guillaume Cavelande, tabellions à 

St-Lô, entre Jean de La Haye, écuyer, sieur de« Cau­
seville ll, et Philippine de Baudre, sa femme, et Eus­
tache de Baudre, écuyer, sieur dud. lieu de Baudre, en 
raison de la sucession de la mère desd. Eustache et 
Philippine (1479, avant Pâques, c< selon l'usage du dio­
cèse de Cous tance l)). - Déclaration devant . Roulland 
de Thère, écuyer, lieutenant à St-Lô du bail li de 
Cotentin, en conformité de l'édit du Roi donné à Corn 
piègne le 15 octob're 1539, par Amaury de Baudre, 
seigneur de la seigneurie de Baudre, qu'il est tenant 
propriétairement du fief et seigneurie de Baudre, dont 
le chef est assis en la par@isse de St-Ouen de Baudre et 
s'étend aux paroisses de Notre-Dame, St.Thomas et S'0

-

Croix de St-Lô, St-Georges de Montcoq, Gourfalleur et 
environs où il s'étend, y compris le fief du Maizeray, 
et y est nûment tenu en foi et hommagP, pour un demi­
fief d!! chevalier de la baronnie de St-Lô appartenant 
à l'évêque de Coutances, d'une valeur annuelle de 70 
livres environ, dont Françoise de La Luzerne, veuve de 
Jean de Baudre, père dud. Amaury, jouit du tiers à 

cause de son douaire, et est led. fief chargé de grosses 
rentes, tant à cause du mariage des filles de la maison 
qu'autres, et quand il est question de service d'ost et 
qu'il plaît au Roi mande; son ban et son arrière-ban, 
led. fief est tenu, en l'acquit dud. baron de St.Lô, faire 
service d'un tiers de chevalier au duché de Normandie, 
par ce que led. baron est tenu au partir délivrer le tiers 
de 8 1. t. (i539, v. s.J. - Déclaration de leurs généa­
logie et tilres de noblesse par Amaury, Gilles et Jean 
de Baudre, fils de feu Jean, seigneur · de Baudre et du 
Mesnil-Rouxelin. En i278 était vivant noblement Guil­
laume de Baudre, chevalier, seigneur de Baudre; arrêt 
de l'échiquier tenu à Rouen en 1291, par lequel Robert 
de Cantepie, clerc, fut c< escondit )) d'être sénéchal dud. 
chevalier, s' de Baudre ; en 1292, bail à fieffe par 
led. chevalier à Jean Du Boys, son homme, ainé du 
fief des cc Meserez n. Oud . Guillaume, Geffroy, cité 
en 1'299 et 1336. Dud. Geffroy, Jean, cité en 1336 
et 135.l; sentence donnée aux assises de Coutances par 
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Ra vend Pinchon , bailli de Cotentin, le mardi devant la 
Nativité SLJean-BapListe i 361, entre le procureur du 
duc de Normandie t led. Jean de Baudre, sr du lieu, 
adju geant à ce dernier la forfaiture de Robert de Vain 
dit Saull et, exécu lé pour ses démérites. Dud. Jean, 
Jea,n , qui r endit hommage à l'évêque de Coutances en 
i371 (v. s .), e t reçut en 1381 de Gui llaum e Paine!, che­
valier , s' de Hambie, l'un des deux capitaines pour le 
Roi en Normandie par deçà la rivièrê de Seine, attes­
tation portant qu'il était en sa compagnie au service 
du Roi ; en 1386, autre attestation de Hue de Mauny, 
chevali er , s" de Thorigny, que led. Jean était en sa 
compagnie., monté et armé , pour servir le Roi au 
voyage qu'il entendait faire ès parties d'Angle.Lerre; 
vidimus de lettres de Jean Escourtemer, label lion royal 
à S'-Lo, de 1414, contenant que Jean de Baudre, sr du 
lieu, et J ean, son fils, en la compagnie dus• de Bré­
beuf, e l de Lambert de Lamberville, écuyer, furent 
commis pour garder le château de Bonfossé et excusés 
du ban pour celte fois. En 1438, donation par Jean de 
Baudre à Philippine, sa fille, en traitant son mariage 
avec Jean de La Haye, écuyer, sr de « Caul leville >l; 
en 1486, hommage à Geffroy, évêque de Coutances , 
par Eustache de Baudre, des. fiefs, terres et seigneuries 
de Baudre et du Mesnil-Rouxelin , etc. - Autre pro­
duction de Jean de Baudre, sr duel. lieu (Hi83). - In­
ventaire des lettres, pièces et écritures que produisent 
au greffe de Chamillart, intendant de Caen, Pierre et 
Olivier de Baudre, écuyers, demeurant à Litteau ( en 
correction de Montfiquet), sergenterie de Thorigny, 
pour être maintenus en leur qualité de nobles et 
d'écuyers c6mm e d'ancienne noblesse et d'extraction: 
en 1467, visite des chemins de Montfiquet et Litteau, 
citant une terre à Guillaume de Baudre, écuyer; en 
i486, échange par Guillaume de Baudre, éc., demeu­
rant à St-Ouen de Baudre, d'une pièce de terre à 

Lilteau encore poss~dée par Ied. Pierre; en 1492, bail 
à ferm e par Guillaume de Baudre, éc., sergent héré­
diLal de l'une des sergenteries des bois et buissons de 
la Grande Forêt, de lad. sergenterie; en 1506. contrat 
où led. Guillaume prend la qualité de noble et sergent 
hérédiLal de la forê t de Cerisy ; en 1528, traité de ma­
riage de Jean de Baudre et Anne Guérou lt; en 1651, 
traité de mariage d'Olivier de Baudre, fils de Michel el 
d'Anne Le Vai llant, et Marguerite de Balleroy; nomi­
nation dud. Olivier, par l' abbé de Cerisy, à la charge 
de lieutenant général en la haute justice dud. lieu, 
etc. ( 1666) . - Récépissé par Jacques de Baudre 
s' de La Couture , et Pierre de Baudre, sr de La 
Meslerie, à Olivier de Baudre, sr du lieu , des titres 

produits au greffe de Chamil lart ( 1666 ). - Notes 
pour M. de Baudre de Bavent , sur l'état actuel 
et l'ancienneté de sa famille, et pour recherches de 
titres y relatifs en vue d 'insertion dans Moréri (1766): 
le Père Parsonnier lui a dit que des pièces établissaient 
qu'un de Baudre avait été à la conquête de l' Angle­
terre ; branches à Baudre, prè,s St-Lô, au Tourneur, il 

St•-Ronorine-Ia-Chardonne, Athis, etc. ; chartrier à 

Thorigny du prince de M;onaco, auquel appartient la 
baronnie de St-Lô, dont relève le fie( de Baudre; titres 
très antiques dans cette maison qui n'a pas essuyé • 
comme la plupart des autres de la province le pillage 
des Anglais et des Huguenots ; recherches historiques 
des Bénédictins. cc Je ne pense pas qu'on puisse cl écou­
vrir ailleurs que dans les archives des Bénédictins les 
listes anciennes des gentilshommes croisés sous les ducs 
de Normandie et de ceux qui passèrent la mer avec 
Guillaume le Conquérant; ces relligieux ont reçus assés 
de biens de leurs ducs et des nobles de la province pour 
avoir conservé au moins les noms de leurs bienfaic­
teurs ... Il devroit y avoir encore quelques pièces anti­
ques au chapitre de Bayeux. On tend tous les ans une 
tapisserie ancienne dans la cathédrale, qui représente 
le passage du duc Guillaume en Angleterre . Cette céré­
monie annuelle ne se .fait point sans fç>Ildement. " 
L'ancien curé de Baudre a dit qu 'un de Baudre avait 
donné le patronage aux chanoines de Coutances, cette 
donation doit avoir été faite avant 1200, etc. - Notes 
diverses ·sur lad . famille, extraites notamment du no­
tariat de Cerisy: en 1 ï20, répertoire des meubles de 
Gilles Cabasac, éc., s' de Létanville, requête de Renée 
Marguerie, sa veuve ; en i 730, contrat de mariage de 
Louis-Olivier de Baudre et Marguerite de Cabazac, etc. 

F. 985. (Liasse.) - '14 pièces, papier. 

Ans li-VII. - Divorce de Jeanne-Louise-Félicité 
Dufayel, demeurant à Asnières, et Jacques-Émile-Victor 
de Baudre, émigré ; partage y relatif ( an II) ; arrêté du 
Directoire portant' que la citoyenne Dufayel, femme de 
Baudre, jouira provisoirement des biens séquestrés 
sous le nom de son mari, non encore v~ndus (an Ill) . 
- Réclamations dud. de Baudre en radiation déiinitive 
ùe la lis le des émigrés « sous le double rapport de véri­
table républicole et d'un sincerre retour au giron de la 
République ... parce que dans le fait il a constamrnt 
habité le territoire français ,, ; la radiation provisoir~ 
fut obtenue les 3 et 23 messidor an V ; cc la loi du i9 
fructidor an o le frappa en cet état : la mort seule 
auroit pu le séparer de son épouse, alors prête d'ac-
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coucher »; le ])éparlement, qui l'avait rayé, rappoi:ta 
l'arrêté de radiation le '27 thermidor an VI; on dit 
que sa femme a déposé son contrat de mariage; - elle 
n'en a point ;-l'eût-elle fait, elle ne pouvait mourir de 
faim par~e qu'on était injuste envers son mari, etc. 

F. 936. (Liasse.) - 66 pièces, papier. 

1765-1819. - Lettres adressées à. MM. de Baudre 
de Bavent, à Cerü;y-l'Abbaye, Asnières ou Bayeux: par 
MM. de Châtillon, de Paris, concernant les affaires finan­
cières et judiciaires de M. de Baudre, la mort de son 
frère et le mariage de son fils (1770), etc. « Je ne vous 
envoye pas du drap d'hapelhaga : l'on assure que cela 
ne vaut rie,n; on vous conseili~ de prendre de celuy dont 
je vous envoye cy joint l'échantillon, . c'est bon, très 
chaud, cela n'est pas teint, c'est la couleur de la laine, 
ainsy cela ne change pas; cela coute 8 IL l'aune; il en 
faut 6 aunes pour surtout et culote et l'i aunes poi:r 
surtout seul; decidés et je vous en envoyeray, j'y j,1in­
dray un paquet de poudre d'irroé. Je finiray celte 
Iellre par une nouvelle qui vous fera grand plaisir. 
M. l'abé de Baudre a remporté le prix d'honneur à 

l'Université; cest le seul prix que le premier président 
courone de sa main; il a été invité à diner hier chez ce 
magistrat avec M. le Recteur; vous sen tés que cela a 
occasionné quelque dépense : il a falu le faire habiller. 
Je luy ay fait faire un habit complet de camelot qui ne 
revient ; compris la façon, qu'à 62 Il. 18, cela n'est pas 
cher et cependant honête; il doit avoir aujourd'huy au 
collége les cinq premiers prix dans les cinq facultés: 
c'est un exélent sujet, il est chéri de tous ses supérieurs 
et de t0ut le collège; il compose pour le concours d'une 
bourse de 600 livres au collège · de Louis-le-Grand que 
l'on garde jusqu'au doctorat, il doit y avoir bonne part; 
s'il réussit, son projet est de faire passer celle des 
Grassins à un de ses frères, cela dépend du 1er prési­
dent qui l'a fort accueilli ; le Recteur a promis de l'aider. 
Ce cher abbé part demain avec son régent de rhétori­
que pour aller passer les vacances avec son tuteur ; je 
suis convenu avec ce régenl de luy donner 72 livres 
pour son v·oyage, je compte que le tuteur ne le trouvera 
pas mauvais et me tiendra compte de ces avances: un 
pareil sujet mérite dee égards; son oncle devroit le re­
cevoir en triomphe » (177'2); par Vaullier, con­
cernant la rente due au curé de Trévières, créée 
par Françoise de Baudre , veuve de Jean- Baptiste 
Le Roy, écuyer, sieur des Rivières, sur Jeanne de 
Baudre, veuve de Philippe Hébert, de Rouxeville, en 
i721 (1770) ; par M. de Moon, concernant la signifi-

cation par Cornet d 'Écrammeville de l'exéculoirc des 
dépends par lui obtenus en Parlement contre les nobles 
de leur communauté, pour quoi il réclame à M. de 
Baudre sa part (1776); par Duperré, marchand à Caen, 
1 aune 1/2 drap de Louviers à 32 1. , 2 aunes 3jlJ> croisé 
de soie à 6 1. 10 s., 1 aune 1/8 drap vert dragon pour 
une veste de chasse, à 16 1. l'aune, etc. (i78o); con­
cernant le règlement de l'affaire avec M. de Safîray 
pour la pêcherie de la rivière d'A ure ( t 786) ; par Châ­
tillon: ,, Nous ne sommes pas plus à notre aise à Paris 
que vous n'êtes chez vous ; tout est hors de prix et on 
ne vit qu 'à force d'argent. Espérons qu'il nous viendra 
un lems plus heureux » (1790); par Daniel de Pierre­
ville, contenant copie de reconnaissance de rente en · 
1778 par Augustin de Baudre de Bavent à Louis-René 
Le Sauvage, d'Orglandes (1807), etc. 

F. 937. (Liasse.) - 31 pièces, papier. 

1777-1790. - « N° o7. Quittances et lettres de Mr 
Chatillon, avocat en Parlement, au coin de la . cour du 
Dragon, rue du Sepulcre, fauxbourg S'-Germain, à 

Paris », adressées à M. et ·Mm• de Baudre, à Asnières, 
concernant leurs affaires, le mariage de leur fille, l'oc­
troi à leur fils d'un canonicat de 4000 livres (i 780), la 
mort de M. de Baudre, M. de Baudre, curé d'Asnières, 
etc. - 1780. « Mon fils a fait en se mariant la meilleure 
affaire possible, tant pour l'agréable que pour l'ulile: 
son épouse est jeune, jolie, et a les meilleures mœurs, 
cela me fait un bien gros plaisir. » - 1784. Misère et 
cherté du bled que la rigueur de l'hiver a occasionnés 
dans Ie'pays d'Asnières. - 1787, 18 avril.« Je ne sais 
quand on saura le résultat du bien qu'operera l'assem-

. blée des notables: elle a été ;:uspendue la 15 °0 de Pâ­
ques et a recommencé lundy dernier. Le Roi a sûre­
ment les meilleures inlentions; le contrôleur général a 
été exilé en Lorraine, c'est M. de Fourqueux qûi le 
remplace. ,, -1790, 30 janvier. « Je vois que l'argent 
n'est pas plus commun chez vous qu'ici, et que vous y 
essuyez des banqueroutes comme à Paris. Je ... suis 
d'autant plus reconnaissant de la promesse que vous 
me faites de me faire passer les 466 livres que vous 
restez me devoir, que j'en ai le plus grand besoin. Je 
vous remercie aussi du pâté que vous m'annoncez, mais 
je pense qu'il ue faut pas risquer l'argent aux quatre 
coins de ce pâté, je crois qu'il convient. plulôt de -le 
remettre, en esp'èces, à la messagerie, en cachetant le 
saG et le fai sant charger à mon adresse. Je préfère ce 
parti et j'en payerai le port, ,qui, par celte voie, ne doil 
pas êlre, à beaucoup près, si cher que par la poste. » 



SÉRIE F. - FONDS LE DUC. 337 

F. 938. (Liasse.) - 40 pièces, papier. 

1784-1826. - Lettres à Mme de Baudre, à Saonnet 
ou Asnières, par son cousin de Baudre, curé d'Épinay 
('178/i,), Vaullier, avocat et notaire à Trévières (i785), 
M"' 0 Gaudin de Dungy (1788), Pierrepont de Pierrepont 
(1789), Berruyer de S'-Fromond ( 1790 ), sa nièce 
Guyenro de La J umellcrie (1819), divers fournisseurs, 
etc ., concernant ses impositions, la rente duc par M. de 
Blangy, son fief de Bavent relevant noblement de celui 
de « M ondebourg » et le droit de pêche y relatif, etc. 
- Deux-Jumeaux, 25 germ inal : ,1 Je suis désolée d'être 
obligée de vous prévenir que mon mari ne vous caution­
nera pas auprès de l'administration; j e vous prie de ne 
pas lui en vouloir. et vous so licite d'être entièrement 
persuadée que ce refus lui fait beaucoup de peine,. c'es 
moi seule, malgré la mitié que j'ai pour vous, qui en 
est l'unique cause, il n'a pu me refuser lorsque j e 
lui ai e~posé que cela n0us ferai perdre la bienveil­
lance de l'administration que je chéris infiniment parce 
que ce la nous met quelquefoi apportée de_parler pour 
nos amis; à ce titre voùs santée que nous ne vous oubli­
rons pas quand il ne s'agira que de parler. D'alleur, Ma­
dame, vous qui santéesi bien, vous devez imaginer que le 
bonheur présent. et future de nos enfantsetnotre tranqui­
lité personnelle nous engage à nous comporter de ma­
nière à mériter l 'estime et l'amitié de tout le monde. J'ai 
l'honneur d'être, Madame, toujour avec les mêmes sen­
tim ents, votre très humble, Massieu Dagneaux. Mon 
mari vous présente son hommage et me charge de 
vous dire les choses les plus obligeantes. Trouvez bon 
que je dise les choses les plus honnêtes à Mrs vos fil s . • 
- De Mme Le Féron (HH3). « Je n'ai pas vu l'impé­
ratrice à son passage, j 'é tais à la campagne, mais j'ai 
vu une superbe montre qu'elle a donnée à la petite 
Logivière: elle est enrichie de diament,,, le co llier e.;;t en 
perle fine; elle vaut, dit-on, 4000 f. » 

F. 939. (Liasse.) - 18 pièce'?, papier. 

1773-1819. - Lettres adressées: à M. de Berruyer, 
capitaine au régiment de Touraine, chez M. de Baudrn 
de Bavent, à Cerisy !'Abbaye, par Chatillon fils , con­
cernant la mort de M"' 0 de Baudre de Livry; les scellés 
sont inutiles et l'usage en Normandie es t de r emettre 
les clefs aux curés, mais comme les héritiers sont mi­
neurs et que l'administration des tuteurs doit être de 
la dernière régularité, on ne peut absolument pas se 
dispenser de l'apposition des scellés (1773); - à Senée, . 

CALVADOS, - SÉRIR F. 

feudiste, au château d'Asnières, pa r Vaullier, a vocal et 
notaire à Trévières, concernant l'herbage· de La Haye; 
~veu de 1629, etc . (1 784); - à l'abbé Challe, chapelain 
de Mm• de Bavent, à Bayeux, ou curé d'Urville, chez 
Mme de Bavent, à Bayeux, concernant les affaires de 
Mm• de Bavent (1'i88-1791); - à Mm• de La Houssaye, 
chez M. de Baudre , à Asnières (-1813) ; :_ à la comtesse 
de Causans, rue du Bac, à Paris. cc Il m'est impossible 
de faire de l' argent ici, puisque je suis obligé de faire 
manger gratis par les troupes étrangères tout ce que 
j 'avais fait et récolté pour en avoir. Je ne puis t'envoyer 
de beurre, parce que les Prussiens ont tout mangé; 
quand aux choux et pommes de terre, jl faut calculer 
que cela coûte trois francs du cent de transport, qu'il 
faut encore emball er, ce qui augmente ~eaucoup, et 
qu'ainsi il en coûte -beaucoup plus cher de les faire venir 
de 25 lieu es que de les avoir au marché . . . Dis n Henry 
qu e je ne puis aller à Paris par la raison que j e n'ai 
pas un écu, et qu'on ne peut voyager sans argent 

·J'écrirai au duc de Feltre', et, s'il ne veut pas placer 
mon fils, il attendra une meilleure occasion ; il n'y a 
pas de quoi se pendre de n'avoir pas une lieutenance à 
28 ans (Varennes, 12 9bre1Slo);-à la comtesse de Cau­
sans, à Bayeux, par un cousin (pas de signature). 
c, _Quelle pauvre carrière à présent que la carrière mili­
taire. Rappellez-vous tout ce que je vous disais sur cela 
il y a trois ans; dès lors, le règne des avocats et des 
agioteurs était facile à prévoir . .Pourquoi le r.:iel ne 
m'a-t-il pas fait agioteur I quelle belle et noble profes­
sion: au lieu de n'avoir pas le sol, je serais con vert d'or, 
au lieu d' être un sot qui a mal vu les chose , je serais 
un homme plein d' es prit, de lumière, un h0mme d'état 
capable de tous les emplois ; je ferais de belle phrnse 
sur la marche du siècle qu'il faut suivre n'importe où 
ellè doive nous cc,nduire, et la très grande majorité 
formée par l'enseignement mutuel aplaudirait à la rec­
titude de mes principes. Au lieu de cela, voyés oü nous 
en so,mmes: les déclarations ... ( coupé) sont-elles pas suf­
fisant.es pour vous prouver, ainsi qu'à moi, que nous 
ne sommes que des imbéciles, incapables de trahir nos 
devoirs et nos rois, de les assassiner même dans le be­
soin, et par conséqu ent de les servir. Tout va bien en 
France, ainsi, soyons content. Pour mon compte, j e le 
sais, la chose étant au point oü elle en est, nous serions 
bien bon de nous inquietter de rien: vive tout ce qu'on 
voudra. Vivés surtout, chère cousine, vivés heureuse 
comme vous mérités de l'être, fesant le bonheur de tout 
ce qui vous entourera >> , etc. (s. d. ); - au comte de 
Causans, au château de Longueville, par ses_ sœurs , et 
par le comte Armand de Chevigné, mari de sa sœm· 

4~ 
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Joséphin.e, au sujet ~e la mort de sa fcmnie (18·18); mi­
nute du billet de faire-part par le comte de Causans, 
chef d'sscadron, chevalier de l'ordre royal et militaire 
de S'-Louis et de l'ordre royal de la Légion d'Houneur, 
de la mort d'Adèle-Charlotte-Rosalie, comtesse de Cau­
saus, son épouse, née Dusoux, comtesse de Bueil, dé­
cédée à Longueville à 28, ans; aud. de Causans, au 
château d'Asnières, par M. des Essarts. « Mad• de Lon­
gueville accepte avec plaisir M, Marcellus de La Cour, 
et consent de tout son cœur que vous le mettiez à votre 
lieu et place» (18'19) ; - à Mm• de La« Villarmois », etc. 

F. 940 .. (Liasse.) -75 pièces, papier. 

An XI-1813. - Lettres adressées à l'abbé Ratinaud, 
chez Mme de « Baubte » St-Quentin, à Saonnet, ou à 
Bayeux, puis desservant de Louvières et d'Asnières, 
chez Mm• de Baudre, à Asnières, concernant principale­
ment les affaires de Mm• de Baudre, un procès de M. de 
Mathan contre Du Fayel de Berné, etc. - Lettres di­
verses de sa famille de Nontron, de La Rochefou­
cault, de Perigueux, etc., de Du Fayel, Du Mesnil­
Adelée, l'abbé de Croisilles, vicaire général de Bayeux, 
des curés de Maisy, Mosles, etc. - De Jarre, Paris, '18 
avril 1810 : c< Le spectacle du deux de ce mois, dans la 
galerie du Louvre, était bien fait pour inspirer une 
grande curiosité, mais la faction de 8 heures qu'il fal­
lait monter debout derrière les darnes a empêché beau­
coup de MrS d'y aller; cependant, il s'en est trouvé 
assez paur garnir les galeries pratiquées au-dessus des 
banquettes destinées aux dames . La grande galerie 
était divisée par salions, de manière qu'on ne jouissait 
bien que du coup d'œil du sallon dans lequel on se 
trouvait._ Le passage _de Leur Majesté était l'obj et de la 
réunion et, en vérité, je ne crois pas que ma curiosité, 
me porte à rester 8 heures debout à la même place, 
pour voir passer mes souvrains . Les billets d'entrée 
n'étaient pas dificiles à obtenir; plusieurs maisons de 
ma connaissance n'en n'ont pas profité. Par le récit des 
spectateurs j e me suis convaincu que les personnes .in­
gambes qui ont été sur le passage du cortège et qui se 
sont trouvées bien placées ont été plus satisfa.ites de 
l'appareil guerrier et de la vue des 2 futurs que si elles 
eussent été renfermées dans !"a galerie. Nçms avons été, 
un :w de Caen et moi, au bois de Boulogne, au-devant 
du cortège. Les Parisiens n'avaient pas voulu passer 
l' Arc de Triomphe; il n'y avait entre celui-cy et la porte 
du bois de Boulogne que ce que la distance des Tuille­
ries à l'Arc n'avait pu contenir. Le bois était sans 
gardes, c'est-à-dire que les deux hayes ne se prolan-

geaient p~s au-delà de la Porte Maillol, de telle sorte 
que, du milieu du bois où nous rencontrâmés la voitme 
couronnée, laissant à découvert les deux futurs, nous 
'pûmes la précéder de dix pas en avant et contempler 
les objets de notre curiosité. A la sortie du bois nous 
abandonnâmes notre nobl e compagnie d nous ren­
tràmes clans la ville par une autre porte. Je ne fus nu­
lement témoin d'une espèce de murmure qui eut lieu 
aux Tuilleries à l'arrivée des régimens de cavalerie, 
ils avaient ordre de se reng·er en bataille sur la terrasse 
du château, et la police n'avait point fait évacuer cette 
terrasse; la foulle y devint si grande qu'on craignit 
des accidens ; mais Leur i\Iajesté, après leur entrée au 
château, vinrent se placer en vue du peuple et tout fut 
oublié. L'Impératrice ne m'a pas parue jolie, mais 
d'une figure agréable, spirituelle et bien expressive; on 
s·est plu à remarquer de grands traits de bonté, son air 
est noble et distingué, elle est grande el bien faite. Les 
illuminations du soir étaient au-dessus de ce qu'on 
avait pu en préjuger; vous en avez eu dans les feuilles 
publiques les détails sans exagération. Tout cela n'est 
rien en comparaison de ce qui va avoir lieu dans 
un mois ou six semaines, mais il ne m'appartient 
pas d'en dire un seul mot. J'espère que je vous aurai 
rassasié si j e ne vous ai fatigué de ces détails •· -
D'un prêtre, de Poitiers (lettre non signée, 1810): 
« J'ai été dans le diocèse d'Angoulême; le cahos esl 
l'image de cette malheureuse contrée. Dieu veuille y 
mettre sa main, car sans cela tout y est perdu. >> -De 
Joseph Delfau, principal du collège de La Rochefou­
cault, à Pianchon, aubergiste à Nontron (1811), sou­
haitant que son frère, ex-oratorien, accepte une place 
de professeur aud. collège. « Il trouverait une habita­
tion des plus agréables, le site le plus riant, l'air le 
plus pur comme le plus sain, des promenades belles, 
bien ornées par la nature et qui dominent la ville », 
etc . - De son neveu Julien, élève au collège de 
Bayeux (18'12). Très pressée : « Mon cher oncle: Il 
m'eHt arrivé un malheur que je n'avais•pas été hardi de 
vous dire à Asnièr:es, et qui m'est arrivé le lundi que je 
suis venu à _Bayeux pour porter vos commissions; c'est 

. que j'ai perdu une pièce de '100 sous dans la rue; ainsi, 
envoyez.-moi, je vous prie, un écu seulement, parce 
que je me passerai bien d'avoir de l'argent. Je suis 
passé en 4m• avec bien de la peine, mais je vais re­
passer en 5m, , parce que c'est impossible que je suive 
la classe. Ce matin, j'avais passé depuis. 7 heures jus­
qu'à 8 pour apprendre une page et demie de prosodie, 
je la savois parfaitement bien, et quand j'ai élé à la 
dire, pour avoir fait une faute et ne pas avoir rapporté 



SÉRIE F . - FONDS LE DUC. 339 

une version, M' FoucaulL m'a donné plus de 40 heures 
de cachot, car j'en avois deupuis iO heures el demie 
jusqu 'à midi, depùis 1 heure jusqu'à 7 et demie, et le 
jeudi lout enlier, au lieu que si je reste en n"' 0

, j 'aurai 
toujours la satisfaction d'avoir de bonnes places: cela . 
m'encouragera el je serai plus fort pour la 3m• l'an 
prochain , ainsi que dans mes autres classes. Monsieur 
Foucaull m'a dil de plus que si cela m'arivait il me 
passerai dehors de Lous les collèges, car m'ayant une 
fois mis dehors du collège d'ici, je ne pourrais plus ren­
trer dans aucun collège, et il serai bien plus avanla­
geux pour moi de retarder d'un an mes classes d'une 
année que de m'exposer à n'en pas faire, et puis c'est 
qu 'étant sous Monsieur Maupas je pourrai prendre 
leçon d'écriture et de dessein,. au lieu que sous Mon­
sieur Foucault je ne le puis pas, puisque, quelque fois, 
je n'ai pas le temps de prendre mes repas. >> - De son 
neveu Julien, Nontron, ~4 avril i8i3: « La lettre que 
vous avez écrite à mère sur moi est tout à fait morti­
fiante , en lui disant que je fréquentai s les plus mauvais 
sugets du collège et que j'avais été me promener dans 
et hors la ville, que j 'avais élé dans des maisons de li­
berlinage. Pouvez-vous vous en rapporter à des gens 
qui pendant · presque toul le temps que j'ai élé chez 
eux n'ont cherché que l'occasion de me nuire, des gens 
qui, me voyanl sans appui et éloigné de mes parents, 
auraient voulu faire mon malheur s'ils avaient pu. Me 
croyez-vous ainsi, mon oncle? sont-ce là les résolu­
tions que j'aurais prises après ma première commu­
nion? Non! et si j'ai eu le malheur de les ;violer, ce n'a 
pas été la dessus. Quand il en aurait été ainsi, deviez­
vous en informer ma mère, avez-vous envie de me 
rendre encore pl us malheu reux que j e n'ai été à 
Bayeux pendant que j'y ai été en pension. Avez-vous 
envie de me perd re dans l'esprit de mes parents en 
leur fesant de fauts rapports qu'on vo us a fait à vous 
même . Que je serais à pleindre si j 'avais été assez 
malheure1,1x pour commettre de telles actions. mais 
non , mon oncle, quelque peu de religion que j 'ai eu, 
j'en ai touj ours eu assez pour ne pas les commettre; 
hélas 1 que ne puis-j e vous peindre les sentimen ts de 
mon cœur en des CQuleurs assez vives pour vous faire 
voir combien cela est fa n l? Hé I s'il m'étai t permi de 
vo us décrire les défauts de ce t homme que vous louez 
tant dans la lettre que vous avez écrite à ma mère, 
vous n'auriez pas la nt de confiance en lui et vous ve_r­
riez que vous n'auriez pas du m'y laisser un jour. 
Pourquoi tous les pensionnaires qui y sont s'en vont­
ils ? c'est parce qu'ils ne veulent pas avoir un tel 
homme pour exemple. En voil a assez e t cela suffit pour 

vous le faire connaîlrc. Quoique vous ayez ainsi agi a 
mon égar je conserverai toujours le respect que je 
dois avoir pour un oncle qui pendant un temps a paru 
s'intéresser à moi. >> - D'Eugénie ... , Paris, hôtel des 
Bains de Tivoli, rue St-Lazare, 26 septembre: « Vous 
croyrez, Monsieur, que je fais une mauvaise plaisan­
terie quand je vous dirai qu'une vierge est une chose 
fort rare ici: on n'en peul avoir que de trop petites ou 
d'une taill e à laquelle les moyens du trésor de Lou­
vières ne pourront probablement atteindre; en bois, 
avec des phisionomies affreuses, on veut me les vendre 
90 à 10011

, et elles ne valent pas le prix; j'en connois 
une dorée qui a pl us de hauteu r que vous ne deman dés, 
qui iroit à i30u; elle me plairoit bien, elle es t antique 
el orneroit bien une chapelle, mais la taille est de 
8 pouces au-dessus de la taille où vous me lu deman­
dez. J'arrêterais mon choix sur une de platre, qui vaut 
5011, mais elle a aussi cinq pouces de plus ... sa tour­
nure me plait, c'est ce que j'ai vu de mieux . En 
carreau, cela vaut 30 louis, en marbre mi l écus. >> Eté. 
- État concernant le presby tère de la paroisse de 
Louvières et Asnières. 

F. 941. (Plaquettes .) - In-8°, 4.-0 pages, papier . 

1792-1815 . - « Oraison funèbre de Louis XVI, roi 
de F rance et de Navarre, prêchée à la cathédrale de 
Bayeux le ~H janvier 1815, par M. l' abbé Ratinaud, 
curé de Louvières; suivie du testament de Louis XVI. 
A Caen , chez P. Chalopin, imprimeur-libraire, rue 
Froide-Rue. >> - Deux exemplaires, en mauvais état 
de conservation . 

F. 9i2. (Liasse.) - 21 cahiers, 267 feuillets , 32 pièces, papier . 

1781-1818. - Cahiers et fragmen ts de cahiers de 
comptabilité, dépenses de la maison, vente de beurre 
et produits divers, récolte des grains, comp tes avec les 
fermiers. - Beurre vendu à Isigny: 11 décembre t 783, 
4'1 l. pour 32 I. 16 s., 27 mai 1784, 66 I. pour 411. , etc. 
- Le 14 novembre ·1800, envoyé 6 livres de beur re 
pour envoyer à Paris au prix du marché, i 6 s . 3 d. la 

-----livre ; le 'l "' février 1801, 18 s. la livre; le 12 juille t 
180'1, i1 s. 6 d . la livre. - « État de la viande pris~ 
depuis le samedy de Pâques t806. Je suis arrengée avec 
Vigney pour qu'il me fourni sse la viande toute l'année 
à r aison de 8 s. la livre, eü prenant les morceaux qui 
me conviennent, 3 entrées par cent , et n s. la livre les 
bas morceaux. » - Paiements au reéeveur ; état des 
loca tions des biens d'Asnières, conformément aux baux 
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· déposés aux mains du receveur des domaines nationaux 
de Trévières, avec indication des paiements que doit 
recevoir Mm• de Baudre en vertu des arrêtés du dépar­
tement des ï et 23 ventôse an VI, qui lui ont continué 
la jouissance d'une partie des biens de son mari. -
Notes diverses de comptabilité au dos de la lettre de 
faire part du mariage d'Adolphe d'Aigneaux et M-110 de 
Cauvigny (Caen, 1813), de celle de l'inhumation de 
Guillaume-Jean- Alexandre Banquet de Grandval 

(Bayeux, 1814), de vers, etc. 

F. 943. (Liasse.) - 441 pièces, papier. 

1735-1791. - Mémoires et quit.tances pour foumi­
tures de bouche, médicaments, étoffes, habillements, 
loyer de maison à S'-Loup, travaux d'ouvriers, frais 
judiciaires, impositions, etc. - Au receveur des droits 
de centième denier et autres joints au bureau de Tré­
vières, Louis-Olivier de Baudre, écuyer, de Cerisy 
f Abbaye, ayant épousé Marguerite de Cabazac, de 
290 l. 8 s. pour le centième denier et 4 sols pour livre 
d'héritages sis à Trévières, de valeur de 24.200 livres, 
échus à lad. dame de la succession de sa sœur 
Thérèse de Cabazac, femme de Pierre-Henri de La 
Cour; éc., seigneur de Longueville (1735). - Mémoire 
des sommes dues par M. de Baudre au principal des 
Grassins pour la pension de son fils l'abbé, échue le 
31 Xbre 1764, 442 1. 10 s., bois et chandelle, 12 1., robe 
de collège, 8 1. 7 s., droits d'entrée, 9 1., mémoires 
trimestriels du maître de quartier, 32 1. -15 s., 16 1. 
16 s., 36 1. 15 s., 56 1. 10 s., un habit noir complet, 
ïo 1. - Frais de procès gagné par Cornet au Parlement 
de Rouen contre les nobles d'Écrammeville (1776). -
1" août 178:2. Pour avoir porté les billets de mort et de 
remerciement par toule la ville, pour l'inhumation de 
M. de Baudre de Bavent, 12 1. ; pour avoir fourni et 
tendu le deuil pour l'inhumation et service par toute 
l'église· et aux deux portes et celle de la maison, 80 1. 
- Mémoire des impressions faites pour l'abbé de Baudre 
par Nicolle, imprimeur à Bayeux: 300 bill ets de mort 
et autant de remerciement, '161. '10 s . , 300 billets d'in­
vitation au trentain de M. de Bavent, 6 1., 300 billets 
de visite, 31. ('lï82) . - Fourni le 1°' août 1782 pour 
l'inhumation de M. de Bavent 200 écussons portant d'ar­
gent au croissant de gueules à six merlettes de même, 
à 501. le cent (quittance signée Viel). - A Jean-Bap­
tiste Palos, compagnon de M. de La Houssaye, peintre 
à Bayeux, 72 livres pour ouvrage fait au château d'As­
nières et pour les armoiries mises à l'église dud. lieu 
(1783). -- Lettre de La Houssaye, peintre à Bayeux, 

réclamant le paiement des armes pein Les par lui (1783); 
à La Houssaye, 48 1. pour restant des armes peintes 
à la ceinture de l'église (1784).-1 livre de tabac, 41. 
('lî84), etc. 

F. 944. (Liasse.) - 920 pièces, papier. 

1791-1822. - -Mémoires et quittances ponr la famille 
de Baudre, l'abbé Ratinaud, le comte de Causans, four­
nitures de bouche, épicerie, boucherie, patisserie, tabac, 
vin, médicaments, vaisselle, meubles, habillements, 
frais judiciaires, impositjons, papetiers, drapiers, vi­
triers, ouvriers divers, travaux aux fermes, etc. -
Frais d'inhumation de Mme de Bavent (1792), notam­
ment à la veuve Nicolle, imprimeur à Bayeux, '15 1. 
pour 200 billets de mort et 200 billets de remerciment. 
- Réparations aux vitres de la chapelle du côté du 
midi à l'église çl'Asnières (an XI). - c< Mém0ire de 
la musique et violon achetés peur M• Sophie. Duos 
de Berger, 7 1. 10 s. ; duos de Rode, 6 1. 1.0 s. ; 
petits airs de Gebouer, 7 1. 10 s. ; deux cayers de 
contredances, 7 1. 4 s. ; violon, 30 1. J'ay cru devoir 
mettre trente frans pour le violon, qui, dans d'autre 
tems, en vaudrait quarante huit à cinquante» [an IX]. 
- Mémoires : de Chevallier, « ingénieur et construc­
teur d'instruments de phisique expérimentale, mur-
0hand-miroitier-lunnetier-oplicien •, eLc., au Point du 
jou_r, au coin du quai rie !'Horloge du Palais, en face 
le Pont-au-Change, à Paris : un pèse-liqueur pour 
l'eau-de-vie, avec la boite à tube de verre, 5 1.; un 
thermomètre au mercure à tube extérieur, 18 1., etc. 
(an IX) ; de Tatin, « mct grainier-fleuriste-cultivateur et 
membre du Lycée des Arts», place du quai de !'École, 
à Paris : 1 once giroflée de Mahon, 1 I. 4 s., 1/2. once 
pied d'alouette major, 12 s. , nain, 11> s. ; 25 renoncules 
pivoine, 2 1. 10 s. ; 25 jacinthes couleur de chair, 6 1. 
5 s., etc. (10 frimaire, s. d. d'année); de Vasson jeune, 
fabrican t d'ébénisterie à Paris, à la Tête noire, grande 
rue du Faubourg-St-Antoine: un tric-trac, 140 fr.; un 
jeu d'ivoires, 601. (1816); de Le Normant, imprimeur­
libraire à Paris, dictionnaire des sciences naturelles, 
9 vol., 54 fr., les 6 livraisons' figur~s coloriées à 15 fr., 
90 fr. ('18'18); œuvres de Buffon en 10 vol. in-8°, le;{• 
volume, papier velin, fi gures coloriées, 30 fr. (1818).­
Un chapeau de paille d'ilalie garni de ruban satin ou­
vragé, 50 fr. (1818); 1/2 livre de tabac, 2 1. (1821), etc. 

F. 945. (Liasse.) - t41 pièces, papier. 

1715-1811. - Quit.tances de rentes dues par les de 
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Baudre, M. de Baudre, bailli de Cerisy, l'abbé de 
Baudre, chanoine de Bayeux, etc . , à la châtellenie de 
Beaumont et à la èhâtellenie de La Motte-Blagny (M . de 
Beaumont, seigneur châtelain de La Mo tte-Blagny, 
1762-1765; M. de Pierrepont, tuteur principal de M. de 
Sallen de Blagny, seigneur et patron d~ Tournières, 
1785-1787), à la seigneurie du Molay, à l\_1M . de Balle­
roy, de Boismarcel de Sermentot, de Saffray, seig' 
d'Engranville, à Le Riche d'Engranville, à l'évêché et 
au chapitre de Bayeux, aux chapelains de la cathé­
drale, au prieuré et aux pauvres de- Deux-Jumeaux, 
aux Cordeliers de Bayeux (Loyson, gardien, 1788), au 
collège des garçons de Cormolain, à Le Monnier, curé 
de Montmartin, Pichafroy de Beauchamp, curé de Cou­
vains, etc. 

F. 946. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1786. - ,. Liasse 1. Cinq sols ou un épervier de 
ren te seigneurialle due à cause du fief d'Asnières à la 
seigneurie de Beaumont-le-Richard. » - Quittance du 
receveur de la châtellenie de Beaumont à Mm• de 
Baudre de Bavent. 

F. 947. (Liasse.) - 1t pièces, papier. 

1764-1779. - « Liasse 2. Cinq livres quatre sols de 
rente seigale due à cause du fief du Fournet à la 
seigrie d'Englesqueville Brucourt. ~ - Quittances : 
par Louis Mauny, huissier à Englesqueville, à M. de 
Bavent, écuyer, seig' d'Asnières , de 24 l. pour par lui 
demeurer quitte du service de prévôté à quoi il a été 
élu par les ho~mes et tenants de la seigneurie d'En­
glesqueville Bruco urt pour la verge de Cricqueville, 
à cause d'héritages qu'il possède en la montagne de 
Cricqueville, relevant de lad. seigneurie de Brucourt, 
lequel service Mauny a fait en son lieu et place (1764); 
pour fr ais de diligences pour la réunion de la portion 
puinée du fief du Fournet possédée par M. de Ba.vent, 
requête de la défunte dame de Fervaques (1771); pour 
rentes dues au marquis et au vicomte de Faudoas à 

c11 use du fl ef noble du Fournet sis à Asnières. 

F. 9118. (Liasse.) - 79 pièces, papier. 

1731-1791 . ....:.. « Liasse 3. Cent livres de rente hypo­
tèque due en deux parti es, dont 50 11 solidairement avec 
M' de Berné, à la Charité de Bayeux. » - Quittances 
des supérieures du monastère de Notre-Dame de la 

Charité de Bayeux au chevalier de Baudre, à M. de 
Baudre l'aîné, etc . 

F. 949. (Liasse.) - 24 pièces, papier. 

1769-1791. - cc Liasse 4. Cent livres de rente hy­
potèque due à Gauguain de Bayeux. >> 

F. 950. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin; 4i pièces, papier. 

1763-1789. - " Liasse 5. Trente-cinq livres de renle 
hypolèque due à Jacques Chuquet, de Bayeux. » Quit­
tanr,es, entre autres à M. de Baudre de Bavent, par les 
mains de M. de Berruyer, son gendre (1776) ; amortis­
sement partiel au profit de Jacq ues-Victor-Émile de 
Baudre, seigneur et . patron d'Asnières, par Marie Le 
Guay, veuve de Jacques Chuquet,' et Jacques Chuquet 
(1781:l). 

F. 951. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

1760-1792. - c< Liasse 7. Cinquante livres de rent~ 
due au s" Bu,rnl Fortescue ou représentants . » 

F. 952. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

1761-1790. - « Liasse 8. Soixante et cinq livres de 
rente due au sieur [Le] Forestier d' Hérouville. >> Lettres 
y relatives, signées d'Hérouville. 

F. 953. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1774-1791. - « Liasse ·9. Cent livres de rente fon­
cière due à M' de Sallen de La Quaize . » Lettres y rela­
tives, signées Du Hamel de La Quaize. 

F. 954. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

1766-1789. - c< Liasse 10. Cinquante livres de rente 
hypotèque due au sieur La -Varinière Le Quesne, à 

Neully. » 

F. 955. (Liasse.) - 55 pièces, papier. 

1766-1790. - « Liasse H. Vingt-cinq livres de rente 
hypotèque due aux héritiers Jacques Énouf. » - Trans­
port de rente par Michel Ti!Iard, sieur de La Guère, 
frère et héritier de Jeanne Tillard, de Canchy; quit­
tances et procédures y relatives con tre Louise-Margue­
rite Le « Pathou • de St-Rémy, veuve d'Augustin de 
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Baudre J.e Bavent, seigneur d 'Asnières, pour elle et ses 
cohéritiers. 

F. 956 . . (Liasse.) - 30 pièces, papier. 

1771-1791.-« Liasse '14. Quinze cents livres de rente 
dotalle due à M• de Baupte, dont Mad• de Baven en 
paye 500 JI et ne reste que i. 000 u. Il existe d'autres 
quittances dans une liasse presque consumées de pour­
riture, postérieures à celles-ci. » - Fieffe par Jacques­
Émile-Victor de Baudre de Bavent, chevalier, seigneur 
et patron d'Asnières, Le Fournet e t autres lieux, à Fran­
çois- Olivier Léonard de Rampan, capitaine d'infanterie, 
demeurant à sa terre, paroisse d'Écrammeville, de 
maison et terres à Écrammeville, à charge de rente aux 
obils ou tréso r dud. lieu (1783); remise desd. héritages 
sur clameur à droit lignage r, par led . Léonard, écuyer, 
sieur de Rampan, chevalier de St-Louis, demeurant en 
son château à Écrammeville, à Louis-Charles de Baupte, 
écuyer, époux de Marie-Anne 0 Louise de Baudre de 
Bavent, demeurant à Écrammeville (1784); significa­
tion reqµête de Bon-Jean-François d'Osbert, demeurant 
en son château à Chef-du-Pont, à M. de Baudre de Ba­
vent (1789), de sentence contre le chevalier de Baupte, 
son débiteur ('1784); s~gnificatîon aud. de Baudre (i 789), 
de contrat de constitution de rente par Louis-Charles 
de Baupte, écuyer, 5eigneur et patron de Moon, demeu­
rant à Écrammeville, en son nom el pour Jean-Fran­
çois-Henri de Baupte, écuyer, seigneur et patron de 
Moon, pour Alexandre d'Aché, lieutenant des vaisseaux 
du Roi (1771). - Quittances et lettres du chevalier de 
Baupte; billet de Mme de Bavent, à l'hôtel d'Angleterre , 
chez Fichet, à Caen (1786). 

F. 957. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1783-1791. - « Liasse 15. Mil livres de rentedotalle 
due à M. le comte de Toulouze dont Me de Baven paye 
50011 et ne r es te que 50011

• » - Contrat entre Marc­
André-Hercule-Antoine-Louis-Joseph, comte de Tou­
louse-Lautrec, capitaine commandant au régiment de 
Condé-dragons, époux de Marie-Madeleine-Jeanne­
Louise-Thomasse Le Parsonnierdes Rouges terres, veuve 
de Paul-Henri-Augustin de Baudre, sieur de S'-Rémy, 
et Louise-Marguerite Le Patou de St-Rémy, dame de 
Bavent, veuve d'Augustin de Baudre, seigneur et pa­
tron d'Asnières, Charles-François-Louis de Baudre, 
ctiré de Carantilly, et Jacques-Émile-Victor de Baudre, 
seigneur et patron d'Asnières, Le Fournel et autres 
lieux, fils duel. Augustin, touchant la liquidation des 

droits de douaire appartenant à Mm• de Toulouse sur la 
succession d'Augustin de Baudre, du chef du feu sr de 
St-Rémy ('1783). - Lettres et quittances de M. de Tou­
louse-Lautrec . 

F. 958. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1776-1789 . ....:. « Liassc'l7. Cent vingt livres de rente 
viagère due à demoiselle Morel de Servigny à Bayeux.» 

F. 9t-.9. (:E.iasse.) - 51 pièces, papier. 

1755-1788. - « Liasse 18. Six cents livres de rente 
viagère due à Mcle Pont-Louis du Gravier de Caren­
tan.» - AmorLissement par Nico las-Jacques Oury de 
La Grandière, assesseur au bailliage de St-Lô, procureur 
de Suzanne-Marguerite-Dorothée Hervicu de Pont­
Louis, veuve de « Raph·au t » Bernard, sieur · de Ba­
peaume, lieutenant de eavalerie, demeurant à Caren­
tan, au profit d'Augustin de Baudre, seigneur et patron 
d'Asnières, Le Fournet, Bavent, Lohgueville, St-Rémy 
et autres lieux, chevalier de St-Louis, commandant 
pour le Roi sur les côtes de Normandie, demeurant à 

Cerisy l ' Abbaye, de par Lie de rente que led . de Baudre 
doit à lad. dame de Bapeaume pour cau~es expliquées 
dans le contrat d'acqu êt de fonds à Ceri sy par lui fait 
en 1747 de Germain Bernard, cu ré de S -Denis-le­
Gast, frère et héritier duel. Bernard de Bapeaume 
(1771); quittances signées: Suzanne Hervieu de Pont­
Louis de Bapaume, Pon tlouis Dugravier ; letlre s. d. 
d'Hervieu de Pont-Louis, neveu de Mcle Du Gravier, à 

Vaultier , docteur en médecine, à Isigny. 

F. 960. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

1778-1791. - « Liasse 19. Dix huit livres de rente 
f9ncière due aux nommés Piquot de Briqueville, Le 
Neveu de Neully et Pierre Bonnemie d'Écramville >J. 

F. 961. (:tiasse.) - 5 pièces, papier. 

1781-1790. - « Liasse 2'1. Dix livres de rente hypo­
thèque due aux héritiers de Gilles Gill es, de Cerisy. » 

Quittances d'Élisabeth Vallée, sa veuve, et de Jean 

Gilles, demeurant à Moon. 

F. 962. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1773-1790. - « Liasse 22. Quinze livres de rente 
foncière due.à Marie Vimard, veuve de Louis Du Vigny.» 
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F. 963. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

.... 
1778-1790. - « Liasse 23. Trente livres de rente 

hypolèque due à Pierre Le Moine et Jacques Le Tellier 
de Valbadon. • - Qu illances: de Geffroy Durand, de 
Manvieux , à Paul-Henri-Augustin de Baudre de S1-

Rémy, capitaine de cavalerie (1778), elc. 

F. 9134. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1782-1783. - « Liasse 24. Six cents livres de rente 
hypolecqu c due à M' de St-Vaast. J) - Prêt par M. de 
Pelitcœur de SLVasl à i\I. de Baudre de Bavent, à la 
caution de Laurent de Normanville, et rembourse­
ment. 

F. 965. (Liasse .) -6 pièces, papier. 

1778-1786. - « Liasse 26. 3 b' de froment, 3 b' 
d'orge, 2 poulies et 20 œufs de renle foncière et sei­
gneurialle due à cause de la ferme de La Montagne au 
prieuré de Deux-Jumeaux. Jl Quittances du receveur 
du prieuré. 

F. 966. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1788-1791. - c< Liasse 28 . Pour les vingtièmes 
d'Anières. » - Quittances d'impositions. 

F. 967. (Liasse.) - Hi pièces, papier. 

1781-1788. - « N° o. Quillances de 20011 de rente 
foncière due à Louis-Simon Bazir, faïencier~ Bayeux .. >J 

- Bail à fieffe par Augustin de Baudre de Bavent, 
chevalier , seigneur el patron d'Asnières, seigneur des 
fiefs du Fournet, Bavent, seigneur el patron honoraire 
de Longueville en sa partie et du fief S1-Rémy, ancien 
capitaine-commandant sur les cô les de la province, el 
Louise-Marguerite L e Patou, son épouse, de la ferme 
du Taillis à St.J\Iarlin-de-Blagny (1781); arrêt de de­
niers, requête de Georges-Louis-Siméon Bazire, mar­
chand, bourgeois de Bayeux ('1783); procédures y 

relatives; quiltances. 

F. 9û8. (Liasse.) - 75 pièces, papier. 

1740-1790. - « N• 12. Quillance de 266 11 13' 4d de 
rente dolalle due à Mance!, de Caen. )) -,- Quiltances 
de Louis Cornet, chanoine du Sépulcre de Caen, de 

Jacques Cornet, potamment à M. de Baudre, t uteur 
principal de Mm• de SLRémy; autres quittances de L. 
Dagier de Rufosse , tuteur des enfants de Jacques 
Cornet, s' de SLMartin, Grosourdy de La Verderie, 
Cornet, flncien officier au régiment Royal des Vais­
seaux, le chevali_er de Cornet, officier au régiment de 
Bourbon, Le Berruyer, Mance!, tapissier à Caen. -
u Le dix• a commencé le 1 •r octobre 1741, jusques au 
1 •r janv•• 1750. Le 1 •• janv•r 17o0 a commencé le 20e 
denier. Les 2 s. pour livres ont commencé le 1 "'janvier-
1747. » - Transport par Jacques-Joseph-Jean de Cor­
net, officier au régiment d'infanterie de Bourbon en 
garnison à Belle-Ile, pour lui et ses co-héritiers en la 
succession de son père, de rente sur M. de Baudre de 
Bavent, en quoi Louis Le Patou, s• de S1-Rémy, et 
Charles Le Patou, éc., sr duMo!Tey, son neveu, s'étaient 
constitués envers Marie Cornet (1781). 

F. 969. (Liasse,) - 24 pièces, papier. 

1739-1770. - « N° 16. Quittances des nommés Bé­
nard et Doucet d'une partie de 1311 de rente >,, etc. 

F. 970. (Liasse. ) - 13 pièces, papier. 

1749-1768. - « N• '.26. Quittances de 20 11 de rente 
fontière dues à M• le marquis de La Londe. » Quittan­
ces au nom du président de La Londe, à cause de sa 
femme ; en i'i1î7 pour le marquis de La Londe, prési­
dent à mortier au Parlement de Rouen, à M. de Baudre, 
ayant épousé M•Il• c1 de Patou le Quiry » (1757), 

F. 97'1. (Liasse.) - 26 pièces, papier. 

1762-1791. - cr N° 33. Quittances de la rente de400Il 
deue à J\'(r Le Guédois de S1-Vigor . Due par M' l'abbé 
de Bavent. » - Constitution de rente par LGmis-Hervé­
Olivier de Baudre, écuyer, seigneur de Bavent, pour 
François-Armand Le Guédois, avocat, procureur fiscal 
des hautes justices de Cerisy et du Molay; procédure 
y relative à Cerisy pour Françoise Mauger, veuve dud. 
Le Guédois, contre le seigneur de Baudre de Bavent. 
(1774); lettres el quittances y relatives. 

F. 972. (Liasse.) - 13 pièces, .pap1er. 

1763-1767. - « N°,46. QuitLancesdedeux·partiesde 
rente ... à la mineure de feu François Jacquelin, dont 
Jean Tho rel est tuteur. >> 
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F. 973. (Liasse.)- 7 pièces, papier. 

1781-1787. - « N° 47. Renté due à l\{r l'abbé de La 

Porte, de Paris. >> - Lettre sans ?ale, de L. de La 
Porte, vicaire général de Bordeaux:.« M. d'Autun n'a 

pas encore rien fait pnur l'assemblée, et il paroit qu'il 

ne se dépêche pas. Au reste, je ne me flatte pas d'ac­

crocher grand'chos~ pour le moment. Voilà ce qui m'a 

· fait apprendre avec plaisir que tu m'enverrois des espèces 

à la Chandeleur. Je n'en ai jamais eu besoin comme 

actuellement: je n'ai pas le sol, et je dois à mon tapis­

sier pour mes ameublemens de Bordeaux et de Paris 11, 

etc. ; lettres dud. de La Porte à la marquise de Baudre 

de Bavent, à Bayeux (1786-1787). 

F. 974. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1768-1772 . - « N° 65 . Quittances d'une partie de 

4011 de rente fontière dues à un nommé Graffey. » 

F. 975 .. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1775-1776. - « N° 71. Quittances de 30011 de rente 

deues à Monsieur Pitet, nég1 à Caen. Due par M• de 

Berruier, à cause de la terre de Cerisy. » -Quittance 

de 'Folliot Dozeville, docteur-médecin, pour son oncle 

Pilet. 

F. 976. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

. 1760-1778. ~ « N° 7ü . Quittances d'une partie de 

12011 de rente hypotèque dues au sieur curé de Veret », 

nommé Fouquet. Compte entre led. curé et M. de Bau­

dre, lad. rente au capital de 2400 livres fournies pour 
aider à faire l'acquisition de la terre d'Asnières. 

F. 977. (Liasse.) - 30 pièces, papier. 

1653-1772. - Rente à la paroisse de Deux-Jumeaux. 

- Liasse sans cote. - Cession par Nicolas de Thiéville, 

écuyer, sr de Bricquebosq, seigneur et patron de Bric­

quebosq et Crosville, aux paroissiens en commun de 
Deux-Jumeaux, de 12 boisseaux de froment de rente 
foncière et seigneuriale à lui due à cause d'une pièce de 

terre à Longueville, delle de La Croix-au-Valet, pour 

faire la charité du pain de Pâques (1653) ; autorisation 
des paroissiens à Guillaume d'Agneaux, écuyer,, s• de 
Dauval, de recevoir lad. rente de M. de Quiry Le Pa­
touf (1705); délibération des paroissiens autorisant 

deux d'entre eux à recevoir Jes arrér11ges de lad. rente 

due par les héritiers de Louis Le Patou, s' de St-Rémy, 

dont la fille a pour tuteu!' M. de Baudre, et pour faire 

passer titre nouveau de lad. rente ( 1742). Procédures et 
quittances y relatives. 

F. 978. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1760-1791.-Rentes. Liasse sans cote. -Quittances 
de Lemonnier, de S1-Lô; lettres: de Lemonnier à Mme 

de Baudre, concflrnant sa créance de oO 1. de rente sur 

la terre de Cerisy, actuellement en main étrangère 

(1791); de Berrnyer de Gonneville à iVJmo de Baudre, sa 

belle-sœur, y relative. "Depuis quelques tcms, nous 
somment assés trenquilles, ainsi soit de vous et de tous 

nos amis, mais il nous est arrivé pour voisins le Rgt de 

Touraine à Cherbourg, dont vous connaissés sans doute 

le genre de célébrité, qui, si il se conduit comme on a 

lifm de le craindre, pourait bien troubler la tranqui­

lité de nos cantons; nous attandons tout du lems et 

des évennements, que nous désirons heureux pour nos 
amis particuliers et même pour tout le royeaurne » 

(Gonneville, ID octobre I 791). 

F. 979. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

1625-1806. - Rentes. - Constitution de renLe par 
Pierre de Baudre, écuyer, fils Guillaume, sieur du 

Rond1erey, de Litteau, pour Regnault Groull, bour­

geois de St-Lô (i625); signification de transport à 

Jeanne Guéroult, veuve de Martin Darthenay, bour­
geois de St.Lô (166:-J); quittance d'amorLissement à 

Michel de Baudre, curé de Montfiquet ('1693); quittance 

par Richard Rousselin, écuyer, sieur de Briens, héritier 

de Jacques de Sallen, écuyer, sieur de Briens, à Olivier 

de Baudre, écuyer, bailli de Cerisy (1693). - Cons­

titution de rente par Louis-Olivier-Hervé et Augustin 

de Baudre, frères, à la caution de Jean de Baudre, 

bailli de Cerisy, leur père , pour les Ursulines de 

Bayeux, stipulées pn.r Michel-Exupère Pichafroy, curé 

de Cerisy ( 1731); amortissement ( 17150). - Lettres de 
Le Monnier, curé de Montmartin, à Mm• de Bavent: 

l'une des rentes appartient aux deux rosières, qui sont 

pauvres et réclament leur argent. " M. Esmangart 

nous a quittés et passe à l'intendance de L'Isle » ('l 783). 
- Ventes par Charles-François-Louis de Baudre de 

Bavent, chanoine et vicaire général de Coutances, à 

Jean-Baptiste et François Du Mesnil-Adelée, de Cou­

tances, de rentes foncières à . prendre sur Charles-Julien 

de Boisclelles, seig-neur de Feuguerolles , de Bayeux, 
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dans une partie de 4. 700 I. de rente, à cause de fieffe 
à lui faite par l'abbé de Baudre des fermes de La Heri­
sière et du Bois-füêne et de l'herbage de Gueron sis à 

Nenilly-l'Évêque, relevant de l'évêque de Bayeux, du 
chapitre et de la grande chantrerie de la cathédrale de 
Bayeux (1787-1788). 

F. 980. (Registre.) - Grand format, 66 feuillets, papier. 

l 776-1787. - « Élat des rentes dues par la succes­
sion de Monsr de Baudre de Bavent))' aux prêtres, 
trésor et obits de Neuilly, à M. Du Dézert, au droit de 
M. d'Auxais, à M. de Sermentot, sur la terre de Neuilly, 
à la châtellenie de la Motte, appartenant au mineur du 
chevalier de Sallen, aux obits d'Écrammeville, aux 
Carmes déd1aussés du Désert près Louviers ( domaine 
de Bayeux) sur la terre de Trévières, aux Ursulines de 
Bayeux, à la seigneurie d'Englesqueville, aux grands 
vicaires de Bayeux sur la terre de Longueville, au cha­
pitre de Bayeux pour Neuilly, à Le Sauvage, de Flot­
temanville, suivant contrat de 17::lO par Esther de 
Marcadey, veuve de M. de St-Denis, de S1-Lo, pour 
cause de fieffe d'héritages à Cahagnolles à Jacques Le 
Chevalier, écuyer, seigneur de Vercreville, aux obits 
de Longueville, à l'abbaye de Longues, aux pauvres et 
au prieuré de Deux-Jumeaux, à Du Fayel de Berné, 
à M. de Grainville de St-Quentin, au droit de sa femme, 
pour sa légitime, à Le Bret, avocat à Bayeux, aux 
obits et trésor de Neuilly, pour la fondation de la_ 
chapelle S1-Sébatien, à M11

• de Baudre des Acres, à 

l'hôtel-Dieu de Bayeux, etc. Notes de paiements, de 
1776 à 17-87. Table incomplète. - Manquent les feuil­
lets 1-2, 26, 33-49, 55, 76, 83, 87-88. 

F. 981. (Liasse.) - 29 pièces, papier. 

1612-1676. - « Rentes. Liasse concernant 11. 5 s. 
de rente en deux parti(3s, 7 bx d'orge et 2 poulies 
courte en autre partie, le tout de rente foncière à 

prendre sur Pierre de Vérigny, écuyer, sieur d'Écrame­
ville, représentant Colin Lefebvre e_t Noël Leguay. ,, -
Procédures en vicomté de Bayeux pour Jacques Blondel, 
sieur de Dungy, lieutenant du bailli de Caen en lad. 
vicomté, contre Michelle Leguay, fille de feu Nicolas, el 
Michel de Launey, etc. (16'12).- At:cord entre les héri­
tiers Le Patouf, Jean de Vérigny, sr de Préaux, et 
Michel Vincent, de Trévières, greffier au Havre (t616). 
- Procédures entre : Pierre de Vérigny, écuyer, sr 
d'Écrammeville, et Charlesr Le Patouf, s1

• de La Guère 
t1651); Nicolas de Cabazac, écuyer, sieur de La 
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Rocque, propriétaire du fief noble, terre et seigneurie 
·de Bavent, sis à Trévières et environs, au droit de 
Nicolas Romey, seigneur et baron du- Bec, conseiller 
au Parlement, auquel lad. terre avait été donnée par 
Gaspard Blondel, écuyer, seigr de S1•-Marie, stipulé par 
Henri de Baudre, écuyer, demeurant à Balleroy, puis 
Jeanne Le Moyne, sa veuve, et Pierre de Vérigny (1674-
1676). • 

F. 982. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 9 pièces, papier. 

1671-1681.-" Accord et reconnoissance de Jeanne 
Lemoine de 8011 de rente dues à Ollivier de Bauclre. 
Transport de 100 11 de rente par Jean de Cabasac (de 
présent au couvent des Carmes déchaussés près Lou­
viers, 1681), à Ollivier de Baudre._)) Lad. Jeanne Le 
Moyne, tutrice de ses enfants héritiers deJ eande Cabazac, 
écuyer, sieur des Loudes (1676); François de· Cabazac, 
écuyer, envoyé en possession par arrêt du Parlement 
de Rouen de 1654 de la terre de La Chapelle-Heuzebroc, 
vicomté de Thorigny, dont il s'était rendu adjudica­
_taire par décret de Hi47, à l'état d'orùre des deniers 
duquel s'était -opposé Jacques de Boisyvon, écuyer, et 
Marie de Boisyvon, sa sœur, femme civilement-séparée 
d'Antoine Le Comte, écuyer, sr des Floris, elc . 

F. 983. (Liasse.) - 71 pièces, papier. 

1713-An XI. - Compte des arrérages de la rente 
pour jouisssance d'une des sergenteries de la haute­
justiGe de Cerisy, appartenant à M. de Baudre (1768). 
- Quittances aux fermiers et redevables de rentes 
à la famille de Baudre, Thomas Blot, sr de La Com­
mune, etc. ; quittances aux fermiers d'Écrammeville 
pour compter avec M. de Baudre, par le garde des 
marais et communes de lad. paroisse, par le chevalier 
de Baupte pour frais de procès contre le seigneur 

d'Écrammeville. 

F. 984. (Liasse.) - 80 pièces, papier. 

1702-An X. - Affâires financières diverses. 
Partage entre MM. de Baudre et de La Potterie, fils et 
seuls héritiers du bailli de Cerisy, de la succession 
de leur père (1702). - Engagement de René de Gri­
mouville, écuyer, demeurant à Cussy, pour M. de 
Baudre de Bavent ( '1748) , au dos d'une obligation 
de Jacques de Grimouville, écuyer , sieur de Cussy, 
et Jean Michelle, boucher, pour éviter à l'action prête 
à intenter par Jean-Louis Le Patou, sr de SLRémy, à 

44 . 
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la stipulation de Marie-Anne d'Argouges, sa femme 

(1719) . - Compte entre Gabriel Rogier, lieutenant 
général de police à Bayeux, ayant ci-devant fait les 

fonctions de commissaire aux saisies réelles aud. lieu, 

et Françoise Cousin, .présence de Jean de Baudre, 
écuyer, bailli haut-justicier de Cerisy, sa caution, des 

jouissances que lad. Cousi_n a eu_es d'héritages dépen­

dant du décret des terres de Colombières, Bricqueville 
et Bernesq (1735) . Lettres de Mm• de B.avent à Eudine, 

notaire de Formigny, chez Vaullier, notaire à Trévières. 

- Reconnaissance de prêt fait par " l'abé d'Hemor­

treux •, chanoine de Bayeux (1786).- c< Difîérens comp­
tes, notes et le'ttres des créanciers de la successsion de 
Mde de Bavent. >l - Lettres de M. de La Porte, vicaire 

général de Bordeaux, de Daniel. de Pierreville (1792). 
- Comptes entre Chai:les de Baudre et Mm• Du Fayel 

de Baudre, sa belle-sœur ('1797), etc. 

F. 985. (Cahier.) - Petit format, 10 feuillets, papier. 

1545-1633. - Procédures. - - Vente de rente par 
Gilles de Baudre, seigneur de Quiry, à Liégard, tréso­

rier de l'église de St-Ouen de Baudre; Gilles de Baudre, 

seigneur du Mesnil-Rouxelin (1545); vente par Richard 

de Baudre, écuyer, sieur de la Héberdière, de St-Ouen de 

Baudre, à Jean Fauchon, assesseur ·e~1 la vicomté de 
St-Lô, du droit de condition retenu dans la vente de 

maisons et héritages aud. St-Ouen à Guillaume Le 

Paulmier, bourgeois de St_Lô, à charge d'acquitter des 

rentes dues à Jean Roger, sieur de Sequeville, vicomte 

de S1-Lô, aud. trésor, etc. (1589); inventaire des pièces 

dont fait production au bailliage de St-Lô Jean Fau­

chon, assesseur à St-°Lô, contre Jean de Baudre, fils 

Pierre·, pour lui et ses frères, héritiers, pour faire dire 

q-u'ils seront tenus contribuer de moitié à l'amortisse­

ment de rente due par Richard de Baudre à l'église de 
St-Ouen de Baudre. 

F. 986. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papier. 

1664-,1711- - Procédures. - « Cette liasse con­
cerne un s' Joachim Lescalley, é', sr · de Valliers, et 

Marc- Antoine Fréard , é<, s' du Castel, contre Ger­

main de Gueros, é', s" du Val, pour faire condamner 

ce dernier à compter des arrérages d'une partie de 

30011 de rente _pour fiefe à luy faite par Jaques de 
Gueros, é', sr de St-Vigor, son frère, en présence dus" 

Olivier de Cabazacq, é", s' de Bavent,- pour être payé 
par préférence aux srs de V_alliers et du Castel de 22411 

dr, rente ... » - Quittance d'amortissement de rente 

par Jacques-André de G_uyenros, écuyer, sieur de St­
Vigor, demeurant à Bayeux, au droit de François de 

Cabazac, écuyer, sieur de La Roche, en faveur de Marie 

de Maheas, veuve d'Étienne Blanchard, écuyer, sieur 

d' Angerville et du Manoir, grand maréchal féodal de 

l' abbaye de St-Denis en France, héritière de Jacques de 

Maheas, écuyer, s" de Vaumery, demeurant à Cahagnes; 

p_rocuration de Jean de Cabazac, écuyer, demeurant à 
Balleroy, à Nicolas de Cabazac, écuyer, son fils aîné 
(1664).-Procédures: pour Nicolas de Cabazac, fils et 

héritier de François de Cabazac, écuyer, sieur de La 

Rocque, propriétaire de terres à Crouay ( 1666); entre J oa­

chim Du Fayel, sieur de Blay, et Marie Desmares. veuve 

de Jacques Du Vivier, sieur de Crouay, requérante du 
décret des ·héritages de Jacques Suhard, sieur d'Am­

freville, Jacques-André de Guierro, sieur de St.Vigor, à 

Nicolas de Ca~asac, sieur des Landes (1667) ; entre 

Olivier de Cabasacq, s' de Bavent, et Germain de 

Guyenro, s' du Val, en présence de René-Joachim Les­

calley, s• de Vallières, et de Marc-Antoine Fréard, s• 

du Castel (1706-1707); production de l'engagement de , 

Jacques-André de Guierro, écuyer, s' de St.Vigor, de­

meurant à St-Vigor-le-Grand, à Jacques Lambert, écuyer, 

sieur du Fresne et de Baussy, grènetier pour le Roi à 

Bay,mx, Thomas Morel, écuyer, s• de La Carbonnière, 

Jacques Fréard, écuyer, s•· du Castel, contrô leur gé­

néral des finances à Bayeux, et François d' Aché, écuyer, 

s• du lieu, demeurant à Cerisy, de les décharger de 
rente vers Olivier d'Hermerel, écuyer, sr de Belleval, 

receveur des tailles en !'Élection de Bayeux (1665), elc. 

F. 987. (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 63 pièces, papier. 

1667-1789. - Accord sur procès entre Michel de 
Baudre, écuyer, sieur du Hamel, pour lui et Josias de 

Baudre, son frère, de St-J ean-des-Baisants, deman­

deurs en propriété et jouissance de deux vergées de 

terre du nombre d'une fieffe d'héritage faite par rran­

çois Le Mière, à Mathieu de Parfouru, écuyer, sieur de 

Planterot, de La Barre de Semilly, et led. de Plan­

terot (1667). - Procédures pour Louis-Olivier-Hervé 

de Baudre, Augustin de Baudre, Louise-Marguerite Le 

Patou, veuve d'Augustin de Baudre, e tc., contre 

Augustin-Alexandre de Saffray, chevalier, seigneur et 

patron d'Engranville, M. de Littry divers redevables, 

etc. - Signification requête de Louis-René Le Sau­

vage, écuyer, sieur d'Arcy, capitaine d'une compagnie 

détachée dans la capitainerie garde-côtes de Cotentin, 

demeurant à Flottemanville, . à M. de Baudre (1774) . 

de l'acte de fi effe par Esther de Marcadey, veuve de M. 
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de St-Denis de St-Lô, et Louis Guillard de Marteau­
,,ille, d'Orglantles, époux d'_Anne de M arcadey, héritières 
de Paul-Antoine tle Marcadey, écuyer, s• de Beauvais, 
leur frère, à Jacques Le Chevalier, écuyer, seigr de 
Vercrevillle, de leur part sur les héritages à Cahagnolle 
ayant appartenu à Marthe de Hausey, épouse dud . de 
Beal!l.vais, etc. (1ï30). - Arrêt de deniers, requête de 
Toussaint-Daniel Desmares, orfèvre à Caen, héritier de . . 
Jacques Desma.res, curé de Colleyille-sur-mer, créan-
cier sur Préaux de Tain ville ( 1 ï82). - Signifiéatîon avec 
sommation de paiement à_ la veuve et enfants rie M. de 
Baudre, seigneur d'Asnières, requête d'Anne Gaudin, 
veuve de François Le Nepveu, écuyer, sr des Marais 
(178t), de contrat de rente de la constitution de Jacques­
Victor Lesloch, écuyer, demeurant à Caen (17o2). -
Signification à M. de Baudre, requête de Jean-Baptiste 
de Vaux, curé de Bernesq (i 78ï), de constitution de 
rente par Marguerite de Cabazac, veuve de Louis Le 
Patou, sr de SLR"émy, pour Pichafroy de Beauchamp, 
curé de Cerisy l' Abbaye ('l ï30), etc. 

F. 988. (Liasse.) - 58 pièces, papier. 

1778-180~. - Procédures depuis 1790 pour Louise­
Marguerite Le Patou, veuve cl ' Augustin de Baudre, 
Jacques-Émile de Baudre, et Louise-Félicité Du Fayel, 
sa femme, Madeleine-Victoire de Baudre, veuve de 
Louis-Charles de Baupte, demeurant à Écrammeville, 
Charles-François-Louis de- Baudre, vicaire générai et 
chanoine de Coutances, Claire-Louise Dominique de 
Baudre, contre Charles-Ange-Bernard de Sauveterre, 
chevalier, seigneur de SLLoup-sur, lieutenant des ma­
réchaux de France, et de Charlotte-Madeleine-Simon 
Sorhouet, son épouse, demeurant à Romorantin ('1 ï90), 
les hospices civils de Caen, pour rente transférée, etc. ; 
à l'appui, constitution de rente par l'abbé Charles; 
François de Baudre de Bavent, pour lui et Augustin de 
Baudre de Bavent, son père, et Paul- Henri-Augus­
tin de Baudre de SLRémy, capitaine au régiment 
Dauphin-cavalerie, son frère, au bénéfice de Noël­
Nicolas-Marie Sorhouet de Bougy, et de sa sœor, tous 
deux enfants mineurs de Jacques-Pierre Sorhouet, 
chevalier, seigneur de Bougy (t778) . 

F. 989. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

• 
1667-1768. - Asnières. - Liasse 20. Fief du Four­

net. - Note d'extrait tiré sur la charge des rentes dues 
au fief du Fournet pour 16oï . - Donation par PiP.rre 

Varin, d'Asnières, à Marin Vigney, de Lônguevil le, son 
petit fils, de fonds à Asnières ('! 768). 

F. 990. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1603. - Asnières. - Liasse 25. Fief du Fournet. -
Vente par Charles d'Aigneaux, écuyer, sr de Douville, 
à Jacques Gouye, de Longueville, du droit de condi­
tion retenu en la vente de l'herbage Gouye par feu 
Guillaume et Pierre d'Aigneaux,ses frères, à Jean Senot, 
sr de La Planche, par contrat de 1596. 

F. 991. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1775. - Asnières. - Liasse 36. Fief du Fournet. 
Échange entre M. de Baudre et M. de Pierres, seigneur 
de Louvières. 

F. 992. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1669-1764. - Asnières. - Liasse 60. Fief d'Asnières. 
-Vente par Gilles de Canivet à Adrien de La Rivière, 
écuyer, sr de Roumilly, demeurant à SLGermain-du­
Pert, du fief noble, terre et seigneu'rie de Louvières, 
quart de fief de chevalier, relevant du Roi en sa châtel­
le~ie de Bayeux, auquel est annexé le patronage de 
l'église (1669). Lacérations. - Vente par les héritiers 
de Jacques Féron, curé de Louvières, à Joseph Renauld, 
de SLGermain-du-Pert, d'herbage à Asnières (1758-
1759); reconnaissance du treizième à M. de Bavent, à 

cause de son fief du Fournet (1764). 

F. 993. (Liasse.) - 'LO pièces, papier. 

1767-1784. - Asnières . - Liasse·7i. Déclaration au 
gre.Œe de !'Élection de Bayeux par Augustin de Baudre 
de Bavent, qu'il entend cultiver et rendre en valeur 
une terre à lui appartenant en fougères, taupinières, 
vigues et ronces, non cultivée de mémoire d'homme, 
faisant partie de la pièce du Grand Bosq, à Asnières 
(176ï); autre décla~ation de Jacques de Baudre, et 
contredit des doyen et chanoines de Bayeux, décima­
teurs à Asnières (1784). 

F. 994. (Liasse.) -19 .pièces, papier. 

1584-1784. - « Asnierre et Le Fournet. Di ligences 
faittes aux vasseaux desd its fiefs >l, requête : d ' Aune 
Girard, veuve de Charles Thomas, sieur de Mandeville 
et d'Asnières (1642); de i\I. de SLRémy, fondé au droit 
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de M. et Mm• d'Orcher, à cause de leur seigneurie 
d'Asnfères (1690); d'Antoine d'Émery, écuyer, cheva­
lier, seigneur d'Asnières, demeurant en son manoir 
seigneurial d'Asnières (-1693); d'Augustin et Jacques­
Émile de Baudre de Bavent, père et fils. 

F. 995. (Liasse.) -3 pieces, parchemin; 3 pièces, papier. 
' . 

1660-1695. - « Seigneurie d'Asnières. Liasse con­
cernant 10 1. 10 s. de rente--à prendre par Louis Le 
Patour sur· Noël Tropey, reconnue par Marcel en 
1696. >) - Constitution pour Charles de « Talvastz », 

écuyer, s' de La Fosse, de Longueville (1660) ; tran~­
port par Pierre de" Tallevastz », écuyer, sr du Coudray, 
de Longueville, fils Charles, à Louis Le Patou, écuyer, 
sr de St-Rémy, d'Asnières (1673). 

F. 996. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1751-1766. - « Fief du Fournet. Diligence de réu­
nion dud. fief requeste du seigneur d1,1 fief de Bruncour, 
scis à Englêqueville. )) Affichage d'extrait des pieds du 
fief de Brecourt, appartenant à Marie-Charles-Antoine 
de Faudoas, chevalier, seigneur marquis de Faudoas 
Canisy, gouverneur d'Avranches, lieutenant pour le 
Roi pour le bailliage de Cotentin, lieutenant-colonel 
garde-côte en la capitainerie de Grandcamp, seigne

0

ur 
et patron d'Englesqu_eville, St-Pierre-du-Mont, Cric­
queville, Asnières, Louvières, Longueville, Fontenay­
le-Marmion en Normandie, etc., contre les héritiers 
et représentants le maréchal Je Belfond et le seigneur 
du Mesnil -Durand, po.ssédant ensemble le fief du 
Fournet mouvant du fief d'Englesqueville-Brecourt 
(17!:ii); autres diligences pour le même contre Marie­
Madeleine-Hortense Gigault de Belfonds, marquise 
de Fervaqùes, propriétaire en portion aînée du fief 
du Fournet à Asnières (1764); par lad. marquise 
contre M. de Baudre de Bavent, possédant la portion 
puinée du Fournet (1765); acte par Louis Mauny, 
huissier royal héréditaire audiencier en !'Amirauté 
de France, pour le siège de Grandcamp, greffier 
des seigneuries du fief de Fontenay, Louvières et du 
Fournet à Asnières, appartenant à la marquise de Fer­

·vaques, à Augustin de Baudre, chevalier, seigneur et 
patron d'Asnières, propriétaire de la portion puinée 
dud. fief, de la présentation de son aveu (1766). 

F. 997. (Liasse.) - 35 pièces, papier. 

1513-1784. - Asnières. - Analyse de fieffe par 

François de Hottot, seigneur de Beaumont-le-Richard 
et d'Asnières, de terre à Asnières, hameau de Montigny 
(1!513). - Extrait d'aveux à la seigneurie d'Asnières, 
concernant déclarations par Jean Le Patouf à Gilles 
de Pellevey, seigneur (1549, v. s.-1559). -- Aveux: à 

Jean de Garraby, seigneur de Courraie el des fiefs, 
terres et seigneuries du Fournet et Asnières en sa partie, 
à cause de Marie 'Le Buttor, son épouse ('1575), Michel 
de Loucelles, s' de Mauny, procureur et receveur gé­
néral de la srie ; à Pierre de Louvières, sieur du lieu et 
du fief, terre et sieurie du Fournet (1595). - Quittance 
par le procureur receveur de la sie du Fournet pour les 
mineurs de Jacques de Loucelles, écuyer, à Charles 
Le Patouf, pour treizièmes d'héritages tenus de lad. 
sie (1600). - Déclarations à Jean Thomas, sieur de 
Fontaines, Englesqueville et Asnières, procureur-syndic 
général des États de Normandie (1605). - Ensuit par 
déclaration les héritages que tient Jeanne de La Follye, 
veuve de Charles Le Patouf, de la terre et seigneurie ùu 
Fournet, appartenant à Briand de Loucelles, à cause de 
la vavassorie au Canu, sise à Asnières (1613). - Ana­
lyse de transaction entre Jean Thomas, seigneur d'As­
nières et du Fournet en partie, et Briand de Loucelles, 
seigneur du Fournet (1624). - Déclaration d'héri­
tages à Aignerville, Écrammeville, Asnières, Veret, 
Longueville, appartenant à Jean Le Blais, sieur de La 
Chapelle, Aignerville, Ver, Veret, St-Laurent et Aubi­
gny, trésorier général de France en la généralité de 
Caen, baillés à ferme pour 5 ans (1634). - Signification 
requête de Jean Le Patouf, préside □ t en !'Élection de 
Bayeux, propriétaire du tiers de la commune et place 
de Montigny au droit de Nicolas cie Loucelles, éc., sieur 
du Fournet, et droiturier en l'outreplus desd. marais 
et commune d'Asnières, ai.id. Nicolas de Loucelles, sieur 
du Fournet (1636).-Renonciation par Nicolas« Louer•, 
éc., sieur de Longueville, à ne rien demander à cause 
de son fief à Louis Le Patou, éc., sr de St-Rémy, pour 
héritages à Asnières (1661 ). - Signification requête 
d'Antoine d'Émery, sei~neur et patron d'Asnières, fils 
d'Antoine, seigneur d'Orcher, et de Catherine Tlrnmas, 
aud. Le Patouf ( 1685). - Vente par Marie Voisin, dame 
et baronne de Bourglheroulde, dame de S1-Lau.rent­
sur-la-mer, Clouay, Formigny, Aubigny, Aignerville, 
Ver, Veret, etc., veuve de François Le Cordier de Bi­
gards, chevalier, seigneur et marquis de La Heuze, 
procureur général au Parleri.1eht de Normandie, à Ca· 
therine de L"bucelles, fille dus' de Loucelles, écuyer, de 
Longueville, d'herbage à Asnières, tenu du fief de Ver 
en Veret appartenant à lad.· dame (1722); cession à 
Louis Le Patou de St-Rémy (Ù25). - Fragment de 
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pieds de gage-plège et élection de prévôt du noble fief, 

terre et seigneurie d'Asnières, requête de Marie-Anne 

Regnauld, dame et' patr0nne de lad. paroisse, épouse 
non commune en biens de Robert-Claude-Camille Du­

chemin, chevalier, seigneur et patron du Mesnil-Durand, 

Hebecrevon, et autres lieux, chevalier de St-Lazare, 

héritière de Charles d'Émery: Jean-Louis Le Patou, éc., 

s'' de Quiry, fils Louis Le Patou, s' de St-Rémy, etc. 

(1741). - Aveu à Augustin de Baudre, seigneur et pa­

tron d'Asnières, _commandant pour le Roi sur les côtes 

de Normandie , par Louis Le Cordier de Bigars, cheva­

lier, comte de La Heuze, ancien capitaine de dragons; 

seigneur et patron de St-Laurent-sur-la-mer, Aubigny, 

Cloua y, Formigny et autres lieux, stipulé par Pierre Le 

Coq, avocat au Parlement de Paris, bailli d~ la haute­
justice de Bretteville-sur-Laize (i 761). - Réclamation 

par le président de La Londe de la mouvance d'hérita­

ges à Asnières possédés par Mm• de Bavent, relevant du 

fief et seigneurie de Ver (1782). - Notes et analyses 

d'aveux : à Antoine de Tillay, représentant Thomas 

Apulton,seigneur d 'Asnières(1476); à Joachim de Chan­
telou, seigneur du Fournet, à cause de sa femme (1552); 

à Jean Le Blais, sr de Veret (1622), etc. 

F. 998. (Liasse. ) -1 pièce, parchemin; 4~ pièces, papier. 

1689-1791. - Asnières. - Fieffes et baux de fonds 

aud. lieu par Louis Le Patou, s' de St-Rémy (1689), 
Jean-Louis Le Patou, sr _de St-Rémy (1714), Louis Le 

Patouf, écuyer, s' du Mollay, lieutenant général en la 

vicomté de Bayeux (-1737), Augustin de Baudre de 

Bavent (!761-1779), Jacques-Émile-Victor de Baudre 

(1786); y joint, quittances aux fermiers. 

F. 999. (Liasse.) - 47 pièces, papier. 

1791-1811. - Baux par Jacques-Émile-Viet-or de 

Baudre, et par Jeanne-Louise-Félicité Du Fayel de 
Baudre, des fermes du Fournet et de La Montagne, de 

maison, terres, herbages, à Asnières, du moulin d'As­

nières, de l'herbage de Bavent, à Trévières; arrêt de 

deniers, requête du receveur du droit d'enregistrement 

et des biens nationaux à Trévières, pouP fermages dus 

à l'émigré de Baudre. - Abornements des biens natio­
naux sis commune d'Asnières, provenant de l'émigré 

de Baudre (fragment). - Travaux au château d'As­

nières, etc. 

F. 1000. (J,iasse.) - 8 pièces, papier. 
• 

XVID' siècle. - Chemises de liasses concernant les 

( 

fiefs d'Asnières, terre de la Montagne, du Fournet, de 

Verel; sur l'une, lettre de Mme Estièvre de Littry, con­

cernant Mme de Vidouville. 

F. 1001. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1819. - Asnières. - Minute de lettre au sous-préfet 
concernant la demande d'une succursale à Asnières; 

tableau de la population de lad. commune. 

F. 1002. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1787-1789. - Bayeux. - Location par Louise­

Marguerite Le Patou de Baudre de Bavent, d'Armand­

Hervé-Victor Hue, sieur de Boissy, capitaine au régi­

ment de Soissonnais, de sa maison rue et paroisse 

S1-Loup, moyennant 800 livres par an (1787); quittance 

(1789). 

F. 1003. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1736. - Bazoque (La). -Vente par Jean de Baudre, 

écuyer, ancien bailli de Cerisy, à Gabriel de Ronche­
rolles, chevalier, comte de Roncherolles, demeurant 

au château de Planquery, du lieu ou ferme de la Neil­

lerie sise à La Bazoque, et pièces de terre; paiement 
aux dépens du don mobil payé aud. de Roncherolles 

par le comte de Pierrepont, son beau-père. 

F. 1004. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1341-1738. - Forêt des Biards et de Bur-le-Roi. -

Enquête en 140'2 par Hector de Chartres, maîlre et 
enquêteur des eaux et forêts en Normandie et Picardie 
et aux terres qui furent au Roi de Navarre, de par 
Guillaume, comte de Tancarville, vicomte de Melun, 

connétable et chambellan hérédital de Normandie, . 
souverain maître et général réformateur des eaux- el­

forêts du royaume, sur les droits des sergents fieffés en 
la forêt dé Bur-le-Roi; vidimus de lettres d'Henri de 

Meudon, maître et enquêteur des eaux- et- forêts par 

tout le royaume et aux terres du duc de Normandie, 

contenant vidimus de celles de Jean, duc de Norman­
die, don~ées' à Crécy le 20 juin 134'1, concernant la 
plainte des sergents fieffés des forêts de Bur, concer­

nant leurs droits en lad. forêt, empêchés par Robert 

Le Veneur, jadis maître desd. forêts, et de mandement 

de Charles V au comte de Tancarvillr, du 22 juin 1368, 

et.c . Copie de 1629 pour Jean de Cabazac, écuyer, par 
le greffier des eaux-et-forêts de la vicomté de Bayeux. 
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-- Mainlevée par Henri Clausse, chevaljer, seigneur dè 
Fleury, etc., surintendant général et grand maître ·des 
eaux et forêts de France; à Jacques de Monfréard, 
écuyer, sieur du lieu, Claude Le Forestier, écuyer, 
sieur d'Hérouville, Jean de Bauldre, écuyer, sieur du 
lieu, Mathurin Le Forestier, sieur de La Bertinière, et 
François Sanreffus, sergents et gardes héréditaux en 
la grande forêt des Biards et verderie de Bur-le-Roi, 
de leur droit de prendre deux hêtres et un chêne par 
an, réglés, eu égard à l'état ·présent de la forêt, à 

13 cordes de bois ayant 8 pieds de long, 4 de haut, et 
chaque buche 3 pieds 1/2 de long, etc. (1603). - Mé­
moire des pièces produites par Gilles Eurry, verdier de 
la forêt de Bur-le-Roi, contre M. de Quiry, Jean Le 
Berger et Pierre Potier. - Mandement de Jean Vialar, 
grand maître enquêteur et général réformateur des 
eaux-et-forêts de France au département de Norman-, . 

die, pour la délivrance à Michel de Baudre, écuyer, 
sergent et garde de la forêt des Biards, desd. i3 cordes 
de bois (1643). -Aveux: de Jean de Cabazac, écuyer, 
au droit de Marie de Baudre, sa femme, fille Olivier, 
pour la sergenterie noble et héréditale aux forêls de 
la verderie de Bur-le-Roi, relevant de la vicomté de 
Bayeux par un sixième de fief de haubert (1626); par 
Olivier de Baudre, fils Michel ( 1659); déclaration 
d'Olivier de Baudre, ci-?evant propriétaire d'une ser­
genterie à garde dans la forêt des Biards, maîtrise de 
Bayeux, dont il est privé par la suppression des ser~ 
genteries ordonnée_ par la déclaration de 1669, pour 
quoi il demande récompense (1700), 

F. 1005. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1762-1780. - Cambe (La)". - Correspondance, baux, 
quittances de comptabilité concernant les biens de la 
famille de Baudre à La Cambe. 

F.1006. (Liasse.) - iO pièces, -pàpier. 

1629-1773. - Écrammeville. - « Liasse concernant 
les marais d-'É.crameville. Concernant les lots, les 
mises des hesteaux aux marais et plusieurs délibéra­
tions. Liasse 34. » , - Délibérati,ons depuis 1629, eon­
cernant led. marais; nomination de gardes, partage du 
marais . - Procès en vicomté de Bayeux entre Gabriel 
Cornet, sieur de Fresmont, et Louis Le Fatou, . sr de 
St-Rémy, requerant du décret des héritages qui furent 
François Gavare à Écrammeville et Aignerville (1671). 
- Requête au Parlement des paroissiens et habitants 
.en général de la paroisse d'Écrammevill e. remontrant 

que de iout temps immémorial ils sont en possession des 
marais et communes de lad. paroisse, mais qu'en 1681 
Pellot, premier président en la Cour, se disant proprié­
taire au droit du Roi de la fiefferme de lad. paroisse, a 
prétendu être seigneur tréfoncier de lad. paroisse et à 

ce droit lui appartenir la tierce partie desd. marais et 
communes, sans avoir produit de titres ; en lad. année 
le sr de Boze, intend.ant de ses affaires, vint accom­
pagné de 25 à 30 personnes, armées de fusils, épées et 
autres. armes, se saisir de -force des bêtes aumailles et 
chevaux appartenant aux habitants qui étaient à pa­
turer dans lesd. marais et les retint plus d'un mois au 
château de La Ramée où il les faisai~ périr de faim et 
de soif, et n'en rendait sans obliger les pauvres habi­
tants à lui signer des billets par lesquels il les faisait 
obliger par force en les menaçant de les faire périr et 
de faire vendre leurs bestiaux, de lui rendre ues aveux 
par lesquels ils reconnaissaient led. premier prési­
dent seigneur tréfoncier de la paroisse ; il mit des 
gardes auxd. marais pour en empêcher la jouissance 
aux habitants; ces violences ont continué jusqu'à pré­
sent, menaçant les paroissiens, ~otamment par lettre 
au curé, tantôt de leur faire venirdes compagnies de dra­
gons et autres gens d'armes pour leur me.ttre tout au pil­
lage et par faire battre et maltraiter plusieurs d'entre 
eux à coups d'épées, bouts de pistolets, bâtons et autres 
armes, jusqu'au point d'en être réduits à la dernière 
extrémité de maladie, sans qu'aucun juge ait voulu 
recevoir leurs plaintes; la meilleure partie des marais a 
été fermée de fossés ; demande d'information et sau­
vegarde pour la propriété intégrale de leurs marais. 
- Délibération des ecclésiastiques, nobles et exempts 
d'Écrammeville,donnant pouvoir à Pierre Osber,écuyer, 
sr du Castillon, et à Pierre de Verigny, écuyer, sr des 
Préaux, de1:1x d'entre eux, pour empêcher ceux qui n 'ont 
pas droit de meltre des bestiaux dans les paturages 
(1685); saisie de bestiaux et procédures y relatives. -
Procédures entre Louis Le Fatou, sr de St-Rémy, et 
Charles Le Fatou, sr du Mollay. - Requête de Louis 
Le Fatou, sr de St-Rémy, et Abraham Le Chanoine, se­
crétaire de l'hôtel commun de la ville de Caen, pro­
priétaires qe maisons et héritages à Écrammeville, à 

l'intendant Foucault, demandant la permission d'assi­
gner devant lui les taillables en modération de la taxe 
sur les nobles, exempts et privilégiés, eu égard à la 
jouissance qu'ils ont eue des communes (1694). -- Si­
gnification requête d'Augustin de Baudre, époux de 
Louise-Marguerile Le Pa.ton, aux nobles, exempts, ro­
turiers fonçiers d'Écrammeville et possédants fonds, 
parlant à Louis Cornet, chevalier, seigneur d'Écram-
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meville, Léonard, écuyer, Jacques Bataille, cur-é, Jean 
de Baupt,e, écuyer, etc., pour ses droits au marais (1750). 
- Baux par led. de-'Baudre. - Requête au maître par­
ticulier de la maîtrise des eaux-et-forêts de Bayeux par 
Jean-Louis Jaume, d'Écrammeville, ayant pris à ferme 
~e Jean-Baptiste-François Le Cordier de Bigards, che­
valier, marquis de La Londe, seigneur d'Aignerville, 
Veret et autres lieux, président honoraire à mortier 
au Parlement de Normandie, les droits de pêche en la 
rivière d'Aure, traversant la paroisse d' Aignerville, tant 
dans l'ancienne que dans la nouvelle rivière, contre 
des délinquants (177:-l). 

F. 1007. (Liasse.) - 16 pièces, papier. 

1644-1787. - Écrammeville. - Exploit de clameur 
pour Gabriel Cornet, sieur de Fresmont, demeurant â 

Aignerville, pour retirer à droit de sang et ligne de 
Louis Le Patouf, sieur de La Cavée, deux herbages à 

Écrammeville à lui vendus par Gilles Cornet, sieur de 
Briquessart, son cousin (1644). - Délibération des pa­
roiss)ens portant po1:1voir pour procès contre le sr de 
La Brethonnière Aignerville, concernant le marais 
(1670). - Partage des glayeux du grand marais entre 
les ecclésiastiques, nobles et exempts: M. de Neufville, 
les religieux de Thorigny, le prieur de Deux-Jumeaux, 
M. de Baupte, curé de S1-Amador, Pelot, M. de Bricque­
ville, M. de St-Rémy Le Patou, etc. (1697). - Baux à 

ferme par M. de Baudre de biens lui appartenant aud. 
lieu.-Ètatdece que chacun des nobles possédant fonds 
à Écrammeville doit pour sa part du coût de l'arrêt ob­
tenu en 1770 par M. d'Écrammeville et estimation de 
leurs biens: MM. de Bavent, de Rampan, de Barville, 
de Moon, etc.-Certificat de Léonard de Rampan, rece­
veur et garde de la communauté d 'Écrammeville (1782). 

F. 1008. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1635 . - Englesqueville. - Extrait de l'état du 
décret de la terre de Beaumont concernant des héri­
tages à Englesqueville, dont le seigneur de Choisy a 
été acquéreur : créanciers, le sr d'Argouges, Gaspard 
Gosselin, écuyer, sieur de Villons, François LQroux, 
sieur de Gonfreville, Jacques de Saussey, s' de Clais, 
Gui llaume de Méhérenc, sr" du Hautmesnil, Jacques Du 
Bosq, s' de Maisons, Pierre de Bernières, s' d'Acque­
ville, Jean Coueapel, sr des Castillons, Jean Le Roux, 
s' de Languerie. 

F. 1009. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 
. ' 

1630-1685. - Longueville. - Liasse 6. cr Fiefs de 

St.Rémy et de Longueville, 23 v. ·J /2 delle de Craptot 
ou la Malardierre. » - Vente par Sébastien Pasture!, 
sieur des Closières, et Jacques Gouye, huissier au 
siège présidial à Caen, à Guillaume Bunel, d'un her­
bage à Longueville, delle de Crappetot, témoins hon­
nête homme Jean Le Patouf, fils Thomas, d'Asnières, 
etc. (1.630). -- Acquêts par Louis Le Patou, écuyer, s 
de SLRémy. 

F. 1010. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1538-1783.-Longueville. - Liasse7. cc Fief du Mes­
nil-Richard. Héritages ayants appartenu aux Boullieu, 
assis en la paroisse de Longueville, réunis dans l'her­
bage de Madame de Baven. » - Notes concernant les 
héritages de Guillemette Le Boullieu, Durand Joret, 
Jacques Le Héricy, écuyer, etc. -- ·Déclarations d'hé­
ritages tenus de la terre et sieurie du Mesnil-Le 
Richard, appartenant à Louis de Con~eil (s . d .), à 

Jacqueline Conseil, fille de feu François, dont Jean . 
Suhard, sr et patron de St-Nicolas, jouit à causfl de 
Jacqueline de Bonenfant, son épouse, par usufruit à 

cause de son douaire (1611), aud. Suhard, comme 
ayant épousé Jacqueline de Bonenfant, veuve de Fran­
çois Conseil, sieur de lad. sieurie du Mesnil (1612), à 

lad.Jacqueline (1614-16'17); aveu à François Le Febvre, 
chevalier, gentilhomme ordinaire de la Chambre du 
Roi, sieur de La Borderie, Sortoville et _de la terre et 
sieurie du Mesnil-le-Richard. s'étendant à Longueville, 
Canchy, Deux-Jumeaux et environs, à cause de Jac­
queline Conseil, son épouse (1623). - Déclaration que 
donne Louise-Marguerite Le ?atou de St-Rémy, dame 
du noble fief de Bavent, à Antoine-Thomas-François 
Conseil, seigneur et patron du Mesnil-Vité, Beau­
coudray, Montreui l-sur-Vire, et du fief noble du Mesnil­

Richard (1783). 

F. 1011. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1696. - Longueville. - Liasse 8. rc Fief de Longue­
ville St-Rémy. Le clos de La Ma-re, l'herbage de Véri- · 
gny, delle de Craptot, à la Croix au Valet . » -Accord 
entre les s" de St-Rémy et du Molay (1696) . 

F. 1012. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1648. - Longueville . - Liasse 9. « Fiefs d'Écrame­
ville et Longueville S'-Rémy. Échange entre Louis Le 
Patouf et François Le Bouilleu, o v. en deux pièces, 
dell e du Boutonvi ll e et du Boutonnier, srie d'Écrnme-
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ville, contréchange, 3 v. 1/2 au Jardin au Boulieu, 2 en 
Vignay, srie de Longueville St-Rémy. i> 

F. 1013. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1653-1688. - Longueville. -- Liasse 10. « Fief de 
Deux-Jumeaux. Pièces concernantes la propriété de 
2 v. de terre sise à Longueville, fieffée par le prieur de 
Deux-Jumeaux à Jaques Robenard qui les cedda à 

Louis Le Patouf, qui l'a déchargé de 40 s. de rente 
envers ledit prieuré. Delle de Craptot. >> Fieffes par : 
Charles Benaise, · conseiller au Parlement de Paris, 
grande chambre, prieur commendataire de Deux­
Jumeaux (165::.l); Joseph de Lesseville, conseiller au 
Parlement de Paris, prieur commendataire (1677). 

F. 1014. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

1666=1774, - Longueville. - Liasse 15. ,, Fief de 
Deux-Jumeaux. ::51 v. mesure de Roy, 43 v. 1/'2 mesure 
de seigneur .à la delle de Craptot, herbage Saint-Ger­
main. >i - Assignation requête de Louis Le Patou, éc., 
sr de S'-Rémy, fieffataire de Charles Benaise, prieur de 
Doux-Jumeaux, à Thomas Mayne, curé deDeux-J umeaux, 
député par led. prieur, concernant l'arpentage de l'her­
bage SLGermain; procès-verbal y relatif (1666). -
Attachements et quittances concernant led. herbage; 
procès contre le prieur de Lesseville. - Sommation en 
paiement de dîme de foin, requête de Jean-Baptiste Le 
Texier, religieux de St-Benoît, prieur claustral de la 
maison de SLCalais, prieur titulaire du prieuré simplé 
et régulier de St~MartindeDeux-Jumeaux, à Jean Tropey, 
fermier de la terre de St-Rémy, située à Longueville et 
Asnières, appartenant à M. de Baudre de Bavent, sei­
gneur d'Asnières (1766). - Signification requête d'Au­
gustin de Baudre de Bavent, seigneur et patron d'As­
nières, aux prieur et religieux de St-Vigor de Bayeux,. 
décimateurs en la paroisse de Longueville à cause de 
l'abbaye et prieuré de Deux~Jumeaux, tant pour eux 
que les autres décimateurs, les prieur et religieux de 
Thorigny, le curé d'Écrammeville (1774). 

F. 1015. (Liasse.; - 6 pièces, papier. 

1549-1681. - Longueville. - Liasse 17. " Fief de 
Sr-Rémy. 8 v., herbage de France, ou delle de Craptot; 
3 v. au Vignay. >> - Ventes: par Michel Le Chevalier, 
sieur de Bavent, à Guillaume Le Boullieu, de Longue­
ville (1549); par Jacques de Hottot, sieur et châtelain 
de Beaumont, à Pierre Senat, sieur de La Painterie, de 

Canchy ( 1622) ; par Thomas, Gédéon et Gabrie l de 
Hottot, sieurs de Baussy, Longueville et Herodeville, 
de Longueville, à Robert de La Court, sr de Melleville, 
de Longueville (1631). - État et distribution des im­
meubles ayant appartenu à Gédéon, Thomas et Gabriel 
de Hotot, décretés instance de Louis de Pierrepont, 
écuyer, sr de St-Marcouf (168'1). 

F. 1016. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1642-1655. - Longueville. - Liasse 2o. « Fief de Sl­
Rémy. 30 v. delle de la Paintrerye dans le lieu de Gour­
nay. n-Vente parGillette Cottelle, dame du Mont-Mire!, 
veuve de Pierre Senat, éc., sr de La Painterie, à Robert 
de La Court, éc., sr de Mesleville (1642). - Certifient 
délivré par Pierre Hottot, fils de feu Jean, tabellion en 
la sergenterie des Vez, à Jean Le Chevalier, fils Marc, 
d'Asnières, qu'il n'a pas trouvé aux registres dud. ta­
bellionage le contrat de donation en 1632 par lad. Gil­
lette Cotelle, veuve. Senot, à l'église de Longueville, 
d'une vergée de terre relevant de la sieurie de St-Rémy 
(1655). 

F. 10'17. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

1573-XlTJI• siècle. - Longueville. - Liasse non 
cotée. « Ces pièces, quoyqu'informes, peuvent servir 
pour reconnaitre les terres relevantes du fief de St­
Rémy. Pour mémoire. " - Inventaire des contr1,1-ts et 
autres pièces concernant les terres relevant de la sei­
gneurie ,de Longueville SLRémy, et rentes foncières et 
seigneuriales dues à M. de St-Rémy Le Patou à cause 
du fief de Longueville St-Rémy; vente en 1542 par 
Jean de La Bazonnière, de Longueville, à Pierre de 
Bailleul, éc., s" de Longueville, etc. - Mémoire des 
héritages possédés par le sr de Gavrus relevant de lad. 
seigneurie. -Mémoire des terres possédées par aucuns 
particuliers dans la paroisse de Longueville, etc . 

F. 1018. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1591-1621. - Longueville. - Liasse non cotée. -
Compte entre Girard Le Chevalier, sr de Longueville, 
et M!l,rie de Calmesnil, veuve de Michel Le Chevalier, 
s' de Bavent (1591); procédures pour lad. de Calmesnil, 
veuve de François Du Vivier, s' de Beaumont, contre 
Anne Le Chevalier, fille dud. Girard, en paiement de 
rente (1611-1613). - Vente de rente par Pierre Le Che­
valier, sr de Longueville, iJ. Gillette de Baulte, fille 
d'Anne Le Chevalier, sœur dud. Pierre ('1621). - Pro-
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cédures pour Paul Du Vivier , s' de Beaumont, au droit 
de Marie de Calmesnil, contre Jean de Baulte, de Lon­
gueville, pour lur---et Anne Le Chevalier, sa femme 
redevabl es (1621). 

F. 1019. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1624-1685. - Longueville. - Liasse non cotée. -
Vente par Anne Le Chevalier, femme de J eau de Baul te, 
à Thomas de Hottot, sieur de Baussy, du fief ou noble 
vavassorie St-Rémy (1624). - Vente par Jean Lanque­
tot, de Longueville, à Gabriel Cornet, écuyer, sieur de 
Fresmont, de Caen (16150). - Vente par Gédeon de 
Hottot, éc. , sr de Longueville·, à Henri de Ho ttot, éc ., 
sr du Quesné, du fief noble ou membre de fief assis en 
la paroisse de Longueville, Asnières et environs, nommé 
Je fief de Longueville, fief ou vavassorie St-Rémy, tenu 
noblement de M. de Matignon à cause du comté de 
Thorigny (161>1). - É tat et distribution entre les créan­
ciers d'Anne Le Chevalier, fi.ile de feu Girard, sieur de 
Longueville, de la vente et adjudication finale du fi ef 
de St-Rémy décreté instance de feu Louis Le Patou, sr 
de La Cavée, fondé au droit de Paul-Antoine Du Vivier, 
s' de Beaumont (1fü\7) . -Accord sur procès entre Fran­
çois de Matignon, seigneur du lieu, com te de Thorigny 
et de Montmartin, baron de St-Lô , lieutena1it général 
au gouvernement de Normandie, et Jacques de Hottot, 
écuyer, sr du Qt~esné et de Longueville, concernant le 
treizième de l'adjudication par décret de la vavasso rie 
St-Rémy (1679;. - • Arrêt du Parlement maintenant 
Louis Le Patou en la propriété et possession du fief de 
Longueville St-Rémy (1681>). 

F. 1020. (Liasse.) - '13 piè::es, papier. 

1631-1687. - Longueville. << Pièces concernants la 
place de banc due à Louis Le Patou, es0

', dans l'église 
de Longueville. n - Quittances du curé Le Breton, à 

Louis Le Patouf, sieur de La Cavée, représentant le 
droit d'Isabeau de Garnay en la succession de Jacques 
et Guillaume de Garnay, écuyers, pour rente aux obits 
de Longu~,ville (1631-1636) ; autre quittance aud. Louis 
Le Patouf, ayant acquis maisons et héritages , droits, 
dignités et libertés de MM. de Gournay, pour rente 
de quatre messes dites par an pour les défunts de 
Gournay sur leur place devant l'autel Notre-Dame, 
dont jouit led. Patouf ('1643). - Arrêt confirmatif de 
sentence de 1641> maintenant Nicolas Loir, sieur de 
Longueville et de Farcy, patron honoraire, .aux droits, 
séances et honneurs de l'église de Longueville. - Do-

nation par Louis Le Patou , s' de St-Rémy, tuteur des 
enfants mineurs de Jean Le Patou, s' du Mo llé , et 
Marie Simon, veuve dud. Jean , aux curé, prêtres et 
obitiers de Longueville, stipulés par P_aul Regnauld, 
curé, de rente sur François Onfroy, ·éc., sr de Veret, 
pour fondation (1661). - Arrêt maintenant Louis Le 
Patou en possession du fief de S1-Rémy ( 1681>). - Pro­
jet de délibération des paroissiens sur représentations 
dud. Le Patou, propriétaire du fief noble, terre et sei­
gneurie de Longueville et vavassorie SLRémy, et Charles 
Le Patou, s' du Molley, son neveu , que de tout temps 
ils sont en possession de la première place "de la nef de 
l'église dud. lïeu, au droit de Louis Le Patou , sr de La 
Cavée, acquéreur par décret dud. fief qui fut Le Cheval­
lier, écuyer, et des héritages des srs de Gournay, qu'en 
1604 lesd. Le Chevalier et de Gournay étaient en pos­
session de lad. place, comme il paraît par un extra:it 
du registre de Denis Eurry, alors vicaire, qu'en 1661 
Jean Le Patou, sr du Molley, y a été inhumé, et que 
depuis Marie-Suzanne Simon, mère dud . du Molley, 
tant qu'elle a résidé à Longuevill e, a possédé lad. place , 
que led . de St-Rémy, désirant augmenter le revenu du 
trésor pour être maintenu en lad. place, déclare donner 
une rente de (en blanc); ,acception de lad. donation, et 
confirmalion de lad. place; lettres y relatives de Poi­
tevin , son cousin, rédacteur dud. proj et, à M. de 
St-Rémy (Bayeux, 11:î87); lettre de son neveu Branche, 
concernant l'entreprise du s' Du Mesnil Caubisson 
pour la fieffe de lad. place, annexée à son fief. 

F. '1021. (l'..iasse. ) - 8 pièces, papier. 

1642-1662. - Longueville. - Liasse non cotée. -
Vente par Anne Le Chevalier, veuve de Jean de Baulte, 
à Robert de La Court, s' de Mesleville, du fief de Lon­
gueville SLRémy (1642). - Donation par Gédf\o Ù de 
Hottot, s' de Longuevil,Ie, à Robert de La Court, s•· 
de Mesleville, son cousin, des treizièmes qu 'il a à 

prendre sur Louis Le Patou à cause de son. fief ou 
vavassorie SLRémy (1 643); décharge par led. de La 
Court à Louis le Patou, s' de La Cavée, de ce qu'il 
pourrait lui demander pour les treizièmes des héritages 
par lui acquis tenus du fi ef de St..Rémy (161>6). -
-Remise à droit de sang et ligne par led. Robert de La 
Court à Anne Le Chevalier, héritière de feu Gi llette 
de Baupte, sa fille , du fief de Longueville St-Rémy 
( 1641>) . - Sommation en paiement de treizièmes, 
requête de Louis Le Patou, s' de St-Rémy et de Quiry, 
à Robert de La Court, s' de Mesleville ('1661) . 

45 
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F. 1022. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1651-1701. - Longueville. - Liasse non cotée . -
Vente par Gédéon de Hottot, s" de Longueville, à 

Henri de Hottot, s' du Quesney, du fief de Longueville 
SLRémy (1651). - Procédures entre led. de Hottot, 
fondé au droit de Gédéon de Hottot en la propriété et 
possession du fief de· Longueville ou vavassorie St. 
Rémy, et Marcel Le Chevalier, ayant ci-devant fait 
arrêt entre les mains de Louis Le Patou, s' de La 
Cavée, sur 'res deniers et condamnations qu'il peut 
devoir aud. Gedéon de Hottot (1654) . - Reconnais­
sance par Jacques de Hottot, éc., sr du Quesney, héri­
tier de feu. Henri de Hottot, éc., si1:Jur du Quesney, son 
frère, que la vente faite par Gédéon de Hottot , écuyer, 
sieur de Longueville, aud. Henri de Hottot, du fief 
noble et seigneurie de Longueville par contrat de 1652 
n'était que pour faire plaisir à Robert de La Court, éc., 
sr de Melleville, qui a fourni les deniers mentionnés 
aud. contrat, au moyen de quoi il consent que led. de 
La Court demeure propriétaire dud. fi ef comme étant 
son propre acquêt (1671). - Procès entre la dame de 
Vaubénard et Louis Le Patou, sr de SLRémy, avec 
~nalys(l. de pièces: échange en 1531 entre Thomas Le 
Chevalier et Jean Artur, où figure une terre relevant 
des sieuries de Héroudeville et La Carbonnière; échange 
en 1631 entre Arthur de Louvières, éc., s" du Fournet, 
Thomas, Gédéon et Gabriel de Hottot, etc. (1701). 

F. 1023. (Liasse.) -16 pièces et cahiers, papier_. 

1656-1657. - Longueville. - Liasse non cotée. -
« Fief de St-Rémy. Décret dudit fief du vivant de demoi­
selle Anne Le Chevalier, fill e de défunt Girard · Le Che­
valier •, requête de Louis Le Patou, sr de La Cavée, 
créancier. 

F.1024. (Liasse.)-~ pièces, papier. 

1673-1681. - Longueville. - Liasse non cotée. 
« Ceste liace contient sept pièces d'escritures, qui sont 
des copies d'un'.! des criées du décret des immeubles 
desd. s·• de Baussy Hottot, et de six des présentations 
faites à l'estat dud. décret de Thomas de Hotot, escuier, 
sr de Baussy », requête de Louis de Pierrepont, écuyer, 
sieur -de St-Marcouf, tant pour lui que la veuve et 
héritière de Gédéon de Pierrepont, éc., sr de Gonneville, 
l'un de ses co-héritiers en la succession de Gùillaume 
de Pierrepont, sr de St-Marcouf, et d'É!isabeth Le Loup, 

veuve de Jean Richer, écuyer, seigneur de Cerisy, 
héritier de Gédéon Le Loup, écuyer,. sr de Colombières 
(16_73); oppositions de Michel Sabine, éc ., seigneur de 
La Quièze, conseiller au Grand Conseil du Roi, pour 
lui et Antoine Sab ine, éc., sr de Fresney, son frère, 
etc. (1678). 

F. 1025: (Liasse.) - 12 pièces, papier. 

1751-1780. - Longueville. - Liasse non cotéè. -
« Diligences contre plusieurs vassaux pour les faire 
rendre leurs aveux. n - Mandement de Gabriel Tous­
tain Du Rozay, avocat à Bayeux, sénéchal du fief, terre 
et seigneurie de SLRémy, sis paroisse d'Asnières et 
s'étendant à Longueville, appartenant à Augustin de 
Baudre, écuyer, demeurant à Cerisy- 1' Abbaye, seigr 
de Bavent et de St-Rémy, à cause de Lo uise-Marguerite 
Le Patou, fille de feu Jean-Louis Le Patou, écuyer, 
seigneur de St.Rémy Lon~ueville, sa femme, pour les 
pieds du fief de SLRémy .(1751); aveu aud. de Baudre 
pour fonds à Longueville (1753) ; mandement de J ac­
ques-Robert-Louis-Henri Le Bret, avocat postulant au 
bailliage de Bayeux, sénéchal de la seigneurie et fief 
de Longueville S'-Rémy, sis à Longueville et environs, 
appartenant, aud . droit, aud. de Baudre, chevalier de 
St-Louis, seigneur et patron d'Asnières, du Fournet, 
seigneur du fief de Bavent, dud. lieu de Longueville et 
de la vavassorie SLRémy et autres lieu_x (1777). 

F. 1026. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 9 pièces, papier. 

1573-1667. - Longueville. - Liasse non cotée. 
• Man9ir de Gournay.» - Déclaration baillée par Guil­
laume de Gournay, écuyer, chapelain de la chapelle 
St-Jean l'Évangéliste en la cathédrale de Bayeux, en 
son nom et comme tuteur des mineurs de Jacques de 
Gournay, écuyer, son frère, à Michel Le Chevalier, 
sieur de Bavent et de Longuevi ll e (1573). - Lots et 
partages des maisons et héritages qui furent à n. h. 
Guillaume et Jacques dits de Gorney, sieurs du lieu, à 

Longueville et Écrammeville (1627) . - Acquêts par 
Robert de La Court, sr de Melleville, et par Louis Le 
Patou, sieur de La Cavée, etc. 

F. 1027. (Liasse.)- 12 pièces, papier. 

1657-1695. - Longueville. - Liasse non cotée. 
cc Pièces concernantes la bannie des réparations des 
héritages et maisons de Pierre Guilbert, requises par 
Paul Renauld, curé de Longueville , comme en étant 
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en possesssion à faute du payement de 35 s. de rente. 
Autre pièce concernante la tutelle d'un nommé Joret, 
etc. »-Contrat de mariage de François Le Grand, maî­
tre savetier à SLGermain des Prés, paroisse St-Sulpice, 
et Madeleine Colier, fille Guillaume, dud. lieu (1657). 
- Mémoire de travaux. 

F. 1028. (I.iasse.) - 2 pièces, parchemin; 104 pièces, papier. 

1564-1654. - Longueville. Pièces non liassées. -
Procédures aux assises de Bayeux tenues par Olivier 
de Brunville, lieutenant général du bailli de Caen, 
pour Olivier de La Rivière, écuyer, exécutant pour 
avoir paiement par la prise des · biens "de Michel Le 
Chevalier, sr de Bavent ('1564). - Opposition par Fran­
çois de Cuves, écuyer, sieur du Homme!, à la vente de 
deux vaches sur lui exécutées, instance de Jean de 
Hotot, sieur de Douville, au marché de Beaumont-le­
Richard (1580). -Quittance à Marie de« Callemesny •, 
veuve dud. Le Chevalier (1585). - Sentence arbitrale 
rendue par Jean Scelles, écuyer, sieur de Méautis, et 
Richard Bethon, écuyer, sieur de La Rozière, entre lad. 
de Calmesnil et Michel Le Nepveu, sr de Dungy, main­
tenant lad. d011 0 en possession de rente sur Girard Le 
Chevalier, sieur de Longueville, et lui adj ugeant paie­
ment sm· Thomas Le f: hevalier, sieur de Fonteny, etc. 
(1588) . - Vente par Guy Le Chevalier, de Formigny, 
à Jacques Blondel, sieur de Dungy, lieutenant du bailli 
de Caen, de rente de l'obligation de Girard Le Che­
valier, son frère, par suite du contrat de vente à lui 
faite par led. Guy des droits lui appartenant de la suc­
cession de Thomas Le Chevalier, leur père , seigneur 
des terres de « Clouay », Bavent, Longueville, Mau­
minot, et du fie fou vavassorie SLRémy (1593) .-Accord 
entre François de Cuves, sieur de Longueville, el 
Thomas Loir, sieur de Farcy, assis à Longueville, con­
cernant la dénomination de leurs fiefs et tenures et les 
honneurs et préséances de l'église que chacun prétendait 
lui ap partenir (-1599). - Aveu à Thomas Loir, sieur 
de Longueville, Thère et Maillot, par Nicolas Le Paon, 
de Longueville (1608). - Constitution de rente par 
Gédéon et Gabriel dits de Hotot, frères, s" de Lon­
gueville et d'Hérouville, pour eux et Thomas de Hotot, 
sieur de Baussy, leur frère, pour Guillaume de Pier~ 
repont, sieur de Bonneville, de St-Marcouf en Cotentin, 
époux de Marie de Hotot , leur sœ ur (1619). - Vente 
par Anne Le Chevalier, femme séparée de biens de 
Jean de Baupte, de Longueville, à Pierre de Tallevast, 
sieur du Mesnil, de Canchy, d'herbage à Longueville, 
jouxtant les héritiers Jacques de Gorné, écuyer, Pierre 

Sénot, sieur de La Paintrerie, tenu de la sieurie de 
Longueville appartenant à lad. d' 11

' , dont ell e a dit 
led . héritage être tenu à cause de la vavassorie 
S'-Rémy (1620). - Vente par Thomas, Gédéon et 
Gabriel de Holtot à François Du Mesnil, sieur de 
S'-Pierre-du-MoIJt et de St.Paul, de t erres à SLPierre-

. du-Mont, à charge de rente au trésor et luminaire 
dud. lieu (1620). - Acquêt par Robert de La Court, 
sieur de La Maillardière, de terres à Longueville, 
dépendant de la sieurie de St.Rémy, appartenant au 
sieur de Hotot (1623). - Sentence arbitrale entre 
Jacq ues de Hotot, sieur châtelain de Beaumont, et 
Thomas, Gédéon et Gabriel de Hotot, écuyers, frères, 
sieurs de Baussy, Longueville et Héroudeville, tant 
pour la liquidation des terres prétendues rotures de la 
succession de Jean de Hotot, écuyer, sieur de Beaumont, 
leur père, que pour l'estimation desd. rotures et des 
terres de leurs partages des successions de Marguerite 
Artur, leur mère, et de Pierre Artur, écuyer, sieur 
de Baussy, leur oncle (1624). - Copie informe de 
vente par Anne Le Chevalier, femme séparée de biens 
de Jean de ,1 Baultre •, à Thomas de Hottot, sieur de 
Baussy, du fief noble cour et usage assis à Longueville, 
nommé le fief noble v,avassorie S'-Rémy, tenu de la 
sieurie de La Carbonnière, au sujet duquel est procès 
pendant en Parlement de Rouen avec les héritiers de 
François de Cuves, moyennant :-ioo 1. de principal et 
20 sols de vin ('1624). - Procédures pour Jean Robe­
nard, commis au régime des maisons ·et héritages de 
Jacques et Guillaume de Gorney, écuyers, mis en décret 
instance de Sébastien Pasture!, sieur des Closières, 
Robert de La Court, écuyer, sieur de Melleville, oppo­
sant (1631). - Procédures entre Thomas de Hotot, 
écuyer, sieur de Baussy, Robert de La Cour, écuyer, 
sieur de Mesleville, et Gillette de Baudre ou Baupte, fille 
de Jean de Baupte et d'Anne Le Chevalier, concernant 
le fief noble de SLRémy, assis à Longueville ; suite 
du procès entre Anne Le Chevalier , héritière de 
défunte Gillette de Baudre où Baupte, sa fille, Gédéon 
de Hottot, écuyer, sr de Longueville, et led. Robert de 
La Cour. 

F. 1029. (Liasse.) - 'l pièce, parchemin; 39 pi@ces, papier . 

1653-1661. - Longueville . - Extrait des registres 
du Grand Conseil entre Jean Le Roux, s• de Languerie, 
président au Parlement de Rouen, appelant d'une exé­
cutoire de dépens àu Conseil, et Jean Le Chevalier, 
écuyer, sr de La Barre, et Jean Le Chevalier, écuyer, 
son fils , lieutenant de robe longue en la prevàté géné-
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raie de Normandie au bailliage de Caen, résidence d.e 
Bayeux (16o3). - Procédures entre Louis Le Patou ou 
Le Patouf, sr de La Cavée, requérant de saisie par 
décret du fief de Longueville, Robert de La Court, sr 
de Mesleville, autre saisissant dud. fief, Gédéon de 
Holtot, écuyer, Hepri de Hbttot, écuyer, sr du Quesnay, 
et Marcel Le Chevalier, acquéreur dud. fief. - Sen­
tence du vicomte de Bayeux entre Henri de Hottot, 
écuyer, sieur du Quesnay et de Longueville, fondé -au 
droit de Gédéon de Hottot en la propriété du fief Lon­
gueville, vavassorie St-Rémy, demandeur en ajou_rne­
ment, et Marcel Le Chevalier, ayant fait arrêt entre les 
mains de Louis Le Patou, écuyer, sr de La Cavée, sur 
les deniers et condamnations qu'il peut devoir aud. 
Gédéon, etc., permettant aud. du Quesné de se faire 
payer des treizièmes et autres droits dépendant du fief 
de Longueville ( i6M) . - Transaction maintenant 
Marcel Le Chevalier en possession du fief de St_Rémy 
(i6o6). - Présentation de Jacques de Hottot, écuyer, 
sieur de Longueville, héritier de Jean de Hottot, sieur 
du Quesné et de la sieurie de L0ilgueville, dont relève 
la vavassorie St-Rémy, à l'ordre et distribution des 
!leniers provenant du décret de lad. vavassorie et héri­
tages ayant appartenu à Anne Le Chevalier, requis 
instance de Louis Le Patou, pour paiement de rente 
(16o7). - Procédure entre Jacques de Hottot, écuyer, 
sr de Longueville, et Thomas de Saonnet, écuyer, rece­
veur des consignations, et Jean Gouez, son commis, 
pour représenter les deniers procéaant de la vente et 
adjudication par décret des maisons et héritages de 
Girard Le Chevalier, fait faire instance dud. Louis Le 
Patou, en paiement de treizième et rentes seigneuriales 
(1608) . - Bannie et adjudication, requête de Jean Le 
Débonnaire, commis au régime du fief noble, terre et sei­
gneurie de Héroudeville, La Carbonnière et Longue­
ville, assis à Longueville et environs, maisons, her­
bag:es, rentes, etc., assis aud. lieu de Longueville et 
terre de Baussy, ayant appartenu à Gédéon de Hottot, 
écuyer,· sieur du lieu, el à défunts Thomas et Gabriel de 
Hottot, écuyers, saisis en décret (16o9). 

F. 1030. (Liasse.) - 137 pièces, papier. 

164 7-1669. - Longueville. - Procédures depuis 
i663 entre Louis Le Patou, écuyer, sieur de St-Rémy, 
Robert· de La Court, écuyer, sieur de Mesleville, 
Jean de Hottot, écuyer, sieur du Quesné, et [acques de 

· Hottot, écuyer, sieur de Longueville. - Collation 
d'aveu à Jean « Pohin », chevalier, baron de Thorigny, 
seigneur de Longueville, en ·1423. Inventaire des pièces 

dont fait clausion led. de La Court, appelant de ce qui 
a été fait au décret de la vavassorie St-Rémy par de­
vant le bailli de Caen ou son lieutenant à Bayeux, en 
tant qu'elle a été décretée sous la qualité de fief noble 
quoiqu'elle ait toujours été une vavassorie purement 
roture (1665) : lettrés du grand sceau de 1397, faisant 
voir qu'il y avait alors aux mains du sieur de Thorigny 
le fief de Longueville, dont les représentants dud. de 
Thorigny prétendent encore être en possession, puis­
qu'ils se so!}t présentés au décret dud. fief ou vavasso­
rie St. Rémy pour avoir le treizième; vente en io42 par 
Jean de La Basonnière de terres tenues du fief de 
« Cloué », appartenant à Pierre Le Bailleul et en pui­
nesse de la vavassorie de St.Rémy ; vente en 1o8~ du 
fief de Bavent par Michel Le Chevalier à Girard Le 
Chevalier; sentence du bailliage de Bayeux de 'lo66, 
faisant voir que Thomas Le Chevalier avait quatre fiefs 
nobles, « Cloué •, Bavent, Longueville et Mauminot, 
etc. - Factum pour Louis Le Patou, sr de Longueville 
St.Rémy: en i6'24, Anne Le Chevalier, fille Girard, 
vendit sans l'autorité de son mari le fief de Longue­
ville ou vavassorie noble St-Rémy à Thomas de Hottot, 
sr_ de Baussy; malgré la nullité de ce contrat, il eut son 
effet jusqu'en 1642; alors lad. Anne, devenue veuve, 
le vendit une seconde fois au sr de Melleville, et il fut 
clamé par la fille de la venderesse, etc . - Extrait de 
l'adjudication par régie des fiefs nobles, maisons et hé­
ritages qui furent à Thomas de Hottot, écuyer, s• de 
Baussy, et au sieur de Longueville et ses frères, faite en 
1647. - Procédures pour Gédéon de Hottot, écuyer, 
sieur de Donville, se disant adjudicatai,re des héritages 
de Thomas de Hottot, sieur de Baussy, _çlemandeur 
contre Louis Le Patou, sieur de St.Rémy, garde du 
Roi, en so_n nom et comme tuteur des mineurs de leari 
Le Patou, écuyer, sieur du « Mo li é», d'arrérages de 
rente foncière. - Nole de transaction en 1669 entre 
François de Matignon, comte de Thorigny et Montmar­
tin, et Jacques de Hottot, écuyer , sieur du Quesney 
et de Longueville, par laquelle le comte de Thorigny 
reconnaît que le fief ou vavassorie St-Rémy relève 
nuement du fief de Longueville, relevant dud. comté. 

F. 1031. (Liasse.) - 34 pièces, papier. 

1671-1701. - Longueville. - Bannie par fermage 
des hériLages dépendant de la terre et seigneurie de 
Baussy, requête de Louis de Pierrepont, s• de SLMar­
couf (1671). - Vente par Thomas Le Paisant, de Lon­
gueville, à Robert de La Court, sr de Mesleville, de · 
terre à Longueville ('1672). - Procès entre Louis de 
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Pierrepont, écuyer, sieur de SLMarcouf, subrogé à la 
suite du décret des immeubles ayant appartenu à Gé­
déon, Thomas et G'àbriel de Hottot, écuyers, faits saisir 
en décret instance de feu Jacques Gouye, d'Ellon, et 
Louis Le Fatou, en son nom et comme tuteur des 
mineurs de Jean Le Patou, écuyer, sieur du cc Molley », 

son frère, concernant l'herbage de France, à Longue­
ville (1674). - Sommation requête de Louis Le Patou, 
sr de St-Rémy, d'Asnières, ar,quéreur d'héritages de 
Thomas et Gédéon de Hottot, à Madeleine, fille de feu 
Jean Le Courtois, greffier an bailliage de Bayeux ( 1680). 
-Procès entre Marc Du Sausay; écuyer, s• de «Clais", 
créancier de Thomas, Gédéon et Gabriel de Hottot, en 
cette qualité demandf:Jur contre Élisabeth Le Loup, 
veuve du s' de Cerisy, ayant poursuivi l'affinement du 
décret des héritages desd. de Hottot, lad. dame, Louis 
et Charles Le Fatou, Jacqueline Onfroy, veuve de 
Pierre de La Cour, écuyer, s• de La Maillardière, 
etc. (1683-1686). - Articles arrêtés entre Louis Le Fa­
tou, écuyer, sr de SL-Rémy et du fief noble, terre et sei­
gneurie de Longueville St-Rémy, et Henri de La Court, 
écuyer, s' de Mesleville, fils Robert, en conséquence 
des arrêts du Parlement (1685). - Mémoire des pièces 
dont le feus" de Mesleville La Court n'a produit que des 
extraits et copies: aveux à Jean« Popham », seigneur 
de Thorigny et de Longueville (1423),àHervé de Magny, 
chevalier, seigneur de Thorigny et du fief de Longue­
ville (1549), à Michel Le Chevalier, seigneur de Bavent 
et de Longueville (1550), etc. - Signification requête 
de Louis Le Fatou, seigneur de Longueville St-Rémy, à 

Anne Blouet, veuve de Jean-Baptiste de Bernières, 
écuyer, s' du Vaubenard, adjudicataire des immeubles 
Gouye, décretés instanctl de l'abbé de Choisy, d'.un ex­
brait du greffe de Bayeux concernant la présentation de 
Robert de La Court, s• de Mesleville, à l'état du décret 
des immeubles des sieurs de Hottot, extrait d'arrêt du 
Parlement du 11 avril 1685 maintenant led. Le Patou, 
au préjudice des srs de La Court et de Hottot, en la pos­
session du fief de Longueville St.Rémy, etc. (1701). 

F. 1032 . (Liasse.)-2 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

1632-1790. - Longueville. - Acquêts .par Low.is Le 
Patouf, sieur de La Cavée, à Louis Le Patou, sieur de 
SLRémy, de fonds à Longueville. - Projet d'aveu de 
Louis Le Fatou, s" de St.Rémy, au prieur de Deux-Ju­
meaux, des héritages par lui possédés relevant du 
prieuré et seigneurie de Deux-Jumeaux, à Longueville 
et Écrammeville. - Déclaration que baille led. Louis 
Le Fatou des héritages qu'il possède à Longueville aux 

nobles et exempts dud. lieu, en exécution de la sentence 
donnée entre eux en bailliage à Bayeux le 1 •• juin 1691'> 
pour le partage des herbes à faire foin du marais de 
Longueville. - Projet d'aveu à rendre aud. prieuré 
par ... au nom et comme ayant épousé ... fille et héri­
tière de ... écuyer, srde St..Rémy, fils de Jean-Louis Le 
Patou, écuyer, s• de Quiri, fils d'autre Louis Le Patou, 
écuyer, s• de SLRémy. - État des ·tenants et tenures · 
du fief de Longueville SLRémy en 171'>1: M. de Morgny, 
Henri de Tallevast, écuyer, M. de Gavrus, etc. - Re­
connaissance de 33 liasses de pièces en conséquence de 
la clause insérée au contrat de fieffe fait à M. de Lon­
gueville par M. de Baudre de Bavent du fief noble de 
Longueville et vavassorie SLRémy. - « Nattes instruc­
tives pour répondre aux demandes de M. de Longue­
ville, conférées avec le sr Barbe, son feodiste, le 1o 
mars 1781, au château d'Asnières »: aveu en 1$62 à 

Michel Le Chevalier, seigneur de Longueville et du fief 
de Bavent, par Gilles de Cuves, éc., s' de La Rivière; 
aveu qui paraît rendu le 6 mars 1591'> à François de 
Cuves, seigneur de Longueville, par Guillaume et Jac­
ques cie Gournay, écuyers, etc. - Baux par les Le Patou 
et de Baudre. 

F. 1033. (Liasse.) - 1 pièce, papie.r. 

1618-1620. - SLLô . - Bail à ferme par Jean de ­
Cabasac, écuyer, époux de Marie de Bauldre, fille de 
feu Olivier, s• du lieu, à Clément Le.Héricy, de lamai­
son ou maisons à St..Lô, au haut du faubourg de Torte­
ron, appelées les maisons de Ste -Barbe. 

F. 1034. (Liasse.) - 10 pièces, papier_. 

1613-1690. - St.Martin-de-Blagny. - u Blagny, 
Pièces concernantes plusieurs parties de rentes à pren­
dre sur les sieurs de Godefroy par Jean Le Paillier. » 

Quittances: à n. h . Guillaume et Martin de Godefroy, 
sieurs du Taillis et des Marais (1613), etc. ; note sur le 
contrat de mariage de Rober t d'Espaigne, écuyer, et 
de Jeanne de Godefroy, reconnu en 1603· et 1604. -
Procès entre Laurent Godefroy, écuyer, s• de La Saus­
saye, et Robert Roger, s• du Vigné, procureur du Roi 
en Élection e.t grenier à sel de Bayeux, concernant une 
haie, faisant clôture, à Blagny (1687). 

F. '1035. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1720-1746. - St-Martin-de-Blagny. - « Blagny. 
Liasse concernante l'arpentage et les coupes du bois 
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taillis de St_Martin-de-Blagny, el Tournières. » - Vente 
de coupes par Louis_e de Godefroy, épouse de Jean de 
Baudre, bailli de Cerisy, el par Olivier-Hervé de Baudre, 
seigneur de Bavent, porteur de procuration de Mm• de 
qodefroy, sa mère en loi. 

F. 103ô. (Liasse.) - 36 pièces, papier. 

1769-1788. - St-Martin-de-Blagny. - Bail par 
Olivier Hébert, seigneur de SLC!air, et Louis-Hervé­
Olivier de Baudre, seigneur de Bavent, demeurant à 
Huppain et Cerisy-!' Abbaye, de leur ferme nommée 
Le Taillis, aud. lieu, moyennant 2600 livres par an 
-{1769). - Vente par Jeanne-Françoise Vaultier d'Am­
ferville, veuve d'Olivier-François Hébert , écuyer, sei­
gneur de Huppain, Nicolas Vaultier, écuyer, seigneur 
rl'Amferville, seigneur et patron de Noron, tuteur 
actionnaire des filles mineures dud. Hébert, etc., de la 
ferme du Taillis, à charge de rentes au trésor de 
l'église SLMâlo, à M. de Malherbe, au droit de la dame 
de Vaux-Patry, son épouse, à Mm• de Croisilles, aux 
Ursulines de Bayeux, à Filleul, seigneur de Maisy, etc. 
(1778-1779). - Requête à l'intendant Feydeau de Brou 
contre la prétention du contrôleur de Cerisy de sou­
mettre à l'amende du triple droit la sentence de renvoi 
en possession de la terre du Taillis au bénéfice de Mm• 
de Bavent (1784). - Comptes avec les fermiers. 

F. 1037. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1792-1820. - Saonnet. - Requête aux adminis­
trateurs du district de Bayeux par la citoyenne Fayel 
de Baudre, adjudicataire des maisons et bâtiments 
appartenant à Fayel Berné, à Saonnet (1792). -
Bail par Jacques-Émile-Victor de Baudre de biens à 
Saonnet (1820). 

F. 1038. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1698. - Tessy. - Obéissance· de François Pouchin, 
pour lui et ses frères, à M110 de Cabazac (Jeanne Le Moyne), 
de faire son profit de terre à Tessy de la succession de 
Jean et Pierre Caritté, laquelle lui est redevable de 6 I. 
de rente foncière, en présence de Guillaume Pouchin, 
curé de Tessy. 

F.1039. (Liasse.) - 46 pièces, papier. 

1710-An V. - Trévières. Fief de Bavent. - Quit­
tance par Pellot à Louise Godefroy, veuve d'Olivier de 

Cabazac, écuyer, seigneur de Bavent, de 600 livres 
pour le droit de garde-noble de ses filles (1710). -
Déclaration que donnent Marie-Anne d' Argouges, veuve 
de Jean-Louis Le Patou, écuyer, sr de Quiry, et Jeanne­
Marie Le Patou de Quiry, tutrices de Louise-Marguerite 
Le Patou, fille mineure de Louis Le Patou, éc., sr de 
St-Rémy, des héritages qui doivent être vendus pour 
satisfaire aux crèanciers de lad. mineure (1733). -Baux 
à ferme par Claude Pellot, chevalier, seigneur comte 
de Trévières, conseiller au Parlement de Paris (1734), 
et par Jacques-Georges Ridou, sieur de La Motte, offi­
cier de la Dauphine, fermier général du comté de 
Trévières, appartenant à Pellot (1759), de pièces de 
t~rre aud. lieu.-Bauxà ferme par Louise-Marguerite Le 
Patou, veuve Augustin de Baudre, dame du fief, terre 
et seigneuriè de Bavent, de la ferme du Maresquel et 
terres à Trévières. 

F. 1040. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

1686. - Vaubadon. - Mandement accordé à Jeanne 
Le Moigne, veuve de Nicolas de Cabazac, écuyer, 
tutrice de ses enfants héritiers de Jean de Cabazac, 
écuyer, sieur des Londes, envoyée en possession d'héri­
tages à Vaubadon, faute par François Noël, curé de 
Grandcamp, fils de feu Antoine, écuyer, sieur de La 
Clôture, d'avoir amorti rente due à Thomas Le Bre­
thon, écuyer, sieur de Percy, lieutenant civil et cri­
minel en Élection, pour faire dresser procès-verbal des 
réparations nécessaires. 

F. 1041. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1627-1729. - Famille LE PATOU, représentée par les 
de Baudre. - Lots de la succession de Charles Le Pa­
touf, fief de SLRémy: biens à Asnières, Aignerville, 
Écrammeville, Longueville, Trévières (1627). - Accord 
entre Gilles Housteville, époux de Jeanne Le Patotl, 
fille de feu Charles, sieur de La Gu aire, et Marie 
Le Patou, et Jean, Charles et Robert Le Patou , fils 
dud. de La Guaire et de Marie Ibert, concernant l'esti­
mation de la légitime desd. filles sur la succession de 
leurs père et mère (1671). - Transaction entre Pierre­
Henri ·de La Cour, écuyer, seigneur de Longueville. 
époux de Thérèse de Caba.sac, Louis Le Patou, écuyer, 
s• de St..Rémy, époux de Marguerite de Cabasac, et Guy 
de Montfiquet, écuyer, seigr de SrSiméon, époux de 
défunte Anne de Cabasac, en présence de Gédéon­
François Vaultier, écuyer, seigr d'Amferville, et de Jean 
de Baudre, écuyer, baill i de Cerisy, au sujet des clauses 
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contenues dans le contrat de mariage du sieur et dame 
de Montfiquet (17!29). 

F. 1042. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1663-1701 . - Lettres adressées à de SLRémy Le 
Patou, à Montigny, Asnières, Longueville ou Paris, 
concernant le procès du fief de St-Rémy, etc. - Nobles 
à Rouen qui ont bien de la peine " à ce justier •, ayant 
affaire à un méchant commissaire, à ce qu'on dit (1664). 

F. 1043. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

1661-1717. - Quittances aux Le Patou de La Ca­
vée, de St.Rémy ou de Quiry, notamment pour rentes 
à la seigneurie de Baussy, à la paroisse et charité de 
Deux-Jumeaux, à Thomas Morel, écayer, sieur de La 
Carbonnière, et Louis Le Patou, sr de St-Rémy, pour 
frais de régie des maisons et héritages de Jean Le Patou, 
sieur de Cremelle, sis à Monceaux et SLExupère (1671), 
etc. 

F. 1044. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1609-1733. - Rentes. - Amortissement par An­
toine d'Émery, chevalier, seigneur d' •< Orcher », Vil­
lars et Asnières, et Catherine Thomas, sœur et héri­
tière de Charles Thomas, seigneur d'Asnières et Man­
deville, au bénéfiee de Louis Le Patou, écuyer, sr de 
St-Rémy (1664); extrait du journal des rentes dues au 
fief, terre et sieurie d'Asnières, appartenant à Jean 
Thomas, sieur de Fontaines, Englesqueville, Méhérenc 
et Asnières (1609). - Transport aud. Le Patou, sr de 
St-Rémy, garde du Roi, d'Asnières, de rente sur les 
héritiers de feu Charles Le Patou, lilieur de La Guaire, 
d'Asnières (1669); reconnaissance y relative par Jean 
Le Patou , sr de La Guaire, fils dud. Charles, pour lui 
et Charles et Robert Le Patou, ses frères (1670). -
Procédure pour Françoise de S1-0uen, veuve de Charles 
Néel, écuyer, sieur de La Prévôtière, et de Jacques de 
Harcourt créancière de rente sur Jean Le Patou, sieur 
deLaMo;tagne(1678).-Constilutionde rente par Louis 
Le Patou, écuyer, sieur de SLRémy, d'Asnières, pour 
l'hôpital général de Bayeux (1727); procédures y re­
latives contre Marie-Anne d'Argouges, veuve du sr 
de Quiry, écuyer, et Jeanne Le Patou, sa fille, tutrice 
de la fille mineure de Louis Le Patou, s• de S1-Rémy 
(1732-1733). 

F. 1045. (Liasse,) - 25 pièces, papier. 

164}1746. - ,, Liasse concernant une partie de 

rente due à d110 Marie Cornet par Louis Le Patouf, sr 
de SLRémy. » - Arrêt de deniers, requête de Louise 
d' « Oillenson •, veuve de Jacques Cornet, écuyer, 
sieur de St-Martin ('1648). - Arbitrage entre Marie 
Cornet, fille de feu Jacques; seigneur et patron de St­
Martin-le-Vieux, et Gilles Cornet, sieur_ et patron dud. 
lieu et de Briquessart, son frère, pour ses droits en la 
successiondesd . Jacques Cornet et Louised' « Ollifmson » ,· 

leurs père et mère; arbitres, Anne Cornet, éc., sieur 
de Bellefontaine, Pierre Du Bousquet, écuyer, sieur de 
La Mutte, Jean de Canivet, écuyer, s• du Molay, 
avocat du Roi en l'Élection de Bayeux, Julien Col­
lardin, docteur en Sorbonne, Jean Cornet, éc., seig' de 
La Bretonnière, et Jacques de Faoucq, chevalier, sei­
gneur de Jucoville (1654). - Lettre de La Vallée Mas­
sieu, huissier à Caen, à M. de La Cavée Le Patou, à 

Asnières, mandant qu'il a fait accorder mainlevée à 

M•11• de Manneville, sœur de M. de Briquessard, de 
l'arrêt' que Mm• du Bouillon avait fait faire entre les 
mains de Charles Branche, écuyer, sieur de La Fon­
taine, gendre dud. Le Patou (1600). - Sommation à 

Jean, Charles et Robert Le Patou, sieurs de La Guaire, 
des Essarts et de Beauval, fils de feu Charles Le Patou, 
sieur de La Guère (1660). - Quittance par Jean Le 
Queux, commis au régime des immeubles ayant appar­
tenu au feu s,. de St-Martin Cornet (1676). - Bannie 
des héritages ayant appartenu à feu Gilles Cornet, 
écuyer, sieur de Briquessard (1677). - Lettre de S1-

Martin à Poitevin, procureur au bailliage à Bayeux : 
MM. d'Amfreville et d'Acqueville ont vendu la terre de 
St-Germain et le fief de Plomb (1677). 

F. 1046. (Liasse.)· - 25 pièces, papier. 

1662-1688. - cc 4o0u de rente dues à Marie Cornet, 
;. de Daniel Hellouin-. » - Quittances y relatives. -
Traité de mariage de Daniel Hellouin, bourgeois de Caen, 
et Marîe Cornet, fille de feu Jacques, écuyer, seigneur 
de St-Martin-le-Vieux, en présence de Jea:n ~ellouin, s• 
du Clos, frère dud. Daniel, Isaac Hellouin, seigneur 
et patron de Secqueville-la-Campagne, ~on oncle, Ni­
colas Loisel, sieur de Rozel (1663). - Etat, ordre et 
distribution des deniers pr0venant de l'adjudication 
finale du décret des fiefs, terres et seigneuries, maisons, 
héritages, rentes, etc., sis à Livoye, St-Martin-le-Vieux, 
Cahagnes, St-Germain d'Ectot, Cricqueville, Écramm~­
ville, Aignerville, Trévières et La Cambe, ayant appar­
tenu à feu Gilles Cornet, écuyer, s• de Briquessard, led. · 
décret requis par Guillaume de Vy, bourgeois de Caen, 
et poursuivi instance de Charles de La P01·te, seigneur 
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et baron de La Ferté, conseiller au P_arlement de Rouen, 
subrogé à poursuivre led. décret ('168i). Remise sur 
clameur par Claude de Boze, écuyer, receveur de la 
Chambre des Comptes de Normandie, adjudicataire par 
décret des biens dud. Cornet, sis au pays de Bessin, à 

Louis de Patou, écuyer, sieur de SLRémy, et Charles 
de Patou, écuyer; sieur du Molley, demeurant à As­
nières, héritiers de Louis Le Patou, sieur de La Cavée, 
de deux pièces de terres en herbage à Écrammeville, et 
de lad. rente de 4501 du fait et constitution de Charles 
Branche, sr de La Fontaine, de Cricqueville, au béné­
fice de Gilles Gornet, suivant contrat de 1645, dont le 
feu sr de La Cavée s'était obligé l'indemniser ('l6!:12). 

F. 1047. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 56 pièces, papier. 

1597-1689. - Accord entre Charles Le Patouf, d'As­
nières, et Guillaume Le Moytte, de Longueville (-1600). 
- Sommation requête de Louis Le Patouf, sieur de La 
Cavée, à Gillette Cotelle, veuve de Pierr·e Senot, sr de 
La Painterie (i633).-Procédures : pour Louis Le Pa­
tou, écuyer, sieur de La Cavêe, contre Charles Benaise, 
conseiller au Parlement, prieur de St.iVlartin de Deux-· 
Jumeaux, réclamant deux pièces de terre à Longue­
ville et Écrammeville, et les héritiers de Gournay, 
Ysabeau· de Gournay, veuve de Louis Marguerin, co-hé­
ritière en la succession de Jacques de Gournay, écuyer, 
son père, Thomas Durand, écuyer, de la paroisse de 
St-Martin,bailliage et vicomté de Bayeux, et Catherine 
Donne), sa femme, fille et héritière de Charlotte de 
Gournay (1652-1653); pour Jeanne Le Sauvage, veuve 
.de Louis Le Patou, écuyer, sieur de La Cavée, contre 
led. prieur (1661); pour Louis· Le Patou, écuyer, sieur 
dé St-Rémy, contre divers redevables; pour Thomas 
Morel, écuyer, sieur de La Carbonnière, et Louis Le 
Patou, écuyer, sieur de S'-Rémy, · garde du Roi, ·requé­
rants de décret des immeubles de feu Jean Le Patou, 
écuyer, sieur de La Montagne (1672), etc. -A l'appui, 
fieffe par Charles Lescalley, chanoine de Bayeux, prieur 
commendataire de Deux-Jumeaux, à Jacques de Gorney, 
de Longueville, de terre aud. lieu, tenue de la sieurie 
de Longueville, appartenant à Marguerite Artur,femme 
de Jean Hottot, sieur_et châtelain de Beaumont, témoin, 
Jean Senot, sieur de La Planche Harcourt (1597); rati­
fication de lad. fieffe par Robert Ruault, prieur, pour 
noble homme Jacques de Gorney (1602). - Reconnais­
sance par Jean-Louis Le Patou, écuyer, sieur de Quiry, 

· de Vaubadon, de prêt à lui fait par Louis Le Patou, 
écuyer, sieur de St-Rémy, son père, de 5621.10 sols en 
50 louis d'or pour aider à la dépense qu'il lui convient 

faire pour sa campagne au service du Roi, plus -150 
livres pour vente d'un cheval sellé, bridé et « valizé » 
(i681:J). 

F. 1048. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 59 pièces, papier. 

1595-1767. - Famille Estoc de La Hérissière, alliée 
à la famille de Baudre. - Extrait des pièces produites 
devant le marquis de Châteauneuf, secrélaire d'État, en 
l'instance pendante pour raison de l'exercice de la reli­
gion prétendue réformée à Colombières : le :-31 mai 
1595, mariage de Philippe Le Petit, de Neuilly, et Ma­
deleine Étoc, fille de Louis Étoc, écuyer, s' de Gron 
(1677). - Quittance par Guillaume Estoc, s' de Gueron, 
à Robert Cauvet, écuyer, receveur des tailles en l'Élec­
lion de Bayeux, pour rente sur le Roi (1609). - Obli­
gation par Jean Du Jardin, de Neuilly-l'Évêque, jouis­
sant par bail des héritages appartenant à Antoine Estoc, 
écuyer, s• de Grou, en présence de Michel Estoc, 
écuyer, sr de La Hérissière, de payer à Michel Gonfray, 
juge et garde de la monnaie de S1-Lô, pour rente dotale 
en quoi led. Gonfray est fondé au droit de Françoise 
Le Petit, veuve de Pierre Dien, héritière de .. . (blanc) 
Étoc, sa mère (i684). - J>rocédure entre Antoine Es­
toc, sr de Gneron, stipulé par Bernardin de Hennot, sr 
du Theil, son beau-frère, et Catherine-Guillemette Du 
Prael, épouse de Michel Estoc, s• de La Hérissière 
(1696). - Bail par led. Michel Estoc d'herbage au ma­
rais salé de Neuilly, à lui appartenant comme héritier 
dud. Antoine (1703). - Procédures entre François­
César Dugardin, écuyer, sr de Biville, led. Michel Estoc 
et Jacques de Mauconvenant, vicomte de S1-Sauveur­
Lenélelin (1706). - Lettres de M. et Mm• de LaHérissière à 

Gonfrey, avocat du Roi en bailliage et vicomté, à St-Lô, 
leur créancier. - Procédures pour Pierre de S_abinne, 
chevalier, seigneur de Rieu, comte de La Quieze, ac­
quéreur de l'herbage de Gueron à Neuilly à lui vendu 
par Jacques Estoc, sr de La Hérissière, contre le fermier 
(1 î 21-l'i:23). - Remise par Jacques-Michel Estoc, 
écuyer, sieur de La Hérissière, et Louise-Marguerite de 
Baudre, son épouse, de Barfleur, à Jean de Baudre, 
père de lad. Louise, de rente foncière de 1 '1 :2 livres et 
4 ou 5 sillons de terre à Cricqueville à eux cédés par le 
contrat de mariage de 1728, moyennant 26U0 livres 
(1732) ; autre remise de ren te originairement due par 
Nicolas de Méhérenc, écuyer, et Perrette Thomas, sa 
mère en loi, pour fieffe d'héritages à Grandcamp (1739). 
- Quittances pour travaux à la ferme de Mm0 de La 
Hérissière, pour impositions, rente foncière aux obits 
d'Anneville. - Signification à lad. veuve, de contrat 
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de transport par Jean d'Auxais, écuyer, demeurant à 

Argences, à Jean Désert, greffier en la haute-justice de 
Balleroy, de rent sur lesd. veuve et héritiers de La 
Hérissière, de Neuilly, représentant Jacques d' Auxais, 
etc. (1750). - Autorisation par Jacques-Georges de 
Croville, chevalier, seigneur de Goùberville·, Jacob de 
Sabine, écuyer, sieur de Hunaudière, et Louis-Hervé­
Olivier de Baudre, tuteur actionnaire et parents délé­
gués à lad. veuve Estoc de La Hérissière, tutrice 
des enfants mineurs, pour les frais de pension et 
éducation desd. enfanls (1750). - Accord au sujet de 
la succession de Jacques Lestoc, sr de La Hérissière, 
entre Louise-Marguerite de Baudre, sa mère, et Jacques­
GeorgP.s-J eau-Charles de Crosville, chevalier, seigneur 
et patron de Gouberville, époux de Catherine de Hannot, 
cousine germaine dud. Lestoc: les biens de Neuilly 
abandonnés à lad. de Baudre (1761). - Signification 
requête de Charles-François· Duprey, écuyer, sr de 
Boismarcel, demeurant à St-Lô, à Michel Gosselin, la­
boureur à Neuilly, posses~eur des héritages de la suc­
cession de M. de La Hérissière (1765). - Compte de 
François Laloe, fermier de Pont-le-Hot (1766). 

F. 1049. (Liasse.) - 32 pièces, papier. 

1731-1760. - Quittances pour rente foncière et 
seigneuriale due par les La Hérissière au chapitre de 
Bayeux, à cause du fief de Neuilly et Isigny, pour biens 
à Neuilly an droit du sr de Brunville Hébert. 

F. 1050. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

1735-An X. - Famille Du Fayel. - Extraits de 
l'état civil de Saonnet, concernant le baptêrr':ie de Jean­
Claude-Alexandre, fils de Richard-François Du Fayel, 
écuyer, seigneur de Saonnet, Cricqueville, et de Marie­
Anne Larcher; p., Alexandre-Jean-Claude Turgot, 
chevalier, seigneur des Tourailles; m., Marguerite de 
Baudre de Cabasac(1735); délivré en 175~par Du Fayel, 
curé de Saonnet. - ,Accord entre Marie-Anne Larcher, 
veuve de Richard Du Fayel, chevalier, seigneur de Cric­
queville, Claude-Félix Du Fayel, chevalier de St-Louis, 
capitaine au régiment de Berry, et Claude-Alexandre 
Du Fayel, capitaine aide-major au régiment de Condé, 
leurs enfants, pour réglet à l'amiable leurs droits sur 
la succession dud. sr de Cricqueville (1763). - Requête 
au préfe.t du Calvados par Ma:rguerite Dufayel, femme 
Deslagues, de Bayeux, demandant un certificat de 
non-inscription sur la liste des émigrés de Pierre­
Félix Dufayel; arrêté conforme du préfet Caffarelli 

CAL7ADOS. - $ÉRIB F. 

pour led . ))ufayel, né à Saonnet en 1770, les inscrip­
tions sur la liste générale des émigrés s'appliquant à 

Claude-Félix Dufayel de Bernay, ayant des propriétés 
à Saonnet, Blagny, Cri cquevill e et le Tronquay (an X). 

F. 1051. (Liasse.) - 68 pièces, papier. 

1738-1802. - Lettres à MM. de Cricqueville, de 
Berné de Cricqueville, à M. de Bernay, capitaine d'in­
fanterie, au chevalier de Berné, au chevalier Du Fayel, 
à Saonnet: par Du Châtel, concernant son mariage avec 
M-11

• de Câtillon (17~i); - par Thronel, homme d'af­
faires de la duchess~ de Chaulnes (Le Molay, 1757); -
par Mm•Taitboul de Fontenay, représentant M. d'Amont­
laville, qui a toujours été seigneur de Fontenay ; M. 
d' Amours possède le fief de SLSauveur, qu'on appelle 
St-Sauveur de Fontenay pour le distinguer d'un autre 
St-Sauveur; M. d'Amours ètait patron honoraire, M. 
d' Amontlaville étant de la religion protestante, etc. 
(1757); - par Nigout, procureur au Parlement de 
Rouen, concernant le procès (1681-1709) entre M. de 
Saonnet, seigneur et patron dud. lieu et de Monlagny, 
et Claude - FrançoiR Pellot, chevalier, seigneur de 
Pont-David, comte de Trévières, etc. ; le garde-sacs, au 
greffe, a demandé 5 louis d'or pour commencer la 
recherche, sauf à payer le reste s'il trouve; ce serait 
de l'argent perdu (1765); - par M. c!e Croisilles (Car­
donville, 1760); :- par· M. de Rampan, concernant les 
droits honorifiques de l'église de Rampan et sa propo­
sition à M. de Berné de Cricqueville de donner à son 
fi~f le nom de La Meauffe en Rampan, pour le distin­
guer des fiefs et de la paroisse qui portent les mêmes 
noms; Vaullier, avocat, aù château de Rampan, chargé 
par led. de Berl!,é de faire rendre les aveux de ses fiefs 
de La u Meauve ,,, Airel et Burel, donnait au premier 
la dénomination de Rampan La Meauve, pour laquelle 
il y a eu sentence à Thorigny, par laquelle il est dit 
que ce fief ne pourra avoir d'autre dénomination que 
celle mentionnée dans les lots faits entre MM. de Li­
son, de Parfouru, et de Basse-Cour; en conséquence de 
ces lots, le père de M. de Rampan avait acquis le pre­
mier, choisi par M. de Basse-Cour, qui a vendu le fief 
et seigneurie de Rampan; procès entre M. de Parfouru, 
qui avait pris la qualité de seigneur de Rampan, en vertu 
de son fief de « La Meauve 1•, qu'il prétendait devoir 
s'appeler Rampan LaMeauve, elle père de M. deRam p.an, 
qui s'opposa à ses prétentions et l'emporta à Thorigny, 
etc.; transaction en '1586 entre Louis Du Châtel Lison 
et André Clérel, qui se désiste de ses prétent.ions aux 
premiers droits d'honneurs et de préséance en l'église 

46 
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dents, de l'heuforbe en poudre: en prendre une prise 
comme une bonne prise de tabac; la mettre dans une 
cuiller , remplir la dite cui ller d'eau, la mettre sur une 
chandelle jusques à ce que l'eàu en bouille, passer cette 
eau traver un linge net et respirer cette eau par le née 
le plus fort que l'àn poura. » - « Prédictions des vé­
nérable viei ll ard en 1 ï6'l. En 1766, la ville de Cons­
tantinop le sera détruite. En '1767, l'Engleterre sera 
sumergée. En 1768, ils seront reconnus par tout le 
monde. En '1769, un illustre personnage leur fera satis­
faction . En 1770, l'Affriqu eserabrûlée . En 1771, il y 

Notre-Dame de Rampan et d'y avoir un banc et place· 
dans le chœur de l'église en vertu de son fief de Ram­
pan en St..George;; ('1768-1769); - par Le Couteulx du 
Molay, concernant son procès avec le meunier Duboscq 
(177'1 ) ;· - par Mm• de Hasselbrouck, elc. - Minutes de 
lettres, notes et mém9ires de M. Du Fayel concernant 
le procès en Parlement de Michel Du Bosq, son meu­
nier de Saon, contre Le Couteux, seig' haut-justicier 
du Molay, Blay, Saon; plan. - Minutes de lettres de 
1\1. Du Fayel, revenu à Bayeux où il vit par les bontés 
de ses · parents et amis,· ayant été généralement 
dépouillé de tout par la Révolution, tous ses biens 
ayant été vendus, etc. 

· aura un tremblement de terre univercel. ·En 1772, le 
monde sera brulé. En 1773, Dieu viendra juger les 
hommes. >> 

F. '\052. (Liasse.)- 119 pièces, papier. 

· 1741-1791. - Quittances àM. Du Fayel de Berné, à • 

M. de Berné ou dé Bernay (en 1759 capitaine au régi­
ment Rohan-Pri11ce), époux de M0110 de Lisc,n, Jeanne­
Élisabeth Du Chastel, à M. de Cricqueville, pour impo­
sitions, rentes dues au chevalier de Bricqueville, à la 
seigneurie de La Quièzè, à M. de Parfouru. curé de S1-

Martin-de-Blagny pour accensement de la dîme de 
l'herbage de Briquessart en lad . paroisse, etc. - Mar­
ché entre M. de Cricqueville, tuteur de M•11• de Lison, et 
Thomas Le Bourgeois, maître maçon de Bayeux (1748), 
et q'uittances y r~latives; mémoires de travaux et four­
nitures, frais judiciaires, etc. - Quittances de Du Fayel 
à divers redevables . 

F. -1053. (Registre. ) - Petit format, 64 feuillets, papier. 

1709-1761. - Sommier de rentes (à l'église d'lsigny) 
sur les héritiers du s' de La Falaise Goscelin, du s• de 
La Manse lierre, sur les représentants Jacques Thuasne 
de La Prayrie, à présent la d011

• de La Rocquetierre, les 
héritiers d'Apvril, et la d011

• de La Rosiere, le gr des 
Vallées Martin, héritier du s• de La Perruque Suhard , 
Jeàn Du Bois, s• de La Motte, la marquise de La Luzerne, 
les héritiers du s• de La Hougue Lavallé. Mm• de Vouilly, 
Adrien Larcher, écuyer, s• de La Vicontrie, les héritiers 
d'Antoine Gasselin, écuyer, s• de La Tonnellerie, et 
divers, pour places dans l' église. Lisle des inhumations 
faites en l'église St-Georges d'Isigny, et enregistrement 
de recettes y relatives (1709-17·12), notamment François 
Le Roy, 8:vocat à Carentan, inhum é le 20 juin ,171'1. 
Terres dépendant du trésor de lad . église. - Aux pages 
et places blanches , notes diverses de compLabilité pour 
la maison de Saonnet, etc. Recettes diverses « pour la 
fièvre, telle quelle puisse estre », elc . « Pour le mal de 

F. 'IOM. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 28 pièces, papier. 

1650-1786. - Rentes. - « Amortissements faits par 
JouachimDu Fayel, éc'·. Saonnel 1651.î(lire 1650). Arrest 
de la Cour en faveur rle Hervé d' li,;sca jeul, s" de La 
Ramée, contre Pierre d'Escajeul, s• de La Bretonnière, 
où il est question de la rente de 28611 dont les amortis­
sements sont cy joints. » Copie collationnée pour Joa­
chim Du Fayel, s" de Berney, l 'original rendu à Gabrie l 
Cornet, s' de Fresmond (1655). - Fieffe par Jean de 
Bricqueville, seigneur et patron de Bretheville en Co­
tentin et de Bricqueville en sa partie, époux de Jeanne 
de Fontaines, fille de César de Fontaines, seigneur de 
Cardonville, Presle et autres terres, de champs assis à 
la campagne et paroisse de Fonteney (1694); en marge: 
reconnaissance de rente par Richard Du Fayel, sr de 
Cricqueville, ayant épousé i\1' 11

• du Goullet (1735). -
Constitution de rente par Jean Du Fayel, sieur de Ber­
nay, de Saonnet, en décharge de Louis Le Midou, s• 
des Islets, de Blay, vers Pierre de Méhérenc, sieur de 
La Poterie, à cause de Marguerite Le Midou, mère 
duel. de La Poterie, tante dud. des Islets (1ô83); quit­
tance à M. de Bernay (1695). - Rente de 50 livres 
constituée par feu M. de Baudre, bailli de Cerisy, au 
bénéfice de M' 11

' Du Châtel, dame de Lison, en 1753 ; 
état des quittances et paiements faits jusqu'à l'amortis­
sement en 1786 à Du Fayel de Cricqueville. - Cor­
respondances et pièces diverses concernan t les rentes 
dues pa_r M. de Berné, demeurant chez M. de Cricque­
ville, son père, à Saonnet. 

F. ·1055. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 4 pièces, papier. 

1679-1721 . - Rentes. « Papiers concernant M" de 
La Trourie, premier mary de Madame de La Tonne!-
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lerie. » - Bail par Guillaume Hue, écuyer, seigneur de 
La Trourie, conseiller au Parlement de Normandie, de 
sa terre et seigneù ie du Ronbuisson telle que Michel 
Hue, écuyer, seigneur de St-Marcouf, chanoine et chan­
celier en l'église cathédrale de Rouen, l'avail acquise 
du s• de Boisjugan; compte rendu par Jean-Baptiste 
Capelle à M. de La Trourie, des recettes de son bien et 
revenu (1679) : au chirurgien qui rusa M. de La Trourie 
à son retour à la Croix d'Or, 10 s. 6 d., etc. - Amor­
tissement de rente dotale par Pierre Hue, seigneur de 
La Trourie, époux. de Marie-Anne-Charlo tte Du Fayel, 
pour Jean Du Fayel, écuyer, seigneur de Berné, Cric­
queville et autres lieux ( 1721). _ 

F.1056. (Liasse.) - 43 pièces, papier. 

1658-1769. - Procédures: entre Joachim Du Fayel, 
écuyer, s• de Berney, fils de Jean, sr de La Couture, et 
de Jacqueline de Saon, fille de Jean de Saon, sr de 
Berney, et divers, not_amment avec Thomas de Saonnet, 
écuyer, s• et patron dud. lieu (1659-1663); entre Jean 
Du Fayel, s' de Berney, en suite d'accord de t 701 entre 
Louis de Pierrepont, écuyer, sr d'Esquay, le chanoine 
d'Esquay, le défunt marquis de Verneuil, les seigneur 
et dame de Magnac et lui , et la dame de Verneuil, en 
amortissement de rente ( 1711); - entre Richard Du 
Fayel, chevalier, seigneur el patron de Saonnet, Mout­
lagny et autres lieux, capitaine lieutenant des gendar­
mes d'Orléans, Jacques-Robert de Herissy, chevalier, 
seigneur marquis d'Élreham, Russy, Mosles, etc., ré­
clamant portion de la terre de MM. de La Gonnivière, 
César de La Gonniviè1·e, chanoine de Bayeux, pour lui 
et Hervé et Paul de La Gonnivière, ses neveux (1738-
1739) ; ex trait y relatif des pieds de gage-piège . de la 
seigneurie de Mosles (1738) ; accord entre lesd·. Du 
Fayel et de I-Ierissy (1739); convention y relative entre 
Bazin, marquis de Besons, au droit de M. d'Étreham, 
par retrait du comte d'I-Ioudetot du fief de Mosles, et 
Du Fayel de Berné, seigneur du fief de Moulagny à 

Mosles (1769); à ! 'appui, procès en tre Thomas de Saon­
net, seigneur et patron dµ lieu , et Jean de La Gonnivière, 
lieutenant général d'épée au bailliage de Carentan 
(1722-·1723) ; - entre Du Fayel de Cricqueville, tuteur 
de wu• de Lison, Guillaume Noël, chanoine de Cartigny, 
Louis Niort, vicaire perpétuel de St-Marcel en l' église 
cathédrale de Paris ( 1754-'1756). 

F. 1057. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 72 pièces, papier. 

1716-1811 . - Procédures pour Claude-Félix Du 

Fayel de Berney, héritier d'Antoine Du Fayel de Berné, 
son oncle, contre Pierre Montrôty, de Cricqueville, 
son débiteur. - A l'appui, sommations requête de 
Charlotte-Hélène Duprey, veuve d'Antoine-Michel de 
Sabinne, seigneur de La Quièze, gentilhomme ordinaire 
en la maison du Roi ( t 721 ) ; d'Antoine-Michel de 
Sabinne, seigneur baron de La Quièze, St-Martin-de­
Blagny, Baynes et autres lieux, capitaine de cavalerie . 
dans le régiment Royal-Da_uphin-Étranger (1741 ). -
Remise sur clameur à droit féodal (1750), par Marc­
François-Lambert Le Tuai, chirurgien juré à Bayeux, 
à Antoine Du Fayel de Bernay, seigneur et patron 
de Çricqueville, chanoine de Bayeux, de rentes fon­
cières assises à Cricqueville, à lui vendues en 1749 par 
Antoine-Michel de Sabinne, chevalier, seigneur de la 
Quièze, alors à Bayeux, auberge de l'Êcu d'Or, paroisse 
St-Sauveur. 

F. 1058. (Liasse.) - 3 pièce_s, papier. 

1666-1749. - Reconnaissance_ de prêt fait par M. 
de Berné à Desert, s' de La Saulsaye, son beau-frère 
(1666). - Récépissé par M. de Saonnet à M. de 
Berney, de papiers appartenant au s' de La Mare 
Crepel (1668). - Reconnaissance par Du Fayel , pour 
Macé, avocat à Bayeux (1749). 

F. ·L059. (Cahier ,i - Moyen format, 10 feuillets , papier . 

1768. - Arpentage par Jean Becquet, de La Barre 
de Semilly , en présence de Charles Bénard, de Maisons, 
procureur de Claude-Félix Du Fayel, chevalier, seigneur 
de Berné et autres lieux. - Incomplet : 11°

5 470-630. 

F. fOG0. (:E.iasse.) - 5 pièces, papier . 

1732-1779. - Liasse n° 7. - Vente par Joachim Le 
Mazier, fils de Gabriel, fils de Màrie de Saonnet, héri­
tière de Thomas de Saonnet, écuyer, sr du lieu, à 

Richard Du Fayel, s•· de Berné, du fief noble et seigneu­
rie du lieu et paroisse de Saonnet, celui de Moulagnv, 
y ~éuni, moyennant 21.000 livres et 500 livres ae Y!Il, 

en présence de Charles-Paul de Sallan. éc., dt à Cerisy, 
èt François Crepel, avocat du Roi à Bayeux ('l 73:2) . -
Transaction entre MM. de Monfreville, de Saon, de La 
J umellerie, de La Jumellière et d'Espinoze, représen­
tant Jean-Louis Eudes, sieur de La Jumellerie, héritier 
de Georges Crepel, et MM. de Rampan, de Juvigny, de 
Louvières et Le Màzier, co-héritiers en la succession du 

. s•· de Moulagny Saonnet, led. s' de Louvières encore 
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comme représentant Jean-Baptiste Heuzé, pour ter~ 
miner les contestations entre eux, la d• 11

• Heuzé, devenue 
femme de Le M achoix, avocat, et Le Marchand, avocat, 
dont la succession est vacante, portant abandon, au 
profit du sr de Monfreville et ses co-héritiers, sauf le s' 
d'Espinoze, de tous droits de propriété, créances ou 
prétentions qu'üs peuvent avoir sur le fief de Rubercy 

. ou Saonnet, portion de Rubercy. 

F . 106f. (Cahier.) - Moyen format, 32 feuillets, papier. 

1632. - « Charge de provostey recer,vable de la 
sieurye de Criqueville pour la grande verge dud. lieu, 
apartenanle à noble homme Jean Du Tertre, sieur et 
patron d'Englesqueville et sieur de Criqneville et Chan­
tellou, baillée à cuillir et faire vuider ès mains dud. 
sieur à .. . (blanc) de Meil un, escuier, provost pour l'anée 
présente 1632. » Charles de Courtellays, éc., aîné du 
fief Riouf, Thomas Le Chevallier, éc., sr d'Engran­
ville, Jean Du Mesnil, éc., sr de La Chapelle, Marie 
Canivet, veuve dus• de Grou ville, éc. , seigneur et pa­
tron d'·Englesqueville et Cricqueville, Pierre Du Mesnil, 
éc., sr de St-Pierre, Jean de Mellun, fils Guillaume, éc., 
sr de Longuemare, les héritiers Horace Scelle, éc., sr 
de St-Germain, François de Méhérenc, éc., sr de Laube!, 

Michel Canivet, éc., sr de Colleville. 

F. 1062. (Cahier.) - Moyen format, 22 feuillets, papier. 

X VII• siècle. - « Criqueville. État de quelques 
rentes dues sur différentes pièces de terre sise à Crique­
ville, Grandcamp, Deux-Jumeaux. » Incomplet du 
commencement, jusqu'à la cote kk. - Louis Lescallay, 
écuyer'. sr de Grevilly, Pierre de Méhérenc, éc., s• de 
La Haulle, les filles de Guillaume Scelle, éc., sr de Lé­
tanville, Jean dr. Méhérenc, écuyer, et sa femme, fille 
de Guillaume Ruppaley, les hoirs François Du Mesnil, 
écuyer, pour le grand fief de Lyvet, Robert d'Avoines, 
éc., sr de Groussy, Jean Lucas, fils Jérôme, pour le · 
petit fief de Livet, Jean Onfroy, éc., sr de St-Laurent, 
Isaac de Méhérenc, éc., s• de Hotot, Charles de Pierre­
pont, éc., sr d'Esquay, héritier à cause de sa femme de 
Robert d'Avoines, éc., sr de Groussy, François de Mé­
hérenc, éc., sr du Quesney, représentant Charles Tho­
mas, éc., sr de Mannevil)e, ou représentants, Charles 
d'Agneaux, éc. , représentant Jean Canivet, éc., sr de 
La Prairie, Marie Dupont, veuve de Jacques de Méhé­
renc, écuyer, etc. 

F. 1063. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 69 pièces, papier. 

1562-1690. - Cricqueville. -Aveu à Jean de Hotot, 
sr et châtelain de Beaumont, Douville, Englesqueville, 
Cricqueville, Létanville, Longueville et Saonnet, par 
Henri Rupalley, pour fonds te.nus dud. seigneur en la 
grande verge de Cricqueville ('11592). - Déclaration des 
héritages a·yant appar~enu à Thomas Pesquerel et de 
présent appartenant à Robert d'Avaynes, sieur de 
Groussy et de SLSauveur, et Charles Scelles, s" de 
S•-Sever, à Létanville et Cricqueville, baillée par Jac­
ques Pesquerel à Jean de Bourran, sr de La Bourran-· 
nerie (i604i. - Transport de rente par led. Jean de 
Bourran, de Neuilly-l'Évêque, pour lui et Françoise 
tair, sa femme, à Robert d'Avaynes, sr de Groussy, Le 
Quesnay, St-Sauveur et Cricqueville (1604). - Présen­
tation à St-Sauveur-le-Vicomte, devant Jean Desmares, 
éc., s• du lieu et de Hautmesnil, bailli dud. lieu, par le 
procureur dud. Robert d'Avaynes, de lettres royaux 
données en la Chambre des Comptes de Normao.die en 
1604, contenant comme led. sr de Groussy est tenant 
et possesseur du fief, terre et sieurie de S•-Sauveur en 
Criqueville par un quart de fief de haubert, tenu et 
mouvant du Roi à cause de sa châtellenie de SLSauveur­
le-Vicomte, etc. ( 1608). - Sentence aux pieds de la 
châtellenie de Beaumont appartenant à Jean de Hotot, 
sieur et châtelain dud. lieu et de la foire SLPierre de 
Beaumont, en la place où lad. foire est ordinairement 
séante, pour le prévôt commis de lad. sieurie pour le 
fief de Cricqueville, ayant fait vendre les biens de 
Robert d'Avoine, s• de Groussy, pour paiement de rente 
(1608). - Acquêt de rente par Robert d'Avoine, s• de 
Grussy, du Quesney, St-Sauveur et Cricqueville(1613). 
- Extrait de l'état civil de Cricqueville · concernant 
le mariage de Paul Dupont et Marie Lefebvre (1627). 
- Aveu dud. fief de St-Sauveur par Pierre de Pierre­
pont, éc., à cause de Madeleine d' A vaine, sa mère, fille 
Robert, led. fief assis à Cricqueville-en-Bessin et s'éten­
dant à Létanville, St-Pierre et S'-Nicolas de Grandcamp 
et aux environs (1635); copie pour Louis de Pierrepont, 
éc., sr de St-Sauveur, capitaine de cavalerie au régi­
ment de Montchamps (1679). - Extraits : de l'état 
de décret de la terre et châtellenie de Beaumont 
(t 635); du journal de recette faite par le sr de La 
Cavée Le Fatou des rentes seigneuriales de lad. châ­
tellenie (tfîM). - Extrait des pieds de gage-piège, 
élection de prévôt de la terre et châtellenie de Beau- , 

,- mont-le-Richard, entre la d•11 • -Musle l, « prévoste rece­
veuse n en 1635 pour la verge de Cricqueville, et 
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Robert Du Mesnil , éc., s• de St-Hilaire (1638'). -- Pro­
cédures entre Philippe et Jean de Pierrepont, éc., s•• 
de Cricqueville et''' du lieu , et Pierre de Pierrepont, 
écuyer, sieur de St-Sauveur, tuteur des mineurs du s' 
de St-Lamber t, concernant lad. succession (i66ï-1668). 
- Fieffe à Pierre de Scelle, éc., s' de St-Sever, de 
Létanvi lle, de fonds à Cricqueville ( 1671 ). - Ac­
quêt de rente par Philippe de Pierrepont, éc. , s' de 
Cricqueville ('16ï3) . - Procédures entre Philippe de 
Pierrepont , écuyer , sieur et patron honoraire de 
Cricquevi lle, et Hilarion Dupunt, écuyer , s' de La 
Montagne, pour lui et ses frères, héritiers de Charles 
Dupont, éc., s• de Meneville, et François Dupont, éc. , 
s• de Boisroger, pour lui et ses frères, héritiers de Jean 
Dupont, s' de La Luthumière, led. Philippe demandeur 
vers Iesd. Dupont en défenses de pr-endre séance dans 
le chœur de l'église de Cricqueville, en enlèvement de 
leur banc et exhumation des co rps desd. de Meneville 
et de La Luthumière du chœur de lad. église; comme 
étant led. s• de Cricqueville seul patron honoraire de 
lad• église à cause de son fief terre et seigneurie dud. 
lieu acq uis par F rançois Avoine, éc. , s' dP. Cléronde 
et du Quesnay, so n bisaïeul maternel, aux ventes 
ecc lésiastiques faites par les prieur et religieux de St­
Vigo r, en 11>70, avec retention seulement du droit Lie 
p1·ésentation, lesd. Dupont s'appuyant au contraire sur 
un contra t de fie ffe faite à leur a ïeule par le prieur 
de St. Vigor en 1614 ('1674); y j oint, copie lacérée dud. 
ac te de 1 oïO ; accord portant que lesd. Dupont se sont 
d¾Jartis de prendre aucun droit dans le chœur de 
lad . église, feront transporter leur banc dans la nef, 
biffe r leurs armes au chœur, et, à leur prière , vu le long 
temps que les co rps desd. de Meneville et de La Luthu­
mière ont é té inhumés dans le chœur, il n' en sera fait 
a ucune exhuma tion , mais les tombeaux qui pourraient 
avo ir éLé mis sur Iesd. corps seront levés de la place à 

leurs frai s, sans qu'ils puissent faire· mettre aucun 
timbre ni écriture faisant mention du lieu de lad. 
sépulture. - Aveu dud. Louis de Pierrepont, s• de S1-

Sauveur (1680), et quittan·ce audit de 8ï s. 6 d. pour 
droit de relief du fi ef de SLSauveur relevant du Roi à 

cause de sa vicomté de S•·-Sauveur-le-Vicomte (i68i).­
Accord entre Charles e t Louis de Pierrepont, écuyers, 
s•• du Quesnay et de St-Sauveur, enfants de feu Pierre 
et de Jeanne Le Servoisier, et Madeleine de Pierrepont, 
leur sœur, touchant sa légitime (1681 ). - Procédures 

entre : Philippe de Pierrepont, s' de Cricqueville, et 
Madeleine de Franquetot, épouse d'Antoine de Lon­
gaunay, chevalier, et Pierre Scelles, s• de St-Sever 
{1680-1687); Guillaume Touraine.curé d'Englesquevill e, 

Pierres Scelles, écuyer, Antoine Canivet, s• de Valmont, 
Jean Martin , curé de Létanville, Gabriel Le Blais, 
écuyer, etc. (1690). 

F. 1064. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1701-1754. - Cricqueville. - Convention entre 
Jacques Baignol, chanoine d'Esquay, Louis de Pierre­
pont, éc., s' d'Esquay, et Jean DuFayel,éc., s• de Berney, 
créancier dud. de Pierrepont, portant vente aud. de 
Berné du fief nobl e de S'-Sauveur (1701). - Ordre par 
Marguerite de Balleroy de payer au marquis de Canisy 
2o livres pour par elle demeurer quitte du service de 
prévôté pour le fief rl'Englesqueville à cause de terre 
à la Montagne de Cricqueville (1704) ; quittance y rela­
tive du procureur receveur de la sieurie d'Englesque­
ville et Cricqueville (1ï05). - Arrêt de deniers entre 
les mains du fermier de M. de Bernay Du Fayel, sei­
gneur de Cricqueville, en paiement du rôl_e pour 
re·couvrement de la finance des offices de commissaires 
aux prisées et ventes de meubles, créés par édit d'aout 
1 ï12, réunis aux seigneurs des justices ecclésiastiques 
et laïques par déclaration de 17i3 (171o). - Compte 
entre Antoine Du Fayel, seigneur et patron de Cric­
queville, diacre, bachelier de Sorbonne, chanoine de 
Bayeux, et ses fermiers de Cricqueville ( 1739). -
Extrait des pieds de la grande verge de Cricqueville 
tenus devant la porte du manoir ~eigneurial de Bru­
court pour Marie-Charles-Antoine de Faudoas, che­
valier, seigneur marquis de Faudoas Canisy, seigneur 
d'Englesqueville, St-Pierre-du-Mont, Cricqueville, As­
nières, Louvières, Longueville et autres lieux, gouver­
neur des ville et château d'A:vranches, lieutenant pour le 
Roi au bailliage du Cotentin , concernant l'assignation 
commise à sa requête aux habitants possédant fonds 
de Cricqueville et syndic de lad. paroisse en paiement 
de treizième de l'acquisition d'une maison pour faire 

un presbytère (17o4J. 

F. 1065. (Cahier.) - Moyen format, 22 feuillets , papier . 

1782. - Cricqueville. - Aveux à Léonard de Fau­
doas, vicomte de Faudoas, mestre de camp de cavalerie, 
chevalier de St-Louis, seigneur et patron d'Englesque-. 
ville, S1-Pierre-du-Mont et autres lieux, propriétaire des 
fief, terre et seigneurie d'Englesqueville Brucourt pour 
la grande verge de Cricqueville assis à Cricqueville, 
St-Pierre-du-Mont et autres lieux, et du noble fief, terre 
et seigneurie de Canchy assis à SLPierre-du-Mont et Cric­
queville, par Claude-Félix Du Fayel, chevalier, seigneur 
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de Berné, seigneur et patron honoraire de Cric.queville; 

· Saonnet, Rubercy, Moullagny, Lison et autres lieux, 
chevalier de SLLouis, capitaine d'infanterie dans le ré­
giment de Berry, fils de -Richard Du Fayel, seigneur de 
Cricqueville, fils Jean, sr de Berné, représentant le sr 
d'Esquay, Guillaume Rupalley, fils Gilles, et Jacques 
de Cussy, écuyer; puinés, Marie-Anne-Catherine Moreau 
de Séchelle, aux droits de Gilles-Édouard de Marguerie, 
chevalier, seigneur et patron de Vierville, fils !}illes, 
représentant Renée de Méhérenc, •fille Gilles, s' de 

·Laube!, et de .Marie de Méhérenc, veuve d'Rxupère Je 
Suhard, chevalier, fille Thomas, sr de Lo. Garende; 
Michel- Charles-François Du Fayel, seigneur du fief 
de « Bled )J, curateur de Marie-Anne Suhard de Lou­
~elles sœur et héritière de Michel Suhard de Loucelles, ' . 
prêtre, héritier de Suzanne de Scelles, fille Louis, sr 
de Lé tan ville ; Albert-François-Isaac de Méhérenc, 
chevalier, comte de Varennes, fils Samuel; Henriette­
Suzanne-Victoire Du Mesnil de-St-Pierre. 

F. 1066. (Liasse.)-1 pièce, papier. 

1683. - Littry. 121 ' liasse. -Reconnaissance du traité 
de mariage de Pierre d'Amours, écuyer, sieur des Car­
relettes, fils Daniel, sr de La Patinière, et de Jeanne 
de Marcadé, de Littry, et Marguerite Creveul, en pré­
sence de Gabriel d'Amours, sr de Montaucerf, Jean. 
d'Amours, sr d'Amours, Jacob d'Amours, sr de SLÉloi, 
Philippe d'Amours, sr du Bois, etc. 

F. 1067. (Liasse. )-1 pièce, parchemin; 31 pièces, papier. 

1647-1747. - Littry. 125' liasse. - Signification 
requête de GiHes de Méhérenc de Giberville, seigneur 
et patron honoraire de Cardonville, époux de Marie­
Louise-Gabrielle Benoist, dame des fiefs de Courmar­
queron et de Cremy, en cette qul).lité seigneur desd. 
fiefs, demeuran_t en son manoir seigneurial de Cour­

marqueron, paroisse de Littry, à Pierre-Paul de Baudre, 
sr de La M eslerie, héritier aîné de J eau-François Suhard, 
s• de Conjon, de rôle d'imposition sur tous les hommes 

et tenants du fief de Courmarqueron (1742); procédures 
y relatives, des terres imposées étant réclamées comme 
mouvant du domaine et de l'abbaye de Cerisy; appro­
chement des prieur et religieux de Cerisy; copies de 
pièces : vente par Charles de Monfriard, écuyer, sieur 
de Conjon , à Richard Suhard, écuyer, sr du Perrey 
(1647); aveu au domaine (t 673); note de fieffe par les 
religieux de Cerisy, à Michel Frémond, prêtre, des héri-

tages leur appartenant au hameau de 1\lonfrial'd, à 
Littry (3 avri l 1553). 

F. 1068. (Liasse.) -13 pièces, papier. 

166l-1754. - LiLtry. 126• liasse. « 50 11 et 3 chapons 
de rente anéantie, les fonds rentrés à la mace du seigr 
ou dame. )J - Transaction sur les successions de Jac­
ques Le Breton et Guillemette Ravenel, devenue héri­
tière de Michel Robillard, avocat du Roi en l 'Éleclion de 
Bayeux ('166'1). - Lots et partages des immeubles que 
possédait François Foucques en '1674, lorsqu'il épousa 
Renée de Royville, par sentence entre elle et J canne 
de Baudre, veuve de Jacques Auvray, huissier (1689). 
- Arrêt de deniers requête de Gill es de « Miharend ", 
seigneur de Courmarqueron, Pierrepont et autres lerres 
(1726). 

F. '1069. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1720. - Littry. 128e liasse. - Clameur à dirait 
lignager intentée par René Le Pelley, huissier en l'Ami­
rauté de Port" et Asnelles, tuteur de son fils et de Cathe­
rine Creveul. 

F. 1070. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1698-1717. - Littry. 141• liasse. - Requête au vi­
comte du Sap 'par Marguerite Marie, veuve de Jacques 
Maillard, exécutée requête de Marie Pépin, veuve ,de 
Charles Benoist, seigneur de Courmarqueron, pour fer­
mages dus par son mari de biens à Lisores et Montgom­
mery (1717). 

F. 1071. {Liasse.) -10 pièces, papier. 

1578-1607. - Littry. Hî3• liasse. - Extrait d'un 
registre des pieds du fief, terre et sieurie de Pierrepont, 
tenus par Charles Huet, sénéchal, concernant les biens 

de Thomas James, condamné à mort par le Parle­
ment de Rouen (1587); copie requête · de Thomas 
Potier, sr de Pierrepont (1607). Famille James; biens à 

Littry, jouxtant notamment Marin Benoist, s'" de Cour­
merqueron (1579). 

F. 1072. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1549-1674. - Littry. 160° liasse. - Signification de 
mandement du sénéchal de la si• de Pierrepont pour 

Roulland Potier, écuyer (1549). - Charge de partie des 
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renles el revenu du fief, terre et sieurie de Pierrepont 
assise à Litlry, pour 1626-1627, pour Jacques Polier, 
sr . - Aveu à Fran'çois de Harcourt, marquis de Beu­
vron , pour lui et ses co-h éritiers de Pierre de Har:­
court, marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, 
seigneur du fief, terre e~ sieurie de Pierrepont dit 

· Caumont, assis à Vienne et environs, par Jacques 
Polier, sieur de Pierrepont) à cause de la sieurie du 
Manoir, dud. fief de Pienepont assis à Littry, par un 
huitième de ûef de chevalier (1634). - Quittance au curé 
de Cam pigny pour le .domaine du Roi, à cause d'héri­
tages à LiLLry (16"i4). 

F. '1078. (Liasse.) - 8 pièces, papier . . . 
1749-1775. - Littry. 209° liasse. - Partage de la 

succession de Gilles de Méhérenc, écuyer, seigneur de · 
Giberville el autres lieux, décédé le 5 août 1749, entre 
Marie-Louise-Gabrielle Benoist, sa veuve, Hervé Dubois 
de Vidouvi lle, époux de Marie-Louise de Méhérenc, 
el Marie-Madeleine de Méhérenc, épouse civilement 
séparée de biens de François-Bernardin de Croisilles, 
écuye r, sieur de La Roqur. , représentée par Jean Potier, 
curé de i\lootfiquet: fi efs el seigneuries de Cardonville, 
de Courcy·, à Cardonville, de Pierrepont , fonds à Os­
manville , S•-Clément , S'-Germain-du-Pert, Littry, Le 
Tronquay , e tc. ; inventaire des meubles et effets à Lit­
try: tapisserie en haute-lisse et en ve rdure; trois pelils 
cadres dorés àvec un baromètre e t thermomètre; -
lots des li vres appartenant au défunt: catalogue par 
for mals (in-f0

, in-4°, in-8° et au-dessous), théologie, 
jurisprudence, littératu re, histoire et géographie,. etc. 

F. 1074. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

Vers 1565-1662. - Littry. 210• liasse. - Charge 
de parlic des rentes et revenus de la ter.re et sieurie de 
Courmerqueron, appartenant à Marin Benoist, conseil­
ler a u Parlement de Normandie, seigneur de Monceaux , 
Cremy, Courmerqueron, etc.,baillée à Thomas Pottier, 
pour l'année commençant à la S•-Michel 1589; à la 
suite : bail à titre de cens et rente perpétuelle par 
François Butor, trésorier, et les chanoines de la Sainte­
Chapelle du Palais-Royal à Paris, à Marin Benoist, sr 
de Monceaux , demeurant à Bayeux, de leur fief de 
Courmerqueron, à Littry et environs, etde leurs fieffer me 
et cens de Cremy en lad . • parnisse, à charge de rente au 
prieur de St-Nicolas de La Chesnée (s. cl. Cf. F. '1078).­
Adjudication par Vincent de Siville , s' cie Bouville, 
conseiller au Parlement et premier président aux Re-

qu êtes du P çilais à Rouen, commissaire député pour la 
venle, fieffe el aliénation des marais, terres vaines et 
vagues, etc., des bailliages de Caen et Cotentin, et r~gle­
ment des li sages en iceux, de terres au buisson du 
Tronquay, triage de Littry, hameau de Cremy, à Marin 
Benoist, sr de Monceaux et Cremy, conseiller au Par­
lement de Normandie (1596-159ï). - Extrait des regis­
tres de la Chambre des Comptes de Normandie : le Roi, 
ayant besoin pour le bien de son service de. la maison 
rue des Poulliers appartenant au s' de Choisy, située 
proche son château du Louvre, comme étant dans le 
dessin de la place qui doit être au devant d'icelui , es­
timée 200,000 livres, en échange de laquelle il fut 
ordonné lui bailler des bois en Normandie pour en 
jouir par lui en toute propriété et en deux fiefs de hau­
bert, mouvant nûment du Roi, à charge d'une paire 
d'éperons dorés, évaluée 1 écu d'or, à chaque mutation., 
sans au Lre charge que des droits de dîme et de chauf­
fage , usage , pânage légitimement dus, les bois du Tron­
quay, du Vernay et le Parc furent cédés aud. de Choisy ; 
requê te en maintien de droits et privilèges par: Marie 
Desmares , veuve de Jacques Du Vivier, sr de Crouay et 
de Longeau; Guillaume et Jacques Marguerie, écuy"ers, 
les hameaux de Trungy, riverains et usagers dans les 
bois du buisson du Vernay (sentence de Robillard, sou­
verain maître enquêteur et général réformateur des 
eaux et forêts de No rmandie, de 1424, etc.); Pierre Pot­
tier, écuyer , curé de Campigny, propriétafre du fief de 
Pierrepont à Littry; les abbé et religieux de Mondaye; 
Jean Meslin, s" de Campigny, pour lui et Pierre Hélyes, 
s' de La Noe et des Fresnes, son vassal, et les autres 
vassaux à cause du fief de Campigny, Hamon, Villiers, 
et autres fiefs . de la paroisse de Campigny; Léon?rd de 
Matignon, évêque de Lisieux, abbé commendataire de 
Lessay, à cause de lad. abbaye prieur de Noron; Jour­
daine-Madeleine de Carbonnel, veuve. de François de 
Varignières, marquis de Monfreville, capitaine de cent 
hommes d'armes des ordonnances du Roi, lieutenant 
pour le Roi au bailliage de Caen, les paroissiens de 
Vaubadon, Castillon, Bernardin Benoist, s' de Cour­
marqueron et Cremy, Germain André , s" de S'-Anclré, 
Robert Hue, chanoine d'Audrieu en l'église de·Bayeux, 
etc. ( 1662). · 

F. '1075. (Cahier. ) - Moyen format, '14 feuillets, papier. 

1403. - Littry. - « Courmaqueron. :État concernant 
les fiefferm es de la S1•-Chapelle de Paris dans les 
vicomtez de Bayeux et Caen. >J « Extrait du registre 
du bailliage et siège présidial de Caen faisant mention 
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de plusieurs arrests et autres actes. ~ - Lettres de 
Charles VI, roi de France, en suite de celles de Charles 
IV (1321, v. s.), vidimant celles de Philippe V, de 1318, 
qui, pour accroître la fondation par Louis IX de la 
st•-Chapelle, lui donna 17n1 I. i3 s. i1 d. t. de rente sur 
certaines fieffermes des vicomtés de Caen et Bayeux; 
et comme dès le commencement des guerres et à 

cause des mortalités qui furent au pays de Normandie,' 
lesd. fieffermes et rentes étaient considérablement 
diminuées, des récompenses furent accordées à la St•_ 
Chapelle sur la recette de Paris, sur les changes et 
forges du Grand Pont créés à S1-Quentin à Verman­
doi_s; après enquête sur la valeur desd. fieffermes et 
rentes, elles sont diminuées, la fiefferme de « Commer­
querori Il, baillée en assiette en lad. fondation pour 461. 
12 d., à 40 livres; celle de « Lestant>> de Trévières, 
de H2 1. 5 s. 6 d. à 57 I. 13 s. 3 d.; celle de Longues, 
de 107 I. 16 s. à 381. 1i s.; celle du Moulin du Fossé 
près Trévières, baillée pour 14 1. 3 s. 6 d., maintenue à 

lad. somme, de même celle des Sens du hameau de 
Crémy, 8 I. 1i s. 6 d.; fieffermes de Maisons, du bois 
de Cordillon, du bois de Briquessard, de St-Clair, 
app·elée la Motte, du vieux Semilly, de la Barre de 
Semilly, de Campeaux, etc.; fiefferme " du Ver », 

remise au domaine; vicomté de Caen, fieflermes de S1
•­

Croix-Grand'Tonne, du moulin de Caen, « Thierry 
Ponteaumer » à Caen, du moulin de Mondeville, de 
Colleville, de Méry et Cléville, de Villodon, de Tracy­
Bocage, de Hamars, de Curcy- la- Malfilâtre, etc.; 
somme totale pour les deux vicomtés, au prix ancien 
17511. 13 s. 1i d., revenant à 9151. 19 s. 6 d., d'où la 
récompense que le Roi est tenu faire à la S10-Chapelle 
pour la diminution desd. fieffermes èt rentes est de 
835 I. 14 s. 5 d., qui valent ?63 I. 11 s·. 7 d. pour tenir 
payables, laquelle somme il assigne sur les changes et 
forges à orfèvres sur le grand pont à Paris, sur les ou­
vroirs ou étaux séant sous et contre le Palais, y énumé­
rés. Donné à Paris, au mois de septembre 1403. De par 
le Roi, à la relation de son Grand Conseil étant à la 
chambre des Comptes, auquel assistaient les évêques 
de Bayeux, de Noyon, de Tournay et de St-Flour, le 
doyen de Paris, les gens des comptes, etc. Copie de 
copie de 1700. 

F. 1076. (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 44 pièces, papier. 

1617-1717. - Littry ..• liasse (n• illisible). - Procès 
entre Michel Roger, aîné du fief ou vavassorie Vautier, 
relevant de la sieurie de Uourmarqueron, et Charles 
Le Midou, puiné dud. fief, en paiement d'arrérages de 

rente; copies d'aveux à fa seigneurie de Conrmer­
queron et Cremy; reproche de Jean Poullard, témoin; 
certificat du curé de SLSauvem: de Bayeux que led. 
Poullard, serrurier de profession demeurant ci-devant 
sur sa paroisse, rue des Cuisiniers, « n'a point satisfait 
à 'son debvoir paschal de la présente année, quelque 
instance que nous luy en ayons fait; nous ateslons en 
outre luy avoir- donné l'aumôme pendant qu'il a 
demeuré sur notre paroisse, comme étant tFès pauvre, 
mais vivant plutôt en beste qu'en chrestien, plusieurs 
personnes nous ayant asseuré qu'il n'asiste pas même 
à la messe festes et dimanches: c'est le témoignage que 
nous sommes obligés d'en rendre à qui il aparliendra ,, 
(1714). 

F. 1077. (Liasse.) - 17 pièces, papier. 

1728-1749. - Littry .... liasse (n• illisible). - Ventes 
par Gilles de Méhérenc, sr de Giberville, seigneur de 
Cardonville et de Courmerqueron, de coupes de bois à 

Littry et au Tronquay; comptes y relatifs. - Signifi­
cation, requête dud. de Méhérenc, aux prieurs et reli­
gieux de l'abbaye de S1-Vigor de Cerisy, propriétaires 
des dimes de la paroisse de . Littry, pour le défriche­
ment de mauvais pâturage lui appartenant à Littry, 
hameau de Cremy (1737). 

F. '107e. (Liasse.) - 48 pièces, papier. 

1497-1664. - Littry. Ancienne liasse, non numé­
rotée. - Procès-verbal par Michel Toustain, avocat à 

Bayeux, • comme le plus ancien avocat du siège non 
suspect, par empêchement d'Antoine Le Mercier, lieu­
tenant du bailli de Caen à Bayeux, présence d'Antoine 
Lescalley, avocat pour le Roi à Bayeux, requête de 
Marin Benoist, licencié aux lois, à cause du fief et sri• 
de Cormerqueron, naguères acquis par lui, afin d'avoir 
attestation de l'état en quoi était le moulin ancien de 
lad. srie et de la ruine et décadence y advenue, de la 
chaussée dud. moulin et « remplissement » de terres de 
l'étang et bieux dud. moulin, lad. enquête à Littry, « à 

l'orée ou rairr de la forest et boys du Troncquay, entre 
deux montaignes », et état des réparations nécessaires 
(15 février 1565). -- Bail par led. Benoist du moulin 
Ouf, dépendant de la si• de Courmerqueron (1567); 
baux et réparations dud. moulin; procédures y relatives 
avec les hommes et tenants de.la si• de Courmerqueron, 
Jacques d'Amours, sr de La Patinière, de Littry, etc. 
- A l'appui, vente par Robert de Mangneville, s' de 
La Bigne, et Catherine Portefaiz, sa femme, héritière 
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de Richarde de Montfiquet, veuve de Robert Portefai:i;, 
à la S10 -Chapelle de Paris, du quart du revenu du 
moulin à eau nommé « Ouz » sis à Littry, mouvant de 
la fiefferme, terre et s1• de Courmerqueron (1496, v. s); 
extrait des pieds de la s10 d~ Courmerqueron, concer­
nant l'adjudication du moulin (1510); extrait du re­
gistre des pieds de la seigneurie de Lespiney, apparte­
nant à Richard Du Boys, sr de lad. sr1° et de Marigny, 
concernant l'arrêt du Parlement de Rouen de 1541 (v. s.) 
maintenant Louis d'Orbec, sr du lieu et de_Bienfaite, en 
la possession et jouissance de pouvoir contraindre les 
resséants, résidents et demeurants en sa sri• de Bienfaite, 
de moudre en ses moulins banaux de lad. s10

, etc. 

F. 1079. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 109 pièces, papier . 

1570-1786. - Littry. - Pièces non liassées. - Man­
dements de Noël Larcher, sieur de Courperron, maître 
enquê teur et réformateur des eaux et forêts au bailliage 
de Caen, pour les droits de Marin Benoist, sr de Cremy 
et Courmerqueron, au bois du Tronquay (1570, ss.). -
Signification à Bernardin Benoist, requête de M. de 
Choisy, de procès-verbal constatant la saisie de bêtes 
pâturant dans les j eunes ventes du bois du Tronquay, 
et leur enlèvement avec vio lence par les domestiques 
de M. de Cormerqueron, avec assignation en la juridic­
tion de Balleroy (1669) . - Bail à fieffe devant Richard 
Drurie, notaire garde royal héréditaire pour le siège 
de Noron et paroisses jointes, demeurant à Arganchy, 
Charles de Versoris, •écuyer, seigneur et patron d'Aagy, 
étant garde héréditaire des sceaux du Roi eR la vicomté 
de Bayeux, par Charles Benoist, écuyer, seigneur de 
Courmerqueron et de Cremy, demeurant à Littry, à 

Renée de Royville, femme de François Fouques, de 
Littry, de fonds aud. lieu, en présence de Philippe 
d'Amours, éc., sr du Bosq, et d'Étienne Le Tellier, 
avocat à Bayeux ('1690). - Accord entre Jean-Paul de 
Choisy, seigneur châtelain de la châtellenie de · Beau­
mont et Balleroy, seigneur propriétaire des bois du 
Vernay, Le Parc et Le Tronquay, et Michel Suhard, 
écuyer, s' de Loucelles, premier avocat du Roi au siège 
de Bayeux, seigneur du fi'ef de Pierrepont sis à Littry 
par adjudication par décret en bailliage de Bayeux, 
sur Pierre Potier, curé de Campigny, en 1678, touchant 
les droits lui appartenant dans les bois de M. de Choisy 
(161:16). - Bail du moulin de cc Courmercron ~ par 
Gilles de Méhérenc, sr de Giberville ('lï20). - Requête 
au vicomte de Bayeux par Gilles de Méhérenc, sr de 
Giberville, seigneur de Courn.iarqueron et de Cremy, 
héritier à cause de son épouse de Marie Pépin, veuve 

CALVADOS, - Silurn F. 

de Charles Benoist, seigneur de Courmarqueron, sa 
mère, contre son fermier Charles Hébert, de Littry, 
debiteur (1 737) ; saisie, vente de meubles (1737-1738). 
- Requête de Marie-Anne Benoist, veuve de Bernardin 
Morin, éc., s' d'Escajeul, à l'intendant de La Briffe, 
concernant son imposition du dixième à Cardonville; 
ordonnance de réduction (1743). - Sommation en 
paiement de rente requête de Jean-Baptiste de Cour­
ceülle, écuyer, chevalier, capitaine de cavalerie , 
époux de Jacqueline Sicot, veuve du sr Desmesnils Pay­
sant, vicomte de Bayeux, à Jacques Ravenel, fermier 
de partie des fonds des enfants de Michel Fouques, de 
Littry (1746). - Amortissement de rente en faveur de 
Marie-Louise-Gabrielle Benoist, veuve de Gilles de Mé­
hérenc, seigneur de Cormerqueron, Pierrepont, Cremy, 
Cardonville et autres lieux (1754). - Bail à fieffe à 

Jacques Ravenel, de Littry, de fonds and. lieu, par 
Hervé Dubois, chevalier, sg' de Vidouville, maître par­
ticulier en la maîtrise particulière des eaux et forêts de 
Bayeux ( 1756) .-Procédures: pour Bernardin et Charles 
Benoist, sg" de Courma~queron, Gilles de Méhérenc, 
seigr de Cardonville, Courcy, Pierrepont, Courmarque­
ron et Cremy, Louis-Daniel de Méhérenc, chanoine 
de Bretteville en 1~ cathédrale de Bayeux, frère dud. 
Gilles, Claude-Félix Du Fayel de Berné, chevalier, sei­
gneur et patron de Saonnet, Littry, Courmarqueron, 
Pierrepont et autres lieux (1786), contre divers rede­
vables, entre autres aud. fief, terre et seigneurie de 
Bretteville, assis à Sully, Vaubadon, etc.; entre Charl es 
Benoist et Jean-Paul de Choisy, chevalier, seigneur de 
Balleroy, concernant les privilèges forestiers et de 
chasse dud. Benoist. - États de redevables de rentes 
foncièr_es et seigneuriales; quittances. - Actes concer­
nant biens à Littry, familles Fouques, Hervieu, Ra­
venel, etc. 

. . 

F. 1080. (Registre.) - Grand format, 156 pages, papier. 

1780-1792. - Sommier de rentes aux seigneuries de 
Courmarqueron, Cremy et Pierrepont. Redevables : 
David d'Amours, écuyer, major d'infanterie, fils de 
Gabriel, aîné de la vavassorie Sallin, Jeàn de Gu·es­
nerot , éc ., s' du l'l'lont-St-Pierre, époux de Catherine 
Thirel; Pierre-Paul de Baudre, éc., sr de La Meslerie, 
aîné de la vavassorie de La Meslerie, ·mouvant de 
Cremy; les veuve et enfants de Richard de Baudre, 
écuyer, sieur de La Mare; Germaine de Baudre , veuve 
de Michel Moulin, et Olivier de Robert, fils Charles, au 
dr@it de Suzanne de Baudre, sa mère; David d' Amours, 
écuyer, s' de· Montaucerf, etc. Vavassorie " Quë de 

47 
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!ou p ou pris e juget ». Enregistrements de paiemenl.s 
de 1780 à.1792. - Incomplet de la fin. 

F. 1081. (Liasse.) - 32 pièces, papier. · 

1715-1791. - Notes diverses de comptabilité inter­
calées au registre F. 1080; dettes et paiements des rede­
vables; analyses de contrats y relatifs : vente par M. 
de Littry au sr de Mosles de la terre de Pierrepont 
moyennant 13.000 livres et 120 I. de pot-de-vin (i 778). 

F. 1082. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1756-1769. - · Saonnet. - Bail d'herbages par Du 
Fayel (1756). - Signification requête de Pierre-Jacques 
Moreau, chevalier, seigneur de Beaumont, président 
honoraire au Parlement de Paris, aux vassaux de la 
châtellenie_ de Beaumont à Saonnet, pour comparence 
auxgage-plèges(i 762).-Dictum concernant la dame d~ 
Pierre qui sera tenue passer sa déclaration si elle entend 
former sa réclamation en qualité du prétendu fief de 
Saonnet (1769) .. - État des rentes seigneuriales dues 
à Saonnet. 

F.1083. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 5 pièces, papier. 

1610-1615. - Famille Du Chastel. ~ <c Pièces qui 
justiffie le marie.ge d'entre Louys Du Chastel, esr, et 
damoiselle Aulne de Cuves. » -Délibération des parents 
et amis des deux fils et de la fille mineure de [François J 
de Cuves, sr du Hommet, avocat à Bayeux, requête de 
Guillemette Du Hamel, leur mère et tutrice, sur le fait 
de la pension d'entretien desd. mineurs: François de . 
Cuves, sr de Longueville, André de Cuves, sr de La 
Chesnée, Germain Hue, sr d'Escures, Marcel de Verigny, 

· sr du Castillon, etc. (16i0). - Assemblée des parents et 
amis desd. mineurs, de Verigny, de Grosourdy, de Cuves, 
Michel Bunel, chanoine de Cully en la cathédrale de 
Bayeux et official de l'évêque, Germain Du Hamel, sr 
de Cottun, Étienne Du Hamel, lieutenant du vicomte de 
Bayeux, Germain Bunel, sr des Illes, lieutenant général 
criminel à Bayeux, Pierre Petitcœur, lieutenant général 
en l'Électio_n de Bayeux, Rémon Du Chastel, sr de Bié­
ville, Gabriel Bunel, s' de Tessy, etc., auxquels lad. 
veuve a remontré que le sujet de cette conféren'ce 
était de donner leur bon avis et conseil de ce qu'elle 
avait à faire et répondre à la recherche que n. h. Louis 
Du Chastel, sr du lieu, fils de Charles, sr de Lison et de 
Rampan, faisait de sa fille, et demande de 10.000 livres 
pour le mariage, avec des habits et menus meubles, sur 

quoi tous lesd. parents, considérant la qualité et 
mérite dud. s' de Lison et de son fils, ont conseillé à 

lad . tutrice d'avoir lad. recherche agréable, comme de 
leur part volontairement ils y consentent, et qu'elle ait 
à donner en deniers jusqu'à 8.000 livres plutôt que de 
rompre lad. poursuite, si tant est que la succession du 
défunt puisse porter telle charge, avec les habits et 
menus meubles _qu'elle pourra fournir, dont il sera 
employé 7.000 livres en rente pour tenir lieu de dot, 
au nom d,e ligne de lad. fille, et ce pour toute et telle part, 
tant mobile qu'héréditale, qu'elle pourrait prétendre 
aux successions de ses père et mère, par ce aussi que 
led. s• de Lison sera tenu faire quelque notable avance 
aud. s' élu Chastel, son fils, en attendant sa succession, 
et assurer lad. fille de douaire raisonnable, au cas où 
led. s' Du Chastel précédât son père; traité de mariage 
de Louis Du Chastel, fils dud. s' de Lison et de Ram­
pan et de Jeanne Duboys, et Aulne de Cuves (1613). 
- Cession à titre d'usufruit par lesd. Louis Du Chastel 
et Aulne de Cuves, à lad. Guillemette Du Hamel , 
d'héritages à St-Germain-du-Pert (i615). 

F. 1084. (Cahier.) - Moyen format, 64 feuillets , papier. 

1670. - Compte rendu par Charles Du Chastel, 
éc., sr de Rampan, à Adrien de La Rivière, éc., sr de 
Romilly, époux de ... (blanc) de Launey, fille de Louis 
de Launey, éc., sr de La Villarmois, et de Françoise Du 
Chastel, de la gestion du bien et revenu de lad. de 
Launey depuis qu'il a été établi son tuteur en 1665 
jusqu'à son mariage. 

F. 1085. (Liasse.) - 93 feuillets de cahiers et fragments de ca­
hiers, grand et moyen format; 8 pièces, papier. 

1672-1705. - Cession par avancement d'hoirie par 
Charles Du Chastel, seigneur et patron de Rampan, à 

Louis, son fils mineur (i672). - Assemblée d'Adrien 
de La Rivière, sr de Romilly, seigneur et patron de 
Louvières, par .Tean Du Pray, curé de Rampan, Philippe 
de Pierrepont, sgr de Cricqueville, représenté, François 
de Briqueville, chevalier, seigneur du lieu, Joachim 
de Brébeuf, sgr du lieu et de Pierrefitte, Charles de 
Brébeuf, sr de Pierrefitte, Adrien de Mathan, chevalier, 
seigneur de Mathan, J·oachim de Mathan, éc., sr du lieu, 
François de Mathan, prieur commendataire del'« abbaye 
de Saint-Fremond », représenté, et autres parents des 
mineurs de Charles Du Chastel, seigneur · et patron de 
Rampan, et de Marguerite de MathRn (1678). - Inven­
taires des titres de.Jad, succession: chartrier ou papier 
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terrier des francs fiefs de La Meauffe el d'Airel assis 
paroisse de Rampan, de '1403, etc~; inventaire du mo­
bilier. -- Lots des irhmeubles restés du décès dud. dé­
funt que Marguerite de Malban, tutrice, baille à An­
toine de a. Taire», écuyer, seigneur des Glandes, s'étant 
fait adjuger la garde-noble des mineurs (1683). -
Compte général et final que rend lad. de Mathan à 

Louis-Joseph Du Chastel, écuyer, seigneur et patron de 
Rampan, son fils aîné, de l'administration de son bien 
et revenu comme tutrice (1688). - Arbitrage entre lad. 
de Mathan, veuve dud. Du Chastel, épouse de Thomas 
Hue, écuyer, sg' de Vermanoir, et led. Louis-Joseph 
Du Chastel (1698-1699). - Tutelle des enfants mineurs 
dud. Louis-Joseph Du Chastel (1704-1ï05); mémoire de 
M arguerile-Thérèse et Louise-Chari o tte Du Chastel, filles 
de feu Charles, seigneur et patron de Rampan, et de 
Marguerite de Mathan, remariée à Thomas Hue, écuyer, 
seigneur de Vermanoir, sur communication de pièces 
par Pierre de Borran, écuyer, seigneur de Semilly, 
l'un des parents convenus entre elles et Jacques-Fran­
çois Du Chastel, écuyer, tuteur des enfants mineurs de 
Joseph Du Chastel, leur frère, pour ln liquidation de 
leur mariage avenant sur les biens de la succession du 
feu seigneur de Rampan, leur père. 

F. 1086. (Cahiers.) - Grand format, 8 feuillets, papier. 

1724. - État ou mémoire des meubles tant morts 
que vifs trouvés après le décès de Pierre-Jean-Louis 
Du Châtel, seigneur et patron de Rampan, dans le ma­
noir seigneurial et sur l_a terre dont tl jouissait, ainsi 
que dans la maison de Mm• d'Outresoulle, faubourg de 
S1-Lo, fait entre les d011

•• de Rampan, ses sœurs, et le 
s• de << Bascour », aussi héritier (il signe de Rampan 
Bassecourt). 

F. 1087. (Cahiers.) - Grand format, 48 feuillets, papier. 

1728. - État et mémoire des meubles, lettres et 
écritures restés du décès d'Adrien Morin, chevalier, 
seigneur de Banneville, trouvés dans les maisons qu'il 
occupe à Caen, rue Guilbert, entre Étienne-Antoine 
Morin, chevalier, seigneur et patron de Banneville, son 
fils aîné, en son nom ·et comme délégué de Bernardin­
Adrien Morin, chevalier, seigneur de Varaville, fils 
puiné dud. défunt et émancipé d'âge, et Marguerite­
Thérèse Du Chastel de « Rempant », veuve dud. de 
Banneville; mémoire et estimation desd. meubles: 
« cinq estampes en papiers sans bordure ,,, 2 1. 10 s.; 
11 tableaux et reliquaires à cadre dA bois doré, 15 1.; 

2 pièces de tapisserie à personnages, de 6 aunes 2/4 de 
large sur 2 aunes 1/2 de haut, 220 l. etc. - Mauvais 
état de conservation. 

F. 1088. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 10 cahiers, 198 feuil­
lets, 21 pièces, papier. 

1287-1756. - Lots et partages que fait Louise-Fran­
çoise Du Chastel de Rampan des biens et revenus dé la 
succession de Pierre-Jean-Louis Du Chastel, écuyer, 
seigneur et patron de Rampan, son frère, et de celle dé 
Marguerite de Mathan, son aïeule, pour être présentés 
à Nicolas Énouf, sr de Bassecourt, époux de Françoise­
Marguerite-Thérèse Du Chastel, à François de Parfouru, 
éc., sg' d'Arganchy,époux de Jeanne-Louise Du Chas tel, 
et à Julien de Parfouru, éc., sr du lieu, époux de Cathe­
rine-Françoise Du Chastel, toutes quatre sœurs (17:30-
17::31); fieffe par lad. Françoise-Marguerite-Thérèse, 
femme d'Énouf de Bassecourt, à Robert-Jacques de 
Héricy, chevalier, seigneur et patron de Villiers, Vaus­
sieux et autres lieux, demeurant à Caen, du fief noble 
de Rampan avec les droits honorifiques et patronage 
(1731); à la suite, copies de contrat entre Roger Bacon, 
éc ., sg' de Clouay; et Gervaise, sa femme, et Thomas 
de Rampan, concernant la vavassorie qu'il tient de lui 
à Rampan (1287) et de fieffe par Étienne Le Doucet, 
seigneur et patron de Clouay et Rampan (1612). -
Vente à la requête de Richard Du Fayel, chevalier, sei­
gaeur de Saonnet, tuteur de la fille de Jean-Baptiste 
Du Chastel, seigneur et patron de Lison, et d'Élisabeth 
Ënouf, des meubles de lad. dame : une petite bague 
d'or à trois têtes diamant, deux petites poires d'or . 
ayant servi de pendants d'oreilles, à M'11 ' Préfontaine 
Énouf, 981.; 1 petite grimace dans laquelle ont été trou­
vées lesd. bague et poires, avéc deux « pendoreilles " 
garnies d'argent, une petite badine, un petit bouton. 
d'argent, à M. de Castillon, parent de iad. tutelle, 4 1. 
H s., etc. (incomplet de la fin) (1747); lambeaux d'in­
ventaires et analyse de papiers. - Délibération devant 
Olivier Godard d'Isigny, seigneur et patron de Commes, 
lieutenant général et particulier civil et criminel au 
bailliage de Bayeux, des parents de lad. mineure, Jac­
ques Du Castel, s' p.es Islets, Tanneguy-François-Char­
les Du Chastel, chevalier, seigneur et patron de Castil­
lon, Richard Du Fayel, chevalier, seigneur de Saonnet, 
Antoine Du Fayel, chanoine de Bayeux, Pierre-René­
François Duhamel, écuyer, s• ·du Lande y, Jean Bernard, 
élu en !'Élection de Bayeux, Jean Énouf, s' ~e Préfon­
taine, Jacques Du Buisson, docteur en médecine, 
échevin en titre de la ville et communauté de S'-Lô, etc., 
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portant nominatio·n dud. sg• de Saonnet pour tuteur· 
pt·~ncipal, de tuteqr actionnaire et de parents conseils 
de la tutelle (1747) ; délibérations diverses des parents 
el avocats consulaires de lad. mineure. - Corres­
pond0" et pièces de procédures ent~ Jeanne-Louü,_e 
Du Chastei, veuve de François de Parfouru, seigneur 
d' Arganchy, héritière de .Marg_uerite-ThérèseDu Chastel, 
veuve dus• de Banneville, et Richard Du Fayel, seigneur 
de Cricqueville, Saonnet et autres lieux, tuteur de 
Jeanne-Élisabeth Du Chastel, fille et héritière de Jean­
Baptiste-Tanneguy Du Chastel, seigneur et patron de 
Lison, et d'Élisabeth Énouf, concernant lad. succession 
(1 ï56). - Compte entre les srs de Parfouru, de Basse­
court, et la d• 11 • d' Airel Du Chastel. - État des meubles 
et effets. restés d~ décès de Louise-Françoise Du Chastel, 
à St-Lô (s. d.). 

F. 1089. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

1662-1664. - Lettres de direction spirituelle à M•11
' 

de. Mathan, à Caen, par fr. Nicolas, abbé de Barbery 
(cachets: NICOLAYS LE GVEDOYS AB. B. M. DE BARBERIO) et 
par Fontaine, jésuite (adressées de Paris et Lisieux). 

F. 1090. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

1666-1712. - Lettres adressées à Mme de Rampan 
par Urbain Mangot, recteur du collège des Jésuites de 
Caen (cachets : RECT. COLLE. CADOliiENSIS. SOC!. IESV): 15 
décembre 1666. « La dévotion D,'est pas un meuble 
d'église et de l'autel seulement, elle est de la conver-

. sation, du divertissement et de toutes les fonctions de 
la vie attachée à nostre condition. J'ay une maxime 
que je ne sçais si vous la voudrés approuver, mais, 
approuv~z-la ou non, j' orai bien de la peine à en 
dé~10rdre : c'est que la persèmne qui n'est point dévote 
par tout ne l'est nulle part. Ne pensés pas que j'appelle 
~évotion de faire des grimasses, montrer le blanc des 
ieux, tirer sa coeffe bien bas, nenni, j'appelle dévotion, 
de se tenir contente dans l'estat où la Providence de 
Dieu nous a mis, et en faire toutes les actions avec joie, 
liberté et douceur d'esprit: voilà comme je vous veux 
dévote. » ·_ 8 mars 1667 : « Je connais assez vostre 
humeur et la tendresse de vostre conscience pour 
n'avoir point de peine à croire qu'il vous est un peu 
fascheux de rompre le caresme, il fallait _pourtant 
n'estre pas si opiniastre; comme j 'apprens que vous 
avés esté jusqu'à présent, nonobstant vostre infirmité. 
Le mal est fait, il n'y a phis de remède que la pénitence 
pour le passé et l'amer:i.dement à l'avenïr. Obéissé1;, 

aveuglement à l'ordonnance de M• de Vaucouleurs, et 
n'aiés aucun scrupule de manger de la viande en 
l'estat où vous estes, que si vous y manquiés, vous seriés 
fort blasrn:able, et je ne doute point qu'il n'y eust du 
péché pour vous. Mon Dieu, c'est grande pitié que no'us 
ne mettrons jamais la vertu et la perfection où elle est, 
e~ que ~ous ferons tousjours plus d'estat du caresme 
corporel et juif qoe clu chrétien et spirituel. Voicy le 
caresme que je vous ordonne, ou plustost Jésus-Christ 
par ma plume, et du quel il n'y a ni pape ni concile qui 
vous puisse dispenser: i O prenés en patience vos Ire infir­
mité et la recevés comme une grâce du ciel; 2° donnez­
vous bien de garde du chagrin en vous mesme et de 
vous laissez abatre par la tristesse ou ronger par le 
despit; 3° continués à avoir de l'amitié, du respect et 
de la complaisance pour M• de Rampan; 4° ne soiés 
point difficile à servir et faittes en sorte que vos domes­
tiques aient pour vous ile la vénération el de l'amour, 
encore une fois, ne soiés point difficile à contenter, 
mais excusés doucement les petites fautes, sur tout 
celles où il n'y a point de malice; 5° aiés soin de vostre 
ménage autant que la santé vous le pourra permettre, 
s·ans avarice, mais parce que c'est l'orJ.re de Dieu et le 
vrai emploi d'.une mère de famille comme vous estes 
maintenant; 6° soiés fidèle à vos petits exercices de 
dévotion, relisés un peu l'ordre du jour que je 
vous ai donné autrefois et le gardés autant que voslre 
loisir, voslre santé et voii occupations vous le pouront 
permettre; sur tout je vous recommande la présence 
de Dieu et de tenir voslre âme dans la joie et dans la 
paix; des enfans· de Dieu comme vous estes et serés 
éternelment si vous taschez à observer ces petits aver­
tissements -qui seront l'employ et de caresme et de 
Pasques et de toute vostre · vie. Obligés-moy de 
présenter mes respects à W de Rampan, je lui con­
gratule et à vous d'avoir une petite fille qui est 
si jolie et a tant d'esprit. Je ne douGe point que le 
pelit poupot n'en ait autant et plus encore. Je prie 
Dieu qu'il conserve toute la famille en bonne santé, et 
qu'il la comble des plus abondantes de ses bénédictions, 
ce qu'il fera assurément, si vous estes aussi exacte à 
observer le jeune spirituel que je vous ai marqué en six 
ou sept articles, comme vous le voudrés estre· dans 
une parfaitle santé à garder le matériel, qui pourtant 
vous profiterait forl. peu si l'autre ne l'accompagnait, 
croiés-moy donc, j~ vous prie, ·puisque je dis la vérité.» 
-i4 août 1667: « Quelque vertueuse que vous soiés et 
que vous puissiés estre, je vous estime trop sage et la 
teste trop bien faittè pour avoir jamais des révélations; 
j'apprens pourtant qu'il ne s'en faudrait guère que 
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vous ne fussiez d'humeur à croire celles des autres, si 
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elles étoient approuvées de quelque prophète à la 
mode, puisqu'une adinerie de laquais n'a pas laissé 
de vous donner un peu d'inquiétude. Je m'imagine que 
vo-us en orez un peu de honte et que vostre trop grande 
crédulité vous donnera un de ces jours de la confusion 
quand je m'en mocquerai tout de bon, lorsque je vous 
Vèlrrai à SLLô, où j'espère d'estre vendredy prochain; 
et en attendant je_ ne puis que je ne vous en raille un 
petit el que je n'agrée les railleries q~e j'ay prié Made­
moiselle de Montenay de vous en faire. En vérité vous 
le méritez bien; je pri~ Dieu qu'il vous le pardonne 
pour celle fois, à la charge de n'y plus 1·elomber: Je 
m'altens qu'un de ces jours vous prendrez tous les cris 
des chats el des oiseaux pour des avertissements du 
ciel, et que si quelque grenouille chante plus forl 
que les autres, ce sera quelqu'âme de purgatoire 
qui vous dira des nouvelles de l'autre monde. Ostés­
moy, je vous prie, tous ces fantosmes à faire peur aux 
petits enfans, aiés de la crainte de Dieu fort modéré­
ment, de l'amour et de la confiance sans bornes, et vous 

.moquez de tout le reste. Vous estes à Dieu, il ora soin 
de vous el de tout ce qui vous regarde. » - Lettres de 
direction spirituelle dud. Nicolas, abbé de Barbery 
(1668-1670), etc. 

F. l09l. (Liasse.) - 30 pièces, papier. 

1697-1710. - Lettres adressées à Mm• de Vermanoir, 
en sa terre de Rampan, à Rampan, ou à La Meauffe, , 
par: M. de Rampan (ip97-1700); Mm• Du Chastel (1699-
1703), Bussy, prêtre ( Thorigny i 701 - Brectouville 
1710); Le petit, avocat à St-Lô ( copie de quittance de 
Favier, prieur de La Perrine, à M. de Rampan Chastel, 
de 1701, -1710), etc. Affaires financières, procès, diffi­
cultés de famille, etc. 

F. 1092. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1700-1701. - Lettres adressées à M. de Rampan 
Cbas~el par l'intermédiaire de M. des Huberdières, 
avocai et procureur à St-Lô, par Berthelot, procureur 
à Rouen, concernant ses pi·ocès avec M. et Mm• de 
Vermanoir, M. de S1-Simon, etc. 

F. 1093. (Cahier.) - Moyen format, 16 feuillets, papier. 

1679-1682. - Notes de comptabilité domestique, 
_v~nle de beurra, travaux agricoles, dépenses diverses. 

F .. 1094. (Liasse.) - 136 pièces, papier. 

1695- 1759. - Quittances diverses : . à Robert 
d' Amours, éc., sr de Lison (1697); à Mm• de Lison, à M. 
de Parfouru, etc. Impositions, travaux, étoffes, dépen­
ses diverses. Comptes avec les fermiers. - Pièces de 
comptabilité concernant la tutelle de M•11 • de Lison par 
M. de Cricqueville, notamment pour paiement de rentes 
au chevalier de La Perrelle Le Monnier, délégation à 

Le Parsonnier des fürngesterres, ·etc. 

F. 1()95. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; \!4 pièces, papier. 

1608-1767. - Rentes. - Constitution de rente par 
Charles et Julien Du Chastel, père et fils, seigneurs de 
Lison et de Rampan, pour Marcel de Vérigny, sr de 
Castillon ('1608). - Transport de rentes par la veuve 
de Pierre de Mathan, et Adrien de Mathan, son fils, 
gentilhomme ordinaire de la chambre du · Roi, sei­
gneur et patron de Longvillers, conformément ·au 
traité de mariage de Charles Du Chastel, seigneur de 
Rampan, et de Marguerite de Mathan, fille dud. Pierre 
(1664). - Co_nstitution de rente par led. Charles Du 
Chastel et son frère pour Jean Le Vaillant, sieur de 
Manvieux, curé de Barbeville (1664). - Quittance par 
Charles Le Monnier, sieur de la Perrelle, héritier de 
Jacques Le .Monnier, sieur des Coutures, receveur dés 
tailles de Pont-Audemer, demeurant à Cartigny, à 

G~illaume Hue, chevalier, seigneur de la Trourie, con­
seiller au Parlement de Rouen, d'amortissement de rente 
au denier 14 de la constitution de Tanneguy Du Chastel, 
seigneur de Lison; au bénéfice de Pierre Hue, seigneur 
de La Trourie, père dud. Guillaume, par contrats de 
1659 et '1661 (i700) . - Constitution de rente par 
Julien Du Chastel, seigneur et patron de Lison, pour 
Marie-Lucrèce Bougler, veuve de Ravend Du Saussey, 
sr des Longchamps (1713). - Fondation en l'église de 
Foulognes par Louise-Renée Du Chastel, veuve en 
dernières noces de Charles lgouf, moyennant rente 
sur les hoirs de Tanneguy Du Chastel, seigneur et 

, patron de Lison, suivant le contrat de mariage de lad. 
fondatrice et de Piefre Le Capelain, sr du Meslé, 'de 
1 , 08 ('1746); sommation en paiement à la requête de 
Louis Frémanger, curé de Foulognes, à Du Fayel, sei­
gn!')ur de Saonnet et Bernay, héritier de Renée Du 
Chastel (i 757). - Notes sur les rentes dues: à, l'abb,ay.e 

· dè S'-Lô, aux religieux dP: Bayeux, etc·. - Quittarices 
à divers redevables. 
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F. 1096. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1669-1686. - Rentes. - Assignation requête de 
Charles Du Chastel, sieur de Rampan, demeurant à St. 
Germain-du-Pert, tuteur de la fille mineure de Louis de 
Launay, sieur de La Villarmois, et de Françoise Du 
Chastel, à Julien de Faoucq, sieur de La Mare, à 

Neuilly, Tanneguy Du Chastel, seigneur de Lison, etc., 
à comparoir en bàilliage à Bayeux pour délibérer des 
affaires de lad. mineure (1669). - Extrait de l'état du 
décret des héritages de Gilles Cauvin, faits décreter par 
François Clérel, écuyer, sieur de Rampan, conseiller au 
Parlement de Normandie, et Michel Clérel, écuyer, 
si~ur de Scey, son frère, Charles Du Chastel, écuyer, 
seigneur de Rampan, Adrien de La Rivière, écuver 
sieur de Roumilly, et Thomas Du Manoir, trésorie; e~ 
l'église de Rampan, présents en personne et par de 
Brébeuf, écuyer, leur avocat, led. de Roumilly, sei­
gneur et patron de Louvières, époux d'Anne-Françoise 
de Launay, fille tie Louis de Launay, éc., sieur de La 
Villarmois, et de Françoise Du Chastel, demandeur en 
paiement de rente de la constitution de Gilles etJ acques 
Cauvin, frères, envers Louis Du Chastel, écuyer, sieur 
de Rampan, par contrat de 1638, lad. rente donnée 
selon le traité de mariage reconnu en 1650, etc. (16ï2). 
- Compte entre Charles Du Chastel, éc., seigr et patron 
de Rampan, e_t led. de Rommilly, touchant les arré­
rages des rentes que led. de Rampan peut lui devoir à 

cause de sa femme ('1673). - Procédures à Avranches 
pour led. de La Rivière contre Marguerite de Mathan 
veuve de Charles Du Chastel, et Marie de La Folie: 
veuve de Richard Du Chastel, pour lesd. dames, en 
qualité de tutrices, se présenter au décret des héritages 
du feu sr de La Villarmois, saisis en décret requête dud. 
de La Rivière, pour le paiement de la rente dotale, 
etc. (1684). 

. F. 1097. _(Liasse.) - 2 pièces, parchemin; -151 pièces, papier. 

1629-1766. - Procédures contre divers redevables: 
pour Guillaume Du Chastel, sr de La Mare et de Lison 
héritier de Jean Suhard. sr de Lison, héritier de Ber~' 
nard Le Pigny, sr de Rampan, notamment contre Roui­
land de Chantelou, s• de La Vaussière (1566-1567)· . . . 'y 
JOmt, c~p1e de vente par led. Bernard Le Pigny à Jean Le 
Valentrn, bourgeois de S1-Lô, d'un fief ou membre de 
fief nommé le fief de La Roque, assis à Airel Moon La 
Meauffe et environs, moyennant 1,000 livre~ et 6 ~eus 

de vin (1529) ;- pour Charles Du Chàstel, seigneur des 
terres et seigneuries de Lison, Rampan, La Meauffe, 
Airel et Le Burel (1586-io91); - pour Charles Du Chas­
tel, seigneur ·et patron de Rampan, La Meauffe, Airel et 
Le Burel, notamment comme époux c.le Marie-Thérèse 
de Mathan et en celte qualité représentant le droit de 
Marie du Hollondel ou Haullondel, veuve de Pierre de 
Mathan, chevalier, seigneur de Mathan et autres terres , 
stipulé par Charles Senot, écuyer, s• de La Londe; assi­
gnation au baro°' de Crasnes, ayant épousé la fille du 
feu sr de Meuvaines, sa nièce, à Robert Le Héricy, 
seigne~r d'Estreham, à dom Grégoire de Villeneuve, 
prieur de S1-Gabriel (1667); - pour Marguerite de 
Mathan, veuve de Charles Du Chastel, contre Antoi­
nette de La Niepce, épouse de Nicolas de La Rivière, 
s• du Mesnil-Salles (iï iO);-pour Marguerite de Mathan, 
veuve en i"' noces de Charles Du Chastel, seigneur et 
patron de Rampan, curatrice de Pierre-Jean-Louis Du 
Chastel, seig• de Rampan, son petit fils (1714), en 
v.ertu de bail de 1708; - entre Pierre Sansrefîus, archer 
de la connétablie, demeurant à Aignerville, et le sei­
gneur de Lison, puis Élisabeth Énouf, veuve de Jean­
.Baptiste Du Chastel, seigneur de Lison, Denis Hardy, 
etc.· (1734-i 746); - pour Julien de Parfouru, seigneur 
en partie de Rampan, demeurant à St-Lô, pour lui et 
Jeanne-Louise Du Chastel, veuve de François de Par­
fouru, seigneur et patron d'Arganchy, Rampan, Airel, 
etc., en partie, et Êlisabeth Énouf, fille de Nicolas 
Énouf, s• de Bassecour, héritière de Louise-Françoise 
Dù Chastel, sa mère, et en cette qualité héritière de 
Jean-Louis Du Chastel, seigr et patron de Rampan, La 
Meauffe, Airel et Le Burel, et veuve du seigneur de 
Lison (1746); - pour Du Fayel de Cricqueville, tuteur 
de la fille mineure de M. Du ·chaste! de Lison, contre 
Guillaume Noël, chanoine de Cartigny en l'église de 
Bayeux, seigneur et patron et gros décimateur de Car­
tigny, St-Marcouf et Lison en partie, demandeur, en 
paiement d'accensement de dîme d'herbage et de rente 
suivant sentence de 1675 entre Renée de Goussey, veuve 
de Tanneguy Du Chastel, s• de Lison, et Gilles Buhot, 
chanoine de Cartigny ( i 753-1756 ). - Analyses de 
pièces à l'appui desd. procédures: contrat de . 1438, 
comme Geffroy Du Manoir, de Rampan, a pris à fi

0

effe 
par hommage de Richard de Pigny, seigneur de Ram­
pan, deux pièces de terre mouvant de la seigneurie 
de La Meauffe, etc .. - Vente de plats, assiettes et cho­
pines exécutés sur J acqùes-François Du Chastel, écuyer, 
sieur du lieu, requête de Thomas Larcher, s' d'Aubou­
ville, demeurant à SLClément, -en vertu du transport 
de rente à prendre sur Tann_eguy-François D'u Chastel, 
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écuyer, s' de Rampan, à lui fait par Michel Hermerel, 
écuyer, vicomte de Bayeux (1706). 

F. '1098. (Liasse.) - -1- pièces, papier. 

1637-1676. - •Biens et droits. - Èchanges: entre 
Louis Olivier, chevalier, seigneur et marquis de Leu­
ville, avancé en succession par Jean Olivier, sieur 
de Leuville, son père, et René de Carbonnel, marquis 
de Canisy, gouverneur des vil les et château d' Avranches 
et de Tatihou, l'un des lieutenants pour le Roi en Basse­
Normandie, concernant la baronnie de La Rivière, les 
moulins dei:! clefs de Vire, et droits de pêcherie dépen­
dant de la baronnie du Hommet, etc. (1637); entre 
Richard et Chnrles Du Chastel, frères, de terres à 8t..Ger­
main-du-Pertel Rampan ('1668); vente par led. Charles, 
seigneur de Hampan, aud. Richard, demeurant à 

Lison, stipulé par Marie de La Folie, sa femme 
(167'1). - Clameur à droit de sang par Louis Loir, 
seigneur de Maillot, frère de Nicolas Loir, seigneur de 
Longueville, enfants de Loir, sieur de Thère (1656). 
- Déclarai.ions des maisons et héritages appartenant 
aux mineurs de Charles du Chastel, sis à Lison et 
Cartigny. 

F. 1099. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 96 pièces, papier. 

1468-1768. - Rampan. - Transport de rente à 

Jean el Richard Le Pigny, frères, bourgeois de St-Lô 
(14... lacéré). -- Pieds de la terre et sieurie de La 
Carbonnière, pour n. h. Bénard Le Pigny, s' du lieu, 
tenus par Léger d'Escageul, lieutenant du sénéchaJ 
(1523). - Procédures pour Bernard Le Pigny, s' de 
Rampan et de La Carbonnière, contre Jean Le Valentin, 
bourgeois de st-Lô, concernant le paiement du trans­
port fait par led. s' de Rampan aud. Le Valentin du fief, 
terre et sieurie de La Rocque (1529). - Enquête à 

S1-Lô, requête de Catherine de Thère, veuve de Bénard 
Le Pigny, s" de Rampan (1537) . .,- Aveux à Jean 
Suhart, s• de Lisori et du fief, terre et s.ieurie de La 
Meauffe assise à Rampan, reçus par Thomas Suhart, 
licencié aux lois, s' de Rupalley (1550). -- Aveux à 

Guillaume Du Chastel, sieur de Lison, Rampan, et du 
franc fief, terre et sieurie de La Meauffe assis à Ram­
pan (1557-1559). ·- Mandement lacéré du Parlement 
de Rouen concernant Guillaume Du Chastel, s' de la 
M ... , ... Suhart, s' de Lison et Thomas Suhart, s" de 
Rupaley, en suite de la sentence donnée par contumace 

à Thorigny condamnant Jacques de Thère, frère et hé­
ritier de feu Roulland de Thère, sr de La Meauffe, à 

Atre décapité, ses biens et héritages confisqués, lad. 
terre de La Meauffe .décretée à la présentation desd. Du 
Chastel et Suhart (1560, v. s.). - Aveu à Philippe de 
Roncherolles, seigneur et baron de Heuqueville, Le 
Pont-St-Pierre, Planquery, Montfiquet, La Bazoque, 
Rampan et Clouay, par Gilles Cappelle (1565). - Ex­
trait des pieds de la sieurie de Clouay et Rampan ap­
partenant à Pierre Le Doulcet, s" et patron desd. sieu­
ries (1585). - Aveu d'André Clérel, s' de Rampan, Li­
gnerolles, etc., à Étienne Le Doul cet, s' et patron 
cc du Clouey et de la franche vavasorrye Thomace de 
Rampen » et patron de Rampan (1616). - Aveu à 

Louis Du Chastel, seigneur de Rampan, La Meauffe, 
Airel et Le Burel (1632). - Bail à fieffe à Thomas Hue, 
écuyer, sieur de Vermanoir, lieutenant ancien civil et 
criminel du bailli de Cotentin à St..Lô, de terre à Ram­
pan (1636). - Bail par Du Chastel, seigneur de Ram­
pan, aux Luce, dud. lieu, pour 5 ans, de ses manoir, 
maisons, jardins, prairies et terres labourables de Ram­
pan, à l'exception des gage-piège, moulins, colombier, 
bois taillis, fruits de son jardin (1658). - Baux par: 
Louis-Joseph Du Chastel, seigneur et patron de Ram­
pan, des prés d'Airel sis à Rampan (1694); - Margue­
rite de Mathan, veuve de Thomas Hue, écuyer, seigneur 
de Vermanoir, demeurant en son manoir seigneurial 
de Rampan (1711); - Louise-Françoise Du Chastel, 
dame d'Airel et du Burel (1731). - Quittances par 
M. de Parfouru à M. de· Villiers pour le treizième 
à lui dû de la vente de la terre de Rampan acquise des 
sieurs et d• 11 • de Bassecourt (170'2, lire i732, et 1733). -
Baux : par Jeanne-Louise Du Chastel, veuve du seigneur 
d' Arganchy, Élisabeth Énouf, veuve du seigneur de 
Lison, et Julien de Parfouru, écuyer, sieur du lieu, à 

Michel Surget, de St0-.Croix de St-Lô, ·du lieu et terre 
de manoir de Rampan (1743); - par Julien de Par­
fouru, éc1,1yer, faisant fort pour Mme d' Arganchy, et le 
procureur de Du Fayel, seigneur de Crique ville, tuteur 
principal de la fille mineure de M. de Lison (1748). -
Reconnaissance de rente foncière pour Claude-Félix Du 
Fayel, chevalier, seigneur de Berné, seigneur et patron 
de Saonnet, Cricqueville et autres lieux, époux de 
Jeanne-Éli::1abeth Du Chastel, dame et patro,;me de Li­
son et .des fiefs de Rampan, Airel et Le Burel assis à 

Rampan, représentant Marguerite de Mathan, veuve 
de Charles Du Chastel, chevalier, seigneur de Ram­
pan (i 767). - Contrats entre particuliers: Richard 
Saint, monnayer . en la Monnaie de S1-Lô (Hi'20), 
Capelle, Énouf, Grente, Le Roux, Tostain, etc. 
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F. _HOO._ (Liasse.) - 1 pièce: parchemin; 12 -pièc~s,. papier. 

i451-l645. ~ Rampan. - Traité entre Hem:i de S1
-

Gire et Jean Lambert, l'aîné, concernant le fief, terre 
et sieurie du Burel, assis à Ranipan, baillé à Chardine 
de St-Gire, fille dud. Henri, pour son mariage avec 
Jean Lambert, écuyer, sr de Chamrepus, fils dud._ Jean, 
et le fief de Chamrepus, pro.mis à sond. fils par led. 
Lambert (1450, 29 mars). - Déclaration des fiefs et 
tènements tenus de Jean Lambert, sr du Buret, à Ram­
pan, à ·cause de Chardine de S1-Gire, sa femme · 
(1453); autres aveux aud. fief: Capelle, Fleury, Hébert, 
Le Noble, Tostain, etc. (1455-1457). - Déclaration de 
l'héritage tenu des seigneuries de La Meauffe, Airel et 
Le Buret assis à Rampan, appartenant à Jean Suhart, 
sr de Lison (-1539). ~ Quittance par .M. de Grosourdy, 
à Charles du Chàstel, sr de Lison, de 75 sous pour le 
plein relief d'un quart ·de fief de chevalier nommé le 
fief du Buret pour la mort de Guillaume Du Chastel, 
son père, dont il promet tei;i.ir quitte led. de Lison vers 
le s' de Coulombières, duquel le fief est tenu (1582). -
Aveu à Gabriel de Bricqueville, chevalier, seigneur et 
patron du lieu, châtelain de Coulombières, Bernesq, 
Benfossé, etc., par Charles Du Chastel, sieur et patron 
de Rampan, La .Meauffe et Le Buret, dud. fief, terre et 
sieurie du Bùret, dont André Clérel, écuyer, en son 
nom et à cause de sa femme, tient un fief ou vavas­
sorie·. 

F. 1'101. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 56 pièces, papier. 

1067-1684. - Rampan. - Copïe informe de tra­
duction de la confirmatiori et donation par Henri 
de Rampan, chevalier, à l'abbaye de Cerisy, de 
son droit de présenter à l'église Notre-Dame de 
Rampan et '16 sous, ainsi qu'il est contenu au chartrier 
de Hugues de Rampan, chevalier (1067). - Copie, en 
1642, du désistement par '.fhomas Godefroy, chanoine 
de Bayeux en la prébende de Vaucelles, acquéreur 
d'un fief qu tènement et droit de patronage alternatif 
en dépendant as[îis à Rarripan, du revenu temporel de 
l'abbaye de St..Lô, vers Raoul Gaultier, curé de St..Croix 
de S1-Lô, religieux de l'abbaye dud. lieu, des lettres et 
enseignements concernant lesd. choses vendues, sur 
l'affirmation dud. Gaultier n'en avoir trouvé aucuns, 
l'abbaye ayant été plusieurs fois pillée pendant les 
troubles (1577). - Procès aux assises des sergenteries 
de Thorigny et St-Clair tenues par Thomas Potier, 
ieutenant général-du bailli de Caen en la .vicomté de 

Bayeux, :entre Charles Du Chastel, sieur de Lison et 
soi disant sieur de Rainp~n, et André Cléret, écuyer, 
soi di'sant sieur de Rampan, led. Du Chastel demandeur 
et porteur de gage-plège pour défendre aud. Clérel 
d'empêcher led. Du Chastel, sa femm e et ses domes­
tiques, de jouir du banc et place auqnel il dit qn e lui et 
ses préaécesseurs ont accoutum é avoir séance en l'église 
Not~·e-Dame de Rampan, en outre défendeur d'attentat 
allégué par Clérel pour avoir par led. Du Chastel, 
depuis l'opposition formée contre led . gage-piège, 
empêché jouir dud. banc et séanL:e en la place en 
descord ; soutient led. Du Chastel que Cléret ne 
se pouvait titrer sieur de Rampan en lad . paroisse; 
mais bien en la paroisse de St.Georges de Montcoq 
en laquelle son fief s'êtend seulement et non en la 
paroisse de Notre-Dame, qu"à Notre-Dame de Rampan 
il n'y a ,que led ·. Du Chastel ayant fiefs nobles, l'un 
desquels de tout temps est appelé le fief de Rampan 
autrem~nt La Meauffe, à raison de quoi il pouvait légi­
timement se titrer sieur de Rampan; Cl ère!, par cas 
de novalité, a , depuis 2 ou 3 ans, fait apposer ses ar­
moiries au chœur de l'église; replique de Clérel que 
de sa terre dépend le patronage, et ont ses prédéces­
seurs fondé l'église, lequel patronage avait été par eux 
donné à l'abbaye de Cerisy, qui le quitta à celle de 
St-Lô; remontrance du procureur du Roi que ni l'une 
ni l'autre des parties n'est seigneur et patron, mais l'abbé 
de St~Lô (1584). - Inventaire des pièces produites par 
led. Clérel; approchementdesabbé et religieux de S-Lô; 
délibération y relative du chapitre de l'abbaye ('1585); 
- Extrait du livre pelu , conservé au secrétariat de 
l'évêché de Bayeux, concernant. l'église de Rampan, où 
est mnrqÙé pour patron l'abbé de St-Lô, requête de 
Charles . Du Chastel, s' de Lison, et se disant s' de 
Rampan. - Vente par Jacques Le Doucet, écuyer, 
chevalier, sieur de Clouey, Littry et du Petitbosq, fils 
Étienne, à Louis Du Chastel, écuyer, sieur dud. lieu, 
du droit de condition pouvant lui appartenir pour 
retirer le fief noble et patronage de Rampan, en faisant 
par lui et Anne Hébtirt, sa mère, vente à Jacques et 
Guillaume (( Clerard ", écuyers, sie~rs de Rampan, etc., 
par contrats .de 1635 et 1637 (1638). - Inventaire des 
pièces que produit au Grand Conseil Jean Yvon, curé 
de Notre-Dame de Rampan, contre Jean Roger et 
Christophe Regnault, son résignataire, , soi-disant 
pourvus de lad. cure, Guillaume· de Marconets, cha­
noine et prieur de l'hôtel-Dieu de Bayeux, et Mathurin 
Descotz, se disant pourvus de lad. cure, et Patrix 
Essillart, curé de Montville, p.artie intervenante, de­
m.andant à être maintenu au droit de la pension créée 
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à son profit sur lad . cure : Yvon fut pourvu par le 
grand vicaire de Bayeux, en remplacement de Jean 
Nicolle, décédé en 1:639, sur présentation de Charles Du 
Chastel, sieur de Rampan, Rogier fut nommé sur pré­
sentation du Roi comme ayant la garde noble des 
enfants du feu sr Du Chastel, père dud. Charles, et à 

cause du droit de litige entre plusieurs patrons laïcs 
(1641 ). - Requête au Grand Conseil de Charles Du 
Chastel, écuyer, sieur de Rampan, en l'instance de 
garantie qu'il a pour raison du patronage alternatif du 
bénéfice de Rampan et d'un tènement de fief consistant 
en 6 quartiers d'avoine contre Jacques Le Doulcet, sr 
u du Clouet • (1643) . - Procédure à Coutances devant 
Jacques de St-Simon, écuyer, sr de Plainmaresq, lieu­
tenant général au bailliage de Cotentin, entre La.urent 
Limozin, chargé par le Roi du recouvrement des 
deniers provenant des biens. aliénés des ecclésiastiques 
de France, en paiement du huitième denier de l'aliéna- ' 
tion du fief et patronage de Rampan, dépendant de 
l'abbaye de St-Lo, Charles Du Chastel, s' et patron dud. 
lieu, et André Merlet, docteur en théologie de la faculté 
de Paris, abbé commendataire de St-Lô, approché 
pour paiement comme ayant été renvoyé par arrêt 
du Conseil en possession dud. fief (1643). - Procès 
au Grand Conseil entre Jean Dupre:y, pourvu du bé­
néfice-cure de Rampan, et Michel Morin, pour le rem­
placement dud . Jean Yvon, maintenu par arrêt de 
1641, qui, en 1666, ayant eu dessein d'en gratifier Morin, 
ne put obtenir le consentement de M. Du Chastel, et 
passa procuration ad resignanditm en Cour de Rome 
en sa faveur, la signature ayant été obtenue spreto 
patrono; led .Dupré fut nommé par l'évêque de Bayeux 
sur présentation de M. Du Chastel; cita tion de titre 
sans date par lequel « Ranulphus de Anisio » donne à 

l' abbaye de St-Lô le droit d'avouerie qu'il avait sur 
l'église de Rampan; Merlet, abbé de St-Lô, ayant ob­
tenu en 1642 un arrê t du Conseil portant que M. Du 
Chastel se désisterait de la possession du droit de pa­
tronage et fief, moyennant remboursement , ne s'en est 
pas désisté _au désavantage du bien de l'abbaye, quoi­
que le fief de Rampan eut été vendu son juste prix en 
1o77, plus de 500 livres, alors qu'il rapportait '1:2 à 15 
livres de revenu ; voyant qu'il lui faudrait emprunter 
pour faire ce remboursement, et que Du Chastel avait 
quelque attache pour ce fief, parce qu'étant patron 
d'une alternative il réunissait ainsi l'autre alternative 
à la terre de Rampan , il préféra lui_ laisser led. fief et 
tirer de lui une somme considérable pour rembourser 
d'autres aliénat_ions; il consentit que Du Chastel de­
meurât proprir.taire dud. fief moyennant 25 1. de rent~ 
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amortissable par 500 livres, etc . ('1667). - Procé'dure 
entre Marguerite de Mathan, veuve de Charles Du 
Chastel, seigneur et patron de Rampan, et Michel 
Clérel, sr de. Rampan ·en St-Georges, concernant le 
patronage (1684). 

F. 110.2. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1635-1736. - Rampan. - Procès pour Robert­
Jacques de Héricy, chevalier, seigneur et patron de 
Villiers, Vaussieux; Rampan et autres lieux, comman­
dant général su.r les côtes- d'Asnelles, ·demeurant à 

Caen, contre Julien de Parfouru, pour le faire con­
damner à faire faire les murs de séparation de la ferme 
du manoir de Rampan, et des fossés pour clore 
les pièces achetées de Nicolas Énouf, sieur de Basse­
court, etc . (1735) ; signification y relative, requête 
dud. de Héricy, au procureur de Julien de Parfouru, 
écuyer, seigneur du Burel, qui, par une usurpation 
manifeste, a affecté de prendre le nom et titre de 
seigneur de Rampan, au préjudice dud. de Héricy, à 

qui le droit, titre et qualificatîon en appartient priva­
Livement aud. de Parfouru et à tous autres, comme 
ayant acquis de Nicolas Énouf, sieur de Bassecourt, 
frère en loi dud. de Parfouru, le fief et seigneurie 
de Rampan, y compris le droit de présenter et 
nommer seul au ~énéfice-cure de Rampan, confor­
mément aux lots de 1731 (1735). - Requête y relative 
de Nico las Énouf, sieur de Bassecourt (1736). - Copies : 
de ratification par Jacques Le Doucet , seigr et patron 
de Clouey et Rampan, sr de Littry et le Petit Bosq, fils 
Étienne, du contrat de 16:-15 portant vente par Anne 

· Hébert, sa mère, à Jacques el Guillaume Clérel, srs de 
Rampan, le Breuil et St-Côm3, du fief noble et pa­
tronage de Rampan (1637); de la remise par lesd. 
Clérel à Louis Du Chastel, sieur de Rampan, demeu­
rant à St-Germain-du-Pert, desd. ventes ('1638).-Extrait 
des lots de 1731 que fait Louise-Françoise Du Chastel 
de Rampan des biens de Pierre-Jean-Louis Du Chastel, 
seig" et patron de Rampan, son frère, et de ceux de 
Marguerite de Mathan, son aieule, pour être présentés 
à Nicolas Énouf, sr de Bassecourt, époux de Françoise­
Marguerite-Thérèse Du Chastel, François de Parfouru, 
écuyer, seigneur d'Arganchy, époux de Jeanne-Louise 
Du Chastel, et Julien de Parfouru, écuyer, sieur du 
lieu, époux de Catherine-Françoise Du Chastel, sœurs 
de lad. Louise-Françoise. 
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F. 1'103. (Cahiers.) - Grand format, 215 feuillets, 15 pièces 
intercalées, papier. 

1674-1708. - Pleds de gage•plège des sieuries de 
La Meauffe, Airel et Le Burel , appartenant à Charles 
Du Chastel, seigneur et patron de Rampan, tenus par 
Richard Groult, licencié aux lois, avocat, sénéchal desd. 
sieuries (1677): Jean Duprey, écuyer, curé de Rampan , 
François Clérel, écuyer, s' du Clouey, Thomas Hue, 
écuyer, s' de Vermanoir, Jean Saint, orfèvre, Pierre Le 
Roy, sr de La Barrière, etc.; y joint, publication de 
1674. - Semblables pieds des sieuries de Rampan, 
.La Meauffe, Airel et Le Burel, pour Marguerite de 
Mathan, veuve dud. Du Chastel, tutrice de leurs en­
fants mineurs, et pour Louis• Joseph Du Chastel. 

F. 1104. (Cahier.) - Grand format, 12 feuillets, papier. 

1692. - Journal des rentes seigneuriales dues aux 
sieuries de Rampan, La Meauffe, Airel et Le Burel, 
appartenant à Louis.Joseph Du Chastel. Apprécie: 
froment, 4 1. le boisseau; avoine, 40 s. la rasière; 
journée de harnoi;;, 25 s.; géline, 5 s., etc. 

F. 1105. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets, papier. 

XVII• siècle. - « État du fief de Rampan. » - Le 
fief de Rampan, auquel est attaché le patronage alter­
natif, se consistant en 6 quartiers d'avoine, mesure de 
SLLô , éhaque quartier contenant 2 boisseaux et chaque 
boisseau 2'1 pots, fut vendu par l'abbaye de St-Lô le 
7 mai i 577 devant l_es commissaires députés pour 
l'aliénation des biens ecclésiastiques, pour 500 livres, 
an profit de Thomas de Godefroy, qui reconnut le 29 
mai lad. adjudication au profit de Pierre Le Doucet, 
s' de Clàuey et de Rampan; en 1573, vente par Renée 
d'Espiney des fiefs de Clouey et Rampan par 9.000 
livres, and. Le Doulcet, sous la mouvance du Roi; 
en 1635, vente par Anne Hébert, veuve d'Étienne 
Le Doucet, à Jacque~ et Guillaume Clérel, éc., s" du 
Breuil et de S'-Côme, du fief de Rampan, par. 1.000 1.; 

en 1638, vente par Jacques Le Doulcet, s' de Clouay, à 

Louis Du Chastel, du droit qu'il avait aud. contrat de 
vente; en 1638, remise par Jacques et Guillaume 
Clérel à Louis Du Chastel de l'effet du contrat de 
vente, etc. - Blanc à partir du f• 3. 

F. 1106. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 22 pièces, papier. 

1526-1769. - Lison. - Exploit de Gilles Lavalley, 

sergent royal en la sergenterie d' lsigny, requête de 
Jean Suhard , s' de Lison , en vertu de lettres hérédi• 
tales de 1416 faisant mention de rente due à Louis 
Dubois, s' de Lison (1526). - Décret de la maison au 
Butor, requête du tréso r de l'église Notre-Dai;ne de St­
Lô, contre Jean Suhard , s' de Lison (1553). - Aveu à 

J èan de Creully, seigneur des terres e·t sieuries d~ St. 
Clair et Villiers-Fossard en la partie qui fu t détachée 
du fief ou vavassorie Fremond à Lison , par Guill aume 
Étard, de Lison, dont sont tenants comme puinés J~­
lien Du Chas tel , sieur et patron de Lison, fils aîné de 
feu Charles, Mathieu André, sieur de Longchamp, com­
missaire examinateur en !'Élection de Bayeux, tuteur 
des fill es de Jacques Cocquet, sieur de Beuvrigny 
(1620). - Aveu aux abbé et religieux de SL Lô, 
barons de La Barre de Semilly, par Julien Du Chastel, 
sieur de Rampan et Lison, du fi ef, terre et seig neurie 

. de Lison, s'étendant à Airel, Moon , Castill y, Ca rtigny 
et environs, à cause de quoi il est patron de l' église de 
S1-Georges de Lison (1622). - Délégation par Guil­
laume de Creully , éc. , s' de Lison , de la paroisse de 
Moon (1704). - Quittances de ren tes dues à Jean• 
Baptiste Du Chastel , seigneur et pa tron de Lison 
(1734). - Quart-Bouillon. Année 1769 . É tat con tenant 
les noms, surnoms, .qualités et profession de tous les 
chefs de famille actuellement domiciliés à Lison, et de 
leur famill e: Mm• de Mauny, veuve du s" de Mauny 
Bosquet, écuyer, Julien des Boisdelle, éc ., s' de Feu­
guerolles, Jacques de Parfouru , éc ., s' de Blagny, 
Jean•Claude Eudes de La Jumellière, éc. , gendarme 
de la.garde du Roi, Charles de Grosonrdy, éc., s' de La 
Verderie. - Reconnaissance par Julien et Jacques 
Ch'ispel, frères , de rentes seigneuriales par eux dues à 

cause du fief Grafard anciennement appelé le fief 
,, Lausmaune , (s . d.). - Analyse de pièces con­
cernant les de . Thère, Suhart de Lison, Du Chastel, 
etc .-ConLrats entre partieuliers: Castel, Le Fèvre, etc. 

F. 1.107. (Cahier.) - Moyen format, 16fouillets, 1 pièce inter­
calée, papier. 

1775-1788. - « Registre des rentes seigneurialles de 
Lizon, commencé en l'année 1775 pour l'année 74. » 
Apprécies de 1774: froment, 3 l.14 s., orge, 2 !., grosse 
avoine, 1 l. 11 s., moyenne, 1 l. 8 s., petite, 1 l. 6 s., 
etc. - Sommier des paiements. Fiefs de Magny, de La 
Broche, Robert Mariette. 

F. 1108. (Liasse.) - 14 cahiers et pièces, papier. 

• 1628·XVID• siècle. - Lison. - Requête civile au 
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Parlement de Rouen pour Noël d-' Espinoze, sieur de La 
Chesnée, au nom des usagers aux bois, forêt, landes, 
communes et marais des baronnies de Neuilly, Isigny, 
Airel et Crespian, portant que les évêques de Bayeux, · 
seigneurs desd. baronnies, auraient de tout temps pra­
tiqué toutes sortes de moyens pour se rendre maîtres 
de la forêt de Neuilly et priver les usagers de leurs 
droits, entre lesquels le cardinal« Trivoulce )), évêque 
de Bayeux, imaginant son crédit assez fort pour venir 
à bout de lad. usurpation, aurait en 1o38 présenté 
requête au Roi François I'' pour être permis procéder 
à la réformation des forêts de Neuilly et Les Bo_isdelles, 

· dépendant de son évêché, et ôter les abus et entreprises 
qu'il disait avoir été commises par les usagers, par 
laquelle il obtint commission à Charles Mai:ais, lieute­
nant général des eaux-et-forêts en la Table de Marbre, 
qui fit clore et défendre lad. forêt, et après avoir vu 
les titres et aveux des usagers, leur permit par pro.vi­
sion, et en attendant la réformation prétendue par led. 
cardinal, d'envoyer leurs bêtes aumailles et chévalines 
en lad. forêt et d'y prendre du bois pour leurs chauffage 
et « mesnagements », ce que led. cardinal avait trouvé 
tellement avantageux qu 'il se contenta de ce règlement, 
lequèl demeura en cet état jusqu'en i574; alors 
Bernardin de St-François, son successeur, présent,:i. une 
autre requête pour être procédé à lad. réformation; par 
arrêt de 1579, les usagers furent déboulés du droit de 
propriété et il fut ordonné que chacun d'eux, pour 
son fait et regard, baillerait déclaration des usages, 
coutumes, pânages, pâturages et autres droits par eux 
prétendus, etc .; Jacques .d'Angennes, évêque actuel, 
voulant pousser plus outre que ses prédécesseurs, fit 
assigner les usagers touchant lad. réformation; en pro­
cédant sur laquelle Henri Acher, sieur du Mesnil-Vitey, 
s'était plaint des ruines et dégâts que led. d'Angennes 
faisait commettre journellement en lad. forêt, etc. 
(1628). - Arrêt du Conseil privé entre Thomas et 
Philippe de La Bazonnière, Noël et Pierre d'Espinoze, 
etc., pour eux et les manants et habitants de Neuilly, 
Vouilly, Castilly, Lison et Les Oubeaux, et Jacques 
d'Angennes, évêque d!'l Bayeux, renvoyant les parties 
au Parlement de Rouen ~Metz, 31 janvier i632); arrêts 
y relatifs du Parlement de Rouen (i633) et du Conseil 
privé du Roi (1635). - Transaction entre Jacques Té­
venin, procureur au Parlement de Paris, procureur 
d'Édouard Molé, évêque de Bayeux, trésorier· de la St•_ 
Chapelle, et Jean Acher, chevalier, sieur du Mesnil­
Vitey, Gilles de Bourren, seigneur de Castilly, Henri de 
Cussy, seigneur de Vouil ly, Pierre et Noël d'Espinoze, 
Guillaume Estoc, écuyer, sieur de Gueron, etc., con-

cernant les usages dans les bois, landes et marais des 
baronnies de Neuilly, Airel et Crespian (165i). - Ex­
trait des registres du Parlemfmt de Rouen entre Tanne­
guy Du Chastel, s' de Lison, Olivier Cornet, s' de La 
Chesnaye, Joachim Le Doucet, sr de Rampan, pour eux 
et les autres joints prétendant droit aux landes, bois 
et marais des baronnies de <; Neuville ))' Isigny, Airel 
et Crespian, ayant été par sentence du sénéchal desd. 
baronnies de Hio2 élus par lesd. prétendant droit 
procureur-syndic et d~légués, et Jean « Archer ,, , s' 
du Mesnil-Vitij.,y, Henri de Cussy, sr de Voµilly, Julien 
de Faouq, sr de La Mare Cavelande, Guillaume« Ester», 
s' de Gron, Jacques Thérouue, s' du Coudray, Gilles ·de 
« Bourron •, s' de Castilly, et autres droituriers et 
usagers auxd. forêts: aux élections de syndic et autres 
préposés pour la garde desd. forêts, les puinés du fief 
Belloy ne seront admis, mais l'aîné seulement, etc. 
(i6o4); extrait y relatif des pieds de la baronnie de 
Neuilly et Isigny (16o2). - Notes de Du Fayel dé Berné, 
seigneur de Lison: sur les landes et marais dud . lieu; 
l'évêque de Bayeux a de grandes extensions et un grand 
« continent >J de terre dans lad. paroisse, qui relève de 

_lui à cause de sa baronnie de Neuilly; - sur Ménard, 
qui a fait passer: à la paroisse des délibérations non ré­
gulières le nommant syndic, et régissant en cette qua­
lité la police de ces landes; il a été destitué par 20 et 
tant. de voix des principaux paroissiens, contre 1 O ou 
i'2 de gens qui n'ont rien, etc. - Minute de requête au 
Parlement de Rouen par les seigneur, curé et parois­
siens de Lison, pour la conservation de leurs droits sur 
les forêts et marais relevant de la baronnie de Neuilly, 
relatant les procédures avec les évêques, etc. : en i 727, 
toujours sous prétexte de nouveaux désordres survenus 
dans la forêt de Neuilly, elle fut mise en « deffens »; 

Aubert, grand maître des eaux-et-forêts du département 
de Caen, fut commis pour en faire la visite; dresser 
p:·ocès-verbal des titres des prétendant droit; règle­
ment de 1738, fixanL les droits, réglant la forme d'ad­
ministrer, et .diminuant encore de beaucoup le nombre 
(jes usagers; réclamations y relatives; arrêt du Conseil 
de ~ 765 révoquant l'aménag·ement du quart en réserve, 
etc. 

F. 1109. (Liasse.) -1 piêce, parchemin; 55 pièces, papier. 

1455-1778. - Maubec. - Aveux à Thomas Dubois, 
chevalier, seigneur de « Pirout », de« Lespiné Tisson » 

et de « Grengne » en sa partie (14;$0-1406). - Arpen­
tage des terres de Maubec par Jean Le J\'Iercerrc, géo­
mètre juré au bailliage de Cotentin ('lo88). - Aveu à 
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Jean Colle], licencié aux lois, seigneur de Montmirel et 
Gué-Hébert, procureur pour le Roi en la vicomté de 
Carentan, par Michel Poulard et Guillaume Le Roy 
(1591). · - Mandement pour Pierre Surget, sieur de 
Monseaulx, monnayer en la Monnaie de St-Lô, époux 
de Marguerite Basire, fille de Jean, sieur du Mesnil­
Veneron, Maubec et Silly, laquelle Marguerite eufpour 
tuteur Jean d'Auxais, sieur du Mesnil-Veneron en 
partie, qui dilapida le bien de sa p1,1pille et voulait la 
faire marier à yrançois de Fortescu, homme de peu de 
moyens, au service et à la dévotion dud. iuteur (1605). 
Incornplet.- Procédures entre Pierre Surget, monnayer 
en la Monnaie de St-Lô, et Jacques de Thiéville, sieur de 
Graignes, Groucy et La Chaussée (1606-1609). - Dette 
de rent,e par Marguerite Bazire, dame de Maubec, envers 
la sieurie de« Grangne)) (1618). - Aveu à Pierre Senot, 
sieur de La Painterie, et à cause de sa femme seigneur 
de Montrnirel, par Guillaume Capelle, bourgeois de 
St-Lô, s' de La Vesquerie, du· tènement au Roy assis à 

Graignes ('1620). - Assignation requête de Hervé de 
Thiéville, écuyer, sieur de Graingne, gcn tilh0mme or­
dinaire de la vénerie du Roi (1634). - Déclaration de 
Guillaume Cappelle Vesquerie, tuteur de Julien Cap­
pelle, son fils, héritier à cause de Suzanne de La Ches­
née, sa mère, de Marguerite Basire, son aïeule, àJ acques 
de Guerout, chevalier des ordres du Roi, maître de 
camp extraordinaire du Roi, seigneur et patron de 
Montmartin, Boisrivet, etc. (1634). - Copie de pièces 
concernant Guillaume Capelle, collationnée par le 
sénéchal de la sieurie de Gr-aigne appartenant à l'abbaye 
de la Trinité de Caen, qu'il a dit lui être besoin pro­
dui1;e aux Requêtes de !'Hôtel suivant l'arrêt intervenu 
entre_Hervé de Thiéville, lesd. abbesse et religieuses, 
Charles Dubois, seigneur et châtelain de Pirou et Les­
piney, Guillaume de Caum~nt, etc. (1635). - Quittance 
par le receveur de la sieurie de Graigne, appartenant à 
Hervé de Thieuviile (1635-1636), transportée à M. de 

· Longaunay (1640). -Traité de mariage de Michel Ba­
sire Le Conte, s" de Maubec, fils de Mathieu Le Conte, 
avocat au· Grand Conseil, et d'Anne de Fortécu, de 
Montmartin-en-Graignes, et A_nne de Montfiquet, fille 
de Gilles de Montfiquet, éc., s' de Blagny, et de 
Jacqueline Cleret, de St-Clair (1647). - Aveu à Fran­
çois de Matignon, sire du lieu, comte de Thorigny 
et Montmartin, gouverneur des villes, châteaux et for­
teresses de Cherbourg, St-Lô, Granville et îles de 
Chaus~y, lieutenant général pour le Roi au gouverne­
ment de Normandie, par Michel Capelle (1673). _ Ré­
cé.pissé par Pierre Le Roy, s". de La Barrière, à Jean­
Baptiste Cappelle, lieutenant particulier en vicomté à· 

St-Lô ('1683). - Bail de la terre de Maubec par Jeanne 
Scelles, femme civilement séparée de Jean-Baptiste 
Cappelle, sieur du Domaine (1692).-Baux, notamment 
par J,ouis-Joseph Du Chastel (1700) et par Pierre-Jean­
Louis Du Chastel (17'.23), seig" et patrons de Rampan, 
de la terre le.ur appartenant à Graignes et Mont­
martin, vutgairement· nommée la terre de Maubec. -
Extraits des pieds de la sieurie et fief de Montmirel, à 
Graignes, appartenant à Pierre-Augustin de Borran, 
chevalier, seigneur marquis de Castilly, époux de 
Thérèse Sénot de La Peinterie (1727-1742). - Recon­
naissance par François de Parfouru, seigneur d' Ar­
ganchy, époux de Louise Du Chastel,' en cette qualité 
possesseur .de la terre de Maubec, vers Nicolas Favier, 
docteur de Sorbonne, prieur de l'abbaye de La Perrine, 
de rente sur sad. terre, reconnue en 1576 par Michel 
Le Poullard, possédant lad. terre (1733); autre recon­
naissance de Du Fayel de Berné, tuteur naturel de ses 
enfants (1778); copies ùe làd. condamnation de 15ï6 
aux pieds du siège du Hommet tenus par Richard 
Rouxelin, lieutenant général du vicomte de Carentan, 

· pour Pierre Cottelle, prieur de La Perrine, de recon­
naissance en 1620 à S1-Lô devant Raoul Brumoi, con­
seiller assesseur, pour Jean Le M énicier, ministre de 
S1•-Catherine de La Perrine, suivies de signification, 
requête dU prieur Favier, à Nicolas :Énouf, sr d~ Basse­
cour, époux de M011

• Du Chastel, pour lui et ses cohél'i­
tiers. - Quittance au fermier de Mm• d'Arganchy par 
le « propozé pour le raquemodage de la tour de 
Graigne " (1748) 

F. 11'10. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1552-1612. - Saint-Germain-du-Pert. - Bail à 
fieffe par Charles Faoucq, s• de Rochefort, Monts et 
Jucoville, à Jean Le Bret, de Trévières, demeurant à 

SLGermain-du-Pert, de terre aud. lieu (11>52). Copie 
pour JacqUes de Faoucq, sr de lad. sieurie (1603).-Dé­
claration des héritages tenus par Guillemette Duhamel, 
veuve de François de · Cuves, écuyer, sr du Hommet, 
de Jacques de Faucq, sieur de Monts, seigneur de lad. 
terre et sieurie de Monts, assise à St-Germain-du-Pert, 
St-Ciément-sur-le-Vey, La Cambe et erîv~rons ('1612). 

F.1111. (Liasse.) --' 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1443-1667. - Saint-Lô. - Accord entre Richard 
Le Dangie et Guillaumé Jelienne (1443). - Décret 
sur Jean Le Valentin, bourgeoi~ de SLLo, de maison 
aud. lieu (1540). Collation de 1560 (v. s.), pour les• de 
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Lison. - Bail par Guillaume Du Chastel, écuyer, sr 
de La Mare et de Lison, à Richard Lecrosnier, cou7 
turier, bourgeois d~ St-Lo, de maisons aud. lieu ab.ou­
tant au marché à l'avoine et à la rue tendant de la 
Court !'Évêque à la porte Do liée (1567). 

F. 1-11'.!. (Cahier.) - Moyen format, 8 feuillets, papier. 

1679-1680. - Aveu au Roi à cause de sa vicomté et 
châtellenie de Bayeux par Jacques de Marguerie, che­
valier, seigneur et baron de Vassy, conseiller au Parle­
ment de Bretagne, pour le fief noble de Neuville, par 
un plein fief de haubert, dont le chef est assis paroisse 
de Neuville-sur-Port, et s'étend à Villiers, Commes, 
Port, S'0-Honorine, ~ruppain, Argouges, Russy, Surra1n, 
Tessy, Formigny, etc ., avec droit de cabestant à Port, 
Huppain et St0-Honorine des Pertes, droit de patronage 
honoraire aux églises de Neuville, Huppain, St•-Hono­
rine, Russy, Argouges et Mosles, etc., leà. fief lui 
appar tenant pour son Liers coutumier de la succession 
de Bernardin de Marguerie, seigneur d'Étreham et de 
Neuville, son père, à la succession duquel il a renoncé 
(1679); signification à Claude Langlois , receveur du 
domaine de la vicomté de B13.yeux (1680). 

F. 1113. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIII0 siècle. - Famille Larcher. - Notes de Du 
Fayel: Anne Larcher, épouse de Richard de Theroude, 
sr de Tatouville, veuve en 1659; Marie Larcher, mariée 
à Antoine Boutreuil, s' de Grandprey, demeurant à St­
Lô, veuve en 1606; Jacqueline Larcher, mariée à Jean­
Antoine Vauquelin, éc., sr de Beaumont, en 1656; 
leur descendance, et les droits y relatifs. 

F. 1'114. (Liasse.) - 121 pièces, papier. 

1457-1644. - Larcher. - Déclaration des héritages 
que tient Guillaume de Martel, sous la vavassorie qui 
fut Gabriel Ernouf, dont est aîné Charles Larcher, 
tenue de la sieurie d'Osmanvi\le appartenant à Gabriel 
de Bricqueville (1591). - Déclaration des héritages 
appartenant à Charles Larcher, à SLClément, dépen­
dant de la sieurie de Cuves, appartenant à Jean Suhard, 
s' de lad. sieurie, à lui succ~dés par la mort de Jean 
Larcher, son père, décédé depuis 16 ans (1596). -
Copie d'échange entre Guillaume de Marthe!, de St­
Clément:sur-le-Vey, et Jacqueline de La Mare, veuve 
de Jacques Dupont, sieur de La Mon~aigne, de terre 
aud. lieu (1598). - Déclaration des héritages tenus 

par Charles Larcher, écuyer, s•· du Goullet, du Roi , à 

cause de la fiefferme d'Osmanville, .dont est possesseur 
Gabriel de Bricqueville, seigneur d'Osmanville et La 
Luzerne (i60t). - Extraits des pleds de la terre et 
sieurie rl'Osmanville, appartenant à Gabriel de Bric­
queville; aveux : dud. Larcher; de Gabriel Larcher 
(1641); procédures auxd . pieds concernant Gabriel 
Larcher, s' de Toulouse, et Jean Larcher, frères. -
Procédures entre Charles Larcher, sieur du Goullet , 
et : Gabriel de Bricqueville, chevalier, sr et châtelain 
dud. lieu et Osmanville, La. Luzerne et Boulligny; 
c< Jerobal » ou c< Jeroboal n de Faoucq, sieur de Cave­
lande; Antoine et Pierre Suhard, écuy_ers, etc. -
Assignation requête de Louis Senot, sieur de La Londe, 
tuteur des enfants d'Étienne Noël, écuyer, sr des Bas­
courtils, greffier criminel au Parlement de Rouen, à 
Jean Suhard, sr de SLLubin et autres lieux, et à 

(;harles Larcher, sieur du-Goullet, aîné de la vavasso­
rie de Loucelles, dépendant de la sieurie d'Osmanville 
appartenant à Gabriel de Bricqueville (1600). - Ac­
_cord sur procès entre led . Larcher et Guillaume 
d'Amours, sr de Lison , pour lerre à SLC!érilent (1602). 
- A l'appui desd. procédures, copies d'.aveux: à Ri­
chard Pellerin, écuyer, seigneur d'Acqueville, d'Os,man­
ville et de Bernesq, en son fief d'Osmanville et St­
Clément (1456, v. s.-1464); à Roger de « .Élellevilier ,;, 
écuyer, seigneur des Planches et Osmanville (s. d.); à 

Raoul Le Pellerin, écuyer, en sa terre et seigneurie 
d'Osmanville (s. d.); à Jean de Bricqueville, seigneur 
et châtelain de Colombières, seigneur de Bernesq et 
Osmanville , par Jacques Guillebert, prêtre (1543); à 

Guillemette Pellerin, dame de Colombières, Osmanville 
et Acqueville, en son fief et sieurie d'Osmanville et SL 
Clément ( s. d.) , etc.; aveu d'Étienne Noël, écuyer, 
sieur des Bascourtils, président en !'Élection de Bayeux, 
à Gabriel de Bricqueville (1592). · · 

F. 1115. (Liasse.) - 127 pièces, papier. 

1576-1654. - Larcher. - Procédures entre Charles 
Larcher·, s' du Goullet, Jèan Larcher, sr d'Aubouville, 
avocat à Bayeux, héritier dud. Charles, Charles Lar­
cher, sieur du Gonlay, fils dud. Jean, et la famille 
Lavalley, Jacqués Du Bosc, s" de Maisons, de Méhé­
renc et du Port, et Françoise Suhard , dame de Rupallé, 
Fontaine et Le Plessis, sa femme, les Daniel et Le Coq, 

. Samuel de La Mare, sieur d'Amonlaville. - Quittances 
par la veuve Jean Lavalley, pour rentes, à: Jean 
Larcher, écuyer, sieur d'Aubouville et du Goullet 
(1633-·1645); Charles de La Rivière, écuyer, s' de 
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Rommilly, tuteur des enfants mineurs dud. Jean ('l647-
i649); . Charles Larcher, écuyer, s' du Gouley, et 
Thomas Larcher, frères, héritiers dud. Jean (1650-
1653). - Vente de terre à Isigny par Jean Lavalley, 
fils de feu Jean, d'Isigny, à Jean Larcher, écuyer, sieur 
d'Aubouville, demeurant à Isigny, de terre aud. lieu, 
hameau ~u Goullet (1637). - Documents concernant 
la famille Lavalley : reconnaissance aux pieds des 
sergenteries des . Vez et Isigny, tenus par Charles 
Artur, écuyer, seigneur de Longueville et La Carbon­
nière, vicomte de Bayeux, du traité de mariage de 
Verdun Lavalley, fils de Jean et de Jacqueline Le 
Nepyeu, bourgeois d'Isigny, et Françoise Loyson, fille 
de feu Robert et de Marguerite Suhard, présentement 
mariée aud. Jean Lavalley, du consentement de 
Thomas Suhard, s" de Ru ppalley, cousin du côté 
maternel, Thomas de Cussy, s' de Lif, tuteur de lad. 
Françoise, ·Thomas de Cussy, sr de Vouilly, Jacques de 
Cussy, s' de Verquereuil, Antoine Suhard, sr de Fon­
taines, Jean de Cussy, s' d'Étreham, Roger de Cussy, 
sr de S1-Côme, Gilles Suhard, sr de La Conseillère, Jean 
de Bourren, sr de La Bourannerie, Jean Tuasne, etc., 
parents et amis (i576) ; transport par François de 
Vallois, chevalier, seigneur du Bois-Guilbert, capitaine 
d'une· compagnie de chevau-légers, de rente apparte­
nant aud. de Vallois, à cause de Léonor Gasselin, son 
épouse (1647), etc. - Procédure entre Charles de La 
Rivière, écuyer, sieur de Roumilly, tuteur des enfants 
mineurs du s' d' Aubouville, et Élisabeth de Cussy, 
veuve du sr de Toulouse, précédent tuteur desd. en­
fants (i648). 

F. 1116. (Liasse.) - ·55 pièces, papier. 

1641-1710. - Làrcher. - Procédures entre.Thomas 
Larcher, écuyer, sieur d' Aubouville, tuteur et oncle 
des enfants mineurs de Charles Larcher, écuyer, sieur 
du Goullet, demeurant ·à St-Clément; Antoine-Léonor 
Vauquelin, sr du Désert, tuteur des filles mineures de 
Jean-Antoine Vauquelin, s' de Beaumont, avocat à 

Carentan, époux de Jacqueline Larcher, fille de Jean 
Larcher, sr d' Aubouville, d'Isigny; Robert de Hérissy; 
seigneur de Lif; Michel Daniel, requérant du décret 
des-héritages de Gabriel Hélyes, sr de La Caterie; Oli­
vier Le Fillastre, s' de Bois-Olivier; Robert Roger, 
si~ur du Vigné, premier élu en !'Élection de Bayeux, 
et Aimé Le Marois, requérants du décret des maisons · 
et héritages ayant appartenu à Michel Le Fillastre, 
sieur de La Sauvagère, Antoine-Arthur de Thioult, sei­
gnellr de Vaussieux, etc.; à l'appui, traité de mariage 

de Michel Le Fillastre, fils de feu Michel, sieur des 
Islets, et de Françoise Sanson, et Marie-Madeleine Le 
Quesne, fille de feu Michel Le Quesne, s' de Mosliers, et 
de Jeanne Nicolle ( ·1642) ; extrait des registres de 
baptêmes de St-Patrice de Bayeux (i648). - Accord 
sur procès entre Antoine Bouttereuil, s' de Grandprey, 
bourgeois de Carentan, époux de Marie Larcher, et 
Thomas Larcher, -s' d'Aubouville, en son nom et 
comme tuteur des enfants de Charles Larcher, s' du 
Goullet, son frère, touchant la légitime de lad. d0110 sur 
les successions de Jean Larcher et Jacqueline de La Ri­
vière, leurs père et mère (i676).-Procédures entre lad. 
Marie Larcher, veuve d'Antoine Boutreuil, demeurant 
à SLLô, et: Thomas Larcher, s• du Goullet, pour lui 
et ses cohéritiers en la succession de Jean Larcher, s' 
d'Aubouville (1706), Isaac d'Auxais, s' de Lestelan, 
etc. - Sommation en paiement de rente à Ni0olas de 
Méhérencq, écuyer, requête dud. Larcher (1704). 

F. 1117. (Liasse.) - 88 pièces, papier. 

1686-1700 . ....:.... Procédures entre Thomas Larcher, 
écuyer, sieur du Goullet, résidant à Isigny, faisant 
élection de domicile chez &abriel Le Maignen, orfèvre 
à Vire, J eau-Baptiste Badiou, sieur de La Broudière, 
de St-Martin de Chaulieu, son débiteur, en ve1·tu de 
plusieurs condamnations d'intérêts et médicaments, 
Michel Le Gallois, sieur de La Masure, receveur des 
tailles de !'Élection de Vire, créancier dud. Badiou, 
Richard et Pierre Rondel, fermiers dud. Badiou, Jean 
Rivière, commissaire aux saisies réelles du comté de 
Mortain, le.,_ collecteurs de SLMartin de Chaulieu; à 

l'appui: baux par led. Badiou de tefres aud. lieu; 
constitution de · rente par Michel Badiou, s' de La 
Girardière, père dud. Badiou, . pour les curé, gens 
d'église et trésor de Sourdeval ( i692); vente par 
Georges Badiou, sieur des Vallées, à Laurent Roulleaux, 
sieur du Taillye, de rente provenant de fieffe faite par 

•François Badiou, curé de SLChristophe, son oncle 
(1699), etc. 

F. 1-118. (Cahier.) - Grand format, 8 feuillets, papier. 

1601-1622. - Bail à ferme pour o ans, au tabel­
lionnage du Hommet pour le si0ge de Moon en Bessin, 
par Pierre Ruelle, conseiller au Parlement de Paris, 
président aux enquêtes, chantre et chanoine de l'église 
de Paris, vicaire et procureur général par permission 
et volonté expresse du Roi appr~uvée par lad. Cour du 
cardinal d'Ossat, évêque de Bayeux, de la terre, sei-
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gneurie el baronnie de Neuilly, y compris lefbaronnies 
de Crespion, Airel et Isigny, Montmartin, Létanville, 
le fi ef et dîme de --810-M ère-Eglise, les dîm es du Lieu 
Saint, a ppartenant aud. évêque à cause de son évêché 
de Bayeux (1601). Copie pour Julien Du Chastel, sieur 
de Lison (1622). 

F. 1119. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 41 pièces, papier. 

1641-1790. - Pièces diverses.-Procès entre Pierre 
de Bailleul, s' de Vierville, Michel Le Chevallier, s' 
de Bavent, au droit de ses fiefs de Clouay el Bavent, 
Jacques Du Bosc, écuyer, tuleur des enfants mineurs 
de Guillaume Du Bosc, écuyer, s" de « Miharent >> , etc., 
concernant le droit de pêcherie que chaque partie ré~ 
clame · en la rivière d'Engranville ; procès-verbal de 
Pierre André, li cencié en lois, lieutenant général du 
bailliage de Caen (1Mi). - Assemblée aux pieds des 
sergenteries des Vez et Isigny tenus par Richard Ma­
lerbe, écuyer, lieulenant général du vicomte de 
Bayeux, des parents et amis faits venir requête d'Adrien 
de Cuves, écuyer, fils et héritier aîné de feu Léon de 
Cuves, s• des Deffends, led. Adrien tuteur de Léon de 
Cuves, son frère, pour délibérer sur le procès avec 
Albert Morel (1572). - Aliénation aux ventes ecclé­
siastiques de biens et droits dépendant de l'abbaye de 
St-Vigor de Cerisy (Richard de Maulailly, bailli claus­
tral et procureur-receveur de l'abbaye) (io8ï); quil­
tance par Antoine d'Escrametot, écuyer, commis à la 
recelte des décimes au diocèse de Bayeux, à Jacques 
Morin, secrétaire de la chambre du Roi (1591 ). -
Vente de rente par Pierre Genas, de Bayeux, à Tous­
saint Vincent, écuyer (1602).-Procédure pour Jean de 
Bourren, écuye1· , héritier à cause de sa femme de 
François Lair, écuyer (1603). - Vente par François de 
Balleroy, greffier hérédital des eaux-et-forêts aux vi­
comtés de Caen, Bayeux et Falaise, par contrat de 
revente à lui faite par Charles Hue, baron de Courson, 
sieur de La Chapelle et Vil pot, conseiller au Grand 
Conseil et commissaire député par le Roi pour la vente 
et revente d.e son domaine en Normandie, à Pierre Ba­
sire,· écuyer, sr du Mesnil, de tout droit qu'il avait au 
greffe des eaux et forêts pour la vicomté de Cae·n et 
place de clerc .en icellui (1604).-AccnrdentreGaspard 
de Godefroy, sieur de Brelheuil, Guillaume de Godefroy, 
sieur du Taillis, et Martin de Godefroy, s' des Marets, 
frères, enfants de feu Marin de Godefroy, s' de La 
Saulsaye, et d'Isabeau Le Blanc, et Robert d'Espaigne, 
sieur du Luheré, demeurant aud. lieu, paroisse <le Can­
gey, et Jeanne de Godefroy, femme dud. Robert (1604). 

- Quittance par Claude Bezard, conseiller secrélaire du 
Roi et de ses finances, de présent à Caen, à Jacques 
Dorgiste, écuyer, s' de Clinchamps, demeurant à Cin­
theaux, de 5 années d'arrérages de rente vendue par 
led. de Clinchamps et Pierre de Boisyvon, écuyer, sieur 
de La Chapelle (1630). - Quittance à Pierre Potier, 
écuyer, pour rente au doqiaine de Bayeux (1671). 
- PJ"Ocès entre Marin Gueron, fermier des mai­
sons et héritages sous Jacques Léonard, écuyer, 
sieur d'Orbais, et Pierre de Balleroy, avocat au 
Parlement de Normandie, tuteur des enfants mi­
neurs de Gilles Léonard, écuyer, sieur de Beaupré 
1685). - Cession par Mme de Mondeville à M. d'Écajeul 
Morirr des maisons de lad. dame à Pontallery (1702).­
Significations: requête de Marie-Anne de Marquetel, 
veuve de Bernardin Morin, éc., sr de Mondeville, 
demeurant à Caen, à Nicolas Le Tellier, conseiller au 
présidial de Caen, pour lui et la dame Vérel; requête 
de Gilles de Cordey, écuyer, époux de Françoise 
Prunier, fille de feu Françoise Morin, demeurant à 

Mondeville près Caen, stipulé par Bernardin de Cordey, 
écuyer, son fils, à Bernardin Mori~, éc., sr d'Eca­
jeul, héritier de feu Bernardin Morin, éc., sieur de 
Mondeville, frère de lad. Françoise Morin (1716). -
Bail par Jeanne-Louise Du Chastel, veuve de François 
de Parfouru, seigneur d' Arganchy, de deux terres sises 
à Condé-sur-Vire, nommées la terre d' cc Arguenchy » 

et du « Mesnil-Grimait » (1743). - Procès devant les 
prieurs juges -et consuls des marchands ordonnés par 
le Roi en la ville de Caen, entre Martinnaut, marchand 
dinandier, et Saint-Sever, marchand; Sénécal, auber­
giste à l'image St-Pierre, paroisse St-Pierre, à Caen 
(1770). -Apprécies pour le froment, orge, avoine, etc., 
Bayeux (1773-1776). -- Représentation devant Jean­
François Mauger, -notaire royal pour le siège de S1-

Sauveur de Pierrrepont, par Jean-Baptiste Pouret, 
bourgeois de St0-Opportune de Lessay, et Pierre-Louis­
Joseph Godard, de St-Germain-Le-Gaillard, demeurant 
à . SLSauveur de Pierrepont, d'un acte portant vente 
par Pouret à Godard de l'office d'huissier audiencier 
en !'Amirauté' de Portbail et Carteret (1780); signifi­
cation requête de Jean-Baptiste Pouret, sr des Preys, 
capitaine du guet de la paroisse de S1e-Opporlune. de 
Lessay, à Jean-François Hamel, se disant pourvu ·de 
l'office d'huissier audiencier aud. siège dont était pourvu 
Godard, etc . (1790).-lnventaire des pièces que produit 
au greffe du bailliage haute-justice du duché-pairie de 
Coigny, séant à Pretot, Jean-Baptiste Rapilly, labou­
reur, de Pirou, contre Pierre Castel, de Varenguebec 
(1788).- Procédures pour Mm• de «.La Moisson», con-
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cernant une vergée de terre à Saon; analyses de titres 
depuis le XV• siècle, fief des Monts. 

F. 1120. (Fragment de registre.) - Moyen format, 10 feuillets, 
papier. 

1632-1642.-Feuillels 69-78 de rentier: rentes dues 
par Daniel et Jacques Morel, frères, sieurs des Mares el 
des Martelets, Charles Voisin, sieur de La Mare, Phi­
lippe de La Bazonnière, sieur du Haut-Vignot, Pierre 
Heusey, sieur d'Urville en la Hague (paiement par 
François Voisin, éc., s' de La Hoterye), Noël d'Espi­
noze, s' de La Chesnée, Jean de Clinchamp, sieur de 
Live~, André de Creully, sieur de La. Motte S1-Clair 
(paiements par Pierre Marguerie, éc., s'" de La Motte 
d' Ayrel), Gabriel et Thomas de Grosourdy, s" de SL 
Jore et de La Verderye, Jean et Jacques d'Espinoze, 
s" des Obeaux et d'Espinoze, Thomas et Joseph de La 
Bazonnière, s" d~ La Couture et de La Haulle, etc. Re­
cettes de '1632 à '1642. 

F. 1121. (Registre.) - Moyen format, 55 feuillets, papier. 

1667-1669. - Registre des tabellions Le Saonier et 
de Hacquebec, incomplet du commencement et de la 
fin. - Acquêt par Jean-Paul de Choisy, seigneur de 
Balleroy, Acqueville, etc., conseiller du Roi en ses 
conseils d'État et privé, représenté par Pierre de Mé­
hérenc, écuyer, s•· de La Conseillère, de La Cambe, de 
fonds à Deux-Jumeaux, jouxtant notamment le s' de 
La MontaignEJ Le Patou, à La Cambe, rentes sur Jean 
d'Agneaux, s' de -La Grandmare, etc. - Accord sur 
procès entre Marie Le Patou, veuve de Jean Ruppalley, 
écuyer, sieur de La Fontaine, et Michel Le Petit. -
Quittance d'amortissement de rente par François Du 
Mesnil, écuyer, sieur de SLPierre-du-Mont, de la pa­
roisse de St-Pierre, à Pierre de Méhérenc, écuyer, sieur 
de La Conseillère, de La .Cambe. - Reconnaissance 
par led. Pierre de Méhérenc et Étienne Hébert, écuyer, 
sieur des Hameaux, de La Cambe, du contrat de ma­
riage qui sera fait en l'église prétendue des Vez qui 
s'assemble aux quartiers de Geffosse et Cricquevfüe, 
entre Philippe d'Espinoze, écuyer, sieur du Lompray, 
fils de feu Pierre et de Marie de La Bazonnière, des 
Oubeaux, et Jacqueline Du Tremblé, fille de feu Guil­
laume et d'Anne de Méhérenc, de La Cambe. - Con­
trats divers concernant : Louis de Ruppalley, officier 
du Roi en la grande fauconnerie, de Grandcamp; Jean 
de Baillehache, sieur de Beaumont, ministre en l'église 
prétendue réformée des Vez; Guillà.ume Touraine, curé 

d'EnglesqT.ieville; Pierre Ysabel, sieur de Haultmont, 
archer en la prévôté de Normandie, demeurant au 
bourg d'Isigny; Thomas de MéhÙenc, écuyer, sieur de 
La Garende, de Cricqueville; Judith Du Mesnil, fille du 
feu s' de La Chapelle, de S1·-Pierre-du-Mont; Jacques 
Du Mesnil, écuyer, s' de SLI-lilaire, d'Englesqueville; 
G~briel Hellie, éc., sr de La Catherie, de Cricqueville; 
divers habitants de Cardonville, Colleville-sur-Mer, 
Cricqueville, Englesqueville, Fontenay, Formigny, 
Geffosse, Vierville, etc.; fonds à La Cambe, Englesque­
ville, Grandcamp, Isigny, etc. 

F. 1122. (Liasse.) - 19 cahiers, de 204, feuillets, 14 pièces. 
papier. 

XVID•-XJXe siècles. - Cahiers d'élèves: écriture, 
versions, histoire et géographie, minéralogie, etc. ; de 
-la recherche dt:s mines; médecine, remèdes divers. -
« Notes de ce qui m'a paru de plus remarquable dans 
la lecture que j'ai faite, au cabinet de lecture, des 
lettres et pensées du Mal Prince de Ligne. >> Sur une 
feuille portant en tête, imprimé: « Extrait des minutes 
de la Secrétairerie d'État. » - cc Tachigraphie »: Le 
maréchal de poche, de William Burdon. Autre pièce de 
tachygraphie datée de 1803. - Compliments en vers; 
cantiques pour la pr_emière communion de Louvières 
(1816). - Nole sur le tribunal de Château-Thierry, au 
commencement de la Restauration: président, Sutil, 
substitut du procureur du Roi en 1789, a donné pleine­
ment dans la Révolution, a rempli des fonctions admi­
nistratives à Troyes et s'y est fait redouter par ses 
mesures révolutionnaires, on assure que c'est par lui 
que le conseiller d'État Beugnot a été incarcéré; Nérat, 
procureur du Roi, ancien juré au tribunal révolution­
naire, faisait fort bien son devoir quand il était procu­
reur impérial, et ne le faisant plus du tout comme 
procureur du Roi, parce qu'étant zélé bonapartiste, il 
ne souffrait pas qu'on en parlât mal, au lieu qu'à pré­
sent on se permet impunément toutes sortes de propos 
contre le ·Roi; « sa fille même disait publiquement au 
commencement de 7bre dernier qu'elle accepterait pour 
Roi qui l'on voudrait, pourvu que ce ne fut pas le gros 
cochon de Louis XVIII »; s'est fait nommer membre 
de la chambre des représentants, où il a siégé jusqu'à 
sa dissolution; Nitot, substitut, bonapartiste et ne dis­
simulant pas sa haine pour le gouvernement royal, n'a 
jamais cessé le commerce du poisson, qui ne cadre pas 
trop bien avec la magistrature; propositions pour rem­
placement; !.'arrondissement d,e Château-Thierry est 
qelui qui a le plus .mauvais. esprit, M. de Laage, sous-
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préfet, est un très honnê~e homme, mais d'une fai­
blesse extrême; dijapidations lors de la fourniture des 
vivres pour le camff des Russes, etc. 

F. 1123. (Liasse.) - 24 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1670-1790. - Famille Le More . - Fondation en 
l'église de St-Julien de Caen par Élisabeth Jouvin , 
veuve de Blaise Lorier, bourgeois de Caen (1698). -
Procès au. présidial de Caen entre Dan de La V auterie 
et Jean-François Le More, acquéreur d'un jardin à 

Vaucelles, pour faisance de rente (1767). - Arrêt en 
Parlement confirmant la sentence du bailliage de 
Caen de 1709, entre Louis Rebut, négocia.nt à Caen, ap-

, pelant, Jean-François-Nicolas Glier, commissaire con­
trôleur de la marine en Normandie, et Jean-François 
Le More, concernant l'entreprise des bateaux plais 
construits à Caen et l'entreprise des fers arrondis et 
clous fournis au Havre ('1768). - Fieffe par Jean­
François Le More, négociant à Caen, à Thomas de La 
Fontaine, d'un jardin sis à Vaucelles, rue tendante à 

Montaigu, nommée l' Arquette (1772). - Contrats pour 
Jean-François Le More, bourgeois de Caen, demeurant 
à SLMichel de Vaucelles ( 1772-1780 ). - Vente par 
Jean-Guillaume Le Masson, avocat au bailliage et siège 
présidial de Caen, d'un comble de maison à Caen, rue 
de l'Odon ( 1773). - Réceptions de Gilles et Pierre­
Hippolyte Le More, fils Gilles, comme maîtres de 
la profèssion de serrurier de Caen (1774- 1779). -
Constitution de rente par Jacques-Jean-François Crestey, 
arn:ien prieur-juge-consul, ancien échevin, ancien offi­
cier de la milice bourgeoise et officier de l'Université 
de Caen, au bénéfice de Barbe Crevel, de Caen (1790). 
- Familles de Bonaire , Eudelin, Hemery, Le Verdois, 
Osmont, Postel, Rebut, Treshardy, Viel, etc. 

F. Ü24. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; 4 pièces, papier. 

1638-1836. - Curé et prêtres de Vaucelles. 21° 
liasse de l'invent,. de la Révolution. Rente foncière de 
2 livres. Inscription contre M. Le More, avoué. - Ex­
trait des pieds des sergenteries Morant et Bart tenus 
par Pierre Richard, lieutenant général du vicomte 
de Caen, le 1ô janvier 1o37 (v . s.), concernant le 
décret requis par Jean Du Bu, écuyer , de rente fon­
cière assise à Guillerville sur les hoirs de feu Jean 
Bénard, écuyer, sieur dud. lieu ; adjudication à Jean 
Cambernon. - Fondation d'obit en la paroisse de 
Vaucelles par Guillaume Paisnel , bourgeois de Caen, 
tuteur desmineursde Jacques de Cambernon, bourgeois 
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de Vaucelles de Caen, exécuteur de son testamen t avec 
Marie, sa veuve, moyennant ren te sur Olivier et Robert 
dits Bénard, frères, s" de Guillerville (1539). - Prn­
cédures y relatives contre Jacques Bénard, écuye r, s' 
de La Morandière, fils de feu Olivier, sr de Guillerville 
(1598). - Quittance par Robert Cornières, prêtre en 
l'église de Vaucelles, ci-devant receveur de la com mune 
des rrêtres de lad. église, à Pierre de Brasdefer, écuyer , 
sieur de « Maynneville », demeurant à Argences, époux 
d'Anne Potier, héritière de Gervais de Cambernon , 
bourgeois de Vaucelles ( 1648); procédure entre Jean­
Jacques Le Boucher, curé de Vaucelles, receveur des 
deniers de la commune des prêtres obitiers de lad. 
église, et Pierre de Brasdefer, héritier à cause de sad. 
femtne de feu Guillaume Pottier1 sieur de La Corderie 
(16o7). - Titre nouveau de lad. rente passé en faveur 
des curé et prêtres chapelains fondés de Vaucelles, par 
Pierre Le Vaillant, chevalier, seigneur de Léaupartie , 
Landes et autres terres, époux de Jeanne Basire, fille 
et seule héritière de feu Basire, prieur-consul de Caen, 
jouissant des maisons, j ardins et héritages sis à Vau­
celles ayant appartenu à Olivier et Robert dits Bénard 
(1 729) ; amortissement par Le More, ancien avoué ('1830). 

F. '1125: (Liasse.)__: 29 pièces, parchemin. 

1637-1736. - Appendice au fonds Le Duc. Docu­
ments provenant du chartrier d'Asnières. Acquisition, 
1895. - Procédures : entre Jean Suhard, sr de Lison, 
et Catherine de Thère, veuve de Bernard Le Pigny, sr 
de Rampan (1o36, v. s.); entre Amaury de Baudre, s' 
du lieu, Jean , son frère puiné, Jean de· Brébeuf, etc. 
( 1548-'1502); entre Guillaume Du Chastel, sr de Lison, 
et les échevins de S1-Lô (1560). - Constitutions de 
rentes: pour Jean Larcher, sr du Goullet (1630); par 
Guillaume et Michel dits Estoc, é cuyers, père et fils, 
srs de Gueron et du Bois, de la paroisse de Neuilly, 
pour Étienne Du Vivier, écuyer, sr de La Roche (1606). 
- Procédures : entre Thomas de Saonnet, écuyer, 
sieur et patron du lieu, et ·Je-an Du Fayel, concernant 
terres à Saonnet (1655); pour Gédéon de Hotot, êc., 
sr de -Douville (1660); pour Louis Le Patou, sr de St­
Rémy (1661). - Acquêt par Nicolas de Cabazac, éc., 
sr de La Rocque, de Germain Aubiet, de terre à Castillon 

· (1668). - . Échange entre Jean Cau vin et Charles Du 
Chastel, seigneur et patron de Rampan., de terres aud. 
lieu (1673). - Appel en Parlement par Jeân-Baptiste 
Badiou, sr de La Broudièrè, de sentence _rendue en 
bailliage criminel de Caen en t 681 dans la plainte 
de Thomas Larcher, sr cl'u Goulet, contre led. Badiou et 

. 49 

• 



386 ARCHIVES DU CALVADOS. 

François de Guernon. Incomplet. - Aveu au Roi par •. 
Antoine Du Fayel, sieur de Bernay, diacre, seigneur 
de St-Sauveur, dud. fief de St-Sauveur, assis à [Cric­
queville J en Bessin, et s'étendant à St-Pierre-du-Mont, 
etc. (i 733). Lacéré. - Fragments d'actes concernant 
les familles de Chantelou, Du Chastel, Larcher, Le 
Pigny, Suhard, de Thère, etc.; Asnières, Cricqueville, 
St-Clément, etc. 

FONDS LE HARDY. 

F. 1126. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

Ans Ill-VIII. - Documents provenant du chartrier 
d'Asnières. - Famille de Baudre de Bavent. - Certi­
ficats de résidence par les maire, officiers municipaux 
et. membres du Conseil général de la commune de 
Maltot et par l'administration municipale dti cànton 
de Hamars, à Jacques-Émile-Victor de Baudre (ans 111-
V). - Lettre du secrétaire en chef de l'administration 
municipale du canton de Trévières, au citoyen Ratinau, 
à Saonnet, concernant ses demandes de passe-ports 
(an V). - Arrêté du département, du 3 messidor an 
V, portant que led. de Baudre doit être rayé des listes 
d'émigrés. - Passeport valable pour 15 jours, pour 
sortir du territoire de la République, délivré par l'ad­
ministration municipale de la commune et canton de 
Caen, le 27 fructidor an V, aud. de Baudre, allant à 

Hambourg, où il a déclaré se retirer pour obéir à la 
loi du i9 fructidor dernier; annexés: minute de péti­
tion présentée au ministre de la _police par Jeanne­
Louise-Félicité Du Fayel, épouse dud. de Baudre, expo­
sant que la ville , de Hambourg ne voulant recevoir 
aucun déporté français, les fins dud. passeport ont été 
rendues inutiles, qu!elle-même a deux enfants en bas 
âge et est prête d'accoucher, qu'elle est en très mau­
vaise santé et pauvre, qu'elle ne peut faire de nouYeaux 
frais pour le départ de son mari: demande d'autoriser 
son mari à rester au près d'elle; déclaration des biens 
dud. de Baudre (22 floréal an VI). - Lettres de M. de 
Baudre à sa femme, du Havre (vendémiaire an VI); 
deux en blanc; envoi de pouvoir pour solliciter sa 
radiation définitive et administrer ses affaires. -
Extrait des registres des administrations des cantons 
de Hamars et .Maltot: enquêtes sur les résidences de 
M. de Baudre à St-Martin-de-Sallen et Maltot (an VI). 
- Extrait du registre des séances de l'administration 
municipale du canton de La Cambe sur la pétition de 
Mm• de Baudre, demandant le dégrèvement de sa con-

tribu tion sur les ·rôles d' As;1ières, ayant transféré son 
domicile à Saonnet; réquisitions défavorables du com­
missaire du directoire exécutif, l'exposante, comme 
femme d'émigré, étant assujettie à une surveillance 
suivie; en abusant de sa liberté, elle a fait inscrire 
le nom de son mari, émigré ei1 juillet 1791, sur le 8c 
bulletin des demandes en radiation et lui a fait obtenir 
de faux certificats -de résidence, etc.: rejet, son seul et 
vrai domicile étant à Asnières (an VI); lettre de Lema­
nissier, · contenant projet de réponse. - .Arrêté de 
l'administration _ centrale rapportant ceux de radiation 
provisoire et maintenant le nom dud. de Baudre sur 
les listes d'émigrés. 

F. 1127. (Liasse.) - \! pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1696-An XII. - Asnières. - Mandement de la Cour 
des Aides de Normandie concernant l'instance en_tre 
Nicolas Thomas, · sieur du Verdun, avocat général au 
Parlement de Normandie, et Jean Thomas, s• de Fon­
taines, son frère, procureur syndic des États de Nor­
mandie, impétrants de lettres patentes en restitution 
de dérogeance, et le procureur général, sur lettres en 
forme de dérogeance données à Chartres en mars H.i94 
par lesquelles le Roi les aurait réintégrés à leur privilège 
de noblesse, nonobstant la dérogeance que pourrait 
avoir commise Jean Thomas, leur aïeul; généalogie 
remontant à Thoumin Thomas, écuyer, de St. Floxel, 
leur 4• aïeul, Jean Thomas, s' de Bénesville en Caux; 
ordre d'information (Hi9o). - Aveu à Jean Thomas, 
sieur de « Fontainnes, Méharenc », Englesqueville, et de 
la terre et sieurie d'Asnières, pour terre à Asnières, 
jouxte Jean Le Blois, s• de La Chappelle, Jean Canivet, 
s" du Vaumisset, etc. (i617). - Extrait de l'état civil 
d'Asnières (i662), délivré à Louis Le Patou, s• de St­
Rémy (1678). - Installation de Charles-François-Louis 
de Baudre de Bavent au bénéfice-succursale de S1

-

Vigor d'Asnières par Pierre-François Fleury, desser­
vant de la succursale d'Englesqueville ( an XII). 

F. 1128. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIII0 siècle.- Baudre.- Factum pour être pré­
senté au Roi pour l'église de Baudre, abandonnée et 
dépouillée de tous ses titres, contrats et revenus, el la 
famille de ses fondateurs, contre les abbé et religieux 
de St-Lô et les sr• du Bichat, seigneu_rs de Baudre, et 
contre ses paroissiens et curés qui n'ont cherché que 
leurs intérêts et l'ont privée de tous ses revenus, 
employés pour nourrir leur famille au presbytère, ce 
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que tous les paroissiens ne regardent qu'avec indigna­
tion et les appellent rats de presbytère, parce qu'ils 
y mangent tout son evenu; au lieu d'une maison de 
bénédiction, ils en ont fait une de scandale; protes­
tations de François de Baudre, chapelain du Roi en 
l'abbaye de Montmartre, et sa famille, descendue des 
anciens et véritables seigneurs patrons et seuls fonda­
teurs de l'église, qui ont voulu qu'elle portât leur nom; 
citation de titre de 1186 tiré des archives de l'abbaye 
de SLLô; ratificalion et donation par Guillaume de 
Baudre, chevalier, du patronage de l'église à l'abbaye 
de St-Lô en t 278, etc. ; demande de coffre pour les 
papier et d'inventaire. 

F. 1129. {Liasse.) - t pièce, parchemin. 

1362. - Cabazac (de). - Vente à Cahors par« Guil­
lelmus-Bertrandus de Cabasaco, domicellus, civis Ca­
turci ,i, à c( Guillclme uxori J ohannis de Costa », de Lar­
roque-des-Arcs, de fonds aud. lieu, cc in territorio 
vocato de Valarces ». 

F. 1'130. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1801. - Du Fayel. - Passeport delivré par Franz 
Egon, évêque de Paderborn eL Hildesheim, aux frères 
Claude-Félix eL Claude-Alexandre Du Fayel, français, 
qui depuis 7 ans habitent Paderborn et retournent en 
France par Anvers, H!Oi. Sceau plaqué. Visa du préfet 
des Deux-Néthes, pour se rendre à Maltot (4 ventôse 
an IX). 

F. 113'1. {Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1703. - Du Chastel. - Reconnaissance du traité de 
mariage passé au manoir de Montfort, à Remilly, entre 
Louis-Joseph Du Chastel, éc., seigneur et patron de 
Rampan, fils de feu Charles Du Chastel et de Margue­
rite de Mathan, et Barbe-Françoise de Marquetel, fille 
de Charles de Marquetel et d'Anne de Troismonts, en 
présence de Pierre de Boran, éc ., seigr de Cenilly, 
Pierre de Mathan, chevalier, écuyer ordinaii-e du Roi, 
seigneur de Mathan, etc., Joachim de Mathan, che­
valier, seigneur de Soquence, Julien de La Croix, 
écuyer, curé de Rampan, Alexandre de Gourfaleur, 
éc., seigneur de SLSauveur de Bonfossé, Étienne Mar­
quier, s' de La Bretonnière, conseiller au bailliage et 
siège présidial de Caen, Pierre Marquier, sr de Villons, 
trésorier au bureau des finances de Caen, etc., lad. 

reconnaissance en présence de Pit!rre Le Menuet, s' 
des Tourailles, bourgeois de SLLô. 

F. 1132. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 19 pièces, papier. 

1629-1713. - Du Chastel. Rampan . - Fondation 
devant les tabellions de SLLô par Bl;)rnard Le Pigny, 
sr des fiefs, terres et seigneuries . de Rampan, La 
Meauffe, Le Buret et La Carbonnière, ayant. considé­
ration que la chapelle St-Eustache de son manoir de 
Rampan n'est pas dotée, de oo 1. t . de rente à percevoir 
par les chapelains qui par lui et ses successeurs seront 
présentés à l'évêque de Bayeux. Fait an manoir de 
Champeaulx ; approbation par l'évêque de Bayeux 
Louis de Canossa (Hî2V). - Procédures pour Jean 
Vallentin, sr de La Roque, procureur du chapelain de 
lad. chapelle, contre redevable à Jean Suhard, s' de 
Lison, héritier de Besnard Le Pigny, sr de Rampan, 
pour arrérages de la fondation ( 1530). - Procédures 
entre Barbe-Françoise de Marquetel, veuve du seigneur 
de Rampan, et Jean Besne, vicaire de Rampan, chape­
lain de lad. chapelle, reqnérant la saisie de levées, 
tant naturelles qu'industrielles, repostées dans les 
maisons de la terre ùe La Roserie, dépendant de la 
succession de Charles Du Chastel, seigneur de Rampan_, 
pour paiement d'arrérages de la rente de 40 livres 
fondée en 1654 pour la desserte ds lad. chapelle par 
Anne de Cuves, veuve de Louis Du Chastel, et d'aug­
mentation en 1606 par Charles Du Chastel, son fils, etc. 
(1711-'171:2); signification requête de Louise-Charlotte 
Du Chastel, d_emeurant au couvent des Nouvelles­
Catholiques de St-Lô (17'11), etc. 

F. -1133. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1278-1472 . - Rampan et SLLô. - (< Sachent ... que 
nous Pierrez et Robert de Guinonfossé, frères, du con­
sentement et volenté de Grégorie feu Symon de La 
Meauphe jadis trespassé, nostre mère, de la diocèse de 
Baiex, avons .quitté ... à Thomas dit Hardoin, de la 
diocèse de Coustancez, un service de chev.al et huit 
soulz tour . d'aide en quoy le dit Thomas estoit à nous 
tenu chascun an .. . d'une vavassour"ie la quelle il tient 
de nous en la parroisse de Rampen par raison du 
mariage Grégorie nostre mère, o tele condicion que le 
dit Thomas et ses hoirs seront tenuz à nous et à nos 
hoirs rendre chascun 1,tn . .. cinq pains de cinq denier? 
et cinq gelinez et quarante eufz )), etc. ( 1277, ff\vrier). ­
Reconnaissance devant Regnaut Berle, tabellion à SL 
Lô, sous Thomas Du Sartrin. garde du scel des lettres 
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du duc et des registres de la vicomté de Carentan, par . 
,i Macy Champion», chevalier,et Robert de Fonteney, 
écuyer, seigneur de Sottevast, et Nicole de Tèle, sa 
femme, d'échange du ·manoir appelé Baudreuville 
assis en la paroisse de Torqueteville en la Hague, avec 
un pré sis paroisse de Cydeville, contre un manoir assis 
à Rampan, qui fut jadis Robert de La Meaufe, etc. 
(1340); vente par « Macy Cam pion », chevalier, à 

Thomas de Campeaux, dit Le Noble, écuyer, de l'effet 
desd. lettres (1340) . - Accord entre Jeanne de Cham­
peaux, jadis femme de J_ean Badin, femme de « Raul 
de Cranes ", écuyer, et Jean Le Duc, et Cirote, sa 
femme, fille de Jean Vallée dit de l' Abbaye, de Notre­
Dame de SLLô, en raison du bail à fin d'héritage et 
par hommage par Badin à Valée d'un manoir à Notre­
Dame de SLLô (1398). - Vente devant Jean Le Duc, 
tabellion à St-Lô, par Thomas Auber de St•-Croix, de 
St•-Croix de St-Lô, à Jean Fleury et sa femme, de 
10 s. t. de rente sur Michel Despreiz sur une maison et 
jardin à St-Thomas de SLLô butant à la rue du Moulin 
au Gat, moyennant 110 s. t. et 5 s: de vin ('l4D1). -
Vente par MichelBauquet, filsJ ean Bauquet de La Vallée, 
de St-Georges d'Airel, pour lui et Jean, son frère, à 

Guillaume Besache, bourgeois de St-Lô, de rente sur 
un hôtel paroisse Notre-Dame au châtel de SLLô, jouxte 
les hoirs Thomas Pigny, butant à la rue de devant les 
halles de la boucherie et à la rue de la Court !'Évêque 
(1424). - Vente par Geffroy Le Hérichon, de St­
Thomas de SL Lô, à Thomas Julienne et Jean de 
Gournay, de rente aux termes de Mont-Martin et de 
Noël (1431). - Échange entre Jean Moulin, l'un des 
chapelains de la messe de onze heures fondée en l'église 
Notre-Dame de S1- Lô en l'autel St-Jean-Baptiste, pour 
lui et ses successeurs, et Girard Varroc, écuyer, sei: 
gneur de Bonneville, Liéville, et Montreuil-sur-Vire, 
de rente du don de Richard Varroc, archidiacre et 
chanoine de Coutances, fondateur de lad. messe, sur 
led. sr de Montreuil, contre diverses rentes aud. lieu de 
Notre-Dame en la rue St-Georges, sur Raoul Le Duc, 
aud. lieu de Notre-Dame près la barrière Baudet, etc.; 
don dud. écuyer pour augmentation et entretènement 
de lad. messe, aud. chapelain et à Richard Mignot, 
chapelain de l'autre portion de lad. messe de onze 
heures; acceptation de Jean Varroc, écuyer, seigneur 
du Burel et patron desd. chapelles (1471, 7 février). 
Copie informe. 

F. 1134. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin. 

1382-1475. - Rampan et St-Lô . Le Pigny. - Ac-

quêts: par Thomas et Guillaume Le Pegny, frères, de 
N.-D. de S1-Lô, de Colin Le Prestrel, de rente sur un 
ménage assis « eu castel r de SLLô, butant aux murs 
de la forteresse (1382); - par Thomas Le Pegny et 
Richard Le Goupil, de Mahiet Sebire, de Notre-Dame de 
SLLô, de toute partie , droit, action et seigneurie 
qu'il avait en deux ménages qui furent feu Robert 
Clément dit La Pai-lle, l'un jouxte la maison au Filley, 
« où !'_en forge à présent la monnaie >>, butant à la rue 
qui va de la « blasterie • à la porte de Dolée, l'autre 
ménage butant à la rue qui va de la blasterie à la 
poterne (1394, 22 mars) ; - par Jean Pegny l'aîné, 
bourgeois de SLLô, de Pierre Le Verrier, bourgeois de 
St_f,ô, de rente (1411); - par Bernard Le Pegny, bour­
geois de SLLô , de Jean Le Comte, écuyer, du droit du 
vendeur sur des rentes sur l'hôtel, manoir ou ménage 
qui fut << Enguelin » Le Verrier à Notre-Dame, en la 
rue du Bas Torteron, butant aux douves ou fossés de 
Mauregart et sur l'hôtel et jardin qui furent Guillaume 
Dupont assis à SLThomas de St-Lô devant la porte du 
Neuf-bourg, jouxte la place où soulait avoir un hôtel 
ou manoir qui fut Denis Despraiz et par après << aux 
Pegnies >>, butant aux douves de SLThomas et à la 
rue tendant de la porte du Neuf-bourg à l'abbaye de 
St-Lô (1433). - Procédure aux pieds ordinaires de la 
sergenterie de St-Lô tenus par Olivier Coquet, lieu­
tenant aud. lieu du vicomte de Carentan, pour Bernard 
Le Pigny, seigneur de Rampan, créancier de rente sur 
Jean dit Le Meauffaiz et exécutant sur un hôtel paroisse 
St-Thomas de S1-Lô, rue du Moulin au Gat (1470). -
Bail à fieffe devant Jean de Caron et Jean Voisin, 
tabellions en la sergenterie d' Isigny sous Jean de 
« Foulloigne •, écuyer d'écurie du Roi, garde du scel 
des obligations de la vicomté de Bayeux, par Guillaume 
Le Lièvre, dit de Feuguerolles, écuyer, à Richard Le 
Pigny, seigneur de Rampan, d'un clos à Cartigny, 
jouxte le chemin Hestier tendant à la forêt ('147'1, 24 
janvier). - Acquêt de rente par led. Richard de Ger­
main Le Hot, de St-Marcouf (1472, 20 février). -
Échange devant Nicolas Manceau et Jean de Caron, 
tabellions sons Jean de Rasse, capitaine du château de 
Neuilly-l'Évêque, garde du scel dès obligations des 
vicomtés de _ la haute justice des terres et baronnies de 
Neuilly, Airel, Les Bois d'Elie et La Ferrière-Hareng, 
entre Richard Le Pigny, seigneur de Rampan, et 
Pierre Le Lièvre, dit de Feuguerolles, écuyer, fils aîné 
de feu Guillaume, de rentes, notamment sur Colin de 
Semilly, écuyer (-1474, 11 mars). 
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F. 1135. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier. 

1580-1655. - Larcher. - Réception au nombre des 
autres ouvriers et monnayers, au nom de son père, 
par Pontus Clérembault, prévôt des ouvriers, et Pierre 
Le Soudain, prévôt des monnayers de la monnaie de 
St-Lô, « au compteur de lad . monnaye», de Charles 
Larcher, fils de feu Jean et de Gabri elle Loyson, reçu 
ouvrier par la Cour des Monnaies à Paris; « épreuve » 
dud. Larcher (1580); réception de Germaine Le Fil­
lastre, fille de feu Michel Le Fillastre, monnayer, et 
d'Aulne Vauchis , comme,, tailleresse • en lad. monnaie, 
à son droit hérédital (i580), - Lettres patentes d'ano­
blissement données au t.:amp devant Laon en juillet 
1594, en conséquence de l'édit de janvier 1594 contenant 
création de i2 nobles en Normandie, moyennant 700 
écus payés par Charles Larcher, fil s Jean, natif d'Osman­
ville, monnayeur en la monnaie de St_Lô; quittances 
y relatives; significalion aux échevins et go uverneurs 
de SLLô (1596); enregistrement en la Chambre des 
Comptes de Normandie. - Arrêt du Parlement sur 
appel par Charles Larcher, s' du Go ull et, de mande­
ment obtenu du lieu tenant à Bayeux du bailli de Caen 
par Germain Jean et Gabriel Larcher, ses fil s, pour le 
faire assigner pour procéder sur les lettres par eux ob­
tenues en la chancellerie pour, en considération de la 
faiblesse et débilité de vue de leur père, et appelés ses 
plus proches parents et amis, et le répertoire dûment 
fait de ses meubles, lettres et écritures, lui être pourvu 
de curateurs et conducteurs: ordre auxd. Larcher de 
se présenter dans quinzaine en la maison de leur père 
pour, en présence de six parenls, lui demander pardon 
de l' offe11se qu 'il lui ont faite, sauf au substitut du pro­
cureur général de bailler a rticl es pour la conservation 
des biens dud. père; défenses aux officiers de la chan­
cellerie d'expédier de telles le ttres (i62-J). - Mariage 
par Nicolas Le Brun, curé de Cardonvile, de n. h. 
Jean Larchier, avocat à Bayeux, et Jacqueline de La 
Rivière, de ·cardonville (i623) . - Procès à Bayeux 
pour Jean Larchier , écuyer , qui refuse de r ecevoir 
a mortissement de rente en pièces d'argent d'Espagne, 
défendues et mises au billon ('J 630); ·_ pour Charles 

Larcher, écuyer, s' d.u Goullet, fils et héritier aîné de 
feu Jean, sr d 'Ambouville, en opposition à un prétendu 
consentement à fieITe passé pendant sa minorité d'une 
place en l'église d'Isigny, au haut de la nef, sous le 
clocher (1655). •- Inventaire des lettres et écritures 

demeurées du décès de Charles Larchier, .éq', s' du 
Goullet: lad . charte d'anoblissement par H cnri IV, où 

sont empreintes les armes de Larch~r , un porc-ep1c 
d'argent en champ de gueule; arbre de la filiation dud. 
Larcher; répertoire _des pièces dont prétend s'aider 
Charles Larcher, sr du Goullet, pour justifier sa qualité 
de noble, tanl pour lui que pour son frère d'Au­
bouville. - Fin des documents provenant d'Asnières. 

F. 1136. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1611-1779. - Baudre de St..Énoux (de). - Cote 47, 
Graimille.- Bail à fieffe par Antoine de Bonnet, sr_ de 
Riviers, Airan et Vieuxfumé, à Richard Bun ouf, 
d'Airan (1611 ) ; autre fieffe ùe fonds à Airan, delle de 
dessous le Chastelier, à Yves de Cabourg, d'Airan, par 
led . de Bonnet, sieur et patron de Vieuxfumé, seigneur 
des terres et sieuries de Riviers et Pigache (1613); -
sommation en paiement , requête de Jean-François­
Pierre de Baudre, chevalier, seigneur de SLÉnoux, au 

droit de son épouse seigneur co-patron honoraire 
d'Airan, seigneur de Reviers, de Renémesnil, seigneu_r 
suzerain d'O, ancien capitaine de cavalerie (1776). 

F. 1-137. (Liasse.)-1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 
' 

1775-An Vll. - Cote 49, Grainville. - Bail à fieffe 
de terre au hameau du Rue!, de la Longue Acre, delle 
de dessus les Vignes, relevant du fief et seigneurie de 
Riviers, par .Madeleine- Charlotte-Thérèse - Henriette 

Duthon, veuve de Georges de Baùdre, écuyer, s' de 
Boispépin, dame co-patronne honoraire d'Ai ran, et 
Jean-François-Pierre de Baudre de S1-Én_oux (17ïo). 

F. 1138. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1769-AD YII. - Cote o4, Grainville . - Procès au 
bailliage de Falaise pour Charles Du Thon, seigneur et 
patron honoraire d 'Airan, seigneur de .Reviers, René­
mesnil, Pigass.e, seigneur suzerain du fief d'O, contre 
Nicolas Sorel, de Moult, qui a creusé un fossé dans la 
bruyère d' Airan pour réunir cette partie à ses héri­
tages (iï69); signification à, Sorel, bourgeois de Caen, y 
demeurant rue de la Chaîne ou de l'Université , requête 
dud. Jean-François-Pierre de Baudre, époux de Marie­
Henriette Du thon d' Airan , et nouvelles procédures ·: 

transaction (i 779-1780). 

F. 1139. (Liasse.) -1 pièce, parchemin; 20 pièces, papier. 

1707-1793. - Cote 68, Grainville. - Promesse par 
·Pierre Patry, éc., sr de Précommune, à M. de Montcar-
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ville Du thon, seigneur d' Airan, de lui remettre le con­
trat de vente par lui fait de deux pièces de terre du 
domaine non fieffé de son fief de Renémesnil, etc. (1707). 
- Transport par Augustin de Cairon, seigneur des 
fiefs de Fonteney et Caourches, à Charles Du Thon, 
seigneur et patron honoraire d'Airan, Barou, Riviers, 
etc., de rente sur les hoirs de Marie-Charlotte de Lem­
périère, veuve de Charles-François Du thon, seigneur et 
patron honoraire d'Airan, sa belle-mère (1777). -
Lettre de Mm• de Brossard d'Écajeul à M. de St-Énoux, 
concernant la rente qu'elle doit (1787). - Procédures 
entre M. et Mm• de SLÉnoux, « seigneurs ou cy devant 
seigneurs de la paroisse d'Éran, mais toujours bienfai­
teurs et fondateurs de l'église de laditte paroisse » 
(179'1, en 1793, le citoyen de Baudni, chef de légion), 
et M. de Brossard, demeurant paroisse de La Roche­
Nonant, ayeul maternel et tuteur des enfants de M. et 
Jlllm• Ernault d'Écajeul, leurs débiteurs de rente hypo­
thèque (1791-'l 793). 

F. 1140. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1784. - Cote 95, Grainville. - Aveu par Robert­
Guillaume Bertrand à Jean-François-Pierre de Baudre 
de SLÉnoux, au droit de sa femme co-patron hono­
raire d'Airan, etc., et à Madeleine-Charlotte-Thérèse­
Henriette ])uthon, dame co-patronne honoraire d'Airan 
et dame de Pigasse, épouse de Jean-Alexandre-Louis­
François Duthon, écuyer, sr de Bretteville. 

F. 1'141. (Cahier.),- Grand format, 12 feuillets, papier._ 

XVIIl• siècle. - Cote 227, Grainville. - Pieds et 
gage-pièges et élection de prévot-receveur du fief, terre 
et seigneurie de Revie~s, assis à Airan et environs, ap­
partenant à Jean-François-Pierre de Baudre de St­
:Énoux : Jacques-Robert Morin, s' du Mesnil, seigneur 
et patron honoraire de Vieuxfumé, seigneur du fief de 
S1-Germain, ancien major de la milice bourgeoise de 
Caen, re'présentant par acquêt Jean-Jacques Fortin, 
éc ., seigr de Bray-la-Campagne, Feuguerolles et Maltot, 
ce derniei· représentant Jean Le Boucher, prêtre, ba­
chelier de Sorbonne, seigneur· et patron honoraire de 
Vieux fumé, tient le fief d'O ou Vieuxfumé, assis à Vieux­
fumé et s'étendant à Condé-sur-Laizon, Quatrepuils et 
environs; Augustin de Cairon, écuyer, au droit de sa 
femme, représentant Pierre Patry, écuyer, s' de Pré­
communes, son père, représentant Gaspard Le Petit, 
éc., s' de Gournay; la dame de BreUeville Du Thon, au 
précédent veuve de Georges de Baudre, sr de Bois pépin; 
François Dagier, s' de Rufosse, et.c. lm:omplet de la fin. 

F. 1142. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 15 pièces, papier. 

1105-An VII . - Cote 271, Grainville. - Extraits 
du chartrier de l'abbaye de Troarn : donation par 
cc Lancelinus de Airen 1> et ses hoirs de l'église « de 
Areno n, et la dime du fief de« Grentemesnil », qu'il 
tenait de Guillaume c, de Angerivilla »,etc., comme il 
est contenu en la charte d'Henri II;- c< Notum ... quia 
postquam Lancelinus, filius Osmandi Presbiteri, re­
gressus est de Hierusalem, reddidit nobis centum so­
lidos de decem libris Cœnomansium quas habebamus 
in decima et in monasterium de Airam, ea scilicet 
ratione quod ipse dimidiam haberet, et nos alteram, 
donec reliquos centum solidos nobis redderet; anno 
Domini millesimo centesimo quinto, dominica secunda 
post octavas Pentecosten, venit ipse in capitulum 
Troarni La:ncellinus, et concessit nobis omnem supra­
dictam decimam cum omni proficuo eclesiœ ad usque 
duos bladios, tali pacto quod nos illi unoquoque anno 
daremus unum modium anùome, post finem vero duo­
rum annorurn omnem ipsam decimam liberam a nobis 
reciperet ,, , etc.; donation de trois acres de terre cc pro 
animabus fratrum suorum qui defuncti eranl in via 
Dei, eo quod tale pactum inter se habebant ut quisquis 
ex illis incolumis remeasset ad patriam, la..nlum fa­
ceret pro sal ute aliorum »; don d'une ·vergée de terre 
cc in hortis contra molendinos, et omnem consuetu­
dinem unius acrœ vine&, excepta decima ; ... juravit ... 
quod Ernaldus Destochis. tenebat in brachia. sua sicut 
idem Ernaldus melius potuit disserere quod ipse hoc 
pactum firmiter et a.bsquc ullo malo ingenio serva­
verat et tenuerat, deinde detulil ipsum texl'um super 
altare Sancti Martini cum cultello Ernaldi Destochis, 
de quo largitio facta fuit, quam apud nos habe­
mus; idem vero Lancelinus ad hujus concessionem 
pactionis secum adduxerat dominam suam Agne­
tem de qua ipsa hœredilatem tenebat, rogavitque 
obnixe ut istam convenlionem sponte concederet, ac 
illa elevata voc~ dixit, audientibus omnihus: concedo 
liben ter Deo et Sancto Martino, et a filiis meis faciam 
annuere ... »; - charte dud. « Lancelinus )l donnant à 

Troarn cc duas partes decimœ rectm de Airam de feodo 
de ,Grentemesni l , quod tenet Willelmus de Argervilla, 
concessione et hortatu ipsius Willelmi, domini mei, 
et filii ejus Roberti, de quo teneo in feodo ipsam de-

. cimam partem ecclesiœ, etc. », moyennant remise de 
10 1. de rouennais et 35 sous manceaux qu'il devait, 
etc .; - concession par <c Robertus filins Rogerii filii 
Lancelini et Robertus filins Lancelini, avuncu lus meus )J, 
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à l'abbaye, du droit de patronage et présentation de 
l'église de SkGermain d'Airan, etc .. ; renonciation à 

tous droits sur l'ég1ise d'Airan dans la grande assise à 

Caen, dr.vant Pierre cc .de Teilleio ,,, bailli du Roi; -
chartes diverses y relatives de Guillaume fils de Guil­
laume d' Angerville, Robert << de Rober li villa )), cheva­
lier, fils du seigneur d'Airan, d'Henri, évêque de 
Bayeux; - collation clesd. pièces en '1667, instance de 
Roland Percheron, « do mini d'Espinre, antiqui offi­
ciarii ·scotre custodire corporis Regis Christianissimi, 
P arisiis in vico Parcheminerie nuncu pato commorantis », 

pOllr Guillaume de Marguerit, seigneur cl'Airan, sur un 
carlulaire en parchemin; collation en H:i70 par les no­
taires de Tournebu au trait de la Champaigne; à la 
suite, traduction française, etc. - Transaction entre 
Louis et Jacques dits de Bon)let, oncle et neveu, sieurs 
d' Airan, et Raoullin Montereul, bourgeois de Caen, 
receveur de la baronnie d'Argences, concernant.]a par­
tie de la dîme d'Airan appartenant à l'abbaye de 
Fécamp, les dépens adjugés à. Guillaume de Bonne­
ville, curé d' Airan, les fruits d'une vigne tenue par· 
Montereul des fiefs appartenant au s• d'Airan pour 
le fief de Barou, etc. (t575). - Vente par Fran­
çois de Bailleul, chevalier, seigneur et patron de 
Quatre-Faveris, Vicques, Croissanville et Airan, et 
Léonore de La Moricière, son épouse, à Thomas de 
Bourget, s• de La Saonnerie et du Hameau, du fief, 
terre et seigneurie d' Airan, mouvant de la seigneurie de 
Vicques, moyennant 700 1. tournois et 30 1. de vin 
(1649); procédures y relatives aux pieds des sergen­
teries de la vicomté de St-Pierre-sur-Dives et Jumel, 
tenus par Nicolas Le Maigneu, s• de Bretheville, vicomLe 
de SLPierre-sur-Dives (1652). - Vente par Joachim 
Bence pour Charles-Odet Aubert, chevalier, seigneur du 
du Mesnil-Tou.ITray, demeurant à Moult, hameau du 
Mesnil d'Ingoville, 'de terres à Moult, chargées de 
de.rente envers M. d'Airan (1756); procédures y rela­
tives: devant le juge de paix d'Argences par M. de 
Baudre de S1-Énoux, chef de la première légion dès 
cantons de Caen, demeurant à Airan, contre Aubert, 
de Moult (an li), etc. 

F. 1143. (Liasse.) - '2 pièces, parchemin; 33 pièces, papier. 

1728-An II.-Cote 285, Grainville. - Constitution de 
rente par Charles Du Thon, s• de Moncarville, seigneur 
et patron honoraire d'Airan, pour Jacques Grnindorge, 
prêtre de l'Oratoire à Caen ('1728); en marge, quittance 
d'amortissement à M. de Baudre de St-Énoux (an Il); 
transport de lad. rente par Graindorge _ à Jacques 

Philippe Dudouet, avocat à Caen (1ï28); correspon­
dances; paiements de lad. rente à Philippe Desmàrais, 
seigneur de St-Wandrille, avocat du Roi au bureau des 
finances de Caen, fils et héritier de J acquès Philippe 
Dudouet, etc. 

F. 1144. (Liasse.) -24 pièces, papier. 

1766-1794. - Cote 286, Grainville. - Constitution 
de rente par Charles Duthon, seigneur d'Airan, pour 
Mm• de Balzac; dépôt au notariat de Falaise par Marie­
Thérè'se Langliné, veuve de Noël de Baudry, écuyer, 
sieur de Balzac, avocat et agrégé en l'Université de 
Caen, en l'abbaye de Villers-Canivet (1766); quittances 
y relatives, signées Du Saulsay de Balzac, etc. 

F. 1145. {tiasse.) - 3 pièces, papier. 

1786. - Cote 289, Grainville. - Transport par M . . 
de Baudre de SLÉnoux et sa femme, à Charles-Mathieu 
Chaslot, bourgeois de Rouen, de partie de rente sur les 
tailles de !'Élection de Caen; note de remise par M. et 
Mm• de Baudre de l'acte de la célébration de !eut' ma­
riage (1767) et de l'extrait mortuaire de M. d'Airan, 
père de Mm• de Baudre (1772). 

F. 1146. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; '2'1 pièces, papier. 

1714-_1793. - C0te 292, Grainville. - Vente par 
Philippe Le Bourgeois, procureur au bailliage et vi­
comté de St-Sylvain, à Charles-François Du Thon, sei­
gneur de Montcarville, seigneur et patron d'Airan, de 
lieu et hébergement à Airan, proche le pont de Valme­
ray, tenus du fief de Riviers appartenant à M. de Mon­
carvillQ; présent, Jean de Marguerit, chevalier, sei­
gneur d'Émalville, seigneur et pat1·on de Soignolles, 
etc. (1714); titres nouveaux: pour les héritiers de d•110 

Françoise Le Vallois ( t 745); pour Jean-Jacques Agnès 
Du Désert, tailleur d'habits, bourgeois de Caen (1785); 
quittances; amortissement en 1793. 

F. 1147. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1771-1783. - Cote 296, Grainville. - Correspon­
dance et procédures concernant la rente foncière due 
par Michel et Pierre Le Bachelet, laboureur, d'Or­
glandes, suivant contrat de fieffe faite en i 733 pa·r 
Charles Du Thon; arrêt accordant provision à Hen­
riette d'Airan, veuve du s• de Baudre de Boispé.pin, 
épouse de Duthon d'Airan de Brelheville (178'1). 
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F. 1'148. (Liasse.) - '1 pièce, parchemin; 75 pièces, papier. 

1710-An VI. - Cote 300, Grainville. - Fieffe par 
Charles-François Du Thon, seigneur d'Àiran, de pièce 
de terre en vigne à Airan ('1710) . . - Correspondances, 
procédures et quittances concernant les rentes dues 
par Du-Thon d' Airan el M. de Baudre aux Dagier de 
Rufosse et Du Feugré; à M. de Maisons, repr~sentant 
M. de St-Clair Turgot, par vente de la terre du Mesnil­
Gondouin et de rente par Turgot à M. de Beauval de 
Maisons, frère de M. de Maisons; aux Carmélites de 
Caen; à M. de Tournebu; à Le Courtois de Bernières, 
etc. 

F. '1'149. (Liasse.)- 5 pièces, papier. 

1777-An VU. - Cote 313, Richard. - Bail par M. 
de Baudre de SLÉnoux, à Charles Quidot, de la ferme 
de Reneymesnil à Airan (1777). - Extraits des rôles 
de la contribution foncière d' Airan, ans V et VI, con­
cernant l'imposition de M. de Baudre de St-Énoux 
pour un revenu de 3107 1. 3 s.: en l'an V, 905 1. 4 s. 
iO d. en principal, et 138 1. 2 s. 9 d. en centimes addi­
tionnels. - Déclaration de M. de Baudre de St-Énoux 
au receveur d'Argences concernant la succession de 
Marie-Henriette Duthon, son épouse, décédée en l'an VI 
(an VII) : réclamation contre le double droit pour 
défaut de déclaration; ses services; sa souscription de 
200 livres par an pour aider à la construction du vais­
seau du Calvados, qu'on n'a pas encore commencé, etc. 

F.,1150. (Liasse.) -14 pièces, papier. 

1778-An VU. - Cotte 314, Richard. - Rente due 
par M. de Baudre à Jean-Baptiste Hédou, prêtre 
habitué à SL Michel de Rouen, et à Louis-Charles 
Angran, de Rouen, son héritier. 

F. 1151. (Registre.) - Grand format, 168 pages, papier. 

1772-1775 . - Cote 318, Richard. - Inventaire par 
Jean-François-Pierre de Baudre, s' de St-Énoux, et 
Georges de Baudre, s• de Bois-Pépin, stipulé par Jean­
Augustin-François Blin, procureur au bailliage de 
Caen, héritiers à cause de leurs épouses, Marie-Henriette 
Du thon de Reviers d'Airan et Madeleine-Charlotte-Hen­
riette-Thérèse d'Airan, de Charles Duthon, chevalier, 
seigneur et patron honoraire d' Airan, seigneur de 
Reyiers, Renémesnil et Pigache, seigneur suzerain 

d'O, des litres et papiers resLés du décès dud. d'Airan. 
Nombreuses mentions en marge: brûlée. 478 liasses. 

F. 1152. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1581-1775. - Liasse sans cote. - Ventes: par Pierre 
PeLit, d'Airan, à Jean Butor, dud. lieu, d'un sillon de 
terre à Airan, delle-du Fresne-Hellard, tenu de la sieurie 
de Riviers (158'1); - par Jacques Bonnet, d'Airan, à 

Christophe Auvray, de St-Sylvain, de 6 vergées de 
terre, delle du Fresne-Hellard, tenu '.de la sieurie de 
Barou (162li). - Fieffes par Charles-François Du Thon 
de Moncarville, de terres à Airan (1704-1709) ; signi[i­
cations en paiement de rente et aveux y relatifs. 

F.1'153. (Liasse.)~':.!6 pièces,papier. 

1703-An Xlll. - Charge des rentes dues à Charles 
Duthon, seigneur de Moncarville, seigneur et patron 
honoraire d'Airan et des fiefs de Reviers et Pigache, en 
son fief d'Airan-Barou, et rôle des amendes jugées au 
gage-piège tenu par Nicolas Maintrieu, s• de La Po­
terie, sénéchal: les enfants dus' de Cheux, les héritiers 
àe Jean de Baillehache, Guillaume de Marguerit, éc., s' 
des Loges, etc. (1703). - Épitaphe de Pierre-François­
Charles, chevalier de Baudre, chevalier de St-Louis, 
capitaine de cavalerie et pensionnaire du Roi ('1773). 
- Observations de M. de Baudre de St-Énaux, sur une 
sentence rendue et affichée contre lui, requête du pro­
cureur du Roi des Eaux-et-Forêts de Caen, dont il n'est 
pas justiciable, à l'occasion d'un acte de bienfaisance 
et de patrioLisme exercé par led. seigneur : M. de 
St-Énaux, bien connu pour n'avoir jamais cherché 
que le bien, comme il l'a prouvé dans les assemblées 
relatives aux États-Généraux, au point d'être sollicité 
de faire imprimer le cahier de ses remarques, dont il a 
le plaisir de voir la majeure · partie adoptée, et qui, 
s'occupant à faire fleurir l'agricnllure, s'est trouvé la 
victime du zèle qu'il marqua en juillet 1787 ; avant 
quïl se fut agi des réformes .d'aujourd'hui, il fit afficher 
un placard ayant pour titre: secours à l'humanité; led. 
procureur du Roi a trouvé mauvais qu'il renonce à un 
droit commun à presque tous les seigneurs; led . de 
St-Énoux avait prévu l'utilité de déLruire les pigeons et 
lapins, etc. Placard imprimé à Caen par Poisson. -
Quittance par Pierre Marie, syndic de l'union des cré­
anciers de Macleleine-Charlo Lte-Henriette-Thérèse Du 
Thon d'Airan, décédée veuve de Georges de Baudre de 
Boispépin, à Jean-Françc,is-Pierrc de Baudre de St­
Énoux, époux de Marie -Henriette Du Thon d'Airan 
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(an III). - Procédures: concernant le centième denier 
de la succession d'Henriette Du Thon d'Airan, épouse 
de M. de Baudre, écime à Catherine Du Thon, ancienne 
religieuse, sa sœur, et par elle vendue à M. de Neuf­
ville de Bavent; entre Marie-Catherine Du thon, demeu- · 
rant à Caen, et Louise-Thérèse-Henriette Dn thon, femme 
poursuivant son divorce avec Guillaume Le Pecq, con­
cernant lad. succession. 

F. 1154. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1732-1~06. - Chrétien. -- Bail à fieffe par Jean­
Baptiste Le Masson, receveur au bureau d'Isigny, tré­
sorier de l'église dud. lieu, à Jean-Baptiste Chrétien, 
marchand d'Isigny, de fonds relevant de la baronnie de 
Neuilly ('1732; . - Vente par Pierre-Barthélemy­
Jacques Le Hot, sr du Férages, maître des postes d'Isi­
gny, de rente sur Pierre-Jean-Baptiste Chrétien (1768). ­
Note concernant le_ procès Chrétien-Capard au dos de 
lettre de M. de Belbeuf, envoyant pour publication 
l'édit concernant la vente des immeubles des hôpitaux 
( 1780) ; signification y relative. - Lettres de ratifica­
_tion pour Pierre-Jean-Baptiste Chrétien, négociant, 
bourgeois d'Isigny, de"J'acquêt par lui fait de_ Robert­
Jean Dubois, receveur des fermes du Roi à Isigny, de 
la pièce Gosselin, à Isigny (1780). - Acquêts par led. 
Chrétien : de Marguerite Fill,ml, épouse de François 
Tostam, jaugeur royal à Rouen, de rente foncière pro­
venant de fieffe de maison en la franche bourgeoisie 
d'Isigny (1781); - de Jean-Clément Capard, négociant 
à St-Malo, du pré de La Cocquerie à Isigny (1788), etc. 

F. 1155. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 27 pièces, papier. 

1722-1789. - Férard. - Lots et partages de la 
succession de Gabriel Férard entre ses enfants (1722). 
- Quittance à Guillaume Férard par la dépositaire 
des religieuses de la Miséricorde de Jésus pour pension 
de Mm• Langlois (i740). - Lettres aud. Férard par 
Jean Martin, de Rouen, concernant son envoi à Caen 
des papiers au sujet • des messieur les commédiens )) ; 
ils n'y sont plus, et sont partis à St-Malo; « ceux à qui 
quej'ay à faire qui est le sieur de La Grage et le sieur de 
Chevrigny et le sieur Toscano et son espousse », débi­
teurs (1744) ; il leur a vainement écrit vers 1T fin du 
carême lors de leur séjour au Havre, au sujet de 
Durand, comédien, qui lui avait renié une dette; 
dem_ande de faire saisir leur magasin à la Comédie. 
- Quittance par Maheust, curé d'Isigny, pour rente 
due aux obits (1 750). - Livre de recette et dépense 

CALVADOS, - Si\nrn F. 

pour le trésor et fabrique de l'église d'Isigny (i7o3-
17o7). - Affiche imprimée à Bayeux, chez Gabriel 
Briard, concernant les revues des gardes-côtes (iïo4) . 

- Nomination de Férard comme maître de quai au 
port d'Isigny (17oo). - Lettre de Le Boulanger à 
Férard l'aîné, d'Isigny: son brevet n'est pas expédié; 
il est dans le portefeuille el il faut attendre; la guerre 
est ussurément déclarée , et rien ne l'empêche de 
prendre les mesures qu'il jugera à propos (Versailles,_ 
1706) . - Requête de Guillaume Férard, lieutenant des 
gardes-côtes de la compagnie de La Cambe, capitainerie 
de 'Grandcamp, faisant fonctions de second aide-major 
en lad. capitainerie, en exemption de logement des 
gens Je guerre à Isigny (i 706). - Lettre incomplète 
concernant la tentative d'assassinat de Damiens sur 

·touis XV (lïo7). - Leltre de Barbery à Férard: les 
beurres ont diminué beaucoup à cause de la descente 
dès Anglais à Cherbourg; « je ne pense pas que nos 
ennemis osent rien entreprendre davantage, ni même 
qu'ils osent attendre une bataille: ils connoissen t trop 
sans doutte la valleur de nos trouppes, et je les 
regarde comme des gens qui ne chel'.Chent qu'à piller 
et incapables de se battre en braves gens)); profiter du bon 
marché; les navires arrivent à Rouen sans accidents, 
les ennemis étant tous à Cherbourg (SLDenis, i 708). 
- Lettres de ~L de Romieu, passavant pour le sel de 
commerce, quittances diverses. 

F. 1156. (_Plaquette.) - In-4~ de II-26 pages, papier. 

1766. - Instruction par le maréchal duc de Belle­
Ile , concernant l'assemblée de trois capitaineries vo­
lantes dans la province de Normandiê, la discipline et 
police à observer et la manière dont les crimes et délits 
seront jugés et punis. Caen, J.-C . Pyron, 17o6. ' 

F. 1157. (Registre.j - Moyen format; 40 feuillets, papier. 

1766. - « Bataillon garde-coste de Grand Camp. » 

État major, M. de Bavent, capitaine commandant, Des 
Moulins, major, de ·Fortescu, aide major, Ferard, gar­
çon major et lieutenant aud. bataillon. i•• compagnie, 
de Castilly: dé La Perrelle, capitaine, le chevalier de 
La Conseillère, lieutenant, Hébert, enseigne; liste des 
sergents, caporaux, cc enspessade " et soldats, avec 
l'indication de leur paroisse et de leur armement ou 
ou non-armement; compagnies de: Deux-Jumeaux (2°), 
M. de Rampan, capitaine; Englesqueville (3•), M. d'Au­
val, cap.; Isigny (4°), M. d'Espinoze, cap., Férard, lieu­
tenant; La °Cambe (5°); Létanville (6'); Monfreville (7'); 
état de dis~ribution de fusils. 

50 
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F. 1158. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 118 pièces, papier. 

1735-.ln IV. - Hébert . - Tutelle des enfants 
de Pierre Hébert, marchand commissaire à Isigny, et 
de feu Bonne Ingouf: Je père tuteur; Guillaume Férard, 
tul.cur actionnaire (1757). - Lettr es : d'Hébert aîné, 
d'Isigny, à Porché, épicier à Paris, son beau-père; 
demande d'envoi de 200 livres de très beau sucre 
"anglais dans le prix de 25 à 26 s. à Gaultier el com­
pagnie, de Caen; « c'est une des bonnes maisons de 
banque q1,e nous ayons en France"; 29 pots de beurre, 
437 1. 15 s. i d.; reproche sur refus d'acceptation de 
ses traites: "Vous ne seriez me désobliger sans déso­
bliger rntre sang , dans lequel j e ne trampe pas avec 
moins de plaisir ,,; 6 juin, les beurres diminuent de· 
quan.lité et valeur, suivant le choix, de 3o à 46, 10, 
Cotentin, de 30 à 32, Cerisy et « Beaucage » , 25 à 26, 
autres prix; " si j'ay cessé de me servir des termes de 
cher père et mère , que ce n'a été que sur une r efflec­
tion qui me fut faitte ... qu'un fils n'avait aucun prin­
cippe d'apeler son père et sa mère cher, puisqu'ils ne 
luy coustoienl rien, et qu'au contraire il leur coutait ,, 
(1762); - à Hébert l'aîné, négociant à Isigny: co n­
cernant ses selles et équipages restés en Amérique 
entre "les mains de Canivet fils , négociant au Cap-

. Français (1767) ; - à Pierre Hébert le second, négociant 
à Isigny, par ~ ébert jeune: « Les bruits de guerre sont 

· toujours bien forts ici et-on la regarde comme ce r­
teinne: Dieu veuille que sa sainte volonté soit faitte n 

(Rouen, 1770); t< Heureusement arrivé ... • à Caen où 
j'ai passé la moi!ié .du jour chez M' Gaultier , là où j'ai 
été reçu comme l'enfant prodigue, à bras ouvers; par 
compte arresté, je leurs doi de nouveau L. 13748, qu'ils 
ne tiennent pas demain, ils s'en doutent bien. J'ai fait 
le malade 10 fois plus que je ne l'étais, et ai marqué 
une certeinne inquiétude qu e l'on a voulu approfondir; 
j'ai parlé sa·ns feinte, quoi qu 'avec fraude ; j'ai donc 
avoué que j'étais sans le sol pour rouli er; on m'a sur 
le champ donné iO louis en or; après cela, on m'a fait 
prendre du bouillon et on a ~ort 'insisté pour que je 
couchats; mais j'ai prié en grâce qu'on me laissats 
aller à mon auberge: j'ai été octroié, et sur le champ 
j'ai pris mon vol bien lentement tant que j'ai été sous 
les yeux de mes pupilles, et bien rapidement quand je 
me suis cru en liberté n , etc. (1771) ; <( M' le chancelier 
est venu samedy établir un Parlement n<mveau » 

( Paris, 25 février 1771); « La Gazette de Bouillop. est 
de!Tenduc ou supprimée ,, (Paris, 24 avril 1771); -
d'Hébert de Valmont à son frère Hébert second et 

Crevon négociant à Isigny, et à Hébert l'aîné, de S,. 
Marc, île St-Domingue, et de Port-au-Prince : la tra­
versée depuis Le Havre a d uré 58 jours à cause des 
vents contraires. « Je ne cannois point encorre le 
local, ne l'ayant habité que 24 heures, mais autant 
que je puis m'appercevoir, c'est un païs fort agréable 
par l'aisance et liberté avec laquelle on y vit; il faut 
aussi y faire de gros gains, car il y fait fort cher 
vivre: il eq coûte 7 1. 10 s. par repas, argent du païs, 
ou 5 1. argent de France; on n'en peut pas faire moins 
de deux, vu que pour bien digérer on mange peu à la 
fois, et cela par la trop grande chaleur»; i< ce païs, 
tout montagneux qu'i l est, est plus agréable que le 
nôtre par la liber té qui y règne: chacun vit comme il 
veut s-ans qu 'on y trouve à redire n; demande de ~.000 
paires de sa.bots de bois, qui n'ont paru qu'une fois 
aud. lieu , et donneront de 4 à 500 ./°, peut-ê tre de 7 à 

800; il n'est pas possible d 'avoir un négrillon au-des­
sous de 2.000 livres, et il faut consigner 5.000 livres 
au gouvernement: encore, au bout d'un an, il faut en 
faire le retour dans la colonie p9ur retirer les 5.000 
livres; le cidre se vend 2o s. la bouteill e, et le beurre, 
30 sous la livre, et même 40, n'étant pas abondant; . 
prix d'al~tres denrées et effets; une malheureuse bicoque 
lui coûte 1o00 1. par an; il paie, de pension 150 1. par 
mois, 12 l. pour blanchissfl.ge, 15 1. au perruquier, et 
36 1. à une fille négresse pour garder la maison; Ir 
7 novembre, t, nous avons éprouvé sur les 2 heures et 
demie du matin une secousse qui a duré 5 minutes; la 
terre ondoioit comme les vagues de la mer; il ne se 
passe point de semainnes que l'on essuie des tremble­
ments de terre, mais l~gers, et auxquels on e;: t si fait 
que l'on y fait pas d'attention »; achat de 20 nègres, 
30.000 livres (1772) , etc. - Let tres diverses concernant 
le commerce du beurre, les affaires d'Hébert aîné avec 
Bart, la pm; fo de Pontorson, etc. -- Compte de <( ba­
tisse, armement et mise hors » du navire la Judith 
( 1762-1764); compte et produit net de la cargaison de 
morue sèche et huile du navire la Judith, sous le corn- . 
mandement de Destouches de La Fresnaye, de Gran­
ville, ayant fait sa décharge à Marseille (1765): 324328 
1. de morue ou produit brut, 53 .99'2 1. 19 s . 6 d.; 3i 
bariques d'huile, 4718 1.; frais et pratiques promises 
aux officiers. - Assurance du baliment ]'Adélaïd e 
allant à'.' Isigny ( 1768). - Désarmement du Brébeuf, 
capne Guillebert, a rmé le 1:i sept. 1768; inventaire des 
(( espensille >> qui sont à bord « de la gaulette Le Brec 
Beuf » , appartenant à Hébert l'aîné et Ci• ( 1768); 
compte des avances et fourni,tures faites pour led. 
navire, d'ordre d'Hébert l'aîné, son armateur (1769). 
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-- Fret du navire le Prnphète Élie, de La Roche.Ile, à 
Meschinet de Richemond fils, négociant aud. lieu (1769). 
- Traité de mariage de Pierre-Jacques Sorel, d'lsigny, 
et Marie-Anne-Françoise Hébert, fille de feu Pierre 
(1769). - Compte entre Clément Férard, commissaire 
aux classes de la marine à Isigny, fondé de pouvoir 
d'Étienne Férard, marchand à Paris, et Madeleine 
Hébert, veuve de Guillaume Férard (1772). - Caution­
nement pour la recette du bureau de pos te de Marennes 
que fera Marie Couraye-Duparc par Jean-François 
Duparc-Couraye, négociant à Isigny, sur la terre du 
Ménage Sauvage, à Bréhal, valânt 500 1. de rente.et 
une rente sur le moulin Dupont à Hudimesnil (1772). 
- Procédures diverses. - Notes de comptabilité: en 
17tî8, pour 8 chaudières de beurre, 67 1. 4 s. - Lettres 
de navire, brevets de contrôle au retour des salines. 
::-- Vertus et effets de l'excellente Eau admirable ou Eau 
de Cologne. In-4°, 4 pages. -Avis au public de Charles 
Le Bas. de Granvi ll e, qui donne à manger à table 
d' hôtr, depuis 10, 15, 20 et 30 sols. - Prospectus 
imprimés de marchands. 

F. 115\J. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1611-16'16. -- Hébert. Famille Ingouf. - Recon­
naissance de rente par Jean Ingouf, bourgeois de Mon­
tebourg (1611). - Vente par Pierre Cauvin, bourgeois 
de Monlebou rg, à Jean Ingouf le jeune, dud. lieu, de 
son droi t en une masure et j ardin en la bourgeoisie 
dud. li eu, en la g rande rue (1646) . 

F. 1'160. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1624-1702. - Hébert. Isigny. - Acquêt par Gabriel 
de Bricqueville, chevalier, seigneur et marquis de La 
Luserne, châtelain d'Osmanville, baron de Monfre­
ville , de maisons et terre à Isigny (1662). - Accord 
entre Jean Gaucher, bourgeois de Bayeux, ayant mis 
en action Michel Clouaire, d'Isigny, pour lui passer 
fieffe d'une vieille . maison ruinée par l'incendie du feu 
arrivé au bourg d'Isigny et autre place à cô té, et led. 
Clouaire (·1664). - Procès verbal par le prévôt comr:qis 
en la baronni.e de Neuilly et Isigny, à la requête de 
Maurice Le Subtil, écuyer, secrélaire de l'évêque de 
Bayeux, au village des H_ogues, proche du bourg 
d'Isigny, des entreprises faites par divers particuliers 
sur une terre appartenant à l'évêché (1672). - Recon­
naissance par Guillaume Quillet, instance de François 
de Nesmond, évêque de Bayeux, baron de Neuilly et 
Isigny, de son obligation pour terminer le procès à 

Bayeux . pour led. eveque, demandeur en entreprise 
d'héritage; prise à fieffe (1673) . -- Significa tion par 
Isaac Laurens, huissier et sergent royal ordinaire à 

Isigny (1702), à Jacques L e Hot, sr du Férage, demeu­
rant à Isigny, de bail à fieffe pa r Gabriel de Gosse lin , 
écuyer, sr du Port, d'Isigny, de terre à la bourgeoisie 
d'Isigny (1624) et d'assignation, etc. ; défenses (sans 
date) que fournit led . Le Hot, tuteur de ses enfants, 
hérjtiers de Nicolas Barthélemy, sr de La Hastainnerie, 
lem· oncle, contre Clément Bunouf. 

F. 1161. (Registre.) - Grand format, 190 feuillets, 6 pièces in­
tercalées, papier. 

1792-A\ n III. - " Regître des délibérations du 
Conseil général de la commune d'Isigny. » - 1792, 
11 février, représentations du procureur de la com­
mune que les usagers de la forêt de Neuilly ont troublé 
la possession immémoriale qu'avaient les habitants 
d'Isigny des marais salants de ce tte commune; en 'l 777 
ils sont venus à main armée s'en emparer et les clore ; 
grande_ opposition des habitants d'Isigny; procédures 
au bailliage de Bayeux, en Parlement de Rouen el au 
Conseil, etc.: renvoi de l' affaire, vu son imporfance, à 

une assemblée générale de tous les citoyens actifs. -
'26 février, assem.blée des citoyens actifs, au nombre de 
132: adoption d'articles concernant les marais et leur 
exploitation par tous les habitants de la commune, ci­
toyens actifs; lès paiements seront déposés aux mains 
du .::uré. etc. - Autres délibérations y relatives . -
Nominations : de gardes cham pêtres ; des officiers du 
port; leurs traitements. - Achat de 7 taureaux mis 
dans les marais pour le service des vaches; coût : 336 
livres. - Co.pie de la commission de lieutenant de port 
pour Antoine Tarie!. - 1793. 4 janvier, Érard ayant 
refusé de continuer les fonctions d'officier public, Fau­
con est nommé à sa place par 8 voix sur 14 ; il récl ame 
la faveur accordée à Érard· de refuser lad. place, très 
difficile à remplir pour un seul officier dans une com­
mune aussi étendue qu'Isigny, et qui sera toujours in­
finiment à charge à un citoyen non attaché à titre de 
maire ou officier municipal à la maison commune; les 
officiers municipaux peuvent réunir ce service à leurs 

, fonctions ordinaires; chaque citoyen doit faire son 
devoir à son tour, et Faucon, quittaut tout récemment 
la place de maire, réclame le repos dont il a besoin: 
protestations de Michel Hébert, maire ; nomination 
auxd. fonctions du cc concitoyen curé >>, ex-notable; 
réponse de celui-ci, avec. le zèle dont il a donné.maintes 
preuves, qu'il est aux ordres de la commune, pour .peu 
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que l'on n'exige pas de lui les actes du divorce; à quoi . 
le maire a répondu: je m'en ç:harge, la loi permettant 
plusieurs officiers publics; parmi les signatures : Jean, 
curé d'Isigny. -11 janvier, le maire expose la demande 
d'un « papier nouvelle » pour satisfaire la curiosité des 
citoyens qui se présentent à la maison commune tous 
les jours de courrier: le conseil général ne se détermi­
nera qu'après la réponse du ministre de l'intérieur sur 
la demande de la municipalité que le bulletin lui soit 
envoyé directement; on délivrera des piques aux bons 
citoyens qui en demanderont, à charge de les arranger 
à leur gré. - 18 janvier, représentations du maire que 
le corps municipal a adressé à Clavière, ministre des 
contributions publiques, la pétition des 4 ordinaires dont 
Isigny est privé, les 20, 23 décembre, 6 et 10 janvier, 
a que les citoyens ministre des contributions et admi­
nistrateurs du directoire des postes se sont permis, dans 
ces jours où les échos répètent égalité, de garder 
silence el de ne pas répondre >>, mais qu'ils ont été 
plus justes et plus exacts en faveur de « nos frères de 
Torigny ", etc.; députation immédiate à Paris, pour 
obtenir desd. ministre el administrateurs une décision 
« qui nous assure que l'égalité n'est pas un mot », des 
cens d'Hautmesnil, notable, commandant en chef du 1•r 
bataillon du canton, et de Pierre-David Mosqueron­
numarais, capitaine d'une compagnie du centre. -
Paiement de blé acheté pour l'approvisionnement de 
la commune pendant la tenue de la foire. SLMartin. -
1" mars, acceptation avec reconnaissance de l'offre 
faite par le curé de 6 chemises pour l'équipement des 
volontaires qui se destineront au service et à la défense 
de la patrie. - 5 mars, s'est présenté Henri-Geoffroy­
Cirus [de] Bricqueville, qui a déclaré suivre le mouve­
ment naturel de son cœur, toujours disposé en faveur 
de la commune d'Isigny, en acceptant les 490 livres de 
rente annuelle qui lui ont été offertes, en exemption 
d'aucuns impôts et de toute retenue, par la municipalité 

. précédente, po?r la halle à blé, la boucherie, le poids, 
le corps-de-garde, chambre et greniers ·en dépendant,. 
sur quoi le Conseil général a arrêté que mention hono­
rable en serait faite au procès-verbal. - 19 mars, ·il a 
été exposé par la . municipalité que le nombre des 
pauvres de la commune s'accroit tous les .jours, qu'il 
n'y a aucune ressource pour les soulager et qu'il est 
très urgent d'aviser aux moyens de pourvoir à leurs 
besoins: le Conseil général, considérant que l'objet de 
la délibération tient au pre~ier des devoirs de tous les 
citoyens de la commune, et dans l'espoir qu'aucun ,ne 
se refusera à souscrire pour remplir les vues de la 
municipalité, arrête qu'il sera nommé, tant dans la 

municipalité que dans le Conseil g·énéral et la com­
mune, 5 membres pour former un bureau, et 1 tréso­
rier, à l'effet de présenter un état des pauvres et 
infirmes, ainsi que le mode d'administrer et de se 
procurer les fonds nécesssaires; sont nommés, Gasselin, 
officier municipal, Le Hot, notable, Bricqueville, Jean, 
curé, Gilles, et, pour trésorier, Ruault. - 26 mars, 
la permaiience se!'a continuée cl réduite à un officier 
municipal et à un notable ; deux hommes de la 
garde seront introduits avec leurs armes dans la mai­
son commune pour sûreté de tous. Rapport de Cirus 
Bricqueville et de Le Hot, prêtre, membres du bureau 
de charité : qu'il y a dans la commune plus de 100 paa­
vres dans la plus grande nécessité, auxquels on ne peut 
refuser le~ premiers secours sans inhumanité, puisqu'ils 
seraient exposés à périr de faim; qu'un grand nombre 
a encore des besoins spontanés par défaut de travail, 
et que dans ces temps fâcheux ils ont le même droit 
aux secours des bons citoyens et gens à facultés; que 
pour subvenir aux plus pressants besoins il ne faudrait 
pas moins de 300 livres par moi!J; que les revenus de 
,la commune étant insuffisants, ils proposent une sous­
cription; le conseil arrête provisoirement, en attendant 
l'exécution des décrets de la Convention concernant les 
secours publics: qu'on fera un état des pauvres en état 
de travailler, pour les employer; qu'on pr~ndra 600 
livres sur le revenu de la commune; qu'on ouvrira une 
souscription en la maison commune pour recevoir les 
soumissions de tous les citoyens qui, désireux de sou­
lager l'humanité, se présenteront pour se faire inscrire 
à cet effet; prière et invitations aux citoyens Bricque­
ville et Le Hot, prêtre, de donner de nouvelles preuves 
de leur zèle et de leur sensibilité pour le soulagement 
des malheureux en se chargeant de se présenter chez 
tous les citoyens aisés de la commune aux fins de solli­
citer de leur humanité et leur bienfaisance les secours 
pressants que nécessite l'état affligeant des pauvres; 
interdiction a~x pauvres de se présenter aux portes 
pour mendier; lecture dud. arrêté au prône de la 
grand'me~se paroissiale; le conseil, bien convaincu 
des sentiments qui animent tous ses concitoyens, espère 
de leur civisme et de leur humanité qu'ils .seconderont 
avec empressement les vues qu'il s'est proposé dans des 
circonstances aussi impérieuses pour soulager l'indi­
gence et rendre au lra vail . les bras que l'oisiveté et la 
paresse ont rendus jusqu'à présent inuliles.-27 mars, 
Pierre Janes, officier municipal, et Le Hot, prêtre, no­
table, ayant tenu la séance permanente depuis la veille 
o heures du soir jusqu'à 6 heures du soir dud. jour, ont 
assisté à toutes les opérations du bureau tenu par Gos-
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selin et Le Noël, offir,iers municipaux, et font rappor t 
qu'i ls n'ont eu connaissance d'aucun trouble ni acte 
contraire au bon o.rdre et à la tranquillité publique; 
Pierre Goujon, officier municipal, et Érard, notable, 
ont repris de su ite la continuation de la permanence . 
- Le même jour, led. Goujon et Érard, en séance per­
manente, instruits que deg mal intentionnés menaçaient 
de couper l'arbre de la liberté, et craignant qu'à la 
veille du marché ils ne soient retirés dans quelque au­
berge, à l'effet de réaliser leurs méchants projets, ont 
mandé le commissaire de police et lui ont ordonné de 
se rendre chez les aubergistes, se fai re représenter leurs 
registres et s'assurer des personnes qui y sont logées: 
aucun suspect. - 28 mars, le domestique de la veuve 
Paris déclare qu'i l a entendu que sept à hui t paroisses 
des environs i:le la Mine devaient se transporter en cette 
commune, led. jour, pour abattre l'arbre de la liberté, 
mais ne peut se remettre qui lui a dit. - 30 mars, 
plainte par Le Hot, homme de loi et capitaine de la 
compagnie de_s grenadiers d'Isigny, qu'un particulir.r . 
de la campagne apportant un porc pour être vendu en 
détail à la boucherie, il en a été empêché par Le Char­
tier qui l'a acheté tout entier, et en a par conséquent 
privé le public et fait vendre plus cher les autres qui 
se sont trouvés à la boucherie: demande de réformer 
cet abus par la suite. - 31 mars, plainte de deux cens 
que tous les boulangers manquaient de pain et qu'ils 
n'en avaient pas pour dîner. - 2 avril, Jean Lefèvre, 
de Neuilly, rapporte qu'étant led. jour à la première 
messe de Lison, il a vu partir de cette commune en­
viron 50 hommes armés de piques et fusils pour se 
rendre à Marigny (Manche), et qu'il a entendu dire que 
les municipalités voisines allaient faire pareil envoi 
d'hommes : invitation an commandant du premier ba­
taillon d'lsigny de doubler provisoirement la garde 
pour poser une sen tinelle à la porte de la maison com­
mune et faire faire des patrouilles. - · Arrêté concer­
nant les marais. - Arpentage de la commune. - Éta­
blissement de foire le premier jeudi de chaque mois. -
7 juin , sur la cessation de François-Thomas Jean, curé, 
des fonctions d'ufficier public, d'après que, sur le rap­
port du en Bricqueville que la municipalité d'Isigny a 
été au moment d'éprouver un décret de censure comme 
d'incivisme pour avoir, avec le ÜO'flseil général de la 
cne, déclaré qu'aucun de ses membres ne se chargerait 
de ces fonctions el profité de la bonne volonté du curé 
pour l'y appeler dans un temps où il ne comptait pas 
parmi les membres dud. conseil-,décret dés1i.gréable que 
la municipalité aurait éprouvé, si elle avait eu tout autre 
député vers la Convention que led. Bricqueville aux 

fins de faire approuve r led .. curé dans lesd. fonctions, 
élection dud. officier, Ruault, sur refus de Le Hot, prêtre -
-- '16 juin, lecture d'un arrêté du Conseil général du 
district de Bayeux, pour avis co ncernant Gilles Le Peton, 
notaire à Isigny, pour propos contre-révolutionnaires 
à lui imputés: éloge du civisme et de la conduite dud. 
Le Peton, membre du comité en 1789, notable ep. 1790 
et 1791, officier municipal en 1792, etc. - Inventaire 
exigé par Dumont, greffier du tribunal du district de 
Bayeux, des papiers du greffe de la ci-devant haute­
justice d'Osmanville. - 21 juin, lecture donnée de la 
circulaire du directoire du district de Bayeux, aux fins 
de la convocation de l'assemblée primaire pour nommer 
un député, pour aller à Caen, le citoyen Érard a pro­
posé qu'il soi t nommé des commissaires aux fins d'exa­
miner les différents arrêtés contenus dans le paquet 
reçu led. jour avec lad. lettre, et le rapport être fait le 
lendemain au Conseil général. Celui-ci, considérant 
que les lettres du directoire du district et du départe­
ment, en annonçant la convocation de l'assemblée 
primaire de toutes les communes du canton à l'effet de 
nommer un d_éputé pour se rendre à Caen, ne donnent 
aucun motif des fonctions du député, que le grand 
nombre d'affaires soumises au Conseil général ne lui 
permettent pas de prendre lec ture de tous les arrêtés 
~t pièces jointes aux lettres précitées, que par ces con­
sidérations il est dans l'impossibilité de prendre aucun 
parti autre que celui de la soumission provisoire aux 
ordres des autorités supérieures, a arrêté que tous les 
placards envoyés seront affichés et que l'assemblée 
primaire de la commune sera convoquée le dimanche 
suivant pour le lundi, qu'il sera donné lecture à l'ou­
verture de l'assemblée, tant de la commune que des 
autres du canton, des arrêtés du départemen_t et de 
toutes les autres pièces accompagnant la lettre du di­
rectoire de Bayeux, pour être par lad. assemblée statué 
ce qu'il appartiendra sur le vœu du département et du 
district. - 2 août, ayant pris communication d'un 
rapport fait par le citoyen Le Neuf, de ce tte commune, 
porté à la date dud. jour sur le journal de la munici­
palité, qui a pour objet la saisie de 14 livres de pain 
dont était porteur led. Le Neuf pour Chrétien le jeune, 
faite par la garde d' Au ville, commise au petit Vey, 
considérant que l'arrêt de ce pain est induement fait, 
puisque led. Chrétien s'é tait pourvu d'un billet ou 
acte légal pour le transport dud. pain, arrêté que le 
Directoire du département de la Manche et celui du 
district de Carentan en seront· informés avec invitation 
de faire cesser cette tyrannie. - Assemblées géné­
rales concernant le partage des biens communaux: 
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22 septembre, Étienne-François Lanrent-Moncuit 
ayant obtenu l'unanimité des suffrages ainsi que 
Gabriel Le Vieux pour prés°ïdent et secrétaire, lesquels 
s'en élan.t excusés, sans doute par l'honnêteté dont 
ils sont capables, sur le prétexte que l'assemblée 
dans sa première séance pour le même but avait 
nommé ses président et secrétaire, et que l'on devait 
les rappeler, l'assemblée, ayant pris en considération la 
réflexion desd. citoyens, M onleuit, J !'!an-François Gille et 
Pierre de Melun sont allés en la maison commune pour 
rappeler Michel Hébert, maire, à la présidence dont 
elle l'avait déjà honoré au refus de plusieurs citoyens, 
et Louis Gosselin au secrétariat. Michel Hébert, quoi­
qu'occupé d'une adresse aux représentants du peuple 
à Caen pour l'utilité et l'urgence des subsistances qui 
commandaient son travail, ne voya°:t son bonheur et le 

· repos de son cœur que dans l'obéissance, et ne pouvant 
être insensible au procédé dud. Montcuit, s'est empressé 
de se rendre, etc. - An II, 20 germinal, assemblée des 
citoyens en général au temple de la Raison; après 
lecture · de l'arrêté des représentants du peuple Fre­
menger et Bouret et autres, arrivés par la dépêche de 
la veille ou courrier extraordinaire, dés textes des 
décrets dans le comant de la décade, du rapport de 
SLJust du 23 du mois précédent, et, parvenu à la page 
9, -Michel Hébert, maire, a ajouté: « N'ai-je pas prévenu 
« devant vous St.Just, quand je vous ai invités de 
<1 rendre ces jours de repos marqués au coin de la 
« raison, de la sensibité, de l'humanité, enfin de pré­
« senter l'homme dans sa dignité, de laquelle il 
« éloit éloigné dans le régime des oppresseurs qui 
• s'avilissaient en avilissant leurs semblables. Je vous 
« le répète d'après mon cœur, d'après le raport de S'­
'' Just du mois dernier, nommez trois commissaires 
« dont un sera remplacé tous les décadi pour visiter 
« les asiles où la vertu est soufrante et donnez à vos 
« secours le mérile de sauver vos semblables, de vous 
«· demander ce que la nature et l'art. vingt-un de la 
« déclaration des droits de l'homme et du citoien 
1< vous recommande comme une dette sacrée. ,, -
11 floréal, tableau portant '1498 citoyens et citoyennes 
d'Isigny, ayant drnit à la dépouille et au partage des 
biens éommunaux, plus UO défenseurs de la patrie et 
80 morts moins d'un an avant la promu lgation de la 
loi du 14 août 1792, au total 1668 supposés ayant 

' droit, etc. - Blanc à partir du ft 12'1. - Annexée, 
lettre ùe Boivin, procureur de la cne des Oubeaux, aux 
maire et officiers d'lsigny, du 23. août 17U2: "Certifion 
que tout est asset trenquil dans nôtre commune, sinont 
que l'on antandire clans le cris pu~licc1ue que nous 

auront un choque pour la St-Louis dans toutes la 
Frances, qui est soufflé et animé que par ces fanatique 
et prestre réfractaire pont acermantés, nous · nans 
somme malleureusement que trop convenus, nous ans 
n'a vont l'exemple devans les yeux; dans le moment de 
la crise et des mulleur dons nous s'omme menacés je 
croirés qu'il serel très prudent el très sage dans le 
moment actuel de renforcer les garde el patroulle nuit 
et jour, et, pour que cela fust bien execcuté, je croires 
qu'il fa udret que MM. de la mté du cheffe-lieu donn·ast 
des ordres aux commandant an·s cheffe pour qu'il 
donnas ces ordre pour que Ions montas la patroulle 
dans . toutes les paroisse du canton, l'ons ne peut 
james estre blamé de prévenir le danger et surtout ans 
pareille sirconstences, et même cela ne devret pas estre 
à faire parce que Ions entendire dans le cris publique 
que les refraclaire ce vente de rentrer pour la St-Louis; 
ils ont déjàt donné des marque de leurs moves decen. 
Je vous proteste et assurP. que Lent qu'à moy gis 
anploire_t tous les souens et la vigilence que la nature 
peut m'inspirer, car plutost que dis fléchir jemmeres 
mieux périr pour le soutien de la constitution et de la 
patris et de tous mes concitoyens, je serest près à 
verser plutos la dernière goutte de mon cens que 
d'estre infidel el trestre à ma patris. >1 

F.1162. (Cahier.) - Grand format, 4 feuillets, papier. 

XVIIIe siècle. - .Mémoire des nobles, négociants 
et habitants d'Isigny et envirnns, pour obtenir une 
communication entre leur pays et _le Cotentin, séparés 
par la Vire, dans laquelle les eaux de la mer montent 
à toutes les marées sµr une largeur de '120 toises, et 
qu'on a le projet de rétrécir par des digues pour établir 
un pont avec portes de flot. Ils en présentent un autre 
µlus avantageux à l'État. Isigny faisait autrefois par 
mer tout son commerce, consistant en beurres, cidres, 
charbon de terre et denrées pour l'approvisionnement 
de Paris, Rouen, etc., mais les sables apportés journel­
lement par la mer à l'entrée de son port ny permettent 
plus à des navires d'une certaine force d'y aborder: les 
négociants sont obligés de faire voiturer par terre, à 
grands frais, les beurres pour Paris, et de se servir de 
très petits bâtimenl:s pour Rouen et autres porls de la 
province. Demande de réunion de la rivièr_e de Vire, 
dont l'embouchure est ce qu'on appelle le Petit Vey, à 
la rivière d'Aure qui forme le port d'lsigny, par un 
canal. Dangêrs de la construction d'un pont, etc. 

' 
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F.1163. (Liasse.)-27 pièces, parchemin; t pièce, papier. 

1615-1632. - Huet. - Procédures: devant Jean de 
Bordeaux, éc., lieutenant du vicomte de SLSylvain et 
du Thuit, pour Guill aume Huet, écuyer, s' de La "Ri­
vière >> (HH5 .. 1516), notamment contre Jean Huet, du 
hameau de Rocquencourt ; aux pied~ à Falaise ponr les 
sergenteries de Bretheville et Tournebu, entre Jean 
Frogier et Guillaume Huet, concernant la jurAe des 
héritages de Jean Lefèvre, pour rente à feu Guillaume 
Huet, curé de St.Laurent, oncle dud. Guillaume, sui­
vant lettres de 1493, etc. (1516). - Traité de mariage 
de Noël Huet, sr de Maupas, fils de feu . Guillaume et de 
Suzanne Au poys, et Antoinette Pousin, fille de Mathurin, 
éc., s' de La Dallionière, et de Marie de Charsigné 
(1559). - Vente par Noël' Huet, éc ., s" du Maulpas, de 
Caen, à Hue Azire, bourgeois de Caen, d'un manoir à 
St-Jean de Caen, rue Exmoisine (1 568). - Proc uration 
par Isaac Repichon, s,. de Bregy, à Daniel Huet, con­
trôleur des tailles en !'Élection d'Avranches (1594). -
Vente par Michel de Grosparmy, commis à la r ecette 
générale de Rouen, fils de feu Jean, sr de Colleville, à 
Daniel Huet, tréso rier provincial de l'extraordinaire d'es 
guerres en Normandie, de maisons ruineuses et en dé­
cadences, cour et jardin grand et petit assis au grand 
manoir, paroisse de SLJean de Caen, rue Exmoisine, . 
jouxte le jardin de la foire du Pré, butant sur les mu­
railles de la vi lle (1602); r ente à Valéry Quartier et 
Anne Le Febvre, sa femme, de la paroisse de St-Gilles 
de Caen, hameau de Calibourg (1604). - Accord sur 
procès en Parlement entre led. Daniel Huet et Guillaume 
Le Gay, curé de St-Jean, concernant la dîme des ver­
dages du jardin du grand manoir ('1605). - Déclaration 
baillée par François Huet etsesfrè res à Guillaume Villart, 
chanoine de Bayeux en la prébende de Danvou, pour 
fonds à Danvou et La Ferrière~Du-Val (16'12). - Dona­
tion par André Le Bomgeois, s' de La Varende, lieute­
nant général du vicomte q.e Caen, aud. Daniel Huet, 
pour lui el ses hoirs en ligne directe, du droit d'afficher 
et poser un siège ou ban,~elle dans l'église St-Jean 
sous le pu pitre (1613). - Fieffe par les échevins de 
Caen à Daniel Huet, secrétaire ordinaire de la Chambre 
du Roi, de terre jouxte la muraille de la ville qui passe 
derrière le jardin de Hu et, paroisse 81-Jean, bu tant une 
petite tour car rée en lad. muraille allant vers Vau­
c~lles, avec permission de faire une ouverture dans la 
muraille de ville pour y faire une porte, du consente­
ment de M. de Bellefonds, gouverneur des ville et 
château de Caen (1616). - Traité de mariage de Gilles 

----

Macé, avocat au présidial, professeur du Roi en l'Uni­
versité de Caen, et Gillonne Huet, fille de feu Noël, sr 
de Maurepas, et d'Antoinette Poussin, sœur dud. 
Daniel, sœur utérine de Michel de Grosparmy (1617). 
- Fieffe par les échevins aurl. Daniel Huet, d'une por­
_tion de terre dans !'_enclos du li eu appelé la Cercle, où 
à présent est la foire Royale ('1630). - Remise par 
Daniel Huet à Mathieu Delalonde et Michel Lesueur, 
tabellions à Caen, du testament de Pierre Le Marchant, 
s'. de St-Manvieu, Rozel et Outrelaize (1631); texte dud. 
testament , portant que son corps sera enterré en 
l'église des Cordeliers de Caen en la chapelle des Deux­
Amis, faite faire par M. de Calix, François Le Révé­
rend, et lui ; donations: à M._ de Calix. notamment de 
tous ses livres ; à son frère M. des Ifs, à M. d'Asnières, 
à , M•11 • de Feuguerolles, aux Cord eliers, etc (1630). -
Procédures pour led. Daniel Huet, contre Louis et 
Jean Le Roy, frères, srS de S'-Sauveur et de Tailleville, 
enfan ts et héritiers de Jean, sr de La.Rivière, ses débi­
teurs ( 1632). 

F. 1164. (1iasse. ) - 20 pièces, parchemin. 

1635-1673. - Huet. - Procédures : pour Ysabeau 
de Pillon, veuve dud . Daniel ·Huet, en paiement de 
rente foncière sur une maison de S1-Sauveur de Bayeux 
E1635); pour Daniel Macé, tuteur des enfants de Daniel 
Huet, contre Jacques Taupin, s" de Forges, ci-devant 
tuteur (1646). - Vente de rente par Pierre-Daniel 
Huet, écuyer, demeurant à St-Jean de Caen, à Philippe 
Clément, s' de Fontenay, trésorier de France au bureau 
de Caen ('1651) ; quittance d'amortissement par led .. 
Clément, sr de Marmion (16o3-16o4). - Procuration 
par led. Huet, fils de feu Daniel, pour les frais qu'il 
conviendra pour rendre religieuse sa sœur Suzanne, 
jusqu'à 2500 livres, et, s'il se présente parti pour 
l'épouser, lui donner en mariage jusqu'à 7,000 livres, 
pour ses droits (1652). - - Quittance par Jean Piédoue, 
s" de Launay, et Marie Huet, son épouse, aud. Huet, 
frère de Marie ('1654). - Dépends adjugés à Madeleine 
Macquerel, femme d'André Le Roùx, s•· de La Montjoye, 
et Marie Maquerel, femme de Claude Scelles, ,;r de La 
Coquerre, héritières de Catherine Du Thon, leur mère, 
contre Pierre -Daniel Huet, par sentence de J655 (1656). 
- Demande par led. Huet de cassation du contrat de 
mariage de sa sœur Marie et dnd. Piédoue, fait pendant 
sa minorité (1656) ; accord y relatif (1657). - Obliga­
tion par Pierre Macé, s" du QueRney, bourge~is de Caen, 
procureur de_ Charles de Bourgueville, s' et patron de 
Brucourt et de Clinchamps,-d'indemniser Pierre-Daniel 
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Huet, éc., demeurant à Caen, ·de rente vers Michel Le 
Mière, sr de SLMichel, président en !'Élection de Caen 
(1656). - Quittance par Jessé Graindorge, s• de Ro­
chemer, bourgeois de Caen, à Marie Huet, veuve dud. 
Piédoue (1659). - Acte par l'intendant Chamillart, de 
la_ production par Pierre-Daniel ~uet, écuyer, fils de 
Daniel, fils de Noël, fils de Guillaume, demeurant pa­
roisse de St-Jean de Caen, des titres justificatifs de sa 
noblesse de quatre races (1668); en tête, armoiries: 
d'azur à deux mouchetures d'hermines d'argent en 
chef et trois grillets d'or renversés en pointe. - Recon­
naissance par Louis de Harcourt, chevalier, marquis 
de Thury, en soq nom comme héritier de François, 
son père, marquis de Beuvron, héritier de Gilonne de 
Matignon, sa mère, et comme tuteul'. d'Henri de Har­
court, son fils mineur, et de défunte Marie de Harcourt, 
son épouse, héritière du comte de Croisy, pour Pierre­
Daniel Huet, de présent à Paris, rue S'- Hyacinthe, de 
100 1. t. de rente constituée par Gilonne de Matignon, 
,euve de Pierre de Harcourt, et Odet de Harcourt, 
comte de Croisy, gouverneur de Falaise, en 1630, au 
profit de Daniel Huet (1668). - Procédures: entre 
Marie Huet, veuve de Jean Piédoue, sr de Launey, rece­
veur des consignations en la vicomté de SLSylvain, et 
Alexandrè Margerye, s' de Bernières, avocat à Falaise 
(1668); pour la même, concernant la saisie en décret 
d'héritages qui furent à Jessé Piédoue, s' de Launey, 
sis à Brocottes (1669); entre Suzanne Huet, veuve de 
Nicolas Clément, éc., s• de "Plaineville , , et Louis de 
Marguerie, éc., sr de Neufville (1671), etc. 

F. 1165. (Liasse.) - 38 pièces, parchemin. 

1671-1716. - Huet. - Lettres de l'archevêque de 
Paris · concernant la collation des ordres mineurs par 
François de Nesmond, évêque de Bayeux, à Pierre­
Daniel Huet, clerc du diocèse de Bayeux, dans l'église 
des Jésuites, rue S'-Antoine, à Paris (1671). - Procé­
dures aux pieds du bailliage-vicomtal de Brionne pour 
Pierre-Daniel Huet, sous-précepteur du Dauphin, aobé 
_d'Aunay, contre Charles Taulpin, s' de Forges,·avocat 
en Parlement, Jean Taupin, s• du Mouche!, et Pierre 
Taupin, s' de Lisle, fils de feu Jacques, s' de Forges, 
ses débiteurs en raison de la tutelle dud. Huet par les' 
de Forges; ·saisie des biens desd. Taupin à Brionne, 
« Arclou » et Carsix, etc. (1680). Incomplet. - Autres 
procédur-es pour le même: contre Guillaume Le Bret, 
fermier du s' d'Escoville (1681); contre Mm• de Belle- · 
mont, sa locataire à Brionne (1682). - Baux à ferme: 
par Bénédic Guéroult, s" de Lon champs, patron hono-

raire de St•-Honorine-du-Fay, et Louis-Auguste Boul­
lard, s" des ·Préaux, bourgeois de Caen, au nom de 
Huet , ancien évêque d' Avranches, abbé de Fontenay 
et d'Aunay, demeurant à Paris en la maison professe 
des Jésuites, de la ferme de Beauvais, sise paroisse de 
« S1-Étienne ,i de Fontenay, du hac el passage de. Fon­
tenay et de fonds à S1-André de Fontenay (1699); par 
led. Guéroult et Arme Le Roux, veuve de Boullard, de 
la tierce partie de la grosse dîme de Fontaine-Étou­
pefour, dépendant de l'abbaye de Fontenay (i700), etc. 
- Arrêt du Grand Conseil autorisant Huet à faire assi­
gner Roland-François de rc Querhouen de Coitaafas >>, 

évêque d'Avranches, pour procéder sur la saisie et oppo­
sition par lui faite aux mains de Fabio Bruslard de Sillery, 
évêque de Soissons, abbé de « St.Basle», des arrérages 
de la pension accordée à Huet sur lesd. évêché et 
abbaye, led. de Kerhoen prétendant que lad. pension 
doit être appliquée aux charges de l'évêché d' A vrar.ches 
(1700); procédures y relatives. - Sentence des requêtes 
défendant à Philippe Piédoue, s' de Nerval, de rien 
innover à l'usage observé sur le fait de l'engrangement 
des dîmes de l'abbaye de Fontenay (1703). - Lettres 
rle committimus pour Huet, l'un des quarante de l'Aca­
démie Française (1705). - Arrêt du Parlement entre 
led. évêque d'A vranches et Huet, son prédécesseur, 
concernant les titres du chartrier de la baronnie de 
St-Philbert, dépendant dud . évêché (1708). - Bail des 
grosses dîmes de St-Marc d'Ouilly, dépendant de Fon-

1 

tenay, par J eau-Baptiste Piédoue, éc., sr de Charsigné, 
. procureur du Roi général des finances à Caen, procu­

reur de Huet ('1709). - Procédures pour Huet: contre 
led. Bénédic Gueroult, s• de Lonchamps, pour lui et 
ses-associés au bail de l'abbaye de Fontenay; concer­
nant sa pension sur l'évêché de Soissons et l'abbaye 
de cc SLGalle »,al.« St-Basle », al. « St-Goille >>. 

F. 1166. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; -15 pièces, papier. 

1681-1776. - Huet et Piédoue. - Vente par Pierre­
Daniel Piédoue, éc , sr de Launey, prêtre, et Jean­
Baptiste Piédoue, éc., s" de Charsigny, de Caen, fils de 
feu Jean, à Marie Huet, leur mère, de maison à Caen, 
rue des Carmes (168·1). - Traité de mariage de Michel 
Hermerel, écuyer, seigneur de La Ferrière, patron de 
Vaux-sur-Aure, vicomte de Bayeux, fils de feu Michel, 
seigneur de Secquemont, lieutenant civil et criminel à 

Bayeux, et de Suzanne Néel, et Claude-Jacqueline de 
Piédoue, fille de Philippe, seigneur de Nerval, et de 
Claude de More! de Pu langes, en présence de François de 
Nesmond, évêque de Bayeux, Raoul de Couvert, sei-
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gneur de Cou lombs, gouverneur de Bayeux, Michel 
Suhard, s• de Loucelles, Pierre Suhard, seigneur et 
patron de St-Sulpke, François Patry, sr de Sully, 
Gilles Clément, seigneur de Bourgeauville, envoyé 
extraordinaire du Roi en Allemagne, Pierre-Daniel 
Huet, évêque d'Avranches, précepteur du Dauphin, 
René de Galinat, se igneur et baron de St-Marc, con­
seiller au Parlement de Paris, Nicolas de Catinat, sei­
gneur de St-Gi•atian, gouverneur des ville et duché de 
Luxembourg, lieutenant général des armées du Roi en 
Piémont et Savoie, Guillaume de Catinat, seign eur de 
Croisilles, Guy Duval, seigneur et marquis de Condé, 
Bonneval, Moulineaux, La Houblonnière, etc., conseil­
ler au Parlement de Normandie, etc. (1691). - Procé­
dures: pour Thomas Huey, bourgeois de Caen, créan­
cier sur feu Pierre Blouet, obitier à S1-Gilles; pour 
Pierre Huet, s• de La Motle, bourgeois de Caen, officier 
de l'Université. - Acte incomplet concernant la cla­
meur lignagère par Jean-François de Piédoue, che­
valier, seigneur et patron d'Héritot, Hemetol, Harcourt 
et autres lieux, demeurant à Frénouville, époux 
d'Adélaide-Flore-Clohlde de Nollent, sur un marché de 
vente par M. de Pierrepont el la d011

• de Nollent, son 
épouse, d'arbres à Frénouville (1770) . 

F. 1167. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

XIXe siècle. - Huet. - Notes de M. Le Hardy 
sur la famille Huet (depuis Hiio), et sur Huet, évêque 
d'Avranches (biographie et bibliographie). 

F. 1168. (Liasse.) - i pièce, parchemin ; 8 pièces, papier. 

1679-1678. - Séran (de). - Sommation requête de 
Ravend de Séran, s• de La Tour et Canyve t, en repré­
sentation de copies en vertu de quoi ont été faites les 
bannies à l'issue de la messe d'Aubigny, déclarées 
remises à Ravend de Morel, s• de Putanges (io79). -
« Accommodement» du baron d'Audrieu et de M. de 
Séran, concernant la succession de M. de St-Pierre, leur 
frère, en présence de Charles Du Mesnil, éc., procureur 
du Roi à Falaise, leur beau-frère, et de Charles de La 
Rivière, éc ., s• de Missy, cousin germain (1638). -
Accord entre Gilles_ de Séran, seigneur et baron patron 
d'Audrieu, et Jacques de Séran, éc., s• de Séran, con­
cernant la vente de la terre d' Aubigny, etc. (1660). -
Lettres sur rèquête de Jacques de " Sérent», s• du lieu, 
fils de feu Charles, concernant les différends de Gilles 
de « Sérent », s• d' Audrieu, ~on oncle, avec Brandely 
de Morel, s• d Aubigny, pendant sa minorité, touchant 
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les tenures de leurs fiefs, leur transaction de 1648, etc. 
(1668). - Procédures entre Jacques de Séran, demeu­
rant à Falaise, et Marie Lambert, veuv·e de Gilles de 
Séran, seigneur et baron d' Audrieu {1677-1678). 

F. 1169. (Liasse.)~ 16 pièces, parchemin. 

1413-1561. - Seigneurie d'Hiévi lle. ~ Cession 
devant Guillaume Postel, tabellion à SLPierre-sur­
Dives, par Fouquet Baudouin à Entermet· Baudouin, 
son frère, de St-Pierre-sur-Dives, d'un membre de 
fief tenu par huitième de fief, à e_ux venu de la succes­
sion d'Étiennote, femme, de Richard de La Caussie, leur 
mère, assis à Hiéville, en échange du tènement de La 
Rosaie, assis à Hiéville, hameau d'Hermonville (1412, 
février). - Baux à fieffe par Robin ou Robert de 
Bernières l'aîné, écuyer, bourgeois de SLPierre-sur­
Dives (1 4o2, v. s.,-1408); rente à Jean Bonnechose, 
écuyer (1408). - Extraits des pieds d'Hiéville: pour 
Robert de Bernières, éc., seigneur de Vaulx, avel).x au 
noble fief et seigneurie d'Hiéville {1471, v. s.) ; pour 
Guillaume de Bernières, seigneur du fief · d'Hiéville 
(1496); pour Jean de Bernières (io09, v. s., 1510); pour 
Gabriel de Bernières, aveu de Pierre Le Tellier, prêtre 
('lo3n).-Reconnaissance de prise à fieffe de Jean de Ber­
nières, curé de St-Pierre-sur-Dives, de jardin à Hiéville 
(f 488). - Procédures aux pieds de St-Pierre-sur-Dives 
el. Jumel, tenus par le lieutenant ~e Jean Picart, che­
valier, seigneur de Rade val et de Lor aille, vicomte ç.e 
Falaise, pour Jean de Bernières, seigneur de Vaulx 
(ioi3, v. s.); au dos, note de production dans un 
procès gagné devant l'intendant d'Alençon par M. Du 
Merle Grandchamp contre les habitants de St-Pierre­
sur-Dives, pour prouver que les maisons et jardins y 
compris sont d'Hiéville et non qe St-Pierre. - Décla­
ration du noble fief, terre et seigneurie d'Hiéville, 
appartenant à Jean de Bernières, écuyer, s• du lieu, 
qui est un huitième de fief de haubert en la sergen­
terie de St-Pierre-sur-Dives, tenu nûment du Roi à 

cause de sa châtellenie de Falaise (io60); représen­
t~tion par Jean de . Bernières, seigneur cl 'Hiéville ~ 
partie, de son aveu . et déno_mbrement, devant Olivier 
de Brunville, lieutenant général du bailli de Caen, et 
attestations conformes de Thomas de Courseulle, s• du 
Han, Jean Marguerite, éc., élu en !'Élection de Falai~e, 
Charles Marguerite, éc., sr d'Airan, Guillaume de La 
Rue, s• de Jort, Gallien de La Rue, sr de Soûmont, 
Guillaume Macquerel, s• de Neufville, etc . (1n60, v. s. ). 
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F. 1170. (Liasse.) - 30 pièces, parchemin; 10 pièces, papier. 

1606-1696. - Hiéville. · - Accord sur procès en 
Parlement de Rouen entre Jean de Bernières, s' de 
Vaux, et Isaac Charlot, s' de Boessé, en considération 
duquel accord cession à Charlot d'un colombier à Hié­
ville, dépendant du domaine non fieffé du sieur de 
Vaux, etc. ('1606). - Procédures contre des redevables 
au fief d'Hiéville : pour Ied. Jean de Bernières, compa­
rant par Abraham de Bernières, sr de Fonteney; son 
fils (-1606); pour led. Abrahllm. - Aveux: à Abra­
ham de Bernières, s' de Fontené et d' Hiéville en partie, 
par Isaac Charlot, s' de Boessé, avocat en la vicomté 
de Falaise, pour des héritages mouvant de la sieurie 
d'Hiéville, qui d'ancienneté avaient été mis en débat de 
tenure entre les religieux de St-Pierre-sur-Dives, sieurs 
en partie et patrons d' Hiéville, Ied. Jean de Bernières, 
sr de V aux et en partie d'Hiéville, et la dame de La 
Lulhumière, dame en partie d'Hiéville, sur quoi accord 

- était intervenu en 1578 (1607); aud. Abraham (1614-
1625); à Jean de Bernières (1669). - Pieds et gage­
pièges de lad. seigneurie : pour Abraham de Bernières 
par Isaac Charlot,sénéchal (161 3); pour le même: Louis 
Morel, curé, Jacques Du Not, s' d'Hermonville, Pierre 
Brosset, ex-curé, etc. ( 1620); pour Jean de Bernières: 
Philippe Faucon, curé d'Hiéville, etc. (1663-1668); 
pour les enfants mineurs de Jean de Bernières (16i6-
1685). - Aveu rendu au Roi par Abraham de Ber­
nières (1621). - Bail à fieffe par led. Abraham; acte 
intitulé au nom de Françoise Daverton, dame de 
Calonges, veuve de François de Vauquelin, conseiller 
aux Conseils d'État et privé, seigneur de Sacy, Le 
Perron, etc., bailli d'Alençon, garde hérédital des 
sceaux des obligations de la ville et vicomté de Falaise 
(1623). - Aveu de Jean de Bernières, s• d'Hiéville et de 
Fonteney, neveu dud. Abraham (1675). - Ordonnance 
de la Chambre des Comptes de Normandie accordant 
temps de six mois pour rendre ses devoirs du fief 
d'Hiéville à Ancelotte de Bully, femme civilement 
séparée de Tranquille Alorge, écuyer, s' de Garnache, 
veuve en 1 res noces de Jean de Bernières ( i696). 

F. :ll 71. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

1700-1722.-Hiéville. - Mandements de la Chambre 
des Comptes de Normandie: concernant les foi et hom­
mage de Marthe de Bernières, fille de feu Jean (1i00) ; 
accordant temps à Louis-Antoine de St.Denis, écuyer, 
époux de lad. Marthe ( 1701) ; mainlevée de garde-

noble (1702). - Pieds et gage-pièges de la terre el 
sieurie d'Hiéville : pour led. de St.Denis, tenus par 
NicolasMaintrieu, s• de La Poterie,sénéchal(1701-17 t 0): 
Jean-AI_ltoine de Nollet, éc., s• de Lif, époux d'Anne 
Charlot, fille de Paul Charlot, éc., s• de « Montjeulle )) , 
fils Isaac, Sébastien Le Tellier, s• de Grandval, 
Nicolas Dunot, s• du Quesnay, etc.; pour lad. Marthe 
de Bernières, veuve dud. de S'-Denis (1721): Henri 
Ossemont, éc., s• de Senteville, époux de Marie de 
Nollet, Guillaume Lhermelot, curé , etc. - Aveux: aurl. 
de S1-Denis, seigneur à cause de Marthe de Bernières, 
son épouse (t703-1710); à lad. Marthe de Bernières, 
veuve ( 1722). 

F. 1172. (Liasse.)-11 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1676-177 l. - Hiéville. - Requête à l'intendant 
d'Alençon par Jean-Antoine Du Merle, écuyer, sr de 
Grandchamp, seigneur en partie d'Hiéville, contre son 
inscription au rôle _à taille de St-Pierre-sur-Dives pour 
biens sis à Hiéville (1734); procédures y relatives; 
mémoire de M. Du Merle: ce procès lui est suscité 
par Dufour, · syndic du bourg de St..Pierre, homme 
remuant, qui, à la faveur du chartrier des Bénédictins, 
croit être bien fondé dans une nouveauté ex traordi­
naire; ordonnance de l'intendant ordonnant radiation 
des cotes du rôle à taille (1734). - Pieds du fief 
d'Hiévi lle appartenant à Jean-Antoine Du Merle, 
chevalier, seigneur de Granchamp, à cause de Marie 
de Bernières , fille de Jean, sa mère (1739). -
Copie collationnée en 1751, sur les originaux repré­
sentés par le greffier de la seigneurie d'Hiéville, de do­
cuments concernant la famille La Mort (1676-1688). -
Aveux et déclarations : à Jean-Antoine Du Merle, che­
valier, seigneur de Soligny, du Bois-Guillaume et 
autres lieux, seigneur propriétaire du noble fief, terre 
et seigneurie d'Hiéville, et à Marie-Suzanne et Fran­
çoise-Marie Du Merle, ses sœurs, dames en partie 
d'Hiéville, et usufruitières du fief dud. lieu (1751); à 

Antoine-Léonard .Du Merle, seigneur de Soligny, du 
Bois-Guillaume, seigneur propriétaire du fief d'Hiéville, 
et auxd. demoiselles ses tantes, entre autres par Marie 
Le Tellier de Clos-Fontaine, et Charles-Denis La Mort, 
curé de La Boissière (1771). 

F. 1173. (Liasse.)-3 pièces et cahiers, papier. 

1694-1701. - Hiéville. - Assiettes et papier de 
recette de la taille de la paroiss~ d'Hiéville. 
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F. H74. (Registre1 - Grand format, 69 feuillets, papier. 

1773-XIX• slèdt•. -- " Généalogie de la maison 
du Not, originaire de Portugal, faite sur les titres, con­
trats et autres originaux, communiqués par les diffé­
rentes branches, par Jean-Alexandre du N otde St.Maclou, 
chevalier de l'ord re royal el militaire de S1-Louis, baron 
de Vieuxpont, seigneur de Houlbec, Catillon, Grandval 
Fouquelelou, Guernetot, Malvoue, La Motte et La Fon­
taine. Au château de Houlbec. 1773. » - Extraits des 
litres: 1366, '18 j anvie r , vente par François de Coulom­
bières, seigneur et baron de La Haye-du-Puits et de 
Vendeuvre, à Hector Dunot, écuyer, du bois et dépouille 
de la garenne de Vendeuvre, nomm ée Le Tillay-; -
13ï8, 12 janvier, cert ilicaL donné à Montebourg par 
Gui ll aume des Bordes, capitaine général au pays de 
Cotentin pour le Roi, à Simon « Denot » , chevalier, 
qu'il ser t le Roi sous son gouvernement; - 14ï3, généa­
logie faite à SLJames par Jean Dunot, par laquelle on 
voit qu'Hector Dunot, originaire de Villaviciosa en 
Portugal, se rendit avec un frère et d'autres en Angle­
terre, pour prendre part aux guerres dud. pays, vers 
'1350, que de Jà il s'achemina en Normandie, où il fit 
alliance avec M11

' de Poilvillain; Noël et Jean , père et 
fils, ,1 furent moult foulés et prins prisonniers à Four­
migni, d'où ils furent condui ts en la Guienne, où ils 
souldèrent leur rançon, ce qui réduit la famille à une 
très modique fortune», etc.; Jean II • s'est retrait en 
son logis, oü les présentes choses ont été écrites, pré­
sence d'aucuns nobles et loyaux personnages, pour être 
notes et remerques à ses fils soubs âge, d'autant qu'il 
pourroit mourir par avant que hors de page soient-ils, 
et aussi par ce que ès troubles de Normandie et Bre­
tagne ses chartes de maison et moult autres éc rits et 
papiers ont été divagués et dévoyés, hors quelques-uns 
en petite portion »; autre branche en Bourgogne; -
requête en confirmation de noblesse adressée à Henri IV, 
après la paix de la Ligue, par Thomas Dunot, repré­
sentant que ses ancêtres ont toujours joui de la qualité 
de nobles, que Guillaume, son père, ayant quitté la 
maison paternelle pour s'établir à St-Pierre-sur-Dives, 
avait négligé malhabilement sa filiation, que Gilles, 
son aïeul, avait servi aux guerres du Royaume, en 
Piémont et autres rencontres, dans la charge de com­
missaire de l'artillerie du Roi, que lui-même a levé à 

ses dépens une compagnie pour le service de Henri IV, 
avec laquelle il avait rompu un parti_ de ligueurs 
allant de Lisieux à Falaise, qu 'il avait plusieurs fois 

fait fortifier à ses dépens le bourg de St-Pierre-sur­
Dives, sa maison pillée, lui-même plusieurs fois fait 
prisonnier, etc. ; - extraits des commentaires de 
Montluc concernant led. (( Duno », commissaire de 
l'artillerie; - 160ï, vente par François Le Sens, s' et 
patron de Tucqueville, à Jacques Dunot, élu en !'Élec­
tion de Falaise, du fief, terre et sieurie du M(:lsnil-Simon; 
-1622, lettres d'anoblissementaccordéesaud. Jacques, 
s' d'Hermonville, et Nicolas, s' du Quesné, fils dud. 
Thomas Dunot; - 1636, mandement du Parlement de 
Rouen, pour information sur la plainte de Jacques Du 
Not, s' de Berville, contre Manneville, gentilhomme du 
pays, qui l'a blessé lorsqu'il était à Berville pour 
s'opposer aux violences des gens de guerre (il en 
mourut) ; - 1669 et 1670, confirmation de noblesse; 
- 1684, vente par Henri Dunot, sr de Berville, et 
Georges Dunot d'Harmonville·, comte et abbé de SL 
Pierre-sur-Dives, conseiller au Parlement de Rouen, à 

Alexandre, sire de Brèauté, seigneur et patron d'Hérou­
deville, leur beau-frère, du pré de Thieuville à Brette­
ville-sur-Dives, et de fonds à Cambremer; - ancienne 
généalogie, remontant à Noël Dunot, sr d'Hermonville, 
qui épouse Gabrielle de Rouy, de Caen, en 1403; -
1726, contrat de mariage devant le notaire royal établi 
en l'île de M arie-Gal ande entre Gabriel-Jacques Duuot, 
sr de St-Maclou, demeurant en cette ile, natif de Vieux­
pont en Normandie, et . Marie-Madeleine de Boncourt, 
na tive de l'île Martinique, fille de Claude-Alexandre de 
Moreau, sr de Boncourt, capitaine général garde-côte de 
Villers en Normandie; extraits baptistaires de leurs 
enfants en la paroisse de N.-D. de la Conception de 
l'île Marie -Galande , etc. - Contrats de mariage : 
alliances , de James, de Fourre! d'Escajeul, Le Roux de 
Touffréville, Le Neuf de La Vallée, de May de La Bigne, 
de Brénuté, de Morel, Le Maignen de Grandval, de 
Malherbe d'Amanville, etc.; extraits baptistaires; lots 
et partages; certificats de services milita.ires par: le 
duc _de Longueville (1635-1636) ; le marquis de Canisy 
('1640-) ; le seigneur du Hallier, gouverneur de Lorraine 
el de Nancy (1640); le seigneur de La Meilleraye, ma­
réchal de France (1641); le vicomte de Turenne (1668), 
etc. ; nominations et brevets; lettres du maréchal de 
Broglie, du comte de Rochambeau, de Choiseul, du 
commandant de Monaco, etc.; ordre du gouverneur de 
La Guadeloupe; Marie-Galande et La Désirade, Fran­
çois-Charles de Bourlamaque (1763), etc. - Arbres 
généalogiques, et " généalogie en détail ». depuis led. 
Hector, passé en Angleterre vers 1530. · Branches de 
Berville, du Quesnay , de La Dannerie, de St-Maclou; 
rameaux . Additions jusqu'à Georges -Fernand, baron 
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Dunot de s1-Maclou, époux de Marie-Sidonie de Gom­
bault-Rasac (1848), maire d'Ouézy de 1865 à '18ï1. 

F. 1175. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 
' 

1661-1891. - -· Généalogir. de ln famille Dunot et 
extrait des pièces dont s'aident Nicolas Dunot, écuyer, 
s' d'Hermonvil le, Charles, sr du Quesnay, Jean, s' de 
La Davyère, el Louis, s' de S1-Maclou, frères, pour éta­
blir· la vérité de lad. généalogie el prouver qu'ils sont 
de noble extraction : lettres d'anoblissement de 1622, 
etc.; armes: d'azur à un chevron d'or accompagné de 
3 co lombes d'argent, becquées et membrées de gueules, 
à un chef d'azur chargé de 3 roses d'argent el soutenu 
d'une face en devise aussi d'argent; jugement de main­
tenue de M. de Marle, intendant d' Àlençon (1666) . 
Copie déliv_rée sur la minute originale par Clairam- · 
bault, généalogiste des ordres du Roi, en 1731. -
Accord sur procès entre Georges Du Not d'Harmon­
ville, comte et abbé de SLPierre-sur-Dives, et Joseph 
Du Throsne, curé de Bretteville-sur-Dives, concernant 
les dîmes de lad. paroisse (1671). - Partage de la suc­
cession de Marie-Anne Dunot dP. St_j\faclou, veuve en 
premières noces de Le Cointre de Berville et en secondes 
de Meunier Dubreuil, entre ses neveux et nièce, Marie-
1\faximilienne-Éléonore-Henrietle Dunot de SLMadou, 
épouse de Maximilien-Casimir-Ferdinand de Guernon, 
demeurant à Épin ay-sur-Odon, et Isidore et Marie­
Anne Du-not de SLM aclou, demeurant à Ouézy (1831). -

Lettre de faire part du décès de Georges-Fernand 
Dunot, baron de St-Maclou, le demier de la famille 
(1891). 

F.1176. (Liasse. ) -1 pièce, parchemin; 4 pisces, papier. 

1650-XVHI0 siècle. - Généalogies des familles: 
de Grouvel, originaire du Roumois, depuis Pierre, · 
sieur de Maupas, ép_oux de Marie, fille de Geoffroy 

· Prévost, conseiller échevin de la ville de Rouen (1.539), 
dont la brap.che aînée s'est éteinte dans la maison de 
Varroc par le mariage de Marguerite de Grouvel en 
1674 avec Pierre de Varroc, seigneur et patron de 
Liéville, Herbouville, etc .. ; - de Morais, depuis Jacques, 
époux de Marguerite d'Aché, jusqu'à Jacques, de Bre­
zolles , présenté pour être chevalier; armoiries; notes 
généalogiques de M. Le Hardy sur les aieux de Jean 
d'Angennes, bisaieul paternel, et de sa femme Margue­
rite de Thierry; - Phelipeanx (de S1-Florentin), depuis 
1356 ; - Thiery (Gouyer, Le Piez, de Pierrevi\1e, de 
Boisandré, de Boutreux, etc.);- y joint, contrat de ma-

riage de Pierre Grouvel, bourgeois de Rouen, et Mar­
gue'rite de Clère, fille de feu Jean, receveur de l'hôtel 
commun de Rouen, et de Marguerite Baudry (1650). 

F. H77. (liasse.) - 1 rouleau, 10 pièces, parchemin; 'l pièce, 
papier. 

1375-1495. - Familles el pièces diverses. - Vente 
par « Jehan Denance », écuye:·, à Guillaume « de la 
Crouez », écuyer, de 60 sous de tournois ou de monnaie 
courante d'annuelle rente sur celles que led . Jean eut 
par échange de « Mons. Patri de Montgeroul sur les fez 
de La Musengière et de La Fumière et dou Perron • 
(26 février 1374). - Bail à fief devant Oudart Paisant, 
clerc, tabel lion ès mettes des sergenteries Marant et 
cc Baart Il, par Jean Pouchin, écuyer, demeurant à 

Pennedepie, à Geffroy Piart, de la paroisse de« Heditot •, 
de terre à Héritot (28 avril 1386). - Prise à fieffe par 
Jean Le Guerrinel, de S1-Aubin-d'Arquenay, d'un• mas­
nage " aud. St-Aubin, etc. (1422); transport de rente 
sur led . Jean à Guillaume Rouxel, bourgeois de Caen 
(1424). - Prise à fieffe par« Raul Lainsné», de «Geel», 
de Perrot Fouquet, de lad . paroisse, de fonds à Giel 
et Courteilles, · devant Jean Ameline, prêtre, tabellion 
ès parties d'Habloville, le Pont-Écrépin et envi rons, 
sous Jean de Pierres le jeune, clerc, tabellion du Roi au 
siège d'Argentan pour la terre d'Exmes (4 mars 1.436). 

- Acquêt de rente par Pi_erre de Gouville, de Rots, de 
Thomas Le Pic, de Rosel, et cc Guiffrine •, sa femme, 
fille de feu Pierre Gervaise, de Ro_ts, hameau de u Nou­
rey " (8 mars 1444). - Mandement de Conrad, évêque 
de Metz,, recommandant aux abbés, abbesses, etc., les 
quêtes pour la guerre contre les Turcs ordonnées par 
le pape Calixte III et son légat, et les prédicateurs de 
la croisade (1457). - Aveu à Jean ,. Le Hérir.hie », 

écuyer, s' de« Flagie », par Pierre Manse!, de S1•-Ho­
norine-du-Fay (-1460). - Mandement de Louis XI à 

Jean d'Estouteville, s' de Briquebec, concernant le 
logement des gens de guerre de son ordonnance 
« en bonnes villes pour cest yver affin de obvier à ce 
qu'ilz ne pillent ne facent maulx ne oppressions 
indeues à noz subgés du plat paiz, et qu'ilz paient 
-raisonnablement ce qu'ilz prendront ,1; les gens de 
la charge el retenue du comte de Maulévrier, ·grand 
sénéchal de Normandie, dont a la conduite Guillaume 
de Vallée, seront logés à St-Lô, ceux de Jean Du Fou, 
premier échanson du Roi, et Regnault Du Chastelet , 
bailli de Sens, à Vire, et ceux du com te de Penthièvre, 
à Carentan; c_ommission aud. d'Estouteville de fai.re le 
logis desd . gens de guerre aux villes et lieux dessusdits 
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et leur faire bailler ustensiles et vivres pour eux et 
leurs chevaux, en payant pour les_ ustensiles 30 s. t. 
par mois pour chiymne lance fournie, et les vivres à 

tel prix raisonnable qu'il ordonnera, appelée la justice 
des lieux (Le Mans, 19 j anviel' 1467); vidimus devant 
les tabellions de St..Lô, Alain de Plumangat, bailli de 
Cotentin, à la requê te dud. d'Estoutevill e, capi taine de 
St-Lô, et nomination par lui de Robert Jose!, Raoulin 
Lenfant, écuyers, Jean Fane, sr de SLHi]ai re, et Girart 
Varroc, écuyer, pour lad. commission à Carentan 
(28 janvier 1467). - Aveu rendu aux pieds du fief et 
seigneurie de La Rivière Chièvre pour Antoine de Fon­
tenay, écuyer, tenus par Jean Desbuaz, sénéchal 
(1473). - Aveu à Guillaume de Bricqueville, s• de 
Bernesq et de Coulombières, par Henri Suhard, écuyer, 
du fief, terre et vavassorie de La Basonnière, jouxte le 
don fait en 1235 par Georgette, dame de Coulombières, 
à Philippe de Coulombières, prédécesseur dud. Suhard, 
baillé aux pleds de la terre et seigneurie de Coulom­
bières tenus par Guillaume Grosourdy, lieutenant 
(1495). 

F. 1178. (Liasse.) -13 pièces, parchemin. 

1o0o-1o9o. - Aveu aux pieds de « Couldrehart,,, 
tenus par Pierre Du Lond e!, écuyer, sénéchal, par 
Jean Brière, de Christophe de , Couldreha.rt », éc., sr 
du lieu (3 mars 1504). - Vente devant Philippe Le 
Boucher, prêtre, et Pierre Bénard, clerc, tabellions ès 
mettes des sergenteries de Préaux et Thury, par Guil­
laume Gueret, d'Évrecy, à Guillaume de Bourgueville, 
de S1-Pierre de Caen, de terre à Esquay (1511). -
Aveu aux pieds de la seign eurie de La Rivière Chièvre 
pour Geoflroy de Fontenay (curé de Moyon et seigneur 
temporel dud. lieu, 1516), tenus par Henri de La Rue, 
écuyer, lieutenant du sénéchal -dud. lieu, par Durant 
Martine, pour héritages à Tournebu (1517). - Aveu à 
Michel Bonen!fant, sr de La Brethe et de Myrebel, en 
son fi ef de Myrebel assis à Croissanville, par Charles 
Després (154:1). - Lots des héritages Crochard ('24 
mars 1546). - Procédures en bailliage de Caen pour 
Jean Le Sens, s• de Monts et de Lion (Hi62, n. s., 1563). 
- Mandement de Jean de La Rivière, éc., licencié aux 
lois, lieutenant général du vicomte de Bayeux, pour 
Ravent Tillard, prêtre, de Bayeux (1566). - Vente par 
Jacques de Radulph, sr des Ysles, élu à Vire et Condé­
sur-Noireau, à Jean-François de St-Marc, lieutenant de 
Mgr. de Bordeaux au gouvernement de la ville, château 
et vicomté de Vire, de terre sur laquelle il y avait à 

jour passé une maison et jardin qui furent à Vivyer, 

rue du Neuf-bourg, à Vire, en présence d'Émond de 
Radulph, s' de La Sallerie, avocat pour le Roi à Vire, 
et de Pierre Bourget, sr de Chaulieu et de Crépon, re­
ceveur des aid es et tailles en !'Élection de Vire (1n91). 
- Arrêt de la Cour des Aides de Rouen c-oncernant 
l' anob lissement de Pierre Noël, sr ,, de Corches », de 
Mézidon (1n9n). 

F. 1179. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 1 pièce, papier. 

1632-1695. - Vœux de Léonore Gigaut, entre les 
mains de Laurence de Budos, abbesse de la Trinité de 
Caen (1632). -; Traité de mariage de Louis Allexandre, 
de S1-Germain de Tournebu, et Michelle Agnès, de 
Bricquebec, en présence de Jean Lefebvre, curé dud. 
St-Germain, notaire apostolique, doyen de Sa.ire ( 1638). 
etc: - Ordonnance de Cha.ries Le Roy, sr de La .Poterie, 
intendant de Caen, déchargeant Gilles et Guillaume de 
Nollcnt. écuyers, sr• de Frénouvill e et de Harcou_rt, 
sur représentation de leurs titres de noblesse, de leur 
assignation et saisie de fiefs à la requête de « Palleo~ 
logo ", commis au recouvremen.t des taxes des confir­
mations e t exemption du droit des francs-fiefs (1641). 
- Reconnaissance par Nicolle de La Mare, abbesse, et 
le monastère des religieuses de St•-Ciaire de Rouen, 
à Léonor de Varroc, écuyer, s' de Lieville et de Her­
bouville, maître ordinaire en la Chambre des Comptes 
de Normandie, pour donation à fin de participation 
aux prières, etc. (1641); autre donation pour le salut 
de Catherine de Montagu, son épouse, inhumée dans 
la cave de la chapelle que les religieuses lui ont con­
cédée (1642). - Quittance en blanc par Jean Le Roy, 
avocat du Roi ancien au grenier à sel de Condrieu et 
chambre de St-Chaumont pour ses droits à l'état des ga­
belles du Lyonnais (16n4).-Traité de mariage de Gilles 
Allexandre, de St-Germain de Tournebu, et ·Françoise 
Le Monnier, fille de feu Antoine, éc., sr de Benneville,etde 
Françoise de La Haulle, de S1-Cyr (16n7). - Mande­
ment de la Chambre des Comptes de Normandie con­
cernant les foi et hommage d'Augustin Blouet, écuyer, 
s' de Camilly et du Fresne, conseiller au Parlement de 
Rouen, .pour le fief, terre et sieurie de Meheudiot, à 

Curcy, relevant du Ro~ par un ·quart de fief de hau­
bert à cause de la vicomté de Caen, moitié duquel fief 
lui appartient par échange avec Nicol:ts Planchon, 
·avocat à Caen, et l'autre, relevant de l,ui par parage, 
appartient à Philippe Grossart, curé de Culey-le-Patry, 
et François, son frère (16n8). - Attestation de Gilles 
Happaert, par-devant Antoine Fraryn et François Ru- , 
bens, échevins d'Anvers, qu' Adrien ~Diericx, notaire, et 
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Jean Wils, ont, par transaction, été condamnés à 

à payer une somme de 57.000 fl0rins carolus (1659) (1). 
- Assiette des tailles de S1-Aignan-le-Malherbe ( 1661); 
Nicolas Dupont, écuyer, curé. - Réception de Pierre 
Poret comme maître d1,1 métier de drapier sergier 
peigneur façonnier de lingettes, en la ville, faubourgs 
et banlieue de Caen (1670). - Visite du prieuré de 
Deux-Jumeaux: ·Jean Rogier, chapelain du prieuré, 
desservant pour l'absence de Lo_uis Millon, aumônier du 
Roi, prieur commendataire, résidant à Paris; la v' 
Haribel, receveuse et fermière générale du prieur; re­
·présen:talions de François d·Agnaux, éc., s' de Lille, 
que le prieur est obligé de distribuer 8 boisseaux 
d'orge en aumône toutes les semaines, ce qui s'est 
toujours pratiqué, excepté depuis 30 ans environ, etc. 
{1691); requête de Jacques Hébert, curé de Deux-Ju­
meaux, docteur de la faculté de Paris, en suite de la 
visite du vicaire de l'abbé de 'Cerisy, curé primitif de 
Deux-Jumeaux, pour paiement par le sr de St-Rémy Le 
Patou de rente due à la Charité (1691). 

F. 1180. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

1709-1816.-Copie informe d'aveu à René-Balthasar 
de Rabodanges, chevalier, seigneur et p~tron de 5te_ 
Colombe, tuteur des enfants mineurs de Pierre d'Oil­
leançon, ·chevalier, seigneur marquis de SLGermain, 
Caligny, les Loges-Saulces, Lonlay-le-Tesson, etc., à 

cause de la seigneurie de Caligny, par Antoine de Pon­
taut, écuyer, sieur de La Motte, pour la terre et sei­
gneurie de La Ruaudière, dont le chef et manoir est 
assis à Caligny, ~t s'étend à SLPierre-d'Entremont 
[t 709].-Réception et admission par Godefroy Brossay 
-St-Maœ, lieutenant du premier chirurgien du Roi en 
lu communauté des maîtres chirurgiens de Rennes, de 
Pierre Thorigny comme maître barbier chirurgien 
pour St-Jacques-de-La-Lande et lieux circonvoisins 
(i 725). Sceau. - T.ransaction entre Claude-Joseph­
lgnace de Simiane, évêque-comte de S•-Paul-Trois­
Chàteaux, prince de Chabrières, abbé et comte de SL 
Pierre-sur-Dives, et les religieux, et Pierre Le Brethon, 
curé de Fel, au sujet des dîmes et terres d'aumônes de 
Fel (17~n).-Dispense d'affinité par le pape Benoît XIII 
(1728 ). -Extraits des registres d'état civil de Notre-Dame 
de Champsegré, diocèse du Mans: 1774, 10 août, 
sépulture de Robert-Charles Clouet, garde-marteau en 
1a maîtrise de Domfront et F'.1,laise, décédé la vE;>ille èn 

(1.) Mon collègue _du Nord, M. Finol, a bien voulu m'adresser 
l'analyse de èètte pièce flamande. 

. sa terre du Sablonnier; Augustin Le Duc, bachelier en 
droit civil et canon, curé. - Acte de société pour la 
fourniture des viandes de l'armée de Provence, Dau­
phiné e·t Italie, pendant la campagne de 1747. - Pro­
curation par le duc de La Vallière, pair et grand 
fauconnier de France, gouverneur et grand sénéchal 
de la province de Bourbonnais, brigadier des armées 
du Roi, pour régir et administrer en son nom le duché 
de La Vallière (1750).-Acte de société en la propriété 
des deniers d'imposition dont l'établissement a été or­
donné dans la généralité de Riom pour servir au 
rachat des offices municipaux qui restent à lever dans 
lad. généralité, aliénés par arrêt du Conseil pour 8 
ans 1/2 en faveur de Guillaume Plomelle, bourgeois de 
Paris ('17o1). - Minutes de lettres concernant un 
procès: « J'ay fait dire une messe du S'-Esprit; demain, 
j'en fais dire une de la Vierge pour inspirer à nos juges 
les sentiments d'intégrité et le zelle de la justice,, , etc. 
(17o9). - Procès aux pieds de meuble de SLPierre-sur­
Dives entre Antoine-Louis-Camille d'Orglandes, che­
valier, seigneur comte de Briouze, et Pierre Manchon, 
s' de St-Marc (1760) : -- Déclaration de Louis-Ambroise 
Provost, premier avocat du Roi du bailliage d'Avran­
ches, protestant contre les édits portant suprression du 
Parlement de Rouen et établissement d'un Conseil su­
périeur à Bayeux (177'1). - Transport par Marie-Hé­
lène de Gauttier, comtesse de Briouze, dame et patrone 
de La Cambe, Louvières, Bernières el autres lieux, 
demeurant à Falaise, veuvf: dud. d'Orglandes, à Georges­
Nicolas Bourdon, contrôleur des actes au bureau de 
S'-Pierre-sur-Dives, de 500 livres de rente hypothèque 
au capital de 10,000 livres à lui apparlenan l comme 
représentant Françoise de Brochard, sur le marquis 
d'Assy et le comte d'Aubigny, représentant Pierre de 
Marguery, seigneur de Rouvres (1772). - Extrait du 
Mercure du 19 février · 1780: prophétie du XVo siècle 
annonçant de grands malheurs pour l'année 1788. -
Parls dans l'entreprise de ! 'Yvette (1788). - Lettre sans 
date de Radulph [à l'intendant] concernant la lettre du 
contrôleur général pour l'uniformité de la quantité de 
pain délivrée par'jour aux prisonniers et ses instructions 
à ses substituts pour maintenir le bon ordre dans les 
prisons et arrêter les émeu tes qui pouvaient arriver en 
conséquence; ,, depuis deux ans j'ay furieusement 
élagué de ces sortes de pestes publicques, et par les. 
états des prisonniers actuels dans votre généralité, il 
y a plusieurs prisons où il ni enna point el les autres 
peu ». - Diplôme de chevalier de SLLouis pour 
François-Benjamin de Godefroy,_ capitaine de frégate 
(1815). 
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F. '1181. (Plaquette.) - rn-4·, 44 pages, papier. 

:::: 

1711-1754. - « Statuts et règlemens pour le métier 
des marchands beuriers-potiers-fruiti ers-grainnetiers­
fayanciers et crocquetiers de la vilie et fauxbourgs de 
Caen. » Coliation de '1711. Sentence de police y rela­
tive (17i3) .. Lettres patentes d'homologation desd. 
statuts (i7H). Extrait des statuts de la communauté des 
chandeliers- gressiers-chopiers de f;aen, homologués 
en i7 t 1 et enregistrés en 1713, conformément à l'arrêt 
du Conseil du 30 janvier i 7 i3 entre cette communauté 

et celie des potiers-beurriers-fruitiers-crocquetiers. 
Texte dud. arrêt, rendu au profit des beurriers-potiers­
fruitiers contre les chandeliers de Caen pour la liberté du 
commerce des beurres et au lrea marchandises. Extrait 
des statuts des épiciers-ciriers el confiseurs de Caen, 
homologués par lettres patentes de 1716. Sentence de 
police entre les gardes et jurés du métier de potier-beur­
rier-grainetier de Caen et la veuve Guillaume Edinne 
dit La Cavée, à laquelie il est fait défenses de vendre 
fromages, pois et autres depenùances de la profession 
des potiers-beurriers par les rues ni ailleurs, à l'excep­

tion des jours de marché (1728). 4-rrêt du Conseil 
pour lesd. beurriers-potiers-fruitiers-faienciers et croc­
quetiers contre les pannetiers-bouteillers et les merciers 
de Caen, pour le droit de -vendre la faïence et autre 
poterie vernissée et non vernissée (1735). Anêl du 
Conseil prescrivant le genre de chef-d'œuvre que doi­
vent faire les aspirants à la maîtrise dans lad. com­
munauté des beurriers-paliers, etc. ('l 74i). Arrêt du 
Parlement pour lad . communauté des po_tiers-beurriers­
fruitiers-grainiers contre plusieurs particuliers de Caen 
qui s'ingéraient, ·sans droit ni qualité , de vendre des 
pois, fèves, avoines, grains et graines (1743), et~. 
Imprimé à Caen, par Pierre-Jacques Yvon, à la dili­
gênce des gardes et féturier (1i54). 

F. 1182. (Liasse.) - 1 cahier de 12 feuillets, f pièce, parchemin . 

1640. - « Articles, statuz et reiglemens faicts par 
les maistres ciergers de la ville du Mans sur le faict de 
leur vactation de ciergerye, pour évitter les abbuz quy 
se pourraient glisser dans les marchandises et conser­
ver l'égallité et fidellilé d'icelles, ensemble pour reigler 
les chef d'œuvres des aspirans. -. Approbation de la 
prévôté du Mans et ordre de se pourvoir dans les six 
mois pour obtenir du Roi les lettres nécessaires; repré­
sentation desd . lettres qonfirmatives (1640). 

F. 1183. (Plaquette.) - In-4•, 32 pages, papier. 

1749~1750. - « Catalogue général des marchands 
épiciers, et des marchands apoticaires-épicÎ!\rs de cette 
vili e, fauxbourgs et banlieue de Paris, fait le 31 dé­
cembre 1749. A Paris, de l'imprimerie de Pierre-Prault, 
quay de Gêvres, au Paradis. M. occ. ·L. p Y figurent les 
listes des gardes et anciens gardes, des retirés du com­
merce et des veuves. 

F. 1184. (Liasse.) - 6 pièces, papier, imprimées. 

1754-1811. - Mémoire et observations sur la fa­
brique du sel blanc dans les salines d' Avranches et 
·autres de la Basse-Normandie, pour faire connaître le 
ridicule, pour ne pas dire l'injustice, de la nouvelle 
régie qu'on s'efforce d'établir pour la perception du 
quart-bouilion ordonné par l'ordonnance de 1680. 
Avranches, impr. François-Louis Le Court. 7 p. in-f<> 
(i754). - Orèlonnance de police d·e Léonor-Charles 
Radulph, seigneur de Cerisy, patron et baron de Tracy, 
lieutenant général de police au bailliage de Caen , dé­
fendant aux propriétaires de Caen possédant des 
maisons et terrains aux encoignures de places, carre­
fours, rues et ruelles, d'y faire travailler sans per­
mission dud. lieutenant (1159). Placard impr:. à Caen 
par Jean-Claude Pyron. - Thèses philosophiques de 
Léonor-Alexandre-Marin Radulph de Villers, de Caen, 
au co liège du Mont (1767). Placard impr. par Jean 
Poisson. - Licence imprimée, en blanc, par Louis­
François Néel de Christot, évêque de Seez_, pour l'au­
dition des confessions ; listes des cas réservés au pape 
et à l'évêque, etc. - Liste des juges et consuls de 

. Paris en 1781. - Jugement du tribunal de commerce 
de Ca~n rapportant, comme sans objet, la déclaration 
de faillite de feu Louvet jeune (1811) . . 

F. H85. (Liasse.) - f pièce, parchemin; 11 pièces, papier. 

1528-1773. - DEUXIÈME PARTIE. Titres de famille 
de M. Gaston Le Hardy. - Arrêts de la Cour des Aides 
de ·Normandie: déclarant noble Pierre Hardy, fils de 
Jean, fils de Philippe, anobli par la charte des francs­
f!efs et nouveaux acquêts de 1470 comme teneur du fief 
de La Cauvinière (1528); - pour François et Nicolas 

' dits Hardy, fils dud. Pierre, contre les paroissiens en 
commun de Canapville, qui avafent voulu les imposer 
au rôle à taille, et qui sont condamnés à l'amende et 
aux dépens de l'instance (1580, v. s.); à la suite, notes: 
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de jugement rendu en 1658 par les commissaires géné­
raux de la Cour des Aides de Normandie déchargeant 
Louis et • Phillebert ~ Le Hardy de la recherche de 
leur noblesse, etc. - Extrait du tabellionage de La 
Carneille concernant .le bail à ferme par Jacques Le 
Hardy, s' de La Pillonnière, avocat du Roi en la vicomté 
de Vire, du lieu et ferme du Grand-Champ et Pont-du­
Bois, provenant de la succession de Julien Graindorge, 
témoin, Abel Hardy, s' du Val (i607); au dos, notes 
concernant: Arthur Poret, sr de Taillebois (1607); ~acob 
Hardv, s' de La Tellerie, Guillaume Hardy, de Taille­
bois, ·Jacques Le Hardy, écuyer, gendre d'Émond dit 
Radulph, éc., s' de Merey, avocat du Roi à Vire en 
1606, etc. - Extrait de la copie du registre des juge­
ments rendus par Étienne d'Aligre, sr de La Rivière, 
conseille1' du Roi en Bes Conseils, et Jean Cardinet, s' 
de Logny, trésorier général à Orléans, commissaires 
députés pour le· régalement des tailles en la généralité 
de Caen sur les exemptions prétendues par les gentils­
hommes et autres privilégiés, pour Louis Le Hardy, éc., s' 
de Pontellière, et Philippe, avocat du Roi à Vire, s' de 
La Pillonnière, Aimon, Charles et René, ses frères, de 
Vire, enfants de Jacques, avocat du Roi, fils Louis, fils 
François, fils Pierre, fils Jean, fils Philippe Hardy, vu, 
entre autres, les contrab de mariage entre Louis Hardy, 
sr de La Pillonnière, et Rose Le Prévost, en 1570, et de 
Jacques Le Hardy, fils des précédents, et Marie, filÎe 
d'Émond Radulphe, . s' de Meré et de La Sallerie 
(!597), etc. ('1635). En tête, armoiries de Gratien de 
Hardy, s' de Champvallon. - Délibération dev11nt 
Roger Le Louvetel, lieutenant ancien du bailli de Caen 
en la vicomté de Vire, des parents des mineurs de Jean 
de La Rocque, éc., s' de Bernières et de Chénedol)é, et 
de Judith Poret: David Turgot, sr du Longchamps, 
Gervais Cœurdoux, s' de Beaupray, bailli-vicomtal de 
Condé-sur-Noireau, Jean de La Mnriouze, sr patron de 
Lassy, Étienne Blanchard, s' d' Angerville. Henri 
Euldes, sr de Carpiquet, J eç1n Le Febvre, s' du Perron, 

· Jea~ Brard,·s• du Manoir, Jacques Poret, s' de Berjou, 
Jacques Poret, s' de Dampierre, Louis Poret, s' de Lau­
mondière, Louis Le Hardy, éc., s' de La Pontelière, 
Philbert Le Hardy, éc., sr de La Danerye, premier 
avocat ùu Roi au bai!J.iage de Vire, etc. (i6M). -
Extrait de l'état des usurpateurs de noblesse condamnés 
et renvoyés au Conseil par Guy Chamillard, intendant 
de Caen, portant condamnation de Louis et Philbert 
ou Philippe Le Hardy; de Vire, comme s'étant greffés 
sur la famille des Hardy de Canapville (i667). - Ex­
trait du dictionnaire de la noblesse publié en 1773 par 
Lachesnaye-Desbois, concernant la famille Le Hardy, 

. ancienne noblesse originaire de la généralité d'Alençon, 
dont une branche vint en 1600 s·'établir dans cell e de 
Caen, remontant à Philippe Le Hardy (1470); mainte­
nue de Louis et Philibert Le Hardy en 1517 et 1568; 
Jacques, éc., s' de La Pillonnière et de Verson, quitta 
Falaise où il occupait une place dans la magistrature, 
et s'établit à Vire où il épousa Marie Radulph; y acheta 
la charge de second avocat du Roi, devint ensuite 
premier avocat du Roi, mort en 1631; Philibert, son 
fils et successeur, rendit de grands services à la ville de 
Vire, en i631, en la sauvant du pillage dont elle était 
menacée par l'armée de Gassion, qui v~nait punir les 
habitants d'Avranches et de Vire de leur révolte, etc.; 
armes : de gueules à un chevron rompu d'or avec 
quatre lions affrontés d'argent, deux en chef et deux 
en pointe; devise : Nec leporem (eroces proci·eant 
imbellern leones, etc. - Copies de M. Le Hardy . -
Quittance par Jacques Le Hardy, écuyer, avocat 
du Roi à Vire, ayant le droit cédé de Robert Prin­
ga1;1lt, à Antoine Martin, receveur du domaine à 

Vire, pour arrérages de 100 sols de rente (1629). -
Note sur le fief de La Pontellière, à Campagnolles, 
possédé en 1578 par Jean Du Rosel, lieutenant général 
au bailliage de Vire, vendu par ses fils à Jacques Le 
Hardy, s• de La Pillonnière, auquel les vassaux ren­
dirent aveu en ·t 618, etc. - Copie informe de lettre 
de Le Hardy, négociant à Caen, aux officiers munici­
paux de Vire: il a trouvé dans ses papiers de famille 
une note portant que vers 1630 ou ·1639 le maréchal de 
Gassion fut envoyé par le Roi devant la ville de Vire 
pour lui faire subir le même châtiment qu'à celle 
d' Avranches, toutes deux ayant été accusées de rébel­
lion; Philbert Le Hardy, s' de La Pillonnière, premier 
avocat du Roi à Vire, fut député avec uns' de Meré, son 
parent, pour aller vers Gassion et garantir la ville du 
sac et de la ruine entière dont elle était menacée; il 
calma en sa personne la colère du Roi, de manière que 
Gassion entra en ami dans Vire, fil aud. Le Hardy 
l'honneur de prendre sa maison, où il reçut les nouvelles 
protestations de fidélité de la ville, à qui il témoigna 
les obligations qu'elle avait aud. Le Hardy, en considé­
ration de quoi il fut dressé un acte commémoratif en 
reconnaissance et en l'honneur dud. Le Hardy en 
l'hôtel-de-ville, au son de toutes les cloches: demande 
d'extrait dud. acte solennel (1758). 

F. 1186. (Liasse.) -17 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

1463-l787. - Hardy et .Le Hardy. (Sans filiation.) 
- Quittance devant Alain Hardy, tabellion royal à 
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Bayeux, par Pierre Malhe1·be, sergent à gages en la 
verderie de Bur-le-Roy au buisson de Mon taubeuf, à 

Jean Du Plessis, vi(!Pmte de Bayeux, de 32 s. t. à raison 
des gages dud. office, pour 96 jours à 4 d. t. par jour 
(1463, 22 avril). - Quittance à Amboise par Zacharie 
Hardy, maréchal des logis du duc d'Orléans, comme pro­
cureur de Claude Fournier, maréchal des logis dud. duc, 

. au trésorier de la maison dud. seigneur, de 112 1. 10 s. 
pour ses gages du quartier de janvier à mars (156'2, . 
avant Pâques). - Mandement du Roi à François Hotman, 
trésorier de l'épargne, de payer au sr de Bellestoille, 
gentilhomme à la suite du Roi, 600 écus sol, pt>ur 
un cheval d'Italie sous poil bai à lui acheté par le Roi; 
quittance de « Phélix Hardy, sr de La Belle est.. ... " 
(1o94). - Procédure devant Guillaume Rouxel, sr de 
« J ehanvillc », consei ll er au présidial de Caen, exerçant 
la juridiction du bai lli , pour François Hardy, avocat, 
bourgeois de Caen, jouissant à fermage de petite mai­
son rue des Carmes appartenant aux curé et prêtres de 
S1-J ean, contre ses propriétaires, à fin de réparations 
ou de résiliation (16'20). - Traité de mariage devant 
Pierre Gazier, principal tabellion juré et garde du scel 
aux contrats de la châtell enie de Brezolles, entre Louis 
d'Orville, éc., sr de La Brière, fil s de Louis et de Mar­
guerite Du Mouche!, et " Joachine » Le Hardy, fille 
d'André, éc., sr de La Roche, et de défunte Guillemine 
de Girard (16'27). - Contrât de mariage de Jacques 
Hardy, éc., sr de La Masselinière, médecin ordinaire du 
Roi, fils de feu Jacques, vicomte d'Alençon, et d'Hen­
riette Delorme, sa veuve, femme de Jean-Baptiste 
Brinon, trésorier do France en la généralité de Moulins, 
et Marie Goizet, veuve de Jean Grimal, bourgeois de 
Paris, en présence de Claude Hardy, éc ., sr de La 
Batellerie, capitaine au régiment du Havre et aide-de­
camp aux armées du Roi, frère du futur, de Thomas 
Hardy, son cousin, éc., sr de Vicques, de Charles Du 
Buisson, . sr de Monts, etc. (16o1). - Remise par 
Antoine Hardy, de Vimoutiers, à Robert Gouppil, 
de Préaux, comme tuteur d'Anne Gouppil, sa sœur, 
« retrayant » en son nom , de terre à Préaux (1606). -
Bail par Élisabeth de Secqueville, veuve den. h. Jean 
Hardy, contrôleur des gages des secrétaires du Roi, 
demeurant à Paris, à Jean Troulleau, merci11r à Paris, 
et Jeanne Darque, sa femme, d'une maison à Paris, 
sous les piliers des hall es, en laquelle est polir enseigne 
« les trois saulcières ~, moyennant 1400 livres t. de 
loyer par an (1661). - Traités de mariage : de Louis 
d'Orville, éc ., sr de Villays, fils desd . Louis et Le 
Hardy, et Madeleine Ryoult, fille de feu Pierre, éc., s1

• 

du Mesnil et du Val, grènetier aux greniers à sel 
CALVADOS, - S1h11e f, 

d'Exmes et Argentan, et de . Madeleine de Calmesnil 
(1661); de .Jacques de Nicolle, éc., seigneur d'Anceins 
et de Maupertuis, fils de feu François, éc., sr du Plessis 
Longny, et de Catherine .de Malortie, et Charlotte 
d'Orville, fille des mêmes, demeurant à Fessanvilliers 
(166:2). - Transport de rente par Char les Hardy, contrô­
leur des gages des secrétaires du Roi, et Geneviève 
Hardy, sa sœur, épouse de Pierre Gorillon, chevalier, 
« seigneur Desmarchais >J, maître d'hôtel ordinaire 
du duc d'Orléans, à Nicolas Barbier, ci-devant secré­
taire du Roi (1669). Incomplet. - Renonciation par 
Marie Hardy à la succession de Robert de Vinatz, bour­
geois de Vaucelles de Caen, s_on mari (1670). - Trans­
port par Louis Hardy, fils de feu Hervé, procureur au 
Parlement de Rouen, à Catherine Le Marchand de Bar­
douville, veuve d'Henri-François Le Seigneur, cheva­
lier, seigneur d' cc A themesnil >> , oonseiller au Parle­
lement de Rouen, de rente sur Michel Hermerel, 
écuyer, seigneur de La Ferrière, patron de Vaux-sur­
Aure, vicomte et maire perpétue·! de Bayeux (1704). -
Traité de mariage de Pierre d'Orville, éc. , capitaine de 
dragons, fils de défunts Louis et Madeleine Rioult, 
de la paroisse des Chàmpeaux, et Marie-J osèf,he Le 
Cornu, fille de feu Gilles-Félix, ée., s' c< de Tellierre et 
de La Blottierre » , et de cc J ouachinne » Le Moine, de La 
Goulafrière, du consentement de Louis' et Charles 
d'Orville, curés du Renouard et des Champeaux , etc. 
('171.7). - Vente par Jean Le Hardy, écuyer, à Julie­
Catherine de Varignon, fille de François, sr d'Apre­
monl, brigadier général, de maison et dépendances en 
la parnisse de S'-Laurent, île de Jersey , en présence de 
Jeanne de Carteret, mère dud. Le Hardy, et Élisabeth 
de Carteret, sa femme (1738); copie de 1750 devant 
Jean Le Hardy, éc ., juge délégué en l'île de Jersey, et 
les jurés justiciers de la Cour Royale de lad . île. -
Ordonnance des maréchaux de France, condamnant 
Hardy de La Bigotière à payer à Neuville de Marsilly 
804 livres et les frais (1769). - Quittances d'arrérages 
de rente viagère par Charles Hardy, chirurgien de la 
duchesse de Modène, à Loyseau de Bérenger, trésorier 
général du duc d'Orléans '.(1772-1780). - Lettres de 
garde en la compagnie de la connétahlie, gendarmerie, 
maréchaûssée de France et des camps et armées du • 
Roi, pour Jean-Gabriel Hardy (1787). - Extraits de la 
bibliothèque du Roi: « Egidius Hardy, uxor et proies, · 

. nobilitati » (137'1); réhabilitation à Thomas et Fran-
çois Hardy, à càuse des dérogeances de Pierre, Thomas 
et François Hardy, leurs père, aieul et bisaïeul (1647). 
- Notes diverses sur la famille Hardy: Thomas Hardy, 
reçu conseiller clerc au Parlement de Rouen en 1690, 
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curé de S10-Croix des Pelletiers de Rou en en 1 ïOi; 
chapelle de Jean fü1rdy à St_Martin-du-Pont, fondée en 
1303; Jean Hardy, condamné en 1397 par le bailli de 
l'évêque de Paris à être brûlé, à cause qu'il avait eu 
d'une Juive des enfants qui faisaient profession de fa 
religion de leur mère; Guillaume Hardy, chapelain de 
la chapelle Royale fondée en l'église de la S10-Chapelle, 
derrière le grand autel, par Philippe de Valois et 
Jeanne, sa femme (1505), etc. - Requête de Marie 
Vincent, veuve de Nicolas Huet, marchand à Caen, 
nouvelle convertie, contre les protestants qui, en 
haine de ce qu'elle quittait leur secte, n'ont rien 
épargné pour lui faire tous les maux dont ils sont 
capables, et ont employé tous les moyens . qu'ils ont 
crus convenables pour lui aliéner l'esprit de ses en­
fants; enlèvement de son fils à Maltot par .Thomas 
Dumoncel et François Le Hardy, à l'aide du curé de la 
paroisse; depuis longtemps ces particuliers, à l'adjonc­
tion de plusieurs autres, tous de la R. P. R., avaient 
tenté de seduire le fils· de lad. veuve: toutes leurs solli­
citations n'ayant eu aucun succès, ils l'avaient attaqué 
du côlé de l'intérêt;« comme la p.uissance de ceux de 
la R. P. R. est encore à craindre pour elle, y en ayant 
un nombre considérable à Caen, les quels sont très 
riches, tant en meubles qu'immeubles, dont ils· sçavent 
se servir dans l'occasion, la plus part des offices de la 
milice bourgeoise de cette ville estans mesmes remplis 
par eux », rec·ours au Roi pour qu'on lui rende ses 
enfants et qu'on punisse, suivant la rigueur des ordon­
nances, ceux qui ont sollicité et autorisé leur évasion; 
affaire du-testament d'Anne Huet, tante de son fils, etc. 
(s. d . , vers 1730). 

F. 1187. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1460-1551. - Raoul Le Hardy, époux de Jeanne 
Le Harivel. Famille Le Harivel. - Traité de mariage 
devant Louis Clément et ~ierre Canivet, tabellions en 
la vicomté de Condé-sur-Noireau ès metLes <l'outre les 
Monts de« Lenesque >>, entre Huet Le Harivel, écuyer, 
fils de Collin, sr de Tail, de la paroisse du Regard, et 
Florence de Tallevende, fille de Jean, éc., s• du Fresne; 
ce dernier promet à sa fille, pour sa part de sa succes­
sion, tant en meuble qu'en héritage, 100 écus d'or sol 

· payables, moitié au jour des épousailles, moitié au 
bout de l'an, et pour don de noces et meubles, un lit 
fourni avec ciel el rideaux de drap et u~ habit de soie 
selon l'usage de lad. fil le, outre ce qu'elle peut avoir 
par son bon ménage, et pour le linge, lange et vaisselle, 
en sera baillé à la discrétion et volonté de sa mère; le 

père du futur a promis nourrir en sa maison, sa vie 
durant, son fils et sa future épouse et leurs enfants, en 
cas qu'ils se veuillent passer à sop ordinaire; et en cas 
qu'ils ne puissent compatir ensemble, promet leur 
donner 10 êcus par an en attendant sa succession 
(1460). - Traités de mariages de Jean Le Harivel, éc., 
sr de La Haize, fille de feu Huet, et Anne Dorsay, 
fille de Geoffroy, éc.,- de la paroisse de Touchet (1500, 
v. s.); de Gilles, fils des précédents, de Caligny, et 
Jacqueline Mollet, fille de Jean et de Marie Rabache 
(1550, v. s.). 

F. 1188. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1658-1727. - Le Hardy, srs de La Crière et du 
Quesnay. - Traité de mariage qui sera celébré en la 
religion prétendue réformée entre Pierre Le Sage, 
bourgeois de Caen, et Jeanne Hardy, demeurant à Caen, 
fille de feu Jea~ Le Hardy, de Taillebois, et Julienne 
Peschet (1658). - Sommation requête de Jacques 
Turgot, chevalier, seigneur de Lantheuil, Noron, 
S1-()uen de Touberville, etc., président à mortier au 
Parlement de Rouen, en vertu de bail à ferme fait en 
1655 à Jacques Hardy, s• de La Crière, par Jacques 
Turgot, seigneur de SLClair, en paiement de fermage, 
à la veuve dud. Jacques, demeurant à Taillebois ('1681). 

- Procédures: pour Jean Le Hardy, sr de La Crière, 
de Taillebois, fils de feu Jacob, s• de La Crière, fondé 
au droit de Pierre Le Sage, épo ux de Jeanne Le Hardy, 
à _cause de ses promesses de mariage, et Jean Sanson 
Les Fossés, tuteur des enfants mineurs de Jacques Le 
Hardy (1685). - Traité de mariage de Jacob Le 
Hardy, sr du Quesné, fils de feu Jacob Hardy et de 
Marie Hardy, sr et d• 11 • de La Crière, de St8-lfonorine­
la-Chardonne, et Marie de Brébeuf, fille de Gilles de 
Brébeuf, éc., sr du lieu, et de Catherine Turgot, d'Athis; 
acte de mariage à 51'-Honorine (-1695). - Lettre de La 
Crière Le Hardy à son frère du Quesney: c< Je ne sçau­
rois vous marquer avec quelle surprise j 'ay apris la 
manière avec laquelle vous traittez aujourd'huy ma 
povre femme, la voyans sans apui ny deffence; je me 
flatte que sy vous considériez les soins que je me suis 
donné pour vous conserver un bien pour lequel main­
tenant vous la chicannez, vous auriez en sa personne 
quelque esgard pour moy et en ma considération ne la 
traitteriez pas avec tant de cruauté », etc. ( Hi95). -
Procédures entre Jacob Le Hardy, s• du QueHnay, et 
Jacques d'Oisy, éc., seigneur et patron de Taillebois, 
réclamant paiement de rente fo,ncière (-1697) .; entre 
Jean Hardy, s• de La Crière, et Toussaint de La Court, 
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ci-devant fermier judiciaire de la terre et seigneurie de 

Taillebois (1698); entre Jacob Le Hardy, sr du Quesnay, 

et Jean Le Hardy, • de La Crîère, son ancien tuteur, 

concernant ses comptes(i699, ss.).- Arrêt de deniers, 

requête d'Anne Le Moine, veuve de Jacob Le Hardy, 

demeurant à Paris, et de Jacques Le Hardy, héritiers 

dud. Jacob (1700). - Vente par Jacob Le Hardy, s' du 

Quesney, à Nicolas Hardy, fils Thomas, tous deux de 

Taillebois, de terre aud. lieu (i 70i). - Arrêt du Parle­

ment entre Jean Le Hardy, s• de La Crière, appelant 
de sentence de la haute-justice de La Carneille, Jacob 

Le Hardy, s• du Quesné, et Anne Bisson, femme dudit 

Jean Le Hardy, concernant le compte de la tutelle 

dud. du Quesné, fils de feu Jacob, s" de La Crière, par 

led. Jean; parmi les titres cités: testament de Jacques 

Le Hardy, décédé à Hambourg en 1694, pour son frère 
Jacob; quittance par Jean Sanxon Les Fossés à Jean 

Le Hardy, pour partie de promesse de mariage à lui 

faite et à Judith Hardy, sa femme, par feu Julienne 

Peschet, aieule du s• de La Crière (1684); amortisse­

ment en 1688 par le s• de La Crière à Jacqueline 

Foucher, veuve de Jacques Le Hardy, de partie de 
rente au bénéfice de Philippe de Cauvigny par Julienne 

Peschet, veuve de Jean Le Hardy, Marie Le Hardy et 

Jean Le Hardy Les Jardins par contrat de 1575, etc. 

(i 702). - Sépulture à Ste-Honoriue-la-Chardonne, de 

Marie de Brébeuf, épouse de Jacob Hardy, s' du 

Quesné, 30 ans (1705). - Mariage à Taillebois de 
Jacob Le Hardy, s• du Quesney, fils de défunts Jacob et 

et Marie Hardy, et Anne d'Ouézy, fille de feu Siméon 

d'Ouézy, éc., s' de Villy, et de Louise Lamy. « Et 

comme entre le dit Jacob Le Hardy et la dite demoiselle 
Anne Douézi il y avoit un traité de mariage passé 

devant notaire depuis viron deux ans et qu'en suite 

est née d'eux une fille nommée Marie, âgée de viron 

dix mois, le dit Jacob Le Hardy et la damoiselle Anne 

Douésy, son épouse, ont souhaité que leur dite fille 

assistât à la bénédiction de leur noce dans l'imposition 

du voile • (1709). - Assignation requête de Catherine 

Turgot, veuve de Gilles de Brébeuf, écuyer, stipulée 
par Jean de Cam pion, éc., s• de La Bougonnière, .son 

gendre, de Briouze, à Jacob Le Hardy, s' du Quesnay, 

de S1•-Honorine-la-Chardonne, à comp~roir en vicomté 

de Briouze pour délibérer avec les autres parents des 

enfants mineurs de feu Jean Bernier, époux de Cathe­

rine de Brébeuf (1714). - Acte d'incommunité entre 
Jiicob Le Hardy, s' du Quesné, de 8 10-Honorine-la­

Chardonne, et Nicolas-Jacques Le Hardy, chirurgien, 
d'Athis, père et fils (1727) . 

F. 1189. (Liasse. )-1 pièce, parchemin; i pièce, papier. 

1604-1646. - Seigneurie du Quesney. - Chemise 

portant analyse d'échange entre Richard Foucques et 

Isabeau d'Assy, dame de Quesnay, femme de Jean de 
La Flèche, d'héritages en lad. paroisse (i604). -Aveu 

à Antoine d'É~ery, seigneur de Villers, La Motte, 

Glanville, Angerville, Auvrecher, etc., en sa terre et 

sieurie de La Motte, par Gilles Grente, éc., s• du Ques­

ney, et _Pierre Rommy (1646). 

F. 1190. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1550-1881. - Famille de Brébeuf. - Aveu à Jean 

de Brébeuf, seigneur du fief, terre et seigneurie de Bré­

beuf, assis à Condé-sur-Vire et envir(?ns, pbur la masure 

de La Maistrye (1550). - Vente de rente par Nicolas 
Jores, de Condé-sur-Vire, à Robert de Brébeuf, s• du 

lieu (1589). - C'est le premier des deux lots baillés 
par Gilles de Brébeuf, éc., !;' du lieu, époux de Cathe­

rine Turgot, fille puinée de défunte Catherine Poret, 

veuve de Daniel Turgot, éc., sr du Parc, ·à Guillaume 

des Buats, éc., s• du Moncel, époux d'Anne Turgot, 

fille ainée (s. d.). - Quittance par Jean Oger, bourgeois 

de S1- Lô, porteur de procuration de Denier de Brébeuf, 
à Duplessis, avocat à La Ferté-Macé (1760). - Analyses 

d'actes par M. Le Hardy: 1653, mariage de Jean de Bré­

beuf, éc., s• du Pont, fils de Georges, s• de La Barbée, ;t 

de Madeleine Des Moitiers, de Condé-sur-Vire, neveu de 

J ulienDesMoitiers, prêtre, éc., s' et patron de Condé pour 
la portion du Pont, avec Suzanne, fille de feu Étienne 

Robert, s• du Mesnilbus, et de Marie Hue; 1704, ma­

riage d_e Jean-Philippe d'Auxais, s• et patron du Mes­
nil-Véneron, et Marie-Bernardine de Brébeuf, fille de 

feu Georges, s• de Gosseville, et d'Anne Le Jolis, à 
Brucheville, présents, Bernardin Kadot, marquis de 
Sebville, François de Brébeuf, chanoine en l'église ca­

thédrale d'Avranches, Jean-François de Brébeuf, s• 

patron de Condé-sur-Vire, René de Brébeuf, sr de V1 -
leneuve. Jacques de S1- Simon, etc.; 17H, mariage de 
René de Brébeuf, s• et patron de Condé, fils de Jean et 

de Suzanne de Robert, et Renée-Madeleine, fille de feu 

Basselin. s' de La Lande, bourgeois d'Avranches, et de 
Madeleine Ponfoul, alors épouse de Raoul de La Piga­

nière. - Lettre de 1881 _: accusé de réception de docu­

ments sur les Brébeuf; renseignements sur les Le 

Hardy de Taillebois; géni\alogie des de Baudre remon­

tant à Jean, seigneur de Baudre, du Tourneur près 

Virl:l (fin du XIV• siècle); Robert de Baudre et Suzanne 
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de Brébeuf, morts eu 1703; extraits . des archives 
d'Athis sur les ùe Baudre; manoir à Baudre, berceau 
de cette famille, médaillons et .inscriptions. 

F. H91. (Liasse.) - 2 pièce_s, papier. 

XIXe siècle. - Brébeuf (de). - Ç-énéalogies de la 
famille de Brébeuf, dreBsées par M. Le Hardy ·d 'après 
les manuscrits de la Bibliothèque Nationale (collection 
de Clairambault, pièces originales tome 496, carrés de 
d'Hozier, collection Chérin tome 37), avec additions 
diverse~, remontant à Nicolas de Brébeuf, en 1252 : 
Nicolas figure sur les listes de l'arrière-ban de 1272; 
François-René-Pierre, sr de Maupertuis, La Lande, La 
Barbée, chevalier de SLLouis, ancien capitaine de 
grenadiers, capitaine général de la garde-côte, né à 

Avranches en 1713, épouse en 1748 Marie-Thérèse 
Martin, fille de Joseph, commü1saire ordonnateur de la 
marine; de Gilles de Brébeuf et Marie Le Dragon, Jean, 

jésuite, martyrisé au Canada en 1649,. et Robert, s• de 
La Ferronnière, époux de Marguerite Le Carpentier, 
père de Georges, sr de La Baissais, traducteur de la 
Phars_ale, rriort . à Venoix en ·1661; Marie de Brébenf, 
mariée à Jacob Le Hardy, s• du Quesnay, 1659, etc. -
Alliances: Le Vicomte, de Mathan, de Montagu, de La 
Bigne, d'Hémery, de ParfouTu, de La Luzerne. de 
-Fiesque, etc. 

F. 1-19\!. (2 cahiers.) - Moyen format, -17 feuillets, papier. 

i363-1567. - Famille Turgot. -Délibération devant 
Pierre Le Porcher, éc., lieutenànt général du vicomte 
de Falaise, commissaire en cette partie, à Briouze, à 

la requête de Guillaume de « Chanevières », é?·, gar­
dain par justice de Christophe Turgot, fils mineur de 
Pierre, Guillaume de La Motte, Jean Turgot, prêtre, 
Bertrand Turgot, et autres, prochains parents, voisins 
et amis dud. mineur, concernant les lots de lad. succes­
sion. avec Guillaume et Jean, ses frères aînés (1510); 
copie desd. lots; accord de Jeanne Le Verrier, veuve de . 
Guillaume Turgot, éc., sr des Tourailles, et Georges 
Turgot, fils aîné, avec les autre~ fils du défunt, portant 
qu'ils ne feront aucune vente ou testament de leurs 
meubles à leur préjudice , à condition de jouir de toute 
la succession mobile à eux échue par le trépas du défunt 
(1546); reconnafasance par Jean Turgot, curé de« Mes­
sons Selles », Antoine et Nicolas dits Turgot, frères, 
des Tourailles, d'une cédule d'eux signée concernant 
le partage de lad. succession, la déclaration dud. Geor­
ges, aîné, qu'il ne voulait partager avec ses puinés et 

. que par preeminence d'ainesse il prenait le fief-des 
Tourailles, et l'accord intervenu entre eux (Hi50), les 
femmes de Jacques et Louis, non présents, ont signé, 
se faisant fortes pour leurs maris. - Choisie et accep­
tation devant Robert Du Val et Martin Guérin, tabel­

lions en la vicomté de Mor tain ès parties de Durcet et 
les Tourailles, par Guillaume Turgot, fils aîné de feu 
Pierre, celui-ci fils ai-né de Jean et de d110 Phelippe Ber­
tran, en présence de Jean et Bertrand Turgot, ses oncles, 
héritiers puinés en la succession de· lad. demoiselle, du 
noble fief, terre et seigneurie des Tourailles (1514); 
cession devant Pierre Du Motey, vicomte de La Car­
neille pour le comtE\ d'Hurcourt, par Jean de St-Bosmer, 
éc., seigneur de La Carneille! à Robert Le Villays, 
prêtre, cr personne de Nostre-Dame de Lespinay-le­
Conte », diocèse du Mans, du fief ou vavassoriè des 
Tourailles, en échange d'héritages et rentes à Millesa­
vattes (1362, mardi après la« Tiesphanye »); aveu de 
Jean Bertran, éc., et Jeanne, sa femme, à cause d'elle 
seigneur des Tourailles, à Enguerrand de St-Bosmer, 
éc ., seigr de La Carneille, pour une franche vavassorie 
tenue à court et usage en la paroisse des Tourailles, et 
s'étendant à La Carneille (février 1383,v. s.); échanges 
entre Girot Bertran, éc., seigr des Tourailles, et Guillo t 
Bodey (1428); entre Jean Turgot, éc., et d•11• Phelippe 
Bertran, à cause d'elle seigneur des Tourailles, et Guil­
laume ou Guillot Bodey (UM-1462, v. s. ), etc. 

F. 1193. (Liasse .) - l'J pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1542-1669. - Turgot. - Vente par « Gieuffroy 
Desbuatz >,, _ curé de « Trair.esainctz », à Michel "Des­
buatz », sr de " Lanbrillerye », de terre à « Causuyde­
ville », etc., devant Michel Duhamel et Guillaume 
Corbel, tabellio.ns en la vicomté de Vire, sergenterie de 
S1-Jean-Le-Blanc, au siège de Clécy (1542). - Lots de 
la succession de Guillaume Turgot, sr des Tourailles 
(1550); copies, 'l'une de 1668 pour Dominique Turgot, 
seigneur de « Soubzm_ontz », conseiller du Roi en ses 
Con.seils et maître des Requêtes ordinaires de son 
hôtel, l'autre de 1669, recensée sur l'original par Chamil­
lard, intendant de Caen, commissaire départi pour la 
recherche des usurpateurs de noblesse, sur représen­
tation de ·Jean de La Verge,· secrétaire de Turgot, 
président au Parlement de Normandie, en présence de 
Robert Pichot, procureur du Roi en la commission des 
usurpateurs de noblesse, etc. - Taxation par « Nicolle 

Paixdeéueur ))'· conseiller au Parlement de Rouen, de 
dépens atteints par Jacques Turgqt, sr de Boisbesnard, 
(Hl51). - Mandement concemant, la requête de Ga-
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brielle de Villers, épouse de Jacques Turgot, sr de 
Boisbénard, contre la vente soufferte par le vicomte 
ou sénéchal de Romiheville, p!!-r intelligence pratiquée 
par Adrien Naguet, éc., sr de Fourneville, avec son 
mari, de biens à elle succédés du décès de Thomas de 
Villers, son père (1567). - Quittance par Louis Turgot, 
sr des Tourailles, conseiller au présidial de Caen, à 

Gabrfelle de Villers, veuve de Jacques Turgot, s•· de 
Boisbesnart, pour franchissemen~ de rente(1571). -
Cession par Jean Turgot, sr de La Ruaudière, pour 
demeurer déchargé de 100 1. de rente èn quoi il était 
tenu vers J acques Turgot, son frère, par les lots 
et partages de la succession de Jean Turgot, sr de 
La Ruaudière, son père, avec ses frères (1575). -­
Traité de mariage de Gabriel Turgot, s' de Boisbénard 
et de La Barberie, fils de feu Jacques et de Gabrielle 
de Villers, et Marie Poisson, fille de François Poisson, 
s' du Buisson , et de Charlotte de La Rivière, dame du 
Mesnil (1582). - Procès au bailliage de Caen entre led. 
Gabriel Tprgot et Françoise Raulin, veuve de François 
« Le Chapellier », s' de S1-Laurent, concernant des arré­
rages de rente (1594). - Reconnaissanc~ par Charles 
Du Vault, écuyer, s' de La H .. . blotière, pays d'Anjou, 
pour Gabriel Turgot, éc., sr de La Ruaudière, demeu­
rant à Caligny, pays de Normandie (1597). - Vente 
de rente par Noël Yver le jeune et Guillaume Bertran, 
de La Carneille, à Antoine Turgot, sr de La Restou­
dière, avocat au Parlement de Rouen (1598). - Nou­
velles procédures devant Jean Le Verrier, conseiller 
assesseur établi en la juridiction du bailli de Rouen en 
la vicomté d'Auge, entre led. Gabriel '.l'urgot, deman­
deur en requête de temporisation de ses dettes, et lad. 
veuve de François « Du Chappelet », sr de St-Laurent et 
d' « Eschauffou » (·1600). 

F. 1194'. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

1601-1725. - Turgot. - Certificat de publication 
par le prévôt de la sieurie de La Ruauldière, à la re­
quête de Gabriel Turgot, sr de lad. sieurie, à la sortie 
de la grand'messe de Caligny, de jugement rendu aux 

• pieds de lad. sieurie (1601). - Mandement pour infor-
mation sur la demande dud. Turgot, enseigne de la 
compagnie de gendarmes du maréchal de Bois-Dauphin, 
en . retrait comme de marché fraudu leux de Daniel 
de La Mare dit La Chesnaye d'une -pièce de terre dépen­
dant du domaine de la sietirie de La Ruauldière, 
laquelle sieurie lui a été vendue par Étienne Turgot, 
s' de Boisnanlier (1602). - Quittance à Gabriel Turgot, 
s•· de La Barberie, par le commis à faire la recette des 

deniers provenant de la taxe faite à « Jean de Sabre-
11ois, sieur et baron du Bethomas », héritier de Nicolàs 
de Vipart, sr et baron du « Bethomas », son oncle, 
pour le remboursement des frais et vacations dud . de 
Vipart, délégué par les nobles du bailliage de Rouen aux 
É~ats généraux de Blois, de 18 s. 10 d. en quoi led. fief 
a été taxé par le lieutenant général de Rouen pour sa 
part dud. remboursement (160ï). - Accord sur ~rocès 
entre Louise Turgot, veuve de Jean Yver, éc., vicomte 
de La Carneille, et les héritiers du défunt, concernant 
sa succession (1611). - Procès en la vicomté d' Auge,' 
entre Gilles de GivervillP-, s' .du Breuil et Glatigny, et 
Gabriel Turgot, sr de Boisbénard, tuteur de Louis, son 
fils mineur (1613). - Engagement devant Pierre 
Guérin et Louis Desbouillons, tabellions à La Forêt­
Auvray, par Nicolas Turgot, s' de La Motte, 6.ls de feu 
Nicolas, s' du Désert, vers Charles de Chennevières, s• 
et patron de st•-Oppo'rtune, a-vocal général pour le 
Roi en la Cour des Aides de Rouen, en raison de 
la procuration que celui-ci lui a baillée en blanc 
en qualité d'héritier de Georges de Chennevières, 
sr du Parc ('1621 ). - Constitution de rente par Jacques 
Turgot, sr de La Barberie, demeurant à St-Étienp.e-la­
Thillaye, pour lui et son frère, en faveur d'Ann.e de 
Villiers, femme de Guillaume de Moullagny, d'emeu­
rant à Tessy (1624); au dos, quittance d'amortissement 
par Jacques-Raphaël d'Escrametot, chan.oine de Tany, 
et Gabriel d'Escrametot, sr d'Hermanville, pour eux 
et Michel, leur frère, à Louis Turgot, seigneur du 
Mesnil (1713) . - Décharge accordée par Charles Le 
Roy, sr de 'La Potherie, intendant de Caen, à Claude 
Turgot, chevalier de l'ordre, gentilhomme ordinaire 
du Roi et capitaine d'une corn pagnie de chevau-légers, 
seigneur des Tourailles et des Landes assis a.u bail:_ 
liage de Caen, représent.ant l'aîné de la maison et 
famille des Turgot des Tourailles, de l'assignation à 

lui donnée, requête de Jean-Baptiste Pallealogo, muni­
tionnaire général des armées du Roi en Italie, commis 
en la recette de la taxe provenant de la confirmation 
et exemption des francs-fiefs et décharge de toute · 
indemnité, contenant analyse des titres produits: 
ordonnance des commissaires députés au bailliage de Î 
Caen sur le fait des francs-fiefs et nouveaux acquêts de 
Normandie, du 5 juin 1453, par lequel Jean Turgot, 
seigneur des Tourailhis, fils Colin, fils Guillaume, fut 
trouvé noble, contrats établissant la généalogie de 
leurs descendants, aveu de janvier 1546 à Charles de 
Lorraine, marquis d'E lbeuf, comte de Laval et d'Har­
court, par Georges et Louis Turgot, frères, du fief des 
Tourailles, lots et partages en 1560 des maisons, héri-
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tages et rentes de la succession de Louis Turgot, s' 
des Tourailles, conseiller au ·présidial de Caen et m• 
des requêtes du duc d'Anjou et d'Alençon, échus à 

Antoine Turgot, avocat au Parlement de Rouen, 
. Charles Turgot, conseiller en lad. Cour, Pierre Turgot·, 
conseiller au présidial de Caen, Georges Turgot, ch~­
noine de Coutances, Siméon et Louis Turgot; démission 
en 1614 par le s• de Villegaignon, l'un des 24 gentils­
hommes ordinaires de la maison du Roi, de la place 
·de gentilhomme ordinaire au nom de Claude Turgot, sr 
des Tourailles, aux gages de 2.000 livres par an; 
acte expédié en l'assemblée des gens des trois états de 
la ville de Caen de 1622, comme led. des Tourailles a 
été député aux États de Normandie pour la noblesse du 
bailliage de Caen; procès entre Henri d'Escajeul, éc., 
sr de La. Ramée, et led. des Tourailles, sur le fait des 
honneurs et préséances contestées entre eux et leurs 
femmes en l'église de Trévières, décidé en faveur dud. 
des Tourailles; certificats établissant les services mili­
taires des Turgot, etc. (1641). - Traité de mariage 
entre Gabriel Turgot, chevalier, seigneur de Cluses, 
demeurant au manoir seigneurial de La Barberie, à 

St-Étienne-La-Thillaye, fils de Louis et de Madelei_ne de 
Bersin, ·et Élisabeth de Beraut, fille de Siméon, cheva­
lier, seigneur du Mény, demeurant au manoir seigneu­
rial du Mény, paroisse SLMartin d'Écublé, vicomté de 
Verneuil, et de Jeanne de Robineau (1653). - Vente 
par Isaïe Turgot, · s• de Montaut, de la pièce de terre 
des Estoquets, sise à La Carneille (1658). - Ordon­
nance de Jean de Borel, seigneur et châtelain de 
Manerbe, lieutenant général en la vicomté d'Auge, ;ur 
;equêtè ae lad. de Bérault, veuve dud. Gabriel, du 
consentement de Tanneguy Poisson, seigneur du 
Mesnil-Poisson, gentilhomme ordinaire de la chambre 
du Roi, pour faire refaire en original le contrat égaré 
par elle du contrat de mariage de Gabriel Turgot et 
Marie Poisson de 158!:! (i666). - Déclaration baillée 
par Charlotte Extrigal, tutrice de ses enfants mineurs 
et de Michel Le Moyne, à Louis et Isaac de Turgot, 
chevaliers, seigneurs du Mesnil de Hodic, pour biens 
tenus de lad. seigneurie, paroisse de St-Martin 
d'Écub lé ('1697). - Vente par Louis et Isaac de Turg0t, 
seigneurs du Mény et de . Haudy, frères, demeurant' à 

St-Martin d'Écublé, à Nicolas Boisrenout, boulanger, 
bourgeois de Laigle, de maison à Laigle, paroisse 
St-Martin (t7·l!:!). - Acquêt de terre à St-Sulpice, re­
levant du marquisat de Laigle, par Louis de Turgot, 
chevalier, seigneur du Mesnil, demeurant en son manoir 
seigneuri~d, paroisse de St-Martin d'Écublé (1ï25). 

F. H95. (Cahier.) - Petit format, 4 feuillets, papier. 

X VI•- XIX' 8lècles. - Turgot. - Copie de 
l'épitaphe de Louis Turgot, s' des Tourailles, Mont­
ville, La Coulure , Bons, baron de Soliers, conseiller­
au présidial de Caen, époux de Valdrine de Trolley, 
contenant la liste de -ses 8 enfants mâles (musée de la. 
Société des Antiquaires de Normandie). - Généalogie 
de lad. famille, par M. Gaston Le Hardy, extraite 
des mss. de la· Bibliothèque Nationale (fonds Clairam­
bault et carrés d~ d'Hozier, avec additions et rectifiœa­
tions), depuis Philippe, fils de Jean, s' de -La Biunnière, 
d'origine Bretonne, venu vers i309 à Condé-sur­
Noireau a'.\tec le sire de Guéménée, époux de Laurence 
de La Pierre, avec qui il fonda l'hôpital ; Jean, s• des 
Tourailles, armé chevalier par Charles VII, époux de 
Philippe Bertrand, fille de Gilles, s• des Touraille1,, et 
de Guillemette de Neufville; Guillaume, s' des Tou­
railles et de La Selle, époux de Jeanne Le Verrier, 
sœur du baron de Vassy, 22 enfants ; Jacob, sr de La 
Trésorerie, (ameux avocat à Rouen, député de la. 
noblesse aux grands jours de Bayeux en i550; Antoine,. 

. chevalier, s• de La Restaudière, Lantheuil, Manneville, 
Mesnil-Gondouin, elc., né à Caen en i591, célèbre 
avocat à Rou.en, d'où Nicolas, président à mortier à 

Rouen, conseiller d'État, et Jacques, s• de S•-Clair, 
Mesnil-Gondouin, St•-Honorine, S1-'-Croix, Bons, Soû­
mont, Norrey, Brucourt, Manneville, Lantheuil, 
conseiller au Parlement de Rouen, intendant de Nor­
mandie, _né en -i593, mort en i635, laissant, d'Anne 
Favier, Jùques, grand doyen de Bayeux, président à. 

mortier, « mort fou d'amour pour une dame qu'on 
soupçonna de lui avoir donné un breuvage » (carrés. 
de d'Hozier), etc - Alliances : de Samoy, Le Fores­
tier, de St-Bômer, Du Bu (des seigneurs de Crux), de· 
Verigny, de Sarcilly. Du Tillet, d'Aligre, de Bailleul, 
Le Pelletier de Soucy, etc. 

._F. 1193. (Liasse.) -1 pièce, parchemin_; 9 pièces, papier. 

1703-1764:. - Nic'olas-Jacques Le Hardy et Marie­
Anne Le Gendre. - Fragments de registre et notes. 
diverses dud. Le Hardy, depuis i 727: rapports consta­
tant. des blessures, visites : « le 2l! xbrc i 728, j'ay visité 
Mad110 Louise-Françoise de La Rivière, de la paroisse· 
de Caligny », etc.; comptabilité concernant ses visites, 
prix des médicaments : 2 prises de thériaque fin pour­
M. Du Manoir Boutry, i2 s. ; po,ur le second fils de 
M11

• Du Manoir, un grand vésicatoire, 9 s.; pour Le-
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Bailly, curé de St-Germain-du-Crioult, une• tipsanne » 

purgative composée, 40 s., pour les pilules de • ter­

benlinne », 9 s., pour la servante, une pinte d'eau 

« fagegenique », iO s. 1735, 2 visites et saignée du 

pied, pour les deux visites, i livre ; deux saignées du 

bras à la servante de Mm• Goudier, iO s. ; 1 voyage 
chez Mm• Goudier, pour lui ôter une dent, i0 s. i 736, 

1 visite, 5 s. i 735, i voyage à « Quanbercou » chez 
M. de Sl0-Croix, saignée au bras, 2 1. Plusieurs voyages 

chez son frère Robert à la Quenellière, étant attaqué 

d'une grosse fluxion dans la tête et sur la poitrine, la­

quelle lui a couru par les oreilles, fourni 6 grains de 

tartre de Paris, 6 s., et une médecine de 31 sols. cc Le 
21 juin 1735, à 8 heures du malin, Marie-Anne Le 

Gend_re, mon épouse, a acouché d'un garson, lequel a 
été baptisée en l'égille de SLSauveur dudit Condé, et 

a élé nommé par Robert Hardy et Marie Pringaulx, son 

épouse, et a été nommé Nicolas-Robert Le Hardy, le 

22 suivant, el a été donné à nourisse à St•-Honorine­

La-Chardonne, village de La Dieu rie, à la famme 

de Philippe Lehugeur pour trois livres par mois et les 

autres don nations ordinaires.» Notes diverses de comp­

tabilité. - Quittance par Hippolyte-Nicolas deMombray, 
demeurant à Condé-sur-Noireau ,fils de feu Nicolas, avocat 

aud. lieu, à Nicolas-Jacques Le Hardy, chirurgien royal 

à Condé, époux de Marie-Anne Legendre, fille de Pierre, 
chirurgien, lors de son décès demeurant à Condé, et 

d'Anne Bertault, fille de Jacques, sr du Longpray (1737). 

- Transport et subrogation par Pierre Mallet, fils Ger­

main, Thomas el Jean Mallet frères, fils André, de Mon­

tilly, dans l'impuissance d'agir eux-mêmes pour reven­

diquer la propriété des héritages que leurs père8 ont 

indûment aliénés, au mépris des édits et déclarations 

interdisant aux nouveaux catholiques l'aliénation de 

leurs immeubles, à Nicolas-Jacques Le· Hardy, lieute­

nant du premier chirurgien du Roi â Condé, du droit 

leur appartenant au tiers d'une maison à Condé ( 1743); 

requête à l'intendant de Fontette, par lesd. Thomas et 

Jean Mallet, e~posant qu'ils sont i8sus de protestants, 
mais qu'ils ont fait abjuration sur le conseil de 

leurs parrains catholiq_ues, contre le gré de leurs 

père et mère et de leurs oncles, qu'ils ont été chassés 

de la maison paternelle, et ont du fuir la colère de 
leur père, que celui-ci, en hait1e de la re ligion catho­

lique, après avoir acquis, ou plutôt hérité des succes­

sions de Pierre et Nicolas Malet, ses frères, auxquels il 

procura leur retraite en Angleterre, vendit presque 

l'universalité de ses biens propres et de ceux qu'il pos­
sédait de ses frères fugitifs, auxquels il a fait passer la 

plus grande partie du prix des aliénations faites sans 

brevet du Roi: demande d'approbation de la procura­

tion aud. Le Hardy, qui a fait difficulté d'agir, sous 
prétexte qu'elle n'est pas approuvée de l'intendant 

('1754); à l'appui, acte de baptême à Montilly de 
Thomas, fils d'André Mallet et de Marie Fourray, reli­

gionnaires, en 1703; parrain, Thomas de Prépetit,marr., 

Marie-Madeleine, son épouse; abjuration de Thomas 
Mallet à Montilly (1723), etc . 

F. 1197. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 4 pièces, papier. 

1519-1720. - Familles Le Gendre etde Mombray. -
Pierre de Mombray, garde du scel des obligations de 

la vicomté de Condé-sur-Noireau ; Gilles Renolif et 

Thomas Le · Breton, tabellions en lad. vicomté « ès 

mecles oullre les mons de Lemque 1> : vente par Claude 
(( Quiédeville », de SLGeorges-d'Aunay, demeurant à 

Arclais, à Michel de Hermilly l'aîné, dud. St_Georges 

('12 février ·1518). - Traités de mariage entre: Guil­

laume de Mombrey, sr du Vacel, bourgeois de Condé, 

fils de Gabriel et de Damienne Cœurdoulx, et Jacque­
line Guérard, fille de feu Pierre, sr des Vallées, et de 

Jeanne Le Tortu, de Condé (1638); - Jean Le Gendre, 

bourgeois de Vire, et Marie de Mombray, fille de ,Jean, 

sr de La Rogue, de Condé ('1667); - Jean Le Gendre, 

maître chirurgien à Condé-sur-Noireau, et Marie-Fran­
çoise Mantel, fille de feu Michel,. m• chirurgi·en à 

Quimper-Corentin, demeurant à Rennes (1698); -

Piene Le Gendre, chirurgien, fils de Jean, chirurgien, 
et d' Ani;i.e-Marie-Françoise Mantel, et Anne Bertaux, fille 

de défunts Jacques,s' du Longpray, et Marguerite Mes­
rouse (17'14). 

F. 1198. (Liasse.) - 4pièces, parchemin; 9 pièces, papier. 

1729-1814. - J eau-Baptiste de SLFrêne, époux 
d'Anne-Thérèse Le Hardy. - Acte de baptême à Mai­
zet de Jean-Baptiste, fils de Pierre de St.Fresne, 

bourgeois de St-Martin de Caen, et de Marie Le Ren­

voisay ('l'i29) . ~ Réception par Gilles de Canteil, 

seigneur et patron de Condé-sur-Seulles, lieutenant 
général de police au bailliage de Caen, dud. de 

St-Fresne, à l'office d'inspecteur et contrôleur des 
chirurgiens au bourg d'Évrecy, créé par édit de fé­

vrier 1745 ( 1750); serment et enreg;istrement au greffe 

du lieutenant du premier chirurgien à Caen (1754). -

Dépôt au rang des minutes des notaires de · Caen par 

led. de SLFresne, chirurgien du Roi, demeu_rant à 

Maizet, en 1775, de son contrat de mariage avec 

Anne -Thérèse Le Hardy, fille de Nicolas-Jacques, chi-

• 
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rurgien royal. lieutenant du premier chirurgien du 
du Roi, résidant à Condé-sur-Noireau, et de défunte 
Màrie-Anne Le Gendre (1760). - Extraits de l'état 
civil de Maizet, concernant les baptêmes de leurs en­
fants (1761-1766). - Attestations: de Durosel Beau­
manoir, curé de Maizet, que les père et mère dud. 
St-Fresne étaient protestants, que lui-m ême a été baptisé 
à leur réquisi.tion comme né de leur mariage, qu 'il a 
contracté devant l'église . catholique mariage avec 
lad. Le Hardy, qu'il est resté leur seul héritier et a tou­
jours été reconnu comme tel, quoiqu'il n'ait jamais 
apparu aud. curé aucun acle de célébration du mariage 
entre ses père et mère, ce qui ne peut être autrement 
et ce qui est ordinaire à tous ceux qui professent la 
religion prétendue réformée; de PiP-rre-Guy-Jacques­
Nicolas Le Harivel, seigneur et patron de Maizet, 
Marie-Anne de St.Germain , sa mère, Jean-Henri-Joseph 
Cœuret d'Anfernet; seigneur des Mesnils et d'Anfernet, 
Jeanne-I<'rançoise Le Harivel, veuve de M. de Brette­
ville, procureur du Roi à Caen, etc., que led. St-Fresne 
a toujours fait sa résidence aud . lieu, à la réserve du 
temps de son apprentissage en chirurgie à Caen et à 
Paris , qu'il est le seul héritier dësd. bt-Fresne et Le 
Renvoisié , etc. (1772). - Acte de décès à Maizet dud. 
Jean-Baptiste de St..Fresne (i8i4). 

F. '1199. (Liasse.) '7' 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1662-1880. - Famille St-Fresne. - Traité de 
mariage entre Samuel St-;Fresne, bourgeois de Caen, 
et Marie Azire, fille de Pierre et de défunte Esther 
Bence, en la religioq. prétendue recueillie à Caen (1662). 
- Vente par Esther Azire, fille de Pierre, héritière 
en sa moitié de Jean Bence le jeune, son oucle, et 
lesd. époux St-Fresne, également héritiers, de terre 
à Bény, jouxtant M. du Mesnil-Vité, à cause de sa 
femme (Hi65) . - Extrait des registres des baptêmes de 
ceux de la R. P. R., déposés au greffe du bailliage de 
Caen, en exécution de l'arrêt du Conseil d'État de 1757, 
concernant celui de Pierre, fils des précédents ( 1675). -
Partage dP la succession üe lad. Marie Azire entrg 
Françoise, Suzanne, Samuel et Pierre St-Fresne, frères 
et sœurs (i696). - Traité de mariage de Pierre de S'­
Fresne, bour15eois de Caen, fils desd. Samuel et 
Azire, et Marie Le Renvoisé, de St-Sauveur de Caen, 
fille de feu Samuel et de Marie Le Goupil (i729). -
Extrait du registre des inhumations des personnes qui 
professent la R. P. R., décédées dans l'étendue du bail­
liage de Caen, concernant celle dud . Pierre, fils Samuel, 
décédé dans les sentiments de la R. P. R., 93 ans, 

. inhumé dans son jardin à Maizet, selon le procès-verbal · 
de Bradon, l'un des commissaires ôe police de Caen 
(i'i66). - Accord sur procès en bailliage d'Alençon 
entre Marie-Suzanne Le Renvoizé, veuve de Pierre de 
St-Fresne, et Mad eleine-Gabrielle Gillot de La Frette, 
religieuse à la communauté de l'Union Chrétienne 
d'Alençon, et Anne Le Conte des Clérets, qui s'étaient 
emparées de la succession de Françoise Montatey, fille 
de Philippe et de Françoise Le Renvoizé (1774). -
Inhumation de lad. Le Renvoisé dans le jardin de sou 
fils à Maizet (1785). - Lettre de faire part du décès 
d'Ernest Saint-Fresne, dernier de la famille (Maizet, 

1880) . 

F. 1200. (Plaquette.) - In-8°, 22 pages, papier. 

1813. - « Notice historique sur M. Pierre-Louis 
Dubreuil, ancien docteur r égent de la faculté de mé­
décine de Caen et professeur royal • de chi rurgie, 
membre de la Société de médecine de la même ville, 
médecin adjoint des hospices, ancien médecin des 
prisons et mé9ecin des pauvres du 2° arrondissement 
de la ville, par N. J. P. Saint-Fresne, ancien ~acteur 
régent d.e la faculté de médecine de Caen et professeur 
royal de chirurgie , membre de la Société de médecine 
de la même ville et de celle de l'Eure , ancien médecin 
des hôpitaux milita.ires et médecin des pauvres du 
5° arrondissement de Caen. A Caen, chez F. Poisson, 
imprimeur de la Socié-té de médecine, i 813 . >) - Led. 
Dubreuil , né à Caen le ii septembre 173i ;. termine sa 
rhétorique au collège du Mont, « où l'enseignement 
étoit confié à une société religieuse, célèbre par la 
puissance dont elle a joui, mais qui étoit destinée à 

remplir bientôt le monde du bruit de ses infortunes»; 
fait en i749 une année de son cours de philosophie au 
collège des Arts, sous Terrée, puis é tudi e au co ll ège du 
Bois, sous le professeur • Legai • ; étud es de médecine: 
bachelier le 12 mai 1755, licencié le 1'l août (thèse sur 
les avantages que procure l'équitation), docteur quel­
ques j ours après; son a mitié avec Malfillâtre et Deshayes 
« connus avantageusement l'un et l'autre dans la répu­
blique des lettres »; études à Paris, notamm en t sous 
Rouelle ; agrégé à la faculté de médecine de Caen le 
1er juillet 1766 ; « il r ésulte des fastes de la faculté 
qu'il commenta un aphorisme d'Hyppocrale, tiré au 
sort ainsi que cela s'est pratiqué, même depuis que la 
th~se a été de rigueur pour obtenir l'agrégation >>; en 

ï777, les agrégés en médecine et en droit, qui jusque­
là n'avaient eu voix délibérative que dans les assem­
blées particulières de leurs facultés, furent admis dans 
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celles du général de l'Université: la haute considéra­
tion qu'avaient méritée à Dubreuil ses vertus, ses 
lumières, son zèle et ses travaux pour le bien public, · 
l'y firent accueillir par acclamation; l'édit de 1786, 
accordant à l'Université la propriété des biens des 
Jésuites, appo rta dans la faculté de médecine quelques 
changements: le litre de professeur royal de chirurgie 
fut donné aux agrégés, avec l'obligation de faire, 
chacun à leur tour, un cours gratuit de chirurgie, et 
Dubreuil fut chargé d'en faire un d'accouchement; 
médetin des prisons de la ville après la mort de 
Desliée , jusqu'en 1791, etc. 

F. 1201. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

XVII0-XVIIl0 siècles . - St-Fresne. - Généalo­
gies de la fam ill e St-Fresne et alliances : Azire, Bence, 
David, d~ Farcy, Gambier, Goupil, Le Hardy, Le Cou­
tellier, Le Renvoisé, sr de La Neillière, Loisel, Tesson, 
Thouars, sr de Gruche t, de La Chevalerie, de La Bour­
donnière; de Tournély, etc. 

F. 120'2. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 24 pièces, papier. 

1631-1815. - St- Fresne, familles alliées : Azire, 
Bence , Le Renvoisé. - Traités de mariages, entre : 
Pierre Azire, fils de Pierre et de Marie de St-Jean, et 
Esther Bence, fille d'André et d'Ève Lesseline (1631); 
- Samuel Le Renvoizé, s" de La Neillère, bourgeois de 
Caen, fils de Charles, bourgeois d'Alençon, et de Fran­
çoise Bernier, et Marie Goupil , fille de feu Samuel, 
sr des Essarts, et de Marie Marc ( 1693); - François 
Le Renvoizey, fils des précédents, et Suzanne David 
(i 737). - Extraits des registres : de la religion pré­
tendue réformée d'Alençon (en '1655, bapt. dud. Samuel, 
parrain, Samuel Thouars, sr de La Chevalerie) ; de 
l'église No tre-Dame-d'Alençon (en 1703, baptême de 
Jacquine, fill e de Pierre Renvoisé et de Jacquine Allix, 
se disant mariés, quoique sans la participation du curé); 
de l'église SLÉtienne de Caen (eg 1733, abjuration de 
François Le Renvoisé, soldat dans le régiment de Li­
mousin, etc. - Livre de raison. « Journal exact et 
fidel, contenant l'an, jour et heure de la reconnoissance 
du contract et célébration de mariage ainsi que de 
l'extrait baptistaire et mortuaire des enfans de Samuel 
Le Renvoisé La Neill ère et de Ma.rie Goupil, son épouse.» 
Recouvert de fragm ent de thèse en la faculté de droit 
de Caen, par Charles-Robert St-Fresne Deschamps, de 
Bayeux (1782). - Succession Le Renvoizé, etc. 

Cu,,oos. - SÉRrn F. 

F. 1203. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 21pièces, papier. 

1741-1839. - Nicolas-Jacques Le Hardy et Élisabeth 
de La Rivière. - Traité de mariage de Nico las Le 
Hardy, chirurgien à Condé-sur-Noireau, fil s de Nico las­
Jacques, chirurgien royal, et de défunte Marie-An.ne 
Le Gendre, et ltlisabeth-Anne-Jacqueline de La Rivière, 
fille de feu messire René-Gabriel de La Rivière, et de 
Jacqueline de Juvigny, de Montsecret; la dame de La 
Ruaudière et Bénéclic-François de La Rivière, mère et 
frère de la future, pour ses droits dans les successions 
de ses père et m_ère, et de Charlotte et Marguerite de 
Juvigny, ses taules, s'engagent ·à payer 10,000 livres 
(1757). - Fragment d'acte de Gabriel-JoachimDandel, 
éc., sr de Souligny, seigneur de La Moissardière, bailli­
vicomtal de Condé-sur-Noireau, juge de police et 
maire né dud . lieu , concernant le paiement du trei­
zième dû à Sébastien Le Normand, fermier général de 
la châtellenie de Condé, pour la vente par Le I{ardy, 
chirurgien royal, de la terre de la Biarre, à Condé et 
Proussy ('1767). - Donation entre vifs, par Élisabeth­
Charlotte et Marguerite de Juvigny, sœurs, de Mont­
secret, à Anne-Élisabeth-Jacqueline-Charlotte de La 
Rivière, femme dud. Le Hardy, lieutenant du premier 
chirurgien du Roi à Condé, et à Marie-Madeleine de 
La Rivière, épouse de François-Charles Le Neuf, éc. , 
sr de Nenfville, de S1-Rémy-sur-Orne, de la terre du 
Chemin à Montsecret (1768) . - Admission par led . Le 
Hardy, lieutenant du premier chirurgien du Roi en la 
ville de Tinchebray, Condé et dépendances, d'Élisabeth 
Le Bourgeois, femme de Charles Mollet, comme maî­
tresse sage-femme à Con.dé, à charge, entre autres , 
d'appeler un maître chirurgien de la communaut~ pour 
lui donner conseil, dans les accouchements laborieux où 
il y aurait risque de la vie, pour la mère ou pour 
l'enfant (1768). - Vente aud. Le Hardy par Edmond­
Pierre de Seran, chevalier,' seigneur baron patron et 
châtelain d'Audrieu et St-Germain-d'Ectot, de la terre 
de Cailly, à Meré (i 77'1). - Succession de lad. Jacqueline 
de Juvigny, veuve du sr de La RuaU:dière ('l778) . -
Constitution de rente par led. Le Hardy, pour Je_an­
Baptiste Durand, éc., seigneur de Magny, prooureur 
_du Roi au bailliage de Vire (178'2). - Traité de mariage 
de Guillaume-François de La Rue, docteur en médecine, 
fils de Guillaume, de Chanu, et Anne-Rose Le Hardy, 
fille desd. Le Hardy et de La Rivière (17!:12) . - Testa­
ment de lad. de La Rivière, veuve dud. Le Hardy, 
demeurant à Chanu, au lieu de La Massonnière, chez 
lad. Anne-Rose, veuve de La Rue (1815). - Une chemise 

53 
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indiqu e, à la dale de 173n, l'acte de naissance de 

Nicolas-Robert Le Hardy. 

F. 1204. (Liasse.) -8 pièces, parchemin; 34-pièces, papier. 

1717-An III. -- Bénédict-François, comte de La 
Rivière , beau-frère de Nicolas-Robert Le Hardy. -
Accord -entre Jeanne-Michelle Hergault, veuve de Jean­
Baptisle de La Rivière, éc ., de St-Pierre de Tinchebray, 
Alexandre de La Rivière, éc., sr de Martigny, et 
François de La Rivière, éc., sr de La Ruaudière, sous · 
l'autorité de Jacqueline de Juvigny, sa mère, comme 
héritiers dud. feu sr de La Rivière, au sujet des droits 
que lad. dame de La Rivière aurait à prétendre sur la 
succession de son mari (i?nn); partage y relatif (17n6). 
- Vente par led. Alexandre de La Rivière, de St-Pierre 
de Tinchebray, prisonnier dans les prisons royales de 
Tinchebray, et mis en liberté en la chambre du geôlier 
pour cet effet seulement, à Bénédic-François de La 
Rivière, éc., seigneur de La Ruaudière, demeurant à 

Montsecret, d'héritages à St-Pierre de Tinchebray, 
village de Martigny, et de l'ancienne marque des cuirs 
dans toute !'Élection de « Mortain » (i7n7). - Cession 
par Guillaume Salles, sr de La J annière, de Maisoncelles, 
obéissant à la clameur lignagère à lui signifiée requête 
de .Bénédic-François de La Rivière, pour avoir et retirer 
au nom et pour l'enfant posthume dont la dame son 
épouse est actuellement grosse, une partie de rente 
foI)ci ère, assise à St-Germain-du-Crioult ( 1758). -
Tilre nouvel par led. Bénédic-François de La Rivière, 
natif de Caligny, demeurant à Paris, de rentés prove­
nant de contrats de. 1742, portant vente de rente par 
Antoine de Gouvy, éc., sr de La Rivière, pour l'aliéna­
tion du fief de La Ruaudière, consentie par Charles­
François des Mares, à la stipulation de Néel, prieur 
d'Yvrande, 'au bénéfice de Jacques Onfray, prêtre, 
demeurant à Tinchebray, etc. (1770). - Reconnaissance 
par led. de La Rivière, chevalier, seigneur de La 
Ruaudière, chevalier de SLLouis, capitaine de cava­
lerie, écuyer de Mm• Adélaïde de France, tante du 
Roi, demeurant à Paris, que, comme unique héritier 
d'Alexandre de La Rivière, seigneur de Martigny, son 
oncle, il est débiteur de ·150 1. de rente, constituée par 
led. Alexandre pour Louis-Roger Borey, avocat, sr d~ 
La Chaussée, pour partie de vente à lui faite par Borey 
de l'office de contrô leur de la marcrue des cuirs de 
l'Éleclion de (( Morlaix », de laquelle rente Roger­
François-Barnabé de Guernon, chevalier, seigneur et 
patron de Ranville et autrrs lieux, ancien m_ousquetaire 
de la garde du Roi, est actuellement propriétaire en 

.qualité • de fils ainé et principal hérit.irr sa1s1 aux 
termes de la Coutume de Normandie de l'universalité 
des biens de la succession de Pierre-Antoine-Barnab~, 
son père, suivant transport de Borey, chapelain titu­
laire de la première portion de la chapelle Notre­
Dame de la cathédrale de Lisieux, par acte de 177iJ 
(i780). - Mémoire et élat des titres, aveux, dédarations 
et gages-pièges du fie.f de La Ruaudièl'e, assis à Caligny 
et St-Pierre d'Entremont, que le comte de La Rivière 
met aux mains du comte d'Oilliamson, acquéreur dud. 
fief et seigneurie (-178'1). - Engagement des curé et 
gentilshommes de Condé-sur-Noireau, informés des 
différentes tentatives faites par les bourgeois contre 
leurs privilèges, et entre autres pour les assujétir à des 
droits municipaux qui ne sont autre chose que les 
intérêts de sommes considérables dont la communauté 
de Condé s'était trouvée redevable pour défidt de tarif, 
et conséquemment n'étant qu'une charge e~ suite de 
leurs tarifs, dont ils sont exempts, de se soutenir réci­
proquement et contribuer dans tous procès y relatifs 
('178·1 ). Parmi les signatures, de Brossard, Bourgeois, 
pour lui et M. de La Rivière, Le Neuf de Neufvi ll e, de 
Couespel de Louvigny, de Prépetit Le Chevalier, 
Bourdon de Pierreville, Radulph de Prépetit, etc. Au 
dos : « Association c.ontre les octrois n. - Vente par 
led. de. La Rivière, et Marie-Anne-Louise lloy, son 
épouse, à Jacques-Adrien Du Bois Martin, avocat au 
Conseil du Roi et de Monsieur, de la terre de u l\Iibenoist » 

à Condé, etc., lad. dame seu le héritière de Jeun Roy, 
sr de Mibenoist, et de Louise Ménage de La Boutrière, 
ses père et mère, au moyen de la renonciation de 
sa sœùr, Jeanne-Perrine (1781,). - Testament de lad. 
Mme de La Rivière Roy ('1789); legs: à son mari, à 
Ménage de La Bou trière, son cousin ge rmain, à Mm 0 de 
t, St-Sir n, femme du lieutenant général à Mortain, 
à l'abbé Louvet, sous - principal du collège Louis­
le-Grand, comme filleul de son mari, au chapelain 
et aux sœurs de Champrosay, à Adrien, tlls du comte 
de Tesson, son filleul, aux filles de !'Ave-Maria d'Alen­
çon, etc. (1789). - Procédures en la prévôté de . 
Paris pour Bénédict-François, comte de La Rivière, 
contre Pierre Aunet de Gibertès, chevalier, combe 
de Gibertès, baron de Croux, seigneur d' A uvert, offi­
cier au régiment du colonel- général, son débiteur 
(1790) .-Actes: de baptêmes, à Notre-Dame d'Alençon, 
de Jeanne-Perrine, fille de messire Jean Roy, direc­
teur des aides à Alencon, et de Louise Ménage, parr. 
et marraine, deux pauvres de l'hô tel-Dieu (1730), et 
de Marie-Anne-Louise, fille des ,mêmes; p., Jacques 
de Boullemer, vicomte d'Alençon (1733); - d'inhu-
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mation de Pierre Ménage, éc., consei ll er du Roi, dans 

le cimetière du Rocher, par le doyen du chapitre de 
Mortain ( 173:1) ; - "" de mariage à Mortain de René­
Jacques Ménage, éc., fils de feu Pierre, s" de La Bou-­
trière, et de Marie Pouguet de La Blinière, et Made­
leine d'Estanger, fille de feu François, éc., seig' de 
Heussé, et de Ma rie Chapdelaine, de Mortain (1734); de 
bapt. de François-Pier re, fils des précédents (1735); -
de sépulture de lad . Marie-Anne-Louise Roy, épouse 
dud. de La Rivière, décédée au château d'Étrépagny 
(lï90); - de notoriété par Julien-Charles-Georges de 
Chevrue, chevalier, seigneur du Mesniltove, Bellefon­
taine et autres lieux, ancien officier au régiment des 
gardes françaises; Jean-Julien Tesson, ch., seigneur de 
La Viévilll' , etc., le baron haut-justicier de Fresnes, 
Jacques-Nicolas Delaroque , chevalier, seigneur patron 
de Cahan, subdélégué de Mortain , Mathieu de La 
Chambre, seigneur de Vauborel, Charles Achard , ch., 
seigr du Pas de La Vente, du Pertuis-Achard, de Bon­
vou loir, Loyauté et autres lieux, grand bailli d'épée de 
Domfront, Bernard-Jean-Maximilien Hérault, ch., seig• 
de Pigace, etc., que Jacques-René Mesriage, éc., né en 
1,09, était fils de Pierre, éc., conseill er secrétaire du 
Roi près la Co ur deG Aides, comptes et finances de 
de Dôle, mort en 173B, que dans l'extrait mortuaire 
dud. Jacques-René, le curé a omis le nom de René, etc. 
(17i2). - Vente par Louis-François-Claude Blanchard 
de Laumondière, éc ., seigneur de Lignon , demeurant à 

Mibenoist en Condé-sur-Noireau , à Jean Roy, directeur 
général des aides de Caen, de la terre de Mibenoist à 

Condé-sur-Noireau (i 727). - Notes diverses sur les 
fami lles Roy et Ménage de La Boutrière. 

F. 1205. (:E.iasse.) -13pièces, parchemin, 21 pi èces, papier. 

1524-après 1715. - Famille de La Rivière. -
Comparution aux assises de Vire, tenues par Jean 
Malerbe, éc. , li cencié en lois , lieutenant général du 
bailli de Caen, de Colette Venyart, fille de feu Robert 
Venyard, veuve de Guillaume Perreaulx, qui se char­

gea de garantie pour Jean de Chantelou et sa femme, 
héritièr e de J ean de Crouen, éc ., seigneur de St-Germain, 
de l'exécution et arrêt de Jacques de La Rivière, s' de 
Gouviz, fils de feu Richard , comparant par Jean de La 
Rivière, curé de S1-Germain, son frère, pour faisance 
de rente (1524). - Aveux: par Jean et Gtïillaume dits 
de La Rivière, ' à Roulland « Party », s' .de Gouvets 
(1566) ; - à Charles de Matignon, comte de Thorigny, 
prince de Mortagne, seigneur et baron d'e SLLô , par 
Françoise de La Rivière, veuve de Gilles de Varroc, 

• 

s" de "Jnmbedeloup » , pour la vavasso rie de "Garnbe­
deloup )), assise paroisse de St• -Croix dè S1-Lô, baillé 

aux pieds de la baronnie de S1-Lô, tenus par Gilles 
Gosselin, sénéchal, Guillaume de La Dangi e. sr du 

Poirier, procureur fiscal ('1602). - Vente pa r Charles 
de La Rivière, éc. , sr de Gouvis, demeurant à S1-Ger­
main-du-Crioult, Jacques de Chaussey, curé de lad. 
paroisse, procureur de Nicolas de Malfillastre, s' de La. 
Heaulle, et Daniel de Malfillastre, sr de Lannoy, pè re e t. 
fils, et Franço{s Anzeray, chevalier, seigneur de La 
Fontenelle, gentilhomme ordinaire de la chambre du 

Roi, demeurant à Courvatidon, paroisse de Savenay, 
· vicomté de Caen, à Nicolas Bréant, demeurant au 

Petit-Andely, s'étant porté héritier par bénéfice d 'in­
ventaire de Denis de Hors, son oncle , receveur des 
aides et tailles en !'Élec tion de Chaumont et Magny, 
héritier de Nicolas de Hors, général en la Cour des 

Aides de Normandie, sous usufruit de Marie Voisin, 
veuve dud. Nicolas, de 809 l. 9 s. 8 d. de rente, afin, 
par led. de La Rivière, de rembourser la terre et 
sieurie du Mesnil-Salles, à SLGermain-du-Crioult, par 
lui clamée à droit lignager sur Claude Du Rosel ('16'14) . 
- Vente devant les tabellions de Domfront par led . 
Charles de La Rivière, pour lui et Jeanne Germont; _son 

épouse, à Joachim el Henri Turpin, frères , paroissiens 
de SLFront, de corps de logis, au village du Parc, que 

Christophe Germont, éc., s' de La Vente, avait acquis 
du père dud. Turpin, etc. (1621). - Vente de biens à 
P1,oussy par Richard Auvray, de St-Germain-du-Crioult 
(1643) ; lecture par Gabriel Le Hardy, curé de Proussy 

(1644). - Réception comme religieuse au couvent 
de Notre-Dame de Grâce de Lassay d 'Antoinette 
de La Rivière, fille de Charles, seigneur de Gouvy 
et patron de St-Germain du Crioult, et de défunte 
Jeanne Germont (1651) ; rat ification par Jacques et 
Nicolas de La Rivière, seig·neurs de Roumilly et du 
Mesnil-Salles (1652). -- Procuration devant les notaires 
de font-Audemer par Jacques de La Rivière, seigneur 
de Roumilly, fils aîné de Charles, seignP-ur de Gouvis 
demeurant à S1-Germain-du-Crioult, à l!;Jie de Malfil~ 

lastre, éc.-, avocat à Caen, pour prendre en ·constitution 
de r ente hypothèque 6.000 livres t., pour paiement et 
r etrait de plusieurs dettes de Catherine Duquesne, fille 
de feu Jean, seigneur du Boscaige, suivant le traité de 
mariage fait entre eux (1659); mémoire desd. dettes .­
Plainte par led. Jacques de La Rivière contre les 
Marette, père et fils, de Bourneville, pour excès, outrages, 
violences, jurements et blasphèmes, port d'armes à 

feu, etc ., « quoyque fermiers et paisans, à l'endroit du 
suppliant, qui est gentilhomme et leur maistre >>: 
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pendant sa maladie il a eu pour garde une femme 
nommé La Rougette, dé Bourneville, et lesd. Marette 
sont venus la menacer et intimider, lui disant « que 
s'estoit une folle de garder le bougre de Roumilly, MorL­
Dieu, qu'elle debvoit le laisser mourir, qu'elle n'en 
aurait jamais un sol, et que sy el!e continuait de le 
garder, qu'ils lny feraient tout le mal qu'ils pour­
raient et luy feroie~t qui ter le païs ~' etc. ( i 660). -
Procès à Pont-Audemer, devant Charles Durand, s' de 
Lilletot, lieutenant du bailli de Rouen en la vicomté de 
Pont-Authou et Pont-Audemer, entre Pierre Duquesne, 
sr de Fourmetot, et Jacques de La Rivière, sr de Rou­
milly (1661). - Succession de Charles de La Rivière, 
seigneur de Gouvix; procédures y relatives, entre 
autres au siège de Vire, pour Nicolas de La Rivière, 
sr du Mesnil-Salles, contre Jacques Le Doulcet, cheva~ 
lier, seigneur de Pontécoulant, et Gabriel Dàmphernet, 
chevalier, seigneur du Quesney (1665). - Procédure 
en Parlement entre Catherine Duquesne, femme civi­
lement séparée de Jacques de La Rivière, s" de Gouvix, 
sa curatrice, et led. Nicolas de La Rivière (1667). -
Traité de mariage de Richard Malherbe, éc., s" de 
Caligny , frère et présomptif héritier d'Augustin 
de Malherbe, éc., s' de << Dygny », et de Gabrielle de 
Cheux, de la paroisse d' Arry, et Jeanne-A voye de La 
Rivière, fille de feu Charles et de Jeanne Germont, 
de St-Germain-du-Crioult; acte de mariage à Notre­
Dame des Moutiers (1668) ; inh., à Arry, dud. Richard 
de Malherbe, en présence de Pierre Malherbe, éc., s' du 
Désert, son oncle, etc. (1675).; état et distribution des 
deniers . provenant des régies de l'usufruit des terres 
de Gouvix, Roumilly, Mesnil-Salles et La Rivière, 
ayant appartenu à Charles de La Rivière, saisies 
réelleinent, et dont le décret est poursuivi par René 
Damphernet, seigneur et patron de' Pont-Bellenger, 
vicomte de Vire, à quoi s'oppose François de Lisle, 
garde du corps du Roi, héritiér à cause de Gabrielle de 
Malherbe, sa m~re, de Richard de Malherbe, s' de 
Caligny, et de Catherine de Malherbe, sœur et hr.ritière 
dud. de Caligny (1699). - Donation, par Jacques de La 
Rivière, seigneur et patron de S1-Germain-du-Crioult, 
Gouvix, Mesnil-Salles, Roumilly et autres terres, demeu­
rant en sa terre du Bocage, paroisse de Bourneville, époux 
de Catherine Duquesne, sœur et héritière en moitié 
du feu s' du Bocage, à la ohapelle de Notre-Dame de 
son manoir seigneurial du Bocage (166 ... ) . ...,.... Factum 
pour Jacques de La Moricière, éc ., sieur de Vicques, 
impétrant de reqpête _contre deux arrêts de 1669, 
contre Anne de Launay, veuve du sieur du Souchet, 
et Adrien de La Rivière, s' · de Roumilly, le s' de La 

Villarmois, tuteur dud. de La Moricière, ayant eu pour 
filles la dame du Souchet et la femme dud. de RoQ­
milly. - Obligàtion par Charles de La Rivière, éc., 
sr de Gouvix, pour Robert Sonnet, éc., s" de Vallangot 
(1687), etc. 

F. 1206. (Liasse.) - 9 pièèés, parchemin; 3l pièces, papier. 

1689-1721. - La Rivière (de). - Collation par 
l'évêque de Bayeux, François de Nesmond, de la cha- ' 
pelle de Notre-Dame de !'Assomption du manoir de 
Gouvix, à la préseutation d'Alex1rndre de La Rivière, 
s• et patron du Crioult en sa partie (1689). - Certi­
ficat de Jacques de Matignon qu'Alexandre de La 
Rivière , s' de Gouvy, a fait le service de l'arrière-ban 
(cachet) (1689); autres certificats y relatifs, du marquis 
de Dampierre, commandant la noblesse du bailliage de 
Caen (1691 ), du marquis de Gratot, lieutenant du Roi 
en Normandie (1696), etc.; ordres y relatifs. - Trailé 
de mariage et mariage à Tinchebray d'Antoine-Alexandre 
de La Rivière, seigneur et patron de Gouvy, fils de feu 
Jacques et de Catherine Duquesne, et Anne-Gabrielle 
de Bel!ier, fille de Gabriel, s" de Martigny, et de Renée 
de Bardel (1680). - Actes de baptêmes , à St-Germain­
du-Crioult, de Gabriel-René de La Rivière (1693), et à 

SLPierre de Tinchebray, d'Alexandre, fils des précé­
dents. - Procès en Parlement pour led. Antoine­
Alexandre contre Nicolas de La Rivière, éc., s' du 
Mesnil-Salles, René d' Anfernet, s' de Pont-Bellenger, 
vicomte de Vire, et M. de St_t~lair Turgot, concernant 
le tiers coutumier à lui dû sur les biens de Charles 
de La Rivière, son aïeul (1698-1699); signification à la 
requête de Jacques-Étienne 'furg·ot, chevalier, seigneur 
de Soûmont, Bois Vassy, Brucourt et autres lieux, 
intendant de Metz, représenté par Philippe de Méhé­
renc, éc., s' de Bellefontaine, à Antoine-Alexandre de 
La Riviére, s' de Gouvix (1.699), etc. - Rôle d'amendes 
jugées aux pieds et gage-pièges de la sieurie de Gouvix 
('1712). - Accord entre led. Antoine-Alexandre et 
Clément de La Rivière, éc., s' de Meuvaines, agissant 
pour Turgo_t, portant que . led. de Meu vaines fera des 
diligences contre les créanciers opposant au décret des 
terres de Gouvy, Rournilly et Mesnil-Salles pour faire 
distraire au profit dud. Antoine-Alexandre le fief noble, 
terres et seigneurie de Gouvy, relevant t!u fief de St­
Germain, en tant qu'il y en a dans le premier lot des 
partages entre Jacques et Nicolas de La Rivière en 
1665, avec droit de · patronage à la cure et chapelle, 
etc. {1713) ; mémoire pour Alexandre de La Rivière, sr 
de Gouvy, fils et uon héritier de Jacques, s1

• de Rou-
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milly, fils de Charles, demandeur en tiers coutumier, 
contre Charles de La Rivière, éc., s' de Meuvaines, fils 
Nicolas, éc., s' dii' Mesnil-Salles, fils dud. Charles, 
faisant fort pour Jacques-Étienne Turgot, seigneur de 
Soûmont, ayant requis la saisie en décret des immeubles 
ayant appartenu auxd. Jacques et Nico las de La 
Rivière, en présence de René d'Anfernet, sr de Pont­
Bellenger, vicomte de Vire, Robert Sonnet de Vallengot, 
vicomte de Vassy, Jacques Le Doulcet, s• et patron de 
Pont-Écou lant, etc. - Vente par Antoine de.Ponthaucl, 
éc., sr de La Motte, demeurant à .Domfront, à Antoine­
Alexandre de La Rivière, éc. , s• de Gouvy, du lieu, terre 
et domaine non fieffé de La Ruauclière, à Caligny, avec 
moulins à blé et fouloir, à SLPierre-d'Entremont ('1717). 
- Sépulture, dans la cha pelle de Gouvy, àSt-Germain-du­
Crioult , sur permission de Clément de La Rivière , 
chevalier, seigneur de Meuvaines, d'Anne-Gabrielle de 
Bel lier, épouse duel. Antoine-Alexandre de La Rivière 
(1717). - Répertoire des meubles et effets restés à 
SL-Pierre de Tinchebray, au lieu de Martigny, après le 
décès de Gabriel de B~llier, s• de Martigny, requête de 
son petit-fils, Gabriel-René de La Rivière, s• de Martigny, 
fils aîné d'Antoine-Alexandre de La Rivière, s' de 
Gouvy et de La Ruaudière, et de défunte Anne de 
Bellier, en son nom et comme tuteur naturel de ses 
frères et sœurs; papiers; vente ' desd. meubles (1720). 
Levées des sce ll és apposés au domicile de feu Anto ine­
Alexandre de La Rivière, •à La Ruaudière, paroisse de 
Caligny; inventaire du mobilier et des papiers (172'1). 
-Partage clescl. successions; lols par Louis Le Doulcet, 
chevalier, s' de Pontécoulant, Clément de La Rivière , 
s' de Meuv.aines et patron de SLGermain-du-Crioult en 
par tie, parents paternels, . Louis Martin, s• de Rond­
bisson, etc. (172'1 ). 

F. 1.207. (Liasse.) -5 pièces, parchemin; 33 pièces, papier. 

1726-1768. - La Rivière (de). - Procédures pour 
Gabriel-René de La Rivière, éc ., seigneur de " La Réau­
dière », contre Rabache, prêtre, débiteur de rentes 
seigneu riales (1720-1728). - Bail à fieffe par Alexandre 
de La Rivière, s' de Martigny, de Tinchebray, des 
héritages par lui acquis de Gabriel Racine, s' de La 
Racinière, sis au village du Désert, paroisse SLPierre 
de Tinchebray (1728). - Mariage, à Montsecret, de 
Gabriel-René de La Rivière, et Jacqueline de Juvigny, 
fill e de Jacques , éc·., s•· de Juvigny, et Anne Le Brun, 
de Montsecret ('1731). - Procès devant Nico-las de 
St"-1\farie, bailli-vicomtal , maire né, juge de police civil 
e t criminel de Condé-sur-Noireau, pour led. Gabriel-

René, contre Georges Turgot, demandeu r en ga rantie 
contre Nicolas de Baudre, ap.proché, et demandeur 
contre Jean de Campion, éc. , s• de La Bougonnière, 
concernant l' acquisition du fief de La Ruaudière par 
Antoine-Alexandre de La Rivière, père clud. Gabriel­
René, à charge de rentes dont les héritiers aux propres 
maternels du Vfmdeur réclament le pri~cipal, etc. 
(1732). - Compte rendu devant Guillaume Bourdon, 
s' de La Harie, bailli haut-justicier , maire, juge de 
police civil et c.riminel de Caligny, par Gabriel de· La 
Rivière, chevalier, seigneur de La Ruauq.ière, tuteur de 
ses frères e t sœurs, à Jean-Baptiste de La Rivière , s' de 
Martig,ny, son frère (1733). - Aveu par led. Gabriel­
René à J acgues- Gabriel -Alexandre de St. Germain, 
marquis « de Oleançon », seigneur haut-justicier de 
de Caligny, de la terre e t seigneurie de ·La ·Ruaudière, 
s'é tèndant tant en la paroisse de Caligny qu'en celle 
de St-Pierre d'Entremont, de laquelle feu Gabriel 
Turgot, son aïeul, prenait quaJité de patron fondateur 
à cause dud. fief (1740). -Acte par lequel led. Gabriel­
René de La Rivière, fil s Alexandre, fils Jacques, fils 
aîné de Charles de La Rivière, chev.alier, seigneur 
et patron de Gouvy, Mesnil-Salles, les Illes , La Ri­
vière , Romilly - faisant attention· que ses pères 
ayant diminué leurs biens à la guerre et les filles héri­
tières de quelques-unes des branches de la famille 
enlevê les terres de dignité, notamment la. baronnie de 
La Rivière, près St.Lo, dont les armes de la famille de 
La Rivière, champ d'argent à trois tourteaux de sable, 
deux en chef et un en pointe, sont encore main tenaùt sur 
les portes et pont-levis du château de lad. baronnie, et 
étant de l'honneur des membres de 111. famille d'en rele­
ver le nom par que lq~e terre de dignité, led . Gabriel­
René n'en ayant point qui en soient susceptibles, rr;iais 
Philippe-Antoine- Victor de La Rivière , son cousin 
issu de germain, chevalier, seigneur et patron de 
St-Germain-du-Crioult, Mesnil-Salles, Les Illes, La Ri­
vière, Romilly, seignetir et patron de Meuvaines, 
« Marone •, Asnelles et autres lieux, fils de feu Cl ément-· 
Nicolas, fils Nico las, lequel était fils second ·et dernier 
dud. Charles de La Rivière, ayant plusieurs terres 
nobles, tant de son chef que de celui de Madeleine­
Louise-Charlotte Denviray, son épouse - consent que 
led. Philippe-Antoine-Victor obtienne du Roi des lettres 
d'érection de quelques-unes de sesd. terres en mar­
quisat, sous le nom et armes en plein de La Rivière 
(1747, non signé). - A veux aux abbé, prieur et reli­
gieux de Belle-Étoile, seigneurs et barons de Cerisy 
('l 7o0). - Compte entre Benedict-François Louvet, 
commissaire aux saisies réelles , époux .d'Anne-Gabrielle 
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de La Riviè're, et led. René-Gabriel, frère en loi dud. 
Louvet ('l 750). - Amortissement de rente par Charles 
Onfray, s' de La Prairie, fils et héritier de Charles 
Onfray, avocat, s' de La Prairie, originaire de St­
Pierre de Tinchebray, demeurant à Pontorson, pour 
Alexandre de La Rivière, éc., s'de Marligny, demeurant 
à SLPierredeTinchebray('1752). --Tra.nsactio nentre les 
trésoriers de Caligny et Jacqueline de Juvigny, veuve 
de René-Gabriel de La Rivière, au sujet du banc de lad. 
dame placé dans la nef de l'église (1 755). - Saisie et 
vente de meubles sur Alexandre de La Rivière, s' de . 
Martigny, débiteur de 6000 livres à François-Marie La 
Noe, marchand à Tinchebray (1757). - Traité de 
mariage de François-Charles Le Neuf, éc., s' de Neuf­
ville, de S•-Rémy-sur-Orne, fils de feu Georges, s' de 
Boisneuf, et de Marie-Françoise Boulley, de Fal_aise, 
et Marie-Madeleine de La Rivière, fille de feu René­
Gabriel, et de Jacqueline de Juvigny (1 'i68). 

F. 1208. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

XVIIIe siècle. - La Rivière (de). - Généalogie 
remontant à Guillaume de La Rivière, chevalier, sg' du 
lieu et du Mesnil-Salle, ayant épousé en 1220 Thérèse de 
Montgommery, du règne de Louis VIII, 1226, sèlon 
l'inscription du plus ancien tombeau des La Rivière, . 
inhumés da,ns le chœur de l'église de SLGermain du 
Crioult; Richard de La Rivière, éc., s' du Mesnil-Salle, 
et Philippine de Gouvy, sa femme, 1320, selon l'inscrip­
tion d'un second tombeau; 1347, veille de Pâques, 
inféodation par un seigneur de Caligny à Robert de La 
Rivière le jeune, du fief de La Londe sis aux paroisses 
de SLGermain-du-Crioull, St~Pierre d'Entremont et 
Caligny; Enguerrand de La Rivière, cité en 1418 et 
14'26, époux de Guillemelte . de Malherbe, dame de 
Maltot; autre Enguerrand de La Rivière, cité de 1436 
à ·14150 (mars), époux de Jeanne , fille de Pierre 
Malerbe, éc., sg' rie Landes; en 1564, choisie faite en la 
succession de Richard de La Rivière, vicomte de Condé­
sur-Noireau, s' des Isles et Gouvy; en 1573, contrat de 
mariage de Guillaume de La Rivière, s' de Gouvy et 
des Isles, vibai!li au bailliage de Caen, fils dud. Richard, 
et Marguerite de Malfillastre, fille de Gieffroy, s' de La 
Heaulle el de Longchamp, reconnu en 1583 par led. 
Guillaume, licencié en chacun droit, bailli du comlé de 
Thorigny, et les frères de sa femme; Charles de La 
Rivière, époux de Jeanne Germont, dame de L'Hôtel­
lerie, ciLé de 1605 à 1648 (inscription funéraire de sa 
femme Jeanne Germont); à la suite, généalogie, par 
M. Le Hardy, depuis led . Charles jusqu'à sa généra-

tion. - Fragment d'aulre généalogie: Auguste de La 
Rivière, seig' de Caligny el de Moncy, épousa en 1089 , 
Françoise de Montmorency, fut en i096 à la prise de 
Nicée et à la rédur.tion de Jérusalem; Raoul de La 
Rivière, ~• du nom, épousa en 1152 Esther de Cour­
tomer, etc. - Généalogie de l'écriture de Du Fayel 
(provenant <les archives du château d'Asnières): La 
Rivière el a lliances, Dti Châtel, de Launay, Larcher, de 
Franquelot, etc. - Notes généa logiques. - Chemises 
de liasses portanl analyses de titres. 

F. 1209. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

XVIII' ;iièclc. - Familles alliées aux La Rivière. 
Germont. - Filiation des GermonL; généalogie éLa­
blissanl la parenté avec les La Rivière; succession de 
l'abbé de Germont, conseiller au Parlement de Nor­
mandie. 

F. i2!0. (Liasse.) - H pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

1598-1681. - Duquesne. - QuilLance par Pierre 
Tihard, éc . , s' de La Mothe, demeuranl à Foulbec, 
vicomté de Pont-Audemer, époux de Claude Duquesne, 
fille de Jean, s' de Bourneville et du Boscage, maître 
ordinaire des Comptes en 1ormandie, à son beau-père 
(-1598). - Lettres d'Anne Du Buisson, conseil ler an Par­
lement de Normandie, archidiacre et chanoine de 
Ronr.n, vicaire général de l'archevêque François de 
Harlay, concernant la permission accordée par le pape 
Paul V à Jean Duquesne, s' du Boscage, et à CharlotLe 
de Fautereau, son épouse, d'avoir une chapelle privée, 
paroisse de Bourneville (161. .. ) ; semblable permission 
de Guillaume Ellyes, abbé de Valmont, vicaire général 
de l'archevêque, à Jean Du Quesne, et Marguerite 
Mallet, 'son épouse (1623). - Testament d'Antoine 
Duquesne, s' de La Rivière; legs à Françoise Duquesne, 
fille de feu Jean, s1

• de Roumois, son neveu, etc. ('1640); 
accord concernant lad. succession enLre Claude Mau­
duit, sr « des Pivenlz », demeurant aud. li en, paroisse 
d'Esturqueraye, vicomté de Pont-Authou eL Pont­
Audemer, époux de Marie Duquesne, Charles Le 
Coustre, éc., s' et patron de Bourville et de La Rosière, 
demeurant à Bourville, vicomt.é de Caudebec, époux de 
Marguerite Du<]uesne, lesd. Marie et Marguerite, sœurs, 
héritières duel. de La Rivière, et Françoise Duquesne, 
petite-nièce et léga taire universelle aux meubles et 
tiers des immeubles, Louchant les parts desd. Marie 
et Marguerite (164'2); arrêt du Conseil privé entre 
Pierre Le Chartier, éc., s' de La H uberdière, et Char-
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lotte Duquesne, sa femme, seule héritière d'Antoine 
Duquesne, sr de La Rivière, Georges du Fay, conseiller 
au Parlement de Rau.en, et lad. Françoise Duquesne, 
civilement séparée d'avec Charles de La Mare, éc ., 
sr du Raciné; mention de condamnation à 61. d'amende, 

applicable au pain des prisonniers, pour les parole::; 
« offensives » menlionnées en la requête de Le Char­

tier (1643). - Arrêt du Parlement entre Pierre 
Duquesne, s' du Boscage, appelant de sentence réndue 
aux Requêtes du Palais à Rouen, Jean Duquesne, don­
nant adjonction and. du Boscage, et Isaac Le Bourg, 

marchand, bourgeois de Rouen, créancier de Françoise 
Duquesne, en son vivant femmP. de Pierre de Lisle, 

s' de Boisfollet, Jacques Garin, conseiller échevin de 
l'hôtel commun de Rouen, curateur de Jacques Heultes, 
s r de Laubrière, Marie Heultes, sa sœur, femme de 
Pierre de Béthencourt, avocat, Françoise de Gousti­
mesnil, femme du sr de Malortie, ·etc. (1648) . - Lettres 
d'écuyer ordinaire en la grande écurie du Roi pour 
le sr du Bocage Pierre Duquesne ('1651) . - Obligatioo 

par Robert Toustain, éc ., sr de Longuemare, à Charles 
Quesnel, visbail li de Caux, tuteur de ses sœurs, et Ca­

therine Duquesne, épouse dus' de Roumilly, héritières 
des défunts frères du l:loscage, de les décharger de 
rente dont le sr du Boscage l'aîné s'était obligé vers 

Pavyot, procureur général en la Chambre des Comptes 
de Normandie, la constitution ayant. verti au seul et 
unique proût de Mme de Longuemare, sa mère ('1659). 
- R11Liûcalion par Pierre Le Chartier, s' de La Héber­
dière, demeurant à Moyon, vicomté de Coutances, 
épo nx de défunte Charlotte Duquesne, pour lui et ses 
enfants, de la transaction entre lui et Charles de La 
Champaigne, s' du Mesnil, épo ux de Madeleine Quesnel, 
héritière de Pierre et Robert Duquesne, srs du Boscage, 
et ayant les droils cédés pour la moilié auxd. sucees­
s ions avec Catherine Duquesne, femme civilement 
séparée de Jacques de La Rivière , s' de Romrnilly, 
concernant la succession d'Antoine Duquesne, s' de La 
Rivière Guéville, sauf partage à faire entre le s•· de La 

Champaigne et la d' 11
' de Ro_mmilly (i611ï). - Procé­

dures en Parlement pour Ca therine Duquesne, veuve 
de Jacr1ues de La Rivière, comme héritière de Pierre 
Duquesne , éc., s' du Boscage, contre Robert Toustain, 
éc., sr de Houguemare, ayant droit par transport de 
Jean Duquesne, éc ., s' de Romois, pour paîement de 
rente ('1{580), el en opposilion au prix de vente de 
l'ofûce de li eutenant général à Pont-Audemer, appar­
tenant à Charl es Le Gras, éc., s' du Réel, son débiteur, 
comme héritière d'Antoine Duquesne, sr de La Rivière 
(1680-168-1) ; arrêt imprimé du Parlement, entre Fran-

cois de Quintanadoine, s' de Bretigny, maître ordinaire 
en la Chambre des Comptes de Normandie, ci-de-vant 
poursuivant la vente de l'office de lieutenan t général 
pour la moitié du civil et pour le tout du criminel du 
bailli de Rouen au siège de Pont-A uthou et Pont­
Andemer, dont était pou vu Charles Le Gras, sr du Réel, 
Georges de La Croix, éc ., Pierre Duquesne , sr de 
Boislecompte, fil s de feu Jean, sr de Quiesville el Roc­
queville, Jacques de Garsaulan, sec rétaire du Roi de 
Pologne, Madeleine Pottier de Tresmes, légataire de 
Bernard Pottier , seigneur de Blerancourt, Jacques Le 
Telllier, receveur des tailles en !'Élection de Pont­
Audemer, Marie Tirelle, veuve de J ean Beuzelin, rece­
veur en !'Élection de Pont-Audemer, Jean de Villecoq, 

s' de « Malüille ", avocat au Parl~mentde Rouen, Che­
valier, baron du Mesnil, président en la Chambre des 
Comptes de Normandie,Isabeau Soyer, veuve de Philippe 
Le Baste, vicomte de Pont-Audemer, Marguerite Lucas, 
veuve de Robert Piédelièvre, élu en !'Élec tion de 
Pont-Audemer, Guillaume Le Sens, seigneur de Folle­
ville, lieutenant général des armées du Roi, les 
Carmélites de Pont-Audemer, Claude de La Barre, pré­
sident en la Chambre des CompLes de Normandie, 

Jacques de Morchesne, seigneur de Martigny, Jean Le 
Gris, s' de Hartauville, adjudicataire de l'office de 
lieutenan t général de Pont-Audemer, ûls d'Hercule, 
receveur des tailles de Pont-Audemer, Catherine Du 
Quesne, veuve de J acques de La Ri".ière, s' de « Rou­
villy n , Nicolas de La Rivière, s' du cc Mesnil-Sallé», 
héritiers de Charles de. La Rivière, s' de<< Bonin » (lire 
Gouvy), son père, Louis de Malortie, seigneur de 
Campigny, les Ursulines du faubourg St-Germain de 
Pont-Audeme1·, Gilles de Giverville, etc ., concernant 
l'ordre de distribution. _ Sur les 30.000 livres du prix, il 
sera pris 3.702 livres , pour les frais du présent arrêt, etc. 
(1680). - Mémoire justificatif touchant les mérit.es de 
la succession dud. Antoine Duquesne, s,. de La Rivière 
Gaiville, et les héritiers qui y ont succès.-Généalogie. 

F. 12'1'1. (Liasse.) -- '13 pièces, parchemin;!; pièces, papiE>r. 

1048-1716. - Bellier. - Quittance par Jean Le 
Devin, curé de SLJean [des Bois] .... , et Jean Le Devin, 
s' d' Avilly, à Michel Bélier, sergent hérédital à Tinche­
bray, pour amortissement de rente (1548). - Acquêt 
de terre à St-Pierre de Tinchebray, hameau de- Marti­
gny, par Michel Bélier, avocat en court laie, serge~t 

hérédital ('US50). - Acquêt par Michel Bélier, de 
Guillaume Nyobey, ûls de feu Thomas, bourgeois de 
Tinchebray, de rente sur Thomas Hébert, deTinehebray 
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(1'568). - Vente par Jean Bellier, sr de La Mercerie, à 

Marie Masseron, veuve de Bertrand Du-chemin , sr de 
Tourné, de mai~on. et entretenant jouxt'ant Pierre 
Duchemin, sr du Rocher, etc . . (1605). - Procès à 

Tinchebray, devant Jean Guérart , lieutenant aud. lieu 
du bailli de Mortain, entre Barnabé Bélier, s' de Martigny, 
et Bertrand Le Liepvre, é de La Gauberdière, louchant 
une clameur _-de loi apparente obtenue - par Thomas 
Veniart, de Martigny, pour être envoyé en possession 
de terres à Martigny, dépendant de la succession de 
Tho~as, son père (1614). -Acquêts de terres par led. 
Barnabé. - Traité de mariage de Pierre Duchemin, 
fils d 'Adrien, sr du Tourney, et Marie Bellier, fille de 
Barnabé Bellier, éc ., sr de Ma_rtigny (1643). - Ordon­
nances interlocutoires des commissaires généraux dé­
putés par le Roi du corps de la Cour des Aides de 
Normandie pour l'exécu~ion des déclarations de mars 
1655 et février 166i , sut· requête de Jean et Gabriel de 
Bellier, srs _de S1-Pierre et de Martigny, tendant à être 
déchargés · de l'assignation à eux commise à la dili­
gence de ~h.omas Bousseau, chargé du recouvrement 
des taxes sur les usurpateurs de noblesse, attendu 
leur qua.lité noble d'ancienne race, justifi~e par l'arrêt 
de maintenue par eux obtenu en 1-658 (i664). - Arrêt 
de deniers, requête d'Isaac de La Paluelle, marquis 
dud, lieu, entre les mains de Nicol_as Le Liepvre, sr de 
La Provostière, ~e S'-Pierre de Tinchebray, redevable 
à Gabriel de Bellier, s" de Martigny (16ï3). - Signifi­
cation. 1:\ Jacob Fournier, époux de Jeari.ne de Bellier, 
sœur de. fe u Cl~arles de Bellier, s' de Martigny, de 
sentence de la vicomté de Vire, pour Pierre de Valois, 
éc., époux de Jeanne Le Brun, veuve de Charles de 
Bellier ,. s' de Mârtigny, auquel sont adjugées la 
maison et terre de la Tournerie à S'-Clément, vicomté 
de Mortain, et la maison de la rue de la Chari[é à Vire, 
etc. (1716). 

F. 12'12. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. , 

1512-1791. - Juvigny (de). - LettresdeJean, sire 
d'Estoùtevilie, chevalier, vicomte et baron de Berneval 
et Cléville, s' de-Vallemont et Hambye, baron de Bric­
quebec, Moyon, « Gassé >> et « La Mesle Raoul >>, 

capitaine général de tous les nobles et noblement tenant 
du. pays et duché de Normandie, portant qu'en faisant 
la monstre générale desd. nobles du bailliage de Coten, 
tin et comté de Mortain, au lieu de La Rogue St-Vast, 
plusieurs dèsd . nobles sont compll.rus mâl montés, 
armés et accouslrés, er!es autres à pied, pour servir le . 
Roi, et lui ont remontré qu 'ils n'avaienf pas biens ni 

puissance pour faire -homme armé et à che-.,,al, au ban 
et arrière-ban, lui requerant adjoints des uns avec les 
autres en nombre suffisant pour être armés et montés, 
en ensuivant laq uelle remontrance, par l'avis et délibé­
ration des officie rs du Roi et autres nolaLles person­
nages, il a ordonné plusieurs être adjoints par associa­
tions, et spécialement Jean de « Jouvygny >) et Jean 
Abraham pour faire un archer bien accoustré, monté et 
armé suffisamment, desquels il a ordonné que Geoffroy 
de Juvigny servira pour lesd. Jean et Abraham, parce 
qu'ils contribueront à le monter, accoustrer et armer, 
et faire les frais pour ce requis (1512) . - Traité de 
mariage de Michel de Juvigny, s' .... (lacéralion) de la 
Boutronnyère, et- Françoise de Fontenay, fille de feu 
François et de Gillette de Launay (-156'1) . - Partage 
entre Charl es :Étienne Jean et Julien dits de Juvigny, 
fils de Michel , suivant l'avancement de succession à 

eux fait par coJ1trat de i592, des héritages de La Bou­
tronnière, à eux succédés par la mort d'Eustache de 
Juvigny, comme à Charles de Juvigny, s' de SLBerthé­
lemy, père desd. Eustache et Michel (1604). - Vente 
par Juli en de Juvigny, fils de Jean, s'de La Boutronnière 
et de Lestang, de Juvigny, demeuranl à Montsecret, à 

Jean Costard, s .. de La Vallée, greffier en l':Éleclion de 
.Mortain, des héritages de La Boutronnière, assis 
paroisse de Romag1iy, seigneurie de M110 la duchesse de 
Montpensier en son comté de Mortain (date en levée), 
acte suivi de sign ification, requêteueJ acquesdeJ uvigny, 
aux héritiers dud. Cosla1·cl (1678). - Traité de mariage 
de Robert Sai ll ard, s' des Hayes, Dis de feu Charles et 
de Madeleine de Malherbe, de Cerisy, et Françoise de 
Juvigny, fille de feu Julien, en présence de Gui ll aume 
Vasnier, prieur-curé ae Montsecret, Robert Sai llard, 
prêtre, s' de La Rivière, etc. (i685). - Baplême à 

Montsecrel de Jacqueline, fille de Jacques de Juvigny 
et Anne Le Brun (1704). - Procédure devant Gilles 
Dumont, s' d'Urville, bailli-vicomtal héréditaire, juge 
politique civil et cr.iminel de Co ndé-sur-Noireau, pour 
lad. Anne Le Brun, veuve (Jï24). - Constitution de 
rente pour :Étienne de Juvigny, éc., prêtre (1 ï48). -­
Venté d'héritages, à Cerisy, par Charlotte-Élisabe th et 
Marguerite de Juvigny, sœurs, de Montsecret ('17ï2) . -
Notes généalogiq_ues du XVIII• siècle : 'lï22, 2 sept., 
mort de Jacques de Juvigny; '1741 , iï mars, mort 
d'Anne Le Brun, sa femme, âgée de 6ï ans; « Hélisière 
de Condé, médecin, luy avoit fait prendre vingt-cinq 

.grains de diagrède le jeucly malin, elle perdit la parolle 
le veridredy matin )) , etc.; << feu .l!;tiene · de Juvigny, 
prestre, est mort le douze du mois .d 'octobre l'an 17fü, 
âgé de 1\4 ans, d'un hytropisie, il a été percé cinq fois, 
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on luy a Liré 4~ pots d'au , ces le dernier de la famille 
de Juvigny. Priez Dieu pour son âme)) ; 177'1, 17 février, 
mort de Mme de Nelll'ille, de couche. 

/ 

F. 1213. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 3 pièces, papier. 

1669-1719. - Le Brun. - Échange de terres entre 
Philippe de La u Gravarie » , abbé de Belle-Étoile, prévôt 
de l'église cathédrale de Marseille, consPiller et àumô­
nier du Roi, François « Voessin », prieur claustral , et 
les religieux, et Guillaume Le Brun, fils Denis, de Cerisy 
(15o9). - Aveu non rempli aux abbé, prieur,; et reli­
gieux de Belle-Étoile, seigneurs et barons de Cerisy, 
par Guy Le Brun, fil s de feu Paoul, s' des Pars, pour la 
masure de « La Fores trye à Lempereur n. - Acquêts 
de terres à Cerisy. -Échange entre Jacques Tabaize, 
s' du Hamel, et Jacques Le Brun, s' des Essardz ('J 660). 
- Baptême à Cerisy de Guy, fil s de Paul Le Brun, s' 
des Parcs, et Marguerite Hardouin ; p., Guy Le Febvre, 
ec. , s' du Teil (1669). - Assignation requête de Gabriel 
Dupont, s' de La • Presrie », marchand à Cérisy, ép~ux 
de Jeanne Rabache, à Marguerite Hardouin, veuve du 
s' des Pars Le Brun, pour venir à l'état du procès entre 
Dupont et Pierre ' Girard, s' de La Mare (1719), et copies 
de pièces y relatives. 

F. '1214. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 32 pièces, papier. 

1768-1824. - Louis-Charles-François-Nicolas Le 
Hardy et Jeanne-Jacqueline-Sophie Boutry Du Manoir. 
- Acte de naissance dud. Le Hardy, en 1765 (indica­
tion sur une chemise moderne). - Certificat des 
maire et officiers municipaux de Meré que François­
Louis Le Hardy a, par ses talents et ses vertus, mérité 
la place de commandant de la garde nationale, qu'il 
s'est acquitté avec distinction des fonctions qui y sont 
attachées, etc.; autre certificat du directoire du dis­
trict de Falaise (179'! ). - Contrat de mariage dud. 
François-L_ouis, fils de feu Nicolas-Robert ~e Hardy et 
d'Élisabeth de La Rivière, et Jeanne-Jacqueline-Sophie 
Boutry, fille de Louis-Guillaume et d'Anne Vaulogé, 
tous deux demeurant à SLMartin de Condé (1 ï92). -
Transport par Louis-Philbert Cassel, s' de La Chaise, 
gendarme de la garde ordinaire du Roi, demeurant à 
Vassy, à Jeanne Raquidel, veuve de Michel Dubourg, 
s' de La Planche, marchand drapier à Vire, de rente 
sur Jean-Baptiste-Jacques-Guillaume Vaullier, marchand 
à Vassy (1768) ; amortissement par M. Le Hardy (1793). 
-Acte de naissance, à Condé, de Rose-Aline Le Hardy, 
fille des précédents (1793). - Partage de la succession 
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de Jacqueline Brunet, véuve de Guillaume Boutry Du 
Manoir ( an IX) .-Acte de décès de Louis-Charles-François­
Nicol as Le Hardy, à Condé (an XIII). - Bail à ferme 
par Mm• veuve Le Hardy, à Jean Aupée, de La Basoche, 
d'une des terres de Cailly, à Meré (1806); lettres de 
Pierre-Thomas Aupée a son père, Jacques Aupée, 
cultivateur à l\feré: "Nous sommes entré dans Mouscou 
le 16 du présent, ancienne capitalle de Ruscie, et dépuis 
cet époc le feut est dédandz, l'empereur de Ruscie a 
fait sauvé tous les abitant de la ville, on n'y a trouvet 
que quelques personnes de peut de bien; nous avions 
espoire que là nous aurions un,e pay, mais nous n'en 

. n'avons encore aucune marque; l'énémit ce retire surs 
Pétesbourg. Je vous diroit que nous étions commandés 
par le général Grouchy, et il ' a éloit blesset il y a 
quelques jours a la bataille, je croit de Mojayque, men­
ténant il vat très bien,, (Moscou, 21 sept. 1812); 
• Nous somme chée le bourgouis, nous somme pas 
très malle à présent, jé tardé à vous etcrire par ce que 
du tens que nous aition à Lions nous avons tougour 
travaillé à faire des fortraise autour de la vieil, et 
quant ils ont été fait, lont les a défaite, et !ont a fait 
sorti toute les troupe pour faire entré les troupe 
ennemie, nous sortion par une porte ils entrais par 
l'autre, et lorit n'a pas tiré un cout de _ fusil; si je 
n'ausrait pas ut peure de vot1s faire de la paine, g'au­
rait fait comme beaucoup d'autre qui sont alé chée 
eu:x:, par ce que ils va encore avoire un nouveaut gou­
vernement ,, (Billon, 24 juillet 181D); paiements faits 
par Jean Aupée (1813-1814); « morceau du drapeau de 
la vieille garde de Napoléon. 1814 ». - Lettre d'Hervieu, 
principal du collège de Falaise, à Mm• Le Hardi, de 
Condé, sur son fils; compte de l'année précédente: 
« Je crains que M' Yotre fils, ainsi que plu::;ieurs autres, 
ne persuade à la maman qu'il y a des vacances à 
Noël : j'ai l'honneur de vous prévenir qu'il n'y a 
dans toute l'année d'autre vacance que celle du mois 
d'août " ('1813). - Lettre non signée d'un juge de 
Nogent-sur-Seine : cc Au départ du brigand pour son 
armée, les mesures étaient prises par luy pour orga­
niser dans l'intérieur l'insurrection de ses partisans 
~ontre nous. Et du moment de la bataille de Mont­
St-Jean, nous vimes les esprits changés à notre égard: 
à peine les gens que nous avions protégés, qui avaient 
de nous des besoins journaliers, nous otaient-ils leur 
chapeau. Et la destitution de Buonaparte, que nous 
aurions cru faire cesser les cris: à bas les royalistes, 
qu'on proférait quand nous passions1 augmenta les 
vociférations incendiaires de toute espèce .... On amE u­
tait derrière nous les petits enfants: depuis huit jours, 

54 
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chaque fois qu e j e paraissais a ma por~e, cinq ou six 
petits misérabl es, âgés de '12 à quinse ans, hurlaien t: 
Viv. Nap., merde, mort pour les royalistes, caput, mot 
qui signifie mort en langue russe. Fatigué un malin de 
ces cris,je donne un léger soufflet à l'un d'eux , en leur 
disant : quel mal vous ai-je .fait? pourquoi venés-vous 
m' insulter? On force ce petil coquain à se plaindre au 
commandant de la place ... J'ay une scène terrible avec 
luy. Je découvre bientôt que c'est un espion du mi­
nistrn de la guerre (nommé pourtant colonel par le 

ro y) ... ; il me dit que je luy étais désigné comme 
ro yaliste par le minisLère avant son départ de Paris, 
que le ministre lui avait montré mon ouvrage ... Il osa 
purler de la manière dont nous rendions la justice, et 
se permit d'ajouter que le président, M" Corps et moy, 
nous étions les boutte feu de la ville .. . li eut deux 
jours après une scène atroce avec le présid1 au moment 
des discussions et propositions de Nap. 2 et des insultes 
des fédérés à Paris contre les honnêtes gens. Le dé­
sespoir des terroristes se signala icy: plusieurs femmes 
[funent] frappés, partout, dans des groupes énormes, nous 
entendions les cris de mort à notre passage, le comman­
dant payait les aboyeurs et avait promis le pillage. 
Averti le soir par Blacque, colonel de la garde natio­
nale, de la part du sous-préfet, que j 'étais désigné 
le premier, qu 'on avait manqué de m'égorger la 
veille, que mon départ pouvait éloigner le massacre ,, , 
etc. « Malgré le risque qu'il y avait enwre, je suis 
revenu icy samedy, et tout commençait à s'apaiser, 
mais jusqu'à avant hier on a chanté Viv. Nap.; hier on 
a crié Viv. le roy. Ce n'est qu'aujourd'huy, par ordre, 
que nous avons arboré la cocarde et le drapeau blanc.» 
(11 ju[illet 1815]).- Contratdemariagede Félix-Chris­
tian Hava.rd, docteur en médecine de l'hospice de Ville­
dieu, et Rose-Aline Le Hardy, fille desd. Louis-Charles­

François-Nicolas et Boutry (18 t 7). 

F. 1215. (Liasse.) -i'.!pièces, parchemin; 67 pièces, papier. 

1703-1790. - Famille Boutry. - Réception par 
Roger Jou vin, président juge des trait es .à Vire, Condé 
et Tinchebray, de Pierre Boutry, sr du Manoir, bour­
geois de Condé, aux offices de commissaire vérificateur 
particulier des rôles à sel du bourg de Condé (1703), 
eL de vérificateur général des rôles à sel et états du dé­
paetement (1704). - Contrat de mariage de Jean 
Boutry, fils Pierre, sr du Manoir, et d'Anne Bellenger, 
·el Anne-Tugalle Bourdon, fille de _Macé, s' de Beu­
vi lle (1716); note indiquant · que de ce mariage sont 
sortis Guillaume, sr du Manoir, Pierre, s' de Housse-

maine, J acq ues, s'· d'Étenville, Charles, s' du Clos, 
Jean, et 4 filles, Anne Boutry, femme de Gabriel Vau­
mousse . - Requête dud. Pierre Boutry à l'intendant 
de Caen, contre sa nomination d'office comme principal 

co llecteur: décharge ('1716) . - Acte de baptême de 
Guillaume, fils desd. Jean, sr du Manoir, et Bourdon; 
p., Guillaume Bourdon, lieutenant général en bailli1tge 
à Condé, bailli de Caligny ( 1718) ; au tres actes de 
baptêmes. - Intérêts au rlenier nO, pour rembourse­
ment de l'office de commissaiee vérificateur généra l des 
rôles pour la distribution du sel en !'Élection de Vire 
et Condé. - Accord sur procès au bailliage de Condé­
sur-Noireau, entre Pierre de St-Germain, éc ., époux 

d'Anne-Tugalle Bourdon, veuve de Jean Boutry, et 
Anne Bellenger, veuve de Pierre Boutry, s,. du Manoir, 

tutrice des enfants dud. Jean et de lad. Bourdon, tou­
chant le douaire de lad. Bourdon su r les biens de 
Boutry ('1735). - Mariage, à Condé , de Guill aume 
Boutry, s' du Manoir, fils Jean, et Jacqueline Brunet 
('1739). -Délibération devant Charles-TanneguyTroll ey, 
avocat fiscal au bailliage de Condé, pour l'absence de 
Nicolas de Ste-Marie, seig' de Mesley, bailli-vicomtal, 

maire né perpétuel et juge de police de Condé, et la 
récusation d'Augustin Manfras, s" de La Bergerie, lieu­
tenant général, de Guillaume Boutry, s' du Manoir, 
Pierre Boutry, s' de Houssemaine, Abraham et Michel 
Vauloger, Louis-François Le Clerc de Beaucoudray, 
avocat, Charles Desramés, s' de La Mainfrie, bailli de 
Flers, Pierre Bourdon, sr de La Harie, bailli de Caligny, 
et autres paren ts des mineurs desd. Jean Boutry et 
Bourdon, concernant la tutelle; frais d'éducation desd. 
enfants à Caen « où ils sont au nombre de trois gar­

çons pour étudier la langue latine •>, au collège de 
TaJlevende, près Vire, et chez les Ursulines de Falaise 
(1740). -Acte de bap tême à Condé de Louis-Guillaume 

Boutry, fils de Guillaume, s' du Manoir, et de Jacque­
line Brunet; p ., Louis Brunet, sr de La Brisollière (1743). 
- Contredits que fournissent devant le bailli de Condé 
Jacques Boutry, sr d'Étanville, étudiant en médecine, 
Charles Boutry, sr du Clos, étudiant aux lois , à présent 
volontaire au régiment de la colonelle de Harcourt­
dragons, et ·Jean Boutry, garde du corps du Roi, com­
pagnie de Noailles, au compte à eux signifié de la part 
de Guillaume Boutry, s' du Manoir, leur tuteur (1744). 
- Mariage à SLValery-en-Caux de Jean-Charles Boutry, 
fils Jean, domicilié à SLPierre d'Yvelot, e t Rose­
Charlotte Le Chevallier ( 175'5, extrait en l'an Il des 
registres de la commune de Port-Pelletier, ci-devant 
St-Valery). - Naissance, à St-Sau:veur de Condé, de 
Louis-François -Jacques Boutry, fils de Jacque,i, s• 
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d'Élanvi ll e, doc leur de la facu lté de médecine, et d'An­
gélique Duval ('1 ï59). - Contrats de mariage : de 
Pierre Boutry, fils de feu Jean, et Madeleine Trolley, 
fi ll e de feu Pierre et de Madeleine Boutry ('1761); -
de René-François de PrépeLit, notaire royal de Condé, 
et Marie-Anne-Eslher BouLry, fille de Guillaume et 
de Jacqueline Brunet ('1763) ; - de Guillaume de 
Bieu, s•· du Homme, bourgeois de Vire, fils de feu 
François, avocat au Parlement de Paris, ancien avocat 
fiscal de la haute justice de Vassy, et Adrienne Boutry, 
fille Guill aume (1764); mariage en 1765. - Naissance 
à Paris, paroisse de SLGermain l' Auxerrois, de Pièrre­
Marc-A ntoine-J ules-Alexandre, fils de Jean-Charles Bou­
try Du Manoir, avocat au Parlement de Normandie, et 
de Rose-Charlotte Chevalier, rue de Poulies (1764). -
Baptême, à St-Sauveur de Condé, de Reine-Agalhe~ulie 
Boulry, fille de Jacques Boutry cl'Étanvill e, docteur en 
médecine, eld' Angélique Du Hautbois; p., Jean-BapLisle­
René Boutry, s• de Rouvel, changeur pou r le Roi en Li tre 
des espèces d'or el d'arg1mt (iï64). - Placard, imprimé 
à Caen, chez Jean-Claude Pyron, de l'examen public en 
droit français de Louis-Gui llaume Boutry Du Manoir, de 
Condé, su r le douaire, le droit de viduité, la do l et le 
tiers coutumier; président, Roussel de Lu Bérardière, 
examinateurs, Foubert Dépallières, Du Douet, Quinelte 
et Bayeux Du Mesnil. - Lettres de Louis-Aune Grente, 
chevalier, seigneur de Grécourt, Sahurs, Champ­
Rosier et autres lieux, premier avocat général au 
Parlement de Normandie, pour la réception au se rment 
d'avocat dud. Boutry Du Manoir, bachelier et licencié 
de l'Université de Caen ('1766). - « Réhabilitation hono­
rable. Sentence du consu l"t de la ville de Vire, qui 
réhabilite entant que besoin seroit Guillaume Boutry, 
sieur Dumanoir, marchand, bourgeois de Condé » 

(1770). Placard impr. à Caen, par P. Chalopin. -
Contrat de mariage de Louis-Guillanme Boutry, s' du 
Manoir , avocat, fil s Guillaume, et Anne Vaulogé de 
Beaupré, fille de Jean, s' de Beaupré (1771). - Acte 
de notorieté par Pierre de St-Germain, éc., David­
César-Alexandre de Prépetit, éc., s' du But, François­
Anne Bourdon, éc ., s' de Pierreville, ancien sous­
brigadier des gardes du Roi, Jean-Daniel Le Normand, 
prieur de !'Hôtel-Dieu de Condé, concernant la descen­
dance de Pierre Boutry, s' du Manoir, décédé à Condé 
en 1ï31 (1.775).-Sépullures: de Charles Boutry (1781); 
de Guillaume Boutry, s" du Manoir (i ï83). - Mariage, 
à Vire, de René-Richard Castel, directeur des postes, 
et Suzanne -Angélique Deb_ieu , fille de feu Louis -
Guillaume, s• du Homme, officier du point d'honneur, 
capitaine de la milice bourgeoise de Vire, et d'Adrienne 

Boutry (1783) . - Sépulture à Paris, paroisse cc Pierrc­
a ux-Bœufs », de Rose-Charlolle Chevallier, veuve de 
Jean-Charles Boutry ( i 784). - Notes généalogiques. -
Actes d'état civil concernant les familles Boutry et 
alliées (de Prépelit, cl e BieQ, etc.), la famille Scelles: 
1768, 26 mars, bapt. à S'-Martin de Condé de Marin­
Charles-~acques, fils de Jacques-Jean Scelles, s• de 
Grainville, et de MaTie-Anne Dorenlot; 1772, 27 mai, 
Jean-Jacques-Marin, fils des mêmes, m., Marie Boutry; 
1ï74, 14 février, Louis-Jacques-Marin Scelles, p., Louis 
Vauloger, s' de Beaupré, m., Marie-Jeanne Dorenlot, 
veuve du s' Duparc de Grandpré, etc. 

F. 1216. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 33 pièces , papier. 

1790-1821. - Boutry. - Inventaire par René­
François de Prépetit, notaire royal, commissaire· aux 
inventaires et ap positions de scellés héréditaire au 
bailliage de Vire, résidant à Condé-sur-Noireau, requête 
de Louis-Guill aume Bôutry, s' du Manoir, avocat à 

Condé, pour lui et Marin-Guillaume Boutry Du Manoir, 
et Charles Boutry de Monville, prêtre, ses frères, pour 
Pierre-Marc-Antoine-Jules-Alexandre Boutry Du Ma­
noir, employé aux aides à Nogent-le-Rotrou, à la re­
quête également de Louis-Jacques Boutry d'Êtanville, 
héritiers de Pierre Boutry, s' de HoussemainP., leur 
oncle, de Guillaume Buot Du Clos, curé d'Aunay, et 
autres héritiers, du mobilier et des papiers·dud. Boutry 
(1790). - Commission de commissaire du Roi près le 
tribunal du district de Vire pour Boutry Dumanoir 
(1ï90); discours par lui prononcé à son install ation, le 
4 décembre '1 ï90·. 4 pages in-8°. A_ Vire, de !'.imprimerie 
de la Société typographique. - Certificat de civisme 
par le conseil général de Noireau pour Louis-Guillaume 
Boutry, notable (an Ilj. - Êtat des prêtres de Condé : 
assermentés, Bourgeois, curé, Hubert. vicaire, Le 
Tournèur, prieur de l'hôpital; non assermentés qui se 
sont retirés, parmi lesquels Boutry de Montville, ex­
missionnaire, retiré à St-Germain-du-Crioult, pousuiYi , 
ainsi que trois autres, devant le tribunal de Vire, pour 
propos tenus (1792).-SuccessiondeJacques Vaumousse. 
-Lettres: de Le Bastard (de Vire, 2 nivôse an III): « Il 
fait bien froit à Vire, mais nous nous chaufont bien, et 
nous avons de très bon bois, nous n'avons presque 
rien à foire : on nous fait peu de dénonciation; nous 
faisont chercher les Chouans, mais on ne peu leurs 
mettres pat à dos ,, ; - de Boutry (de Paris, 4 prairial 
an IV) : le 27 frimaire an III, il est allé au Comité de 
Sûreté générale pour obtenir la liberté du frère de 
Boutry, destinataire, son cousin Montville; led. Boutry 

• 
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a été chargé par le gouvernement d'une mission assez 
importante dans les départements de Seine-et-Oise, 
Somme, Seine-Inférieure, Eure-et-Loir et Loiret. « Je 
sçavais que rien n'é tait plus aisé que d'obtenir sa liberté, 
et qu'il suffisait d'avoir été persécuté par Robespierre 
et Clique pour obtenir justice du gouvernement qui a 
succédé au sien, et les 20 mois de réclusion de mon 
cousin me paraissaient un titre de persécution assés 
fort ». - Décès à Condé de Louis-Guillaume Boutrf, 
homme de loi, 57 ans (an IX). - Baux de la. terre des 
Isles à St-Germain-du-Crioult. 

F. 12'17. (Liasse.) - 9 pièces, papier. 

Fin du XVIII' siècle. - Boutry. - Mémoires 
pour l'établissement d'un siège présidial à Condé, qui 
avait autrefois une Élection composée de 48 paroisses, 
un quart-bouillon, une subdélégation, une ancienne 
haute- justice ressortissant nûment au Parlement_ de 
Rouen , une nouvelle haute-justice ressortissant au 
bailliage de Vire. Cette dernière ville, éternelle rivale 
de Condé, s'est enrichie de ses pertes , et l'a dépouillée 
successivement de la subdélégation, du quart-bouillon 
et de !'Élection :·il ne lui reste plus que ses deux hautes­
justices, qui vont insensiblement s'anéantir, par la 
faculté accordée au demandeur et au défendeur de 
franchir ce premier degré de juridiction. Le commerce, 
quijadis fleurissait à Condé, n'est plus que languissant, 
les impôts s'élèvent à 120.000 livres par an, sans 
compter le produit de la gabelle; l'arrondissement pro­
posé est d'autant plus naturel, que la majeure partie 
des paroisses qu'il renferme formait l'ancien district de 
!'Élection de Condé, réunie à celle de Vire en 1773 ; 
corrections et additions de Louis-Guillaume Boutry. 
Liste, par· Boutry, des paroisses de l'ancienne haute­
justice ou châtellenie i:!e Condé, d'après l'aveu de 
Blanche de Navarre. veuve de Philippe de · Valois 
(1388) , et de celles de la nouve\le haute-justice créée 
par Louis XIV, et vendue à M. de Matignon, seigneur de 
Condé, en i 70:•:L Distances des paroisses voisines à 

Condé, La Ferté-Macé, Argentan, Falaise, Vire, Dom­
front, etc. Autre mémoire pour l'établissement à 

Condé d'un tribunal: personne n'ignore que la Nor­
mandie est une des provinces où se trouve la plus 
grande population, et la ville de Condé est au centre 
de la plus grande population. - Délibération des 
officiers munici-paux, procureùr, notables, et autres 
citoyens actifs de Cerisy-Belle-Étoile, donnant adhé­
sion à la délibération de la municipalité de Condé, 

· tendant à obtenir un district dnns lad. ville (i790). 

- Procès-verbal des séances du corps électoral du 
district de Vire pour le renouvellement des corps admi­
nistratifs, judiciaires, et remplacement des curés, du 
1i novembre i 792 et jours suivants. Le Tourneur, de 
Condé, a exposé que la ca lomnie s'était attachée à 

Boutry, _député à la législature, qu'on avait essayé de 
suspecter son patriotisme en l'accusant de royalisme, 
qu'on avait répandn aes listes imprimées le notant 
comme absent lors de toutes les délibérations impor­
tantes au salut public ; dépôt d'acte souscrit de tous 
les membres du comité de sûreté générale de l'Assem­
blée Nationale attestant qu'il a assisté aux séances 
autant que sa santé a pu le lui perm:ettre, etc. Tableau 
des citoyens élus: Vincent La ven te, procureur-syndic; 
directoire (4), administrateurs (8) ; tribunal du district, 
1 président, 4 juges, 4 suppléan ts, i greffier; tribu~aux 
de commerce séant à Vire et à Condé, pour chacun o 
juges, 4 suppléants, i greffier; bureau de paix et de 
conciliation près le tribunal du district (6), directeurs 
de la poste aux lettres à Vire, Condé et Aunay, In-4° de 
39 pages. -Journal de Perlet, n° 976. 10 prairial an III. 
Séance de la Convention, du 9 prairial. Demande par 
Lehardy, de la Seine-Inférieure, d'arrestation de l'astu­
cieux, du perfide Robert Lindet. Lehardy: « Si je n'écou­
tais que mes affections personnelles, je prendrais la 
défense de Robert Lindet; car, dans le Calvados, il n'a 
pas fait ex écu ter contre ma famille le décret qui la met­
toit hors loi. Mais je ne dois consulter que l'intérêt 
public >. - « Chanson Républicaine » (chant du 
départ) . 

F. 1218. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1784-1807 . - - Louis-Victor Le Hardy , né en l'an VI 
(père du donateur), et Anne-Eugénie Laisné, fille de 
Noël-Marin el d'Anne-Thècle-Catherine-Félicité Amey. 
- Famille Laisné. - Contrat de mariage de Jean­
Pierre-François Le Masurier, fils de Pierre-François­
Adrien, maître chirurgien à Tinchebray, et Marie-Anne­
Françoise Laisné, fille de feu François Laisné des 
Longschamps et de Marie-Anne Letard, de Landigou, 

1 

auquel est intervenu Jean-François Laisné Deshulis, 
bachelier en droit en l'Université de Caen, frère de- la 
future ('1784). - Acquêt de terre à Landigou par led. 
Laîné Deshulis, avocat, de Landigou (1788). - Con­
trat de mariage de Gervais-Noël-Marin Laisné, avocat 
et avoué près la Cour d'appel de Caen, fils de feu 
Marin et d'Anne Bertrand, çiriginaire de Landigou, domi­
cilié à Caen, veuf de Marie-Françoise-Adélaïde Simon, 
et Henriette-Félicité-Thècle-Catherine -Anne Amey, 
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fille de défunts Guillaume Amey et Marie-Anne-Thècle 
Hébert, originaire de Mandeville, arrL de Bayeux, domi­
ciliée à Cairon (an~IV, '1801>); dans led. contrat, 
cartes de visite: des administrateurs du directoire du 
district de Caen (manuscri te); des juges, commissaire 
du Roi et accusateur public du tribunal criminel 
(imprimée). -Lettres de Lentaigne-Logivière, maire de 
Caen, à Georges-Noël-Marin Lainé, avocat: l'informant 
que par décret du' i2 décembre 1806, rendu au quartier 
général dé Posen, il a été nommé membre du Conseil 
municipal de Caen; concernant la réunion pour l'exa­
men du compte de Branzon (1807) . 

F. 1219. (Liasse.)- 5 pièces, parchemin; 51 pièces, papier. 

1646-1842. - Famille Amey et alliances . . - Déli­
bération au bureau de l'hôtel commun de la ville de 
Caen, concernant la nourriture et l'entretien des 
prisonniers Espagnols envoyés par le Roi au château 
de Caen : avance de 200 livres chacun imposée à 

divers, y dénommés, dont Langlois, chandelier, de 
St-Sauveur (1645) . - Tutelle des enfants de Jean 
Poret, bourgeois de Caen (i663). _,, Quittance par 
Thomas Moisson, prêtre, originaire de St-Gilles de 
Caen, de présent demeurant au séminaire de Cou­
tances, à Gui llaume Amey, premier huissier au bureau 
des finances de Caen, pour vente de maison à St. Gi lles 
et pour rente su r les maiso~s appelées cc Lecreppe », 

sises en lad . paroisse (i687). - Contrat de mariage de 
Jean-François Amey, s' du Mesnil , bourgeois de Caen, 
fils dud. Guillaume et de défunte Marguerite Girouard, 
et Marguerite Turpin , fille de Jean Turpin, officier 
commensal de la maisc,n du Roi, et de défunte Mar­
guerite Martel, de St-André d'Échanfour (i690). -
Partage des maisons et héritages, rentes et revenus, 
demeurés lantdudécès deGuill aume Amey que provenus 
de la succession de Vincent Girouard, s' et patron de 
la paroisse du Buisson, échus à Charles . Amey, s' du 
Buisson, avocat au bailliage de Caen, ills aîné dud. 
Amey, à Jean-François Amey, s' du Mesnil, bourgeois de 
Caen, second fils, et Guillaume Amey, docteur en 
théologie en l'Université de Caen, fils puîné, led. 
Girouard leur oncle maternel (i694). - Accord entre 
Nicolas Turpin et Jean Turpin, s' du Molley, lieutenant 
criminel en !'Élection d'.Alençon, fils de feu Jean et 
Marguerite Martel , et Jean-François Amey, s' du 
Mesnil, époux de Marguerite Turpin , leur sœur (1697). 
- Inhumatioll. de François Marc à St-Martin de Caen 
(1719). - Contrat de mariage de Jean-Jacq ues Lan­
glois, bourgeois de Cà.en, et Catherine-Luce Marc 

(1726). - Vente par Jean-François Amey\ à Nicolas­
François Courtan, s' du Parc, bourgeois de Notre­
Dame de Caen, de son office de premier huissier 
audiencier, concierge, garde-meubles du bureau des 
finances de la généralité de Caen (1731). - Sommation 
à Barbe Turpin, veuve du s' des Lonchamps Le Teil­
lier, Jacques Le Teillier, s' de Prey-Martin, et Michel 
Le Teillier frères , débiteurs, requête dud. Amey, 
stipul é par Pierre-Michel Amey, grènetier au grenier à 

se l de Caen, son llls, faisant élection de domicile chez 
Rad igois, son procureur auxj uridictions royales d'Essey, 
et d'abondant chez Verdier, hôte au Merlerault, où pend 
pour enseigne l 'image St.:riiartin (i 731). - Copir. de 
lettre à Désert, officier au grenier à sel, arti~les décidés 
entre le président du grenier à sel de Falaise et les 
grènetier et contrôleur (i 732). - Partage de la succes­
sion de Jean-François-Amey, entre ses fils, Charles, 
chanoine de l'église royale et collégiale de Notre-Dame 
de Vernon-sur-Seine, Guillaume, prêtre, Pierre-Michel, 
grènetier au grenier à sel de Caen, Jean-François , curé 
du Mesnil-au-Grain, et Henri, bourgeois de Caen ( t 735). 
- B-aptême, à St.Étienne de Caen, de Pierre, fils de 
Pierre-Michel Amey et Catherine-Luce Marc .(i742). -
Contrat de mariage d'Henri Amey, s .. des« Pallierre » , 

bourgeois de Caen, fils de feu J eau-François, seigneur en 
partie d 'Épinay-sur-Odon, et de MargueriteTur-pin ,e t Ma­
rie-Françoise-Catherine Langlois, fille de Jean-Jacques, 
bourgeois de Caen, et de Catherine-Luce Marc (i 748). -
Accord en tre Pierre-Michel Amey, grènetier au grenier 
à sel de Caen, époux de Catherine-Luce-Marc, veuve de 
Jean-Jacq ues Langlois, et Henri Amey, bourgeois de 
Caen ,époux de Marie-Françoise-Catherine Langlois, seule 
fille et héritière dud. Jean-J~cques, pour éviter au par­
tage de la terre de Mondrainville (1749) . - Contrat de 
mariage de Guillaume-François Amey, fils de feu Pierre­
Michel et de Catherine-Luce Marc, bourgeois de Caen, • 
et Marie-Anne-Thècle Hébert, fille de feu Philippe­
François et de Marie-Anne-Louise Cardonville, bour­
geois de Caen ; mariage à Mandeville (1765); bapt. à 

Mandeville de leur fille Hcnriette-Félicité-Thècle-Cathè­
rine-Anne; m. , Marie-CatherineDolbec, veuvedeJ acques 
Cardonville, demeurant paroisse St.Julien de Caen, p., 
Henri Amey, administrateur de l'hôpital général de 
St. Louis de Caen (1766) ; baptême, à Épinay, de leur fils 
Pierre Amey (i769). - Contrat de mariage de Jean-

. Vigor de Guern on, éc., fils de Pierre-Antoine et de 
Madeleine Du Bois, et Marie-Catherine Amey, fille 
d'Henri et. de Marie- Catherine - Françoise Langlois 
(1786). - Mariage de Pierre Amey, fils de feu Guil­
laume-François, et Jeanne- Philippine Du Merle, fille 
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de Pierre-_François, éc.. et de Marie-Françoise de 

Montfiquet, de SLVaast, canton de Tilly-sur-Seulles 
(1800); yjoint,baptêmea S1-Vaastde lad.Jeanne-Philip­
pine (1775). - Contrat de mariage de Michel-Auguste 
Amey, ancien .officier de marine, fils de défunts Guil-

. Jaume-François el Marie-Catherine-,t Théocle ,, Hébert. 

et Marie-Éléonore de Guernoo. fille de feu Jean-Vigor, 
chev~lier de Guernon, el Marie-Catherine Amey (1817). 

- Liquidation de la succession Amey (1842). 

f. 12~0. (Liasse.) -16 pièces , parchemin; 40 pièces, papier. 

1451-1773. - Amey. Seigneurie du Buisson. -
Reconnaissance par Robin Tanqueray, de Varaville, et 
Robin Legreel, de Merville, qu 'ils sont tenant proprié­
tairement de terres de la vavassorie qui fut Mal herbe , 
appartenant i,. Colin LiégarL du Bisson, et qu'ils en 
doivent pour chaque veq~ée 9 ù. t . de rente aud. Liégart 
(1450, 17 mars).- Prise à fieffe par Robin Tanquer[ey] , 
de Varaville, de Jean Lambert, éc., sr du Bisson, de 
terre au terroir de Varaville, sur lad. si• du Bisson 
(145i).-Bail à fieffe par Rault de Fresné, curé de- Cas­
tilly, faisant fort pour Guillaume et Rau!Jio de Fresney, 
ses frères , à Thomas Le Pagny, de la paroisse du Buisson, 
de terre au hameau de Bléville, paroisse du Buisson 
(1479). - Aveux : à Colin Liéjart, sr du Bisson (1479), 
à Girard Liéjart, éc., s' du Bisson (1496-1513); à Jean 
Lapie, fils Jean, à cause de sa femme, fille et héritière 

de Charles Liégeart, éc., sei_gne?r et_ patro11 du Buisson 
(1586); à François Philippe, sr du Buisson, par Louis 
Trémançoys, sr de La Planche, en présence de François 
Trémançoys, s' de La Rivière, ele. ( t 602) ; à François 
Philippe, s' du Buisson, archer de morte paye au 
château de Caen (161'2); à Charles Girouard, bour­
geois de Caen, sr et patron du Buisson (1626. 1636); à 

• Guillaume Amey, pour lui et ses enfants, seigneurs et 
patrons de la paroisse dé Notre-Dame du Buisson 
( i 685), etc. - Bail à fieffe par Charles Lié jard, sr du 
Buysson (1558). - Notes concernant: la bannie à la 
requête de Simon Girouard, tuteur des mineurs de 
Charles Liégard, sr du Buisson, des héritages desd. 
mineurs, parmi lesquels les rivages du Buisson, qui 
sont les dunes et pâturages dud. lieu (Hi80); les lots 
et partages de la succession de Guillaume Liégard, fils 
de Charles, · éc ., seigr et patron du Buisson, entre 
Simon Girouard, Jean La Pye, et autres, époux des 
filles et héritières dud. seig' (-1586) . - Extrait des pieds, 
gage-p lège et élection de prévôt de la terre et sieurie 
du Buisson; Martin Pautret, curé; le presbytère dé­
pendant de lad. sieurie (1617). - Vente par Raullin 

Guérard, bourgeois de Caen, tuteur de ses enfants, 
héritiers d'Anne Philippe, leur mère, prop.riétairc du 
fief et seigneurie du Buisson, suivant. le jugement des 
commissaires députés par le Roi pour la liquidation 
des droits de francs-fiefs et nouveaux acquêts, à Charlos 
Girouard, patron dud. lieu du Buisson, bourgeois de 
Caen, du fief et seigneurie du Buisson et domaine fieffé, 
rentes et dépendances;avec une petite portion de terre 
dépendant dud. fief proche du presbytère et cimetière 
de lad. paroisse, suivant le contrat de ventè par Jean 
Lapye et Luce Liéjard, sa femme, à François Philippe, 
bourgeois de Caen, père de lad. Anne, par contrat de 
15H5, moyennant 450 1. t. de principal et 15 l. de vin, 
avec quittance aud. Guérard de la récompense de 

Hl7 l. 10 s. à quoi le fief du Buisson en son intégrité 
avait été taxé par lesd. commissaires, avancés pa1· 

, Girouard, etc., led . fief relevant pour un quart de fief 
de haubert de l'abbaye de St-Étienne de Caen (Hi24); 
a été led . contrat autrefois fait el à présent refait en 
vertu de sentence du bailliage de Caen, y insérée, de 
1643, led. contrat ayant été perdu entre les mains de 
Jean Bazin, procureur en Parlement. - Bail à ferme 
par Vincent Girouard, sr du Buisson, bourgeois de 
Caen, fils Charles (1664). - Lots de la succession dud. 
Vincent : Anne de La Molle, sa veuve, Guillaume 
Amey, premier huissier au bureau des finances de 
Caen, (uteur de Guillaume, son fils mineur , Charles 
Amey, pour lui et Jean-Fr.ançois,sunfrère, enfants dud. 
Gui ll ,rnme, huissier, héritiers dud. Vincent _Gi1·ouard, 

leur oncle (1666). - Minute d'aveu a ux abbé et reli­
gieux de S1-Étienne de Caen par Charles et Jean­
François Amey, pour eux et Guillaume Amey, frères, 
héritiers à cause de Marguerite Girouard, leur mère. 
dud. Vincent Girouard. pour le fief, terre el seigneurie 

du Buisson, assis paroisse du Buisson, s'él"endant à 

• Sallenelles, Amfrévillf., Bréville, Gonneville, Merville, 

Cabourg et environs. - Mémoire des terres contenues 
au gage-piège de la sieurie du Buisson comme dépen­
dant du fief du Buisson, vendues par les héritiers du 
s' de Surville au s' de La Potterie Le Coq, dont il doit 
treizième. -- Procès devant Étienne Marquier, sr de Lo 
Brelhonnière, doyen au bailliage et siège présidial de 
Caen, entre Charles Amey, sr et patron du Buisson, 
avocat, et Henri Bigot, seigneur de .Montvil le, conseiller 
au Parlement de Rouen (1704). - Délibération des 
pRrenls el avocats consu laires des mineurs dud. Charles 
Amey, auxquels .Marie-Madeleine de Jean, sa veuve, 
tutrice, a représenté qu'on lui aurait fait signifier une 
taxe de 700 livres avec les~ so ls pour li vre à cause de 
la seigneurie du Buisson, dont il y aur11it li eu de se dé-

I 
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fendre par rapport à ce que led. seigneur du Buisson était 
revêtu de l'office de lieutenant de la bourgeoisie de la ville 
de Caen, par· le moy.m duquel il éLait exempt de payer 
lad. taxe, duquel office Guillaume Amey, seig' du 
Buisson, fils et héritier duel. Charles, est pourvu comme 
ayant le droit d'hérédité (!7'12). - Requête au lieute­
nant général du bailliage de Caen par Henri Amey, s' 
des Pallières, clamant sur Gauthier, banquier à Caen, 
l'effet d'un contrat par lequ el Michel Amey, son parent, 
a vendu aud. Gauthier le fief et seigneurie du Buisson 
('1770). Notes y relatives: la seigneurie de Sallenelles 
appartient aud. Gauthier, au droit du président de 
Monville et de M. « Desi;ourdormes ,, etc. 

F. 1221. (Liasse.)- 7 pièces, parchemin; 64 pièces, papier. 

1573-1839. - Amey. Seigneurie d'Épinay-sur-Odon. 
Famille de Gucrnon. - Quittance de franchissement 
de rente et constitulion pour les obitiers de SLMartin 
d'Épinay (Hî73), et autres copies de pièces signifiées. eu 
1695 à la requêle de Nicolas Le Breton, époux de Cathe­
rine Le Brelon, fille de feu Pierre, d'Épinay, et d'Olivier 
Hue, époux de CharloLte, fille dud. Pierre, à François 
Amey, pour intervenir au procès entre le requerant et 
le curé d'Épinay, Pierre-Henri Scelles; procédures y 
relatives. - Déclaration des héritages tenus par les Le 
Large .à Épinay, comme puinés de la terre et seigneurie 
de Cerisy, appartenant à Hervieu de Longaunay, s' de 
Damigny, Dampierre, Francqueville, Bazenville, La 
Bazonnière et d'Épinay, du tènement et vavassorie qui 
fut Thomas Tbiou, dont est à présent ainé Martin Le 
Berruyer; Laurent Liégard, sénéchal (1585). -Aveu à 

Suzanne Aux-Épaulles, dame de Longaunay, femme de 
Jean de Longaunay, gouverneur des ville et château de 
Carentan, s'deDam igny, Neufville, etc. (1609). -Acquêt 
par François de Guernon, éc., s' de La Vallée, d'Épinay, 
de droit de condition retenu de deux pièces de terre à 

Épinay (1629). - Vente par Jacques de Guernon, éc., 
s' de Beauprey, de terre aud. lieu (1660). - Ventes par 
Pierre Le Breton,d'Épinay: à Olivier Bellet,s'deGourney, 
vicomte cl'Évrecy. de la Lerre du Closet (166n); à Pierre 
.Massieu, s" des Vallées, bourgeois de Caen, de Lerrc à 

Épinay, tenue des fiefs des Carmé! ites de Paris ( 1670). 
-Compte entre Jean-François Lesnault, avocat, bour­
geois de Caen, ·procureur receveur de la seigneurie 
d'Épinay, appartenant au grand prieur de France. abbé 
de Cerisy, et aux religieux de l'abbaye, et aux Carmélites 
-de Paris, et Pierre Le Monnier, s .. de La Vill etle, etc., 
pour rentes seigneuriales (1703). - Prise à forme par 
Germain Caillot, marchanrl à Parfouru-sur-Odon, des 

rentes seigneuriales et treizièmes en tant que deux 
tiers appartenant par indivis aux Carmélites de Paris 
avec l'abbé de Cêrisy, à Épinay, suivant l'arrêt du 
Conseil ('1709). - Extrait des pieds et ressort de gage­
plège du noble fief, terre et seigneurie d'Épinay-sur­
Odon, appartenant à Armand-François de Lorraine, 
évêque de Bayeux, tenus par Guillaume de Mortreux, 
bailli haut-justicier de Villers, sénéchal, Nicolas Binet, 
curé d'Épinay: les veuve et héritiers de Pierre de 
Guernon, éc., s' d'Ectot., Henri-François de Guernon, 
éc., s' d'Outreleau, Jean-François Amey, etc.-Aveu à 

Paul d'Albert de Luynes, abbé commendataire de Cel'isy, 
et Guillaume-Paul Amey, pri\tre, au droit des Carmé­
lites du grand couvent de Paris, seigneurs de la paroisse 
d'Épinay, par Antoine Le Bourgeois, curé de Tournay, 
Pierre Le Bourgeois, curé de .... (blanc), et Antoin_e Le 
Bourgeois, d'Épinay (1746). - Extrait des pieds dud. 
fief terre et seigneurie, s'éterrdant à Mesnil-au-Grain et 
Longvillers, tenus dans la cour de Longaunay, endroit 
ordinaire, par Charles Renault, docteur aux droits, 
a vocal au bailliage de Caen, sénéchal; significations 
requête duel. Amey, seigneur du fief du « Menil Hermis 
ou La Houlette,, assis paroisse d'Épinay, demeurant à 

Caen (1746) . - Vente par Charles-Claude Juhel de La 
Nollière, vicomte de Vire, comme procureur de Marie­
Madeleine-Thérèse Le Prestre, sa femme, à Jean-Pierre 
Pellevé, avocat au Parlement de Paris, demeurant à 

Rouen, acceptant par Jean-Pierre Néel, curé d'Épinay, 
de jardin et maison à Épinay (1748). - Procès pour 
Paul d'Albert de Luynes, évêque de Bayeux, abbé de 
Cerisy, et led . Amey, seigneurs des fiefs, terres et 
seigneuries d'Épinay, contre Pierre-Antoine-Barnabé de 
Guernon, éc., s' du Saussey, fils et héritie r de Barnabé, 
en paiement de treizième pour vente de rente foncière 
pour cause d'héritages relevant des.fiefs desd. seigneurs; 
approchement d'Henri-François de Gnernon, éc., 
s' d'Outreleau et seigneur de Forges et de << Boission >>, 

al. << Boisyon >,, demeurant à Épinay (1749 -17oi). -
Partage de la succession de Pierre-Antoine de Guernon, 
éc.,s'd'Ectot, échue à Léon et Jean-Vigor de Guernou, 
ses enfants (1771). - Liquidation de la légitime ou 
mariage avenant de .Marie-Madeleine-Élisabeth de 
Guernon sur la succession immobilière de Pierre de 
Guernon, seigneur d'Ingy, son père (1772). - ' Signi­
fication aux habitants d'Épinay, requêle de J eai1-Vigor, 
chevalier de Guernon, Léon de Guernon, son frère, ses 
cousins Guernon de Ranville ,et du sr des Mortreux c,u 
représentants, de sente~u bailliage de Caen les 
mainlenant en possession de la chapelle SLLaurent ou 
St-Côme et condamnant les habitants aux dépens 
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(i 783). - Retrait de Jean-Jacques-Michel Filleul, doyen 
des présidents trésoriers de France de la généralité de 
Caen, seigneur et patron châtelain haut-justicier d'e 
Maisy, seigneur suzerain de Longueville, par Guillaume­
François Amey, officier de canonniers garde-côtes 
demeurant en sa terre d'Épinay-sur-Odon, de rente 
transportée par Jean-François Amey de Beaussieu, 
gendarme du Roi, neveu du clamant, dont led. clamant 
se chargea envers sond. neveu pour fieffe d'héritages à 

Épinay (i 788). - Note sur la rente due par les 
Guernon aux obits d'Épinay et transférée aux hospices 
de Caen par le gouvernement de la Révolution. 
Acquêt de . maison à Épinay par Marie~Éléonore de 
Guernon, épouse de Michel-Auguste Amey (i832). 
Généalogie de la famille Lebreton. 

F. 1222. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; i pièces, papier. 

1699-1763. - Famille Dolbec. - Contrats de ma­
riage: de Pierre Dol bec, bourgeois de St-Pierre de Caen, 
fils de feu Charles et de Catherine J ahouel, et Cathe­
rine Denis (i699) ; naissances de leurs enfants (i 70i­
i 706); - de J acqùes- de Cardonville, fils d'Isaac et 
Marie Le Monnier, de SLJean de Caen, et Marie-Cathe­
rine Dolbec, fille des précédents (1723); - de Pierre 
Dolbec, fils des précédents, et Marie-Anne Bernier 
(t725);-d'Antoine SimondeLaMonnerie,fils de Jacques 
Simon de La Monnerie, s' de La Corbinière, avocat aux 
juridictions de Mortain, et de Marie Boudin, et Jeanne­
Marie-Anne Dolbec, fille desd. Piene et Bernier (i 753). 
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ERRATA ET 

PAGE x ligne 13, après substitution: l'enfant était d'ailleurs 
mort à Ifs, près Caen, en 1784 (Archives commu­
nales, GG. 10). 

XIV l. 22. Toutes les nombreuses familles Hardy ou Le 
Hardy de Normandie peuvent songer à cette origine 
possible (note de M. Le Hardy). 

x.rv 1. 29 . Bien entendu, M. Le Hardy n·a prétendu mon­
trer là que de simples suppositions, et désire qu'on 
n'y voie pas autre chose (Id). 

ART. F. 3, Du Veaugrou. 
4, L -4, sieur du Londel et de ... 

16, col. 2, l. 4, Roumilley. 
25, 1. 32, son curateur. 
33, Voissin, autres pièces Voisin. 
34, I. 13, Jean Trochon. 
38, p. 15, 1. 9, Breuilly. 
42, 1. 12, ayant délibf\ré. 
46, Girard, dans quelques pièces Gérard. 
49, 1. 19, en la vico1nté d'Avranches. 
51, I. 6, Beslon. 
52, p. 20, 1. 6, armées . 
54, p. 22, 1. 16, Thom.as Le Castoy . 
57, avant-dernière ligne, S-epmondière. 
61, c. 2, 1. 25, Le Geard. 
62, p. 28, 1. 6, Julien Servâin. 
67, c. 2, 1. 34, V elleroy. 
70, 1. 39, S'-Malo de Folligny et du Hamel. 
72, 1. 19, de S'-Lo au moulin ... 
74, c. 2, 1. 25, Lhostelier. 
76, c. 2, 1. 5, du Mesnil de Cahagne. 
- c. 2, 1. 6, il'I. du Mesnil-Benoit. 
78, c . 2, 1. 43, bailli haut justicier. 
- p. 37, 1. 3;.87. 1. 26, St-Nicolas, Bréville, etc. 
86, 1. 18, au lieu de puissances, couronnes. 
- c. 2, 1. 11, à M. de Boisyvon . 
90, 1653-1723, de La Court. 

110, dernière ligne, sieur de Launay . 
126, 1. 6; 128, 1. 24, procureur du Roi en l'Élection d'A­

vranches. 
134, c. 2, 1. 18, Roumilley. 
- 1. 34, Guesnerie. 
-1. 39, Jean de Nativelle. 

135, Queudeville . 
ll10, 1. 4, Francois Laurence Mary ère. 
141, 1. 10, Mascrè, Ville-Eon. 
147, 1. 2, tabellions à Burcy. 
163, 1. 6. Quesnoy-Ruaut. 
164, 1. 3, masure delà le Boscq. 

ADDENDA 

ART. 164, 1. 12, 1 épron ou 5 sous et 1 livre de poivre. 
168, 1. 24, Pont-Bellenger. 
175, 1. 3, Lainé-Heurtaudiére . 
195, 1. 39, Herbelliére. 
195, 1. 40, Jacques-Paul. 
196, 1. 29, envoyant en possession. 
208, p. 93, c. 2, 1. 32, vendus par. 
217, 1. 30, Saillofait. 
220, 1. 6, les représentants Jacques. 
222, p. 101, 1. 10, alias le pré de la Haize. 
224, p. 102, 1. 19, en la ville de Vire. 
238, p. 107, 1. 44, Roumillè. 
242, c. 2, 1. 42, Thomas Finemont. 
- p. 111, 1. 9, pr~tre à S'-Marquan (S'-::.VIarcan\. 
266, l. 1, présidial de Rennes; de ou du Linadec. 
-1. 22, Françoise-Henriette Alloing. 

272, c. 2, 1. 9, Armand-Antoine. 
294, 1. 33, Lesné. 
300, 1. 11, Marbrëy (sic): sign. Mabrey. 
315, 1. 3, Châteauneuf-en-Tbymerai s. 
350, p. 145, J. 30, Grimouville. 
355, c. 2, 1. 42, al. : de la Forgeraye. 
357, 1. 11, avocats du Roi. 
364, M. de Chavoy. 
375, c. 2, 1. 30, Jacq1ies Maurice. 
378, 1. 28, Charles de Marsan. 
379, 1. 5, Le Bailly. 
391, l. 20, Beau manoir. 
407, p. 172, 1. 44, godet de mouture. 
439, 1. 21, Louiche. 
443, p. 184, 1. 25, St-Sauveur-Lendelin et de Cérences. 
478, 1. 15, Maincent. 
619, de Lannoy. 

On a respecté des formes de textes pour les noms de lieux, 
par exemple : Prailles pour Presles (F. 19), Lacy pour ·Lassv 
(66, 199), Sauchevreuil pour Saultchevreuil (75), Ducé pour D~­
cey, Vain pour Vains, Pouey pour Poussy, etc; de même La 
Redretière et La Redettière (637), Ruflers (701) et Ruilais (734), 

La Dannerie (1174) et La Davyère (1175); de même pour les 
noms de personnes, René et Robert (126), de La Coste et Cos te 
(150), Lapenti (205) et Lapentys (206), Bouaissier (358) et Bais­
sier (359), Bigays et Le Bigays (370). Brèche et de Brèche 
(453), Hardy, de Hardy et Le Hardy (481) , Tre·siguidy et 
Treseguidy (506), Pohin (103il) et Popham (1031), etc. A l'art. 
F. 1204, Mortain, plus bas Morlaix. · 
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